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LETTRE D'ENVOI 

New York, le 20 septembre 1962 

Monsieur le Secrétaire général, 

J'ai l'honneur de vous transmettre le rapport à l'Assemblée générale du Comité 
sp~cial char~é d'~tudie;, la, situation en ce qui concerne l'applicatio~ de la Décla
ration sur 1 octrm de 1 mdependance aux pays et aux peuples colomaux créé par 
l'Assemblée générale par sa résolution 1654 (XVI) du 27 novembre' 1961. Le 
rapport rend compte des travaux du Comité spécial pendant la période allant du 
20 février au 19 septembre 1962. 

Veuillez agréer, etc. 

Son Excellence V Thant, 
Secrétaire général par intérim, 
Organisation des Nations Unies, 
New York 

Le Président, 

(Signé) Chandra Shekhar }HA 

CHAPITRE PREMIER 

CRÉATION ET ORGANISATION DU COMITÉ SPÉCIAL 

A.- DÉCLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDÉPENDANCE 
AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONrAUX 

1. La victoire remportée par les Nations V nies dans 
la seconde guerre mondiale, sous la devise de la liberté 
pour tous, a donné à des millions d'êtres humains 
assujettis depuis des siècles à la domination étrangère, 
~n nouvel espoir de liberté et d'indépendance. La créa
tion de l'Organisation des Nations Unies a coïncidé 
avec cette période d'activité politique intense parmi les 
:peupl~s coloniaux qui, partout, réaffirmaient leur droit 
a la liberté et redoublaient d'efforts pour réaliser leurs 
aspirations légitimes. 

2. ~a Charte des Nations Unies, signée à San 
~ranc1sco le 26 juin 1945, a donné aux peuples cola
maux de nouvelles raisons de rechercher leur indé
pen<;tance. Au préambule de la Charte, les peuples des 
Nattons Unies proclamaient à nouveau leur "foi dans 
les droits fondamentaux de l'homme, dans la dignité 
et 1~ valeur de la personne humaine, dans l'égalité des 
droits des hommes et des femmes, ainsi que des nations, 
grandes et petites" et se déclaraient résolus "à favoriser 
le progrès social et instaurer de meilleures conditions 
de vie dans une liberté plus grande". Au nombre des 
buts déclarés des Nations Unies énoncés à l'Article 
premier de la Charte, figuraient le développement entre 
les nations de "relations amicales fondées sur le respect 
du principe de l'égalité de droits des peuples et de leur 
droit à disposer d'eux-mêmes", ainsi que le développe-

ment et· l'encouragement du "respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales pour tous sans 
distinction de race, de sexe, de langue ou de religion". 

3. En vertu de la Charte des Nations Unies, les 
membres qui ont la responsabilité d'administrer des 
territoires dont les populations ne s'administraient pas 
encore complètement elles-mêmes ont accepté certaines 
obligations. Aux termes de l'Article 73, les membres 
qui administrent ces territoires ont reconnu "le principe 
de la primauté des intérêts des habitants de ces terri
toires" et ont accepté "comme une mission sacrée l'obli
gation de favoriser dans toute la mesure du possible 
leur prospérité, dans le cadre du système de paix et de 
sécurité internationales établi par la présente Charte". 
De plus, les membres administrants ont notamment pris 
l'engagement "d'assurer, en respectant la culture des 
populations en question, leur progrès politique, écono
mique et social, ainsi que le développement de leur 
instruction, de les traiter avec équité et de les protéger 
contre les abus" et "de développer leur capacité de 
s'administrer elles-mêmes, de tenir compte des aspi
rations politiques des populations et de les aider dans 
le développement progressif de leurs libres institutions 
politiques". 

4. Le régime international de tutelle établi par les 
Chapitres XII et XIII de la Charte a notamment pour 
fins essentielles de favoriser "le progrès politique, éco
nomique et social des populations" des territoires pou-
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vant être placés sous le régime de tutelle, "ainsi que le 
développement de leur instruction", et de "favoriser 
également leur évolution progressive vers la capacité à 
s'administrer eux-mêmes ou l'indépendance". 

S. Pendant les 15 premières années de l'Organi
sation des Nations Unies, un grand nombre de terri
toires sous tutelle et de territoires non autonomes ont 
accédé à l'indépendance et sont devenus Membres de 
l'Organisation. 

6. De vastes régions du monde et de nombreuses 
populations avaient ainsi accédé à l'indépendance et 
pris leur place légitime dans la famille des nations, mais 
nombreux étaient encore les pays et les peuples qui 
demeuraient soumis au régime colonial et dont la com
munauté internationale se préoccupait vivement. On 
estimait que leur progrès dans la voie d'une émanci
pation complète était trop lent: ce sentiment a poussé 
l'Assemblée générale à adopter diverses résolutions 
pressant les puissances administrantes d'accélérer le 
processus de décolonisation. Dans certaines de ces réso
lutions [ 558 (VI) et 752 (VIII)], l'Assemblée générale 
a notamment demandé aux Autorités administrantes 
des territoires sous tutelle de fixer des dates et des 
objectifs pour certains territoires sous tutelle et de 
fixer, pour les autres territoires sous tutelle, des 
objectifs intermédiaires successifs à atteindre à des 
dates prochaines en matière de développement politique, 
économique et culturel, de manière à créer le plus 
rapidement possible des conditions favorables à l'acces
sion à l'autonomie ou à l'indépendance. 

7. Dans cette atmosphère où l'élan des peuples 
coloniaux vers la liberté s'ajoutait au souci qu'avaient 
les Nations Unies de voir s'effectuer d'une façon paci
fique et ordonnée le passage inévitable de la dépendance 
à l'indépendance, l'Assemblée générale a inscrit, à 
l'ordre du jour de sa quinzième session, sur proposition 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques pré
sentée par M. Khrouchtchev, président du Conseil des 
ministres de l'URSS, dans la déclaration qu'il a faite 
le 23 septembre 1960 à la 869e séance plénière de 
l'Assemblée générale et dans une lettre datée du même . 
jour\ une question intitulée "Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux". 
Le mémoire explicatif qui accompagnait la lettre deman
dait l'indépendance immédiate de tous les pays et 
peuples coloniaux. Après un long débat mémorable en 
séance plénière de l'Assemblée, un projet de résolution 
avec une Déclaration,· présenté par 43 pays d'Afrique 
et d'Asie, a été adopté par l'Assemblée générale le 14 
décembre 1960. Le texte de la résolution [1514 (XV)] 
est le suivant: 

"L'Assemblée générale, 
"Co11sciente de ce que les peuples du monde se 

sont, dans la Charte des Nations Unies, déclarés 
résolus à proclamer à nouveau leur foi dans les droits 
fondamentaux de J'homme, dans la dignité et la valeur 
de la personne humaine, dans l'égalité de droits des 
hommes et des femmes, ainsi que des nations, grandes 
et petites, ct à favoriser le progrès social et instaurer 
de meilleures conditions de vie dans une liberté plus 
grande, 

"C onscientc de la nécessité de créer des conditions 
de stabilité et de bien-être et des relations pacifiques 
et amicales fondées sur le respect des principes de 
l'éO'alité de droits et de la libre détermination de tous 
les"' peuples, et d'assurer le respect universel et effectif 

1 Documents officiels de l'Assemblée gét~érale, quinzième ses-
sioll, Aunexes, point 87 de l'ordre du jour, document A/4501. 

des droits de l'homme et des libertés fondamentales 
pour tous sans distinction de race, de sexe, de langue 
ou de religion, 

"Reconnaissant le désir passionné de liberté de tous 
les peuples dépendants et le rôle décisif de ces peuples 
dans leur accession à l'indépendance, 

"Consciente des conflits croissants qu'entraîne le 
fait de refuser la liberté à ces peuples ou d'y faire 
obstacle, qui constituent une grave menace à la paix 
mondiale, 

"Considérant le rôle important de l'Organisation 
des Nations Unies comme un moyen d'aider le mou
vement vers l'indépendance dans les territoires sous 
tutelle et les territoires non autonomes, 

"Reconnaissant que les peuples du monde sou
haitent ardemment la fin du colonialisme dans toutes 
ses manifestations, 

"Con vaincue que le maintien du colonialisme 
empêche le développement de la coopération écono
mique internationale, entrave le développement social, 
culturel et économique des peuples dépendants et va 
à l'encontre de l'idéal de paix universelle des Nations 
Unies, 

"Affirmant que les peuples peuvent, pour leurs 
propres fins, disposer librement de leurs richesses et 
ressources naturelles sans préjudice des obligations 
qui découleraient de la coopération économique inter
nationale, fondée sur le principe de l'avantage mutuel, 
et du droit international, 

"Persuadée que le processus de libération est irré
sistible et irréversible et que, pour éviter de graves 
crises, il faut mettre fin au colonialisme et à toutes 
les pratiques de ségrégation et de discrimination dont 
il s'accompagne, 

"Se félicitant de ce qu'un grand nombre de terri
toires dépendants ont accédé à la liberté et à l'indé
pendance au cours de ces dernières années, et recon
naissant les tendances toujours plus fortes vers la 
liberté qui se manifestent dans les territoires qui 
n'ont pas encore accédé à l'indépendance, 

"Convaincue que tous les peuples ont un droit 
inaliénable à la pleine liberté, à l'exercice de leur 
souveraineté et à l'intégrité de leur territoire national, 

"Proclame solennellement la nécessité de mettre 
rapidement et inconditionnellement fin au colonia
lisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations; 

"Et, à cette fin, 
"Déclare ce qui suit: 
"1. La sujétion des peuples à une subjugation, à 

une domination et à une exploitation étrangères 
constitue un déni des droits fondamentaux de 
l'homme, est contraire à la Charte des Nations Unies 
et compromet la cause de la paix et de la coopération 
mondiales. 

"2. Tous les peuples ont le droit de libre déter
mination; en vertu de ce droit, ils déterminent libre
ment leur statut politique et poursuivent librement 
leur développement économique, social et culturel. 

"3. Le manque de préparation dans les domaines 
politique, économique ou social ou dans celui de 
l'enseignement ne doit jamais être pris comme pré
texte pour retarder l'indépendance. 

"4. Il sera mis fin à toute action armée et à toutes 
mesures de répression, de quelque sorte qu'elles 
soient, dirigées contre les peuples dépendants, pour 
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permettre à ces peuples d'exercer pacifiquement et 
librement leur droit à l'indépendance complète, et 
l'intégrité de leur territoire national sera respectée. 

"5. Des mesures immédiates seront prises, dans 
les territoires sous tutelle, les territoires non auto
nomes et tous autres territoires qui n'ont pas encore 
accédé à l'indépendance, pour transférer tous pou
voirs aux peuples de ces territoires, sans aucune 
condition ni réserve, conformément à leur volonté et 
à leurs vœux librement exprimés, sans aucune dis
tinction de race, de croyance ou de couleur, afin de 
leur permettre de jouir d'une indépendance et d'une 
liberté complètes. 

"6. Toute tentative visant à détruire partiellement 
ou totalement l'unité nationale et l'intégrité terri
toriale d'un pays est incompatible avec les buts et 
les principes de la Charte des Nations Unies. 

"7. Tous les Etats doivent observ~r fidèlement et 
strictement les dispositions de la Charte des Na ti ons 
Unies, de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et de la présente Déclaration sur la base 
de l'égalité, de la non-ingérence dans les affaires 
intérieures des Etats et du respect des droits sou
verains et de l'intégrité territoriale de tous les 
peuples." 

8. L'adoption de cette résolution par l'Assemblée 
générale a été considérée comme une réalisation émi
nemment constructive et comme une étape dans les 
efforts déployés par l'Organisation des Nations Unies 
pour atteindre les buts et objectifs de la Charte. La 
Déclaration contenue dans la résolution représentait 
une déclaration de foi, une source d'inspiration pour 
ceux qui vivaient encore sous le régime colonial et une 
expression du désir universel d'accélérer le processus 
de libération des peuples coloniaux. 

B.- CRÉATION DU COMITÉ SPÉCIAL 

9. Un an après l'adoption par l'Assemblée générale 
de la Déclaration historique sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, l'URSS a 
appelé l'attention de l'Assemblée sur la situation en 
ce qui concerne l'application de la Déclaration. L'As
semblée générale, après examen de la question, a 
adopté, le 27 novembre 1961 (1066• séance plénière), 
par 97 voix contre zéro, avec 4 abstentions, la résolution 
1654 (XVI) présentée par 38 pays d'Afrique et d'Asie. 
Le texte de la résolution est le suivant: 

"L'Assemblée générale, 
"Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indé

pendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue 
dans sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, 

"Tenant compte des objectifs et des principes 
énoncés dans ladite déclaration, 

"Rappelant en particulier le paragraphe 5 de la 
Déclaration, aux termes duquel: 

"Des mesures immédiates seront prises, dans les 
territoires sous tutelle, les territoires non auto
nomes et tous autres territoires qui n'ont pas 
encore accédé à l'indépendance, pour transférer 
tous pouvoirs aux peuples de ces territoires, sans 
aucune condition ni réserve, conformément à leur 
volonté et à leurs vœux librement exprimés, sans 
aucune distinction de race, de croyance ou de cou
leur, afin de leur permettre de jouir d'une indépen
dance et d'une liberté complètes", 

"Constatant avec regret qu'à quelques exceptions 
près il n'a pas été donné suité aux dispositions con
tenues dans ledit paragraphe de la Déclaration, 

"Prenant note du fait que, contrairement aux dis
positions du paragraphe 4 de la Déclaration, des 
actions armées et des mesures de répression con
tinuent à être employées dans certaines régions, d'une 
façon de plus en plus impitoyable, contre des popu
lations dépendantes, les privant de leur prérogative 
d'exercer pacifiquement et librement leur droit à 
l'indépendance complète, 

"Constatant avec inquiétude que, contrairement 
aux dispositions du paragraphe 6 de la Déclaration, 
des actes visant à détruire partiellement ou totale
ment l'unité nationale et l'intégrité territoriale sont 
encore perpétrés dans certains pays en voie de 
décolonisation, 

"Convaincue que tout nouveau retard dans l'appli
cation de la Déclaration est une source continue de 
conflits et de discorde sur le plan international, 
entrave sérieusement la coopération internationale et 
crée, dans de nombreuses régions du monde, une 
situation de plus en plus dangereuse qui peut cons
tituer une menace à la paix et à la sécurité inter
nationales, 

"Soulignant que le manque de préparation dans les 
domaines politique, économique ou social ou dans 
celui de l'enseignement ne doit jamais, être pris 
comme prétexte pour retarder l'indépendance, 

"1. Réitère et réaffirme solennellement les 
objectifs et les principes énoncés par la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, contenue dans sa résolution 1514 (XV) 
du 14 décembre 1960; 

"2. Demande aux Etats intéressés d'agir sans 
plus tarder afin d'assurer scrupuleusement l'appli
cation et la mise en œuvre de la Déclaration; 

"3. Décide de créer un Comité spécial de dix-sept 
membres qui seront désignés par le Président de 
l'Assemblée générale au cours de la présente session; 

"4. Prie le Comité spécial d'étudier l'application 
de la Déclaration, de formuler des suggestions et des 
recommandations quant aux progrès réalisés et à la 
mesure dans laquelle la Déclaration est mise en 
œuvre, et de faire rapport à l'Assemblée générale 
lors de sa dix-septième session; 

"5. Charge le Comité spécial d'accomplir sa tâche 
en se servant de tous les moyens dont il disposera 
dans le cadre des procédures et des modalités qu'il 
adoptera pour bien s'acquitter de ses fonctions; 

"6. Autorise le Comité spécial à se réunir en tout 
autre lieu que le Siège de l'Organisation des Nations 
Unies, lorsque cela pourrait être nécessaire pour lui 
permettre de s'acquitter efficacement de ses fonctions, 
en consultation avec les autorités compétentes; 

"7. Invite les autorités intéressées à assurer au 
Comité spécial leur coopération la plus complète dans 
l'accomplissement de ses tâches; 

"8. Prie le Conseil de tutelle, le Comité des ren
seignements relatifs aux territoires non autonomes 
et les institutions spécialisées intéressées d'apporter 
leur aide au Comité spécial pour ses travaux, dans 
leurs domaines d'activité respectifs; 

"9. Prie le Secrétaire général de fournir au 
Comité spécial tous les services et le personnel qui 
lui seront nécessaires pour la mise en œuvre de la 
présente résolution." 
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10. A la 1094e séance plénière, le 23 janvier 1962, 
le Président de l'Assemblée générale a annoncé que, 
conformément aux dispositions du paragraphe 3 de la 
résolution 1654 (XVI), il avait désigné, comme 
membres du Comité spécial, les 17 pays suivants: 
Australie, Cambodge, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, 
Inde, Italie, Madagascar, Mali, Pologne, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Syrie, Tan
ganyika, Tunisie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie. 

c.- SÉANCE D'OUVERTURE DU COMITÉ SPÉCIAL 
ET ÉLECTION DU BUREAU 

11. La première séance du Comité spécial s'est tenue 
au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New 
York, le 20 février 1962. Elle a été ouverte par le 
Président de l'Assemblée générale, qui a déclaré que 
c'était pour lui un réel plaisir que de présider la pre
mière séance du Comité spécial créé en vertu de la 
résolution 1654 (XVI) de l'Assemblée générale, et a 
ajouté que l'importance de cet événement était égale
ment soulignée par la présence du Secrétaire général 
par intérim. 

12. Le Président de l'Assemblée générale a pour
suivi en déclarant que la récente accession à l'indépen
dance d'un grand nombre d'Etats nouveaux et leur 
admission à l'Organisation des Nations Unies avaient 
grandement facilité l'adoption par l'Assemblée de la 
Déclaration historique sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux. Depuis lors, il était 
apparu de plus en plus urgent de hâter l'accession à la 
souveraineté des nations se trouvant encore sous admi
nistration coloniale. Il était d'autre part éminemment 
souhaitable que l'évolution de ces nations vers la sou
veraineté se fasse dans l'harmonie et la paix et sans 
convulsions génératrices de ressentiments et de mé
fiance. Aussi l'Assemblée générale avait jugé nécessaire 
de veiller à ce que les nations en question accèdent 
rapidement à l'indépendance et c'était à cet effet qu'elle 
avait créé le Comité spécial. La tâche du Comité spécial 
était nettement définie par la résolution 1654 (XVI) 
et était une tâche exaltante qui devait être menée à bien 
sans passion et en pleine coopération avec les puissances 
administrantes. Le Président formait les vœux les plus 
sincères pour que le Comité, grâce à une telle coopé
ration, contribue de façon notable à hâter la complète 
décolonisation des peuples dépendants. 

13. Le Secrétaire général par intérim a déclaré qu'il 
était très heureux de souhaiter la bienvenue à tous ceux 
qui assistaient à la première séance du Comité spécial, 
dont les travaux avaient une grande importance pour 
l'accomplissement des fins de la Charte des Nations 
Unies. Bien que leur tâche fut loin d'être aisée, les 
membres du Comité, conscients des lourdes respon
sabilités qui leur avaient été confiées, mèneraient sans 
aucun doute leurs travaux dans un esprit de coopé
ration, car l'unanimité totale -s'était faite sur l'objectif 
à atteindre: le bien-être des habitants des territoires 
intéressés. 

14. Après ces déclarations, le Comité spé~ial a ~lu 
par acclamation les membres de son Bureau, a savmr: 
l\L C. S. Jha (Inde), préside?:t, M: So~i ~ouli~aly 
(Mali), vice-président, et i\'1. NaJmuddme R1fa1 (Syne), 
mpportcur. 

D.- MÉTHODES DE TRAVAIL ET PROCÉDURE 

lu traduction 

15. Aux termes du paragraphe 5 de sa résolution 
1654 (XVI), l'Assemblée générale avait chargé le 

Comité spécial "d'accomplir sa tâche en se servant de 
tous les moyens dont il disposerait dans le cadre des 
procédures et des modalités qu'il adopterait pour bien 
s'acquitter de ses fonctions". Le Comité spécial a con
sacré ses six premières séances à la discussion générale 
des méthodes de travail et procédure à suivre. A la 
6e séance, le Président a fait une déclaration 2 dans 
laquelle il résumait l'opinion des membres du Comité 
spécial. La discussion de ces questions s'est poursuivie 
sur la base de cette déclaration aux 7e et se séances 
au cours desquelles des explications et des réserves ont 
été formulées. Les observations générales des membres 
du Comité spécial, ainsi que les explications et réserves 
supplémentaires, sont exposées ci-dessous. 

Observations de membres du Comité spécial 

16. Le représentant des Etats-Unis a exprimé l'avis 
qu'un comité tel que le Comité spécial actuel pouvait 
jouer un rôle des plus utiles et qu'il convenait de décider 
de quelle façon il pouvait le mieux aborder sa tâche. 

17. Aux termes du paragraphe 4 de la résolution 
1654 (XVI), le Comité spécial a été prié d'étudier 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, de formuler 
des suggestions et des recommandations quant aux pro
grès réalisés et à la mesure dans laquelle cette Décla
ration est mise en œuvre, et de faire rapport à l' Assem
blée générale lors de sa dix-septième session. Pour 
étudier l'application de la Déclaration, le Comité aura 
besoin d'obtenir autant de renseignements pertinents 
que possible. Le représentant des Etats-Unis croyait 
savoir que le Secrétariat disposait d'un grand volume 
de renseignements de ce genre, provenant d'ouvrages 
de référence et reproduits dans des rapports antérieurs 
d'organismes tels que le Conseil de tutelle, le Comité 
des renseignements relatifs aux territoires non auto
nomes, le Comité du Sud-Ouest africain et les diverses 
commissions économiques régionales. Les rapports ~om
muniqués par les puissances administrantes sur la situa
tion dans les territoires non autonomes seront également 
utiles. A ce propos, la délégation des Etats-Unis s'est 
félicitée de la décision récemment prise par le Roy~u.me
Uni de fournir des renseignements d'ordre po!tt19ue 
sur les territoires qu'il administrait 3, comme le f3;1satent 
déjà les Pays-Bas, l'Australie et les Etats-Ums .. \)n 
pourrait également demander aux puissances admmts
trantes de communiquer des renseignements sur des 
questions particulières. 

18. Le Comité pourrait tirer profit de l'expérience 
acquise par des Etats Membres au sujet des problèmes 
liés à l'accession à l'indépendance et de questions tell~s 
que le mécanisme de l'autodétermination. Il pourratt 
demander aux Etats qui ont obtenu leur indépendance 
depuis la seconde guerre mondiale de présenter le~rs 
vues sur les méthodes qui pourraient être employees 
utilement dans les territoires qui sont encore dépef!
dants. A cet égard, l'expérience des puissances admt
nistrantes serait également utile. 

19. Quant aux suggestions et recommandations que 
devait faire le Comité, M. Bingham a pensé qu'elles 
auraient le caractère le plus constructif si elles se 
rapportaient à des types de situations plutôt qu'à ~es 
cas individuels. Les problèmes étaient divers: certatf!S 
des territoires encore dépendants étaient vastes, ~a~d1s 
que d'autres étaient très petits; parmi les ternt?1r~s 
vastes, certains étaient sur le point d'accéder à l'mde-

!l A/AC.l09/l. 
a Voir Docttmmts. officiels de l'Assemblée générale, sei

dème session, Séances pléltières, 1017e séance. 
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pendance-: et, dan~ de tels ~s, il pouvait être opportun pliquer à des types de situation plutôt qu'à des terri-
de ne pas mtervemr- tandts que d'autres semblaient toires particuliers. 
n'avoi.r· fait aucu. n progrès ou presque. Aussi la méthode 23 E f d • d · 
d 11 

. n se on ant sur ses etu es, le Comité devrait 
evratt-~ e vaner selon les situations. Il y avait aussi · • hl' 

la question des ressources matérielles et de l'existence pouvotr eta tr un rapport d'importance historique, qui 
d pourrait grandement contribuer à la mise en œuvre 

e. ~ersol!nel qualifié capable d'assumer les tâches d'ad- rapide de la résolution 1514 (XV). 
mmtstrah.on et de maintien de l'ordre. Il fallait égale-
~ent temr compte de la question de la stabilité poli- 24. En ce qui concerne les procédures que le Comité 
tique. ~~ situation différait en ce qui concerne la devait adopter, M. Bingham a pensé que le Comité 
co!llpostti.on de la population des territoires, dont cer- serait malavisé de s'engager dans des controverses et 
!au~s ,avatent d'importantes minorités indigènes ou non de prendre des décisions à de petites majorités. Le 
mdtgenes. Des mesures pratiques pouvaient être prises précédent établi par le Comité pour l'utilisation paci-
pour accélérer le progrès fait vers l'indépendance et la fique de l'espace extra-atmosphérique, qui s'était fixé 
principale tâche du Comité devait être de discuter des comme but de parvenir à ses décisions sans procéder à 
mes';lres .qui seraient appropriées dans les divers types des votes, pouvait être utilement suivi. Le représéntant 
de sttuabons. des Etats-Unis ne proposait évidemment pas que l'una- . 

nimité fut requise pour toutes les décisions. 
20. Il y avait aussi des problèmes spéciaux concer-t 1 · · · · 25. Le représentant du Royaume-Uni a rappelé les 

~an,. e,s. ternt~tres qm constituent de petites enclaves conditions dans lesquelles son gouvernement avait 
a 1 mteneur d un autre pays ou territoire. D'autres 
questions qui pouvaient être étudiées avec profit étaient accepté l'invitation que lui avait faite le Président de 
celles de l'utilité de dates fixées comme objectif, la l'Assemblée générale de participer aux travaux du 
question de la formation de forces de police autochtones Comité. Le Gouvernement britannique avait coopéré 

d' pleinement avec le Comité des renseignements et ne 
~t autre personnel nécessaire, la question des mesures pensait pas qu'un autre Comité fût nécessaire. Il était 
a prendre pour permettre à un Etat nouvellement indé-d cependant disposé à coopérer avec le nouveau comité 
pen ant de vivre, et celle des unités géographiques à à condition qu'il soit bien entendu qu'il ne pourrait 
prendre comme base pour des consultations populaires. accepter aucune forme d'intervention dans l'adminis-
Un autre problème avait trait à la procédure à suivre tration des territoires dont il avait la responsabilité, et 
pour décider de la forme constitutionnelle d'un nouvel E . . que, s'il y avait quelque tentative d'intervention que ce 

tat mdependant. soit dans leur administration, le Royaume-Uni se verrait 
21. Depuis plusieurs années la délégation des Etats- obligé de retirer sa coopération. Le représentant du 

Unis était d'avis qu'aucun comité des Nations Unies Royaume-Uni a réservé la position de son gouverne-
ne devait chercher à entendre des pétitionnaires contre ment quant à la méthode consistant à étudier les divers 
la volonté de la Puissance administrante si cette der- territoires séparément; à son avis, l'étude devait se 
nière avait coopéré avec l'Organisation des Nations faire par catégorie ou par région. II a également 
Unies. De même, il ne fallait pas envoyer dans un exprimé les réserves de son gouvernement quant à 
territoire une mission de visite si la Puissance adminis- l'audition de pétitionnaires et à l'envoi de missions de 
trante intéressée s'y opposait. De l'avis de la délégation visite; on ·ne devait y procéder, à son avis, qu'avec 
des Etats-Unis, la résolution 1654 (XVI) de l' Assem- l'assentiment de la Puissance administrante. 
blée générale s'inspirait nettement de ces idées. 26. Il a exprimé l'espoir que le Comité réserverait 

22. D'autre part, il n'était pas inutile de rappeler un accueil favorable à quatre principes en lesquels 
que c'était aux termes de l'Article 87 de la Charte, croyait son gouvernement. Premièrement, il fallait 
relatif aux territoires sous tutelle, que l'Assemblée laisser au Royaume-Uni l'entière responsabilité de con-
générale avait le droit de recevoir et d'examiner des duire à l'autonomie et à l'indépendance les territoires 
p~titions ainsi que de faire procéder à des visites pério- qu'il administrait. Deuxièmement, le Gouvernement 
dtques dans lesdits territoires. L'Article 73, qui s'ap- britannique n'avait aucun doute sur la politique géné-
plique aux territoires non autonomes, ne comportait raie à suivre en vertu de la Charte. Il ne s'agissait pas 
aucune disposition relative à l'audition de pétitionnaires tant d'accorder l'indépendance purement et simplement -
ou à l'envoi de missions de visite. Nul n'ignorait que que de la conférer à des gouvernements libres et stables, 
c'était là une omission voulue et non pas accidentelle. capables de l'exercer dans les meilleurs intérêts des 
Le représentant des Etats-Unis a reconnu que, sur ces populations intéressées. Troisièmement, la politique 
questions, les esprits avaient évolué depuis 1945 mais adoptée était mise en œuvre par son gouvernement 
il était évident qu'aucune résolution des Nations Unies aussi rapidement que les circonstances le permettaient. 
ne pouvait modifier la Charte. Ni les obligations juri- Quatrièmement, le Gouvernement britannique considé:.. 
cliques qu'impose la Charte aux Etats Membres, ni les rait que la préparation à l'autonomie était d'une imper-
pouvoirs de l'Assemblée générale et de ses comités ou tance primordiale et, à cette fin, il avait prêché les 
commissions ne pouvaient être étendus par une simple principes de l'ordre, de l'égalité devant la loi et du 
résolution. La délégation des Etats-Unis n'était pas gouvernement représentatif. Le représentant du Royau-
catégoriquement opposée à ce que le Comité obtint des me-Uni a estimé que si le Comité négligeait la question 
renseignements en s'adressant à des particuliers, ou en des mesures pratiques de préparation à l'autonomie, il 
faisant faire des enquêtes sur place. C'étaient là des rendrait le plus mauvais des services aux populations 
questions qui devraient être examinées le cas échéant intéressées. Il faiiait, certes, aboutir rapidement à l'indé-
et l'accord de la Puissance administrante- du moins pen dance mais les puissances administrantes avaient 
quand cette dernière avait coopéré avec l'Organisation aussi la responsabilité d'assurer aux populations inté-
des Nations Unies- était un facteur essentiel à prendre ressées des conditions initiales aussi favorables que 
en considération. Le représentant des Etats-Unis a possible dans leur indépendance nouvellement acquise. 
reconnu avec d'autres membres du Comité spécial qu'en · 27. Le représentant du Mali a dit que sa délégation 
principe il pouvait être souhaitable de se concentrer sur aborderait dans un esprit de coopération' la lourde tâche 
certaines régions, sans oublier cependant qu'en dernière de décolonisation que l'Assemblée générale avait confiée 
analyse les recommandations du Comité devaient s'ap- au Comité spécial. Le Mali était fermement engagé 
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dans la lutte anticolonialiste et anti-impérialiste et, bien 
qu'il n'entendît pas faire de concessions sur les pro
blèmes de décolonisation, il estimait qu'au lieu de vitu
pérer inutilement le colonialisme, il importait de pro
poser, pour sa liquidation, des solutions concrètes, pra
tiques et constructives. L'adoption de la· résolution 
1514 (XV) de l'Assemblée générale avait fait naître 
dans le monde entier, notamment en Afrique et en Asie, 
un souffle d'espoir. Il ne fallait pas décevoir les peuples 
de ces continents qui souffraient encore de l'oppression 
coloniale. 

28. La décolonisation était d'abord l'accession à 
l'indépendance -politique, suivie par la liquidation du 
sous-développement, de la misère et du sous-emploi. 
Elle consistait, avant toute chose, à mettre en pratique 
le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, confor
mément à la Charte. A cet égard, le représentant du 
Mali a appelé l'attention sur les paragraphes 3 et 5 
de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. 
Compte tenu de ces dispositions, les membres du Comité 
devaient chercher à savoir dans quelle mesure cette 
résolution de l'Assemblée générale avait été appliquée 
dans chacun des territoires encore sous dépendance 
étrangère. 

29. La résolution 1654 (XVI) donnait au Comité 
des instructions claires et précises. Le Comité devait 
donc s'atteler sans plus tarder à des tâches concrètes et 
urgentes. Au paragraphe 5 de cette résolution, l' Assem
blée a chargé le Comité spécial d'accomplir sa tâche en 
se servant de tous les moyens dont il disposera. Le 
Comité spécial, ayant été créé par l'Assemblée générale, 
la délégation malienne entendait par là qu'il pourrait 
utiliser les procédures des autres commissions de l'As
semblée générale et celles du Conseil de tutelle. 

30. De l'avis de la délégation malienne, il serait 
indiqué, dans un souci de bonne entente, que le Comité 
aboutît à l'issue de chaque délibération à un consensus 
d'opinion. Le droit de vote resterait en vigueur pour 
les questions de procédure. 

31. Le Secrétariat était en mesure de mettre à la 
disposition du Comité spécial des éléments d'appré
ciation sur les différents territoires non autonomes. Il 
serait irrationnel que le Comité abordât son travail 
d'une façon abstraite et il lui serait particulièrement 
difficile de dégager des principes généraux valables à 
la fois pour tous les territoires non autonomes. Les 
situations étaient différentes et certains territoires, tels 
que l'Angola, le Mozambique, le Kenya et la Rhodésie 
du Sud, constituaient de sérieuses menaces à la paix et 
à la sécurité internationales. En conséquence, la délé
gation malienne suggérait qu'après avoir arrêté sa 
méthode de travail, le Comité établît un ordre de 
priorité. 

32. La première tâche du Comité était de se ren
seigner sur la situation politique dans les divers terri
toires. Il devrait demander au Secrétariat de diffuser 
toutes les informations qu'il possédait à cet égard. Le 
Comité devrait également faire appel aux institutions 
spécialisées, conforméme!1t au p~ragraphe 8 de la rés~
lution 1654 (XVI). Il dtsposeralt en outre, des rensei
gnements que devaient lui fournir les puissances admi
nistrantes elles-mêmes, conformément au paragraphe 7 
de la même résolution. D'autre part, comme l'audition 
de pétitionnaires s'était ~évélée être.,une source. u~ile 
de rensei<Tnements tant a la Quatneme Commtsston 
qu'au Co;seil de tutelle, la délégation malienne propo
sait que le Comité adoptât cette méthode de travail, 
étant bien entendu qu'il devait s'assurer au préala~le 
que les pétitionnaires étaient réellement representatifs 

des territoires intéressés. Elle recommandait également 
d'envoyer sur place des missions de visite, conformé
ment à la méthode en usage au Conseil de tutelle. Le 
Comité pourrait également établir des questionnaires à 
l'intention des Puissances administrantes. 

33. Le champ d'action du Comité était vaste, mais 
la délégation malienne pensait que celui-ci devrait com
mencer par examiner la situation dans les territoires 
dépendants d'Afrique. On rencontrait dans cette partie 
du continent africain un certain nombre de problèmes 
aigus dont les solutions ne devaient souffrir aucun 
retard. La méthode la plus efficace était celle qui con
sistait à examiner le problème sur un plan vertical 
plutôt que sur un plan horizontal, en d'autres termes, 
il fallait établir des priorités au lieu de chercher des 
solutions qui seraient valables pour tous les cas et qui 
risqueraient de mettre sur le même plan des questions 
aussi importantes que celles de l'Angola, du Mozam
bique et des autres possessions portugaises, ou encore 
de la Rhodésie du Sud, et des questions comme celles 
des îles Vierges américaines, dont l'importance était 
toute relative. 

34. Un des cas les plus urgents était celui de 
l'Angola et des autres colonies portugaises. Il existait, 
pour l'examen de cette question, un Sous-Comité dési
gné par l'Assemblée générale, mais le Comité spécial 
pouvait demander au Président de cet organisme de 
faire connaître ses vues sur les progrès réalisés dans 
cette colonie. La situation au Kenya et dans la Rhodésie 
du Sud était non moins tendue que celle de l'Angola. 
Le Comité devrait procéder d'urgence à l'audition de 
pétitionnaires venant de ces territoires tout en se réser
vant le droit d'y envoyer une mission de visite. L'envoi 
d'une mission de visite en Rhodésie du Sud semblait 
particulièrement indiquée en raison de la résolution 
1745 (XVI) adoptée récemment par l'Assemblée géné
rale qui demandait au Comité spécial d'examiner la 
question de savoir si la Rhodésie du Sud avait pleine
ment accédé à l'autonomie. Le Comité pouvait ensuite, 
sur la base des renseignements recueillis, étudier l'appli
cation de mesures adéquates de décolonisation. Ces cas 
urgents ne devaient cependant pas faire oublier au 
Comité une autre situation alarmante, celle de la Guyane 
dite britannique, qui menaçait sérieusement la paix et 
la sécurité internationales. Le représentant du Mali 
espérait que les négociations qui s'ouvriraient en mai 
1962 à Londres aboutiraient à l'indépendance de ce 
territoire. 

35. Pour conclure, le représentant du Mali a recom
mandé que, compte tenu des résolutions 1514 (XV) et 
1654 (XVI) de l'Assemblée générale, le Comité spécial 
s'occupe sans retard des cas concrets, aigus et urgents 
qui menaçaient la paix et la sécurité internationales. 
L'éveil des peuples colonisés et leur soif de liberté et 
d'indépendance étaient des faits irréfutables qui cons
tituaient un des phénomènes marquants de l'époque 
contemporaine. La Conférence historique de Bandoung, 
tenue en avril 1955, avait sonné le glas du colonialisme. 
Le représentant du Mali a fait appel aux puissances 
administrantes qui étaient en retard sur leur siècle, 
comme le Portugal, et à celles qui étaient à la recherche 
d'une nouvelle forme de domination coloniale, pour 
qu'elles fassent preuve de bonne volonté et d'esprit de 
coopération, afin de permettre à toutes les nations de 
travailler ensemble à mettre fin à la honteuse domi
nation de certains peuples par d'autres. Désireux d'as
surer l'application intégrale et objective des résolutions 
qui traduisaient la volonté unanime de l'Assemblée 
générale, le Mali emploierait tous ses efforts à cette fin. 
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36. Eu égard à la déclaration faite par le Président 
à la 6e séance, le représentant du Mali a déclaré que si 
le consentement de la Puissance administrante était 
une condition préalable à l'envoi de missions de visite, 
il ne devait pas pour autant constituer un droit de veto. 

37. Le représentant de l'Union soviétique a dit que 
l'Assemblée générale avait confié au Comité la mission 
extrêmement sérieuse et importante de contribuer à 
assurer l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. En · 
adoptant cette Déclaration, l'Assemblée générale avait 
solennellement proclamé la nécessité de mettre rapide
ment et inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations. 
Comme l'avait déclaré le Président du Conseil des 
ministres de l'URSS il fallait avant tout faire respecter 
la volonté des peuples, veiller à ce que les objectifs de 
la Déclaration ne restent pas lettre morte et à ce que, 
dans quelque pays que ce soit, l'élimination du régime 
colonial devienne une réalité et ne soit pas entravée par 
la survivance du colonialisme sous une forme déguisée. 
Il ne devait pas être difficile de trouver des principes 
communs sur lesquels pouvaient s'entendre tous les 
membres du Comité, en ce qui concerne la tâche du 
Comité et les méthodes à suivre, à condition que ces 
principes soient inspirés de la Déclaration et de la 
résolution 1654 (XVI) de l'Assemblée générale. Il était 
dit, au paragraphe 5 de la Déclaration, que tous les 
pouvoirs devaient être transférés aux peuples "dans les 
territoires sous tutelle, les territoires non autonomes et 
tous autres territoires qui n'ont pas encore accédé à 
l'indépendance". Par conséquent, tous les territoires de 
type colonial, sans exception, relevaient de la compé
tence du Comité et la tâche de ce dernier était, de ce 
fait, énorme, car il existait encore quelque 88 territoires 
sous domination coloniale comptant au total près de 
70 millions d'habitants. 

38. Par sa résolution 1654 (XVI), l'Assemblée 
générale avait prié le Comité spécial d'étudier l'appli
cation de la Déclaration, de formuler des suggestions et 
des recommandations quant aux progrès réalisés et à 
la mesure dans laquelle la Déclaration était mise en 
œuvre, et de faire rapport à l'Assemblée générale lors 
de sa dix-septième session. Le Comité n'avait donc pas 
beaucoup de temps pour accomplir les travaux urgents 
qui l'attendaient. S'il tentait de faire porter son rapport 
sur tous les territoires non autonomes, il risquait d'être 
submergé par une masse de détails et de ne pouvoir 
présenter de recommandations sur les territoires les 
plus importants. Aux fins de la mise en œuvre de la 
Déclaration, il était nécessaire que le Comité examine 
les questions politiques les plus importantes qui se 
posaient à propos de la cessation du régime colonial. 
Il était par conséquent raisonnable d'accepter la pro
position du représentant du Mali qui demandait que 
priorité fut accordée aux pays du continent africain, 
dans lequel il existait encore 27 territoires coloniaux et 
sous tutelle, représentant une population totale de plus 
de 50 millions d'habitants. Tout désaccord au sujet de 
ces territoires, dans nombre desquels se posaient de 
graves problèmes politiques, devait nécessairement 
aboutir à de sérieux conflits de portée internationale 
comme on l'avait vu dans le cas de l'Angola et du 
Ruanda-Urundi. 

39. L'objectif final du Comité avait été clairement 
défini dans les résolutions de l'Assemblée générale: 
celui-ci devait collaborer aux mesures qui seraient 
prises pour transférer tous les pouvoirs aux peuples 
coloniaux afin que ces derniers puissent jouir d'une 

indépendance et d'une liberté complètes. D'aucu~s 
avaient insisté sur la nécessité d'agir progressivement 
et avec prudence. Le représentant du Royaume-Uni 
avait souligné le rôle important de son gouvernement 
dans l'évolution des territoires sous administration du 
Royaume-Uni et Je lourd fardeau que cela représentait 
pour ledit gouvernement. Une des tâches du Comité 
était certainement d'alléger ce fardeau en conduisant 
les territoires dont il s'agissait vers une indépendance 
complète. 

40. Le Comité devait s'efforcer de faire en sorte que, 
dans tous les territoires relevant de son mandat, des 
mesures fussent prises immédiatement en vue de l'octroi 
de l'indépendance. Il était du devoir du Comité de 
veiller à ce que la Déclaration ne reste pas lettre morte 
et d'empêcher toute tentative éventuelle visant à entra
ver l'application des décisions de l'Assemblée générale. 
A ce propos, il fallait se rappeler que les résolutions · 
pertinentes précisaient que le manque de préparation 
dans les domaines politique, économique ou social ou 
dans celui de l'enseignement, ne devait jamais être pris 
comme prétexte pour retarder l'indépendance. En outre, 
il fallait que les territoires obtiennent une véritable 
indépendance et non une forme fictive d'indépendance 
dissimulant de nouveaux aspects de domination colo
niale et d'oppression. Il convenait de souligner que, 
dans leurs efforts pour continuer à faire pression sur 
un territoire qui avait accédé à l'indépendance, et pour 
conserver leur position sous une autre forme, les puis
sances coloniales avaient souvent tenté de laisser leurs 
forces armées dans lesdits territoires et d'y établir, ou 
d'y maintenir, des bases militaires. Avant d'octroyer 
J'indépendance, elles cherchaient à imposer des traités 
et des accords restreignant la souveraineté du futur 
Etat indépendant. II était donc essentiel pour le Comité 
d'inviter les puissances administrantes à liquider leurs 
bases militaires dans les territoires sous tutelle et les 
territoires non autonomes, à retirer de ces territoires 
toutes leurs forces armées et à ne conclure avant la 
proclamation de l'indépendance aucun traité ou accord 
qui limiterait d'une manière quelconque la souveraineté · 
du futur Etat. 

41. Il était du ressort du Comité spécial de déter
miner ce qui était nécessaire à l'application de la Décla
ration et de décider quelles seraient les meilleures 
méthodes d'action. L'une des méthodes les plus efficaces 
aurait consisté à envoyer dans les divers territoires, 
comme l'avait suggéré Je représentant du Mali, des 
groupes de travail spéciaux ou des missions de visite, 
qui auraient achevé leurs travaux au plus tôt et fait 
rapport au Comité; une autre méthode intéressante 
consisterait à examiner des pétitions écrites et à 
entendre des pétitionnaires sur des questions liées à 
l'application de la Déclaration. De telles sources d'in
formation permettraient de compléter les renseigne
ments obtenus des puissances administrantes et des 
organes des Nations Unies qui, aux termes de la réso
lution 1654 (XVI), sont invités à apporter leur aide 
au Comité. En outre, il était possible de demander à 
différents organes chargés par l'Assemblée générale 
d'examiner le cas de certains territoires, par exemple 
au Sous-Comité chargé d'examiner la situation en 
Angola, de tenir le Comité informé de leur programme 
de travail et des dates qu'ils se sont fixées, de façon 
que le Comité puisse faire connaître ses vues et qu'une 
aide réciproque puisse s'établir en vue de J'accomplisse-
ment des missions respectives. · 

42. En présentant ces suggestions, la délégation de 
l'URSS attendait avec confiance, de tous les Etats 
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Membres qui avaient voté pour la Déclaration comme 
de tous ceux qui ne s'y étaient pas opposés, qu'ils colla
borent à l'effort du Comité en vue d'assurer l'appli
cation de cette Déclaration. Il y aurait intérêt à ce que 
le Comité aboutisse à des décisions rencontrant l'agré
ment général, mais il faudrait pour cela que les membres 
s'abstiennent de poser des conditions préalables. En 
fait, la seule base de discussion était la Déclaration et 
les autres résolutions de l'Assemblée générale. Ces 
documents offraient déjà un terrain d'entente; toute 
autre procédure soulèverait probablement des objec
tions. Si certains membres du Comité ne s'inspiraient 
pas de la Déclaration et des résolutions de l'Assemblée 
générale et cherchaient à en entraver l'application, il 
serait établi qu'en votant pour la Déclaration ils n'a
vaient pas réellement eu l'intention de la voir mise en 
œuvre. La délégation de l'URSS avait l'intention de 
s'opposer à toute manœuvre de ce genre et elle invitait 
vivement le Comité à prendre des mesures pratiques 
pour assurer l'application de la Déclaration. On jugerait 
de l'efficacité des travaux du Comité d'après l'impor
tance de l'aide qu'il aurait apportée au processus de 
libération du joug colonial des peuples dépendants et 
d'après la mesure où il éliminerait les derniers vestiges 
du colonialisme, en Afrique, en Asie, en Amérique 
latine et dans la région du Pacifique. La délégation de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques espérait 
que le Comité serait en mesure de présenter, à la dix
septième session de l'Assemblée générale, des recom
mandations en vue de l'élimination complète du 
colonialisme. 

43. En ce qui concernait la déclaration faite par le 
Président, lors de la 6e séance, le représentant de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques a 
déclaré qu'il était souhaitable d'obtenir l'accord des 
puissances administrantes en ce qui concerne l'audition 
des pétitionnaires et l'envoi d'une mission de visite, 
mais qu'il devait, toutefois, être bien entendu que cette 
procédure n'équivaudrait pas à donner à ces puissances 
un droit de veto. Il estimait que le Comité spécial avait 
intérêt à se conformer aux procédures indiquées par le 
Président, en tenant compte des observations faites par 
divers représentants, et notamment de celles du repré
sentant de la Pologne. 

44. Le représentant du Cambodge a déclaré que le 
point de vue de son pays sur le colonialisme avait été 
exposé aux sessions de l'Assemblée générale et aux 
conférences de Bandoung et de Belgrade: c'était qu'il 
fallait persuader les puissances maintenant encore leur 
autorité sur d'autres peuples d'accorder à ces derniers 
une indépendance totale. Le représentant du Royaume
Uni avait mentionné les nombreux territoires naguère 
sous administration britannique qui étaient maintenant 
devenus indépendants et il avait dit que son gouverne
ment prenait des mesures pour accélérer l'émancipation 
des territoires qui étaient encore sous son adminis
tration. Il y avait lieu de féliciter le Royaume-Uni pour 
sa politique coloniale libérale et l'esprit de coopération 
montré par le représentant du Royaume-Uni était de 
bon augure pour les travaux du Comité. 

45. En ce qui concerne les méthodes de travail du 
Comité, la délégation cambodgienne pensait que les 
orrranes compétents de l'ONU devaient d'abord ras
se~bler tous les renseignements existants relatifs aux 
divers territoires non autonomes, afin de disposer de 
la documentation la plus complète possibie sur la sit~a
tion politique, constitutioi~n~lle, éco?omiq~e et so~Iale 
de ces territoires. Le Comite pourrait ensuite e~ar~u~e~ 
et étudier ces documents, en accordant la pnonte a 

ceux relatifs aux territoires qui étaient déjà avancés 
et prêts pour l'indépendance. A partir d'une telle étude, 
le Comité pourrait déterminer dans quelles conditions 
un territoire donné pourrait accéder à l'indépendance 
aussi rapidement que possible et, le cas échéant, le 
Comité pourrait fixer une date pour l'octroi de l'indé
pendance, en accord avec la Puissance administrante 
intéressée. La délégation cambodgienne, représentant 
un pays nouvellement indépendant, était prête à coopé
rer sans réserve à cette tâche et à tirer parti de l'expé
rience de son pays pour aider les territoires assujettis 
à recouvrer leur souveraineté dans la paix et la dignité. 

46. La délégation cambodgienne était certaine que, 
bientôt, tous les peuples dépendants seraient libres et 
que toute forme de colonialisme aurait disparu de la 
surface de la terre. Ainsi que le prince Norodom 
Sihanouk, chef de l'Etat cambodgien, l'avait déclaré à 
la Conférence de Belgrade, la lutte contre les survi
vances du colonialisme sera d'autant plus efficace qu'elle 
sera menée, avec la certitude que la victoire finale est 
proche et que rien n'est à gagner par l'amertume ou 
la haine. · 

47. Le représentant du Tanganyika a souligné l'im
portance des délibérations du Comité. Il avait été 
encourageant de noter que les trois plus grandes puis
sances étaient d'accord sur l'objectif. car il fallait la 
coopération entière des grandes puissances et leur 
volonté de respecter l'opinion générale du Comité pour 
que les conclusions et les recommandations de ce der
nier prennent toute leur signification et servent les fins 
recherchées. Dans la guerre menée contre l'exploitation 
de l'homme par l'homme, contre un système de gou
vernement imposé, contre la dégradation infligée à 
certains peuples sous prétexte qu'ils étaient moins doués 
intellectuellement que d'autres, la victoire finale était 
déjà assurée. Cependant, le Comité spécial répondait à 
une nécessité parce que, malgré leur accord sur 
l'objectif à atteindre, les grandes puissances étaient 
quelque peu divisées sur les moyens d'y parvenir. Le 
représentant des Etats-Unis avait approuvé la création 
du Comité; celui du Royaume-Uni, tout en s'engageant 
à coopérer avec le Comité, avait indiqué que son pays 
eût préféré liquider tout seul son empire colonial, vu 
ce qu'il avait déjà fait dans ce domaine. Le représ~ntant 
de l'URSS s'était élevé fermement, comme d'habitude, 
contre le colonialisme, en soulignant que le manque de 
préparation ne devait pas être allégué pour retarder 
l'indépendance. 

48. Le représentant du Tanganyika a reconnu que 
le Comité devrait accorder la priorité, dans ses travaux, 
aux territoires coloniaux d'Afrique. Sa délégation ne 
jugeait pas indiqué d'insister pour que l'indépendance 
fût accordée immédiatement à tous les territoires, sans 
qu'on se préoccupe de savoir si cela ne risquerait pas 
d'entraîner le chaos. Elle n'approuvait pas non plus 
l'attitude du Royaume-Uni quand il déclarait vouloir 
prendre tout son temps pour l'octroi de l'indépendance, 
et l'indépendance du Tanganyika même ne serait pas 
complète tant que d'autres pays seraient encore soumis 
à l'humiliation sur le continent africain. 

49. Le représentant du Royaume-Uni, la plus 
grande puissance coloniale à l'heure actuelle, avait fait 
état d'un nombre impressionnant de réalisations. Il était 
exact que le Royaume-Uni avait été un champion de 
la décolonisation dans des cas où la population était 
presque entièrement africaine, comme en Nigéria et 
au Ghana, ou ceux où les Européens en constituaient 
la majorité, comme en Nouvelle-Zélande et en Aus
tralie, mais, dans les colonies oi.t la population était 
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mixte, le Royaume-Uni avait peu de raisons d'être fier. 
Au Kenya par exemple, les changements constitu
tionnels n'avaient été apportés qu'après la révolte des 
Mau-Mau; au Nyassaland, M. Hastings Banda n'était 
arrivé au pouvoir qu'après une crise qui avait causé 
la perte de nombreuses vies humaines. En Rhodésie 
du Nord, il avait fallu que le sang coule pour convaincre 
le Royaume-Uni que la population africaine était oppo
sée à la Constitution ; à propos de la Rhodésie du Sud, 
le représentant du Royaume-Uni avait récemment 
déclaré avec satisfaction que le Conseil constitutionnel 
et le~ tribunaux suffisaient à sauvegarder les intérêts 
des Africains, alors que, pour les Européens, une 
majorité des deux tiers constituait une sauvegarde 
supplémentaire. Le Comité n'aurait sans doute pas 
grand-chose à dire au sujet de territoires tels que 
l'Ouganda, la Trinité et la Guyane britannique, dont 
l'avenir avait été clairement tracé. 

50. Le représentant du Tanganyika avait été cepen
dant troublé de voir le Royaume-Uni menacer de retirer 
sa coopération si le Comité montrait des signes d' "in
tervention". Il serait bon que le représentant du 
Royaume-Uni précise ce qu'il entend par ce mot. 
Puisque le Royaume-Uni avait promis de communiquer 
des renseignements, il ne devait pas ignorer que de tels 
renseignements seraient discutés et critiqués par le 
Comité. Il serait regrettable que, ce faisant, le Comité 
aille au-delà de ce que le Royaume-Uni pouvait tolérer; 
il fallait espérer qu'une telle situation ne se produirait 
pas. Le Gouvernement tanganyikais était disposé à 
faire beaucoup pour coopérer avec le Comité. Tous les 
membres étaient d'accord sur le principe clair et bien 
défini de la décolonisation et, tant que ce principe ne 
serait pas oublié, toutes les difficultés pourraient être 
aisément résolues. Tous les membres se rendaient 
pleinement compte de la situation difficile dans laquelle 
se trouvaient des puissances coloniales telles que le 
Royaume-Uni. 

51. Le représentant du Tanganyika a approuvé 
pleinement la suggestion du représentant des Etats
Unis selon laquelle il fallait réunir tous les renseigne
ments possibles en recourant à toutes les sources qui 
existaient. Il pensait lui aussi qu'il convenait de 
demander aux puissances administrantes tous les ren
seignements qu'elles possédaient. L'expérience des 
puissances coloniales et des peuples naguère colonisés 
devrait être mise à la disposition du Comité. Il pensait 
également que chaque territoire devrait être étudié 
séparément sous tous ses aspects. 

52. Le représentant du Tanganyika a exprimé 
l'espoir que le Comité et les puissances administrantes 
n'adopteraient pas une attitude paternaliste. Si ses 
intentions étaient sincères, le Comité devrait se montrer 
disposé à entendre les habitants des territoires exprimer 
leurs vues. Cette procédure soulèverait peut-être des 
objections de la part de certains; elle risquait même 
d'être qualifiée de violation de la Charte des Nations 
Unies. C'est pourquoi il serait préférable de ne pas 
appeler ces personnes des "pétitionnaires". L'important 
était qu'elles soient consultées à propos de l'avenir de 
leur pays, car les puissances coloniales n'étaient pas 
nécessairement les meilleurs juges. S'il y avait des 
difficultés à surmonter avant que l'indépendance puisse 
être octroyée, les peuples dépendants seraient les pre
miers à être convaincus de la nécessité d'un délai. Les 
récentes discussions sur le Ruanda-Urundi avaient 
montré que de telles consultations étaient souhaitables. 
En tant que représentant d'un pays nouvellement indé
pendant, le représentant du Tanganyika a souligné qu'il 

n'était pas de plus grand danger pour la coopération 
entre une puissance administrante et le peuple colonisé 
que le secret dont la Puissance administrante pouvait 
entourer ses projets. C'était là l'un des grands griefs 
des Africains de la Rhodésie du Sud. 

53. L'ancien Premier Ministre du Tanganyika avait 
demandé à l'Organisation des Nations Unies de faire 
office de juge dans les questions coloniales et il avait 
lancé un appel aux puissances coloniales pour qu'elles 
considèrent leurs possessions comme des territoires sous 
tutelle. Si toutes les puissances coloniales agissaient 
ainsi, elles trouveraient le Comité bien disposé et les 
adversaires du colonialisme prêteraient volontiers leur 
concours pour l'élaboration de solutions à l'amiable qui 
donneraient satisfaction à tous. Comme le représentant -
du Tanganyika l'avait dit en parlant de la question de 
l'Angola, le maintien de la paix et le colonialisme deve
naient rapidement incompatibles. 

54. A propos de la déclaration faite par le Président 
à la 6e séance, le représentant du Tanganyika a fait 
savoir que sa délégation l'acceptait comme principe 
directeur, sans lui donner toutefois la force d'une règle. 
Il a lancé un appel à toutes les puissances adminis
trantes afin qu'elles prêtent leur entière coopération au 
Comité en ce qui concerne l'audition de pétitionnaires 
et l'envoi de groupes de visite. 

55. Le représentant de l'Inde a déclaré que, de l'avis 
de sa délégation, la création du Comité revêtait une 
importance historique car elle montrait que la fin de 
l'ère coloniale était en vue. L'élimination du colonia
lisme présentait un grand intérêt pour les Nations 
Unies étant donné que les conditions d'une paix durable 
ne régneraient que lorsque ce résultat aurait été attei?t; 
Il était donc particulièrement important que le Comite 
travaille efficacement. Certaines divergences de vue 
semblaient exister au sujet des fonctions précises que 
le Comité devait remplir. Les objectifs étant identiques 
pour tous les intéressés, le Comité devait pou~oir con
cilier ces divergences, qui n'étaient pas essentiellement 
irréductibles. Au sein du Comité, tous les points de vue 
étaient représentés, aussi bien celui des puissances 
coloniales que celui des anci~nnes col~mi~~; on deyait 
présumer que tous rechercha1ent en defimtlve le meme 
but, même si leurs opinions sur les méthodes à suivre 
pour y parvenir étaient différentes. Le représentant de 
l'Inde a convenu qu'il y aurait avantage à se confor~er 
au règlement intérieur d'organes analogues; · le Comité 
pourrait certainement trouver de nombreux précédents 
dans les travaux de. l'Assemblée générale et de ses 
commissions. 

56. Le représentant de l'Inde pensait, comme 
d'autres, que le Comité pourrait décide~ d'examiner des 
pétitions écrites ou orales. Il n;. ~evrat~ cep~ndant p~s 
être tenu d'entendre tous les petlttonnatres; tl pourra1t 
peut-être créer un petit comité pour trier les pétitions. 
On avait également signalé que le Comité devrait se 
garder d'entreprendre, sur le plan horizontal, une étude 
portant sur un grand nombre de territoires. La délé
gation indienne partageait cet avis : il faudrait établir 
un ordre de priorités et l'on pourrait alors étudier 
successivement la situation dans certains territoires. On 
semblait généralement d'accord pour donner la priorité 
aux territoires d'Afrique, qui avaient subi la pire forme 
de colonialisme. L'oppression et le déni des libertés en 
Angola et dans les autres colonies portugaises d'Afrique 
représentaient l'un des défis les plus graves lancés à 
l'Orrranisation des Nations Unies. Le Comité devrait 
cons~crer tous ses efforts à remédier à de telles situa
tions. La délégation indienne approuvait également la 
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suggestion relative à l'envoi par le Comité de missions 
de visite dans certains territoires. Aucune mission ne 
pouvait réussir sans la coopération de tous les inté
ressés, notamment des puissances administrantes, et 
l'orateur espérait qu'elle serait offerte. 

57. La délégation indienne estimait, avec le repré
sentant des Etats-Unis, qu'il y aurait intérêt à ce que 
les décisions du Comité spécial résultent d'une simple 
constatation d'un consensus d'opinions. Le Comité 
devrait, en règle générale, tenir des séances publiques, 
mais il devrait se réserver le droit de se réunir à huis 
clos si les circonstances l'exigeaient. En ce qui con
cerne les comptes rendus des séances, le représentant 
de l'Inde a préconisé les comptes rendus sténogra
phiques accompagnés de comptes rendus analytiques 
officiels préparés ultérieurement par Je Secrétariat, 
selon l'usage en vigueur pour le Conseil de tutelle. 

58. La délégation indienne n'obéissait à aucune idée 
préconçue et ne désirait causer d'embarras à aucun 
pays. Son seul désir était d'assurer une coopération 
constructive et de hâter la réalisation des objectifs 
énoncés dans la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux. 

59. A propos de la déclaration faite par le Président 
à la 6e séance, le représentant de l'Inde estimait aussi 
que, pour la question des pétitionnaires, le Comité 
spécial devrait être habilité à agir sans avoir obtenu 
l'accord de la Puissance administrante, mais sans né
gliger aucun effort en vue d'obtenir la coopération de 
cette dernière. Il a aussi déclaré que le succès des 
missions de visite que pourrait envoyer le Comité 
spécial dépendait de la coopération active de la Puis
sance administrante intéressée. 

60. Le représentant de la Yougoslavie a déclaré que 
les dispositions des documents de base des travaux du 
Comité, à savoir les résolutions 1514 (XV) et 1654 
(XVI) de l'Assemblée générale, étaient si claires 
qu'elles ne laissaient guère de place aux divergences 
d'interprétation. Le représentant du Royaume-Uni avait 
parlé de la responsabilité des puissances administrantes, 
et en particulier du Royaume-Uni, à l'égard des terri
toires qu'ils administrent. Bien que tous les membres 
du Comité n'aient pas partagé la conception du repré
sentant du Royaume-Uni de la responsabilité absolue 
des membres administrants, ils ont tous reconnu la 
responsabilité spéciale des puissances colonialistes. Cette 
responsabilité avait augmenté à la suite de l'adoption 
des résolutions 1514 (XV) et 1654 (XVI) de l'As
semblée générale, car ces puissances administrantes 
étaient aussi Membres de l'Organisation des Nations 
Unies et étaient tenues de se conformer aux dispositions 
des résolutions de l'Assemblée générale. A cet égard, 
le représentant de la Yougoslavie a attiré l'attention du 
Comité sur le paragraphe 5 de la résolution 1514 (XV) 
et sur le paragraphe 2 de la résolution 1654 (XVI). 

61. A la responsabilité des puissances administrantes 
s'ajoutait celle de J'Organisation des Nations Unies. En 
adoptant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, l'Assemblée géné
rale avait assumé des obligations précises envers les 
peuples des territoires dépendants. Enfin, il fallait tenir 
compte de la responsabilité du Comité spécial et de 
chacun de ses membres, telle qu'elle était définie dans 
les paragraphes 4 ct 5 de la résolution 1654 _(XVI) de 
l'Assemblée générale. De l'avis de la délégatiOn yougo
slave, il serait erroné et même dangereux d'ignore.r. o,u 
de sous-estimer J'une quelconque des responsabthtes 
susmentionnées qui étaient de la plus haute importance 

pour la réalisation des objectifs énoncés dans la 
Déclaration. 

62. Le représentant de la Yougoslavie a estimé, lui 
aussi, que l'établissement d'une coopération construc
tive au sein du Comité était une importante condition 
du succès des travaux entrepris. Il pensait en particulier 
à la coopération des Membres administrants, aussi bien 
ceux qui sont représentés au Comité que les, autres. 
Il a exprimé l'espoir que le Comité pourrait compter 
sur leur collaboration, il a souhaité en particulier la 
coopération du Royaume-Uni, qui était la plus grande 
puissance colonialiste du monde actuel. Etant donné 
les réalisations dont le représentant du Royaume-Uni 
avait fait état, le Comité était en droit d'attendre de 
cette délégation une coopération plus constructive que 
celle qui caractérisait certaines autres puissances colo
nialistes. Cette coopération ne pouvait être fondée que 
sur l'esprit et la lettre des deux résolutions pertinentes 
de l'Assemblée générale, ainsi que sur la ferme volonté 
de tous les membres du Comité d'engager des efforts 
concertés afin d'assurer la stricte application des 
objectifs énoncés dans ces résolutions. 

63. En ce qui concerne les méthodes et le programme 
de travail à adopter, le représentant de la Yougoslavie 
a déclaré être d'accord avec le représentant des Etats
Unis qui avait mentionné certaines sources de rensei
gnements qui pourraient être utiles au Comité. La délé
gation yougoslave a également appuyé la suggestion 
selon laquelle le Comité devrait entendre des pétition
naires. En outre, des missions de visite pourraient, dans 
certains cas particuliers, rendre de grands services. La 
délégation yougoslave a estimé, comme diverses autres 
délégations, qu'on aurait tort de vouloir s'attaquer à 
tous les problèmes à la fois et traiter tous les territoires 
dépendants sur un pied d'égalité quant à l'importance 
et l'urgence de leurs problèmes. Le Comité devrait 
établir un ordre de priorité et, à son avis, la première 
place devrait être accordée à l'Afrique "noire", plus 
particulièrement aux territoires portugais et à la Rho
désie du Sud, à propos desquels l'Assemblée générale 
avait récemment adopté une résolution [ 1745 (XVI)]. 

64. La délégation yougoslave était prête à offrir son 
entière collaboration et à faire des efforts constructifs 
en vue d'aider le Comité à s'acquitter de sa tâche aussi 
rapidement que possible et de lui permettre de présenter 
un rapport utile à la dix-septième session de l' Assem
blée générale. 

65. En ce qui concerne la déclaration faite par le 
Président à la 6e séance, le représentant de la Yougo
slavie a précisé, au sujet des missions de visite, que 
l'allusion que Je Président avait faite à la nécessité pour 
Je Comité de s'assurer la coopération des puissances 
administrantes intéressées signifiait seulement que le 
Comité désirait avoir le concours de ces puissances, et 
non qu'eUes auraient en cette matière une sorte de droit 
de veto. 

66. Le représentant de la Pologne a souligné que sa 
délégation avait exposé devant l'Assemblée générale 
ses vues d'ensemble au sujet des problèmes coloniaux, 
notamment au cours des débats sur la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. Il aimerait croire que tous les membres sont 
d'accord sur Je principal objectif, qui est de hâter le 
plus possible l'accession à l'indépendance de tous les 
territoires dépendants, mais il a estimé qu'on avait 
raison d'être réaliste à l'égard des obstacles qui avaient 
existé dans le passé et qui continueraient certainement 
d'exister. S'il y avait des différences dans la façon d'en-
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visager la question de l'application de la résolution · de 
l'Assemblée générale, c'est parce qu'il y avait des diffé-
rences fondamentales de politique et d'intérêts entre les 
puissances coloniales et les peuples colonisés. On devait 
se rappeler que l'indépendance . n'avait souvent été con
quise dans le passé qu'après bien des luttes et au prix 
de nombreuses vies humaines. 

67. Si le Comité était d'accord sur la nécessité d'as
surer l'application pacifique de la Déclaration de l'As
semblée générale, il devait proposer à celle-ci des 
mesures concrètes en vue d'en faciliter le processus, 
sans jamais oublier que les intérêts des peuples inté
ressés devaient l'emporter sur toute autre considération. 
Le mandat du Comité était défini en termes clairs et 
précis tant dans la Déclaration que dans la résolution 
1654 (XVI) ; il n'y avait pas lieu de délibérer pour 
savoir si dans tel ou tel territoire des mesures immé
diates devaient être prises pour transférer les pouvoirs 
au peuple, car l'Assemblée générale s'était déjà pro
noncée à ce sujet. La question était de savoir quel était 
le meilleur moyen de mettre en œuvre la décision de 
l'Assemblée générale. Le représentant des Etats-Unis 
avait fait remarquer avec raison que les problèmes 
différaient beaucoup selon les territoires. C'est pourquoi 
il ne servirait à rien d'étudier simultanément la situa
tion dans tous les territoires; le Comité devait plutôt 
décider quelles mesures particulières étaient nécessaires 
dans le cas d'un territoire donné. Une discussion géné
rale et abstraite sur les méthodes de transfert des 
pouvoirs ne présenterait aucun intérêt pratique. 

68. On avait déjà constaté des divergences de vues 
entre les membres du Comité concernant la méthode 
à adopter. Comme le représentant du Tanganyika, le 
représentant de la Pologne a estimé qu'il y aurait intérêt 
à ce que le Royaume-Uni abandonne son attitude con
descendante vis-à-vis des territoires encore placés sous 
son administration; c'est de cette attitude que semblait 
procéder la déclaration faite à une séance précédente 
par le représentant du Royaume-Uni qui avait parlé 
de préparer les populations à l'autonomie et de le~r 
enseigner les principes dont le peuple britannique avait 
constaté la valeur. Ce qui convenait à un peuple ne 
convenait pas nécessairement à d'autres et l'histoire 
avait prouvé que les Etats nouvellement indépendants 
n'adoptaient pas toujours les systèmes en vigueur dans 
l'ancienne métropole. On devait d'ailleurs s'y attendre 
puisqu'ils avaient à faire face à des problèmes différents, 
notamment aux problèmes économiques et autres nés 
de la politique des puissances coloniales. 

69. Le représentant de la Pologne a déclaré être de 
l'avis de ceux qui pensent que le Comité devrait établir 
un ordre de priorité en donnant la première place aux 
territoires d'Afrique. C'est en Afrique qu'il y avait 
encore le plus grand nombre de territoires dépendants; 
une guerre coloniale se poursuivait en Angola et une 
situation tout aussi dangereuse risquait fort de se pro
duire en Rhodésie du Sud. Le Comité pourrait com
mencer immédiatement par l'examen de la situation 
en Angola, dans le Mozambique, au Kenya, en Rhodésie 
du Sud et au Ruanda-Urundi. Pour ce qui est de la 
liste de priorité établie par le représentant de l'Ethiopie, 
le représentant de la Pologne l'a acceptée sous réserve 
que le Comité puisse la modifier si besoin est. En adop
tant cette liste dès maintenant, le Comité pourrait 
s'attaquer immédiatement à la tâche proprement dite 
qui lui était confiée. On pouvait espérer que, s'il faisait 
preuve de diligence, il pourrait présenter le résultat 
définitif de ses travaux à la dix-septième session de 
l'Assemblée générale, démentant ainsi les prévisions 

quelque peu pessimistes d'un des représentants, qui 
paraissait s'attendre à ce que le Comité siégeât encore 
une dizaine d'années ou même à ce qu'il devînt un 
comité permanent. 

70. Abordant la question des renseignements, le 
représentant de la Pologne a souligné que le Comité 
pouvait recourir à de nombreuses sources d'information. 
Il ressortait clairement de la résolution 1654 (XVI) que 
le Comité pouvait utiliser tous les moyens dont il dis
posait; comme l'avaient dit d'autres représentants, il 
pourrait utilement faire usage des méthodes adoptées 
par le Conseil de tutelle et d'autres organes des Nations 
Unies. 

7L Premièrement, il y avait les renseignements 
que possédait le Secrétariat. A cet égard, il y aurait 
évidemment intérêt à examiner successivement la situa
tion dans chaque territoire, sinon, le Comité devrait 
attendre, pour s'atteler à sa tâche, que le Secrétariat 
ait réuni les renseignements concernant tous les terri
toires dépendants. 

72. Deuxièmement, le Comité pourrait faire appel à 
l'aide du Conseil de tutelle, encore que, dans ce cas 
également, il faudrait qu'il la demandât à propos de 
chaque territoire particulier qu'il étudiait. Ainsi que 
l'avait suggéré le représentant de l'Union soviétique, 
d'autres organes, par exemple le Sous-Comité c~argé 
d'étudier la situation en Angola, pourraient utilement 
être invités à prêter leur concours. 

73. Troisièmement, les puissances administrantes 
pourraient fournir au Comité des renseignements ex
trêmement importants, mais cela ne signifiait pas que 
le Comité pût se permettre d'attendre d'avoir reçu ces 
renseignements pour commencer son travail. A cet 
égard, le représentant de la Pologne ne croyait pas 
qu'il fût bien utile, comme on l'avait suggéré, de 
demander à tous les Etats qui avaient récemment accédé 
à l'indépendance de faire connaître leurs vues. Ces 
Etats étaient représentés au sein du Comité et leur 
expérience serait évidemment mise à profit quand la 
discussion porterait sur tel ou tel territoire. 

74. Quatrièmement, il a estimé, comme le repré
sentant du Tanganyika, que le Comité devrait tirer 
parti de tous les renseignements que pourraient lui 
fournir les représentants des divers groupes politiques 
dans les territoires dépendants. Le représentant de la 
Pologne a été d'avis que si l'accord général se faisait 
sur cette question, il ne devrait pas y avoir ~e. ~ifficu!tés 
de procédure pour inviter et entendre des petltlonnarres 
des territoires sur lesquels le Comité désirait entre
prendre une enquête approfondie. 

75. Cinquièmement, la délégation polonaise appuyait 
fermement la proposition d'envoyer des mis~io_ns de 
visite dans certains territoires pour y recuellltr des 
renseignements, car l'Organisation des Nations Unies 
avait déjà utilisé cette méthode avec succès. Elle con
sidérait avec le représentant de la Yougoslavie qu'il 
devait être bien entendu que la Puissance administrante 
n'avait aucun droit de veto touchant l'envoi par le 
Comité de missions de visite. 

76. Le représentant de la Pologne a été d'avis, lui 
aussi, que le Comité devrait s'inspirer de la procédure 
appliquée par les grandes commissions de l' Ass~m~lée 
générale, la Quatrième Commission en parhcuher. 
Comme l'avait dit le représentant des Etats-Unis, nom
bre des problèmes dont le Comité était saisi s'étaient 
déjà posés à la Quatrième Commission. Il a él?alement 
estimé que tous les efforts devraient être fa1ts pour 
aboutir à un accord général, chaque délégation pouvant, 
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bien entendu, se réserver le droit de demander un vote s'étaient prononcées sur les valeurs morales et juri-
si elle ne partageait pas l'opinion générale ou si elle cliques du colonialisme et leur verdict était incontestable 
estimait que les puissances directement intéressées et irréversible. La délégation éthiopienne ne pensait 
posaient des conditions inacceptables. Le Comité ne nullement qu'elle était, au sein du Comité, le champion 
devait pas avoir peur d'admettre qu'il y avait des cliver- d'une cause déjà gagnée. Rouvrir le procès du cola-
genees de vues entre ses membres, si ces divergences nialisme et montrer pourquoi le régime colonial était 
existaient réellement. Enfin, le représentant de la indéfendable du point de vue moral et juridique ralen-
Pologne a estimé, comme le représentant de l'Inde, que tirait le progrès de l'humanité. Le Comité avait essen-
les délibérations du Comité devraient faire l'objet de tiellement pour tâche de favoriser le respect des valeurs 
comptes rendus sténographiques, selon l'usage au Con- morales et juridiques de l'humanité telles qu'elles 
seil de tutelle. étaient énoncées dans la Charte et dans la résolution 

77. En ce qui concerne la déclaration faite par le 
Président à la 6e séance, le représentant de la Pologne 
a estimé qu'il devait être précisé que le Comité spécial 
avait le droit non seulement d'entendre des pétition
naires, mais également de les interroger sur des ques
tions qu'il souhaitait approfondir. Il a également con
sidéré qu'il devait être bien entendu que la Puissance 
administrante n'aurait aucun droit de veto en ce qui 
concerne l'envoi de missions de visite. 

78. Le représentant de l'Ethiopie a exprimé l'espoir 
que les débats du Comité continueraient à se dérouler 
dans une atmosphère d'harmonie. L'attitude de sa délé
gation en ce qui concerne l'application de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux s'inspirait de trois considérations essentielles. 
Tout d'abord, elle résultait de l'histoire même de 
l'Ethiopie qui, depuis un siècle, n'avait cessé de com
battre les forces du colonialisme, lesquelles avaient 
attaqué le pays à deux reprises en une génération. Si 
l'indépendance était aujourd'hui une réalité, elle avait 
été acquise au prix de luttes acharnées et de pertes en 
vies humaines et de destructions matérielles. Il n'y avait 
donc rien d'étonnant à ce que l'opinion de l'Ethiopie 
sur les problèmes dont le Comité était saisi fût dictée 
par son expérience et par son passé historique de pays 
du continent africain. 

79. En second lieu, la position de I'Ethiopie s'ex
pliquait par les obligations que lui faisait la Charte des 
Nations Unies. Les Nations Unies avaient pour tâche 
primordiale de maintenir la paix et la sécurité interna
tionales, ce qui impliquait pour l'Organisation et tous 
les Etats Membres le devoir d'écarter les menaces 
contre la paix. Or le maintien du colonialisme consti
tuait une menace contre la paix et la sécurité interna
tionales. Les 10 dernières années avaient été marquées 
par des guerres véritables, des luttes armées, et des 
pertes infiniment lourdes provoquées par le régime 
colonial. La délégation éthiopienne ne pouvait donc 
souscrire au reproche adressé à certains Membres de 
s'être écartés de l'objectif initial des Nations Unies 
pour se servir de l'Organisation comme d'un moyen de 
contrôler la liquidation du colonialisme. La délégation 
éthiopienne posait en maxime que le colonialisme devait 
être liquidé. 

80. Enfin pour l'Ethiopie, le Chapitre XI de la 
Charte énonçait les obligations de la communauté inter
nationale à l'égard des territoires et peuples dépendants 
et constituait une convention internationale sur la poli
tique à suivre pour faire progresser les territoires en 
question vers l'autonomie et l'indépendance. La délé
gation éthiopienne jugeait de so_n d~voir de pr~ter 
assistance aux Etats Membres qm avaient des· obliga
tions à l'égard de territoires dépendants, ainsi qu'il est 
dit dans la Charte. 

81. La déléaation éthiopienne estimait que par la 
résolution 1514° (XV) de l'Assemblée générale, l'huma
nité avait déclaré le colonialisme indéfendable mora
lement comme juridiquement. L'humanité et l'histoire 

1514 (XV). 
82. Passant au mandat du Comité spécial défini au 

paragraphe 4 de la résolution 1654 (XVI), le repré
sentant de l'Ethiopie a déclaré que ce mandat avait un 
caractère positif, car il s'agissait pour le Comité de 
formuler des suggestions précises au sujet de l'octroi de 
l'indépendance aux territoires dépendants qui existaient 
encore dans le monde. Ce mandat devait également être 
envisagé compte tenu du Chapitre XI de la Charte et 
de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale où 
étaient énoncés des principes que les Etats Membres 
de l'Organisation avaient adoptés à l'unanimité. De 
même que l'unanimité s'était faite sur les principes 
régissant le mandat du Comité, de même l'unanimité 
devait caractériser les délibérations de cet organe et il 
fallait éviter autant que possible de recourir au vote, 
sauf si un membre du Comité en faisait la demande. 
Il a précisé que par unanimité il entendait un accord 
général. Il a ajouté toutefois que les membres du Comité 
devraient conserver le droit d'insister pour qu'il soit 
procédé au vote sur un point particulier, si cela était 
nécessaire. 

83. Etant donné le peu de temps dont disposait le 
Comité spécial, on ne pouvait s'attendre qu'il étu
die le cas de tous les territoires dépendants, les uns 
après les autres. Le Comité devait immédiatement abor
der par priorité les problèmes que posaient les terri
toires dépendants les plus vastes, notamment ceux dont 
la population s'était révoltée contre le régime colonial. 
Ces territoires dépendants étaient bien connus et leurs 
populations avaient déjà manifesté un désir profond 
d'émancipation qui, s'il était réprimé, constituerait une 
menace à la paix et à la sécurité internationales. Cela 
ne voulait pas dire que les territoires dépendants plus 
petits seraient pour autant négligés; il s'agissait simple
ment d'examiner tout de suite les questions qui avaient 
un caractère d'urgence. La délégation éthiopienne atta
chait une grande importance notamment au Kenya, au 
Mozambique, à l'Angola, à Zanzibar, au Sud-Ouest 
africain, aux Rhodésies, au Betchouanaland, au Soua
ziland et au Bassoutoland; peut-être Je Ruanda-Urundi 
entrait-il dans cette catégorie. 

84. Le représentant de l'Ethiopie a précisé que, s'il 
n'avait mentionné aucun des territoires de l'Afrique 
occidentale, c'était parce que, les colons n'étant pas 
très nombreux dans ces pays, les populations avaient -
pu accéder à l'indépendance avec une facilité relative 
-il employait d'ailleurs cette expression avec circons
pection. En revanche, en Afrique orientale, nombreux 
étaient les colons qui malheureusement n'avaient pas 
jugé bon de reconnaître aux Africains le droit de gérer 
leurs propres affaires. De ce fait, l'autonomie dans cette 
région de l'Afrique n'avait pas vraiment été accordée 
aux Africains, elle l'avait surtout été aux colons. Des 
tendances nouvelles s'étaient manifestées récemment, au 
Kenya par exemple, où la situation privilégiée des 
colons se détériorait rapidement. Mais dans d'autres 
territoires, notamment dans les Rhodésies, la situation 
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était différente et le Comité avait le devoir- d'examiner 
leur cas sans tarder. La liste proposée par le repré
sentant de l'Ethiopie était donc fondée sur des consi
dérations d'urgence et d'importance. De plus, étant 
originaire de cette région de l'Afrique, il lui était parti
culièrement attaché. A son avis, le Comité spécial devait 
entendre des pétitionnaires, mais il fallait trouver le 
moyen de ne pas être submergé par un trop grand 
nombre de pétitionnaires. 

85. Le représentant de l'Ethiopie a également estimé 
que le Comité spécial devait accepter le principe de 
l'envoi de missions de visite, si la situation l'exigeait. 
Le Gouvernement éthiopien espérait vivement que les 
autorités intéressées favoriseraient le recours à cette 
méthode. 

86. A propos des renseignements relatifs aux divers 
territoires, la délégation éthiopienne était d'avis que le 
Comité spécial devait utiliser la documentation dispo
nible, mais qu'il fallait également envoyer des ques
tionnaires. Pour éviter au Comité de ployer sous la 
masse de renseignements, le questionnaire devait être 
bref et mettre l'accent sur les questions essentielles men
tionnées dans la déclaration: la question des progrès 
constitutionnels faits par les populations intéressées (le 
suffrage était-il universel? etc.) et la question de savoir 
si le territoire avait des chances d'accéder à l'indépen
dance dans un proche avenir. Le Comité devait se 
garder de discuter des méthodes selon lesquelles un 
territoire donné devrait accéder à l'indépendance. A 
chaque territoire de faire à sa guise. Le critère était 
celui-ci: à quel moment les populations désiraient-elles 
accéder à l'indépendance et formulaient-elles leur 
demande? L'indépendance était un droit et de l'avis de 
la délégation éthiopienne, lorsque les populations 
l'avaient demandée, il n'y avait aucune raison d'en 
discuter davantage. 

87. A propos de la déclaration faite par le repré
sentant du Royaume-Uni dans laquelle celui-ci avait 
souligné J'obligation exclusive qui incombait à son pays 
à J'égard des territoires relevant de sa juridiction, le 
représentant de l'Ethiopie a dit que, tout en étant 
d'accord sur ce point, il pensait qu'on ne devait pas 
oublier les obligations qui incombaient à tous les pays, 
en tant que membres de la communauté internationale, 
à l'égard des territoires dépendants et de leurs popu
lations. Etant donné le caractère sacré de la mission 
civilisatrice consacrée par la Charte des Nations Unies, 
tous les pays avaient le droit de participer à l'émanci
pation de ces territoires. Le représentant de l'Ethiopie 
ne pouvait donc admettre que des pays n'eussent aucune 
responsabilité à cet égard, que ces territoires fussent 
exclusivement du ressort du Royaume-Uni et que le 
Royaume-Uni prêtât son concours au Comité dans cet 
esprit. S'il en était ainsi, le représentant de l'Ethiopie 
se verrait obligé d'exposer son point de vue sur l'inter
prétation de la Charte et les divers documents 
pertinents. 

88. Cette question présentait une importance parti
culière pour la délégation éthiopienne car il s'était pro
duit un cas dans le passé qui risquait de se reproduire. 
Un territoire d'Afrique, situé à la pointe sud, avait 
accédé à l'indépendance. Or cette indépendance béné
ficiait aux colons et non aux autochtones. Pour ce qui 
était des Rhodésies, par exemple, il fallait que l'indé
pendance s'applique aux Africains, pour la simple raison 
que le suffrage universel supposait le droit de vote pour 
tous les Africains. Telle était la pratique dans tous les 
pays du monde et le représentant de l'Ethiopie ne 
voyait pas pourquoi elle ne serait pas suivie en 

Rhodésie, au Nyassaland, au Kenya- e~ fait, partout 
en Afrique. 

89. Le représentant de la Tunisie a déclaré qu'il ne 
parlerait pas du colonialisme en général, qui avait été 
condamné par la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale. Il s'agissait maintenant de mettre en œuvre 
cette résolution qui, comme le rappelait le préambule 
de la résolution 1654 (XVI), n'avait pas été appliquée 
de façon satisfaisante. Le Comité spécial, créé expressé
ment pour remédier à cet état de choses, ne pourrait 
faire œuvre utile que s'il définissait tout d'abord ses 
objectifs, ses tâches et ses méthodes. Les objectifs du 
Comité ressortaient clairement du paragraphe 5 de la 
résolution 1514 (XV). Relevaient donc de sa compé- ' 
tence tous les territoires non encore indépendants, qu'il 
s'agisse des territoires sous tutelle, des territoires nori 
autonomes ou des autres territoires n'ayant pas encore 
accédé à l'indépendance. Il serait peut-être utile de 
dresser une liste nominale de tous ces territoires afin 
de fixer les idées. 

90. La tâche du Comité était définie dans son 
ensemble par le paragraphe 4 de la résolution 1654 
(XVI). Le peu de temps dont le Comité disposait pour 
accomplir cette tâche lui faisait un devoir d'organiser 
dès que possible ses méthodes de travail, pour lesquelles 
le paragraphe 5 de la même résolution lui laissait toute 
latitude. On avait déjà suggéré divers moyens à 
employer. Le Comité aurait sans doute intérêt à énu
mérer dès le début tous les moyens dont il disposait 
tout en se réservant d'utiliser dans chaque cas parti
culier ceux qui conviendraient le mieux. Pour les ren
seignements, le Comité pourrait puiser à toutes les 
sources disponibles, qu'il s'agisse de la documentation 
de l'ONU ou des institutions spécialisées, ou bien, 
comme l'avait suggéré le représentant des Etats-Unis, 
de l'expérience des Etats Membres nouvellement indé
pendants, ou encore des actes des différentes confé
rences africaines. Il ne s'agissait pas cependant que le 
Comité se transformât en simple comité des renseigne
ments. Il savait quelles étaient les données dont il avait 
besoin et il devrait aborder sans plus tarder l'étude de 
certains territoires, choisis par ordre d'urgence sur 
une liste qu'on aurait préparée. Sur certains problèmes 
particuliers, il serait nécessaire d'entendre des pétition
naires, et des missions de visite pourraient également 
fournir des renseignements précieux. En ce qui con
cerne la procédure du vote, le représentant de la Tunisie 
pensait, comme celui des Etats-Unis, qu'il convenait de 
rechercher l'accord unanime et d'éviter autant que 
possible le vote formel. Chaque délégation aurait cepen
dant le droit de réclamer un vote dans certains cas. 

91. Il importait avant tout de décider tout d'abord 
si le Comité s'occuperait des pays non indépendants en 
"énéral, pour définir des principes d'ensemble et divers 
types de situations dont chacun serait justiciable d'une 
méthode différente, ou si, au contraire, il s'attacherait 
immédiatement aux situations les plus explosives, afin 
d'éviter les bouleversements qu'elles pourraient entraî
ner. Dans ce dernier cas, c'était certainement par les 
pays africains qu'il fallait commencer, car c'était là que 
le retard apporté à la décolonisation avait créé les 
situations les plus tragiques. Il était du devoir du 
Comité de chercher à prévenir les explosions violentes 
et à épargner de nouvelles souffrances à des populations 
soumises depuis si longtemps à la domination étrangère. 
Il fallait espérer que les liens anciens, forgés par le 
colonialisme, pourraient rapidement évoluer vers un 
nouveau genre de rapports. C'est dans cet espoir que 
le président Habib Bourguiba avait proposé, le 15 mars 
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1958, la réunion d'une conférence de la table ronde 
sur la décolonisation. C'est de cet esprit que devrait 
s'inspirer le Comité spécial. 

92. Le représentant de l'Australie a déclaré que son 
pays participait aux travaux du Comité à deux titres: 
en tant que Puissance administrante et en tant que 
Membre ordinaire des Nations Unies, et avait donc 
des obligations à ces deux titres. La délégation austra
lienne espérait que les membres du Comité ne se divise
raient pas en membres administrants d'un côté et en 
membres non administrants de l'autre, mais travaille
raient de concert, comme des membres d'une même 
entité progressant vers un but commun. L'Australie 
avait activement contribué à ce que fussent insérées dans 
la Charte les dispositions visant à conduire les pays 
dépendants à leur indépendance totale. L'Australie 
désirait apporter son concours au Comité pour la réa
lisation de ces objectifs, et espérait que les procédures 
du Comité seraient telles que ses membres auraient le 
sentiment de travailler de concert et non les uns contre 
les autres. Le représentant de l'Australie ne pensait pas 
qu'aucun membre du Comité conteste que certaines 
responsabilités incombent aux membres administrants, 
lesquels ne pouvaient pas y renoncer. Dans certains cas, 
les membres administrants pouvaient se trouver dans 
l'impossibilité d'accepter certaines recommandations, 
tout en restant tenus de les prendre entièrement et 
soigneusement en considération. L'Australie savait par 
expérience que si un membre administrant était disposé 
à coopérer avec un organe des Nations Unies et à tenir 
pleinement compte des vues des autres membres, il était 
possible de travailler dans l'intérêt de tous. Le Comité 
devrait pouvoir présenter à l'Assemblée générale, lors 
de sa dix-septième session, un document historique 
indiquant ce qui avait été fait, ce qui était en train de 
se faire et ce qui pouvait être fait. Dans plusieurs terri
toires, les désaccords se produisaient non pas entre la 
Puissance administrante et les habitants autochtones, 
mais entre les autochtones eux-mêmes. L'Organisation 
des Nations Unies ne pouvait rester indifférente aux 
résultats des négociations menées dans ces pays, mais 
le rôle qu'elle pouvait utilement jouer avait besoin d'être 
soigneusement examiné. En ce qui concerne les pro
cédures du Comité, le représentant de l'Australie 
acceptait l'esquisse qu'en avait faite, à une séance 
précédente, le représentant des Etats-Unis. Le Comité 
devrait être prêt à utiliser toutes les sources d'infor
mations disponibles ct présentant une utilité à l'égard 
des situations qu'il devait examiner. Quant aux audi
tions de pétitionnaires et à l'envoi de missions de visite, 
l'avis de la délégation australienne était que le Comité 
ne devait exclure aucune source possible de renseigne
ments. Néanmoins, il n'était pas nécessaire de prendre 
une décision immédiate, dans l'abstrait, en ce qui con
cerne les sources particulières de renseignements qu'il 
utiliserait dans tel et tel cas. Cette question pourrait 
être tranchée le moment venu. Le Comité devait égale
ment faire appel à tous les services existants de l'Orga
nisation des Nations Unies, dans tous les cas où ce 
serait possible, et devrait, autant que possible, éviter 
que ces travaux ne fassent double emploi avec ceux 
d'autres organes. Par exemple, l'Assemblée générale 
avait créé deux comités spécialement chargés de s'oc
cuper des territoires portugais: le Sous-Comité chargé 
d'examiner la situation en Angola et le Comité spécial 
pour les territoires administrés par . 1~ Portu~al; Le 
rôle le plus utile peut-être q';le _le Com1t~ pour~:ut JOUer 
en ce qui concerne ces ternt01res sermt _d~ s. m!orm~r 
des progrès accomplis par les deux comites, mteresses 
et de tenir compte de leurs travaux. Le representant de 
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l'Australie était d'avis lui aussi que la procédure utilisée 
par le Comité pour l'utilisation pacifique de l'espace 
extra-atmosphérique pourrait être suivie avec profit par 
le Comité spécial. Cela ne signifiait pas que l'on ne 
procéderait jamais à des votes, mais que le Comité 
devrait constamment chercher à réaliser un accord aussi 
général que possible. Il y aurait dans presque chaque 
cas des pays qui, pour une raison ou pour une autre, 
prendraient une position particulière, et c'était là un 
fait qui devait être admis. Dans le domaine colonial, 
comme dans d'autres, il ne s'agissait pas simplement 
de se compter, mais de s'assurer dans toute la mesure 
du possible l'appui des pays dont les actes seraient 
d'une importance particulière dans l'application des 
décisions du Comité. Le Gouvernement australien con
sidérait comme acceptable l'exposé de l'opinion générale 
fait par le Président du Comité. Il ne s'agissait, bien 
entendu, que d'une opinion générale et non d'une déci
sion ayant pour objet de lier toutes les délégations à la 
lettre. Ses termes permettaient à chacun des membres 
du Comité de conserver sa position, tout en laissant au 
Comité la liberté d'agir comme il le jugerait bon dans 
des circonstances données. Certains membres estimaient 
que le Comité avait le droit de prendre certaines 
mesures, mais que le recours à ces mesures pouvait ne 
pas être souhaitable. Selon d'autres, il serait peut-être 
souhaitable que le Comité prît certaines mesures, même 
s'il n'en avait pas absolument le droit du point de vue 
juridique. La délégation australienne espérait que le 
Comité pourrait résoudre ces problèmes au fur et à 
mesure qu'ils se présenteraient, sans essayer d'arrêter 
sa position à l'avance. Il paraissait également prématuré 
dans l'immédiat d'adopter un ordre strict de priorité 
ou de rédiger une liste définitive des territoires. Le 
Comité devrait s'efforcer d'ouvrir la voie à un accord 
sur le plus grand nombre possible de questions, et, en 
abordant ces problèmes d'une façon pragmatique, d'en 
rapprocher la solution. 

93. Le représentant de Madagascar a dit que son 
pays qui, il y a encore trois ans, était soumis à une 
domination coloniale, se développait à présent dans 
l'indépendance totale et était en excellents termes avec 
la France, l'ancienne Puissance administrante. Il a 
participé à plusieurs conférences africaines, dont les 
plus importantes ont été celles de Monrovia 4 et de 
Lagos 5• A chaque occasion, il a proclamé le mot d'ordre 
qui est celui de l'Union africaine et malgache: "L'A
frique aux Africains". En septembre 1961, une con· 
férence s'était tenue à Tananarive à laquelle avaient 
participé 12 chefs d'Etat 6• II était résulté de cette 
conférence une charte et des déclarations, dont la plus 
importante concernait la décolonisation. Selon son pays 
et les autres membres de l'Union, le problème de la 
décolonisation devait être résolu par la négociation, la 
conciliation, l'arbitrage et tous autres moyens pacifiques 
prévus par la Charte. 

94. La délégation malgache approuvait les sugges
tions qui avaient été faites en ce qui concerne les 
méthodes de travail que devait suivre le Comité. En 
particulier, le représentant de Madagascar s'est associé 
à l'avis des représentants selon lesquels la priorité 
devait être donnée à l'Afrique et le Comité devait con
centrer ses efforts sur la décolonisation de ce continent. 
La délégation malgache avait été heureuse de voir que 

4 Conférence des chefs d'Etat africains et malgache, réunie 
du 8 au 12 mai 1961. 

5 Conférence des chefs d'Etat africains et malgache, réunie 
du 25 au 30 janvier 1962. 

6 Conférence de l'Union africaine et mah•ache, réunie du 
6 au 12 septembre 1961. 
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le Royaume-Uni avait consenti à fournir au Comité 
tous les renseignements sur les ' territoire~ qui étaient 
encore sous son administràtion. Ces renseignements 
seraient étudiés avec soin, de .même que tous les autres 
renseignements provenant d'autres sources. 

95. Le représentant de Madagascar estimait que le 
Comité devrait établir sans retard une liste des pays 
auxquels il devrait limiter pour le moment ses travaux. 
Une telle liste était particulièrement nécessaire parce 
que le Comité, comme l'avait fait remarquer avec raison 
le représentant du Mali, ne devait pas entreprendre sa 
tâche avec des idées préconçues. Chaque pays avait ses 
caractéristiques particulières et devait être étudié avec 
soin et bonne volonté. A ce propos, le représentant de 
Madagascar a appuyé les remarques du représentant 
de la Yougoslavie concernant les diverses formes de 
responsabilités: celle des Membres administrants, celle 
de l'Organisation des Nations Unies et celle du Comité 
spécial. 

96. En ce qui concerne la proposition tendant à 
envoyer des missions de visite dans les divers terri
toires, le représentant de Madagascar a été d'avis, lui 
aussi, qu'il convenait de garder cette suggestion pré
sente à l'esprit, mais il pensait que le Comité devrait 
être prudent et décider en fonction de chaque cas, 
comme l'avait suggéré le représentant de l'Australie. 

97. En conclusion, le représentant de Madagascar 
s'est déclaré convaincu que le Comité rendrait service 
à l'humanité en faisant disparaître le colonialisme sous 
toutes ses formes et qu'il pourrait se présenter devant 
la dix-septième session de l'Assemblée générale en 
ayant conscience d'avoir appliqué les dispositions de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux et celles de la résolution 1654 
(XVI) de l'Assemblée générale. 

98. Le représentant du Venezuela a rappelé que la 
position de son pays à l'égard des problèmes coloniaux 
avait été bien précisée au cours du débat de l'Assemblée 
générale lors de la seizième session, qui avait conduit à 
l'adoption de la résolution 1654 (XVI). Le Venezuela 
était anticolonialiste, pour des raisons historiques et à 
cause de la nature des peuples latina-américains qui, 
ayant été soumis à la domination coloniale jusqu'au 
xrxe siècle, apprécient pleinement les bienfaits de l'indé
pendance. La délégation vénézuélienne n'estimait pas 
que, dans le processus de décolonisation, on puisse fixer 
une date unique pour l'accession à l'indépendance de 
tous les territoires dépendants. La date de l'indépen
dance devait être fixée, pour chaque territoire, en tenant 
compte des circonstances particulières qui lui permet
traient d'accéder à l'indépendance dans des conditions 
telles que sa stabilité et sa viabilité d'Etat indépendant 
seraient assurées. 

99. En ce qui concerne l'organisation des travaux du 
Comité, il fallait naturellement se fonder sur les réso
lutions 1514 (XV) et 1654 (XVI) de l'Assemblée 
générale, ainsi que sur les dispositions pertinentes de la 
Charte des Nations Unies. Le Comité avait été créé 
dans un but déterminé: promouvoir l'indépendance 
des peuples qui n'ont pas encore atteint la souveraineté 
totale, en d'autres termes mettre fin au colonialisme 

' sous toutes ses formes. Il fallait établir les méthodes de 
travail du Comité en tenant compte de cet objectif. Il 
était encourageant de noter que tous les orateurs précé
dents, les représentants des Membres administrants, 
ceux des pays qui avaient récemment accédé à l'indé
pendance et ceux des pays socialistes, avaient manifesté 
le désir sincère de coopérer à l'accomplissement de la 
tâche du Comité. 

100. Selon la délégatioù ·vénézuélienne, deux ques
tions fondamentales devaient être réglées en ce qui 
concerne l'organisation des travaux: celle des sources 
de renseignements et celle de la procédure. Les sources 
de renseignements devaient comprendre tous les ren
seignements dont le Secrétariat disposait en raison des 
travaux du Conseil de tutelle, du Comité des renseigne
ments relatifs aux territoires non autonomes, du Sous
Comité chargé d'examiner la situation en Angola, et de 
celles des institutions spécialisées qui s'occupent des 
territoires coloniaux, les renseignements reçus directe
ments des Puissances administrantes, les renseigne
ments fournis par des personnes ou groupes de per
sonnes tels que les "pétitionnaires", dans les cas où le 
Comité jugerait bon de demander de tels renseigne
ments, et les renseignements qui pourraient être 
recueillis par des missions de visite nommées par le 
Comité conformément aux dispositions des deux réso
lutions fondamentales et aux dispositions pertinentes de 
la Charte. 

101. En ce qui concerne la procédure, le Comité 
devrait tout d'abord demander au Secrétariat de lui 
fournir, sous forme résumée, tous les renseignements 
dont il dispose, y compris ceux qui sont communiqués 
directement par les Puissances administrantes. Le 
Comité ne devrait pas attendre que ces renseignements 
soient rassemblés pour s'engager dans ses travaux, mais 
devrait commencer immédiatement à étudier les pro
blèmes coloniaux les plus urgents, par exemple ceux 
des territoires où existent des situations explosives qui 
peuvent constituer une menace pour la . paix et la 
sécurité internationales, ou ceux des territoires où la 
condition des peuples colonisés est la plus précaire et 
mérite une attention immédiate. Le représentant du 
Venezuela a été lui aussi d'avis d'établir une liste de 
priorités, mais souple : le Comité pourrait choisir une 
première question et, une fois l'examen de cette ques
tion terminé, en choisir une seconde, et ainsi de suite. 
Il a été d'avis lui aussi que le Comité devrait com
mencer ses travaux par le continent africain et décider 
le moment venu quel était le territoire africain qui devait 
être examiné en premier. En ce qui concerne la pro
cédure des débats, le plus simple serait d'adopter le 
règlement intérieur utilisé par d'autres comités de 
l'Assemblée générale, en apportant à ce règlement tous 
les changements utiles. L'idéal serait que le Comité 
n'eût pas besoin de procéder à des votes et que ses 
décisions fussent adoptées par accord entre ses 
membres. 

102. En ce qui concerne la déclaration faite par le 
Président à la 6e séance, le représentant du Venezuela 
a déclaré que celle-ci devait être utilisée comme guide 
pour les travaux du Comité. Il a estimé que l'audition 
de pétitionnaires et l'envoi de missions de visite étaient 
deux sources de renseignements nécessaires. Il a jugé 
cependant que l'on ne devait pas s'écarter des. disp~
sitions qu'établissait clairement la Charte et qu'li serait 
possible, à ce sujet, d'éviter des difficultés si les puis
sances administrantes, dans un esprit de coopération, 
consentaient à l'emploi de ces deux sources de rensei
gnements lorsque le Comité déciderait d'y avoir recours. 

103. Le représentant de l'Uruguay a dit combien 
sa délégation était consciente de l'importance de la 
tâche qui avait été confiée au Comité, compte tenu, en 
particulier, du fait que c'est en lui qu'étaient placés ;e~ 
espoirs de quelque 100 millions de personnes. Le Comtte 
avait le devoir sacré de servir consciencieusement les 
intérêts de ces personnes, conformément à la résolution 
1654 (XVI) de l'Assemblée générale. Le représentant 
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de l'Uruguay avait été heureux de noter que les mem
bres du Comité semblaient être unanimes sur ce point. 
Sa délégation avait exposé ses vues sur le problème 
général du colonialisme pendant les débats de l'Assem
blée générale. Toutefois, les représentants du Royaume
Uni et de la Pologne ayant soulevé incidemment la 
question, elle tenait à déclarer que, entre deux concep
tions possibles de l'entreprise coloniale, elle pencherait 
pour celle qui traduit un sens réel de la mission à 
accomplir. Comme le représentant de la Pologne, le 
représentant de l'Uruguay a estimé que la colonisation 
ne se justifiait pas par la transplantation, dans le terri
toire colonisé, d'institutions existant dans la métropole, 
même quand il s'agissait du principe du gouvernement 
représentatif. 

104. Il ressortait des échanges de vues qui avaient 
eu lieu que les membres du Comité semblaient d'accord 
sur les objectifs à atteindre. Le mandat du Comité était 
tout à fait clair: il devait assurer l'application d'une 
résolution de l'Assemblée générale et les limites de sa 
compétence étaient déterminées par les propres termes 
de cette résolution, à laquelle il devait se conformer 
fidèlement. Aux termes du paragraphe 5 de cette réso
lution, le Comité jouissait d'une grande latitude pour 
décider des moyens qu'il devrait utiliser pour s'acquitter 
de ses fonctions. De l'avis de la délégation urugayenne, 
le Comité devrait avoir recours à tout moyen lui per
mettant de réaliser l'objectif final, étant entendu qu'il 
choisirait la méthode la plus appropriée dans chaque cas 
particulier. 

105. Il n'était pas indispensable que le Comité se 
procure des informations complètes sur tous les terri
toires dépendants avant de commencer son travail. S'il 
possédait des renseignements suffisants sur un territoire 
donné, notamment ceux fournis par la Puissance admi
nistrante, il n'y avait aucune raison pour qu'il n'étudie 
pas immédiatement la situation dans ce territoire. Il 
serait évidemment utile d'obtenir des informations com
plètes sur tous les territoires, afin de pouvoir classer 
les territoires par catégorie, mais il devrait être possible 
de procéder à une classification approximative préli
minaire, à mesure que l'on disposerait des renseigne
ments de base sur la superficie, la population, le déve
loppement économique, l'enseignement et le progrès 
politique. 

106. La première chose à décider était l'ordre de 
priorité. Le représentant de l'Uruguay ne voulait pas 
discuter du point de savoir si certaines situations cons
tituaient une menace à la paix et à la sécurité inter
nationales, car cette question relevait de la compétence 
d'autres organes des Nations Unies et aurait introduit 
dans le débat un élément controversé que le Comité 
devait éviter. Il n'en restait pas moins que la violence 
et l'agitation régnaient dans certains territoires et que 
la sympathie la plus élémentaire devait pousser le 
Comité à donner à ceux-ci la priorité. L'Uruguay, qui 
était devenu un Etat bien avant l'existence du Cha
pitre XI de la Charte et qui avait dû lutter pour con
quérir son indépendance, était vivement désireux d'apla
nir la voie à ses frères d'Afrique. 

107. Le représentant de l'Uruguay s'est associé aux 
suggestions tendant à ce que le Comité cherche à 
trouver un accord sans voter. Sa délégation userait 
cependant de son droit de faire des réserves, si besoin 
était ou même de demander un vote. 

10g. Le représentant de la Syrie a été heureux ~e 
noter que le Comité était pressé de. s.e mettre a~ travatl. 
II espérait que les Puissances. admm~stra.nt:s lm do?ne
raient leur plein appui, car tl ne reusstratt que s1 les 

puissances coloniales coopéraient en toute bonne foi. 
Certaines de ces puissances avaient souvent fait la 
sourde oreille aux décisions de l'Assemblée générale 
et des commissions des Nations Unies s'étaient même 
vu refuser l'autorisation de se rendre dans un territoire 
donné. Cet état de choses ne devait pas se reproduire. 
Il importait de trouver des solutions aux problèmes des 
territoires portugais et du Sud-Ouest africain. Tout en 
convenant que la priorité devrait être donnée aux terri
toires d'Afrique et qu'un calendrier devrait être établi, 
le représentant de la Syrie a estimé que celui-ci devrait 
être flexible. Favoriser l'émancipation de tous les 
peuples du monde est une noble tâche à laquelle la 
délégation syrienne s'est engagée à coopérer sans 
réserve. 

109. Le représentant de l'Italie a dit que le Comité 
était un organe permanent dont la tâche ne serait pas 
terminée lorsqu'il aurait fait rapport à 1' Assemblée 
générale à sa dix-septième session. Le colonialisme ne 
disparaîtrait pas si rapidement. A son avis, il était 
nécessaire que le Comité adopte une méthode systé
matique et constructive et qu'avant de déterminer 
l'ordre de priorité, il procède à des travaux prépara
toires. Le Comité ne devrait pas perdre de temps, mais 
il ne devrait pas non plus chercher à aller trop vite. 

110. En ce qui concerne les sources d'information, 
le représentant de l'Italie pensait, comme l'avaient dit 
d'autres représentants, qu'il ne fallait en négliger 
aucune. Naturellement, la première place devait être 
donnée aux renseignements que possédait l'Organi
sation des Nations Unies, et particulièrement à ceux 
qui seraient fournis par les Membres administrants. 
A ce propos, le représentant de l'Italie a souligné toute 
l'importance de la promesse faite par le Royaume-Uni 
de transmettre des informations d'ordre politique et 
constitutionnel, étant donné que la plupart des terri
toires dont le Comité devrait s'occuper étaient admi
nistrés par le Royaume-Uni. Le Comité aurait égale
ment accès aux rapports du Conseil de tutelle et des 
institutions spécialisées. D'autres renseignements pour
raient lui être fournis par des pétitionnaires ou des 
missions de visite. Il était évident qu'aucune source 
d'information ne devait être exclue à priori. Toutefois, 
on ne voyait pas l'utilité d'une longue discussion des 
principes en cause; l'idée devait en être accept~~ et 
l'application en être faite compte tenu des condttlons 
propres à chaque territoire. 

111. En ce qui concerne la procédure, le représen
tant de l'Italie pensait lui aussi que le Comité deva~t 
s'efforcer de parvenir à un accord unanime chaque f01s 
que possible. Il estimait que les dispositions. des C~a
pitres XI, XII et XIII de la Charte des Nat10ns Umes 
devaient fournir à cet égard des principes directeurs 
pour les travaux du Comité: l'indépendance politique, 
si essentielle qu'elle fùt, ne constituait pas l.e but 
définitif. L'accession à l'indépendance ne devatt pas 
mener à l'isolement politique et économique ni à des 
accès de violence; le Comité devait apporter le bien-être 
et non pas l'anarchie aux pays à l'indépendance des
quels il s'intéresse. 

Décisions 
112. A sa ge séance, le 5 mars 1962, le Comité 

spécial a décidé que, compte tenu des explications et 
réserves indiquées dans les comptes rendus des 7e et 
ge séances la déclaration faite par le Président à la 
6• séance,' le 1er mars 1962, déclaration qui résumait 
l'opinion des membres du Comité, constituerait la base 
de travail de celui-ci. Les principaux points de cette 
décision sont exposés ci-dessous. 
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a) Règlement intérieur.- Le Comité spécial se con
formerait aux dispositions du règlement intérieur de 
l'Assemblée générale. Tous les membres du Comité 
s'emploieraient à faire en sorte que les travaux se 
déroulent de telle manière que le Comité parvienne à 
ses décisions sans recours à des votes. Il a été entendu 
toutefois que le Comité procéderait à un vote si, dans 
un cas particulier, un représentant le jugeait nécessaire. 

\. b) Rassemblement de renseignements.- Il con-

' 

venait de rassembler des renseignements relatifs aux 
territoires dont le Comité devait étudier la situation et 
le Secrétariat devait rédiger la documentation nécessaire 
sous une forme claire et précise. Pour aider les puis
sances administrantes dans leur tâche de présentation 
des renseignements, le Comité spécial chargerait un 
sous-comité d'établir un questionnaire qui leur serait 
adressé. 

c) Pétitions écrites ct auditions de pétitionnaires.
Afin de compléter les renseignements dont il disposerait 
sur les territoires, le Comité spécial pourrait entendre 
des pétitionnaires et recevoir des pétitions écrites. Il a 
été admis que les pétitionnaires seraient entendus à la 

( discrétion du Comité et non comme si cela allait de soi, 
et que le Comité pourrait faire un choix parmi les 
pétitions. Une procédure appropriée serait établie à 
cette fin. 

' 

~ 
l 

( 

d) Groupes de visite.- Il avait été proposé que 
l'envoi de groupes de visite dans des territoires soit 
l'un des moyens qu'emploierait le Comité en vertu du 
paragraphe 5 de la résolution 1654 (XVI). Le Comité 
a décidé d'examiner cette question le moment venu, 
et en cas de besoin en ce qui concerne certains terri
toires et certaines situations particulières. Il a reconnu 
les possibilités limitées qu'offrait cette méthode et la 
nécessité d'obtenir la coopération des Puissances admi-
nistrantes intéressées. 

e) Méthode d'examen de la situation du territoire.
Le Comité spécial a décidé que, dans son étude de la 
situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration dans les territoires sous tutelle, les territoires 
non autonomes et tous autres territoires n'ayant pas 
encore accédé à l'indépendance, priorité serait donnée 
aux territoires d'Afrique. Il a été décidé en outre qu'un 
ordre de priorité serait établi entre les territoires dont 
le Comité étudierait la situation. 

f) Relations avec d'autres organes des Nations 
Unies.- Le Comité spécial a pris note du paragraphe 8 
de la résolution 1654 (XVI), par laquelle l'Assemblée 
générale a prié le Conseil de tutelle, le Comité des 
renseignements relatifs aux territoires non autonomes et l les institutions spécialisées intéressées d'apporter leur 
aide au Comité spécial pour ses travaux dans leurs 
domaines d'activité respectifs, et il a décidé de leur 
demander de lui prêter leur concours, dans la mesure 
nécessaire, pour l'accomplissement de sa tâche. Il a été 
également décidé qu'une liaison appropriée serait établie 
avec d'autres organes, tels que le Sous-Comité chargé 

l d'examiner la situation en Angola, Je Comité spécial 
pour les territoires administrés par le Portugal et le 

( Comité spécial pour le Sud-Ouest africain. Le Président 
du Comité spécial a été autorisé à prendre contact avec 

I
f les présidents de ces comités, afin d'assurer la coor

dination nécessaire. 

E.- Sous-CoMITÉ Du QuESTIONNAIRE 

113. A sa ge séance, le 5 mars 1962, Je Comité 
spécial a décidé qu'un sous-comité établirait un ques
tionnaire qui serait adressé aux puissances adminis-

trantes. Cette qùestion a été exammee encore à la 
ge séance, le 7 mars 1962, et il a été décidé que le sous- _ 
comité serait composé de l'Inde (président), du Mali, 
de la Syrie et de deux autres membres qui seraient 
nommés par le Président. A la 11 e séance, le 13 mars 
1962, le Président a informé le Comité spécial qu'il 
avait nommé l'Uruguay et la Yougoslavie membres du 
Sous-Comité du questionnaire, en plus de l'Inde (pré
sident), du Mali et de la Syrie. Le Sous-Comité a tenu 
quatre séances et établi un projet de questionnaire qu'il 
a recommandé au Comité spécial pour examen et adop
tion. Le projet de questionnaire a été examiné par le 
Comité spécial à sa 27e séance, le 29 mars 1962. A 
cette même séance, le Comité spécial a adopté le projet 
de question~aire avec certaines modifications 7• 

114. En adoptant le questionnaire, le Comité spécial 
a prévu que le Secrétaire général indiquerait aux puis
sances administrantes, en le leur transmettant, les 
délais dans lesquels elles devraient envoyer leurs 
réponses, et que ces délais seraient fixés par le Pré
sident en fonction du programme de travàil du Comité 
spécial. 

115. Vu le programme de travail du Comité, le 
questionnaire a été adressé aux puissances adminis
trantes suivantes: Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Portugal, Afrique du Sud. Au 
moment où a été rédigé le présent rapport, aucune 
réponse n'avait été reçue des puissances auxquelles le 
questionnaire avait été adressé. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni â fourni à l'ONU certains renseigne
ments, notamment des renseignements sur les progrès 
politiques et constitutionnels, concernant les territoires 
dont il est responsable. Toutefois, ces renseignements 
n'ont pas été fournis en fonction du questionnaire du 
Comité spécial. 

F.- Sous-CoMITÉ DES PÉTITIONS 

Création du Sous-Comité 

116. A sa ge séance, le 5 mars 1962, le Comité 
spécial a considéré qu'il devait créer un dispositif appro
prié pour s'occuper des pétitions. Il a continué à exa
miner cette question à sa ge séance, le 7 mars 1962, et 
il a alors décidé de créer un Sous-Comité des pétitions, 
dont il a laissé au Président le soin de déterminer la 
composition, après consultation des met;I~res du S:omité; 
A la 11 e séance, le 13 mars 1962, le Pres1dent a mf orme 
le Comité spécial qu'il avait nommé membres du. Sous
Comité des pétitions les sept pays membres smvants: 
Australie, Ethiopie, Inde, Madagascar, Pologne, 
Tunisie, Venezuela. 

Procédure relative aux demandes d'audience et aux 
pétitions écrites 

117. Le Comité spécial a examiné, à ses ne et 12e 
séances, la question de la procédure relative aux 
demandes d'audience et aux pétitions écrites. A la fin 
du débat (12e séance), le Président a résumé l'avis 
général sur la question. Faisant remarquer que sa 
suggestion était sans préjudice du droit du Comité de 
prendre des décisions différentes dans un cas d'espèce, 
pour des raisons exceptionnelles, il proposa la formule 
suivante: · 

"Toutes les pétitions concernant les demandes 
d'audience ou d'une autre nature devraient être exa
minées en premier lieu par Je Sous-Comité des péti
tions. Après cet examen, le Sous-Comité fera rapport -

7 A/AC.109/6. 
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au Comité, qui aura en dernier ressort le pouvoir de autres comités de l'Assemblée générale, les comptes 
décision. rendus analytiques n'en demeureraient pas moins les 

"En second lieu, les textes de toutes les pétitions documents officiels du Comité spécial. 
concernant des demandes d'audience seront distribués 123. Le Comité spécial a constaté que les comptes 
à la fois aux membres du Sous-Comité et aux autres rendus sténographiques de ses débats étaient utiles et 
membres du Comité, en ces deux cas dans la langue facilitaient considérablement sa tâche. En conséquence, 
dans laquelle la pétition a été envoyée. il espère que les dispositions actuelles seront main-

"Troisièmement, en ce qui concerne les autres tenues. 
pétitions, le Sous-Comité des pétitions examinera la 
question de la procédure, en tenant compte des obser
vations faites par les membres du Comité au cours 
des séances de ce matin et de cet après-midi, et pré
sentera au Comité les recommandations qu'il jugera 
utiles aux fins d'adoption." 

Travaux du Sous-Comité 

118. Election du bureau.- A sa première séance, 
le 14 mars 1962, le Sous-Comité a élu par acclamation 
les membres de son bureau, à savoir: M. Kifle Wodajo 
(Ethiopie), président; et M. Ignacio Silva Sucre 
(Venezuela), vice-président. 

119. Séances du Sous-Comité.- Au cours de la 
période sur laquelle porte le présent rapport, le Sous
Comité a tenu 25 séances et présenté 23 rapports s au 
Comité spécial. Ces rapports concernaient l'examen par 
le Sous-Comité de 109 communications écrites, qui 
comprenaient 47 demandes d'audience. 

120. Le Sous-Comité a également examiné la ques
tion de la procédure relative aux pétitions écrites et 
aux demandes d'audience, sur laquelle il était chargé 
de présenter des recommandations au Comité spécial. 
Il était saisi d'un document de travail sur ce sujet, qui 
avait été établi par le Secrétariat, à la demande du 
Sous-Comité. La discussion de ce document a débuté 
par une déclaration du représentant de la Pologne qui 
a estimé, entre autres, que le Sous-Comité devait se 
borner à l'examen des pétitions concernant les terri
toires mentionnés au paragraphe 5 de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, c'est-à-dire "les territoires sous tutelle, les 
territoires non autonomes et autres territoires n'ayant 
pas encore accédé à l'indépendance". Le Sous-Comité 
n'a pas été à même de terminer l'examen de cette ques
tion et de présenter des recommandations au Comité 
spécial. 

G.- CoMPTES RENDUS DU CoMITÉ SPÉCIAL 

121. A sa se séance, le Comité spécial a décidé de 
prier le Secrétaire général de mettre à sa disposition 
les comptes rendus sténographiques de ses débats. A 
cet égard, il a été fait mention du paragraphe 9 de la 
résolution 1654 (XVI), par lequel l'Assemblée générale 
priait le Secrétaire général "de fournir au Comité spé
cial tous les services et le personnel qui lui seront 
nécessaires pour la mise en œuvre de la présente 
résolution". 

122. Le Sous-Secrétaire à la tutelle et aux rensei
gnements relatifs aux territoires non autonomes a fait 
savoir au Comité spécial, à sa 9e séance, que pour 
répondre à ses vœux le Secrétaire général avait décidé 
provisoirement, à titre d'exception aux règles en 
virrueur de mettre à la disposition du Comité, pour 

b ' d ' faciliter ses travaux, les comptes ren us stenogra-
phiques en anglais et en fran5ais,. l_orsqu'il n'y aurait 
pas de séance du Conseil de secunte. Comme pour les 

s A/AC.109/L.l à 3, A/AC.109jL.7, A/AC.l09/L.l0, A/ 
AC.I09jL.15 à 26, A/AC.109/L.29, A/AC.l09/L.30, A!AC.109/ 
L.32, A/AC.109/L.33, A/ AC.l09/L.35, Al AC.109jL.36. 

H.- PROGRAMME DE TRAVAIL 

124. A la se séance, tenue le 1er mars 1962, le 
représentant de l'Ethiopie a proposé que le Comité 
spécial examine d'abord la situation dans les territoires 
africains et qu'il commence ses travaux par les 
Rhodésies, le Mozambique, Zanzibar, le Kenya, le 
Bassoutoland, le Betchouanaland, le Souaziland, l'An
gola, le Sud-Ouest africain et le Ruanda-Urundi 9 • Il 
a également proposé qu'après en avoir terminé avec 
cette liste, le Comité examine éventuellement la situa
tion dans d'autres territoires, par exemple les îles du 
Pacifique. Le représentant du Mali a proposé d'ajouter 
la Guinée portugaise à la liste envisagée par le repré
sentant de l'Ethiopie. 

125. A sa se séance, le 5 mars, le Comité spécial a 
décidé d'accorder la priorité à l'examen de la situation 
dans les territoires d'Afrique. Au cours de la même 
séance, il a décidé d'examiner tout d'abord la situation 
dans les territoires de la Rhodésie du Sud, de la 
Rhodésie du Nord et du Nyassaland, qui constituent 
la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland, et de 
décider ultérieurement de l'ordre d'examen des autres 
territoires d'Afrique. Lorsqu'il a été décidé de donner 
la priorité aux territoires d'Afrique, il a été entendu 
que, si les circonstances l'exigeaient, des additions ou 
des modifications pourraient être apportées à l'ordre 
des priorités. 

126. Le Comité spécial a commencé d'examiner la 
situation dans le territoire de la Rhodésie du Sud à sa 
9e séance, le 7 mars 1962. A sa 20" séance, le 23 mars 
1962, le Comité spécial a décidé qu'après la fin de 
l'examen de la situation en Rhodésie du Sud, il étu
dierait les territoires suivants, dans l'ordre dans lequel 
ils sont énumérés : Rhodésie du Nord ; Nyassaland ; 
Bassoutoland, Betchouanaland et Souaziland; Mozam
bique et tous autres territoires portugais d'Afrique, à 
l'exception de l'Angola; Angola; Kenya; Zanzibar; 
Sud-Ouest africain. 

127. A sa sse séance, le 25 juillet 1962, le Comité 
spécial a décidé d'examiner en priorité la question de 
la Guyane britannique. 

!.-RELATIONS AVEC LE CONSEIL DE TUTELLE, D'AUTRES 
COMTTÉS ET LES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES 

128. Comme il est dit à l'alinéa f du paragraphe 112 
ci-dessus, le Comité spécial, à sa se séance, a autorisé 
le Président à prendre contact avec les présidents des 
autres organes des Nations Unies s'occupant des terri
toires sous tutelle, des territoires non autonomes et 
autres territoires n'ayant pas encore accédé à l'indé
pendance, afin d'assurer la coordination nécessaire. 

Comité spécial pour les territoires administrés par le 
Portugal 

129. Le Comité spécial a reçu une communication 
en date du 2 mai 1962 10 du Président du Comité 
spécial pour les territoires administrés par le Portugal, 

9 A/ AC.109/2. 
1o A/ AC.109/10. 
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qui déclarait que ce comité était en train de rassembler 
des renseignements sur la situation dans les territoires 
administrés par le Portugal afin de formuler, confor
mément à la résolution 1699 (XVI) de l'Assemblée 
générale, ses observations, conclusions et recomman
dations à l'intention du Comité spécial et de l'Assemblée 
générale. La lettre ajoutait qu'il était probable que le 
rapport du Comité spécial pour les territoires admi
nistrés par le Portugal pourrait être présenté au Comité 
spécial vers la mi-juillet. A la 8Qe séance, le Président 
du Comité spécial pour les territoires administrés par 
le Portugal a informé le Comité spécial qu'il pensait 
que le rapport sur lesdits territoires serait terminé à la 
fin de juillet et qu'il lui en ferait parvenir le texte dès 
que possible. 

130. Par une lettre en date du 9 août 1962 11, le 
Président du Comité spécial pour les territoires admi
nistrés par le Portugal a transmis au Comité spécial 
le texte miméographié du rapport de son comité à 
l'Assemblée générale 12• 

Comité des renseignements relatifs aux territoires non 
autonomes 

131. Par une lettre en date du 19 juin 1962 13, le 
Président du Comité des renseignements relatifs aux 
territoires non autonomes a transmis au Comité spécial 
un exemplaire du rapport du Comité à la dix-septième 
session de l'Assemblée générale 14• 

Conseil de tutelle 

132. Par une lettre en date du 20 juillet 1962 15, le 
Président du Conseil de tutelle a fait savoir au Pré
sident du Comité spécial que le Conseil de tutelle avait 
examiné, à sa vingt-neuvième session, la situation dans 
le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, sous 
administration des Etats-Unis, et dans les Territoires 
sous tutelle de Nauru et de la Nouvelle-Guinée, sous 
administration de l'Australie, et que ses conclusions et 
recommandations, ainsi que les observations des mem
bres du Conseil ne représentant que leurs propres 
opinions, figuraient dans son rapport au Conseil de 
sécurité 16 (pour le Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique) et dans son rapport à l'Assemblée générale 
(pour Nauru et la Nouvelle-Guinée) 17• 

Comité spécial pour le Sud-Ouest africain 

133. Par une lettre en date du 3 août 1962 18
, le 

Président du Comité spécial pour le Sud-Ouest africain 
a transmis au Comité spécial le rapport du Président 
et du Vice-Président sur leur visite en Afrique du Sud 
et dans le Sud-Ouest africain 19• Par une autre lettre 
en date du 4 septembre 1962 20, le Président du Comité 
spécial pour le Sud-Ouest africain a communiqué au 

11 A/AC.l09/23 et Add.l. 
12 Publié ultérieurement sous forme imprimée. Voir Dow

menis officiels de l'Assemblée générale, dix-septième sessio11, 
Annexes, additif au point 54 de l'ordre du jour (documents 
A/5160 et Add.l et 2). 

13 A/AC.I09/18. 
14 Documc1tts officiels de l'Assemblée gé11érale, di:r:-scptième 

session, Suppléme11t H 0 15 (A/5215). 
15 A/AC.109/19. 
16 Documents officiels du Conseil de sécurité, dix-septième 

année, Supplément spécial 1~0 1. 
11 Documetrts officiels de l'Assemblée générale, diK-septième 

session, Supplément 11° 4 (A/5204). 
18 A/AC.I09/22. Publiée ultérieurement sous forme impri

mée. Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, dix
septième session, Supplément n° 12 (A/5212), 2e partie, p. 3 
et 4. 

19 A/AC.110/2. Ibid., p. 3 à 8. 
20 A/AC.I09/25. 

Comité spécial le texte miméographié du rapport de 
son comité à l'Assemblée générale 21• 

J.- SÉANCES TENUES EN AFRIQUE 

134. Dans son paragraphe 6, la résolution 1654 
(XVI) de l'Assemblée générale autorisait le Comité 
spécial à se réunir en tout autre lieu que le Siège de 
l'Organisation des Nations Unies, lorsque cela pourrait 
être nécessaire pour lui permettre de s'acquittèr effi
cacement de ses fonctions, en consultation avec les 
autorités compétentes. Se prévalant de cette disposition, 
le Gouvernement marocain a, par lettre du 19 avril 
1962 22, adressé au Comité une invitation à se réunir 
à Tanger et offert de mettre à sa disposition tous les 
moyens nécessaires. Lors de l'examen de cette invi
tation, la majorité des membres ont été d'avis qu'un 
voyage du Comité en Afrique le placerait en contacts 
plus étroits avec les territoires de ce continent qui 
figurent à l'ordre du jour de ses travaux et avec leurs 
populations, le mettant ainsi mieux à même de se faire 
une idée exacte de la nature des problèmes qui se posent 
aux peuples dépendants dans leur progrès vers l'auto
nomie et l'indépendance. Un pareil voyage réduirait 
aussi les dépenses des pétitionnaires qui pourraient 
demander audience et permettrait d'être entendus à 
ceux qui n'auraient pu se rendre à New York. De plus, 
des réunions en Afrique auraient un effet psycho
logique sur les populations africaines, qui mettaient 
tant d'espoir dans les travaux du Comité. 

135. Ultérieurement, les Gouvernements de l'Ethio
pie 23 et du Tanganyika 24 ont également invité le 
Comité à tenir des séances à Addis-Abéba et à Dar 
es-Salam, respectivement. Le Comité spécial a décidé, 
à sa 47e séance, le 9 mai 1962, de tenir des séances à 
Tanger, Addis-Abéba et Dar es-Salam, pendant une 
période de trois semaines, la première réunion ayant 
lieu à Tanger le 21 mai 1962. 

136. Les membres du Comité spécial et du Secré
tariat sont arrivés à Tanger le 20 mai 1962. Les repré
sentants suivants ont assisté aux séances tenues en 
Afrique : M. Sori Coulibaly (Mali), faisant fonction dé 
président, M. Najmuddine Rifai (Syrie), rappo~eur, 
sir James Plimsoll et M. Warwick Mayne-Wllson 
(Australie), M. Caimeron Measketh (Cambodge), 
M. Kifle Wodajo (Ethiopie), M. Natwar Singh 
(Inde), M. Vincenzo Tornetta (Itali~)~ M. R~mi 
Andriamaharo (Madagascar), M. Kaztmterz Smtga
nowski (Pologne), M. A. Z. Nsilo Swai (Tanganyika), 
M. Mahmoud Mestiri (Tunisie), M. V. I. Oberemko 
et M. V. S. Polyakov (URSS), M. J. A. Sankey 
(Royaume-Uni), M. Robert O. Blake (Etats-Unis), 
M. Ignacio Silva Sucre (Venezuela), M. Sreten Ihé 
(Yougoslavie). Le Président, M. C. S. Jha, n'ayant pu 
accompagner le Comité, M. Sori Coulibaly a présidé 
les séances. Le Comité spécial était assisté d'un secré
tariat comprenant M. M. E. Chacko, secrétaire du 
Comité spécial, MM. D. S. Chalyan, W. T. Mashler 
et Y. B. Turkson, spécialistes des questions politiques 
et de 24 autres membres du personnel administratif et 
technique. 

137. Le Comité spécial a siégé au Palacio del 
Marchan, à Tanger, du 21 au 25 mai, à l'Africa Hall, 
à Addis-Abéba, du 30 mai au 1er juin, et au Centre 
communautaire Msimbazi de Dar es-Salam, du 5 au 

21 Publié ultérieurement sous forme imprimée. Voir Docu
ments officiels de l'Assemblée générale, dr':r-septième session, 
Supplément no 12 (A/5212). 

22 A/AC.109/8. 
23 A/ AC.l09/ll. 
24 A/ AC.109/12. 
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8 juin. Pendant son . séjour en Afrique, il a tenu 18 
séances plénières ; le Sous-Comité des pétitions a tenu 
7 séances. Le Comité a entendu 17 groupes de péti
tionnaires à propos des territoires de la Rhodésie du 
Nord, de la Rhodésie du Sud, du Betchouanaland, de 
Zanzibar, du Kenya, du Mozambique et du Sud-Ouest 
africain. Un autre pétitionnaire a communiqué des 
informations relatives aux territoires dépendants dans 
l'ensemble de l'Afrique méridionale. Le Comité spécial 
a également achevé l'examen de la situation dans les 
territoires du Bassoutoland, du Betchouanaland, du 
Souaziland et du Nyassaland et adopté des conclusions 
et recommandations à ce sujet 2~. Il a aussi adressé au 
Royaume-Uni, puissance administrante, un appel en 
faveur. des prisonniers politiques de Zanzibar 26 • 

138. Pendant son séjour au Maroc; le Comité spécial 
a été reçu par Sa Majesté le roi Hassan II. Sa Ma
jesté a déclaré que c'était pour le Maroc un honneur 
que d'accueillir le Comité spécial, honneur justifié d'ail
leurs puisque le Maroc avait été, sous le roi Moham
med V, le premier pays africain à montrer la voie de 
la lutte pour la libération. Sur les problèmes coloniaux, 
Sa Majesté a affirmé qu'il ne suffisait pas d'obtenir une 
indépendance formelle; pour que celle-ci prenne un 
sens, il fallait passer par une phase de décolonisation. 
Se décoloniser, c'est ne plus dépendre en rien de per
sonne, et notamment de l'ex-Puissance administrante 
pour ce qui est des fonctionnaires. Un des grands 
problèmes qui se posent aux nouveaux Etats africains 
indépendants, c'est le manque de cadres d'administra
teurs compétents. C'est pourquoi le Maroc a proposé 
à l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture (UNESCO) de créer un service 
commun de fonctionnaires et de cadres qui seraient 
formés dans un institut central. L'ONU pourrait aider 
l'UNESCO à réaliser ce programme. 

139. En Ethiopie, le Comité spécial a été reçu par 
Sa Majesté l'Empereur Hailé Sélassié. L'Empereur a 
souligné le sens et la portée de l'œuvre que le Comité 
accomplit sous l'égide des Nations Unies et a déclaré 
que son pays avait engagé la lutte contre le colonia
lisme dès les premiers jours et qu'il la poursuivrait 
jusqu'à son élimination totale du continent africain et 
du monde entier. Les travaux du Comité, a-t-il déclaré, 
ont déjà suscité une réaction positive de la part des 
peuples des territoires non autonomes, qui les suivent 
de près et qui lui ont rendu hommage au cours de la 
dernière Conférence extraordinaire du Mouvement 
panafricain de l'Afrique orientale et centrale. L'Em
pereur a assuré le Comité de son appui personnel et de 
l'appui constant de son gouvernement. 

140. Au Tanganyika, M. Kambona, ministre de 
l'intérieur, ouvrant la première séance du Comité dans 
ce pays, a déclaré que la création du Comité spécial 
avait été un grand pas en avant dans la lutte contre le 
colonialisme. Le peuple tanganyikais était. partisan 
convaincu de la Déclaration. Les peuples africains qui, 
plus que ceux d'aucun autre continent, ont souffert des 
indignités du système colonialiste, sont parvenus aux 
limites de la patience, et ils sont prêts à donner leur 
vie pour la liberté et l'égalité. Il est essentiel pour la 
paix et la sécurité du mond~ que le . fléau du. colonia
lisme soit anéanti, et les Natwns Umes devratent con
sacrer tous leurs efforts à l'adoption de mesures 
pratiques permettant d'atteindre cet objectif. 

141. Le voyage du Comité spécial _en Afri~ue ,a 
revêtu une grande importance, par smte de 1 expe-

!!:; Voir chap. IV et V ci-après. 
!!G Voir chap. VI ci-après. 

rience que ses membres ont acquise et de son effet 
psychologique sur les pays dépendants et indépendants 
de ce continent. Les réunions du Comité ont été suivies 
avec enthousiasme et avec un intérêt profond ; elles ont 
servi à accroître les espoirs suscités par ses travaux et 
à renforcer la confiance des peuples africains dans les 
Na ti ons Unies. 

142. Le Comité spécial tient à exprimer sa gratitude 
aux Gouvernements du Maroc, de l'Ethiopie et du 
Tanganyika, pour l'avoir invité, lui permettant ainsi 
de tenir une série de réunions en Afrique. Il tient égale
ment à remercier sincèrement ces gouvernements pour 
l'assistance et l'hospitalité reçues pendant son séjour. 

K.- EXAMEN DE LA SITUATION DES TERRITOIRES 

143. Pendant la période sur laquelle porte le présent 
rapport, le Comité spécial a examiné la situation de 
chacun des territoires dont la liste suit: 

S éauccs au cours desquelles 
Territoires f cxamcn a eu lieu 

Rhodésie du Sud............ 9e, He, 13e à 26e, 37e, 44e, 45e, 
47e à 49e, 53e, 71e et 107e. 

Rhodésie du Nord.......... 28e à 43e, 52e, 53e, 65e, 66e, 71e. 
Nyassaland . . . . . .. .. .. . . .. . 61e à 64e et 70e. 
Bassoutoland, Betchouanaland 

et Souaziland . .... . .... .. . 49e à Ste, 57e à 60e, 64e, 69e 
et 70e. 

Zanzibar . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55e, 56e, 67e, 69e à 78e et 104e 
à 106e. 

Mozambique . . . . . . . . . . . . . . . 66e, 68e, 7le, 85e, 88e, 9le à 
99e. 

Guyane britannique . . . . . . . . . . 81e à 85e, 89e et 90e. 
Sud-Ouest africain ....... ,.. 63e, 7le, 95e, 96e, 99e à 103e 

et llSe. 
Kenya . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61e, 68e, 7le, 99e, 106e à llOe 

et llSe. 
Angola . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 113e et 114e. 

144. On trouvera, dans les chapitres suivants, un 
exposé de l'examen par le Comité spécial de chacun 
des territoires énumérés ci-dessus, ainsi que les con
clusions et recommandations du Comité. Ces territoires 
comprennent tous ceux dont la liste se trouve aux 
paragraphes 126 et 127 ci-dessus, à l'exception des 
territoires portugais d'Afrique, autres que le Moz~ri?-
bique et l'Angola. Le Comité spécial n'a pas eu le lotstr 
d'examiner le cas des territoires portugais. Il se propose 
de le faire en priorité à ses séances ultérieures. 

145. A la ZC séance du Comité spécial, le représen
tant du Royaume-Uni a fait l'exposé des progrès con~
titutionnels récents dans les territoires coloniaux bn
tanniques en voie d'accession à l'autonomie et à 
l'indépendance. Par la suite, cet exposé, accompagné 
d'un calendrier des progrès constitutionnels portant sur 
les 20 mois écoulés, a été inclus dans une lettre du 
4 septembre 1962 adressée au Président par le repré
sentant du Royau~1e-Uni 27• A sa 116e séance, le ~?mité 
a décidé de reproduire ce document et de le JOtndre 
en annexe à son rapport 28• 

L.- TRAVAUX FUTURS 

146. Dans sa résolution 1654 (XVI) portant créa
tion du Comité spécial, l'Assemblée générale chargeait 
ledit Comité d'accomplir sa tâche en se servant de tol!s 
les moyens dont il disposerait dans le cadre des proce
dures et des modalités qu'il adopterait pour bien s'ac
quitter de ses fonctions. Les procédures et modalités 
que le Comité spécial a adoptées, conforméme?t à ces 
instructions, sont exposées au paragraphe 112 ct-dessus. 

21 A/AC.109/26. 
28 Voir annexe I ci-après. 
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147. Le Comité spécial est convenu d'envisager la 
possibilité d'envoyer, le cas échéant, des groupes de 
visite pour étudier, en temps voulu, des situations pré
cises dans certains territoires. Le Comité spécial a 
envoyé à Londres un sous-comité composé de six 
membres pour étudier la question de la Rhodésie du 
Sud avec le Gouvernement du Royaume-Uni. Le 
voyage de ce sous-comité à Londres a été une expé
rience intéressante pour l'emploi de cette méthode de 
pourparlers et de négociation avec la Puissance admi
nistrante au nom du Comité spécial. Le Comité spécial 
se propose d'y avoir de nouveau recours chaque fois 
que cela sera possible et nécessaire. 

148. Se fondant sur l'expérience acquise à ce jour, 
le Comité spécial considère que les méthodes et pro
cédures qu'il a adoptées sont celles qui lui permettent 
de s'acquitter au mieux et avec efficacité de ses 
fonctions. 

Examen de la situation dans les territoires 

149. Le Comité spécial a, depuis le 20 février 1962, 
date à laquelle il a commencé ses travaux, tenu 117 
séances et étudié l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux dans 12 territoires, y compris les 11 terri
toires situés en Afrique auxquels il a décidé d'accorder 
la priorité. Si le Comité spécial a décidé d'examiner 
par priorité la situation dans les territoires situés sur 
le continent africain, c'est parce qu'il a estimé que c'est 
en Afrique que le plus grand nombre d'individus con
tinuent de vivre sous un régime colonial, que c'est en 
Afrique que l'on trouve encore les plus grands terri
toires coloniaux et que c'est enfin en Afrique que l'on 
rencontre les problèmes les plus difficiles. Le Comité 
spécial est également convaincu que l'importance qu'il 
a accordée à l'Afrique au début de ses travaux se 
justifie par le caractère impérieux des problèmes qui 
se posent dans les colonies d'Afrique et la nécessité de 
prendre d'urgence des mesures appropriées en vue 
d'éviter des difficultés encore plus grandes à l'avenir. 

150. Le Comité spécial estime que les résultats de 
ses travaux ont amplement démontré la sagesse de cette 
décision. En consacrant un certain nombre de séances 
à l'examen approfondi de la situation dans chacun de 
ces territoires et en offrant une tribune aux repré
sentants de leurs partis politiques et à d'autres per
sonnalités pour qu'ils exposent leurs points de vue, le 
Comité spécial croit avoir appelé l'attention de l'opinion 
publique mondiale sur la situation dans ces territoires 
et, de ce fait, accéléré l'application de la Déclaration. 
De plus, en présentant ses observations et recomman
dations sur ces divers territoires, le Comité spécial a 
indiqué aux puissances administrantes une ligne de 
conduite précise, conforme à la Déclaration elle-même 
et aux buts fondamentaux de la Charte des Nations 
Unies, qui permettra de hâter, de façon appréciable, 
la fin du régime colonial dans les territoires intéressés. 

151. Le Comité spécial reconnaît qu'il n'a, en aucune 
façon, terminé la tâche que lui a confiée l'Assemblée 
générale et qu'il reste encore bien des territoires dans 
lesquels la situation doit être étudiée en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration. Ladite Déclaration s'ap
plique aux territoires sous tutelle et aux territoires non 
autonomes ainsi qu'à tous ceux qui n'ont pas encore 
accédé à l'indépendance. Le Comité spécial, après avoir 
décidé d'étudier en priorité la situation dans les terri
toires d'Afrique, n'a pas jugé utile, dès le début de ses 
travaux, de dresser une liste complète de tous les terri
toires qui relèvent de sa compétence,' bien que l'éta
blissement d'une telle liste puisse être nécessaire par 
la suite. 

Relations avec d'autres organes des Nations Unies 

152. Le Comité spécial est chargé d'étudier l'appli- 
cation de la Déclaration dans tous les territoires dépen
dants, notamment dans les territoires sous tutelle, dans 
les territoires non autonomes et dans tous les autres 
territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance. 
En plus du Conseil de tutelle, qui est l'un des organes 
principaux de l'Organisation des Nations Unies, quatre 
autres organes, créés par l'Assemblée générale, ont 
également pour tâche de s'occuper des territoires qui 
relèvent de la compétence du Comité spécial. Ce sont : 
1) le Comité des renseignements relatifs aux territoires 
non autonomes; 2) le Sous-Comité chargé d'examiner 
la situation en Angola; 3) le Comité spécial pour les 
territoires administrés par le Portugal ; et 4) le Comité 
spécial pour le Sud-Ouest africain. Chaque fois que 
plusieurs comités ont à s'occuper de domaines étroite
ment liés, il se pose toujours des problèmes de coor
dination. De même, il y a toujours un danger de doubles 
emplois et, par conséquent, de gaspillage d'efforts et 
d'argent. Le Secrétaire général par intérim l'a d'ailleurs 
signalé dans l'introduction à s?n rapport ann~el en ~es 
termes qui, sans nul doute, retiendront toute 1 attention 
de l'Assemblée générale: 

". . . dans le domaine des territoires non auto
nomes il y a semble-t-il, quatre comités et comités 
spécia~x qui traitent de questions que .l'on pourra!t 
utilement examiner ensemble, ce qm permettrait 
d'alléger la tâche des délégations intéressées et, en 
même temps, de réduire les frais et ~e. dimin?er les 
besoins en personnel. Peut-être serait-tl posstble de 
confier l'examen de toutes les questions qui relèvent 
de ce domaine au Comité spécial créé en application 
de la résolution 1654 (XVI) 29

." 

M.- ADOPTION DU RAPPORT 

153. Le présent rapport, dans son ensemble, a été 
adopté par le Comité spécial à sa 117e séance, le 19 
septembre 1962. 

29 Documents officiels de l'Assemblée gé11érale, dix-septième 
sessio1~, Supplément n° lA, p. S. 
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CHAPITRE II 

RHODÉSIE DU SUD 

A. -RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE * 
Généralités 

1. La Rhodésie du Sud est située dans la partie 
méridionale de l'Afrique centrale; elle est limitée au 
nord et au nord-ouest par la Rhodésie du Nord, au 
sud-ouest par le Betchouanaland, au sud par la Répu
blique d'Afrique du Sud, à l'est et au nord-est par le 
Mozambique. 

2. Le territoire n'a pas accès à la mer et est situé 
tout entier sous les tropiques. On estime que plus de 
21 p. 100 des terres sont à plus de 1300 mètres au
dessus du niveau de la mer. Un plateau central, le 
High Veld, coupe le pays selon une direction nord-est; 
il est flanqué des deux côtés par le Middle Veld dont 
l'altitude varie de 600 à 1 300 mètres; le Law Veld, 
au-dessous de 600 mètres, comprend une bande de 
terre étroite dans la vallée du Zambèze et une zone 
plus vaste dans le bassin du Limpopo et du Sabi. La 
Rhodésie du Sud a une superficie de 399 000 kilo
mètres carrés environ (ISO 333 milles carrés). 

3. A la fin de l'année 1959, la population totale 
du territoire était évaluée à 3 034 800 habitants et 
comprenait approximativement 2 800 000 Africains, 
219 000 Européens et 15 800 personnes appartenant à 
d'autres races. Cent cinquante-cinq mille Européens 
résidaient dans les principales villes. 

Administration 
a) Statut actuel 

4. L'influence britannique s'est étendue à la Rho
désie du Sud en 1888, date à laquelle un traité fut 
signé par Lobengula, roi des Matabele, qui s'engageait 
à ne pas céder de territoire sans l'autorisation du Haut
Commissaire britannique au Cap. Plus tard la même 
année, Lobengula accorda à des représentants de la 
Grande-Bretagne une concession sur les gisements de 
minerais de son royaume. Cela conduisit à la création 
de la British South Africa Company qui reçut une 
Charte royale en 1889. La British South Africa Com
pany continua à administrer le territoire jusqu'en 1923, 
date à laquelle la Rhodésie du Sud fut annexée à la 
Couronne britannique à la suite d'un référendum au
quel ne participèrent que les Européens établis dans le 
territoire. Le Gouvernement de la Rhodésie du Sud se 
vit alors octroyer pleins pouvoirs de législation interne, 
à ceci près que la législation affectant les intérêts de la 
population autochtone, ainsi que les amendements cons
titutionnels et les décisions relatives à certaines autres 
questions devaient recevoir l'approbation du Gouver
nement du Royaume-Uni. En 1953, la Rhodésie du 
Sud devint l'une des parties de la Fédération de la 
Rhodésie et elu Nyassaland sans que )a population 
africaine ait été dûment consultée. 

5. Si le Royaume-Uni demeure responsable, en der
nière analyse, des affaires extérieures et de la défense 
de Ja Fédération, c'est au Gouvernement fédéral qu'il 
appartient d'assurer l'application des traités et accords 
concernant la Fédération et de s'occuper de toutes 
autres questions d'ordre extérieur dont le Royaume
Uni peut lui confier la charge. ~~ _Gouvernement fé
déral a également des responsab1lttes en ce qui con-

* Le texte de la section A 4u présent chapitre repose. s~r des 
renseignements parus dans d1vers documents et comp1les par 
le Secrétariat. 

cerne les affaires extérieures et la défense, la réglemen
tation du commerce et de l'industrie, l'immigration, 
la santé, l'enseignement européen et l'agriculture euro
péenne. Le Gouvernement territorial de la Rhodésie 
elu Sud et le Gouvernement fédéral sont conjointement 
responsables pour certaines questions communes sur 
lesquelles tous deux peuvent légiférer; tel est le cas, 
par exemple, en ce qui concerne la radiodiffusion, les 
routes et le développement industriel. Le Gouverne
ment territorial demeure seul responsable pour toutes 
les questions qui ne relèvent pas du Gouvernement 
fédéral ou qui ne sont pas des questions communes, à 
savoir l'administration, l'éducation et l'agriculture afri
caines, l'administration locale, le logement, la police 
et la sécurité intérieure, les relations du travail, l'in
dustrie minière et l'irrigation. 

b) Constitution 
6. En décembre 1961, la Rhodésie du Sud a reçu 

une nouvelle Constitution 30, dont les dispositions prin
cipales devaient entrer en vigueur lors des élections 
prévues pour octobre 1962 31• 

7. Cette nouvelle constitution prévoit notamment: 
a) L'abolition des pouvoirs réservés dont le Gou

vernement du Royaume-Uni était investi; 
b) Un élargissement de l'Assemblée législative, dont 

le nombre des membres passe de 50 à 65; 
c) Un nouveau système électoral prévoyant une 

liste "A" et une liste "B" d'électeurs; 
d) Une Déclaration des droits; 
e) La création d'un Conseil constitutionnel chargé 

d'examiner à titre consultatif toute législation qui irait 
à l'encontre de la Déclaration des droits; · 

f) La création d'un Board of Trustees (Bureau 
d'administrateurs) responsable des terres tribales; 

g) L'octroi à l'Assemblée législative d'un pouvoir 
général de modifier la Constitution, étant entendu que: 
i) les dispositions relatives aux fonctions et pouvoirs 
elu Gouverneur ne pourront être modifiées que par le 
Gouvernement du Royaume-Uni, et ii) les dispositions 
fondamentales (telles que les articles contenant la D~
claration des droits ou portant création du Conseil 
constitutionnel) ne pourront être modifiées que sur 
approbation par référendum de la majorité des élec
teurs de chacun des quatre principaux groupes raciaux 
ou sur requête adressée par l'intermédiaire du Gou
verneur à Sa Majesté britannique pour accord. 

8. La nouvelle Constitution prévoit un Gouverneur, 
nommé après consultation du Premier Ministre de la 
Rhodésie du Sud, et un Conseil du Gouverneur, com
posé du Premier Ministre et de 11 autres ministres. 
Le Gouverneur a tous pouvoirs pour certaines ques
tions telles que la nomination du Premier Ministre et 
la dissolution de l'Assemblée législative, mais, en toutes 
autres matières, il doit agir sur avis favorable du Con
seil du Gouverneur. 

9. Le nombre des membres de l'Assemblée légis
lative passera de 50 à 65. Sur ce nombre, 50 seront 
élus dans des "circonscriptions" où les électeurs se
ront surtout des électeurs de la liste A, et 15 dans des 

30 The Soutlzcm Rhodcsia (Cmzstitution) Order in Council, 
1961 (Londres, H. M. Stationery Office). 

31 A la II09e séance plénière de l'Assemblée générale, le 
représentant du Royaume-Uni a déclaré que ces élections n'au
raient pas lieu avant mars ou avril 1963. 
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"districts électoraux" où les 
des électeurs de la liste B. 

c) Système électoral 

électeurs seront surtout 

10. La ~?nstitution précédente prévoyait une liste 
commune d electeurs de toutes races et les conditions 
d'électorat concernaient la citoyenneté la résidence 
1,. 1 ' ' age, e revenu ou la fortune et l'instruction. Les élec-
teurs étaient inscrits sur cette liste soit comme élec
teurs "ordinaires", soit comme él;cteurs "spéciaux" 
1~ no~bre de ces .derniers ne devant pas dépasser 1~ 
cmq?1eme ~e <:elm des p~emiers. On a remplacé ce 
systeme en mstltuant une hste A et une liste B d'élec
teurs,, avec des. con~itim;s. d'é~ectorat qui correspon
den~ a. celles qm .aya1ent ete prevues pour les électeurs 
ordma1res ~t speciaux. Les chefs et chefs de village 
peuvent mamtenant être inscrits sur la liste A et les 
co?d!tions de reyenu et de fortune requises pour l'ins
cnption sur la hste B ont été libéralisées. 

[Pour le texte intégral des conditions d'électorat 
prévues par la deuxième annexe à l'ordonnance en 
Conseil de 1961, relative à la Constitution de la Rho
désie du Sud, voir Documents officiels de l'Assemblée 
gén~rale, seizième session, Annexes, point 97 de l'ordre 
du Jour, doctmtent A/5124, annexe I, appendice.] 

11. D'après le nouveau système le territoire est 
divisé en 50 "circonscriptions électorales" dont cha
cune comprendra environ le même nombre d'électeurs 
de la liste A et en 15 "districts électoraux" dont chacun 
comprendra environ le même nombre d'électeurs de la 
liste "B". A la fois les électeurs de la liste A et ceux 
d~ la liste B peuvent être inscrits et voter dans un dis
tnct ou ~ne circonscription, selon leur lieu de rési
dence, ma1s des dispositions limitent l'effet des votes B 
dans les circonscriptions et celui des votes "A" dans 
les districts. 

Partis politiques 

. 12. J~sq?'à la fin de 1961, le principal parti poli
tique afncam de la Rhodésie du Sud était le National 
Democr~tic Party (NDP) formé après l'interdiction 
d~ _l'~fncan National Congress, en janvier 1960, et 
dmge par M. Joshua Nkomo. Ce parti demandait no
tai_Timent un gouvernement par la majorité des Afri
c!lms, le suffrage universel et J'abolition de la Fédéra
hon d~ la Rhodésie et du Nyassaland dominée par les 
~uropeens. Le parti encourageait les Européens à en 
etr~ membres, bien qu'il n'en ait compté qu'un très 
petit nombre. Au Congrès du parti qui a eu lieu à Bu
lawayo en ?ctobre 1961, il a été déclaré que le parti 
ne pr.end.ra!t pas part aux élections prévues par la 
ConstitutiOn de 1961, les nouveaux règlements électo
raux ne conférant le droit de vote qu'à moins de S. p. 
100 de la population africaine adulte. D'après ses diri
geants, ce parti comptait 250 000 membres cotisants. 
Il a été interdit en décembre 1961, mais s'est reformé 
avec le nom de Zimbabwe African Peoples Union 
(ZAPU) sous la direction de l\L Joshua Nkomo. 
•• 13. U1_1 a.utre parti, le Zimbabwe National Party, a 
e.te constitue en I96I par d'anciens membres du Na
tional Democratie Party, qui, mécontents des diri
~eants, avaient rompu avec eux. Le Zimbabwe Na
tiOnal Party est également opposé à la Constitution de 
1961 et demande l'indépendance complète pour la 
Rhodésie du Sud en 1963. 

14. Parmi les divers partis politiques o-roupant sur
tout . d.es Européens, l'United Federal ~:>Party et le 
pomm10n Part):' 32 sont les plus importants et les plus 
mfluents. L'Umted Federal Party, qui est dirigé par 

32 Fait maintenant partie du Rhodesian Front (Voir note 33). 

le Pr~m.ier Ministr~, .sir. Edgar Whitehead, préconise 
le mai.ntl~n de l!l Federat!on. C'est un parti multiracial 
en pnnc1pe qut reconna1t que les Africains doivent 
avec le temps, jouer un rôle croissant dans les affaire~ 
du pays. II compte 17 sièges à l'Assemblée législative. 

1~ . Le Sout~ern .Rhodesia, Dominion Party est 
partisan de la separation complete du territoire d'avec 
la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland et 
éventuellement d'une union avec l'Afrique du Sud. Il 
défend la ségrégation et s'oppose à toute forme d'in-

. tégration sociale ou politique des différentes races. Le 
Dominion Party compte 12 sièges à l'Assemblée lé
gislative 33• 

.16. ~~ août 1961, ~: Garfield Todd, an~ien pre
mier m1mstre de Rhodes1e du Sud a annoncé la for
mation du New Africa Party qu'il 'décrit comme "une 
organisation politique européenne visant à aider les as
pirations africaines". Les objectifs du New Africa 
Party sont la formation immédiate d'un gouvernement 
africano-européen, la libéralisation des conditions ac
tuelles d'électorat, l'abolition de la ségrégation raciale 
et l'abrogation du Land Apportiomnent Act. 

17. Le Confederate Party, le Republican Party of 
Rhodesia et le New Rhodesia Party 34 sont d'autres 
partis européens. Ces trois partis de droite, qui sont 
opposés à toute forme d'intégration raciale, veulent que 
se perpétue la suprématie blanche et se prononcent soit 
pour Je statut de dominion au sein du Common
wealth, soit pour le rattachement à l'Afrique du Sud as. 

B.- EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 

Introduction 
1S. Le Comité spécial a examiné la question de la 

Rhodésie du Sud de sa 9" à sa 11 e séance, de sa 13e à 
sa 26e séance, à ses 37e, 44e, 45e séances, de sa 47e à 
sa 49e séance et à ses 53e et 71 e séances, du 7 au 
29 mars, du 30 avril au 16 mai et le S juin 1962 . 

Audition des pétitionnaires 
19. Le Comité spécial a entendu les pétitionnaires 

suivants au sujet de la Rhodésie du Sud: 
a) M. Joshua Nkomo, président national de la Zim

babwe African Peoples Union (ZAPU). Il était ac
compagné de M. Washington Malianga (ISe et 16e 
séances); 

b) M. Garfield Todd, président du New Africa 
Party (17e et ISe séances); 

c) M. Paul Mushonga, président national adjoint 
du Zimbabwe National Party (ISe séance); 

d) M. B. S. Madlela, représentant la Zimbabwe 
African Peoples Union (71 e séance). 

20. Le Comité spécial était saisi de renseignements 
supplémentaires présentés par la Zimbabwe African 
Peoples Union 36 et par le Zimbabwe National Party 37

• 

33 En 1962 s'est constitué le Rhodesian Front qui comprend 
des membres du Dominion Party, du Reform Party et de la 
Southern Rhodesia Association. L'attitude du Front à l'égard 
de la Fédération de Rhodésie et Nyassaland est la suivante: 
la Fédération ne peut subsister sous sa forme actuelle mais les 
territoires qui la composent doivent coopérer pour 'maintenir 
les aspects de l'association qui leur sont mutuellement avanta
g~ux. Le Front, qui s'oppose à l'intégration obligatoire des 
différentes races, est partisan du maintien d'installations et de 
services séparés permettant aux diverses races de conserver 
leurs traditions et habitudes. 

3~ Ces trois partis ont maintenant disparu. 
~"Un autre parti, le Central Africa Party, fondé en 1958, 

comprend un petit nombre de membres de toutes races. Il re
commande l'élargissement du corps électoral et préconise un 
progrès graduel, par les voies parlementaires, vers l'indépen
dance. 

3G A/AC.l09/4. 
37 A/AC.l09/5. 
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21. Le Comité spécial était également saisi des nialisme portugais, avaient extorqué des concession.s 
quatre pétitions écrites suivantes: au roi Lobengula. Cependant, la Charte q~e C~l 

Pétitionnaires 
a.) M. Agrippa Mukahlera secrétaire na

tional de la Zimbabwe African Peo-
ples Union (ZAPU) ........... . 

b) M. A. M. Murashiki, secrétaire géné
ral de l'Association des étudiants 
africains de Rhodésie (en Inde) .. 

c) M. R. D. Palmer, président du Cen-
tral Africa Party ............... . 

d) L'Union des étudiants de Rhodésie du 
Sud ............................ . 

Cotes des documents 

A/ AC.109/PET.l 

A/ AC.109/PET.2 

A/AC.l09/PET.3 

A/ AC.l09/PET.4 

22. M. Nkomo a dit qu'il se proposait de déve
lopper les questions traitées dans le mémoire du parti 38 

et celles qui avaient été soulevées au sein du Comité. 
23. La Zimbabwe African Peoples Union avait été 

formée le 17 décembre 1961, après que le Gouverne
ment de la Rhodésie du Sud, le 9 décembre 1961, eut 
interdit le National Democratie Party. Auparavant, en 
février 1959, l'African National Congress de Rhodésie 
du Sud, à la tête duquel se trouvait M. Nkomo, avait 
aussi été interdit par le gouvernement. A ce moment
là, plus de 1 000 des collègues de M .. Nkomo avaien~ 
été arrêtés et emprisonnés sans pouvOir en appeler a 
aucun tribunal; les tribunaux n'étaient d'ailleurs que 
les instruments du colonialisme. Certains des collègues 
de M. Nkomo, arrêtés à l'époque, et notamment deux 
hommes politiques de valeur, M. James Chikerema et 
M. George Nyandoro, étaient toujours emprisonnés 
sans être passés en jugement, pour avoir seulement 
demandé à ceux qui s'étaient emparés de leur pays de 
rendre la liberté à leur peuple. 

24. M. Nkomo était né en Rhodésie du Sud et 
avait fait ses études en Rhodésie du Sud et en Afrique 
du Sud. Son père avait possédé naguère plus de 
1 000 têtes de bovins et 2 000 moutons et chèvres, mais 
il n'avait plus rien. Tel était l'effet des lois d'oppres
sion édictées par les colons blancs qui contrôlaient la 
Rhodésie du Sud. Après ses études, M. Nkomo avait 
occupé un emploi de conducteur de camion, où il ga
anait 3 livres par mois, alors que les blancs faisant le 
~ême travail en gagnaient 50. Après être retourné à 
l'école pendant quelque temps, M. Nkomo était devenu 
travailleur social auprès des employés de chemins de 
fer. A l'époque, les 22 000 employés africains rece
vaient un montant total de salaires égal au dixième de 
celui des 7 000 employés européens. M. Nkomo avait 
estimé de son devoir de travailler pour l'Association 
des employés africains de chemins de fer, où il avait 
servi de secrétaire chargé de l'organisation. A l'époque, 
la loi ne reconnaissait, en Rhodésie du Sud, aucun 
syndicat africain; les travailleurs africains n'ava~ent 
pas qualité d'en;ployés proprement ~its ~t .ne pouvaxent 
utiliser les voies normales de negociatiOn touchant 
leurs conditions de travail. 

25. M. Nkomo tenait à insister sur ces diverses 
questions de salaires, d'enseignement, de propriété, et 
autres, parce que, depuis 1888, les .colon.s blancs, .en 
se servant de tous ces facteurs qm avaient une m
fluence directe sur l'évolution politique du pays, s'em
ployaient à mainten~r l'em~ri~e des blancs sur le terri; 
toire et sa populatiOn a~ncame, to?t en ~her~hant ~ 
convaincre l'opinion publtque m?11;dxal~ qu 11. nf ~va~t 
pas de discrimination da;ts !a legislatiOn q}l~ regissait 
le droit de vote. La colomsatwn de la R?ode?Ie du Sud 
avait commencé en 1888, lorsque les. Bntanmques, sous 
le prétexte de protéger la population contre le colo-

~s A/AC.l09/4. 

Rhodes avait obtenue en Angleterre par la suite avrut 
autorisé la British South Africa Company non seule
ment à exploiter les ressources minières du territoire, 
mais également à gouverner le pays san~ I.e con~ent~
ment de la population. En 1914, des mllhers d Afn
cains avaient combattu dans la guerre contre l'Alle
magne. Entre-temps, les colons avaient modifié les lois 
afin de donner la majorité des sièges législatifs à des 
représentants élus par les colon;;, sans. q~'il fût, aucu_ne: 
ment fait mention de la population afncame. C est ams1 
que la soi-disant "population" qui avait pris part au 
référendum de 1922 se composait purement et simple
ment de 12 000 colons blancs qui avaient décidé du 
sort de plus de 2 millions d'Africains sans les informer 
que le statut de leur pays all,ait être chan~é. L' "at;to; 
nomie" pour laquelle les electeurs avaient vote a 
l'époque était en fait l'autonomie de 12 000 colons 
blancs, et non pas celle de la population autochtone 
et de ses chefs. 

26. En 1925, une commission créée par la commu
nauté de colons avait préparé le Land Apportionment 
Act, loi inique qui avait permis d'exploiter encore d~
vantage les Africains en déclarant européennes les re
gions fertiles, et africaines des régions reculées et. ju~
qu'alors inhabitées. Cette loi n'avait pas été apphquee 
entre 1933 et la seconde guerre mondiale, au cours de 
laquelle les Africains, une fois de plus, s'étaient batt~s 
pour ce qu'ils croyaient ,devoir être !a ~n d~ ~a domi
nation de l'homme par 1 homme. Ma1s, 1mmédmteme~t 
après 1945, le gouvernement des colons ?lanes avait 
décidé de mettre en œuvre le Land Apporttonment Act 
et de déplacer les Africains vers les région~ sté:iles et 
éloirrnées. Ils avaient été remplacés par des Immigrants 
ven~s en grand nombre du Royaume-Uni, d'Allema~ne 
et d'Italie, y compris des prisonniers de guerre 1ta· 
liens, auxquels on avait permis de s'établi: . sur les 
terres fertiles. II était donc évident que la politique des 
colons était à base de racisme. M. Nkomo tenait à sou· 
ligner que son parti, lui, n'était pa~ raciste; il ~tait 
disposé à accueillir dans son pays qm~onque voulait y 
venir comme simple citoyen, les Italiens comme l~s 
autres, mais il ne pouvait permettre à personne ~e vemr 
en maître s'emparer de tout ce que la population au· 
tochtone possédait depuis des siècles. 

27. En 1953, le Royaume-Uni, toujours sans le con· 
sentement des populations, avait constitué la Fédér~
tion de la Rhodésie et du Nyassaland. On avait 
annoncé aux autres pays du monde .que cela était, d.ans 
l'intérêt du développement économique de la ;~gwn. 
La vérité était que les colons blancs de Rhodes1e du 
Sud, qui avaient réussi à gouve:ner le. P!lYS ~t;n~ant 
30 ans au détriment de la populahon afncame, s etaient 
sentis inquiets de l'entrée en scène de pays comme le 
Ghana. Craignant que la Rhodésie du Nord et le ~yas· 
saland ne deviennent d'autres Ghanas aux fronhères 
du pays de l'homme blanc, les politiciens de Rhodési~ 
du Sud avaient appelé à l'aide le Royaume-Uni, qut 
avait accédé à leur demande en créant la Fédération. 
On avait prétendu que, dans les deux territoires du 
nord, la ·décision avait été prise par le Gouver~ement 
britannique en tant que protecteur ~e~ populatiOns ~t 
par le "corps électoral" d~ns la ~h?des1e du s.~d. M~s 
le fait était que la populatiOn afncame tout entlere avait 
été et demeurait opposée à cette fédération, dont le 
but était de perpétuer la suprématie des blancs. Les 
organisations africaines d'Afrique centrale n'étaient pa~ 
opposées à la formation d'ensembles plus. grands; Sl 

elles l'avaient été, elles n'auraient pas fait partie de 
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l' All-African Peoples' Conference. Elles croyaient en 
l'unification de l'Afrique, mais elles étaient opposées à 
la Fédération d'Afrique centrale, en laquelle elles 
voyaient une autre Afrique du Sud. 

28. M. Nkomo a ajouté que l'ONU faisait une place 
parti~ulièreme~t .importante au consentement des po
pulations. Il eta1t grand temps que le Royaume-Uni 
se demandât s'il était de bonne politique de maintenir 
la Fédération d'Afrique centrale sans le consentement 
de la population des trois territoires qui la compo
saient, et s'il en avait le droit. Si la raison était que 
le Royaume-Uni n'attachait aucune importance aux 
désirs des 8 500 000 habitants autochtones, alors il fal
lait le dire tout net au Comité. 

29. Comme M. Nkomo l'avait déjà indiqué, les 
colons s'étaient faits plus intransigeants après la fin 
de la seconde guerre mondiale. Il y avait eu un temps 
où les habitants autochtones étaient prêts à croire 
les colons et le Royaume-Uni lorsque ceux-ci leur 
annonçaient que le moment viendrait où tous partici
peraient au gouvernement du pays, mais la promulga
tion de lois d'oppression, l'afflux d'immigrants et le 
relèvement progressif des conditions imposées au droit 
de vote à mesure que les Africains étaient près de rem
plir les conditions initiales avaient démontré que les 
colons entendaient dominer la Rhodésie du Sud à per
pétuité. En 1958, le parti de M. Nkomo, l'African 
National Congress, avait décidé qu'il était urgent de 
rédiger une nouvelle constitution fondée sur le suffrage 
universel. Sir Edgar Whitehead, cédant aux pressions 
qui pesaient sur lui, avait interdit le parti en 1959. Les 
autochtones, résolus à obtenir un gouvernement fondé 
sur les aspirations du peuple, avaient alors formé le 
National Democratie Party. En juillet 1960, les colons 
s'étaient déchaînés; à Salisbury, Bulawayo et ailleurs 
en Rhodésie du Sud, ils avaient provoqué des troubles 
au cours desquels 63 personnes avaient été tuées, bien 
que le chiffre officiel des morts n'eût été que de 13. Ces 
gens avaient été tués simplement pour avoir manifesté 
contre un gouvernement issu d'élections qui s'étaient 
faites sans eux et pour avoir réclamé un gouvernement 
qui soit !'expression de !a volonté populaire. Depuis 
lors, le gouvernement des colons avait organisé une 
campagne de recrutement d'une police de réserve; on 
enseignait à tous les blancs et blanches de Rhodésie du 
Sud à manier les armes à feu; tous les colons blancs 
étaient armés, tandis que la loi interdisait le port 
d'armes aux autochtones, à l'exception de quelques 
chefs qui étaient !es valets du gouvernement. Les colons 
s'étaient ainsi armés contre le même peuple qui, en 
1914 et en 1939, avait combattu à leur côté contre les 
Allemands, croyant qu'il se battait pour mettre fin à 
la domination de l'homme par l'homme. 

30. Vers la fin de 1960, le Royaume-Uni avait dé
cidé de réunir une Conférence constitutionnelle. Le 
National Democratie Party, le plus important parti du 
territoire, n'y avait pas été invité, mais il avait fina
lement réussi à obtenir deux sièges à la Conférence, 
contre 11 pour le parti de sir Edgar Whitehead, 4 pour 
le Dominion Party et 2 pour un autre parti de colons 
européens. La Conférence s'était réunie à Salisbury en 
février 1961, sous la présidence de M. Duncan Sandys, 
secrétaire d'Etat aux relations avec le Commonwealth, 
qui avait par la suite publié un rapport disant que tous 
les partis, à l'exception du Dominion Party, avaient 
accepté la nouvelle Constitution. Parlant en tant que 
chef de la délégation de son parti à la Conférence cons
titutionnelle, M. Nkomo pouvait assurer le Comité qu'à 
aucun moment ce parti n'avait accepté la nouvelle 
Constitution. Le projet de constitution avait été discuté 

article par article et, avec d'autres partis, celui de 
M. Nkomo avait accepté plusieurs dispositions qui ne 
donnaient pas lieu à controverse, celle prévoyant par 
exemple une assemblée nationale avec un président et 
même celle prévoyant un gouverneur. Son parti avait 
également soumis à la Conférence la Déclaration des 
droits. En revanche, sur les questions essentielles du 
droit de vote, de la représentation et du régime fon
cier, le désaccord avait été complet entre le parti de 
M. Nkomo et ceux des colons. Son parti avait réclamé 
le suffrage universel des adultes et l'inscription dans 
la Constitution de dispositions relatives à la question 
foncière qui empêcheraient tout tripotage par le gou
vernement au sujet de cette question. Le désaccord de 
son parti sur ces points essentiels avait signifié qu'il 
rejetait l'ensemble des propositions constitutionnelles. 
Quant au Dominion Party, il n'avait pas participé du 
tout à la conférence. Cette première session de la Con
férence constitutionnelle devait être suivie d'une se
conde. Cependant, après sa clôture, quand les politi
ciens européens étaient allés en expliquer les résultats 
à leurs éJecteurs, les politiciens africains s'étaient vu 
interdire de prendre la parole à des réunions politiques 
dans les réserves. S'ils violaient cette interdiction, ils 
encouraient une peine de prison pouvant aller jusqu'à 
20 ans. Mais élaborer une nouvelle Constitution sans 
en référer à la population aurait été un crime dont le 
parti de M. Nkomo ne pouvait se faire complice. Etant 
donné que M. Sandys avait grossièrement et délibéré
ment déformé la position adoptée par le National 
Democratie Party à la première Conférence constitu
tionnelle et qu'il était interdit aux politiciens africains 
de prendre la parole à des réunions organisées dans 
les réserves, le parti de M. Nkomo avait décidé de ne 
pas participer à !a seconde Conférence constitution
nelle. 

31. M. Nkomo avait entendu dire que le Royaume
Uni se trouverait dans une position difficile vis-à-vis 
de l'Organisation des Nations Unies, du fait qu'il ne 
po~vàit pas transmettre de renseignements sur la Rho
désie du Sud parce que cette dernière était autonome. 
Pourtant, le Royaume-Uni disposait de pouvoirs qui 
lui avaient permis de satisfaire les vœux des colons et 
de promulguer une nouvelle Constitution. A la Confé
rence constitutionnelle, sir Edgar Whitehead avait de
mandé au Gouvernement du Royaume-Uni de renoncer 
à légiférer pour la Rhodésie du Sud. Après la Confé
rence, M. Marquand, député travailliste, avait demandé 
à M. Sandys, à Ja Chambre des Communes, s'il s'était 
engagé à ce que le Gouvernement du Royaume-Uni ne 
légifère plus pour la Rhodésie du Sud, sauf sur requête 
du gouvernement du territoire. M. Sandys avait ré
pondu qu'aucun nouvel engagement n'avait été donné 
et qu'il n'était pas qualifié pour en donner. En réponse 
à une nouvelle question de M. Marquand, M. Sandys 
avait déclaré que, quelle qu'ait été la situation consti
tutionnelle, rien de ce qu'il avait fait ne l'avait modifiée 
en quoi que ce soit. Il était donc parfaitement clair que 
le Gouvernement du Royaume-Uni avait conservé le 
droit de légiférer pour la Rhodésie du Sud. Toutefois, 
il ne pouvait le faire qu'en cas de crise dans le terri
toire. Si le Royaume-Uni jugeait qu'un état de crise 
supposait un très grand nombre de morts, et non pas 
seulement 63 comme en 1960, il devait Je dire. 
M. Nkomo estimait qu'une crise existait actuellement 
en Rhodésie du Sud parce que le Gouvernement du 
Royaume-Uni avait donné aux colons blancs une Cons
titution qui pouvait conduire, en 1963, à une indépen
dance de la Rhodésie du Sud reposant sur la domina
tion d'une minorité européenne. 
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32. l\~. N_komo ne pouvait pas partager l'avis de 
ceux qm estimaient que la nouvelle Constitution était 
d'ordre transitoire. M. Sandys lui-même avait dit à 
la Conférence que c'était là un document définitif en ce 
qui concernait le Royaume-Uni et que le Gouverne
ment du Royaume-Uni transférait ses responsabilités 
à la population de la Rhodésie du Sud pour qu'elle 
forge son propre avenir. On était fondé à se demander 
quelle était la population de Rhodésie du Sud à laquelle 
le Royaume-Uni se proposait de confier l'avenir du 
territoire. La réponse était donnée sans équivoque dans 
une brochure explicative publiée par la Southern 
Rhodesian Division de l'United Federal Party et inti
tulée Breakthrough to N ationhood (En marche vers 
l'indépendance) 39• A la question "La nouvelle Consti
tution peut-elle être changée?", il était répondu "Oui, 
mais seulement et uniquement par le Parlement de 
Rhodésie du Sud". Ce Parlement devait se composer 
de 65 membres, dont 50 seraient en tout cas des Euro
péens. 

33. Le représentant du Royaume-Uni, a poursuivi 
M. Nkomo, avait dit au Comité que les intérêts de la 
population seraient protégés par le Conseil constitu
tionnel prévu dans la nouvelle Constitution. Aux 
termes de celle-ci, les membres de ce Conseil seraient 
élus par un collège électoral comprenant le Chief 
Justice de la Cour suprême de Rhodésie du Sud, qui en 
serait président, les juges et anciens juges de cette 
Cour- tous blancs- et le Président du Conseil des 
chefs, organisme créé par sir Edgar Whitehead et di
rigé _par une personne qu'il avait nommée. C'était ce 
collège, entièrement composé de blancs à l'exception 
d'un noir tout acquis aux blancs, qui élirait le Conseil 
constitutionnel sur lequel les autochtones devaient 
compter pour leur protection. Quant au Conseil même, 
il devait compter deux Européens, deux Africains, un 
Asiatique et un membre de la communauté de couleur, 
mais tous ses autres membres devaient être des blancs. 
Voilà ce que signifiait dans la pratique le multiracisme. 

34. M. Nkomo a souligné que la Rhodésie du Sud 
av~it ?es frontières communes avec la République sud
afncame et le Mozambique. Une alliance impie s'était 
formée entre M. Salazar, M. Verwoerd et sir Roy 
Welensky, fondée sur la coopération militaire, à des 
fins que l'on disait être de sécurité intérieure mais qui 
étaient en réalité d'étouffer l'opposition sans cesse 
grandissante des Africains à l'oppression. Il serait sans 
doute bon que le Comité prête attention à ce fait, qui 
constituait une menace pour la paix et la sécurité inter
nationales. Aux peuples d'Afrique, comme à tous les 
peuples colonisés où qu'ils fussent, le Comité offrait 
l'espoir de voir disparaître l'oppression de J'homme 
par l'homme. Aux yeux de la population de la Rho
désie du Sud, ce qui importait le plus, ce n'était pas 
que le Royaume-Uni communiquât des renseignements, 
mais que fût appliquée la résolution de l'Assemblée 
générale sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux. Les habitants du territoire espé
raient que dans ses recommandations à l'Assemblée 
générale, le Comité ne se bornerait pas à déclarer que 
la Rhodésie du Sud était non autonome, ce qui était 
évident, mais préconiserait les mesures à prendre pour 
octroyer l'indépendance au pays et au peuple du Zim
babwe. La situation en Rhodésie du Sud était tendue 
et appelait des mesures immédiates. Etant donné l'ur
rrence de la situation en Rhodésie du Sud et le fait que 
des élections reposant sur la suprématie des blancs 
elevaient avoir lieu en octobre, il priait instamment le 

:m Voir A/AC.109/4. 

Comité de recommander que cette question fût inscrite 
à l'ordre du jour de la reprise de la seizième session 
de l'Assemblée générale. 

35. La Zimbabwe African Peoples Union (ZAPU), 
qui représentait 3 millions d'autochtones, a demandé à 
l'Assemblée générale de faire appel, par l'intermédiaire 
du Comité spécial, au Gouvernement britannique, afin 
que ce dernier, usant de ses pouvoirs, suspendit la 
nouvelle Constitution de la Rhodésie du Sud et mît en 
train des négociations visant à transférer tous les pou
voirs aux habitants de la Rhodésie du Sud. Si le 
Royaume-Uni n'agissait pas promptement dans ce sens, 
la Rhodésie du Sud deviendrait une nouvelle Afrique 
du Sud. La Grande-Bretagne, qui, en 1910, avait com
mis l'erreur de livrer plus de 12 millions d'autochtones 
à 2 millions de colons blancs en Afrique du Sud, et 
qui devait se rendre compte par la suite, non sans hor
reur, qu'elle avait permis par là la domination brutale 
de la minorité sur la majorité, ne pouvait pas se per
mettre une nouvelle erreur de ce genre. Si elle passait 
outre à la demande de la ZAPU, elle porterait la res
ponsabilité devant l'opinion publique internationale 
d'avoir livré les autochtones de la Rhodésie du Sud à ( 
la minorité blanche. · 

36. L'ONU cherchait à remédier en Afrique du Sud 
à une situation qui datait d'avant la naissance de l'Or
ganisation. En Rhodésie du Sud, il était en son pou
voir de prévenir le mal en aidant la population autoch
tone, qui le méritait amplement par la lutte qu'elle me
nait pour conquérir ses droits. Faute d'agir dès main
tenant, le reste du monde aurait beau sympathiser avec 
les autochtones et désapprouver les mesures de vio
lence: il serait trop tard. 

37. En faisant appel à la Grande-Bretagne pour que 
celle-ci suspende les mesures qui allaient être prises, 
la population autochtone ne demandait pas à demeurer 
sous la domination britannique; elle refusait d'être li
vrée à la minorité blanche et revendiquait, comme tous 
les autres peuples du monde, le droit de se gouverner 
elle-même. Le Royaume-Uni s'inquiétait sans doute, 
avec juste raison, du sort de l'importante minorité bri
tannique, mais c'était précisément d'une action immé
diate que dépendait l'avenir des colons blancs. Quoi 
qu'il arrive, la Rhodésie du Sud serait libre et il im
portait d'empêcher ce qui pourrait se produire si l'on 
permettait aux ultras de Rhodésie du Sud d'imposer 
la nouvelle Constitution. 

38. La Déclaration des droits incorporée à ce texte, 
bien que proposée à l'origine par le parti de M. Nkomo, 
avait été entre-temps mutilée au point de la rendre 
méconnaissable. Comme l'avait fait observer l'ancien 
président de la Cour suprême de la Fédération d'Afri
que centrale, ce code contenait maintenant tellement 
d'exceptions qu'il ne garantissait plus rien. Il ne por
tait d'ailleurs que sur la législation nouvelle; or la 
Rhodésie du Sud disposait de suffisamment de textes 
discriminatoires pour n'avoir pas à en promulguer 
d'autres. 

39. En conclusion, M. Nkomo a tenu à souligner 
trois points. Tout d'abord, la Rhodésie du Sud se com
posait non pas d'un corps électoral de 80 000 électeurs, 
mais d'une population de 3 millions d'habitants. Tout 
document rédigé sans l'accord ou le consentement des 
3 millions d'autochtones devait être considéré comme 
nul et non avenu. En deuxième lieu, si le Comité con
sidérait les faits exposés clans la documentation que 
lui avait communiquée M. Nkomo 40, il constatait qu'en 
matière d'enseignement, de revenu et de propriété, la 

40 A/AC.l09/4. 
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population autochtone de Rhodésie du Sud s'était vu 
en pratique interdire tout accès aux avantages dont 
dépendait précisément l'octroi du droit de vote. Enfin, 
les quotidiens du jour faisaient état de la nomination 
de M. R. A. Butler à un poste nouvellement créé, celui 
de Ministre responsable pour les affaires de la Fédé
ration d'Afrique centrale. On voulait espérer que le 
Gouvernement du Royaume-Uni, s'étant rendu compte 
des erreurs commises dans cette région, avait voulu 
charger M. Butler de liquider à la fois la Fédération 
elle-même et l'impérialisme britannique dans les trois 
territoires qui la composaient. 

40. M. Garfield Todd (New Africa Party) a estimé 
que tous les membres du Comité spécial seraient d'ac
cord sur les points suivants. Premièrement, le 
Royaume-Uni ne devait pas se désintéresser de la 
Rhodésie du Sud ni lui accorder immédiatement l'in
dépendance- éventualité que le Royaume-Uni ne pa
raissait même pas envisager. En second lieu, le 
Royaume-Uni avait une certaine responsabilité per
manente d'encourager et d'aider la population de la 
Rhodésie du Sud à évoluer vers une forme de gouver
nement qui donnerait à chaque élément de la popula
tion une part équitable de chances et de responsabilités. 
Il y aurait peut-être des divergences d'opinions quant 
au degré de la responsabilité du Royaume-Uni, mais 
personne ne songeait à nier qu'elle existât. Enfin, à en 
juger d'après la déclaration faite par le représentant 
du Royaume-Uni, la situation actuelle en Rhodésie du 
Sud permettait une évolution pacifique et notamment 
se rapprochait de l'objectif qui consistait à faire parti
ciper davantage les Africains au gouvernement. En 
prenant la parole, M. Todd s'efforçait, par l'intermé
diaire des Nations Unies, de pousser le Royaume-Uni 
à adopter l'attitude qui, selon le représentant des 
Etats-Unis, était déjà la sienne, à assumer les respon
sabilités que, selon le représentant des Etats-Unis, on 
s'accordait à lui reconnaître, et à faire usage des pou
voirs que -le représentant du Royaume-Uni semblait 
l'avoir admis- son gouvernement possédait encore. 

41. M. Todd a reconnu que son attitude en la ma
tière n'était pas exempte de préventions. Arrivé en 
Rhodésie du Sud comme missionnaire en 1934, il y 
était devenu, successivement, député, puis Premier Mi
nistre dans le cadre de la Fédération d'Afrique cen
trale. Il avait dû démissionner en 1957, devant l'oppo
sition que suscitait son intention de relever le niveau 
des salaires des Africains et de leur accorder le droit 
de vote. Il a souligné également que M. Nkomo, qui 
avait éprouvé de grandes difficultés à s'instruire, qui 
avait souffert de la discrimination raciale sur le marché 
du travail, qui avait été malmené par la police, dont le 
parti avait été interdit et que le régime de la Rhodésie 
du Sud avait meurtri de mille autres manières dans 
se? sentiments les plus profonds, voyait forcément cer
tams aspects du problème de la Rhodésie du Sud sous 
un jour assez différent du sien. M. Todd, en effet, 
n'avait pas eu aussi directement à e:1 souffrir. Mais, 
inquiet des dangers que courait son pays, il voulait que 
le Royaume-Uni n'abdiquât pas le :ôle qu'il avait à 
jouer dans l'avenir du pays. Ce rôle semblait admis par 
l'ensemble du Comité, qui était apparemment d'accord 
pour penser que, si la Rhodésie du Sud jouissait d'une 
certaine autonomie, celle-ci était loin d'être complète. 

42. M. Todd a fait brièvement l'historique de la 
question constitutionnelle en Rhodésie du Sud. Il a 
rappelé que la Constitution de 1923, tout en accordant 
au Gouvernement de la Rhodésie du Sud une certaine 
autonomie, limitait dans une large mesure les pouvoirs 

législatifs, certaines catégories de lois étant soumises 
à l'approbation de Sa Majesté britannique. Sans doute 
le"Premier Ministre de la Rhodésie du Sud à l'époque, 
devenu depuis lord Malvern, et auquel M. Todd ren
dait hommage pour son amour de la justice, avait-il 
pu affirmer que le Gouvernement du Royaume-Uni 
n'avait jamais opposé son veto à une seule des lois 
adoptées par le Parlement de la Rhodésie du Sud. Mais 
c'était là passer sous silence le fait que les projets de 
lois n'étaient envoyés au Parlement qu'après avoir 
fait l'objet de discussions détaillées avec un représen
tant ·du Gouvernement du Royaume-Uni et avoir reçu 
son approbation. 

43. M. Todd a ajouté que les difficultés du régime 
avaient abouti, en juillet 1960, à une crise marquée par 
des émeutes. M. Todd, qui avait déjà, mais en vain, 
demandé à lord Home, de convoquer une conférence 
constitutionnelle, et M. Nkomo avaient adressé une 
lettre à lord Home pour le prier de suspendre la Cons
titution de la Rhodésie du Sud. Dans cette lettre, ils 
faisaient observer que la constitution dont le pays avait 
besoin, bien que devant à longue échéance servir l'in
térêt bien compris des colons, serait d'abord mal ac
cueillie par eux ; il convenait donc que le Gouvernement 
du Royaume-Uni, en consultation avec le Gouverne
ment fédéral, envoie en Rhodésie des forces de sécurité 
supplémentaires. Mal interprétée à l'époque, cette 
lettre avait suscité au Parlement des interventions in
dignées où l'on proposait que M. Todd fût traduit en 
jugement pour haute trahison ou même qu'il fût pendu 
haut et court. Une Conférence constitutionnelle avait 
été convoquée, et bien que le Premier Ministre n'eût 
pas eu à l'origine l'intention d'y inviter des délégués 
du mouvement nationaliste africain, M. Nkomo avait 
réussi, non sans de grandes difficultés, à y participer. 
M. Todd a fait observer que lui-même n'était pas pré
sent et qu'il ne pouvait donc se prononcer sur les di
vergences d'opinions qui avaient surgi entre M. Nkomo 
et sir Edgar Whitehead. Il lui semblait cependant 
que certains points étaient parfaitement clairs, s'agis
sant de la Constitution adoptée par la conférence. 
L'objectif primordial, pour sir Edgar Whitehead, était 
de se débarrasser du Royaume-Uni; le National 
Democratie Party (NDP) était partisan du suffrage 
universel; l'existence de deux listes électorales, A et B, 
qui assurait aux 220 000 blancs 50 sièges et aux 
2 500 000 noirs 15 sièges, ne pouvait être qu'une me
sure provisoire. Il appartenait naturellement au 
NDP de préciser dans quelle mesure il avait accepté 
les dispositions contenues dans la Constitution. Quoi 
qu'il en soit, les nationalistes africains ne pouvaient 
avoir grand espoir dans cette constitution, et cela pour 
deux raisons au moins. D'une part, sir Edgar White
head avait déclaré qu'il s'agissait là d'une mesure défi
nitive, cependant que sir Roy W elensky adressait à la 
conférence ses félicitations, ajoutant que les disposi
tions adoptées étaient meilleures qu'il ne l'avait espéré. 
Ainsi le Gouvernement de la Rhodésie du Sud avait 
remporté une grande victoire sur le Royaume-Uni, en 
ce sens que les pouvoirs exercés jusque-là par ce der
nier étaient passés aux mains des électeurs blancs. 
M. Todd tenait à souligner que, si le Premier Ministre 
de la Rhodésie du Sud avait déclaré que la nouvelle 
Constitution devait avec le temps conduire à une ma
jorité africaine, il n'avait pas précisé la durée de ce 
processus. D'autre part, à une date assez récente, le 
Premier Ministre de la Fédération avait dit qu'il fau
drait environ 200 ans avant que les Africains se trou
vent dans un état d'égalité avec les blancs. Outre ces 
deux déclarations, assez paradoxales, il était une autre 
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remarque qui avait été faite par un des ministres du 
Gouvernement de la Rhodésie du Sud, à savoir que, 
lorsque les Africains disposeraient de moyens d'ins
truction égaux à ceux des blancs, ils mettraient fin à 
la domination de ces derniers. Mais, avait ajouté le 
ministre en question, il faudrait pour cela que le 
Gouvernement de la Rhodésie du Sud dépense pour 
l'enseignement africain 50 millions de livres au lieu 
de 4 millions comme actuellement, et cette perspective 
lui paraissait assez éloignée. 

44. Après avoir évoqué ces faits, qui caractérisaient 
une certaine attitude, M. Todd a déclaré qu'on ne 
pouvait juger de la Rhodésie du Sud en dehors du 
cadre de la Fédération, qui elle-même n'était pas auto
nome. A cet égard, il a rappelé qu'en 1958 sir Roy 
Welensky avait déclaré qu'il réclamerait pour la Fédé
ration le statut de Dominion, ce qui se fût produit sans 
l'intervention de M. Hastings Banda. En 1960, après 
que l'état d'urgence eut été proclamé en Rhodésie du 
Sud, et des renforts envoyés au Nyassaland, l'idée de 
Dominion avait vécu. Par la suite, une demande de la 
Fédération, qui désirait être indépendante, n'avait pas 
eu davantage de succès, et il semblait que maintenant 
le Royaume-Uni fût amené à démanteler la Fédération 
créée par lui. 

45. Passant ensuite à l'examen de la Constitution 
de la Rhodésie du Sud adoptée en 1961, M. Todd a 
dit que si le Royaume-Uni y voyait-on pouvait le 
supposer- un moyen de maintenir son influence et 
son pouvoir en Rhodésie du Sud, les blancs de ce pays 
y voyaient un moyen d'administrer leurs propres 
affaires, qui englobaient, selon eux, le destin de deux 
millions et demi d'Africains. Malheureusement, il man
quait à ce document une vertu essentielle dont la 
nécessité avait été reconnue même par la Commission 
Monckton en 1960 4\ à savoir l'approbation du peuple. 
Il était d'usage, parmi les blancs de Rhodésie du Sud, 
de dire que les Africains n'entendaient rien à la poli
tique. Certes, le système des partis ne leur était pas 
familier, mais il n'en allait pas de même des problèmes 
relatifs aux écoles, aux terres, aux emplois, qui étaient 
la nature de la politique. En fait, comme l'avait souligné 
à maintes reprises la Commission Monckton, le grand 
problème qui se posait en Rhodésie du Sud était la 
division qui existait entre 220 000 blancs et 2 500 000 
noirs. 

46. La Constitution de 1961 prévoyait un système 
électoral qui instituait deux catégories d'électeurs, 
semblable en cela à celui qui avait été adopté en 1957 
par le Gouvernement fédéral et qui portait, de l'avis 
de la Commission Monckton, un coup fatal aux espoirs 
placés dans la Fédération. Lorsque 500 électeurs afri
cains seulement s'étaient présentés aux urnes, on en 
avait conclu que les Africains se désintéressaient de la 
question; en fait, ils refusaient simplement d'être des 
citoyens de deuxième zone. Par contre, lorsqu'au 
Nyassaland une loi électorale plus libérale avait été 
adoptée, et bien qu'elle reposât sur l'existence de deux 
listes, llO 000 noirs s'étaient fait inscrire dans l'espace 
d'un mois sur la liste B, pour désigner 20 représen
tants, contre 8 représentants prévus pour les blancs. 

47. M. Todd a déclaré en outre que le Gouverne
ment de la Rhodésie du Sud avait voulu encourager 
les Africains à se faire inscrire sur les listes électo
rales; cependant, bien que le Premier Ministre de la 
Rhodésie du Nord se fût rendu en diverses parties du 
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pays pour tenter d'intéresser les Africains à la nou
velle Constitution, et malgré les pressions exercées par 
certains fonctionnaires et par des employeurs sur leur 
personnel africain, l'opération s'était soldée par un 
échec. M. Todd s'est demandé si, devant cet échec, la 
Grande-Bretagne, de concert avec le Gouvernement de 
la Rhodésie du Sud et les représentants de tout le 
peuple de la Rhodésie du Sud, allait mettre au point 
une nouvelle loi électorale ou bien si elle allait ad
mettre qu'elle avait renoncé à la plupart de ses pou
voirs en Rhodésie, et cela au moment le plus critique 
de l'histoire de ce pays. 

48. M. Todd a déclaré que les Africains se défiaient 
de la Déclaration des droits et du Conseil constitu
tionnel qui venaient remplacer les pouvoirs réservés 
exercés jusque-là par la Couronne; une Déclaration 
des droits ne pouvant en aucun cas remplacer le droit 
de vote, il n'était pas possible aux Africains d'accepter 
cette substitution. En outre, la Déclaration n'offrait 
aucune protection contre les lois de répression, prévues 
par la législation en vigueur, à savoir l'Unlawful Or
ganizations Act, le Vagrancy Act, le Preventive De
tention Act et le Law and Order (Maintenance) Act. 
La Déclaration ne pouvait aucunement se substituer 
aux pouvoirs réservés du Royaume-Uni, qui auraient 
pu servir à protéger la population africaine. M. Todd 
a estimé que si le Royaume-Uni se désintéressait défi
nitivement des affaires de la Rhodésie du Sud, en ce 
moment critique, ce pays deviendrait le théâtre d'évé
nements tragiques. II a estimé également qu'il incom
bait au Royaume-Uni de trouver une constitution 
acceptable pour la population. Seul le Royaume-Uni 
pouvait aider les électeurs blancs à effectuer les chan
gements nécessaires. L'électeur blanc, le colon blanc 
qui avait magnifiquement contribué au développement 
de l'Afrique centrale, n'était pas une créature mau
vaise. C'était un homme qui avait connu une ère pri
vilégiée et qui devait maintenant s'adapter aux réalités 
nouvelles, dans un pays où la population autochtone, 
qui prenait conscience de son identité, l'emportait en 
nombre dans la proportion de 12 à 1. C'était un être 
humain et, comme tel, il lui était difficile, par lui
même, de renoncer à ses privilèges. En conclusion, 
M. Todd a déclaré qu'il appartenait au Royaume-Uni 
d'agir maintenant; sinon, l'ONU devrait le faire plus 
tard. 

49. M. Mushonga (Zimbabwe National Party) a dit 
que la situation était explosive au plus haut point en 
Rhodésie du Sud et que la responsabilité en incombait 
au Royaume-Uni. Depuis 75 ans, les Africains pro
priétaires légitimes du territoire, demandaient au Gou
vernement britannique de leur transférer pacifiquement 
ses pouvoirs. A ces revendications, le Royaume-Uni 
n'avait répondu que par la répression armée et il avait 
finalement imposé en 1961 une Constitution qui faisait 
de la Rhodésie du Sud un Etat de colons blancs sem
blable à celui qui existait en Afrique du Sud depuis 
1910. La loi ne leur offrant aucun moyen de recon
quérir leur patrimoine et leurs droits, les Africains 
faisaient maintenant appel, en dernier ressort, aux Na
tions Unies pour qu'elles préviennent l'effusion de sang 
qui serait l'aboutisoement naturel d'une telle situation. 

50. M. Mushonga a fait brièvement l'historique de 
la colonisation brit::.nnique dans son pays; cette colo
nisation avait commencé en 1888 par une concession 
minière qui aurait été accordée à Charles Dunell Rudd 
par le roi Lobengu~a. Le Gouvernement britannique 
s'était autorisé de cttte concession, dont l'authenticité 
avait été sérieusemett mise en doute, pour organiser, 
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sous privilège royal, la British South Africa Company 
qui, il convenait de le noter, reconnaissait l'inviolabilité 
des lois, des coutumes et de la souveraineté du peuple 
de Rhodésie et la primauté des intérêts autochtones 
sur ceux des colons. Il s'agissait donc en fait d'un pro
tectorat. Mais, en 1893, une armée britannique venant 
d'Afrique du Sud et commandée par Starr Leander 
Jameson avait envahi le pays, avec l'intention avouée 
de s'emparer des terres des Africains. Depuis ce jour, 
les Africains étaient des étrangers dans leur propre 
pays. Puis, en 1923, le Gouvernement britannique, sans 
consulter les Africains, avait annexé purement et sim
plement la Rhodésie du Sud. Un Parlement de 30 mem
bres, tous colons blancs, avait été formé, le Gouver
nement britannique demeurant néanmoins responsable 
en dernier ressort de tout ce qui touchait aux intérêts 
des Africains et aux affaires étrangères. On avait em
pêché les Africains de devenir électeurs ou éligibles en 
subordonnant toujours ce droit à des conditions quasi 
impossibles à satisfaire. Ainsi, avant 1923, les Afri
cains ne pouvaient ni voter ni être élus parce qu'ils 
n'étaient pas sujets britanniques. Après l'annexion 
qui avait fait d'eux, sans leur consentement, des sujets 
britanniques, il leur avait fallu, pour être électeurs, 
justifier d'une part d'un certain degré d'instruction, et 
d'autre part de biens fonciers ou d'un salaire régulier 
dont le chiffre avait été progressivement relevé pour 
le maintenir hors de portée des Africains. En 1956, 
une commission avait été chargée d'élaborer un sys
tème de représentation grâce auquel le gouvernement 
demeurerait "entre les mains de personnes civilisées et 
responsables", c'est-à-dire de blancs. Elle avait bien 
entendu refusé d'envisager l'établissement d'une liste 
électorale commune avec suffrage des adultes, parce 
que les Africains auraient constitué alors la majorité 
écrasante du corps électoral. Elle avait, en fait, recom
mandé quelque chose comme le système actuel où le 
c?rps électoral se composait de 74 000 colons britan
mques blancs et de 4 000 Africains dont la moitié étaient 
inscrits sur la liste inférieure. Enfin, en 1961, résolus 
à maintenir le pouvoir entre leurs mains, les colons, 
assistés du Gouvernement du Royaume-Uni, avaient 
instauré un nouveau système toujours à double liste 
électorale, grâce auquel sur 65 membres de l'Assemblée 
législative, 50 devaient être des Européens, la minorité 
des colons continuant de dominer le corps électoral. 
La Constitution de 1961 cherchait en fait à faire de la 
Rhodésie du Sud un Etat réservé à perpétuité aux 
blancs, en accordant l'indépendance aux colons blancs 
par des voies détournées comme on l'avait fait pour 
l'Afrique du Sud en 1910. 

51. M. Mushonga a ajouté que le Parlement, qui 
était l'instrument de l'oligarchie des colons, avait pro
mulgué un certain nombre de lois de répression: 

1) Le Native Affairs Act de 1927 permettait de 
punir tout Africain qui critiquait un organisme ou un 
fonctionnaire de l'Etat, ou même toute autre personne 
blanche; cette loi limitait la liberté de mouvement des 
Africains au moyen d'un système de laissez-passer et 
permettait de les expulser de leurs terres et de démolir 
leur domicile sans qu'ils aient droit à une indemnisa
tion quelconque. 

2) Le Land Apportionment Act de 1930 (revisé en 
1941) divisait le pays, d'une part en zones africaines, 
et d'autre part en zones européennes où les Africains 
n'avaient pas le droit de résider s'ils n'étaient pas em
ployés par des Européens. 

3) Le Public Order Act de 1955 avait servi notam
ment à interdire l'African National Congress en 1959. 

4) Le Preventive Detention Act de 1959 permettait 
l'arrestation préventive sans jugement et sans acte 
d'accusation de tout adversaire politique' du gouver
nement; c'est ainsi que des membres de l'African 
National Congress étaient incarcérés depuis près de 
trois ans. 

5) L'Unlawful Organizations Act de 1959 permet
tait d'interdire toute organisation et de confisquer ses 
biens. · 

6) Le Law and Order (Maintenance) Act de 1961 
permettait de suspendre l'application des lois et d'infli
ger pour délit politique des peines allant jusqu'à 20 
ans de prison. 

7) Le V agrancy Act de 1959, destiné en principe à 
punir le vagabondage, permettait en pratique au régime, 
en faisant renvoyer de son emploi toute personne indé
sirable, de l'arrêter ensuite sous prétexte qu'elle man
quait de moyens de subsistance. 

52. Cette oppression politique se doublait d'une ex
ploitation économique éhontée. Non seulement on main
tenait les salaires des Africains au-dessous du niveau 
de subsistance (ils étaient de 24 livres par an environ 
à la campagne et de 78 livres à la ville), alors que les 
salaires des Européens dépassaient 800 livres par an, 
mais certains emplois étaient réservés exclusivement 
aux Européens, quitte à en faire venir de l'étranger 
aux frais du gouvernement. On refusait en outre aux 
journaliers africains la qualité de travailleurs, qui leur 
aurait permis de s'organiser en syndicats. L'un des 
objectifs principaux de la colonisation était, et avait 
toujours été, de s'emparer des terres des Africains. 
Déjà en 1893, les participants de l'expédition Jameson 
avaient été autorisés d'avance par la British South 
Africa Company à se tailler en territoire conquis des 
exploitations agricoles et des exploitations minières, et 
à se partager le butin de l'expédition. Plus tard, le 
Land Apportiomnent Act de 1930 (revisé en 1941), 
qui avait divisé le territoire en terres européennes et 
en terres africaines, avait attribué aux 200 000 colons 
blancs 52 p. 100 du territoire, y compris les parties les 
plus fertiles, alors qu'on avait entassé plus de 3 millions 
d'Africains sur des terres généralement arides et impro
ductives. Plus tard encore, le Land Husbandry Act de 
1951 était venu aider à déposséder les Africains du 
peu de terres qui leur restait dans les réserves autoch
tones et même du bétail qui était leur forme tradition
nelle de richesse. Les Africains qui perdaient leurs 
terres par l'application de cette loi étaient arrêtés pour 
vagabondage et envoyés dans des camps où ils travail
laient dans des conditions tellement inhumaines que la 
police n'avait pas de peine à les recruter pour les 
envoyer travailler à un salaire misérable sur les terres 
de colons blancs. Il s'agissait là d'une forme déguisée 
de travail forcé. Le travail forcé était théoriquement 
interdit, mais le Gouvernement de Rhodésie du Sud 
l'avait, en fait, légalisé. On devait aussi considérer 
comme travail forcé celui que les Africains devaient 
fournir, à des salaires également minimes, pour la réali
sation de programmes de travaux publics et ce aussi 
longtemps qu'il plaisait au gouvernement de les y main
tenir. Il fallait également citer les recruteurs sans 
scrupules, patentés par le gouvernement, qui vendaient 
aux agriculteurs de la main-d'œuvre à bon marché. 
Le contrat que signait le recruteur avec l'agriculteur, 
souvent à l'insu du travailleur qui en faisait l'objet, 
liait en fait celui-ci pour une ou plusieurs années. Tout 
déserteur était poursuivi et renvoyé à son employeur. 
Il s'agissait donc là d'une forme moderne d'esclavage. 
L'économie tout entière avait pour fondement cette' 
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main-d'œuvre à bon marché, mais ne profitait qu'aux 
seuls Européens, qui entendaient conserver ce privi
lège. 

53. En matière d'enseignement, la même inégalité 
régnait. Pour les Européens, il y avait enseignement 
gratuit et obligatoire jusqu'à l'âge de 15 ans, mais pas 
pour les Africains. L'Etat dépensait plus de 5 millions 
de livres pour 40 000 élèves européens et 2 millions de 
livres seulement pour plus de 500 000 élèves africains. 
En conséquence, les statistiques montraient que, sur 
114 000 élèves africains de première année, moins de 
20 p. 100 complétaient six ans de scolarité et 15 seule
ment terminaient leurs études secondaires. Aux enfants 
privés d'éducation et qui protestaient en manifestant, 
le gouvernement répondait en faisant feu sur eux et 
en lâchant sur eux des chiens policiers. Enfin, la discri
mination raciale pesait sur l'Africain du berceau à la 
tombe, qu'il s'agisse d'hôpitaux, de domicile, d'écoles, 
de cinémas ou même de cimetières. 

54. En ce qui concerne le statut juridique de la 
Rhodésie du Sud, M. Mushonga a énuméré les faits 
qui lui semblaient prouver que la Rhodésie du Sud 
n'avait pas encore accédé à l'indépendance. Tout d'a
bord, contrairement aux pays qui s'étaient vu accorder 
un statut de pleine responsabilité dans le cadre du 
Commonwealth, la Rhodésie du Sud demeurait une 
colonie. Elle était décrite comme telle, tant dans la 
Constitution de 1961 que dans l'ouvrage The Laws 
of England 42 de Hals bury. De plus, le Gouvernement 
du Royaume-Uni n'avait pas abdiqué sa responsabilité 
à l'égard de la Rhodésie du Sud comme il l'avait fait 
pour les autres membres du Commonwealth. La Reine 
était représentée en Rhodésie du Sud, non pas par 
un gouverneur général comme dans les pays qui étaient 
membres à part entière du Commonwealth, mais par 
un simple Gouverneur qui était l'agent direct de la 
Couronne, et non son représentant auprès d'un gou
vernement souverain. Bien que l'organe législatif de la 
Rhodésie du Sud eût pouvoir de légiférer pour le gou
ve:nement intérieur du pays, le Royaume-Uni conser
vait le droit d'opposer son veto à certaines catégories 
de lois, et Sa Majesté britannique conservait le droit 
d'amender la Constitution. La Rhodésie du Sud n'avait 
ni le droit de déclarer la guerre, ni celui de conclure 
des traités indépendamment du Gouvernement du 
Royaume-Uni, et elle n'avait pas de statut indépendant 
au regard du droit international. L'existence de la 
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland limitait 
par ailleurs les pouvoirs législatifs et exécutifs de la 
Rhodésie du Sud. Enfin, la Rhodésie du Sud n'avait 
pas le pouvoir de se retirer du Commonwealth. Par 
conséquent, quelque progrès qu'eût réalisé la Rhodésie 
d!J, Sud vers .l'ÎI;clépendance et quelque pouvoir et pri
viiege gue lm eu~ ac.cor?é 1; Gouvernem~nt du R?yau
me-Um, elle ne JOUISSait dune autonomie complete ni 
en matière d'affaires intérieures ni en ce qui concernait 
sa politique étrangère, et ne pouvait être dite indé
pendante. 

55. De tout ce qui précédait, et des mesurfs de 
répression que le gouvernement avait prises pour priver 
les Africains du droit de vote, de leur liberté de parole, 
de leur liberté cl' expression politique, de leur liberté 
de mouvement, M. Mushonga a tiré les conclusions 
suivantes: premièrement, la Rhodésie elu Sud était un 
territoire non autonome au sens de J'Article 73 de la 
Charte des Nations Unies. Deuxièmement, le Royaume
Uni avait violé de manière flagrante l'Article 73 de la 

42 Halsbury, Tht:! Laws of England, Londres, Butterworth 
& Co., Ltd. (Je éd.), 1953, vol. 5, par. 1263. 

Charte. Il avait en effet refusé de reconnaître la pri
mauté des intérêts des habitants de la Rhodésie du 
Sud et d'accepter comme une mission sacrée l'obligation 
de favoriser dans toute la mesure possible, leur 
prospérité clans le cadre elu système de paix et de 
sécurité internationales établi par la Charte. Il avait 
refusé d'a.ssurer, en respectant la culture des populations 
en . ques~1o?, leur p~ogrès politique, économique et 
social, ams1 que le developpement de leur instruction, 
de les traiter avec équité et de les protéger contre les 
abus. I! avait refusé de développer la capacité des 
populations de la Rhodésie du Sud de s'administrer 
e!les-mêmes, de tenir compte de leurs aspirations poli
tiques et de les aider dans le développement progressif 
de leurs libres institutions politiques. Il avait négligé 
ou refusé de communiquer régulièrement au Secrétaire 
~én.éral, à titre d'information, des re':lseignements sta
tistiques et autres de nature techmque relatifs aux 
conditions économiques, sociales et de l'instruction dans 
le terri~oire. Troisièmement, les Britanniques avaient 
entrepns une campagne de terreur. Des millions de 
livres d'armements avaient été envoyés en Rhodésie 
du Sud, au point que tous les colons britanniques, 
hommes et femmes, étaient équipés des mêmes armes 
modernes que les forces de l'Organisation du Traité 
de l'Atlantique nord (OTAN). Des centaines de per
so~nes avaient déjà été assassinées. Les prisons débor
daient de détenus politiques qui n'avaient commis 
d'autre crime que de demander qu'on leur rende leur 
patrie. Une alliance militaire s'était formée entre 
Verwoerd, Salazar et sir Edgar Whitehead. 

56. M. Mushonga ne pouvait garantir que la popu
lation africaine continuerait de contenir sa colère devant 
la brutalité, la provocation et le militarisme britan
?iques .. Si le colonialisme britannique n'était pas liquidé 
Immédiatement en Rhodésie du Sud, la situation de
viendrait si critique qu'elle menacerait non seulement 
~a sécur!té de la population de Rhodésie mais la paix 
mternatwnale. M. Mushonga a suggéré que le Comité 
recommande à l'Assemblée générale d'examiner de 
toute urgence la question de la Rhodésie du Sud en 
raison de l'approche des élections générales, et de' de
mander au Royaume-Uni de suspendre la Constitution 
actuelle et d'organiser des élections au suffrage universel 
des. adultes. Au cas où le Royaume-Uni refuserait de 
temr compte des demandes de l'Assemblée générale, 
l'Organisation des Nations Unies devait prendre en 
charge l'administration de la Rhodésie du Sud et orga
niser des élections libres. 

5_7. M. Madlela (Zimbabwe African Peoples Union) 
a d1t que, des trois territoires de la Fédération d'Afrique 
ce':ltral~ qui étaient encore sous le joug du colonialisme 
bntanmque, c'était la Rhodésie elu Sud qui était la plus 
touchée. Le but de la Fédération était d'étendre l'in
fluence des colons de Rhodésie du Sud à l'ensemble de 
l' Af~ique centrale et de veiller à ce que les blancs 
contmuent à dominer les grandes majorités africaines. 
Un système pseudo-démocratique avait été établi grâce 
à un suffrage favorisant largement les blancs. C'est 
pourquoi la Fédération avait été, dès le départ, rejetée 
par les populations africaines autochtones. Mais le 
Royaume-Uni n'avait tenu aucun compte de leur ferme 
opposition; aussi la ZAPU espérait-elle que le Comité 
chercherait à convaincre le Royaume-Uni qu'en main
tenant la Fédération on perpétuait la tyrannie et le 
colonialisme. 

58. Le colonialisme en Rhodésie du Sud remontait 
à la Constitution de 1923, par laquelle le Royaume-Uni 
avait accordé l'autonomie à 12 000 blancs en même 
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temps que le pouvoir de dominer 1 500 000 autochtones 
africains. Trente-neuf ans plus tard, le Royaume-Uni 
persistait dans la même voie désastreuse: en 1961, il 
avait approuvé une constitution aux termes de laquelle 
la totalité du pouvoir politique était confiée à la minorité 
blanche de 84 000 électeurs, tandis que les 3 millions 
d'Africains avaient au maximum 15 représentants
qui n'étaient pas dans la pratique nécessairement tous 
africains- sur 65 au corps législatif. Durant ces 39 
années, le peuple africain avait été soumis à un traite
ment tyrannique et souvent inhumain. C'était inévitable, 
car la minorité toute-puissante devait recourir à la 
force pour protéger ses intérêts égoïstes. Le Gouver
nement de la Rhodésie du Sud se fondait sur la force; 
les armes et les munitions étaient surveillées de telle 
sorte que seuls les blancs pouvaient y avoir accès, mais 
le manque d'armes n'avait pas empêché les Africains 
de revendiquer ouvertement et résolument leur droit à 
se gouverner eux-mêmes. En réponse à ces démonstra
tions pacifiques, le Gouvernement avait envoyé des 
forces de police dotées d'un armement lourd pour pro
voquer des désordres et fournir un prétexte à la violence. 
Un gouvernement de ce genre n'était rien moins qu'une 
dictature et la population de Rhodésie du Sud faisait 
appel aux peuples pacifiques du monde afin qu'ils les 
aident à débarrasser leur pays du fléau de la domination 
blanche. La population de Rhodésie du Sud n'aurait 
de cesse qu'elle ne soit libre, mais le gouvernement 
semblait tout aussi décidé à maintenir la supré
matie de la race blanche. La situation était par consé
quent explosive pour l'Afrique et pour le monde. 

59. Il ne s'agissait pas d'une lutte entre Africains 
et Européens mais entre la démocratie et la dictature. 
Les Africains de Rhodésie du Sud voulaient vivre et 
laisser les autres vivre, mais ils ne toléraient pas d'être 
colonisés ni gouvernés par une minorité. Par consé
quent, la ZAPU demandait au Comité de faire pres
sion sur le Gouvernement du Royaume-Uni pour qu'il 
suspende l'application de la Constitution en vigueur et 
qu'il réunisse une nouvelle conférence constitutionnelle. 
La population de Rhodésie du Sud n'accepterait qu'une 
constitution fondée sur le suffrage universel des adultes. 
La Constitution actuelle ne semblait pas raciste sur le 
papier mais, dans la pratique, elle renforçait la domi
nation blanche. M. Madlela a demandé à tous les mem
bres du Comité d'appuyer fermement la cause africaine 
au cours de la discussion. Il était encore temps de né
gocier une solution pacifique mais, si le Royaume-Uni 
continuait à vouloir imposer sa Constitution, il lui fau
drait passer sur le corps des Africains. Il fallait que le 
Royaume-Uni comprenne bien que la Rhodésie du Sud 
ne faisait pas partie de son territoire et qu'elle avait 
suffisamment souffert de son système de gouvernement 
meurtrier. On avait dit que les Africains ne compre
naient pas les procédures parlementaires; mais si les 
colons n'avaient pas réussi à les leur enseigner en 
70 années de domination, il était temps qu'ils cèdent 
la place aux Africains et qu'ils les laissent fixer eux
mêmes leur destin. 

60. L'histoire avait montré que le colonisé n'avait 
jamais tiré d'avantages du colonialisme. La base même 
du colonialisme était l'exploitation économique impi
toyable, et le colonialisme était également responsable 
de l'extermination des populations aborigènes de tous 
les pays qui avaient été colonisés. Le Royaume-Uni 
préparait lui aussi le massacre de la population de 
Rhodésie du Sud comme le montrait le fait que 
M. Butler approuvait l'action entreprise par le Gou
vernement de la Rhodésie du Sud pour lutter contre les 

mesures d' "intimidation" des Africains. En fait, la 
Rhodésie du Sud était devenue un Etat militaire car le 
gouvernement recevait du Royaume-Uni toutes sortes 
d'armements et formait une alliance militaire avec 
d'autres oppresseurs tels que M. Verwoerd et M. Sa
lazar. Des camps de concentration avaient été cons
truits pour des milliers de prisonniers politiques tandis 
que, hors des prisons, le peuple avait faim, qu'il n'avait 
pas de terre à cultiver et dans les viiies pas de travail. 
Sur les 31 millions d'acres de terre arable que possé
daient les Européens, 29 500 000 acres étaient en fri
che. On utilisait l'argent du gouvernement pour ren
forcer la police et l'armée, mais il n'y avait pas d'écoles 
pour les Africains. Tous les Européens avaient été mo-_ 
bilisés dans l'armée et le gouvernement leur avait con
seillé d'acheter des armes à feu. 

61. En conclusion, M. Madlela a dit qu'il ne fallait 
pas permettre au Royaume-Uni d'imposer une fois 
encore une constitution à la population africaine comme 
il l'avait fait en 1923; par conséquent, M. Madlela a 
fait à nouveau appel au Comité pour qu'il appuie la 
cause de la Rhodésie du Sud. 

Observations de membres du Comité spécial 

62. Le représentant du Royaume-Uni a rappelé que 
sa délégation a confirmé à la Quatrième Commission 
(1303e séance) le point de vue de son gouvernement 
selon lequel la question de la Rhodésie du Sud n'était 
pas de la compétence des Nations Unies, et qu'ellea ex
pliqué, après un bref exposé de la situation constitu
tionnelle en Rhodésie du Sud, pourquoi aucun rensei
gnement n'avait jamais été communiqué à l'Organisa
tion concernant ce territoire. Il n'y reviendrait donc 
pas. Il a noté que le Comité spécial était chargé par 
la résolution 1745 (XVI) de l'Assemblée générale 
d'examiner la question de savoir si le territoire de la 
Rhodésie du Sud avait pleinement accédé à l'autono
mie et a dît qu'il exposerait la situation constitution
nelle en Rhodésie du Sud telle qu'elle se présentait en 
fait et sans préjuger la question fondamentale de com
pétence. Il a déclaré que la Rhodésie du Sud jouissait 
de l'autonomie interne depuis 1923, date à laquelle les 
électeurs du territoire, par un référendum, s'étaient 
prononcés en faveur d'un régime de "gouvernement 
responsable", de préférence à l'incorporation du terri
toire à l'Union sud-africaine. La Constitution de 1923 
avait transféré tous les pouvoirs exécutifs à des mi
nistres élus responsables devant l'Assemblée législa
tive. En ce qui concernait les affaires internes de la 
Rhodésie du Sud, le seul pouvoir qu'eût conservé le 
Gouvernement du Royaume-Uni était celui d'op
poser un veto à certaines catégories de lois, notamment 
celles qui intéressaient la population africaine. Ce pou
voir n'avait en fait jamais été exercé. Le Royaume
Uni n'avait conservé aucun pouvoir de légiférer sur 
les affaires internes de la Rhodésie du Sud et, en con
séquence, les ministres du Royaume-Uni n'avaient pas 
eu à répondre depuis 1923 devant le Parlement bri
tannique des affaires internes de la Rhodésie du Sud. 
En revanche, le Gouvernement de Sa Majesté demeu
rait responsable des relations extérieures de la Rho
désie du Sud et assumait, depuis 1953, la responsa
bilité en dernier ressort des affaires extérieures de la 
Fédération de Rhodésie du Sud, Rhodésie du Nord et 
Nyassaland formée cette année-là. L'entrée de la Rho
désie du Sud dans la Fédération de la Rhodésie et du 
Nyassaland n'avait pas entraîné de modifications dans 
la Constitution de 1923, sauf en ce qui concernait la 
division des fonctions entre le Gouvernement rhodé
sien et celui de la Fédération. 
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63. Poursuivant son exposé, le représentant du 
Royaume-Uni a déclaré que la Constitution de 1923 
avait été revisée en vertu du Southern Rhodesia 
(Constitution) Order in Council, 1961. Dans la nou
velle Constitution, calquée à maints égards sur celle de 
1923, le droit de veto naguère réservé au Gouverne
ment du Royaume-Uni qui n'en avait d'ailleurs jamais 
~sé, avait été remplacé par des garanties plus effec
tives contre toute législation de caractère discrimina
toire. La première de ces garanties était la Déclaration 
des droits, dont le but était d'assurer que tout individu 
de la Rhodésie du Sud jouisse des droits fondamentaux 
et des libertés individuelles, c'est-à-dire de garantir à 
chacun sans considération de race, de tribu, de lieu 
d'origine, d'opinion politique, de couleur ou de 
croyance: 

a) Le droit à la vie, à la liberté, à la sûreté de sa 
personne, à la propriété et à la protection de la loi ; 

b) La liberté de conscience, d'expression, de réu
nion et d'association; 

c) Le droit au respect de sa vie privée et familiale. 
Outre ces principes fondamentaux, la Déclaration con
tenait un certain nombre de dispositions détaillées pour 
assurer leur mise en œuvre, notamment des disposi
tions contre toute loi discriminatoire qui, pour des 
raisons de race, de couleur ou de croyance, ferait subir 
à une personne quelconque des restrictions spéciales 
ou la priverait d'avantages accordés à d'autres. 

64. Le représentant du Royaume-Uni a ajouté que 
l'application de la Déclaration des droits était à son 
tour garantie par la création d'un Conseil constitu
tionnel chargé d'examiner tous les projets de loi votés 
par l'Assemblée législative à l'exception des lois de 
finance et de soumettre au Gouverneur, dans un délai 
de 30 jours, un rapport indiquant si la loi en question 
contenait des dispositions contrevenant à la Déclaration 
des droits. Ce conseil se composait d'un président et 
de 11 membres pris dans toutes les communautés de la 
Rhodésie du Sud, ce qui empêchait qu'il pût être do
miné par des personnes d'une couleur, d'une race ou 
d'une croyance données. Le président devait être un 
juge ou un avocat en retraite ayant au moins 15 ans 
de pratique professionnelle; les membres du Conseil 
étaient élus au scrutin secret par un collège électoral 
comprenant, lors de la première élection, le juge prin
cipal et les juges subalternes de la Haute Cour ainsi 
que le Président du Conseil des chefs. Les fonctions 
du Conseil étaient purement consultatives, mais une 
mesure législative ayant fait l'objet d'un avis contraire 
de sa part ne pouvait être adoptée que par une majo
rité des deux tiers de tous les membres de l'Assemblée 
législative, ou bien à la majorité simple mais après 
une période d'attente de six mois. En outre, toute per
sonne qui considérait qu'une loi contrevenait à la Dé
claration des droits pouvait s'adresser au Conseil pour 

, obtenir un certificat d'assistance judiciaire lui permet
tant, aux frais de l'Etat, de soumettre la question aux 
tribunaux en première instance et éventuellement en 
appel. Le Gouvernement de la Rhodésie du Sud était 
par ailleurs en train de passer systématiquement en 
revue toute la législation actuellement en vigueur afin 
d'en abroger les dispositions pouvant être considérées 
comme de nature discriminatoire. De plus, les disposi
tions relatives à la Déclaration des droits et au Conseil 
constitutionnel étaient des clauses intrinsèques de la 
Constitution et ne pouvaient être changées qu'à con
dition d'obtenir: 

a) L'accord de la majorité des deux tiers de l'As
semblée législative, et 

b) Soit l'accord de chacune des quatre principales 
communautés raciales, obtenu par un vote majoritaire 
dans un référendum séparé, soit l'approbation expresse 
du Gouvernement du Royaume-Uni. 

65. A propos des arrangements électoraux prévus 
par la nouvelle Constitution, le représentant du 
Royaume-Uni a dit que l'Assemblée législative se com
poserait de 65 membres, dont 50 seraient élus dans des 
"circonscriptions" s'étendant sur l'ensemble du terri
toire et 15 dans des "districts électoraux" couvrant 
également tout le pays. Les électeurs seraient inscrits 
sur deux listes: ceux qui satisfaisaient aux conditions 
les plus difficiles à remplir seraient inscrits sur la 
liste A et les autres sur la liste B. Ces conditions 
n'étaient fondées ni sur la couleur ni sur la race, mais, 
à certaines exceptions près, qui favorisaient les seuls 
Africains, sur le revenu, la propriété et l'instruction, 
et s'appliquaient à tous les habitants de la Rhodésie 
du Sud. Dans chaque circonscription et dans chaque 
district, les électeurs des listes A et B avaient égale
ment le droit de vote, mais, afin d'éviter que les élec
teurs de l'une quelconque des deux listes n'écrasent 
ceux de l'autre sous le poids du nombre, il était prévu 
que, dans les districts électoraux, lorsque le nombre 
total des suffrages des électeurs de la liste A dépasse
rait 25 p. 100 du nombre des suffrages des électeurs 
de la liste B, ces suffrages ne compteraient que pour 
un nombre représentant 25 p. 100 du nombre de suf
frages des électeurs de la liste B, la procédure inverse 
étant appliquée dans les circonscriptions. Le représen
tant du Royaume-Uni a ajouté que les conditions 
imposées au droit de vote ne pourraient être modifiées 
qu'à la majorité des deux tiers des membres de l'As
semblée législative, et ce uniquement en vue d'élargir 
le suffrage. Un amendement restrictif ne pourrait être 
adopté que s'il recevait l'approbation des quatre prin
cipales communautés raciales au cours d'un référendum 
auquel seraient admis à participer tous les Africains 
de plus de 21 ans ayant terminé leurs études primaires, 
ou sous réserve de l'approbation expresse du Gouver
nement du Royaume-Uni. 

66. Pour conclure, le représentant du Royaume
Uni a dit qu'il ressortait donc que la Rhodésie du Sud 
jouissait aujourd'hui d'une autonomie très large. Sans 
doute le Royaume-Uni demeurait-il responsable en der
nière analyse des affaires extérieures et de la défense 
de la Fédération, mais, à part les restrictions appor
tées au droit de l'Assemblée législative de modifier 
certaines clauses de la Constitution, l'autonomie de la 
Rhodésie du Sud en ce qui concernait ses affaires inté
rieures était complète. Si complexe et si changeante 
que fût, par ailleurs, la situation de la Fédération de 
la Rhodésie et du Nyassaland dans son ensemble, le 
représentant du Royaume-Uni espérait que l'analyse 
constitutionnelle qu'il avait présentée suffirait pour ré
pondre à la question précise posée au Comité, qui était 
de savoir si le Territoire de la Rhodésie du Sud avait 
pleinement accédé à l'autonomie. 

67. Le représentant de l'Inde a dit que la raison 
pour laquelle le Royaume-Uni attachait tant d'impor
tance au maintien de sa mainmise sur la Rhodésie du 
Sud se trouvait peut-être dans le fait que la région 
convenait bien à l'installation des Européens, qui se 
trouvaient là pour des raisons purement matérielles 
et pratiques. Il a noté à ce propos que, dans sa décla
ration, le représentant du Royaume-Uni avait employé 
des mots tels que "référendum", "électeurs" et "auto
nomie" d'une façon qui était difficile à comprendre. Le 
référendum était, estimait-il, une procédure qui con-
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sistait à soumettre une question directement au vote 
de la population sur la base du suffrage universel 
direct. Or, il fallait supposer que le prétendu réfé
rendum de 1922 avait été limité à la population euro
péenne adulte, qui ne représentait pas plus de 2 p. 100 
de la population totale du territoire. De même, le re
présentant du Royaume-Uni avait informé le Comité 
qu'en vertu de la Constitution entrée en vigueur le 
ter octobre 1923, tous les pouvoirs exécutifs avaient 
été transférés des fonctionnaires de la British South 
Africa Company à des ministres de Rhodésie du Sud 
"élus" et responsables devant l'Assemblée législative. 
Mais il n'avait pas indiqué le nombre des électeurs par 
rapport à l'ensemble de la population. Le caractère re
présentatif du régime de la Rhodésie du Sud, comme 
d'ailleurs celui de la Fédération, avait été bien mis en 
lumière par une récente observation de sir Roy 
Welensky, premier ministre de la Fédération, sur 
l'hostilité des Etats africains indépendants envers "nos 
voisins sud-africains et portugais". 

68. A propos de la situation constitutionnelle, le 
représentant de l'Inde a dit que le statut non autonome 
de la Rhodésie du Sud pourrait être considéré comme 
évident. La nécessité d'un examen de la question dé
coulait du fait que le Gouvernement du Royaume-Uni 
n'avait, à aucun moment, communiqué de renseigne
ments, conformément à l'Article 73, e, de la Charte des 
Nations Unies, au sujet de la Rhodésie du Sud, comme 
il l'avait fait pour ses autres territoires non auto
nomes. Une décision unilatérale prise à cet égard par 
les puissances administrantes n'avait pas été acceptée 
par les Nations Unies comme élément suffisant pour 
déterminer le statut politique ou constitutionnel d'un 
territoire non autonome. Le fait que le Gouvernement 
du Royaume-Uni n'eût pas communiqué de renseigne
ments au sujet de la Rhodésie du Sud ne faisait pas 
d'elle un territoire plus autonome que les territoires 
portugais au sujet desquels le GQuvernement du Por
tugal avait refusé de communiquer des renseignements. 
De même, il exisait des territoires sous administration 
française au sujet desquels aucun renseignement n'était 
communiqué. Ces territoires n'en demeuraient pas 
moins non autonomes et l'Assemblée générale conser
vait le droit d'en examiner le cas comme il convenait. 
La question de la compétence avait été évoquée à la 
Quatrième Commission en diverses occasions, depuis 
des années, par les puissances coloniales, mais elle 
avait été réglée par la résolution 742 (VIII) de l'As
semblée générale qui énonçait les "facteurs dont il con
vient de tenir compte pour décider si un territoire est, 
ou n'est pas, un territoire dont les populations ne s'ad
ministrent pas encore complètement elles-mêmes". La 
question avait également été traitée dans un grand 
nombre de résolutions plus récentes de l'Assemblée gé
nérale. Le représentant de l'Inde espérait donc que le 
représentant du Royaume-Uni ne reviendrait pas sur 
la question au cours du débat actuel. 

69. Il a ensuite étudié la situation constitutionnelle 
de la Rhodésie du Sud à la lumière des dispositions 
prises par le Parlement du Royaume-Uni, ainsi que 
des déclarations faites par le représentant du Royaume
Uni. Les trois principales étapes à considérer étaient 
la Constitution de la Rhodésie du Sud de 1923, la 
Constitution fédérale introduite en 1953 et la Consti
tution de la Rhodésie du Sud de novembre 1961. Un 
rapport présenté au Parlement du Royaume-Uni en 
octobre 1960 montrait qu'en 1923, de même que par la 
suite, le statut de la Rhodésie du Sud avait été en fait 
celui d'une colonie. Le rapport indiquait que la Rho-

désie du Sud était une "colonie autonome"- ce qui, 
incidemment, constitue une contradiction dans les 
termes- à l'intérieur du Commonwealth britannique. 
Ce rapport déclarait également: "Immédiatement avant 
la fédération, la Rhodésie du Sud avait atteint, en fait, 
la dernière étape par laquelle sont passés les dominions 
les plus anciens avant d'accéder au statut de dominion 
ou, comme on dit maintenant, de membre à part entière 
du Commonwealth". Le représentant de l'Inde a noté 
que, comme le représentant du Royaume-Uni l'avait 
lui-même indiqué, le statut de la Rhodésie du Sud 
n'avait pas été modifié par la promulgation de la Cons
titution fédérale. Si la Rhodésie du Sud ou la Fédéra
tion avaient réellement été autonomes, rien n'aurait 
justifié les débats qui avaient eu lieu récemment au 
Parlement du Royaume-Uni touchant leur statut cons
titutionnel, les conditions imposées au droit de vote et 
la représentation dans l'organe législatif, questions qui 
sans aucun doute étaient d'ordre interne. En outre, aux 
termes de la Constitution de la Rhodésie du Sud, le 
Gouvernement du Royaume-Uni, avec le plein assen
timent de la communauté européenne de la Rhodésie 
du Sud, s'était réservé des pouvoirs très étendus tant 
pour protéger les intérêts des autochtones que pour 
assurer un contrôle général. Les limites imposées à 
l'autorité du gouvernement de la colonie indiquaient 
clairement que la Constitution de 1923 ne conférait pas 
à la Rhodésie du Sud ce que le Chapitre XI de la 
Charte des Nations Unies appelait le droit des popu
lations à s'administrer "complètement elles-mêmes". 

70. Le représentant de l'Inde a poursuivi en décla
rant que la Constitution fédérale de 1953 confirmait 
le statut colonial de la Rhodésie du Sud et que la Cou
ronne continuait à exercer sa souveraineté sur le terri
toire. On pouvait considérer que la Colonie et, dans 
une certaine mesure, les deux Protectorats (Rhodésie 
du Nord et Nyassaland) avaient un gouvernement 
responsable en ce qui concernait certaines questions de · 
gouvernement et d'administration, mais cela ne consti
tuait pas l'autonomie. A cet égard, il a rappelé que, 
lorsque le Conseil de tutelle avait étudié le cas du 
Samoa-Occidental, ses membres avaient clairement ex
primé l'opinion qu'il ne saurait y avoir autonomie tant 
que le pouvoir législatif ne reposait pas sur le suffrage 
universel des adultes. On ne pouvait non plus affirmer 
que la Constitution fédérale avait fait avancer la Rho
désie du Sud dans la voie de l'autonomie. On était 
obligé de répondre à une question de cet ordre par la 
négative si l'on se reportait au rapport présenté par le 
Premier Ministre du Royaume-Uni au Parlement, en 
octobre 1960, où il était déclaré que, depuis la création 
de la Fédération, le pouvoir qu'avait le corps législatif 
de légiférer avait été soumis non seulement aux con
ditions imposées par la Constitution de la Rhodésie du 
Sud, mais également aux limitations imposées au pou
voir législatif par la Constitution fédérale. Il y était dit 
aussi que la Rhodésie du Sud ne traitait plus directe
ment avec les autres pays, le Gouvernement fédéral 
ayant assumé la responsabilité des affaires extérieures 
à l'exclusion toutefois des affaires entre la Colonie et 
le Royaume-Uni. Le Gouverneur général, notamment, 
était nommé sur avis conforme du Gouvernement du 
Royaume-Uni et non du Gouvernement fédéral ; le 
Secrétaire d'Etat pouvait opposer un veto à toute loi 
adoptée par l'Assemblée fédérale ou à toute législation 
secondaire que l' African Affairs Board désapprouvait; 
le Gouverneur général était tenu de réserver les pro-· 
jets de loi touchant certaines questions électorales, au 
sujet desquels l'African Affairs Board demandait que 
des réserves fussent faites, ainsi que .ceux visant à 
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amender la Constitution; enfin, l'assentiment royal aux 
projets de loi ainsi réservés était accordé ou refusé sur 
avis des ministres du Royaume-Uni. Qui plus est, l'As
semblée fédérale n'avait pas, d'une manière générale, 
le pouvoir d'adopter des lois ayant un effet hors du 
territoire, bien que le Gouvernement du Royaume-Uni 
se fût engagé à supprimer cette limitation. Le pouvoir 
législatif fédéral était en outre limité par le C olonia~ 
Laws Validity Act de 1865, de sorte que toute loi fé
dérale qui entrerait en conflit avec une loi du Parle
ment du Royaume-Uni ou avec une ordonnance ou 
règlement adopté en vertu d'une telle loi était nulle 
et sans effet; dans le domaine des affaires extérieures, 
la Fédération ne pouvait exercer les pouvoirs que 
lorsque le Gouvernement du Royaume-Uni l'y auto
risait ou l'y invitait. 

71. Quand le représentant du Royaume-Uni a avancé 
devant la Quatrième Commission ( 1303e séance) l'argu
ment selo; lequel le statut autonome spécial de la 
Rhodésie du Sud avait été reconnu à maintes reprises 
sur le plan international, il songeait sans doute, a 
fait observer le représentant de l'Inde, au fait que 
le Gouvernement du Royaume-Uni avait confié au 
Gouvernement de la Colonie le pouvoir de conclure 
certains arrangements, notamment le pouvoir de con
clure des accords commerciaux, et de faire partie de 
certaines organisations internationales. Cependant, la 
participation du territoire à l'Organisation météorolo
gique mondiale et à l'Organisation mondiale de la santé 
n'impliquait aucun droit de vote et sa participation à 
l'Organisation internationale du Travail, à l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture et à l'Organisation de l'aviation civile interna
tionale se faisait par l'intermédiaire du Gouvernement 
du Royaume-Uni. La délégation de pouvoirs à la Rho
désie du Sud n'avait entraîné aucune modification du 
statut constitutionnel du territoire et des consultations 
avaient dû avoir lieu entre le Gouvernement de la 
Rhodésie du Sud et le Gouvernement du Royaume-Uni 
avant que la Rhodésie du Sud eût pris quelque engage
ment que ce fût en ce qui concernait même sa parti
cipation à l'Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce (GATT) et la conclusion d'accords 
commerciaux. Depuis la promulgation de la Constitu
tion fédérale, les pouvoirs étaient délégués non plus 
à la Rhodésie du Sud mais à la Fédération, ce qui 
limitait davantage encore l'autorité du gouvernement 
du territoire. C'est pourquoi l'argument consistant à 
parler de la reconnaissance, sur le plan international, 
du statut autonome de la Rhodésie du Sud n'avait que 
peu de valeur; en fait, un certain nombre de territoires 
non autonomes participaient aux activités d'organisa
tions internationales sans que leur statut constitution
nel véritable s'en trouvât affecté ou élargi. A tous 
points de vue, par conséquent, la Rhodésie du Sud, 
après la promulgation de la Constitution fédérale de 
1953, était restée un territoire non autonome, sur 
lequel des renseignements auraient dû être communi
qués en vertu de l'Article 73, c, de la Charte. 

72. Au sujet de la Constitution de 1961, le repré
sentant de l'Inde a déclaré que, tout en reprenant 
nombre des dispositions de l'ancienne Constitution, 
elle supprimait tous les pouvoirs réservés app~rtena!1t 
auparavant au Gouvernement du Royaume-Dm. Mats, 
aux termes de la nouvelle Constitution, la Rhodési.e 
du Sud n'aurait pas le P?uvoir d.e. modifier la Co!lsh
tution en ce qui concernatt la posttwn du Souveram et 
du Gouverneur et le droit qu'avait le Gouvernement 
du Royaume-Uni de sauvegarder sa position touchant 

ses obligations internationales. Les obligations inter
nationales du Royaume-Uni à l'égard de la population 
autochtone étaient contenues dans les traités conclus 
par le Gouvernement du Royaume-Uni avec les chefs 
et dirigeants locaux à la fin du xrxe siècle; la res
ponsabilité de s'en acquitter ne pouvait être abandon
née au Gouvernement de la Rhodésie du Sud, qui avait 
adopté une attitude et une politique préjudiciables à ces 
obligations. En vertu du Chapitre XI de la Charte des 
Nations Unies, le Gouvernement du Royaume-Uni 
était lié par Je principe de la primauté des intérêts de 
la population autochtone et il était à espérer qu'il s'ac
quitterait honorablement de cette obligation. La Dé
claration des droits contenue dans la nouvelle Cons
titution et la clause prévoyant la création d'un Conseil 
constitutionnel étaient destinées à remplacer les ga
ranties que constituaient les pouvoirs réservés énu
mérés dans J'ancienne Constitution, mais ces disposi
tions étaient tout à fait insuffisantes, semblait-il, pour 
sauvegarder la primauté des intérêts de la vaste majo
rité de la population indigène, qui se trouvait à la 
merci d'un gouvernement minoritaire de colons euro
péens. On ne peut donc soutenir que la Constitution 
de 1961 avait fait de la Rhodésie du Sud un territoire 
complètement autonome. Dans la Charte, les termes 
"s'administrent complètement elles-mêmes" pouvaient 
seulement être interprétés comme signifiant l'indépen
dance. Si l'on faisait abstraction du caractère non re
présentatif du régime, le présent statut de la Rhodési.e 
du Sud ne différait pas, semblait-il, du statut transi
toire d'autonomie du Ghana ou de la Nigéria avant 
leur accession à l'indépendance. S'il avait été possible 
à la Puissance administrante de communiquer des ren
seignements sur ces territoires concernant la période 
antérieure à l'accession à l'indépendance, il était diffi; 
cile de comprendre pourquoi il en serait autrement a 
propos de la Rhodésie du Sud. Le représentant d.e 
l'Inde pensait que la Constitution de 1961, qui avatt 
été octroyée à la Rhodésie du Sud par le Gouverne
ment du Royaume-Uni, pouvait être retirée ou abrogée 
comme l'a été la Constitution de Malte. Dans le cas 
de Malte, Je Royaume-Uni avait cessé de communi
quer des renseignements au titre de l'Article 73, e, 
de la Charte en faisant valoir que Malte était devenue 
autonome, mais il avait recommencé à fournir des re~
seignements sur ce territoire en 1959. Une autonomie 
sujette à révocation n'était pas une autonomie. 

73. De toute façon, a poursuivi le représentant de 
J'Inde, quel que fût le degré d'autonomie de la Rho
désie du Sud, le territoire était entre les mains de la 
fraction de la population qui était d'origine étrang~re. 
La Déclaration des droits contenue dans la Constitu
tion, et à laquelle le représentant du Royaume-Uni 
s'était longuement référé, ne conférait pas à la popu
lation de la Rhodésie du Sud tous les droits fonda
mentaux de J'homme énoncés dans la Déclaration uni
verselle des droits de J'homme. Elle ne prévoyait pa~ 
les droits politiques de toute première import~nce q~i 
sont énumérés à l'article 21 de la DéclaratiOn um
verselle: elle n'assurait pas la liberté de l'activité poli
tique de l'Africain, comme le prouvait le fait qu'un .des 
plus grands partis politiques et ses dirigeants avatent 
été soumis à toutes sortes de restrictions; le suffrage 
universel égal n'était pas institué et la répartition des 
électeurs en catégories A et B était une autre preuve 
d'inégalité. Quant aux droits de propriété, la Décla
ration des droits semblait simplement perpétuer l~s 
droits exclusifs que les colons étrangers avaient acqms 
longtemps auparavant par des moyens détournés. 

l 
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74. En outre, il était clair que la Rhodésie du Sud 
ne répondait à aucun des trois critères définis dans 
le principe VI de la liste de principes jointe en annexe 
à la résolution 1541 (XV) de l'Assemblée générale. 
Elle n'était jamais "devenue un Etat indépendant et 
souverain", et l'on ne pouvait dire non plus que les 
définitions de la "libre association" ou de l' "intégra
tion", qui étaient données dans les principes VII, 
VIII et IX, lui fussent applicables. Ce qui importait 
par-dessus tout, c'était que la nouvelle Constitution 
n'avait pas été approuvée par les masses, dans le terri
toire. Le référendum auquel elle avait été soumise 
avait été pratiquement un référendum européen, la 
population africaine n'y ayant guère participé. Cette 
Constitution avait été rejetée par une majorité écra
sante lors des consultations populaires organisées par 
les partis politiques africains dans le territoire. 

75. La délégation indienne n'était pas mue par le 
désir de critiquer ou de rechercher des défauts; elle 
désirait simplement apporter une contribution cons- . 
tructive à l'examen des questions dont le Comité était 
saisi. Elle appréciait l'attitude éclairée du Gouverne
ment du Royaume-Uni à l'égard de questions de ce 
genre, et ses critiques concernaient moins la politique 
de ce gouvernement que la situation qui existait ac
tuellement en Rhodésie du Sud, situation dans le dé
veloppement de laquelle le Gouvernement du Royaume
Uni avait joué, semblait-il, un rôle plus passif que les 
circonstances ne le justifiaient. 

76. Revenant à la "Liste de facteurs permettant de 
conclure qu'une population a accédé à l'indépendance 
ou à une autre forme d'autonomie séparée", qui est 
jointe en annexe à la résolution 742 (VIII) de l'Assem
blée générale, le représentant de l'Inde a dit que, étant 
donné que la Rhodésie du Sud n'avait pas accédé à 
l'indépendance, la première partie de cette liste n'était 
pas pertinente; la troisième partie ne l'était pas non 
plus, puisque le Royaume-Uni ne semblait pas pré
tendre que ce territoire était partie intégrante de la 
métropole, comme les Portugais le faisaient pour 
l'Angola. Les facteurs pertinents semblaient être ceux 
qui figuraient dans la deuxième partie et, appliqués à 
la Rhodésie du Sud, ils montraient que ce territoire 
n'avait pas accédé à une forme d'autonomie séparée. 
Par exemple, l'opinion des populations ne s'était pas 
"librement exprimée, en connaissance de cause et par 
des voies démocratiques, en ce qui concerne le statut 
ou le changement de statut" du territoire. La population 
autochtone participait très peu au gouvernement, bien 
que les considérations d'ordre géographique, ethnique 
et culturel, la race et la langue en fissent un territoire 
distinct du Royaume-Uni. Pour ce qui était du statut 
international, le territoire jouissait très peu du pouvoir 
d'établir librement des relations directes avec d'autres 
gouvernements, et les habitants autochtones avaient à 
peine voix au chapitre. Le territoire ne serait certaine
ment pas apte à devenir Membre de l'Organisation 
des Nations Unies. L'Assemblée législative ne semblait 
pas avoir été "légalement constituée d'une manière 
librement approuvée par la population"; pas plus que 
le choix des membres du pouvoir exécutif n'avait reçu 
l'agrément de la population autochtone. La "partici
pation de la population au gouvernement" était extrê
mement limitée et inopérante; le gouvernement était 
dominé par les 280 000 Européens, au mépris total des 
droits et des aspirations des 3 millions d'Africains. On 
pouvait dire que le territoire possédait un certain degré 
d'autonomie en ce qui concernait les affaires écono
miques, sociales et culturelles, mais il n'échappait guère 

à la pression économique exercée par un groupe mino
ritaire qui avait acquis une situation économique privi
légiée portant préjudice à l'intérêt économique de 
l'ensemble de la population du territoire. 

77. En conclusion, le représentant de l'Inde a dit 
qu'à la lumière de ces facteurs, on ne pouvait soutenir 
que la Rhodésie du Sud s'administrât complètement 
elle-même. Les 12 principes figurant en annexe à la 
résolution 1541 (XV) reposaient largement sur ces 
facteurs, et leur application au cas de la Rhodésie du 
du Sud conduisait à la même conclusion. En consé
quence, la délégation indienne était fermement con
vaincue que la Rhodésie du Sud était un territoire non 
autonome et que c'était dans ce sens que le Comité 
devait répondre à la demande de l'Assemblée générale. 

78. Le représentant du Mali a noté qu'il ressortait 
clairement de la déclaration du représentant du 
Royaume-Uni que le Royaume-Uni menait en Afrique 
une double politique- une politique d'émancipation et 
une politique foncièrement coloniale et raciste. Etant 
donné la position géographique de la Rhodésie du Sud 
et son caractère de colonie de peuplement blanc au 
centre de l'Afrique "noire", son cas comptait parmi 
les problèmes fondamentaux de décolonisation et mé
ritait une sérieuse attention, car de semblables situa
tions renfermaient des germes d'explosion. 

79. Passant en revue l'histoire de la Rhodésie du 
Sud, le représentant du Mali a déclaré que, comme 
tous les territoires coloniaux, elle avait été exploitée 
dès le départ, ayant été placée entre les mains d'une 
société commerciale britannique, la British South 
Africa Company. Toutefois, en 1922; il avait été dé
cidé, lors d'un référendum auquel les deux millions 
d'autochtones du territoire n'avaient pas participé, que 
la Rhodésie du Sud serait annexée à la Couronne en 
tant que "colonie autonome". Comme la population 
africaine du pays n'avait pas été consultée, ce pseudo
référendum était nul et non avenu aux yeux des Afri
cains. Ce qui s'était produit, c'était une annexion pure 
et simple, selon le style colonial. De même, en 1953, 
quand le territoire avait adhéré à la Fédération de la 
Rhodésie et du Nyassaland, la majorité africaine 
n'avait pas eu à se prononcer. La Constitution de 1961, 
qui régissait toute la vie politique et économique de la 
Rhodésie du Sud, avait été élaborée à la suite d'un 
autre pseudo-référendum, auquel seulement 4 500 Afri
cains sur 2 800 000 avaient pris part. Elle avait institué 
une Assemblée législative de 65 membres, dont 
50 blancs et 15 Africains. Il y avait également un Con
seil constitutionnel, mais on ignorait le nombre et le 
mode d'élection des membres. Il y avait, en outre, un 
Conseil de gouvernement composé de 12 ministres, 
tous des colons. Le plus révoltant aspect de la Cons
titution demeurait les conditions de vote. Pour être 
inscrit sur la liste électorale, il fallait répondre à cer
taines conditions de revenu, de propriété, d'instruc
tion, de résidence et de citoyenneté. D'autre part, 
l'instauration d'un double collège écartait la grande 
majorité des Africains. Le plus élémentaire principe 
de démocratie, le suffrage universel, faisait défaut. Il 
n'y avait dans le système politique qu'illégalité, dis
crimination et oppression. On ne tenait aucun compte 
de la résolution 742 (VIII) de l'Assemblée générale, 
en particulier du paragraphe 6 du dispositif. Le prin
cipe VI annexé à la résolution 1541 (XV) de l'As
:;emblée générale stipulait qu'on pouvait dire qu'un 
territoire non autonome avait atteint la pleine auto
nomie: a) quand il était devenu Etat indépendant et 
souverain, b) quand il s'était librement associé à un 
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Etat indépendant ou c) quand il s'était intégré à un 
Etat indépendant. Aucune de ces conditions n'était 
remplie dans le cas de la Rhodésie du Sud, qui demeu
rait donc une colonie à laquelle devait s'appliquer la 
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. La 
Rhodésie du Sud n'avait pas atteint la pleine auto
nomie et le Comité devait formuler, en réponse à la 
question que posait la résolution 1745 (XVI) de l'As
semblée générale, une recommandation dans ce sens. 

80. Le représentant du Mali a dit que les peuples 
d'Afrique étaient profondément inquiets de la politique 
de discrimination et d'oppression qui régnait en Rho
désie du Sud. La situation était telle qu'on pouvait 
craindre une nouvelle guerre d'Algérie. Depuis la pro
mulgation de la Constitution de 1961, il y avait eu une 
accentuation de la pression des colons pour le renfor
cement du principe de la suprématie blanche, malgré 
le mécontentement croissant des masses majoritaires 
africaines. Une solution urgente s'imposait. Il était 
indispensable, tout d'abord, que la volonté populaire 
s'exprimât par des élections libres et démocratiques 
dans le cadre du suffrage universel. Il allait sans dire 
que la Constitution de 1961, qui avait été imposée au 
peuple, n'était pas valable. 

81. Le principal problème à résoudre, selon le re
présentant du Mali, était celui de l'accession de la 
Rhodésie du Sud à l'indépendance, dans les plus brefs 
délais, de préférence en 1963, comme le demande la 
Zimbabwe African Peoples Uni on. A cette fin, le 
Comité spécial devait exiger l'annulation de la Cons
titution de 1961 comme étant antidémocratique et 
raciste et demande de nouvelles élections au suffrage 
universel. A la suite des élections, un parlement et un 
gouvernement librement élus devraient être institués 
et tous les pouvoirs de souveraineté devraient leur être 
transférés. Quand le peuple de la Rhodésie du Sud tout 
entier se serait démocratiquement exprimé et serait 
parvenu à la souveraineté, il serait en mesure de définir 
sa position à l'égard de la Fédération de la Rhodésie 
et du Nyassaland par voie de référendum. Sir Roy 
Welensky, premier ministre de la Fédération, avait 
menacé de proclamer l'indépendance de la Fédération 
et d'empêcher par la force la sécession de la Rhodésie 
du Sud et du Nyassaland. Il disposait, à cette fin, de 
20 000 soldats et policiers. S'il mettait ses menaces à 
exécution, une partie du continent africain serait plon
gée dans un bain de sang. Des dispositions urgentes 
devaient être prises pour éviter un tel drame. Le 
représentant du Mali espérait que le Royaume-Uni 
s'acquitterait de ses responsabilités et trouverait une 
sage solution au problème, quelles que soient les vues 
de sir Roy \Velensky et de ses pareils. Les pays afri
fains ne pouvaient rester impassibles devant une telle 
tragédie; les Na ti ons Unies devaient entreprendre, sans 
plus tarder, la recherche d'une solution de justice et 
de paix en Rhodésie du Sud. Le premier stade de cette 
solution devait être l'application de la résolution 1514 
(XV) de l'Assemblée générale. 

82. Le représentant du Tanganyika a déclaré que 
sa délégation était extrêmement préoccupée par la 
question de la Rhodésie du Sud. Elle était pleinement 
consciente de la gravité de la situation et souhaitait 
donc aborder le problème avec prudence tout en cher
chant à faire des suggestions constructives. Avant d'en 
arriver à une conclusion, l'orateur désirait que le Co
mité considère combien d'Africains avaient participé, 
premièrement au référendum de 1922, et deuxième
ment à l'Assemblée législative de leur propre pays. 
Autant qu'il le sût, la réponse dans les deux cas était 

qu'il n'y en avait eu aucun. En troisième lieu, la ques
tion était de savoir pourquoi le Royaume-Uni s'était 
réservé le droit de rejeter telle ou telle loi ayant un 
caractère discriminatoire. La réponse était assurément 
qu'il savait qu'il avait remis le pouvoir entre les mains 
d'une poignée d'Européens, livrant 3 millions d' Afri
cains à la merci de la minorité européenne, et que, 
pour cette raison~ il était donc responsable à l'égard 
de ces 3 millions d'Africains. 

83. Si les Africains avaient pu espérer que la situa
tion changerait dans leur pays, comme elle avait changé 
dans d'autres territoires, ces espoirs avaient été dé
joués par la nouvelle Constitution, qui ne garantissait 
pas aux Africains les 15 sièges de la liste B au Par
lement de la Rhodésie du Sud, alors que les Européens 
étaient assurés de leurs 50 sièges. La situation s'aggra
vait du fait que le Royaume-Uni n'avait plus le droit, 
comme il l'avait eu depuis 1923, d'opposer un veto à 
telle ou telle loi discriminatoire. D'autre part, même si 
tous les sièges de la catégorie B étaient occupés par les 
Africains, les colons blancs conserveraient une majo
rité écrasante au Parlement. Il était clair que le gou
vernement des colons rhodésiens était déterminé à per
pétuer sa domination sur toute la population de la • 
Rhodésie du Sud. Bien que le droit de vote ne fût pas 
ostensiblement fondé sur la couleur, la race ou la reli
gion, il avait fait l'objet de manipulations destinées à 
favori ser les Européens. Il y avait plus de 80 000 Eu
ropéens sur la liste A et seulement environ 1 000 Afri
cains. Le droit de vote était donc discriminatoire et 
rien n'indiquait qu'il changerait; en fait, sous le régime 
de la nouvelle Constitution, il serait pratiquement im
possible de le changer. Pour ce qui était de la Déclara
tion des droits, la délégation du Tanganyika estimait 
que l'actuel Gouvernement de la Rhodésie du Sud ne 
prenait pas cette Déclaration très au sérieux. Le repré
sentant du Royaume-Uni avait dit que ce qui impor
portait surtout était moins le rythme que la direction 
dans laquelle la situation évoluait. De l'avis de la délé
gation du Tanganyika, la situation en Rhodésie du Sud 
évoluait dans la mauvaise direction et si cela continuait, 
on risquait de créer une autre Afrique du Sud, à une 
époque où tous les autres Etats africains obtenaient la 
reconnaissance de leur droit légitime à l'indépendance. 
Cela étant, la délégation tanganyikaise pensait que ce 
serait une erreur de dire que la Rhodésie du Sud avait 
accédé à la pleine autonomie. 

84. Le représentant de l'Union soviétique a dit que 
ce qu'on appelait la Rhodésie du Sud avait été cons
titué en tant que colonie vers la fin du XIXe siècle, 
lorsque les colonialistes britanniques, menés par Cecil 
Rhodes, usant de la corruption, de la diplomatie colo
niale mensongère, de la fraude et de la force des armées 
avaient réussi à priver les Matabele et les Mashona 
de leur indépendance et leur souveraineté. Bien que 
le Traité de 1888 imposé par la supercherie au roi Lo
bengula ait donné aux colonialistes le droit d'exploiter 
les ressources minérales du territoire mais non de s'y 
établir, des colons européens venant d'Afrique du Sud 
avaient immédiatement commencé à s'y infiltrer. La 
résistance africaine avait été écrasée dans le sang 
(3 000 victimes selon les Anglais) et les terres afri
caines étaient devenues la colonie britannique appelée 
Rhodésie du Sud. De nombreux Européens avaient 
alors commencé à s'établir sur les meilleures terres de 
la Rhodésie du Sud, après en avoir chassé les habitants 
autochtones et les avoir parqués dans des réserves, in
festées par la mouche tsé-tsé et situées dans des régions 
infertiles. Depuis 1896, date à laquelle les derniers sou-
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Jèvements des habitants autochtones avaient été écra- du Sud, les colons ne considéraient pas les Africains 
sés, le régime actuel de répression brutale et impi- comme des êtres humains et maintenaient des "bar-
toyable de la population africaine par une faible mino- rières de couleur" rigides. Il fallait encore souligner 
rité européenne a été maintenu par la force armée. Le · que le salaire des Africains ne représentait qu'une 
représentant de l'URSS a estimé, comme les représen- fraction de celui que les Européens recevaient pour le 
tants de l'Inde et du Tanganyika, que les expressions même travail. 
telles que "référendum constitutionnel" et "élections" 86. Le représentant de l'Union soviétique a estimé 
étaient des mots vides de sens quand on les appliquait que la situation de la Rhodésie du Sud ne s'était p~s 
aux mesures prises en Rhodésie du Sud en 1922 et en modifiée après la promulgation de la nouvelle Consti-
1923. L'unique but de ces mesures, comme celui de la tution en décembre 1961. Cet instrument, qui reflétait 
tentative faite en 1953 pour établir une Fédération les desiderata des colons européens, ne pouvait pas être 
avait été de renforcer la domination des colons euro- considéré comme une constitution authentique, car il 
péens sur les habitants autochtones. Comme le Na- n'avait pas été élaboré par des institutions librement 
tional Democratie Party l'avait souligné dans la bro- élues, comme le prévoyait le principe XI joint en 
chure qu'il avait publiée à Londres en 1960, l'objectif annexe à la résolution 1541 (XV) de l'Assemblée gé-
véritable de la législation discriminatoire avait été nérale. Les garanties énoncées dans cette "nouvel!e 
d'empêcher les Africains d'être représentés au Parle- Constitution" contre la promulgation de nouvelles lms 
ment. En fait, les Africains n'avaient plus été repré- discriminatoires, que le représentant du Royaume-Uni 
sentés à l'Assemblée législative depuis qu'en 1890 les avait mentionnées, n'avaient pas de sens dans la pra-
colonialistes britanniques avaient occupé la Rhodésie tique puisque pas un seul des décrets, lois ou règle-
du Sud. Ces derniers avaient promulgué quantité de ments discriminatoires en vigueur n'avait été abrogé. 
lois, de décrets et de règlements administratifs qui pré- Il ressortait clairement de l'un des documents commu-
voyaient un système de ségrégation et de discrimination niqués par les leaders progressistes de la Rho~ésie du 
raciales dirigées contre les habitants autochtones dans Sud qu'il n'était pas besoins de nouvelles !ms po~r 
tous les domaines. Les principes inhumains de poursuivre la politique d'apartheid: le . Co~e. des _lOts 
l'apartheid se manifestaient dans tous les aspects de la contenait déjà suffisamment de textes discnmmat01res. 
vie en Rhodésie du Sud. Depuis 1949, 82 500 familles La Déclaration des droits, qui figurait dans la nouvelle 
africaines avaient été expulsées des "terres de la Co'!- Constitution, ne favorisait que les colons européens. 
ronne", et 29 000 familles qui vivaient dans le bassm Aucune autre interprétation n'était possible, car la 
du Zambèze avaient été déplacées vers certaines régions "Constitution" représentait en elle-même un exemple 
spécialement choisies. Il fallait s'attendre à ce que tous parfait de loi discriminatoire. ~es conditions à,.remplir 
les Africains habitant sur les terres de la Couronne ou notamment en ce qui concernait le revenu et 1 mstruc-
dans les zones où les Européens s'étaient établis soient tian avaient pour effet de priver, la popu~ation au~och-
transférés en 1962 dans ces régions. tone du droit de vote. Par consequent, SI les droits et 

85. Le représentant de l'Union soviétique a dit 
ensuite que quelques-unes des lois discriminatoires pro
mulguées dans la Rhodésie du Sud étaient citées dans 
les mémoires 43 adressés à l'Organisation des Nations 
Unies par les représentants d'organisations politiques 
et publiques du Territoire. On y trouvait J'Electoral 
Act qui empêchait les habitants autochtones d'élire des 
représentants au Parlement lors des élections géné
rales. Il y avait le Preventive Detention Act de 1959, 
en vertu duquel tout Africain pouvait être détenu sans 
jugement ; bien des chefs africains avaient été arrêtés 
en vertu de cette loi et quelques-uns étaient toujours 
en prison. Il y avait encore J'Unlawfttl Organizations 
Act de 1959, aux termes duquel l'African ~atio~a! 
Congress et le National Democratie Party avaient ete 
frappés d'interdiction en 1961, dans le but d'écraser 
les forces nationales authentiques luttant pour l'indé
pendance. On pouvait également citer le Law and 
Order (Maintenance) Act dont on s'était servi pour 
arrêter en 1961 plus de 10 000 Africains, dont 
2 000 femmes, qui s'étaient élevés contre la "nouvelle 
Constitution". Le Land Apportionment Act de 1930 
méritait également d'être mentionné car il avait permis 
à une poignée de colons européens de s'emparer de 
53 p. 100 des meilleures terres de la Rhodésie du Sud. 
Parmi les autres lois colonialistes, on notait encore le 
Native Affairs Act, en vertu duquel plus de 5 000 chefs 
africains avaient été exilés en décembre 1961, et le 
Native Education Act, aux termes duquel les dépenses 
afférentes à l'enseignement s'élevaient à 110 livres par 
an pour tout enfant fréquentant une école euro_Péen?e 
et à 4 livres seulement par an pour les enfants mscnts 
dans les écoles africaines. A en juger par les pétitions 
envoyées par les habitants autochtones de la Rhodésie 
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·libertés énoncés dans cette déclaration avaient été des
tinés à s'appliquer à tous les habitants de la Rhod~sie 
du Sud, il aurait fallu déclarer illégale la "Constitu
tion" elle-même. Aux termes de cette nouvelle Cons
titution, il y aurait, en mettant les choses au mieux, un 
député africain pour 200 000 électeurs autochtones, 
contre un député pour 5 000 électeurs européens. Çel.a 
représentait une proportion ~e 40 con~re 1 '!-u ~etn
ment des autochtones. Voila en quoi consistait ce 
"régime démocr'!-tiqt;e" que , le représenta~t. du 
Royaume-Uni avait st fort loue devant le Co.mite .. En 
1962, les plus crédules eux-mêmes ne se ~aisse;~Ient , 
pas leurrer par de. pareilles man.œuvr~s., ~Ien. d ;ton
nant à ce que cet mstrument raciste ~I~ ete reJete par 
la population autochtone de la Rhodesie d~ S.ud. Les 
représentants des l~abi.tants au~och~ones est1~a:e~t que 
la noùvelle ConstitutiOn trahissait leurs mterets et 
s'apparentait à celle que le Royaume.-Uni. avait ac:or
dée à l'Afrique du Sud en 1910, qm avait marque la 
fin de la représentation africaine et le début de l'asser
vissement de la population ~utoch.t,one de l' Afriq~e d!l 
Sud. M. Morozov partageait entierement cet avis; Il 
était évident, en effet, que le régime de ~a ~hodés~e du 
Sud était un régime typiquement colomal tmpose pa.r 
la force avec l'aide du Gouvernement du Royaume-Dm. 
Prétendre que la Rhodésie du Sud était une "colonie 
autonome" et que le Royaume-Uni n'en était pl~~ res
ponsable n'était qu'une fiction. En fait, la Rh~de~te du 
Sud était une colonie du type classique, c'est-a-dir~ u!l 
territoire non autonome au sens où ce terme etait 
entendu dans le Chapitre XI de la Charte. A cet. égard! 
la réponse que le Comité devrait faire à,lll; question qm 
lui avait été posée par l' As~emb}~,e ge?erale dans la 
résolution 1745 (XVI) avait deJa pns forme . d~n~ 
l'esprit d'un grand nombre de membres. La maJonte 
d'entre eux étaient déjà d'avis d'approuver sans plus 
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de délais l'opinion exprimée par les représentants des 
pays asiatiques et africains, que la délégation sovié
tique partageait. Cependant, la tâche du Comité ne se 
bornait·pas à donner à l'Assemblée une réponse de pure 
forme. Puisqu'il avait déjà été établi sans l'ombre d'un 
doute que la Rhodésie du Sud était un territoire non 
autonome, le Comité devrait s'attacher immédiatement 
à examiner les mesures et propositions qui permet
traient d'appliquer dans la Rhodésie du Sud toutes les 
dispositions de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux. 

87. Le représentant de l'Union soviétique a dit 
ensuite qu'il n'avait pas l'intention de présenter, au 
stade actuel des débats, un ensemble de mesures ou de 
recommandations que le Comité pourrait soumettre à 
l'examen de l'Assemblée générale afin qu'elles soient 
appliquées en 1962, mais la délégation soviétique esti
mait que le Comité pourrait et devrait recommander 
un certain nombre de mesures précises en vue de l'ap
plication immédiate dans la Rhodésie du Sud de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance. Tout 
d'abord, la délégation soviétique appuyait sans réserve 
la proposition tendant à ce que la "Constitution de la 
Rhodésie du Sud" de 1961 soit abrogée, car elle ne 
prévoyait ni l'institution du suffrage universel ni la 
création d'organes représentatifs de gouvernement élus 
selon des méthodes démocratiques. Il était également 
indispensable que toutes les lois et tous les règlements 
discriminatoires auxquels s'appliquait l'alinéa a du pa
ragraphe 2 de la résolution 1698 (XVI) de l' Assem
blée générale soient révoqués sans plus tarder. De nou
velles lois, reposant sur des principes démocratiques et 
fondées sur le suffrage universel en vertu du principe 
"à chacun une voix", devraient être promulguées et 
des institutions démocratiques réellement représenta
tives de la population devraient être créées. C'était ce 
que demandaient les organisations africaines du Terri
toire et les représentants des pays africains qui sié
geaient au Comité. Des élections à l'Assemblée légis
lative devraient avoir lieu au plus tard en octobre 1962 
sur la base du suffrage universel et au scrutin secret, 
sans condition ou restriction d'aucune sorte. Tous les 
privilèges devraient être abolis. Tous les partis poli
tiques, syndicats et autres organisations publiques, 
ainsi que tous les citoyens, devraient se voir accorder 
toutes les libertés démocratiques. Tous les prisonniers 
politiques devraient pouvoir jouir de toutes les libertés 
démocratiques. Ils devraient être immédiatement relâ
chés et les mesures de répression et de terreur policière 
devraient être suspendues. Les pleins pouvoirs de
vraient transférés aux institutions autochtones mises 
en place à la suite de ces élections démocratiques, con
formément aux dispositions de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance. Des mesures devraient être 
prises de toute urgence pour que la Rhodésie du Sud 
accède à l'indépendance complète au plus tard le 31 dé
cembre 1962 ct pour que le personnel militaire et para
militaire du Royaume-Uni soit retiré du Territoire à 
cette date. Finalement, la question de la création d'une 
fédération ou de toute autre forme d'association entre 
la Rhodésie du Sud et d'autres pays africains devrait 
être réglée par les institutions représentatives de la 
Rhodésie du Sud une fois que le territoire aurait 
accédé à l'indépendance. 

88. Le représentant de l'Union soviétique a dit que 
ces propositions préliminaires ten~ient ~~ment compte 
des désirs exprimés par les parh~ _POhtlques autoch
tones les plus influents de la Rhodes1e dl! _Sud. Le Co
mité pourrait, sur la base de ces propos1t1ons, adopter 

des recommandations et des propositions précises des
tinées à assurer l'application en Rhodésie du Sud de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux. En conclusion, le représentant 
de l'URSS a déclaré que l'Organisation des Nations 
Unies en général et le Comité en particulier avaient le 
devoir de prendre des mesures pour empêcher l'appa
rition sur le continent africain d'un nouveau monstre 
colonial analogue à la République de l'Afrique du Sud. 
En dépit des déclarations faites par le représentant du 
Royaume-Uni devant le Comité, il était évident que le 
Royaume-Uni se préparait en fait à créer un monstre 
de ce genre. La délégation de l'URSS croyait de son 
devoir d'appeler l'attention des délégations africaines, 
asiatiques et latino-américaines sur la situation de la 
Rhodésie du Sud et sur la nécessité impérieuse d'aider 
les habitants autochtones à obtenir la libération natio
nale et à établir un nouvel Etat indépendant en Afrique 
aussi rapidement que possible. 

89. Le représentant de l'Ethiopie a déclaré qu'en 
décidant d'examiner la question de la Rhodésie du Sud 
tout au début de ses travaux, le Comité avait évidem
ment été guidé par l'urgence et la complexité des pro
blèmes qui existaient actuellement dans cette partie de 
l'Afrique. Par sa résolution 1745 (XVI), l'Assemblée 
générale avait demandé au Comité d'examiner si le 
territoire de la Rhodésie du Sud avait pleinement 
accédé à l'autonomie, et, pour répondre à cette ques
tion, le Comité devait prendre en considération les 
vues de toutes les parties intéressées: le Royaume-Uni, 
qui était responsable du territoire, et les autochtones 
qui constituaient plus de 92 p. 100 de la population. De 
plus, il importait d'examiner la présente position cons
titutionnelle et la tendance de la situation en Rhodésie 
du Sud. 

90. Le représentant de l'Ethiopie s'est alors r~féré 
à l'intervention du représentant du Royaume-Dm de
vant la Quatrième Commission (1303e séance) au cours 
de laquelle il avait fait deux déclarations de principe: 
premièrement, que la Rhodésie du Sud avait accédé à 
la pleine autonomie au sens du Chapitre XI de la 
Charte; deuxièmement que le Gouvernement d~ 
Royaume-Uni n'était donc pas responsable en ce qm 
concernait les affaires qui étaient essentiellement d'or
dre interne en Rhodésie du Sud. Le corollaire de cette 
déclaration était que le Royaume-Uni ne pouvait pas 
fournir et ne fournirait pas de renseignements sur la 
Rhodésie du Sud au titre de l'Article 73, e, de la 
Charte. Cette conclusion était fondée, semblait-il, sur 
le postulat que la Rhodésie du Sud ·était autono~e. J:?e 
l'avis de la délégation éthiopienne, ce postulat étmt lom 
d'être prouvé. Une simple déclaration d'un gouvern~
ment ne pouvait pas faire d'une colonie ou autre tern
toire dépendant un territoire autonome ou indépendant; 
autrement, les Nations Unies auraient accepté l'asser
tion du Portugal selon laquelle ses colonies étaient des 
provinces d'outre-mer. 

91. Le représentant de l'Ethiopie a ajouté qu'en 
1922, les prétendus électeurs, qui constituaient toute 
la population blanche du territoire, étaient au nombre 
de 13 000 et se composaient soit d'employés de la 
British South Africa Company qui avait alo~s ~es 
droits de concession très étendus pour l'expl01tat10n 
des minerais dans le territoire, soit d'agriculteu~s 
qu'avaient attirés la fertilité du sol et le climat relati
vement salubre des hauts plateaux. La population afri
caine autochtone du Territoire, qui était de plus de 
2 millions, n'avait pas été consultée et n'avait p~s pa~
ticipé au processus de "libre détermination" d'ou avait 
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résulté le statut d'autonomie de la Rhodésie du Sud. 
Il s'était ensuivi qu'une Assemblée législative de 
30 membres élus avait été créée et dotée du pouvoir 
d'adopter des lois sur les affaires d'ordre interne, sauf 
lorsqu'il s'agissait de questions affectant les intérêts de 
la population africaine. Bien qu'elle fût assurément à 
l'avantage de la population africaine, cette restriction 
amoindrissait la prétendue autonomie. Comme on pou
vait s'y attendre, aucun Africain n'avait jamais été élu 
au Parlement ni nommé à un poste du Civil Service de 
la Rhodésie du Sud. Les Parlements successifs avaient 
été élus par des électeurs blancs, ou presque exclusive
ment blancs, si l'on tenait compte des 2 000 Africains 
qui avaient voté lors des dernières prétendues élec
tions. La majorité africaine avait été totalement exclue 
des postes supérieurs et des fonctions de responsabilité 
dans l'administration et l'organisation judiciaire. Il 
allait sans dire qu'un tel système n'avait fait que servir 
les intérêts de la minorité dominante. Il y avait, en 
Rhodésie, des lois telles que le Land Apportionment 
Act de 1930, en vertu duquel plus de 53 p. 100 des 
meilleures terres avaient été vendues aux colons blancs, 
et le Law and Order (Maintenance) Act, en vertu du
quel, d'après les chiffres donnés par M. Joshua Nkomo 
et son parti, plus de 10 000 Africains, dont 2 000 fem
mes, avaient été arrêtés en 1961 seulement, pour 
avoir protesté contre le système. Pendant les années 
qui avaient suivi et jusqu'à la promulgation de la nou
velle Constitution, en décembre 1961, il y avait eu cer
tains changements constitutionnels, mais ils n'avaient 
pas modifié le caractère fondamental et essentiel de la 
Constitution de 1923. En 1953, au mépris des vœux de 
la population africaine et en dépit de certaines mani
festations pacifiques de son opposition résolue, une Fé
dération avait été imposée à la population africaine 
pour chercher à étendre la domination de la minorité 
blanche à deux autres territoires, où la proportion des 
Européens était beaucoup plus faible qu'en Rhodésie 
du Sud. Cette Fédération n'avait pas changé les carac
téristiques essentielles de la Constitution de la Rhodésie 
du Sud. 

92. Le représentant de l'Ethiopie a ajouté que les 
propositions constitutionnelles de 1961 n'avaient été 
qu'une nouvelle tentative en vue de créer une fiction 
juridique d'autonomie. II devait y avoir un Parlement 
composé de 65 membres élus selon un système de 
double liste électorale. Sur ces 65 membres, 50 de
vaient être élus par les électeurs inscrits sur la liste A, 
lesquels devaient remplir un certain nombre de con
ditions très sélectives, et l'on ne pouvait même pas 
compter que les 15 autres sièges seraient occupés par 
des Africains. Tout d'abord, les conditions à remplir 
pour être inscrit sur la liste B dépassaient la situation 
de fortune et le niveau d'instruction de l'Africain 
moyen; les Africains eux-mêmes pensaient que pas plus 
de 13 000 d'entre eux ne rempliraient ces conditions. 
En outre, comme on pensait que, sur 240 000 colons 
blancs, 80 000 seulement seraient inscrits sur la liste A, 
les autres 160 000 seraient vraisemblablement inscrits 
sur la liste B. Il n'était pas difficile de prévoir les con
séquences; aucun Africain peut-être ne serait élu à 
l'Assemblée législative ou bien, pour sauver les appa
rences, les colons blancs toléreraient peut-être l'élection 
d'un ou de deux complices africains bien disposés. Il 
était un point qu'il convenait de souligner: les Afri
cains n'avaient jamais été consultés sur la détermina
tion de leur statut politique. En fait, l'histoire des partis 
nationalistes africains montrait qu'ils s'étaient opposés 
activement au faux statut d' "autonomie", comme au 
système fédéral imposé. Ils réclamaient un vrai système 

. de gouvernement reposant sur le suffrage universel des 
adultes et l'indépendance par l'autodétermination. Les 
partis nationalistes, et notamment la Zimbabwe. African 
Peoples Union, invitaient les Africains à ne pas parti
ciper aux prochaines élections. 

93. Au sujet de la situation constitutionnelle de Ia 
Rhodésie du Sud, le représentant de l'Ethiopie a dit 
que, selon lui, il convenait de la juger à la lumière des 
dispositions du Chapitre XI de la Charte, et d'une 
interprétation libérale de ce chapitre, et en fonction des 
principes énoncés dans les résolutions 742 (VIII) et 
1514 (XV) de l'Assemblée générale. Les obligations 
de tous les Etats Membres qui avaient la responsa
bilité d'administrer des territoires non autonomes ne 
prendraient fin que lorsque les populations de ces terri
toires s'administreraient complètement elles-mêmes. 
Ces obligations avaient été acceptées par le Gouverne
ment du Royaume-Uni à l'égard de la population 
autochtone de la Rhodésie du Sud. Ce gouvernement 
avait l'obligation de favoriser les intérêts économiques 
et sociaux de la population autochtone du territoire et 
de l'acheminer à une pleine autonomie, qui était l'indé
pendance. Dans le processus de son évolution, l'Orga
nisation des Nations Unies avait donné une interpréta
tion dynamique et progressiste du Chapitre XI de la 
Charte. La liste de facteurs figurant en annexe à la 
résolution 742 (VIII) de l'Assemblée générale stipu
lait "la participation effective de la population au gou
vernement du territoire". Des questions telles que 
"Existe-t-il un système électoral et représentatif adé
quat et approprié?" et "Ce système électoral fonc
tionne-t-il sans intervention directe ou indirecte d'un 
gouvernement étranger?" devaient recevoir une ré
ponse positive avant que l'on pût dire qu'un territoire 
dépendant avait accédé à une pleine autonomie. La 
même résolution établissait également des critères très 
précis pour conclure qu'une population avait accédé à 
l'autonomie dans le domaine économique, social et cul
turel. Le représentant de l'Ethiopie demandait aux 
membres du Comité de considérer si les conditions 
prescrites par cette résolution étaient remplies en ce 
qui concernait la Rhodésie du Sud. Il y avait, en der
nier lieu, la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, qui marquait une 
nouvelle étape de l'évolution dynamique des principes 
énoncés dans le Chapitre XI de la Charte. 

94. Le représentant de l'Ethiopie a aussi fait ob
server qu'un autre problème se posait, en raison du 
refus du Gouvernement du Royaume-Uni de commu
niquer des renseignements sur la Rhodésie du Sud, 
sous prétexte que c'était un territoire autonome. Le 
refus d'une puissance administrante de fournir des ren
seignements ne constituait pas, de prime abord, une 
preuve que le territoire en question était autonome. De 
plus, la pratique du Gouvernement du Royaume-Uni 
en cette matière n'avait pas été cohérente; il avait con
tinué à fournir des renseignements sur la Côte-de-l'Or 
et sur la Nigéria après leur accession à l'autonomie 
interne par la création d'une assemblée et d'un gou
vernement représentatifs. 

95. Selon la délégation éthiopienne, la conclusion 
était claire: la Rhodésie, du Sud n'avait pas pleinement 
accédé à l'autonomie mais était encore un territoire 
dépendant à l'égard duquel le Royaume-Uni avait des 
obliaations au titre du Chapitre XI de la Charte. Ces 
obligations de la Puissance administrante à l'égard des 
3 millions d'Africains persisteraient jusqu'à ce que les 
3 millions d'Africains jouissent de l'égalité de droits 
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et se trouvent en mesure d'assumer le gouvernement 
du territoire. 

96. Selon le représentant de l'Australie, l'une des 
principales questions examinées au cours des débats 
relatifs à la Rhodésie du Sud était celle des pouvoirs 
détenus par le Gouvernement du Royaume-Uni en 
Rhodésie du Sud, et c'était précisément la question que 
l'Assemblée générale avait renvoyée au Comité spécial. 
L'examen de cette question avait tout naturellement 
entraîné le Comité à se pencher sur certains problèmes 
connexes, et notamment sur celui de la forme et de 
la portée du régime démocratique de la Rhodésie du 
Sud. Tous les membres du Comité reconnaissaient, 
semble-t-il que la Rhodésie du Sud jouissait d'un statut 
constitutionnel particulier, bien qu'ils n'aient pu se 
mettre d'accord sur la définition à lui donner. Le 
territoire n'était ni complètement indépendant du 
Royaume-Uni, ni complètement soumis à son autorité. 
Le représentant du Royaume-Uni l'avait décrit de di
verses manières devant la Quatrième Commission et 
devant le Comité spécial. Selon lui, le territoire béné
ficiait d'une autonomie très étendue; il avait un système 
de gouvernement qui était "responsable", il était pleine
ment responsable de ses affaires intérieures et, bien 

· qu'il ne fût pas indépendant, il s'administrait lui-même 
sur le plan intérieur et jouissait des pleins pouvoirs 
du point de vue économique, social et culturel. Ces 
explications avaient permis au Comité de se faire une 
idée générale de la situation et du statut constitution
nels et politiques du territoire, mais il était encore diffi
cile de donner de ce statut une définition juridique 
acceptable pour tous. 

97. Le représentant du Royaume-Uni avait déclaré 
que son gouvernement avait irrévocablement transféré 
certains pouvoirs aux autorités rhodésiennes ; cepen
dant quelques représentants avaient contesté qu'en droit 
le Royaume-Uni eût bien renoncé irrévocablement aux 
pouvoirs en question. Quelle que fût la situation du 
point de vue juridique, il restait que, dans la pratique, 
le Royaume-Uni ne pouvait pas reprendre ces pouvoirs 
sans l'assentiment des autorités locales; il était même 
permis de se demander dans quelle mesure il pourrait 
exercer certains des pouvoirs qu'il avait conservés si 
les autorités locales s'y opposaient. Le Royaume-Uni, 
et par conséquent les membres du Comité, devait 
donc non seulement envisager la situation du point 
de vue juridique, mais se poser la question pratique de 
savoir dans quelle mesure la Puissance administrante 
pouvait faire valoir ses droits à l'encontre des desi
derata des autorités locales. Cette situation était certes 
singulière mais elle ne constituait pas un cas unique: 
elle caractérisait notamment plusieurs entités politiques 
de dimensions très réduites. Il était possible qu'au fur 
et à mesure que le processus de décolonisation se pour
suivrait, on assisterait à la naissance d'un nombre 
de plus en plus grand d'Etats présentant les mêmes 
anomalies. Cependant, M. Plimsoll ne pensait pas qu'en 
Rhodésie du Sud cette anomalie fût appelée à subsister. 
Le moment viendrait où le territoire serait complète
ment indépendant, soit qu'il restât seul, soit qu'il s'as
sociât à une autre entité politique. Le caractère singu
lier de son statut actuel venait en partie de ce que le 
territoire était devenu autonome il y avait fort long
temps, avant la création de l'Organisation des Na ti ons 
Unies et avant que certaines des théories actuelles 
eussent été pleinement appliquées. D'autres pays avaient 
également compris que Je statut des territoires de la 
Rhodésie était mal défini ; par exemple, lorsque la Con
férence de Bandoung avait été convoquée, les Premiers 

Ministres de la Birmanie, de Ceylan, de l'Inde, de 
l'Indonésie et du Pakistan avaient invité la Fédération 
d'Afrique centrale à prendre part aux travaux. Cela 
ne signifiait pas qu'ils reconnaissaient la Fédération 
d'Afrique centrale en tant qu'Etat indépendant, mais 
cela montrait bien qu'ils se rendaient compte que les 
territoires de la Rhodésie évoluaient vers l'indépen
dance sans être encore indépendants. 

98. Abordant ensuite d'autres aspects de la situa
tion des Rhodésies, M. Plimsoll a souligné que l'idée 
d'une Fédération multiraciale méritait d'être examinée. 
Quelles que soient les procédures adoptées, le but des 
Nations Unies devait être d'avoir, dans diverses ré
gions d'Afrique où il existait de vastes collectivités 
raciales, des Etats où la structure générale de la so
ciété et du gouvernement fût de type multiracial. Que 
la Fédération fût ou non appelée à survivre et à pros· 
pérer, il fallait reconnaître que, tout au moins dans 
bien des cas, ceux qui l'avaient conçue s'étaient fondés 
sur des motifs solides et valables. Le second point que 
M. Plimsoll voulait souligner, c'est qu'aucun des chefs 
de l'un quelconque des groupes raciaux des Rhodésies 
ne revendiquait une supériorité raciale permanente ou 
inhérente. Même si l'on pouvait mettre en doute la sin
cérité de certains de ceux qui prétendaient admettre 
l'égalité raciale, le fait qu'ils déclaraient publiquement 
qu'ils ne soutenaient pas la thèse de la supériorité ra
ciale marquait un progrès certain. Si les chefs de l'un 
quelconque des grands groupes responsables de la 
Rhodésie du Sud défendaient la thèse de la supériorité 
raciale, les chances d'une évolution pacifique des terri
toires de la Rhodésie s'en trouveraient considérablement 
réduites. 

99. En ce qui concernait les dispositions constitu· 
tionnelles en vigueur en Rhodésie du Sud, il fallait 
tenir compte non seulement des relations telles qu'elles 
étaient inscrites sur le papier mais aussi de motifs qui 
dictaient le choix de la législation et la façon dont elle 
était appliquée. Tout d'abord, M. Plimsoll estimait 
qu'il était imprudent d'émettre des opinions trop tran
chées quant au mécanisme le plus satisfaisant. On 
avait tendance, en examinant des questions de cet 
ordre, à sortir du cadre de la décolonisation propre
ment dite et à empiéter sur le domaine plus général 
des droits de l'homme. Dans le contexte des problèmes 
coloniaux, il ne s'agissait pas seulement des relations 
entre un Etat et un autre ou entre un peuple et un 
autre, mais on touchait à des problèmes qui intéres
saient le monde entier du point de vue des droits de 
l'homme. Par exemple, le représentant de l'Inde avait 
cité l'article 21 de la Déclaration universelle des droits 
de l'homme. Il était habilité à le faire puisque l'Inde 
avait, comme l'Australie, un système électoral fondé 
sur le suffrage universel des adultes. Mais lorsqu'il 
s'agissait des Rhodésies, on devait se demander com· 
ment ce système pouvait être appliqué et dans quelle 
mesure un organe extérieur avait raison, à ce stade, de 
se montrer trop précis en la matière. De nombreux 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 
n'appliquaient pas Je système du suffrage universel des 
adultes ; au cours du débat qui avait eu lieu sur Cuba 
à la Première Commission (1237e séance), lors de la 
seizième session de l'Assemblée générale, l'un au moins 
des plus importants pays asiatiques avait même sou
tenu qu'aucune disposition de la Charte n'obligeait un 
Etat Membre quel qu'il fût à organiser des élections 
libres. l\1. Plimsoll n'entendait pas suggérer par là que 
le suffrage universel des adultes n'était pas souhaitable; 
il tenait simplement à souligner que l'on ne pouvait pas 
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~rescrire ,d'une maruere simple et précise le système et autres fussent connus et acceptés dans tout le 
electoral a adopter. dans un pays et qu'il fallait tenir territoire. 
compte, dans certams cas, non seulement du mode de 
scrutin! mais des raisons qui en avaient dicté le choix. 102. On avai~ beaucoup parlé de la nécessité de pré-
M: P!tmsoU croyait comprendre que certains soute- p~rer la population du territoire à l'autonomie et de lui 
natent que le mode de scrutin en vigueur dans les Rho- f~tre comprendre les nouvelles institutions constitu-
dé~ies. était destiné à limiter le rôle de la population bonnelles. A ce propos, M. Plimsoll a fait observer 
~fncame, alors 9-ue d'autres approuvaient ce système CJ.U'il ne. s'~gissait pas seulement d'éduquer la popula-
electoral dans l'tdée qu'il faciliterait la transition vers twn afncame de la Rhodésie du Sud mais autant et 
l'ado~ti?n, du. su_ffrage universel. Cependant, le vote peut-être même davantage, d'accoutdmer la com~u-
pon:dere n avait ne~ de condamnable en soi. Aux Etats- nauté . européenne au fonctionnement des nouvelles ins-
U ms ,et en Au~trahe par exemple, chaque Etat envoyait titutions prévues par la Constitution. Si les Africains 
au_ S~~at le meme nombre de représentants, quelle que les. Europ~ens ,et les Asi~tiques des Rhodésies püu~ 
smt 1 e~endue de sa population, et les districts ruraux vatent arnver a se connattre les uns les autres non 
comptaient plus de sièges à J'Assemblée législative seulement politiquement mais socialement et en c~opé-
qu'ils n'auraient été fondés à en avoir si l'on avait corn- rant not~mment da~s le ,domaine économique, certaines 
paré leur population à celle des districts urbains. Dans d,es ~ramtes mentiOnnees précédemment pourraient 
que_lques Etats Membres de l'Organisation des Nations s apaiser. 
Umes, on réservait à des minorités un certain nombre 1~3. ~e représentant de l'Australie ne jugeait pas 
de sièges du corps législatif pour écarter le risque avo~r. mamtena?-t ~ prendre position au sujet des dis-
qu'elles ~'en aient aucun. L'Australie croyait au suf- positiOns constttutwnnelles ou autres prises en Rho-
frage umversel des adultes et estimait qu'il était sou- désie du Sud ni des décisions des dirigeants politiques. 
haitabl~ de l'appliquer. dans tous les pays; cependant L'Australie poursuivait le même objectif que les autres 
M. Phmsoll ne voulait pas condamner systématique- membres du Comité, à savoir l'indépendance complète 
ment tout système de vote pondéré ou de vote par de tous les pays, avec des possibilités égales pour tous, 
groupes, notamment dans des périodes de transition. dans tous les domaines et sans distinction de race. En 

100. Un autre facteur important dont il fallait tenir ce qui concernait la Rhodésie du Sud, upe difficulté 
compte, c'était qu'en Rhodésie du Sud tous les élé- fondamentale était qu'il y avait au moins trois autorités 
me~t~ de la population- autochtones, Européens et avec lesquelles compter: le Royaume-Uni, la Fédéra-
Asi~tlques- eprouvaient des craintes réelles. Les Eu- tion et la Rhodésie du Sud. M. Plimsoll partageait 
r~pee~s redoutaient que la majorité africaine ne les l'avis de la Commission Monckton, à savoir que la Fé-
depomll_e de to~t c_e qu'il? possédaient et ne les prive dération ne pouvait survivre que si elle réussissait à 
de~ drmt.s d?nt tls JoUissaient. Pour leur part, les Afri- obtenir l'adhésion volontaire de ses habitants. II ne 
cams e~tl~a!ent qu'on _Ieur avait trop longtemps refusé pensait pas que le Comité spécial fût appelé à donner 
~a pos;tbthte de s~ developper et de s'exprimer, qui son opinion sur l'avenir de la Fédération, lequel serait 
etmt 1 un des droits fondamentaux de l'homme. ils déterminé par la situation dans les Rhodésies et au 
~raignaient que les éléments européens qui domin~ent Nyassaland. En ce qui concernait la Rhodésie du Sud, 
a ce stade ne veuillent les maintenir dans une situation pour qu'il y eût évolution pacifique, il fallait que se 
subordonn_ée, ~a_nt politiquement que socialement, et manifestât une évolution régulière vers une forme de 
que le~ ~~~positions de. la Constitution qui donnaient gouvernement et une forme de société susceptibles de 
la. ?"I~Jor~te, parlementaire aux Européens ne soient permettre à tous, quelle que fût leur race, de jouer 
utilisees a 1 avenir pour empêcher l'adoption d'amen- pleinement et également leur rôle. On constatait quelque 
de:nents tendant à donner un plus grand nombre de progrès en ce sens, mais le représentant de l'Australie 
vm::: aux Africains. II fallait tenir compte de toutes ces était persuadé que tous les membres du Comité se ren-
~rmn:tes et de ces réactions émotives, rationnelles ou daient compte qu'il fallait agir vite. Dans le monde 
I~ra~10nne~les, justifiées ou injustifiées. Pour qu'il y actuel, l'évolution sociale s'était accélérée à un degré 
a1~ evolutiOn pacifique, il fallait reconnaître qu'il exis- qui eût été inconcevable deux générations auparavant, 
tait en Rhodésie du Sud plusieurs races, qu'il existait de sorte que l'on disposait maintenant en Afrique de 
entre elle~ des différences pour ce qui est du nombre, bien moins de temps qu'on en aurait eu en pareille cir-
des ~omp~tences. et de la richesse, et que si elles par- constance au début du siècle. Il fallait espérer que tous 
ve_natent a travatller toutes ensemble, elles pourraient les partis de Rhodésie du Sud étaient conscients de la 
f~tre ~avantage pour le bien commun que si elles se nécessité d'une évolution rapide, comme de l'impossi-
sepa!atent. L'évolution pacifique sur une juste base bil~té de rester immobiles ou de s'opposer à la tendance 
servirait d~)l1C l'intérêt général; de même, la violence, muverselle vers l'autonomie pour tous, san! distinction 
la destructiOn et l'amertume permanente iraient à l'en- de race. 
contre du dit intérêt. Si l'on soutenait que l'Article 73 
d~ la Charte s'appliquait à la Rhodésie du Sud, il fal
lait reconnaître qu'il visait les habitants du territoire 
a_utr~ment dit tous ses résidents permanents sans dis~ 
tmctlon de race. 

101. Les amendements à la Constitution et les mo
difications envisagés ou mis en vigueur étaient pro
vtsmres. L 'opinion générale étant qu'il n'existait pas 
de su~ériorit~ _raciale innée,_ il s'ensuivait que l'on ne 
pouvatt constderer comme Immuable une constitution 
qui accordait une position spéciale à une race donnée. 
L'o~jec,tif étp.it prob.ablement de gagner du temps. Tous 
l;,s mtere~ses devatent e~ployer ce répit à préparer 
1 etape suivante. Ils devaient l'utiliser de manière à 
permettre que les nouveaux processus constitutionnels 

104. En conclusion, le représentant de l'Australie a 
indiqué que le Royaume-Uni avait accordé une auto
nomie considérable aux autorités de la Rhodésie du 
Sud et qu'il considérait ce transfert comme irrévocable, 
t~ut au moins à de nombreux égards. De toute façon, 
ln;fluence que le Gouvernement du Royaume-Uni pou
vait exercer sur le destin de la Rhodésie du Sud était 
nettement limitée. Le Gouvernement du Royaume-Uni 
avai~ fait des efforts pour rapprocher les diverses 
parties de la Fédération et, en Rhodésie du Sud, il 
s'était efforcé d'accélérer l'évolution, d'en influencer la 
nature et, par divers moyens, de faciliter le développe
ment. Il avait donc cherché, et continuait de chercher, 
à participer à ce développement: il méritait que l'on 
en prenne acte, qu'on l'encourage et qu'on l'appuie. 
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105. Le rèprésentant des Etats-Unis a déclaré que 
sa délégation partageait l'inquiétude exprimée par 
d'autres délégations, et notamment celles des Etats 
africains, au sujet des temps difficiles que l'évolution 
politique de la Rhodésie du Sud était appelée à tra
verser. Mais, en même temps, elle avait été encou
ragée par les déclarations du représentant du Royaume
Uni, qui avait assuré le Comité de l'attention continue 
avec laquelle son gouvernement suivait le développe
ment politique de la Rhodésie du Sud. La délégation 
des Etats-Unis avait été impressionnée par l'exposé 
équilibré du représentant de l'Australie, de même que 
par l'analyse érudite du représentant de l'Inde, qui 
avait fait qu'il n'était pas nécessaire de revenir sur les 
aspects historiques du problème. Le représentant des 
Etats-Unis estimait, comme le représentant de l'Inde, 
que le Comité n'était pas engagé dans une discussion 
générale sur la situation en Rhodésie du Sud, mais 
qu'il s'occupait plutôt de la question dont il avait été 
saisi aux termes de la résolution 1745 (XVI) de 
l'Assemblée générale. La délégation des Etats-Unis 
avait été opposée à l'adoption de cette résolution, car 
elle avait estimé que l'enquête envisagée n'aurait pas 
servi les objectifs des Nations Unies et aurait risqué 
en fait de nuire à leur réalisation. Son opinion à cet 
égard n'avait pas changé. Toutefois, l'enquête était en 
cours, et le Comité était tenu de faire rapport sur la 
question à l'Assemblée générale. 

106. Telle que la comprenait la délégation des 
Etats-Unis, la position du Royaume-Uni sur la ques
tion était la suivante: du fait que la Rhodésie du Sud 
jouissait d'une large mesure d'autonomie, le Royaume
Uni n'était pas à même de s'acquitter, en ce qui con
cernait ce territoire, de toutes les obligations qui in
combaient à une puissance administrante en vertu de 
l'Article 73 de la Charte et, notamment, de communi
quer des renseignements. La délégation des Etats-Unis 
ne trouvait rien à redire à ces arguments, mais elle ne 
pensait pas qu'ils permettaient au Comité de répondre 
avec netteté à la question posée par l'Assemblée géné
rale. La raison de la difficulté était manifestement que 
la terminologie de l'Article 73 ne s'appliquait pas 
étroitement à la situation en Rhodésie du Sud. De 
toute évidence, les auteurs de la Charte n'avaient pu 
prévoir toutes les nuances que devaient avoir les rap
ports entre puissances métropolitaines et territoires 
d'outre-mer. A cet égard, il était intéressant de cons
tater que plusieurs délégations, au lieu de demander 
au Royaume-Uni de renoncer à l'autorité limitée qu'il 
exerçait sur la Rhodésie du Sud-c'était généralement 
la demande adressée aux puissances administrantes -, 
avaient pressé le Gouvernement du Royaume-Uni de 
ne pas abandonner son autorité étant donné la situa
tion. Si, d'un point de vue strictement juridique, il 
n'existait pas de réponse claire et concertée à la ques
tion posée dans la résolution 1745 (XVI) de l'Assem
blée générale, il était un certain nombre de questions 
pertinentes et connexes découlant de la situation, aux
quelles, si l'on en jugeait d'après le débat au sein du 
Comité spécial et celui qui avait eu lieu à la Quatrième 
Commission, les membres donneraient tous la même 
réponse. C'est ainsi que, si l'on demandait si le 
Royaume-Uni devait se désintéresser de la Rhodésie 
du Sud et lui accorder immédiatement l'indépendance, 
tous s'accorderaient à répondre par la négative, et le 
Royaume-Uni ne paraissait même pas envisage~ cett.e 
éventualité. Si l'on demandait si le Royaume-Um avait 
une certaine responsabilité permanente d'encourager et 
d'aider la population de la Rhodésie du Sud à évoluer 

vers une forme de gouvernement qui donnerait à chaque 
élément de la population une part équitable de chances 
et de responsabilités, la réponse, le représentant des 
Etats-Unis en était convaincu, serait affirmative. Il y 
aurait peut-être des divergences d'opinion quant au 
degré de la responsabilité du Royaume-Uni, mais per
sonne ne songerait à nier qu'elle existât. S'il était de
mandé si la situation en Rhodésie du Sud permettait 
une évolution pacifique et si, notamment, on se rap
prochait de l'objectif qui consistait à faire participer 
davantage les Africains au gouvernement, à en juger 
par la déclaration faite par le représentant du Royaume
Uni, la réponse à ces questions serait affirmative. 

107. A cet égard, le représentant des Etats-Unis a 
tenu à souligner, en tant que question de principe, que 
son pays attachait une grande importance à ce que des 
moyens appropriés fussent fournis à tous les hommes 
pour parvenir à l'égalité politique. Il était convaincu 
que le Royaume-Uni s'inspirait d'une philosophie ana
logue en s'acquittant de ses obligations à l'égard de la 
population de la Rhodésie du Sud. La délégation des 
Etats-Unis avait noté avec intérêt que, lorsque le re
présentant du Royaume-Uni avait parlé de la nouvelle 
Constitution comme d'un pas vers une telle participa
tion des Africains, il avait dit que ce n'était là qu'un 
commencement et avait cité, en l'approuvant manifes
tement, une déclaration de sir Edgar Whitehead d'où 
il ressortait que la nouvelle Constitution ne pouvait 
qu'aboutir, avec le temps, à une majorité africaine, ce 
dont les Européens devaient se réjouir. 

108. Le représentant des Etats-Unis était con
vaincu que tous les intéressés s'accorderaient à re
connaître qu'il fallait s'efforcer d'élaborer des solutions 
concertées permettant à tous les habitants de la Rho
désie du Sud de s'acheminer sans violences vers un 
avenir libre et prospère. Ces solutions devaient reposer 
sur les vœux librement exprimés de la population et 
conduire à des relations interraciales harmonieuses 
donnant à tous les éléments la possibilité de prendre 
pleinement part à la vie politique, sociale et écono
mique du pays. 

109. Ces considérations étaient parmi les facteurs 
essentiels que la délégation des Etats-Unis avait eus à 
l'esprit lorsqu'elle avait tout d'abord examiné comment 
le Comité spécial devait aborder sa tâche. Le grand 
problème qui se posait dans de nombreux territoires 
était celui de savoir quelle était la meilleure façon, 
pour les différents éléments de la population, de 
s'efforcer en commun de régler les questions politiques 
et économiques qui se présentaient, en une époque 
marquée par une interdépendance et une compétition 
toujours plus grandes. La situation en Rhodésie du 
Sud n'était qu'un des aspects du problème plus vaste 
qui consistait à ajuster les rapports au sein d'une so
ciété biraciale ou multiraciale lorsque le pays devenait 
indépendant après avoir été pendant de nombreuses 
années soumis à la domination de l'une des races. Le 
représentant des Etats-Unis était convaincu que, de 
l'avis de tous les membres, aucun effort ne devait être 
négligé pour que l'évolution, en Rhodésie du Sud, 
s'opérât selon un processus harmonieux, constructif et 
pacifique, et non par la violence. De cette manière, il 
serait possible de poser les fondements solides d'une 
société reposant sur l'égalité des droits et la prospérité 
pour tous. Le Royaume-Uni jouerait un rôle très im
portant dans le processus qui conduirait à la réalisation 
de ces objectifs en Rhodésie du Sud. Le Comité de
vait s'efforcer de l'aider dans sa tâche, et ce n'est pas 
en cherchant à intervenir et en faisant des recomman-
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dations spécifiques et détaillées qu'il l'aiderait. Si l'on étaient le fait des colons, et non des habitants autoch-
cherchait à remporter des victoires sur les puissances toues de la Rhodésie du Sud, et que ceux-ci étaient 
administrantes, on pouvait y parvenir, mais on ris- prêts à accueillir des immigrants d'Europe ou d'Asie 
quait de remporter des victoires à la Pyrrhus eu égard qui désireraient devenir des citoyens et des membres 
à l'objectif que tous les membres s'étaient assigné. actifs du pays. Il fallait espérer que ces immigrants 

110. Le représentant de la Tunisie a reconnu qu'il sauraient créer un climat de coopération fructueuse et 
convenait de louer le Royaume-Uni pour le libéralisme renoncer à faire passer leurs intérêts particuliers avant 
dont il avait fait preuve à l'égard de la plupart de ses ceux de la communauté et à prétendre appartenir à une 
anciens territoires et que le Royaume-Uni avait été la race supérieure chargée de dicter ses volontés à la 
première puissance coloniale à admettre la nécessité de majorité. 
libérer 600 millions d'individus de la domination im- 112. Les choses étant ce qu'elles étaient, Je Comité 
périaliste. La délégation tunisienne regrettait simple- devait répondre par la négative à la question de savoir 
ment que le Gouvernement du Royaume-Uni n'eût pas si le territoire de la Rhodésie du Sud avait pleinement 
appliqué cette politique de sagesse au reste de son em- accédé à l'autonomie. Il devait également répondre que 
pire. Le Royaume-Uni était maintenant aux prises, en la résolution 1654 (XVI) s'appliquait à la Rhodésie 
Afrique notamment, avec une deuxième catégorie de du Sud pour-cette raison même. De l'avis de la délé-
territoires coloniaux, dans lesquels le système colonia- gation tunisienne, le Comité devait prendre sérieuse-
liste habituel se compliquait des problèmes que créait ment en considération les points suivants en établis-
la présence d'un grand nombre de colons. En Rhodésie sant ses recommandations destinées à l'Assemblée gé-
du Sud particulièrement, la politique coloniale du nérale à sa dix-septième session: 1) la Constitution de 
Royaume-Uni visait à la fois à exploiter les richesses 1961 avait été élaborée sans le consentement des Afri-
du pays grâce à un système de domination directe et à cains et leur avait été imposée; 2) cette constitution 
le peupler de colons européens que la législation favo- était rejetée par eux et ne répondait pas à leurs aspi-
risait et que des mesures de protection, voire les forces rations légitimes; 3) elle ne pouvait aboutir à la for-
armées et la police, défendaient contre la population mation d'aucun système démocratique de gouverne-
autochtone. A ce propos, le représentant de la Tunisie ment; 4) le Comité devait prier le Gouvernement du 
tenait à souligner la valeur du témoignage émouvant Royaume-Uni d'user de ses pouvoirs pour suspendre 
présenté par M. Nkomo qui, il en était convaincu, la mise en œuvre de cette constitution; 5) le Comité 
aiderait les membres du Comité à mieux comprendre devait prier le Royaume-Uni d'entreprendre des négo-
la situation et leur ouvrirait les yeux sur les maux ciations avec les véritables représentants de la popula-
qui découlaient du système de domination directe exer- tion de la Rhodésie du Sud, en vue de préparer le 
cée par les colons. Il a rappelé que, pour les habitants transfert des pouvoirs à un gouvernement provisoire 
de Tunisie et d'Afrique du Nord, d'une manière géné- avant l'organisation d'élections générales fondées sur 
raie, ce type particulier de colonialisme n'offrait rien le suffrage universel; 6) le Comité devait étudier les 
de nouveau; c'est parce qu'ils en avaient pâti qu'ils mesures propres à assurer à la population de la Rho-
étaient en mesure de comprendre les souffrances et les désie du Sud l'aide dont elle aurait besoin pendant la 
efforts de la population de la Rhodésie du Sud. période de transition; 7) il fallait fixer une date rap

111. Pour ce qui était de la Constitution, le repré
sentant de la Tunisie a estimé, avec M. Nkomo, que ce 
n'était pas en la modifiant ou en en élaborant une autre 
qu'on parviendrait à améliorer la situation. Comme 
l'avaient justement fait remarquer nombre de repré
sentants, la nouvelle Constitution n'était qu'un instru
ment de domination qui risquait de renforcer la posi
tion des colons blancs, laquelle était à maints égards la 
même qu'en Afrique du Sud. De l'avis de la délégation 
tunisienne, il convenait de rejeter l'argument selon 
lequel cette constitution, si elle était modifiée, repré
senterait un pas dans la voie de l'autodétermination. Ce 
qu'il fallait demander au Gouvernement du Royaume
Uni, c'était de renoncer complètement aux méthodes 
qu'il pratiquait maintenant et d'orienter sa politique 
dans un sens entièrement nouveau, en fonction d'ob
jectifs clairement énoncés et conformes à la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux et à la résolution [ 1654 (XVI)] sur la mise 
en œuvre de cette déclaration. Le temps était venu 
pour le Gouvernement du Royaume-Uni de s'adapter 
aux réalités de l'Afrique et de reconnaître les droits 
légitimes de la population de la Rhodésie du Sud. 
Quant au système multiracial de gouvernement, la dé
légation tunisienne le rejetait sans hésitation, car il ne 
servait à son avis qu'à assurer de façon détournée la 
domination des colons blancs. C'est ce système que, 
sous le nom de co-souveraineté, les Français avaient 
essayé d'appliquer en Tunisie, au Maroc et également 
en Algérie, en vertu du slogan: l' "Algérie française". 
Mais cette expérience avait partout échoué. M. Nkomo 
avait souligné que le racisme et la discrimination 

prochée pour l'indépendance de la Rhodésie du Sud, 
soit la fin de l'année 1962, soit le commencement de 
1963. 

113. Le représentant de la Yougoslavie, après avoir 
rappelé que sa délégation avait été l'un des auteurs 
de la résolution 1745 (XVI), a souligné que la notion 
d'autonomie avait été longuement étudiée par l' Assem
blée générale, qui avait adopté à ce sujet deux réso
lutions extrêmement importantes, à savoir la résolution 
742 (VIII) et la résolution 1541 (XV). Au para
graphe 6 de la première de ces résolutions, il était spé
cifié qu'un territoire pouvait atteindre l'autonomie 
complète en accédant à l'indépendance, mais qu'il 
pouvait aussi devenir autonome en s'associant à un 
Etat ou à un groupe d'Etats, à condition que cette 
association fût effectuée librement. Or, personne ne 
songeait à prétendre que la Rhodésie du Sud avait 
accédé à l'indépendance. Quant à l'autonomie par l'asso
ciation, elle ne s'était pas réalisée non plus, car il 
s'agissait d'une association à deux protectorats bri
tanniques et cette association n'avait pas été effectuée 
librement par le peuple de la Rhodésie du Sud. Au 
paragraphe 8 de la même résolution, l'Assemblée géné
rale donnait comme autre critère de l'autonomie le fait 
que la population s'administrait complètement elle
même. Le représentant de la Yougoslavie a rappelé à 
ce propos que la population autochtone qui représen
tait 92 p. 100 de la population de la Rhodésie du Sud 
n'avait aucun moyen de se prononcer librement sur 
son statut ni de s'administrer elle-même. Passant à la 
deuxième partie (section A) de l'annexe à la même 
résolution 742 (VIII), le représentant de la Yougo-
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slavie a relevé, parmi les facteurs permettant de con
clure qu'une population avait accédé à une autre forme 
d'au.tm;omi.e séparée, l'.op~nion de? populations du 
ternt?Ire hbrem~~t expnmee et la hberté, pour la po
pulatiOn, de chOisir entre plusieurs possibilités, et il a 
constaté qu'un e..xamen de la situation en Rhodésie du 
Sud amenait à conclure à l'absence complète de ces 
deux facteurs. A propos du deuxième alinéa du para
graphe 1 de la section C de la même partie de l'annexe, 
selon lequel le pouvoir législatif, dans les territoires 
autonomes, se caractérisait par l'adoption des lois par 
une assemblée autochtone, soit élue tout entière par 
des voies libres et démocratiques, soit légalement cons
tit~ée d'une manière librement approuvée par la popu
lation, le représentant de la Yougoslavie a déclaré que 
l'Assemblée législative de la Rhodésie du Sud ne ré
pondait, sur aucun point, à cette définition. Le para
graphe 2 de cette même section de l'annexe se référait 

· à un autre facteur, celui de la participation effective 
de la population au gouvernement au moyen d'un sys
tème. électoral et représentatif adéquat et approprié, 
fonctionnant sans intervention directe ou indirecte d'un 
gouvernement étranger. Encore une fois, cette descrip
tio.n ne s'~ppliquait pas à la R;hodésie du Sud. On pou
vait en dire autant en ce qm concernait le facteur de 
la compétence en matière économique, sociale et cultu
relle, qui faisait l'objet du paragraphe 3 de cette même 
section. Il était certain que la population de la Rhodésie 
d~ S;td ne jouissait pas du degré d'autonomie qui, 
d apres un passage de ce paragraphe, ressortait de 
l'<~;bsence plus ou moins complète de pression écono
miq~e exer~ée par un groupe minoritaire étranger qui 
aurait acqms, grâce à l'aide d'une puissance étrangère, 
une situation économique privilégiée. Il suffisait de lire 
le Land A_pportionment Act pour voir à quel point 
cette pression économique se faisait sentir. Enfin il 
~'ét":it que d'analyser même superficiellement la C~ns
tttutwn de la Rhodésie du Sud, ainsi qu'un grand 
nombre de lois -le Southern Rhodesia Electoral Act 
le Unlawful Organizations Act, le Land Apportionment 
Act, le Law and Order (Mailtfenance) Act le Native 
Educati.on Act, etc.- pour se rendre compte que la 
populatiOn de la Rhodésie du Sud était loin d'avoir 
accédé ~ l'autonomie complète ou même partielle. Il 
ressortatt de tous ces textes législatifs, de même que 
des documents qui avaient été soumis au Comité, que 
des termes comme "élections", "électeurs", "corps 
électoral", "référendum", "représentants élus" "auto-

. " " ' nom te , gouvernement responsable", et autres con-
cernaient exclusivement ou presque les colons. ' Cette 
vérité ressortait également du témoignage émouvant 
apporté par M. Nkomo, qui avait décrit les réalités de 
son pays avec un sens des responsabilités extraordi
naire. II fallait espérer que ce témoignage réussirait à 
di?siper le.s doutes ou les réserves exprimés par cer
tams representants. 

114. Pour toutes ces raisons, la délégation yougo
slave répondrait par la négative à la question qui avait 
été posée au Comité par la résolution 1745 (XVI). 
Elle estimait notamment: 

1) Que la Rhodésie du Sud n'avait pas accédé à 
l'autonomie et que c'était une colonie comme le disait 
d'ailleurs sa constitution, à l'article premier; 

2) Que le Royaume-Uni devait respecter les obli
gations qui découlaient des dispositions du Chapitre XI 
de la Charte ; 

3) Qu'en vertu de la Charte et de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 

coloniaux, le Gouvernement du Royaume-Uni devait 
protéger la population autochtone du territoire; 

4) Que le Comité devait formuler, à l'intention de 
l'Assemblée générale, des recommandations concrètes 
concernant la situation en Rhodésie du Sud. 
La délégation yougoslave estimait qu'il était du devoir 
du Comité, en vertu de la résolution 1514 (XV), de 
recommander au Gouvernement du Royaume-Uni 
l'abrogation de la Constitution de la Rhodésie du Sud, 
l'annulation de tous les actes législatifs de caractère 
discriminatoire à l'égard de la population autochtone, 
et la promulgation d'une nouvelle loi électorale fondée 
s~tr le suffrage universel, en vue d'assurer à la popula
tiOn de la Rhodésie du Sud une pleine liberté et le 
droit de se donner la forme de gouvernement qu'elle 
jugerait bonne et de se prononcer librement sur son 
avenir. La délégation yougoslave était fermement con
vaincue que c'était là le seul moyen d'assurer une évo
lution pacifique de la Rhodésie du Sud vers l'indépen
dance et elle partageait l'espoir exprimé par M. Nkomo, 
à savoir que le Royaume-Uni réparerait le plus tôt 
possible les erreurs qu'il avait commises dans le passé. 
Cet espoir était fondé sur la politique suivie par le 
Royaume-Uni dans d'autres territoires et sur la décla
ration du représentant du Royaume-Uni touchant la 
politique générale de son pays en matière de décoloni
sation. 

115. Le représentant de l'Uruguay a estimé qu'il 
était possible, à partir des éléments dont disposait le 
Comité, de répondre à la question de savoir si le terri
toire de la Rhodésie du Sud avait pleinement accédé 
à l'autonomie. En ce qui concernait la politique de la 
Puissance administrante, la délégation uruguayenne 
pensait, comme celle de l'Australie, que si le Royaume
Uni se proposait en fait comme objectif l'établissement 
d'une société multiraciale, il s'agissait là d'un pro
gramme noble et méritoire. L'idée d'une société où 
toutes les races vivaient dans l'harmonie et l'égalité 
était conforme à la Charte des Nations Unies et à la 
loi naturelle. Sans doute s'en couvrait-on parfois pour 
masquer la domination des Européens sur les Afri
cains, mais cela n'ôtait rien à sa vérité intrinsèque. 
D'ailleurs, ceux qui éprouvaient quelque scepticisme 
quant à la sincérité de cet objectif se devaient de faire 
confiance au sens historique du peuple britannique et 
d'espérer que les erreurs du passé ne se renouvelle
raient pas. L'existence en Rhodésie du Sud d'une im
portante minorité de colons blancs était un facteur dont 
on ne pouvait sous-estimer l'importance. L'histoire des 
anciennes colonies espagnoles d'Amérique, sans men
tionner des exemples plus récents, indiquait que, dans 
bien des cas, les colons avaient pu jouir d'une souve
raineté de fait dans les domaines social, économique et 
même politique, et que les tentatives faites par la Puis
sance administrante pour améliorer le sort des autoch
tones s'étaient heurtées à la résistance des colons cons
titués en oligarchie et résolus à défendre leurs intérêts 
et leurs privilèges. Dans de tels cas, il était difficile 
d'affirmer à priori que les gouvernements des puis
sances coloniales portaient toujours la responsabilité 
des actes de leurs nationaux. 

116. Les rapports entre le Royaume-Uni et la Rho
désie, ou la Fédération d'Afrique centrale, étaient com
plexes. Mais il n'était pas nécessaire de les soumettre 
à une étude approfondie pour répondre à la question 
posée au Comité. D'une part, selon la résolution 742 
(VIII) de l'Assemblée générale, c'était avant tout en 
accédant à l'indépendance qu'un territoire pouvait 
atteindre l'autonomie complète. Mais, même à supposer 
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que le territoire de la Rhodésie eût accédé à l'indépen- de colons blancs au détriment des intérêts de la vaste 
dance par un transfert complet des pouvoirs, il ne se majorité de la population. Outre que la participation 
serait pas trouvé pour autant dans la situation prévue autochtone au gouvernement du territoire était inopé-
par la résolution 742 (VIII), par la Déclaration sur rante, le choix des membres du pouvoir exécutif échap-
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co- pait à l'agrément de l'ensemble de la population. 
loniaux, ou par la Charte des Nations Unies. En effet, 119. De même, dans les domaines politique, social, 
même s'il y avait eu transfert des pouvoirs, la ques- agraire et dans celui de l'éducation, la population euro-
tian se serait posée de savoir à qui ces pouvoirs avaient péenne minoritaire était beaucoup plus favorisée que la 
été dévolus. Or l'idée de souveraineté ne se référait population africaine. Le Land Apportiomnent Act par 
pas seulement à l'Etat en tant que pouvoir établi mais exemple, permettait aux colons européens de s'appro-
à l'Etat comme ensemble politique complet comprenant prier les terres les plus fertiles de la Rhodésie du Sud 
à la fois le peuple et le gouvernement. Il n'y avait donc et de refouler les Africains dans les régions perdues et 
souveraineté au sens propre du terme que si le peuple incultes. 
lui-même- et non pas une catégorie restreinte ou une 
minorité- était le véritable détenteur des pouvoirs. 
Une analyse de la Constitution de la Rhodésie du Sud 
et des déclarations qui avaient été faites devant le Co
mité suffisait à montrer que, même si une souveraineté 
hypothétique avait été transférée à la Rhodésie du Sud, 
le détenteur en aurait été le pouvoir établi et non pas 
le peuple de la Rhodésie du Sud, c'est-à-dire le peuple 
africain, qui constituait 92 p. 100 de la population. Les 
limites imposées au droit de vote, l'existence de textes 
discriminatoires, l'inégalité de la représentation des 
électeurs inscrits sur les deux listes électorales, consti
tuaient autant de preuves que le territoire de la Rhodésie 
du Sud ne jouissait pas de l'autonomie complète. 

117. Les opinions pouvaient évidemment différer 
en ce qui concernait le système constitutionnel le mieux 
adapté à un pays donné. Nombre de systèmes étaient 
compatibles avec les principes démocratiques, pourvu 
toutefois que toute dérogation éventuelle à la formule 
"à chacun une voix, à toutes les voix des représen
tants" fût fondée sur des exigences rationnelles et non 
pas sur des motifs comme la couleur de la peau par 
exemple. Il ne suffisait pas que les textes déclarent 
l'égalité de tous les êtres humains; cette égalité n'était 
réelle que si les moyens, les possibilités et les ressources 
étaient accessibles à tous. La délégation uruguayenne a 
exprimé l'espoir que les travaux du Comité permet
traient d'élaborer une formule qui conduirait, par des 
voies pacifiques, à rendre aux souverains légitimes de 
Rhodésie du Sud les droits qui leur appartenaient. 

118. Le représentant du Cambodge a dit qu'il re
grettait de ne pouvoir partager le point de vue du 
représentant du Royaume-Uni, qui avait essayé de 
démontrer que la Rhodésie du Sud était devenue un 
territoire autonome et que le Royaume-Uni et le Gou
vernement de ce territoire n'étaient pas dans l'obliga
tion de fournir des renseignements conformément à 
l'Article 73, e, de la Charte. En vertu de la loi élec
torale en vigueur dans le territoire, les conditions exi
gées des électeurs avaient pour but de favoriser les 
colons blancs au détriment de la population africaine. 
La participation de celle-ci était pratiquement inexis
tante au sein de l'Assemblée législative qui ne pouvait 
être considérée comme une assemblée autochtone ni 
comme procédant d'un vote libre et démocratique. En 
tout cas, le système électoral n'avait pas l'approbation 
de la population et avait un caractère discriminatoire 
évident. La Déclaration des droits jointe à la Consti
tution de 1961, qui semblait avoir pour but d'assurer 
aux habitants de la Rhodésie du Sud la jouissance des 
droits fondamentaux et des libertés individuelles, ne 
garantissait l'exercice de ces droits et libertés qu'aux 
colons blancs. La participation des Africains au sein 
du Conseil constitutionnel était plus théorique que 
réelle. Il était à peine besoin de souligner que l'exé
cutif se trouvait entre les mains d'une petite minorité 

120. Dans ces conditions, la délégation cambod
gienne avait le regret de constater que la Rhodésie du 
Sud n'avait pas atteint sa pleine autonomie et que son 
statut actuel ne répondait pas aux critères définis par 
le principe VI figurant en annexe à la résolution 1541 
(XV) de l'Assemblée générale. Elle ne pouvait non 
plus partager l'opinion selon laquelle elle avait accédé 
à une forme d'autonomie séparée, les facteurs définis 
dans l'annexe de la résolution 742 (VIII) de l'Assem
blée générale étant inexistants. 

121. Par ailleurs, le représentant du Cambodge 
comprenait mal le principe de la souveraineté multi
raciale. Un pays appartenant à des Africains devait 
être gouverné et dirigé par des Africains. Le système 
de co-souveraineté institué en Rhodésie du Sud ne pro
fitait qu'aux colons européens. Comme le Comité 
spécial était chargé d'étudier la situation en ce qui 
concernait l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
et de formuler des suggestions et des recommandations 
quant aux progrès réalisés et à la mesure dans laquelle 
la Déclaration était mise en œuvre, la délégation cam
bodgienne voterait en faveur de toutes propositions ou 
recommandations qui tendraient à remplacer toutes-les 
lois et tous les règlements discriminatoires par de nou
velles lois permettant la participation effective de la 
population africaine au gouvernement du territoire et 
ayant pour objet de la préparer à une complète 
indépendance. 

122. En conclusion, le représentant du Cambodge a 
adressé un appel au Royaume-Uni et aux dirigeants 
actuels de la Rhodésie du Sud pour que des mesures 
soient prises dans les plus courts délais en faveur de la 
population autochtone. Si la situation actuelle ne s'amé
liorait pas, elle conduirait immanquablement à une 
situation comparable à celle qui existait dans un autre 
Etat voisin de la Rhodésie du Sud, où la suprématie 
des blancs avait été imposée contrairement à tout 
principe humanitaire, ou même à une autre Algérie. 

123. Le représentant de Madagascar a dit que les 
membres du Comité étaient à peu près complètement 
d'accord sur un certain nombre de points. Première
ment, la Rhodésie du Sud ne pouvait être considérée 
comme un territoire autonome. Deuxièmement, la 
Constitution de 1961 était inadéquate, puisqu'elle ne 
permettait pas à la population autochtone de participer 
au gouvernement du territoire. A son avis, elle devait 
être immédiatement abrogée. Troisièmement, comme 
l'avait fait observer avec raison le représentant des 
Etats-Unis, le Royaume-Uni continuait d'être respon
sable à l'égard de la Rhodésie du Sud dont il était tenu 
d'assurer l'évolution vers une forme de gouvernement 
qui accordait l'égalité de droits, de possibilités et .des 
responsabilités à tous les secteurs de la populatiOn. 
Quatrièmement, il y avait lieu d'espérer qu: Je 
Royaume-Uni continuerait à s'acquitter de sa tache 
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~vec suc~ès. Le ~omité ne pouvait, toutefois, accepter 
1 a~rmatwn de str Roy W elensky selon laquelle il fau
drait encore plus de 200 ans avant que les Africains 
1:e deviennent les, ~gaux des b,lal!cs. Le progrès poli
tique de la Rhodeste du Sud etatt trop lent et devait 
être accéléré. La délégation malgache invitait le Comité 
à tirer de .ces considérations les conclusions appropriées 
et d'en fatre rapport à l'Assemblée générale. 

124. Le représentant du Venezuela a dit que le 
Comité spécial avait, en ce qui concernait la Rhodésie 
du Sud, un double mandat: il lui fallait d'abord, pour 
répondre à la question que lui avait posée l'Assemblée 
générale dans la résolution 1745 (XVI), déterminer si 
le territoire de la Rhodésie du Sud avait pleinement 
accédé à l'autonomie. Même si les faits qu'avaient pré
sentés les pétitionnaires ne répondaient pas d'eux
mêmes à cette question, il suffisait, pour trancher la 
question, d'une comparaison, même sommaire de la 
situation politique en Rhodésie du Sud avec 1~ "liste 
des facteurs permettant de conclure qu'une population 
a accédé à l'autonomie séparée" figurant à la deuxième 
partie de l'annexe à la résolution 742 (VIII) de l'As
semblée générale. On constatait tout d'abord que la 
population du territoire n'avait pas pu exprimer libre
m~nt, par des voies démocratiques, son opinion au 
sujet du statut politique qu'elle désirait. Quant à la 
liberté pour la population de choisir entre plusieurs 
possibilités, y compris l'indépendance, l'association avec 
la Rhodésie du Nord et le Nyassaland semblait loin de 
satisfaire les habitants de la Rhodésie du Sud. Sans 
pousser plus loin la comparaison, le représentant du 
Venezuela a souligné que si un certain élément de la 
population jouissait déjà d'une autonomie interne in
discutable, il s'agissait en fait des seuls colons d'origine 
européenne, soit 8 p. 100 de la population, et que leur 
autonomie relative ne servait qu'à accentuer encore les 
disparités qui les isolaient de la population autochtone 
propriétaire historique du territoire. La Rhodésie d~ 
Sud donn.ait ainsi l'impression d'un pays écartelé entre 
deux factwns que séparaient non seulement des diffé
r~n~es. d'ordre ethx:igue, mais encore le système qui 
regtssatt la compositiOn du Parlement l'existence de 
deux listes électorales, les limitations apportées au droit 
de ':o!e, l'absence de fonctionnaires africains aux grades 
supe.n~:tr,s de la, fonction pub!ique et l'inégalité des 
posstbtlttes de developpement economique et culturel. 
Sans doute l'évolution passée du territoire permettait
elle de voir dans la situation du moment une phase de 
tra~sit_i~n qui de:ra~t mener ~ l'aut?nomie complète. 
Mats ICI encore, st 1 heure de 1 autodetermination sem
blait se rapprocher pour la minorité blanche euro
péenne, les progrès de la population africaine étaient 
presque imperceptibles. Pour toutes ces raisons, la dé
légation vénézuélienne répondrait par la négative à la 
question posée par l'Assemblée générale dans la réso
lution 1745 (XVI). 

125. La deuxième partie du mandat du Comité était 
d'ordre plus général. Il s'agissait, comme le lui deman
dait la résolution 1654 (XVI), d'étudier l'application 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux et de formuler des sug-
gestions et des recommandations quant aux progrês 
réalisés et à la mesure dans laquelle la Déclaration 
était mise en œuvre. Selon la délégation vénézué
lienne, c'était sur ladite résolution 1654 (XVI) et 
notamment sur son paragraphe 4 que le Comité devait 
s'appuyer pour faire à l'Assemblée générale les recom
mandations qui lui sembleraient les plus propres à 
remédier à la situation existant en Rhodésie du Sud 

dans l'intérêt des habitants de ce pays ainsi que du 
prestige des Nations Unies. 

126. Le représentant de la Pologne a rappelé que 
si le Comité avait décidé d'examiner en premier lieu 
la Rhodésie du Sud c'était entre autres raisons parce 
que l'Assemblée générale, par sa résolution 1745 
(XVI), l'avait chargé de déterminer si ce territoire 
avait pleinement accédé à l'autonomie. Se référant à la 
liste des facteurs permettant de conclure qu'une popu
lation avait accédé à l'autonomie, liste qui figurait à 
la deuxième partie de l'annexe à la résolution 742 
(VIII), il a fait tout d'abord observer que la popula
tion de Rhodésie du Sud n'avait été en mesure ni d'ex
primer librement son opinion en connaissance de cause 
et par des voies démocratiques en ce qui concernait 
le statut ou changement de statut qu'elle désirait, ni 
de. ch~.isir, librement entre plusieurs possibilités y com
pns 1 mdependance en vertu du droit des peuples de 
disposer d'eux-mêmes. Si l'on considérait d'autres fac
teurs, et notamment : la nature et le degré du contrôle 
et de l'intervention éventuelle du gouvernement d'un 
autre Etat sur le gouvernement interne du pays; 
l'adoption des lois du territoire par une assemblée 
autochtone; le choix des membres du pouvoir exécutif 
par l'autorité compétente qui avait dans le territoire 
l'agrément de la population autochtone; la constitution 
des tribunaux et le choix des juges, et la participation 
effective de la population au gouvernement du territoire 
au moyen d'un système électoral et représentatif adé-
9-uat et ~pproprié, on constatait qu'il y avait en fait 
mterventlon d'un autre Etat dans les affaires législa
tives du territoire, et ce, au profit exclusif des colons 
blancs. 

127. Jusqu'à présent, ceux-ci, contrairement aux dis
positions de la Charte des Nations Unies et au mépris 
des droits fondamentaux de la majorité de la popula
tion, s'étaient réservés tous les privilèges, occupant 
notamment tous les sièges de l'organe législatif. Or, 
sous couleur de réformer cet état de choses, la nouvelle 
constitution, imposée à la population par le Gouverne
ment du Royaume-Uni, ne faisait que le perpétuer. 
D'une part, en effet, elle assurait à la population euro
péenne au moins 50 des 65 sièges de l'Assemblée légis
lative. D'autre part, elle visait manifestement à priver 
les Africains du droit de vote en subordonnant l'exer
cice de ce droit à des conditions qu'il leur était im
possible de remplir. Par exemple, il fallait, pour être 
électeur, pouvoir justifier d'un revenu minimum de 
120 livres par an. Or, en 1960, tandis que les colons 
blancs gagnaient en moyenne 1 209 livres par an, les 
salariés africains victimes de toutes sortes de mesures 
discriminatoires n'en gagnaient que 87. Les autres 
conditions n'étaient pas moins iniques. 

128. On avait prétendu qu'une autonomie relative 
avait été accordée à la Rhodésie du Sud. Mais seuls 
en jouissaient les colons blancs qui constituaient moins 
de 10 p. 100 de la population et refusaient tous droits 
à la population autochtone. Le Comité spécial ne de
vait donc pas hésiter à déclarer, en réponse à la réso
lution 1745 (XVI), que la Rhodésie du Sud était un 
territoire non autonome au sens défini par la Charte 
et par les résolutions de l'Assemblée générale. 

129. Celle-ci avait également demandé au Comité 
de recommander des mesures particulières propres à 
faciliter l'accès à l'indépendance des territoires sous 
tutelle, des territoires non autonomes et des autres ter
ritoires qui n'avaient pas encore accédé à l'indépen
dance. Pour ce faire, le Comité avait intérêt à s'ins
pirer non seulement des faits présentés par les péti-
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tionnaires mais encore des propositions précises 
formulées par M. Nkomo en tant que représentant de 
la population de la Rhodésie du Sud. M. Nkomo avait 
demandé: 

1) Que le Gouvernement du Royaume-Uni abroge 
immédiatement la nouvelle Constitution raciste de 
1961; 

2) Qu'aucune élection fédérale ou locale ne soit 
tenue dans ce territoire dans le cadre du système élec
toral actuel ; 

3) Que soient organisées de nouvelles élections à 
l'Assemblée législative selon la formule "à chacun une 
voix" sans distinction de race, de croyance, de cou
leur, de propriété foncière, de revenu ou d'instruction; 
ces élections libres permettraient de former une assem
blée véritablement représentative et d'établir un gou
vernement représentatif; 

4) Que soit immédiatement abrogée la Déclaration 
des droits incorporée à la Constitution de 1961 ainsi 
que toutes les lois raciales et discriminatoires; 

5) Que la Fédération d'Afrique centrale soit liqui
dée, et que l'établissement de toute nouvelle fédération 
soit laissé à la décision de la population des territoires 
intéressés ; 

6) Que toutes les organisations et tous les partis 
politiques africains puissent jouir des libertés démo
cratiques, avec mise en liberté immédiate de tous les 
prisonniers politiques. 
La délégation polonaise, opposée à l'exploitation de la 
majorité de la population par une poignée de colons 
blancs et à toute sorte de discrimination et d'esclavage, 
appuyait ces demandes de la population de Rhodésie 
du Sud. 

130. En conclusion, le représentant de la Pologne 
a rappelé que le Secrétaire général par intérim, à 
l'occasion du treizième anniversaire de la proclamation 
de la Déclaration universelle des droits de l'homme, 
avait déclaré que la défense de la paix dans le monde 

l: devait se fonder sur la reconnaissance de la dignité 

( 
inhérente à tout être humain et sur .l'égalité de tous 
les membres de la famille humaine. Il a souligné qu'en 

' Rhodésie du Sud, où les droits de l'homme étaient 
ou;rertement violés, la paix était par là-même menacée. 
Il Importait donc que le Comité présente à l'Assemblée 
générale, aussitôt que possible et peut-être même à la 

, reprise de la seizième session au mois de juin 1962, 
des recommandations propres à assurer l'application 
des résolutions 1514 (XV) et 1654 (XVI) dans l'in
térêt de l'immense majorité de la population de la 
Rhodésie du Sud. 

131. Le représentant de la Syrie a fait observer que 
!e Comité spécial avait une double tâche à accomplir: 
Ii devait, d'une part, déterminer si la Rhodésie du Sud 

• était ou n'était pas autonome et, d'autre part, examiner 
la situation dans ce pays en vue de formuler des re
con;mandations appropriées sur les mesures qu'il y 
avait lieu de prendre pour le conduire à l'indépen-

1) dance. L'affirmation du représentant du Royaume-Uni 
: selo~ laquelle la Rhodésie du Sud jouissait de l'auto
~ nomie n'avait pas résisté à l'examen détaillé et solide
' ment documenté qu'en avaient fait le représentant de 

l'In?e et d'autres représentants. La délégation syrienne 
avait toujours rejeté la thèse selon laquelle le statut 
d:un territoire colonial pouvait être déterminé unila
teralement par la Puissance administrante. La contro
ver~e à ce sujet, qui durait depuis un certain temps, 
av~It été finalement résolue par l'adoption des réso
lutiOns 742 (VIII) et 1541 (XV) de l'Assemblée gé-

nérale. Le représentant de la Syrie a rappelé à ce pro
pos que le Royaume-Uni avait collaboré à la formula
tion du principe VI de la série de principes figurant 
en annexe à cette dernière résolution. D'ailleurs, 
puisque la Rhodésie du Sud était fédérée à deux terri
toires qui étaient eux-mêmes incontestablement non 
autonomes, elle ne pouvait logiquement être dissociée 
de la structure fédérale dont elle faisait partie inté
grante et dont on ne pouvait dire, même avec un effort 
d'imagination, qu'elle jouissait de l'autonomie. 

132. Poursuivant son exposé, le représentant de la 
Syrie a dit que, les arguments d'ordre juridique mis à 
part, la Rhodésie du Sud se trouvait dans une grave 
situation du point de vue humain, du fait que les ha
bitants autochtones du territoire, qui constituaient 
l'écrasante majorité de la population, n'étaient jamais 
consultés et continuaient à n'avoir pas voix au chapitre 
lorsqu'il s'agissait de déterminer le destin de leur pays. 
Grâce à l'exposé fait par M. Nkomo et aux informa
tions provenant d'autres sources, les membres du Co
mité avaient pu constater qu'en Rhodésie du Sud, mal
gré le statut de colonie prétendue autonome qui lui 
avait été attribué, la population africaine était, en fait, 
privée des droits politiques et des droits de l'homme les 
plus élémentaires et se trouvait entièrement sous la 
domination économique des colons blancs. Les Afri
cains avaient essayé, par divers moyens, d'obtenir que 
le gouvernement leur accorde les droits politiques qui 
devaient normalement être reconnus sur le territoire 
national à une population de 3 millions d'habitants. 
Par-dessus tout, ils avaient réclamé le droit de vote. 
Mais ni sir Roy W elensky ni sir Edgar Whitehead 
n'avaient, semblait-il, l'intention de leur donner satis
faction; tout ce qu'on pouvait constater c'était une ten
dance de plus en plus marquée à perpétuer le statu quo. 
Aussi les dirigeants africains avaient-ils demandé la 
protection du Gouvernement du Royaume-Uni, qui 
avait plus d'une fois manifesté publiquement sa sym
pathie envers la population africaine. Mais les expres
sions de sympathie ne suffisaient pas ; pour remédier à 
la situation une action énergique était nécessaire. Pour
tant, aussi bien à la Quatrième Commission qu'au Co
mité spécial, le représentant du Royaume-Uni avait 
soutenu que son gouvernement n'avait pas le pouvoir 
d'intervenir dans les affaires intérieures de la Rhodésie 
du Sud qui, selon lui, jouissait d'une complète auto
nomie interne. La population africaine s'était mainte
nant adressée, en désespoir de cause, à l'Organisation 
des Nations Unies. La délégation syrienne estimait que 
que celle-ci avait le devoir sacré de répondre à cet 
appel et d'insister pour que le problème soit résolu, 
afin d'éviter les conséquences tragiques qui ne manque
raient pas de se produire si l'on ne trouvait pas une 
solution raisonnable. M. Nkomo et M. Garfield Todd 
avaient tous deux émis l'opinion qu'en dépit des asser
tions contraires qui avaient été faites, le Gouvernement 
du Royaume-Uni avait le pouvoir de transformer la 
situation. Tous deux avaient soutenu que le seul moyen 
de sortir de l'impasse était de modifier la Constitution 
de la Rhodésie du Sud de manière à permettre à la 
population du pays de participer pleinement à sa vie 
politique. M. Rifai était convaincu que le Gouverne
ment du Royaume-Uni n'hésiterait pas à user de son 
pouvoir pour éliminer de la présente Constitution les 
dispositions qui privaient l'écrasante majorité de la 
population de ses droits. 

133. La délégation syrienne n'ignorait pas que les 
circonstances dans lesquelles des changements pou
vaient être apportés à la Constitution variaient selon 
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les pouvoirs dont étaient investis le Gouverneur ou les 
organes législatifs dans les divers territoires; eUe ne 
pouvait cependant s'empêcher d'établir certaines com
paraisons qui lui semblaient pertinentes. Ainsi, par 
exemple, la Constitution octroyée en 1953 à la Guyane 
britannique, territoire qui était considéré à l'époque 
comme étant devenu largement autonome, avait été 
abrogée six mois plus tard lorsque le Gouvernement du 
Royaume-Uni avait constaté que le résultat des élec
tions qui avaient eu lieu dans ce territoire reflétait une 
crise dangereuse sur le plan tant de l'ordre public que 
de la situation économique. Le Colonial Office n'avait 
pas hésité, non seulement à suspendre la Constitution, 
mais même à envoyer des forces navales et militaires 
à Georgetown pour préserver la paix et la sécurité de 
tous les secteurs de la population. Un exemple plus 
récent encore était la suspension, en 1958, de la Cons
titution de Malte, à la suite de la rupture des pour
parlers et du désaccord entre les Gouvernements bri
tannique et maltais au sujet de l'ampleur de l'assis
tance financière devant être accordée à Malte pendant 
l'exercice 1958-1959. Ainsi donc, lorsque du fait de la 
situation qui régnait dans un territoire le Gouverne
ment du Royaume-Uni s'était trouvé dans la nécessité 
de prendre des mesures énergiques, il ne s'était pas 
fait faute de le faire. Il était évident qu'il n'y avait ja
mais eu de raison plus valable pour modifier ou abroger 
une constitution que dans le cas de la Rhodésie du 
Sud. Comme l'avait signalé M. Garfield Todd au Co
mité, la Commission Monckton avait conclu que, pour 
qu'une constitution pût fonctionner, il fallait qu'elle eût 
l'appui de la population africaine. Les dirigeants de 
deux partis africains, ainsi qu'un ancien Premier Mi
nistre de la Rhodésie du Sud avaient formellement 
déclaré au Comité que la population africaine était ré
solument opposée à la Constitution de 1961. Il était 
donc du devoir du Comité de demander que son appli
cation soit suspendue et qu'on entreprenne l'élabora
tion d'une nouvelle constitution qui tienne compte de 
tous les intérêts légitimes et qui, par-dessus tout, assure 
le droit de vote à tous les citoyens, sans distinction de 
statut, de couleur ou de religion. 

134. Pour conclure, le représentant de la Syrie a 
déclaré que la situation était très grave en Rhodésie 
du Sud. La grande majorité des habitants était en 
proie à un sentiment de frustration et de désespoir. 
Cela pouvait entraîner des conséquences désastreuses 
pour la paix en Afrique et pour l'évolution politique 
harmonieuse du territoire. Il était de l'intérêt non seu
lement de la population africaine, mais des colons 
blancs eux-mêmes que la situation changeât. Les colons 
blancs ne pouvaient rester sourds aux récentes leçons 
de l'histoire. Les immigrants européens qui s'étaient 
installés en Rhodésie du Sud devaient se souvenir 
qu'ils pourraient être tolérés en tant que citoyens égaux 
en droits mais non plus en tant que maîtres. S'ils 
n'étaient pas capables de se placer au-dessus de leurs 
intérêts étroits et égoïstes, les Nations Unies, en coopé
ration avec la Puissance administrante, devaient les 
aider à Je faire et assurer, par ce moyen, un meilleur 
avenir à tous les habitants du territoire. 

135. Le représentant du Royaume-Uni a répété 
que sa délégation n'acceptait pas la compétence de 
J'ONU en ce qui concernait la question en discussion. 
Les résolutions antérieures de l'Assemblée générale, 
desquelles le représen,tant de, l'~nde, ayait dédu!t 9ue 
la question de competence eta1t reglee, ne frusru.ent 
qu'affirmer la compétence de l'ONU. Le Gouverne
ment du Royaume-Uni ne reconnaissait aucune force 
obligatoire à cette assertion. 

136. Le représentant du Royaume-Uni a ensuite 
examiné l'argument selon lequel, puisque le Royaume
Uni avait continué de communiquer des renseigne
ments sur la Côte-de-l'Or même après son accession 
à l'autonomie interne, il pouvait en être de même pour 
la Rhodésie du Sud. Il ne pensait pas que la situation 
fût la même dans les deux cas. Le Royaume-Uni avait 
continué de communiquer des renseignements sur cer
tains territoires après leur accession à l'autonomie 
interne parce que les gouvernements de ces territoires 
ne voyaient pas d'objections à fournir ces renseigne
ments et parce qu'il avait semblé naturel de continuer 
à en fournir jusqu'à l'accession à l'indépendance com
plète. Si les autorités locales avaient refusé de fournir 
des renseignements, le Royaume-Uni n'aurait pas pu 
les transmettre à l'ONU. Le cas de la Rhodésie du 
Sud était tout à fait différent: ce territoire jouissait 
d'une complète autonomie interne bien des années 
avant la signature de la Charte ; la question de savoir 
s'il fallait continuer de fournir des renseignements 
après l'accession à l'autonomie ne s'était donc pas 
posée. Depuis 1946, la décision du Royaume-Uni de 
ne pas inclure la Rhodésie du Sud parmi les territoires 
sur lesquels il proposait de communiquer des rensei
gnements n'avait pas été contestée; il avait fallu atten
dre la présente session de l'Assemblée générale pour 
qu'elle le fût. 

137. A propos de la déclaration du représentant de 
l'Union soviétique, le représentant du Royaume-Uni a 
déclaré que ses critiques faisaient peu de cas de la 
réalité; par exemple, il avait affirmé que 29 000 habi
tants avaient été transférés de la région du Zambèze 
dans certaines régions déterminées. Ce chiffre était 
inexact; de plus, on avait construit sur le Zambèze un 
grand barrage qui profiterait énormément au pays, et 
les habitants en question avaient dû être réinstallés, 
tout comme il serait nécessaire de réinstaller d'autres 
populations, à l'occasion de projets auxquels l'URSS 
s'intéressait de très près. Le représentant du Royaume
Uni a demandé si le représentant de I'U nion sovié
tique aurait préféré qu'on laissât noyer les habitants 
en question. 

138. Il s'est ensuite référé à une déclaration de 1 

M. Nkomo qui avait contesté la bonne foi du Secrétaire : 
d'Etat aux relations avec le Commonwealth. Dans un 1 

discours prononcé devant la Chambre des communes, 
le Secrétaire d'Etat avait cité un passage du para
graphe 18 du rapport de la Conférence constitution
nelle où il était dit: "Néanmoins, tout en maintenant 
leurs positions respectives, tous les groupes (à l'ex- 1 

cep ti on des représentants du Dominion Party) sont 1 

d'avis que le plan décrit ci-dessous devrait être appli-
1 

qué" 44 , il avait expliqué que ce passage avait été choisi 1 

par les représentants du National Democratie Party 1 

(NDP) eux-mêmes. Leur projet primitif se terminait 1 

par "et équitablement mis à l'essai". Le Secrétaire 1 

d'Etat avait suggéré de supprimer cette dernière 
partie de la phrase pour faciliter les choses aux repré- , 
sentants du NDP. Le Secrétaire d'Etat s'était rendu , 
compte que Je NDP n'était pas entièrement satisfait; 
ces représentants avaient en effet clairement signifié 
dès le début leur désir de voir accorder "à chacun 
une voix". Toutefois, étant donné qu'ils n'avaient pas ' 
obtenu ce qu'ils demandaient, ils avaient estimé qu'il 
serait bon d'appliquer le plan. Dans un discours pro
noncé peu après la clôture de la Conférence, M. Nkomo 
s'était félicité de certaines parties du rapport, y voyant 

1 

44 Voir Report of thq Southern Rhodesia Constitutional , 
Conference, Salisbury, Southern Rhodesia, février 1%1 (Lon- 1 

dres, H. M. Stationery Office), Comnd. 1291, p. 6. 
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un tremplin pour la réalisation de l'objectif final, mais 
il semblait rejeter le passage relatif au droit de vote 
et à la représentation. Cela prouvait nettement qu'il 
y avait accord. Le Secrétaire d'Etat avait souligné que 
les représentants du NDP avaient évidemment le droit 
.de changer d'avis, d'autant plus que leurs partisans 
avaient sûrement fait pression sur eux, mais il avait 
protesté contre le fait qu'on eût pu l'accuser d'être 
de mauvaise foi. Il avait également cité une lettre de 
M. Silundika, Secrétaire général du NDP, et une dé
claration de M. Mawema, fondateur de ce parti, l'une 
et l'autre confirmant que M. Nkomo avait accepté les 
propositions constitutionnelles. 

139. Poursuivant son exposé, le représentant du 
Royaume-Uni a dit qu'il ressortait du débat que cer
tains membres du Comité ne comprenaient pas claire
ment le statut constitutionnel de la Rhodésie du Sud 
et ses relations avec le Royaume-Uni. Certaines des 
difficultés tenaient à la terminologie employée. Par 
exemple, les représentants de l'Inde et du Mali avaient 
fait observer que la phrase "la Rhodésie du Sud est 
une colonie autonome" impliquait contradiction. Or 
l'expression "colonie autonome", bien connue de tous 
ceux qui étudient l'histoire constitutionnelle britan
nique, avait joué un grand rôle dans l'évolution de 
plusieurs Etats qui étaient maintenant Membres de 
l'Organisation des Nations Unies. Selon l'usage cons
titutionnel britannique, la désignation normalement 
appliquée à des territoires tels que le Canada, l' Aus
tralie et la Nouvelle-Zélande, à l'époque où ils avaient 
un gouvernement responsable sans être devenus indé
pendants, était celle de "colonie autonome". Ce n'est 
qu'en 1907 que le Canada, l'Australie et la Nouvelle
Zélande ont été appelés "dominions autonomes". L'ex
pression "colonie autonome" avait donc un sens et, 
comme le représentant de l'Inde lui-même l'avait fait 
observer, la Rhodésie du Sud se trouvait, aussitôt 
avant la création de la Fédération de la Rhodésie et 
du Nyassaland, au stade final par lequel les Dominions 
plus anciens étaient passés avant d'accéder au statut de 
Dominion. Ce qui faisait l'anomalie du statut de la 
Rhodésie du Sud, c'est qu'au lieu d'aborder la der
nière étape vers la pleine indépendance, elle était restée 
dans la "zone crépusculaire" entre la dépendance et 
l'indépendance. Le représentant du Royaume-Uni pen
sait en avoir dit assez pour montrer que le statut de 
la Rhodésie du Sud n'avait pas été, contrairement à ce 
qu'avaient laissé entendre certains orateurs, spéciale
ment créé afin de soustraire ce territoire à l'applica
tion de la Charte. 

140. Il convenait de noter que Terre-Neuve avait 
joui pendant plusieurs années d'un statut d'autonomie, 
mais non pas d'indépendance, comparable à celui 
qu'avait aujourd'hui la Rhodésie du Sud. Le fait que 

' la Rhodésie du Sud appartînt aux organisations inter
nationales témoignait de son statut spécial, et M. Crowe 
ne pouvait partager l'opinion du représentant de l'Inde 
selon laquelle la participation de ce territoire aux 
travaux de l'un quelconque des organismes interna
tionaux était soumise au contrôle du Gouvernement 
du Royaume-Uni. Le fait que le statut de la Rhodésie 

' du Sud en tant que colonie autonome était comparable 
à celui dont jouissaient les Dominions autonomes au 
début de leur évolution entraînait une autre consé
quence fort importante. Il n'existait pas de texte écrit 
de la Constitution britannique: les précédents et l'usage 
jouaient un rôle très important. Depuis le milieu du 
XIXe siècle, l'usage s'était opposé à ce que le Parle
ment adoptât des lois applicables aux colonies auto-

nomes sans le consentement de ces dernières et que 
cela était également vrai dans le cas de la Rhodésie 
du Sud. D'un point de vue strictement juridique, il 
serait possible au Parlement de révoquer le Statut de 
Westminster ou l'une quelconque des lois postérieures 
qui avaient consacré l'indépendance des membres les 
plus récents du Commonwealth. Toutefois, cela était 
impensable dans la pratique. En ce qui concernait la 
Rhodésie du Sud, les pouvoirs du Royaume-Uni étaient 
réellement limités mais il n'en était pas de même dans 
le cas des territoires non autonomes dont il assurait 
l'administration et notamment à Malte et en Guyane 
britannique, auxquelles le représentant de la Syrie avait 
fait allusion au cours de la séance précédente. On 
pouvait se demander comment, dans ce cas, le Parle
ment avait pu récemment promulguer une nouvelle 
constitution pour la Rhodésie du Sud. Répondant à 
cette question, le représentant du Royaume-Uni a cité 
une déclaration que le Ministre responsable avait faite 
le 8 novembre 1961 devant le Parlement, expliquant 
qu'aux termes de l'ancienne constitution, la Couronne 
s'était réservé pleins pouvoirs pour révoquer ou mo
difier 12 seulement des 64 sections, les autres ne pou
vant être modifiées que par le corps législatif de la 
Rhodésie du Sud. Il aurait donc été difficile d'intro
duire les changements importants que souhaitaient le 
Royaume-Uni et les habitants de la Rhodésie du Sud 
en modifiant encore davantage le texte de la Constitu
tion en vigueur, et c'est pourquoi le Gouvernement de 
la Rhodésie du Sud avait demandé que fût adoptée 
une nouvelle constitution entièrement distincte. 

141. Plusieurs délégations avaient critiqué la déci
sion prise en 1923 de donner à un corps électoral en 
majorité européen le choix entre la pleine autonomie 
interne et l'intégration dans l'Union sud-africaine, sans 
tenir compte des vœux de la population autochtone. 
L'attitude des diverses parties en cause serait proba
blement différente aujourd'hui, mais il restait que le 
fait d'accorder un important degré d'autonomie à ceux 
qui étaient alors les plus organisés et les mieux pré
parés à exercer le pouvoir avait généralement été con
sidéré, d'après les normes de l'époque, comme une dé
cision progressiste et libérale. La question n'était pas 
de savoir si elle était ou non regardée comme telle 
aujourd'hui, ce que le représentant du Royaume-Uni 
espérait avoir prouvé, c'est que ce transfert de pouvoirs 
avait été effectif, important et, du point de vue pra
tique, irréversible. Telle était la situation qu'il fallait 
examiner à l'heure actuelle. Il espérait que le Comité 
résisterait à la tentation de méconnaître les réalités 
politiques et de préconiser des mesures qui, étant donné 
la situation, n'étaient pas applicables. Les arguments 
qu'il avait avancés n'étaient pas d'ordre juridique; ils 
constituaient les éléments essentiels du régime britan
nique et l'on ne pouvait pas se permettre de les 
écarter. 

142. Beaucoup des critiques portées contre la nou
velle Constitution étaient inopportunes. Si, au lieu 
d'être faites aujourd'hui, elles l'avaient été cinq ans 
ou même trois ans plus tôt, elles auraient été plus com
préhensibles. A l'époque, Ie Parlement était entière
ment composé d'Européens, le corps électoral presque 
entièrement et il n'y avait aucun signe d'évolution pro
chaine. Les lois discriminatoires étaient nombreuses et 
aucun contrôle sauf le droit de veto théorique du Gou
vernement du Royaume-Uni -lequel n'avait jamais 
été effectif et ne le serait probablement jamais- n'em
pêchait d'introduire de nouvelles mesures discrimina
toires. La situation actuelle était très différente. Comme 
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le Secrétaire d'Etat aux relations avec le Common
weal,t~ !:avait dit à la Chambre des Communes, la ca
r~cter,tst!que, la plus frappant~ d.e la nouvelle Constitu
tion etait d assurer a~x Afncams, avec le plein con
se!'ltem.ent de.s Europeens, des garanties qui allaient 
tres. lom. Incidemment, deux électeurs blancs sur trois 
ava1ent voté pour l'élargissement du droit de vote La 
no~velle Con.stitution ga.rantissait d'ailleurs que le pou
VOir passerait progressivement aux mains des Afri
cain~ parce que les Afric~ins remplissant les conditions 
req~1ses pour voter sera1ent plus nombreux à mesure 
qu'!ls seraient plus instruits et qu'ils auraient une 
me1lle';lr~ situatio_n _écono'?igue. Le régi~e électoral ne 
pouv~t~ etre modtfie au detnment des Afncains qu'après 
un referendum dans lequel les électeurs africains au
raient un droit de veto. Même les dispositions consti
t~ti,onnelles le;. ~oins im~orta~tes, pour lesquelles un 
ref~re~~um n eta1t pas necessa1re, devaient obtenir la 
maJ?n.te d~s .deux ~iers à l'Assemblée législative. Les 
Afncat~s etatent. vtrtuellement. assurés de 15 sièges 
s~~ la hste ~· S1 .~ous .ce':x qm remplissaient les con
dtttons requtses s mscnvatent sur les listes électorales 
et votaient, ils devraient obtenir plus de sièges sur la 
liste A dès les premi~res élections générales, et davan
tage encore par la sutte. Par leur influence sur les titu
laires des autres sièges de la liste A, ils devraient en 
outre pouvoir empêcher que fussent élus à ces sièges 
des candidats européens disposés à appuyer des amen
dements constitutionnels contraires aux intérêts des 
Africains. 

143. Le représentant du Royaume-Uni a poursuivi 
en déclarant que lorsque le Gouvernement de la Rho
désie du Sud avait consulté le Gouvernement du 
Royaume-Uni avant de promulguer une législation 
que.Ic~nq~.e ~elatiye aux pouvoi.rs rés~rvés du Royaume
Dm, tl s etatt agt de consultations dun caractère abso
lument non officiel visant à donner aux pouvoirs ré
servés une certaine signification théorique sans aller 
jusqu'au droit de veto qui était strictement négatif et 
aurait constitué une mesure extrême, difficile à justi
fier étant donné la situation constitutionnelle Quoi
qu'il en soit, l'important n'était pas de savoi~ si les 
pouvoirs réservés avaient quelque valeur mais de cons
tater que les garanties qui les avaient remplacés étaient 
beaucoup plus efficaces. En fait, les critiques élevées 
contre la législation discriminatoire actuelle témoi
gnaient. elles-mêmes de l'efficacité qu'avaient eue dans 
la pratique les pouvoirs réservés. Prétendre qu'une 
telle législation tournait en dérision la Déclaration des 
droits, c'était supposer que cette dernière constituait 
u.n~ m~illeure protection c~ntre .la promulgation d'une 
legtslatton analogue dans 1 avemr. La Déclaration des 
droits elle-même ne jouait pas rétroactivement du fait 
de la situ.ation critique et embrouillée qui risquerait de 
se prodmre au cours de la période précédant le mo
ment où les tribunaux pourraient décider si, oui ou 
non, les lois étaient compatibles avec la Déclaration. 
Entre-temps, le Gouvernement de la Rhodésie du Sud 
fais~it lui-même de grands efforts pour reviser systé
matiquement toutes les lois et en faire disparaître les 
mesures discriminatoires. La Déclaration des droits de 
la Rhodésie du Sud était calquée sur celle de la Nigéria 
et du Sierra Leone. Elle permettait à chacun sans dis
tinction de race, de couleur ou de croyance, de faire 
appel à un pouvoir judiciaire indépendant et même au 
Privy Council, le tribunal le plus élevé du Common
wealth. En fait, cette procédure avait plus de valeur 
qu'un veto, qui risquait d'être soumis à des pressions 
politiques extérieures. La nouvelle Déclaration des 
droits ne s'appliquait pas seulement aux lois propre-

ment .dites :- co'?me c'était le cas pour les anciens 
po~v01rs r.eserves du Gouvernement britannique
mars aux reglements et même aux actes administratifs. 
En outre, des dispositions avaient été prévues dans le 
c~dr~ de la ~ouvelle Constitution pour défrayer les par
ttcuhers qm s'estimaient lésés mais n'avaient pas les 
moyens d'intenter une action. 

144; Le représentant du Royaume-Uni a alors de
!Tia?~e aux membres du Comité qui avaient à cœur les 
mterets de toutes les populations de la Rhodésie du Sud 
~e réfléc~ir attentivement aux conclusions qu'il y avait 
heu de tirer du débat. La première avait trait à la 
qu~stion posée par l'Assemblée générale dans la réso
lution 1745 (XVI). Il espérait avoir réussi à prouver 
que la Rho~ésie .du Sud n'était ni complètement dé
pendante 111 plemement indépendante. C'était aller 
cont;e .1~ vérité historique que d'essayer de déformer 
la reahte complexe du statut constitutionnel de la Rho
désie du Sud de façon à la faire cadrer avec les fac
teurs énumérés dans l'annexe à la résolution 742 
cyn~) de l' ~ssemblée. générale ou avec les principes 
defims dans 1 annexe a la résolution 1541 (XV) de 
1' f\ssemblée générale. Il suggérait donc, comme le re
presentant ?:s ~tats-Unis l'avait d'ailleurs déjà fait, 
que le Comtte drse dans son rapport à l'Assemblée gé
n~rale qu'il n'avait pas pu donner nettement une 
reponse affirmative ou négative à la question posée 
dans la résolution 1745 (XVI). 

145. Le représentant du Royaume-Uni a ensuite 
évoqué les suggestions d'un certain nombre de mem
bres du Comité tendant à ce que, dans le rapport qu'il 
enverrait à l'Assemblée générale, le Comité ne se con
t~nte ~as de répondre à 1~ question posée dans la 
resol'!tJon 1745 (XVI), mats aborde aussi le fond de 
certams des problèmes qui avaient été discutés au cours 
du débat, par exemple la question des dispositions de 
la ~ouvelle Constitution. Le représentant du Royaume
Um ne prétendait pas que la nouvelle Constitution 
marquât l'accession de tous les habitants à l'égalité 
absolue des droits dans tous les domaines. Il était con
vail'!cu toutefois qu~ ce. texte représentait un progrès 
capttal dans cette dtrectwn et un recul en ce qui con
cernai~ !a politique de suprématie de la race blanche. 
Les. dmgeants de la Rhodésie du Sud n'étaient pas 
parttsans de la suprématie raciale. Malgré les craintes 
exprimées par le représentant du Tanganyika, lequel 
était d'avis que la situation en Rhodésie du Sud évo
luait dans la mauvaise direction et que si cette évo
lution continuait on risquait d'assister à la naissance 
d'une seconde Afrique du Sud, la nouvelle Constitu
tion représentait clairement et sans le moindre doute 
un pas dans la direction opposée à la politique 
d'apartheid. Elle marquait le début d'une évolution qui 
amènerait certainement les Africains à jouer un rôle 
prépondérant dans le Gouvernement de la Rhodésie du 
Sud. Par une action et des décisions hâtives et incon
sidérées, Je Comité spécial, ou même l'Assemblée géné
rale, agissant sur la base des conclusions formulées par 
ledit Comité spécial, risquait de retarder, sinon de ren
verser, cette évolution. 

146. Le représentant du Royaume-Uni a souligné 
énergiquement qu'il était absolument essentiel que tous . 
les partis politiques africains encouragent leurs sym
pathisants à se faire inscrire aussi nombreux que pos
sible sur les listes électorales et que ces partis pré
sentent des candidats aux élections et obtiennent le 
plus grand nombre de sièges possibles. Il se rendait 
compte que cela revenait à leur demander d'accepter 
beaucoup moins que ce qu'ils considéraient comme 
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leurs droits légitimes, mais cela ne voulait pas dire 
qu'on leur demandât de sacrifier leurs principes sur 
un point quelconque. Il semblait n'y avoir aucune 
raison valable pour abandonner en Rhodése du Sud 
une méthode qui s'était révélée efficace au Tanganyika 
et dans d'autres territoires autrefois sous administra
tion du Royaume-Uni, où les chefs politiques locaux 
s'étaient présentés aux élections et avaient ensuite 
réussi, profitant des sièges qu'ils avaient obtenus à 
l'Assemblée législative, à élargir le droit de vote et à 
obtenir une représentation africaine accrue. Le meil
leur service que le Comité pût rendre à la population 
africaine de la Rhodésie du Sud et à ses dirigeants, y 
compris M. Nkomo, était de les encourager vivement à 
œuvrer dans le cadre des institutions constitutionnelles 
en présentant des candidats aux prochaines élections et 
en s'assurant des sièges à l'Assemblée législative de la 
Rhodésie du Sud. Les conditions seraient alors réunies 
pour que l'on pût passer au stade suivant. Si les diri
geants africains ne prenaient pas cette décision, l'ave
nir resterait sombre et menaçant. Il était facile de dire 
que toute patience était épuisée et que le recours à la 
force était la seule solution, mais si l'on considérait les 
territoires autrefois sous administration du Royaume
Uni, comme le Tanganyika, la Nigéria et le Sierra 
Leone, on voyait que leur évolution était une histoire 
de négociations, de compromis, et par-dessus tout, de 
patience. Leur évolution avait démenti la théorie 
marxiste selon laquelle la domination coloniale se ter
minait forcément par des effusions de sang. Il se dé
roulait déjà suffisamment d'événements violents dans 
le monde pour que tous les êtres raisonnables se re
fusent à faire quoi que ce soit qui risquerait d'en 
susciter d'autres. 

147. En conclusion, le représentant du Royaume
Uni a dit qu'il serait déplorable qu'une recommanda
tion irréfléchie du Comité amène un durcissement de 
l'opinion et des attitudes en Rhodésie du Sud et 
empêche l'évolution pacifique de ce pays. Le Co
mité devait s'abstenir d'adopter des recommanda
tions extrêmes ou sans rapport avec la réalité, dont 
l'inexécution décevrait les espoirs de la population et 
risquerait fort bien d'amener un glissement vers la 
violence. Il ne fallait jamais oublier que la tâche des 
Nations Unies était de favoriser l'épanouissement de 
la liberté et de la paix; l'Organisation devait veiller à 
ne rien faire qui risque d'empêcher ou de mettre en 
danger l'évolution constitutionnelle en Rhodésie du 
Sud. 

c.- DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 

148. A sa 26e séance, le 29 mars 1962, le Comité 
spécial a constitué un sous-comité pour la Rhodésie 
du Sud, composé des membres du bureau (Inde, Mali 
et Syrie) et du Tanganyika, de la Tunisie et du Vene
zuela, qu'il a prié d'entrer immédiatement en rapport 
avec le Gouvernement du Royaume-Uni, à Londres, 
pour examiner, compte tenu des opinions du Comité, 
les mesures futures touchant la Rhodésie du Sud et 
de faire rapport au Comité aussitôt que possible. 

149. A sa 37e séance, le Comité spécial a été for
mellement saisi du rapport du Sous-Comité pour la 
Rhodésie du Sud 45• Il a examiné ce rapport à ses 
44e, 4Se, 47e, 48e et 49e séances. 

45 Voir Documents officiels de l'Assemblée gé11érale, sei
zième sessio1~, Annexes, point 97 de l'ordre du jour, document 
A/5124, annexe I. 

150. A sa 49C séance, le 11 mai 1962, le Comité 
spécial a adopté une résolution 46 par laquelle il a fait 
sien le rapport du Sous-Comité sur la Rhodésie du Sud 
et notamment la recommandation contenue dans son 
paragraphe 45. Dans ce paragraphe, le Sous-Comité 
déclarait qu'étant donné le caractère grave et menaçant 
de la situation en Rhodésie du Sud il estimait qu'à 
moins qu'elle évolue favorablement, la situation en 
Rhodésie du Sud devrait être examinée par l' Assem
blée générale à la reprise de sa seizième session ou à 
une session extraordinaire, en tant qu'affaire urgente. 
Le Comité spécial a également approuvé un projet de 
résolution qu'il a recommandé à l'examen de l'Assem
blée générale 47• 

151. A sa 53• séance, le 16 mai 1962, le Comité spé
cial a décidé de transmettre son rapport sur la ques
tion de la Rhodésie du Sud au Secrétaire général en 
priant ce dernier de le faire distribuer à tous les Etats 
Membres des Nations Unies. Conformément à cette 
requête, le Secrétaire général a fait distribuer le rap
port le 21 mai 1962. 

D.- DÉcisiON PRISE PAR L'AssEMBLÉE GÉNÉRALE 

À LA REPRISE DE SA SEIZIÈME SESSION 

152. A la reprise de sa seizième session, tenue du 
7 au 28 juin 1962, l'Assemblée générale a examiné le 
rapport du Comité spécial à propos du point de son 
ordre du jour intitulé "Question de la Rhodésie du 
Sud". A sa 1121• séance plénière, le 28 juin 1962, 
l'Assemblée générale a adopté sur la question de la 
Rhodésie du Sud la résolution 1747 (XVI). 

E. -NOUVEL EXAMEN DE LA QUESTION 
PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 

153. A sa 107e séance, le 12 septembre 1962, le 
Comité spécial a pris note de la résolution 1747 
(XVI) de l'Assemblée générale, et notamment du para
graphe 3 de cette résolution. 

154. A la même séance, le Comité a entendu sur la 
question de ta Rhodésie du Sud les deux pétitionnaires 
dont les noms suivent: 

a) M. E. J. M. Zvobgo, représentant la Zimbabwe 
African Peoples Union (ZAPU). 

b) Le révérend Michael Scott, représentant l'Afri
ca Bureau. 

155. M. Zvobgo s'est félicité d'être admis devant un 
comité des Nations Unies qui était le refuge des déshé
rités, des opprimés et des exploités. Il tenait à 
dénoncer le danger mortel que recélaient les derniers 
événements survenus en Rhodésie du Sud et à indiquer 
les raisons pour lesquelles son parti doutait de la 
possibilité d'une solution pacifique. L'histoire de la 
Rhodésie du Sud était déjà familière aux Membres 
des Nations Unies, qui avaient connaissance des lois 
tyranniques votées par les colons blancs à l'effet de 
priver les non-blancs de la liberté d'opinion et d'asso
ciation, du droit de participer au gouvernement de leur 
pays et même du droit de vivre, puisque la police venait 
d'être autorisée à tirer sur les manifestants. Toutes ces 
lois, il ne fallait pas l'oublier, avaient dû recevoir la 
sanction du Gouvernement du Royaume-Uni pour 
entrer en vigueur. Au cours des débats de juin dernier 
à l'Assemblée générale, le représentant du Royaume
Uni n'avait pas contesté ces faits, mais il avait voulu 
faire croire à l'Assemblée que le passé de sir Edgar 

46 Ibid., document A/5124, annexe II. 
47 Ibid., document A/5124, annexe III. 
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Whitehead ne justifiait pas les craintes exprimées 
quant au caractère réactil)nnaire du Gouvernement de 
la Rhodésie du Sud. La vérité, c'était que la minorité 
blanche de la Rhodésie du Sud suivait les traces de 
Franco, de Salazar et de Verwoerd et voulait ramener 
le pays à l'âge des ténèbres. Sir Patrick Dean avait 
également contesté que la situation en Rhodésie du 
Sud fût "explosive" et "anormale", comme le disaient 
les pays Africano-asiatiques et les pays socialistes. Or, 
les derniers événements avaient sûrement démontré la 
justesse de ces termes. 

156. En dépit de la résolution 1747 (XVI) de 
l'Assemblée générale, le Gouvernement du Royaume
Uni n'avait pas fait d'effort pour engager des négocia
tions: aucune conférence constitutionnelle n'avait été 
orgamsee, aucune loi discriminatoire n'avait été 
abrogée et aucune tentative n'avait été faite pour 
rétablir le règne du droit. Dès l'adoption de la résolu
tion de l'Assemblée générale, la ZAPU avait proposé 
de négocier sur la base de ses dispositions et M. 
Nkomo, le chef de la ZAPU, avait déclaré qu'il appar
tenait au Royaume-Uni de décider si la solution serait 
trouvée par voie de négociation ou si elle serait 
imposée par la ruine de l'économie ou par une révolu
tion sanglante. 1\'Ialgré cet avertissement, le Royaume
Uni et les colons blancs avaient poursuivi leur dessein 
de faire de la Rhodésie du Sud une seconde Afrique 
du Sud. Quand M. Nkomo était revenu en triomphe de 
N cw York, la police et l'armée blanches avaient été 
alertées et munies de nouvelles instructions qui confé
raient à tout agent les pouvoirs d'un magistrate; désor
mais, lorsqu'un policier estimait qu'un discours poli
tique enfreignait la loi, il pouvait arrêter l'orateur 
sur-le-champ et l'enfermer dans un camp de police. 
C'est ainsi que M. Takawira et M. Danha avaient été 
arrêtés et que des centaines de personnes étaient 
détenues actuellement pour avoir critiqué la tyrannie 
des blancs et demandé que le pays soit rendu à ses 
habitants. Le journal The N ezv York Times avait 
décrit les fusillades et les actes de terrorisme commis 
à l'égard des femmes. De plus, les réunions publiques 
avaient été interdites et de nouvelles mesures de 
répression avaient été hâtivement votées par le Parle
ment. Les autorités ecclésiastiques, le barreau et la 
bour~eoisie noire avaient protesté contre ces mesures; 
l'ancien Président de la Cour suprême de la Fédération 
avait déclaré que la Rhodésie du Sud constituait désor
mais un Etat policier. Des dissensions étaient apparues 
au sein même de l'United Federal Party: sir Roy 
Welcnsky s'était déclaré publiquement en désaccord 
avec sir Edgar \Vhitehead, ct un membre africain du 
ministère de sir Roy a\'ait quitté le gouvernement et 
le parti. 

157. En vertu de la Constitution de 1923 qui était 
toujours en vigueur, le Royaume-Uni pouvait opposer 
son veto à toute loi discriminatoire à l'égard des 
Africains; il avait donc le droit, s'il le souhaitait, 
d'opposer son veto aux nouvelles mesures. Celles-ci 
étaient des amendements à deux des lois les plus 
sévères qu'aient jamais élaborées des colons britan
niques. La première, intitulée Unlawful Organizations 
Act, 1959, avait eu pour but d'interdire l'African 
National Congress qui se proposait de faire obtenir 
l'autonomie à la majorité africaine. Les dirigeants du 
Congress avaient été arrêtés et étaient encore détenus 
dans des camps, sans être passés en jugement. Au 
Congress avait succédé avec les mêmes objectifs, le 
National Democratie Party qui avait été interdit à son 

tour en 1961. La ZAPU avait ensuite été fondée pour 
poursuivre la lutte. Grâce au nouvel amendement il 
serait 1mpossible, une fois la ZAPU interdite, de 
fonder une nouvelle organisation ayant pour but 
l'autonomie africaine et l'abolition de la discrimination 
sociale et économique. Cet amendement disposait que 
si le Gouverneur estimait qu'une organisation s'appa
rentait, sous une des nombreuses formes prévues, à une 
organisation illégale, il pouvait la déclarer organisation 
illégale par simple proclamation. La deuxième mesure 
était un amendement au Law and Order (Mainte
nance) Act de 1960; elle interdisait toute réunion de 
douze personnes, ou plus, et disposait en outre que 
toute personne qui, sans excuse valable dont il lui 
incombait de fournir la preuve, se trouverait en 
n'importe quels "lieux ou place", se tiendrait à proxi
mité de ces "lieux ou place" ou simplement les regar
derait, était passible d'une peine d'emprisonnement 
pouvant aller jusqu'à dix ans. Toute personne qui se 
rendrait coupable de gestes ou de paroles susceptibles 
d'engendrer des sentiments d'hostilité à l'égard de la 
police ou de l'exposer au ridicule pouvait aussi être 
condamnée à l'emprisonnement pour une longue 
période. 

158. Ces lois avaient été élaborées par les colons 
blancs et approuvées par le Royaume-Uni quelques 
semaines à peine après que l'Assemblée générale eut 
mis ce pays en garde contre le danger de suivre une 
route qui ne saurait mener qu'au désastre. Chaque jour 
les nouvelles révélaient que la situation était explosive 
en Rhodésie du Sud. Les Africains exigeaient: 1) 
que le pouvoir politique qui se trouvait aux mains de 
la minorité blanche leur fût entièrement transféré; 2) 
des gar.:mties pour les droits individuels de toutes les 
minorités; 3) la justice économique et sociale. Le 
Royaume-Uni et les colons blancs devaient se préparer 
à affronter une nouvelle Algérie s'ils ne cédaient pas 
à ces justes revendications. 

159. Le parti de M. Zvobgo faisait appel à l'As
semblée générale, à sa dix-septième session, pour lui 
demander: a) d'établir un comité spécial pour la 
Rhodésie du Sud; b) d'envoyer un groupe d'enquêteurs 
pour déterminer si l'esclavage sous la forme néo
coloniale existait ou non dans ce pays; c) de déter
miner dans quelle mesure les Africains avaient été 
dépossédés de leurs terres; d) de montrer le degré 
d'implication économique des puissances étrangères et 
des intérêts financiers privés. Il demandait aussi à 
l'Assemblée générale d'adopter une autre résolution 
pour attirer l'attention du Royaume-Uni sur sa résolu
tion 1747 (XVI) adoptée en juin 1962, et dont ce 
pays n'avait tenu aucun compte jusqu'à présent, et 
pour inciter les pays qui, comme les Etats-Unis, le 
Canada et la Nigéria, avaient établi des relations avec 
le gouvernement de sir Roy Welensky, à rompre ces 
relations au plus tôt, car reconnaître un gouvernement 
fondé sur le principe du colonialisme équivalait à 
approuver le colonialisme. 

160. Le révérend Michael Scott a déclaré qu'en ce 
qui concernait les deux lois de la Rhodésie du Sud 
dont il avait été question, il pensait qu'il était encore 
techniquement possible au Royaume-Uni d'opposer son 
veto aux nouveaux amendements. Il a noté cependant 
qu'il existait une grande divergence d'opinions au sujet 
de la Fédération au sein même du parti au pouvoir au 
Royaume-Uni. 

161. Les liens qui existaient entre le Portugal de 
Salazar, l'Afrique du Sud de Verwoerd et la Fédéra· 
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tion d'Afrique centrale de sir Roy Welensky n'étaient 
pas partout reconnus mais ils n'étaient que trop réels 
et risquaient d'avoir des répercussions graves pour 
l'Afrique dans son ensemble. Ces liens avaient été 
clairement révélés clans une brochure intitulée The 
Unholy Alliance (l'Alliance impie) et publiée par le 
Mouvement de lutte contre l'apartheid 48, le Conseil 
pour la liberté au Portugal et dans ses colonies et le 
Mouvement pour la liberté coloniale. Dans un article 
de cette brochure, M. Conor Cruise O'Brien avait 
signalé que l'alliance en question comprenait même le 
Katanga. Les quelque 30 000 Européens du Katanga se 
savaient soutenus par les quelque 300 000 blancs des 
Rhodésies et par plus de 3 millions de blancs en Afrique 
du Sud. M. O'Brien avait écrit aussi que rien ne sem
blait indiquer que les personnes au pouvoir dans les pays 
de l'Afrique du Sud fussent disposées à accepter pacifi
quement une transformation véritable et l'octroi de 
droits politiques réels aux Africains. Il était toutefois 
très vraisemblable qu'on essaierait encore d'abuser 
l'opinion occidentale en lui parlant d' "association" 
rhodésienne et d' "absence de distinction raciale", 
comme l'affirmait le Portugal. M. O'Brien avait conclu 
que, si le régime de M. Verwoerd était généralement 
abhorré en dehors de l'Afrique du Sud, relativement 
peu de gens trouvaient à redire au régime des 
Rhodésies; pourtant dans les deux cas les réalités pro
fondes étaient analogues et il était évident que sir Roy 
\Velensky et M. Verwoerd différaient davantage sur la 
tactique que sur les principes. 

162. Les preuves récentes que l'on possédait de la 
constitution de stocks d'armes dans les territoires 
portugais et en Afrique du Sud ne faisaient qu'accroî
tre l'appréhension générale quant à l'avenir de la 
Fédération d'Afrique centrale. On constatait cette 
appréhension même dans les milieux conservateurs, 
ainsi qu'en témoignait un article publié dans l'Observer 
du 13 mai 1962 par M. Humphrey Berkeley, député 
conservateur qui était rentré récemment d'un voyage 
d'inspection en Afrique centrale. Selon M. Berkeley, 
on avait proposé trois solutions pour assurer l'évolu
tion nécessaire en Afrique centrale. La première était 
de ne pas modifier les frontières actuelles de la Fédé
ration et d'accorder à celle-ci son entière indépendance, 
ce qui laisserait au gouvernement fédéral toute latitude 
pour régler ses problèmes territoriaux. La deuxième 
solution était de diviser la Rhodésie du Nord en trois 
régions et de créer une fédération intérieure compre
nant la Rhodésie du Sud et la partie riche de la Rho
désie du Nord, en y associant de façon très souple le 
Barotseland, la Province septentrionale et le Nyassa
land. La troisième solution était de manipuler intensé
ment les pouvoirs fédéraux et territoriaux, si bien que 
les dirigeants africains verraient les avantages d'une 
association. Cependant, il était douteux que l'on puisse 
faire accepter cette idée à la fois aux Africains et aux 
Européens. M. Berkeley rejetait toutes ces propositions 
et concluait que le seul moyen de résoudre les difficultés 
qui menaçaient de plonger !':Afrique centrale dans le 
chaos et la violence était de prononcer la dissolution 
immédiate et inconditionnelle de la Fédération. 

163. Le révérend Michael Scott a cité de longs 
passages d'un bulletin de presse publié par l'Africa 
Bureau le 22 août 1962, exprimant l'opinion que: 1) 
la Fédération d'Afrique centrale ne saurait continuer 

48 Rosalynde Ainslie, The Unholy Alliance, Salazar
Verwoerd-W elensky. 

à exister -sous sa forme actuelle ; 2) la sécession du 
Nyassaland ne suffisait pas à résoudre les problèmes de 
l'Afrique centrale; 3) toute tentative de l'extérieur en 
vue de constituer une union politique entre la Rhodésie 
du Nord et la Rhodésie du Sud était vouée à l'échec 
et ne pourrait que provoquer un renouveau de mécon
tentement en particulier tant que la Rhodésie du Sud 
serait dominée par une minorité de blancs. L'Africa 
Bureau poursuivait, en invitant instamment le Gouver
nement du Royaume-Uni : a) à reconnaître immédiate
ment le droit de chacun des trois territoires de rompre 
ses liens constitutionnels avec la Fédération et à 
déclarer qu'aucun d'entre eux ne pourrait devenir un 
Etat souverain indépendant tant qu'il n'aurait pas de 
constitution à caractère représentatif et tant que la 
majorité de ses habitants ne se prononcerait pas en 
faveur de l'indépendance; b) à nommer aussitôt après 
une commission chargée d'examiner les problèmes 
économiques qui se posaient en permanence dans les 
trois territoires, en particulier comment réaliser une 
association économique idéale, en procédant notamment 
à une nouvelle répartition des impôts, en créant une 
banque centrale, une monnaie commune et des services 
communs par exemple pour l'électricité, les lignes 
aériennes, les communications, l'enseignement supé
rieur et les banques. 

164. Le révérend Michael Scott s'est déclaré person
nellement convaincu que la Fédération d'Afrique 
centrale, sous sa forme actuelle, aurait cessé d'exister 
avant la fin de 1963. Les principales difficultés demeu
·raient en Rhodésie du Sud, où les politiques adoptées 
constituaient le plus grand obstacle à l'évolution de 
ces territoires vers l'indépendance par des moyens 
pacifiques. Le Gouvernement de la Rhodésie du Sud 
devait apprendre à accepter la majorité africaine et à 
respecter les droits de toutes les races. Il devait se 
rendre compte, comme l'avait signalé l'Africa Bureau, 
qu'il ne pouvait réunir la Rhodésie du Nord et la 
Rhodésie du Sud contre le vœu des Africains. La 
Fédération, qui avait été créée en 1953 par un ordre 
en Conseil, n'était pas indissoluble; sa constitution 
prévoyait des amendements, et ces amendemen~s ne 
pouvaient être apportés que par le Royaume-Dm. La 
raison pouvait encore l'emporter même à cette heure 
tardive et une solution était peut-être possible. Ce
pendant, pour y parvenir, il fallait que les Nations 
Unies et le Royaume-Uni travaillent en étroite coopé
ration sinon la tendance à la violence persisterait. A 
ce pr~pos, le révérend Michael Scott a cité une lettre 
qui lui avait été adressée par la Zimbabwe African 
Peoples Union, le priant d'informer le Comité spécial 
que la situation en Rhodésie du Sud s'aggravait et que, 
pour empêcher une effusion de sang, l'ONU devait 
intervenir et inviter instamment le Gouvernement 
britannique à suspendre la Constitution du 6 décembre 
1961. Cette lettre invitait également les Nations Unies 
à examiner les projets de lois et les amendements dont 
le Parlement de la Rhodésie du Sud était alors saisi et à 
décider si de tels projets de lois pouvaient être adoptés 
par une assemblée législative élue démocratiquement. 

165. Pour conclure, le révérend Michael Scott a 
exprimé l'espoir que l'ONU constituerait un comité 
spécial qui se tiendrait constamment au courant de la 
situation en Rhodésie du Sud et dans la Fédération en 
général et auquel les populations de cette région pour
raient soumettre leurs problèmes en vue de leur solu
tion par des moyens pacifiques et raisonnables. 
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CHAPITRE III 

RHODÉSIE DU NORD 

A. - RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE* 

Généralités 

1. La Rhodésie du Nord est située dans la partie 
méridionale de l'Afrique centrale; les pays limitrophes 
sont: au nord, le Congo (Léopoldville), à l'est le 
Tanganyika et le Nyassaland, au sud-est, le Moz~m
bique, à l'ouest, l'Angola et au sud, la Rhodésie du Sud. 

2. La majeure partie de la superficie de la Rhodésie 
du Nord est occupée par un plateau dont l'altitude 
varie entre 900 et 1 200 mètres, coupé par les vallées 
du Haut-Zambèze et de ses principaux affluents. La 
zone appelée "Copperbelt", qui vient au quatrième rang 
des régions productrices de cuivre du monde, est située 
dans la Province occidentale, sur la frontière du Congo 
(Léopoldville). La superficie totale, y compris 7 770 
kilomètres carrés (3 000 milles carrés) de nappes d'eau, 
est de 746 256 kilomètres carrés (288 130 milles 
carrés). 

3. Selon les estimations, la population de la 
Rhodésie du Nord était le 30 juin 1960 de 2 426 300 
habitants, dont environ 2 300 000 Africains environ 
77 000 Européens et 11 000 personnes d'autre; originès 
surtout des Asiatiques. ' 

Gouvernement 

a) Statut actuel 

4. La Rhodésie du Nord, protectorat britannique, 
est le plus grand des trois territoires qui constituent 
la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland. La 
Rhodé~i.e du Nord a ét~ administrée jusqu'en 1924 par 
la Bnhsh South Afnca Company, à laquelle une 
Charte royale avait été accordée en 1889. Avant 1889, 
l'ensemble du territoire avait été vaguement inclus 
dans la Charte, mais c'est en cette année que le 
Barotseland-N orth-I-Vestem Rhodesia Order i1t Cozmcil 
a p~acé sur une bas~ ~erme l'administration de la partie 
occ1,d~ntal~ ~u ternt01re par la Compagnie. Ce décret 
a ete SUIVI du N orth-Eastem Rhodesia Order in 
Council de 1900. En 1911, les deux parties du terri
toire furent réunies sous l'appellation de Rhodésie du 
Nord. L'administration du territoire par la Compagnie 
dura jusqu'en 1924, année à laquelle la Couronne 
britannique en assuma la responsabilité et où la 
Rhodésie du Nord devint un protectorat du Royaume
Uni. 

b) Constitution 

S. En 1954 a été posé le principe de la responsabi
lité collective des membres du Conseil exécutif en 
matière de décisions gouvernementales. Le Conseil 
comprenait alors 4 membres non fonctionnaires ayant 
des portefeuilles ministériels, et le Conseil législatif se 
composait de 26 membres, dont 4 Africains. Aux 
termes de la présente Constitution, adoptée en 1959 
et toujours en vigueur, le Conseil exécutif et le Conseil 
législatif ont été élargis. Les membres du Conseil 
exécutif ont reçu le titre de ministres et 6 membres du 
Conseil législatif, dont 2 Africains, ont été nommés 

* Le texte de la section A du présent chapitre repose sur 
des renseignements transmis par la Puissance administrante ou 
parus dans divers documents et compilés par le Secrétariat. 

ministres, ce qui fait que maintenant les 4 fonction
naires du Conseil exécutif sont en minorité. Au Con
seil législatif, un nouveau système électoral à deux. 
collèges a été adopté. Le nombre des membres du 
Conseil a été porté à 30, dont 22 ont été élus dans des 
circonscriptions auxquelles un seul siège était attribué. 
La création d'un collège inférieur avait pour but 
d'assurer que, dans la pratique, 8 sièges au moins 
reviendraient à des Africains au lieu des 2 qui leur 
étaient réservés en fonction de la race. De nouvelles 
dispositions électorales doivent entrer en vigueur 
avant la fin de 1962 49. 

6. Voici les principaux traits de la Constitution de 
1959: 

i) Le Gouverneur 
7. Le Gouverneur, nommé par le Gouvernement 

britannique, est le représentant de la reine et le chef 
de l'exécutif dans le territoire. Il exerce ses pouvoirs 
exécutifs après consultation du Conseil exécutif. Dans 
certains cas, il est habilité à agir sans consulter le 
Conseil ou contrairement à son avis, mais le cas ne se 
présente que rarement et entraîne une procédure spé
ciale, qui veut notamment que le Gouvernement 
britannique soit immédiatement saisi d'un rapport. De 
même, les lois promulguées par Je Conseil législatif 
doivent avoir- et ont généralement -l'approbation 
du Gouverneur. 

ii) Conseil exécutif 
8. Le Conseil exécutif se compose de 6 ministres 

nommés par le Gouverneur et de 4 titulaires de 
postes of-ficiels importants, à savoir le Secrétaire prin
cipal, l'Attorney General, le Ministre des finances et Je 
Ministre des affaires indigènes. Il siège sous la prési
dence du Gouverneur. 

iii) Conseil législatif 
9. Le corps législatif de la Rhodésie du Nord se 

compose d'une seule Chambre: Je Conseil législatif, qui 
compte 30 membres et est présidé par un Speaker 5CI. 

Quatre d'entre eux sont membres de droit, 4 sont 1 

nommés et 22 sont élus. La durée maximum de son 
mandat est de cinq ans. Le Conseil législatif compte 
actuellement 20 Européens, 9 Africains et 1 Asiatique. 

c) Systèm,e électoral 

10. Aux termes de la Constitution de 1959, les 
membres du Conseil législatif sont élus dans des cir
conscriptions à siège unique, les électeurs des diffé
rentes races étant répartis entre deux listes où les 
bulletins de vote ont une valeur différente 51• Le terri
toire est divisé en 18 circonscriptions; dans 12 d'entre 
elles, la valeur des bulletins des électeurs de la liste 
inférieure est limitée au tiers de la valeur des bulletins 
des électeurs de la liste supérieure. Dans les 6 autres 
circons~riptions, les bulletins ont la même valeur, quelle 
que SOit la liste électorale. L'ensemble du territoire 
es~. aussi divisé en 4 circonscriptio~s, dont .les deux pre
lm cres, correspondant aux 12 c1rconscnptions men-

49 Voir par. 14 à 22 ci-dessous. 
5CI Voir The Northem Rhodesia (Legislative Cowu:il) Order 

il~ Cowzcil, 1959 (Londres, H. M. Stationery Office, 1960). 
51 On trouvera au paragraphe 16 ci-dessous des précisions 

sur les conditions d'électorat prévues par la nouvelle Consti
tution. 
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tionnées plus haut, sont réservées aux parlementaires 
africains et les deux dernières, correspondant aux six 
autres, sont réservées aux parlementaires européens. 
Ainsi, ies régions où dominent les électeurs de la liste 
subalterne sont représentées par au moins deux parle
mentaires européens et les régions à prédominance de 
la liste supérieure sont représentées par deux parle
mentaires africains au moins. Les résultats des der
nières élections, qui ont eu lieu en mars 1959 sont les 
suivants: 

Partis 

United Federal Party ..... . 
Northem Rhodesia Liberal 

Party .................. . 
African National Congress .. 
Dominion Party ........... . 
Indépendant .............. . 

d) Organisation judiciaire 

Nombre de sièges 

13 (11 Européens, 2 Africains) 

5 (2 Européens, 3 Africains) 
2 (Africains) 
1 (Européen) 
1 (Africain) 

11. La Haute Cour de Rhodésie du Nord se com
pose d'un Président et de quatre Conseillers (Puisne 
Judges). Le Président et les Conseillers siègent à 
Lusaka (pour les affaires relatives à la Province 
centrale) et se déplacent pour les affaires relatives à 
la Province de l'Est et au Barotseland. Deux Con
seillers siègent à N dolo pour les affaires relatives aux 
Provinces de l'Ouest et du Nord-Ouest; ils se déplacent 
pour les affaires relatives à la Province du Nord et à 
la Province de Luapala. 

e) Administration locale 

12. Dans les régions rurales, le gouvernement local 
est surtout aux mains des "Autorités indigènes", dont 
b. position et le pouvoir reposent, dans une grande 
mesure, sur les coutumes locales. Normalement, chaque 
autorité indigène est dotée d'un Conseil représentatif 
dont les membres sont choisis conformément aux 
coutumes locales. Ces autorités ont le pouvoir de 
donner des ordres et de promulguer des règlements 
relatifs à des questions telles que l'agriculture, les 
forêts, la préservation de la faune et la perception de 
taxes et de redevances locales. La structure et l'organi
sation de ces autorités varient considérablement selon 
les institutions traditionnelles locales. 

13. Dans les zones urbaines, les principales auto
rités locales sont les Conseils municipaux (dont un 
Conseil urbain), responsables des principales munici
p~lités, les Comités de gestion municipale, qui admi
mstrent les agglomérations moins importantes, et les 
Comités de gestion municipale indigène, responsables 
des communes indigènes situées près des grandes 
villes. Les conseillers municipaux sont en majorité élus, 
un tiers d'entre eux étant élus chaque année par des 
électeurs devant remplir certaines conditions en ma
tière de propriété ou d'occupation de terres imposables. 
L~s Conseils ont le pouvoir de lever des impôts, de 
fatre des emprunts, de prendre des arrêtés, de diriger 
des organismes de logement et d'administrer d'autres 
services, s'occupant notamment du réseau routier, de 
l'adduction d'eau, de l'électricité, des parcs, de la lutte 
contre l'incendie, du nettoiement, du logement, de 
l'hygiène publique et de l'urbanisme. Les Comités de 
gestion municipale sont habituellement composés de 
membres nommés et ne peuvent pas prendre d'arrêtés 
ou. contracter d'emprunts auprès de sources privées, 
mats leurs autres attributions sont semblables à celles 
des Conseils municipaux. 

f) Propositions constitutionnelles récentes 

14. Afin de préparer le terrain pour une confé
rence constitutionnelle qui devait se réunir à Londres 
des entretiens officieux au sujet de la constitutio~ 
eurent lieu en septembre 1960 en Rhodésie du Nord. 
Lorsque la Conférence constitutionnelle fut convoquée 
à Londres en décembre 1960, les principaux partis 
politiques ne purent se mettre d'accord sur les ques
tions principales concernant l'équilibre des forces en 
Rhodésie du Nord. Le Dominion Party et l'United 
Federal Party n'acceptèrent pas de prendre en consi
dération les revendications de l'United National Inde
pendence Party et de l'African National Congress 
concernant le suffrage universel et une majorité d'Afri
cains tant au Conseil législatif qu'au Conseil exécutif. 
La Conférence constitutionnelle se termina en février 
1961 sans qu'un accord ait été réalisé. 

15. En conséquence, le Gouvernement du Royaume
Uni publia en février 1961 son plan constitutionnel 
relatif à la Rhodésie du Nord 52, qui prévoyait un 
Conseil législatif élargi composé de 45 membres élus; 
15 membres élus par les électeurs du collège supérieur, 
15 membres élus par les électeurs du collège inférieur 
et 15 sièges nationaux pour lesquels les candidats 
devraient avoir recueilli un certain nombre de suffra
ges des deux collèges. Dans les circonscriptions 
nationales, il était prévu que, pour être élus, les can
didats devraient obtenir un même pourcentage mini
mum des suffrages exprimés par les électeurs de cha
que liste, et que l'importance numérique des deux listes 
serait équilibrée en prenant la moyenne des pourcen
tages de suffrages des électeurs de chaque liste qui 
seraient obtenus par chaque candidat. Outre les 
membres élus, il y aurait jusqu'à six membres fonc
tionnaires et un ou deux membres désignés. Les condi
tions à remplir par les électeurs de la liste inférieure 
devaient être assouplies de manière à permettre 
l'inscription d'un nombre supplémentaire de 70 000 
Africains (sur un total de 2 300 000), et une légère 
modification des conditions d'inscription sur la liste 
supérieure - qui comprendrait environ 24 000 Euro
péens sur un total de 77 000 - était suggérée afin de 
permettre à un nombre supplémentaire de 1 500 à 2 000 
électeurs africains de remplir les conditions exigées. Le 
Conseil exécutif continuerait de remplir un rôle con
sultatif auprès du Gouverneur et serait composé, tant 
que le gouvernement territorial conserverait ses attri
butions actuelles, de trois ou quatre membres fonc
tionnaires et de six membres non fonctionnaires, ces 
derniers comprenant au moins deux Africains et au 
moins deux non-Africains, membres du Conseil légis
latif. Le Secrétaire d'Etat aux colonies demanda au 
Gouverneur de la Rhodésie du Nord de formuler des 
recommandations au sujet notamment de trois ques
tions fondamentales: a) le nombre précis de membres 
élus du Conseil législatif et la délimitation des circons
criptions qui devraient les élire; b) les modalités 
d'élection des membres du Conseil législatif dans les 
circonscriptions nationales, et c) les nouvelles condi
tions à exiger pour l'exercice du droit de vote. 

16. Les propositions relatives aux conditions d'élec
torat ont été incorporées par la suite à la nouvelle 

52 Colonial Office, Northem Rhodesia, Statement by the 
Secretary of State for the Colonies on Proposais for Consti
tutional Change (Londres, H. M. Stationery Office, 1961, 
Cmnd. 1301). 
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Constitution :m, et prévoient qu'un électeur, pour être 
inscrit sur l'une ou l'autre des listes électorales doit: 
être soit citoyen du Royaume-Uni et des colou'ies ou 
de la Fédération, soit protégé britannique au titre de la 
Rhodésie du Nord; avoir 21 ans révolus; avoir résidé 
dans la Fédération de manière continue pendant deux 
ans ; et pouvoir remplir la formule officielle de demande 
d'inscription en anglais, ou, pour la liste inférieure, 
dans l'une des huit langues officielles. L'annexe 3 de la 
nouvelle Constitution énumère les conditions supplé
mentaires suivantes pour la liste supérieure et la liste 
inférieure: 

"Conditions supplémentaires d'inscription sur la liste 
électorale supérieure 

"1. Sous réserve des dispositions des paragraphes 3 à 8 li4 
de la présente annexe, les conditions supplémentaires ci-après 
seront exigées pour l'inscription sur la liste électorale supé
rieure: 

"a) Avoir un revenu d'au moins 720 livres; ou 
"b) Etre propriétaire de biens immobiliers d'une valeur d'au 

moins 1 500 livres ; ou 
"c) Avoir fait des études primaires complètes du niveau 

requis, ou avoir l'une des équivalences officiellement admises 
et, dans un cas comme dans l'autre, pouvoir justifier: 

"i) Soit d'un revenu d'au moins 480 livres; 
"ii) Soit de biens immobiliers d'une valeur d'au moins 

1 000 livres ; ou 
"d) Avoir fait quatre années d'études secondaires du niveau 

requis ou avoir l'une des équivalences officiellement admises 
et, dans un cas comme dans l'autre, pouvoir justifier: 

"i) Soit d'un revenu d'au moins 300 livres; 
"ii) Soit de biens immobiliers d'une valeur d'au moins 

500 livres ; ou 
"e) Etre chef; ou 
"!) Etre membre d'un conseil de tribu; ou 
"g) Etre membre d'une "autorité indigène" ou d'un tribunal 

indigène ; ou 
"h) Etre membre d'un conseil municipal, d'un comité de ges

tion municipale ou d'un comité régional du logement; 
"i ) Etre prêtre ou ministre du culte; 
"j) Appartenir à un groupement ou ordre religieux offi

ciellement reconnu, et avoir fait deux années d'études secon
daires du niveau requis ou avoir l'une des équivalences offi
ciellement admises; 

"k) Etre diplômé d'une université; ou 
"1) Avoir reçu de Sa Majesté britannique un brevet d'hon

neur, une décoration pour bravoure ou quelque autre distinc
tion; ou 

"m) Etre détenteur d'une lettre d'exemption délivrée avant 
le 1er juillet 1961 au titre de l'African Exemption Ordinance; 
ou 

"1~) Toucher une pension de retraite; ou 
"o) Pouvoir justifier d'un revenu d'au moins 300 livres et 

avoir, à la date de la demande d'inscription, été de manière 
continue au service du même employeur ou de la même firme 
ou maison pendant 10 ans, étant entendu que sur les états de 
service le Gouvernement de la Rhodésie du Nord, le Gouver
nement fédéral et les autorités indigènes seront considérés 
comme un seul et même employeur; ou 

"p) Etre marié à un électeur remplissant actuellement l'une 
des conditions mentionnées aux alinéas ci-dessus." 

"Conditions supplémentaires d'inscn'ption sur la liste 
électorale inférieure 

"2. Sous réserve des dispositions des paragraphes 3 à 8114 
de la présente annexe, les conditions supplémentaires ci-après 

:>3 The Northm~ Rhodcsia (Constitution) Order i1~ Council 
1962 (Londres, H. M. Stationery Office). 

:i4 Les paragraphes en question sont consacrés à l'interpréta
tion du texte et n'ont pas été reproduits. 

seront exigées pour l'inscription d'un électeur sur la liste élec
torale inférieure : 

"a) Pouvoir justifier d'un revenu d'au moins 120 livres; ou 
"b) Pouvoir justifier de biens immobiliers d'une valeur d'au 

moins 250 livres ; ou 
"c) Etre marié à un électeur remplissant actuellement les 

conditions requises soit à l'alinéa a soit à l'alinéa b ci-dessus; 
"d) Etre membre d'un conseil de tribu; ou 
"e) Etre membre d'une "autorité indigène" ou d'un tribunal 

indigène ; ou 
"f) Etre membre d'un conseil municipal, d'un comité de ges-

tion municipale ou d'un comité régional du logement; ou 
"g) Etre chef de village; ou 
"h) Toucher une pension de retraite; ou 
"i ) A voir fait son service militaire; ou 
"j) Avoir, à la date de la demande d'inscription, été enre

gistré pendant deux ans soit comme petit exploitant agricole, 
soit comme cultivateur utilisant des méthodes perfectionnées; 
ou 

"k) Appartenir à l'un des groupements ou ordres religieux 
officiellement reconnus; ou 

"l) Avoir reçu de Sa Majesté britannique un brevet d'hon
neur, une décoration pour bravoure ou quelque autre distinc
tion; ou 

"m) Etre détenteur d'une lettre d'exemption délivrée avant 
le ter juillet 1961 au titre de !'African Exemption Ordinance; 
ou 

"n) Etre marié à un électeur remplissant actuellement 
l'une des conditions requises aux termes des alinéas d à m ci
dessus." 

17. Sir Roy Welensky, premier ministre fédéral, et 
l'United Federal Party ont rejeté les propositions for
mulées en février et les Ministres du Gouvernement de 
la Rhodésie du Nord qui appartenaient au United 
Federal Party ont donné leur démission. 

18. Les recommandations du Gouverneur ont été pu
bliées en juin 1961 dans un Livre blanc 55• En ce qui 
concerne les deux premières questions, le Gouverneur 
a estimé que les membres élus devraient être au nom
bre de 45, ainsi que l'avait suggéré le Gouvernement 
du Royaume-Uni, et composer trois groupes de 15. 
Les 15 membres élus par les électeurs de la liste infé
rieure devraient être élus par des circonscriptions 
représentées chacune par un seul membre et couvrant 
l'ensemble du territoire. Pour le troisième groupe de 
15, il a suggéré la création de sept circonscriptions 
représentées chacune par deux membres et d'une cir
conscription distincte représentée par un seul membre. 
Le Gouverneur était arrivé à la conclusion que l'éga
lisation des deux listes, obtenue en faisant la moyenne 
du pourcentage des suffrages obtenus dans chaque 
liste, conformément au plan constitutionnel, devrait 
servir de base pour l'élection des membres nationaux 
du Conseil législatif. Toutefois, le Gouverneur a re· 
commandé que le minimum des voix requis par les 
candidats aux sièges nationaux pour être élus soit de 
12,5 p. 100 du nombre des électeurs européens ou 400 
d'entre eux (le moindre de ces deux chiffres) et 
12,5 p. 100 du nombre des voix des électeurs africains 
ou 400 d'entre eux (le moindre de ces deux chiffres), 
au lieu d'un même pourcentage minimum fixé des suf
frages exprimés dans chaque liste, comme il avait été 
proposé en février. De cette façon, selon lui, tous les 
candidats à des sièges nationaux seraient obligés, s'ils 
désiraient être élus, de rechercher les voix d'électeurs 
d'autres races aussi bien que de la leur, et il serait 

55 Colonial Office, Northern Rltodesia, Proposais for Consti
tution<Jl Change (Londres, H. M. Stationery Office, 1961), 
Cmnd. 1423. 
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impossible à un candidat d'être élu en n'ayant que les le siège national en question serait supprimé. On camp-
voix des électeurs d'une seule race. Pour dissiper les tait que des élections auraient lieu vers la fin de 1962 
inquiétudes concernant la possibilité d'un grand sur la base de ces nouvelles propositions constitu-
écart entre le nombre des membres élus africains et tionnelles. 
celui des membres européens, le Gouverneur a sug
géré que l'on envisage de prévoir que trois ou quatre 
des circonscriptions nationales aient à élire un membre 
africain et un membre européen. Dans les circonscrip
tions représentées par deux membres, chaque électeur 
devrait avoir droit à autant de bulletins de vote qu'il 
y aurait de sièges à pourvoir. Le Gouverneur était 
d'avis qu'il fallait maintenir le suffrage restreint et ne 
pouvait recommander d'augmenter le nombre des élec
teurs au-delà des chiffres indiqués dans le plan. 

19. Les recommandations du Gouverneur avaient 
été formulées à l'issue d'entretiens avec les leaders des 
principaux partis politiques du territoire. Bien qu'il 
n'ait pas été en mesure de les formuler sur la base 
d'une importante mesure d'entente entre les partis 
politiques, il espérait que ses recommandations seraient 
largement acceptées en Rhodésie du Nord. 

20. Aussitôt après que les propositions du Gouver
neur ont été rendues publiques, des troubles sérieux 
se sont produits en Rhodésie du Nord, les Africains 
étant mécontents de ces propositions. Les leaders de 
l'United National Independence Party et du Liberal 
Party ont conféré à Londres avec le Secrétaire d'Etat 
aux colonies. En septembre 1961, il a été annoncé que 
le Gouvernement du Royaume-Uni serait disposé à 
examiner des exposés d'opinions sur les points des 
propositions constitutionnelles où il y avait encore des 
divergences de vues. On a compris généralement qu'il 
s'agissait de la question des conditions à remplir pour 
être élu aux sièges nationaux. En octobre, l'United 
National Independence Party a annoncé qu'il boycot
terait toutes élections à moins que: a) les Asiatiques 
et les Eurafricains soient inscrits sur la liste supérieure 
au lieu de former une catégorie à part, et b) que le 
pourcentage minimum de voix requis pour l'élection 
aux sièges nationaux: soit réduit à 5 p. 100, au lieu de 
12,5 p. 100, et que la deuxième condition du minimum 
de 400 voix soit supprimée. En novembre, le Gouver
neur de la Rhodésie du Nord a annoncé que les vio
lences avaient cessé et que les consultations avec les 
partis politiques avaient repris. 

21. A la suite de pourparlers entre le Secrétaire 
d'Etat aux colonies et les principaux partis politiques, 
le Gouvernement du Royaume-Uni a annoncé, le 
28 février 1962, que deux modifications étaient appor
tées aux propositions constitutionnelles. La première 
était l'abolition de la condition des 400 voix pour l'élec
tion aux sièges nationaux: cette condition aurait fait 
qu'un candidat africain aurait eu à obtenir le suffrage 
d'un électeur européen sur 8, tandis qu'un candidat 
européen n'aurait eu à obtenir que celui d'un électeur 
africain sur 25. 

22. La deuxième modification proposée était la ré
duction du minimum de 12,5 p. 100 à 10 p. 100. Cela 
pourrait avantager les candidats africains, qui auraient 
besoin de moins de suffrages européens que si la for
mule de juin 1961 était appliquée. Un candidat euro
péen aurait besoin, en revanche, d'un nombre nette
ment plus grand de suffrages africains avec la formule 
de 10 p. 100 qu'avec le minimum des 400 voix. Si les 
candidats des deux races, dans une circonscription na
tionale, n'obtenaient pas le pourcentage minimum de 

· voix, il serait procédé à de nouvelles élections. Si le 
nombre minimum de voix n'était toujours pas atteint, 

Partis politiques 

23. Les cinq principaux partis politiques de la Rho
désie du Nord sont: l' African National Congress, 
l'United National Independence Party (UNIP), le 
Liberal Party, l'United Federal Party et le Dominion 
Party. 

24. L'African National Congress a été fondé en 
1948, sous la présidence de M. Harry Nkumbula, et, 
en 1953, M. Kenneth Kaunda en est devenu secrétaire 
général. En 1958, M. Kaunda, qui était opposé à 
l'adoption de la Constitution de 1959, a rompu avec le 
Congress pour former le Zambia African National 
Congress en vue de boycotter la nouvelle constitution. 
Pendant l'état d'urgence de 1959 dans la Fédération, 
le Zambia African National Congress a été interdit. 

25. Par suite d'une nouvelle scission au sein de 
l'African National Congress, en 1959, l'United Na
tional Independence Party a été formé, sous la prési
dence de M. Mainza Chona, et sa politique a été de 
rompre la Fédération par des voies légales. Au début 
de 1960, M. Kaunda a été élu président de l'UNIP 
et M. Chona est devenu vice-président. Ce parti est 
devenu le mouvement le plus important et le plus in
fluent du territoire. 

26. L'United Federal Party de Ia Rhodésie du 
Nord, qui est une section de l'United Federal Party, 
est dirigé par M. John Roberts. Sa politique est iden
tique à celle de l'United Federal Party dans la 
Fédération. 

27. Le Liberal Party a été fondé en octobre 1960 
par sir John Moffat, sous la direction duquel la sec
tion de la Rhodésie du Nord s'est séparée du Central 
Africa Party de la Fédération. Le Liberal Party est 
partisan de la séparation d'avec la Fédération et de 
la création d'une Haute Commission des trois terri
toires analogue à celle de l'Afrique orientale, pour 
l'administration de certaines affaires d'intérêt commun 
aux trois territoires. 

28. Le Dominion Party de Rhodésie du Nord est 
une section du Federal Dominion Party, qui a été 
fondé en 1958. En octobre 1960, le Rhodesia Re
formed Party a été fondé par M. John Gaunt, et son 
but est de faire modifier la constitution de la Rhodésie 
du Nord et la constitution fédérale afin "d'assurer que 
le gouvernement reste entre les mains de "personnes 
responsables", sans distinction de race". 

B.- ExAMEN DE LA QUESTION PAR LE CoMITÉ SPÉCIAL 

Introduction 

29. Le Comité spécial a examiné la question de la 
Rhodésie du Nord de sa 28• à sa 43e séance (du 17 avril 
au 4 mai 1962), à ses 52e et 53e séances (le 16 mai 
1962), ainsi qu'à ses 65e, 66• et 71 e séances (les 5 et 
8 juin 1962). 

Audition de pétitionnaires 
30. Le Comité spécial a entendu les pétitionnaires 

suivants au sujet de la Rhodésie du Nord: 
a) M. Kenneth Kaunda, président de l'United Na

tional Independence Party (UNIP) [de la 28• à la 
33• séance] ; 

b) Sir Stewart Gore-Browne (de la 29" à la 
32• séance) ; 
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c) M. T. L. Desai (de la 29" à la 32e séance); 
d) M. A. N. L. Wina (de la 29" à la 32e séance); 
e) Le révérend Michael Scott, représentant la 

World Peace Brigade; le révérend Scott était ac
compagné de M. Bill Sutherland et de M. Suresh Ram 
( 65e séance) ; 

f) M. Jaiprahash Narayan, représentant la World 
Peace Brigade; M. Narayan était accompagné de 
M. Bill Sutherland, de M. Suresh Ram et du révérend 
Michael Scott ( 66e séance) ; 

g) M. Robert Makasa, représentant l'UNIP (7le 
séance). 

31. Le Comité spécial était saisi de renseignements 
supplémentaires présentés par l'UNIP 56• 

32. Le Comité spécial était également saisi des deux 
pétitions écrites suivantes: 

Cotes des 
Pétitionnaires documents 

Confédération internationale des syndicats 
libres . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A/AC.109/PET.S 

The Northern Rhodesia Asian Association A/AC.109/PET.6 

33. M. Kaunda a indiqué qu'en 1922 le duc de 
Devonshire, du Colonial Office, avait déclaré que les 
intérêts des autochtones avaient la primauté, ce qui 
signifiait qu'en cas de conflit entre les intérêts des immi
grants et ceux des populations locales, les intérêts de 
ces dernières devraient toujours passer en premier. 
Cette déclaration avait été prise très au sérieux par 
les populations africaines, qui avaient toujours estimé 
depuis que c'était la politique à laquelle devait se 
conformer toute puissance administrante. 

34. Cependant, il ressortait de certaines pétitions 
adressées en 1928 au Secrétaire d'Etat aux colonies 
que, selon les colons britanniques, le premier devoir de 
l'Empire britannique était de soutenir les intérêts de 
ses sujets de race britannique, les intérêts de ses autres 
sujets ne venant qu'ensuite, qu'accorder la primauté 
aux intérêts autochtones semblait aux colons britan
niques incompatible avec la justice, et que subordonner 
les intérêts des Britanniques civilisés à l'évolution de 
races étrangères, dont l'aptitude à réaliser de nouveaux 
progrès importants restait à démontrer, semblait con
traire à la loi naturelle. Telle était à l'époque l'attitude 
des colons européens, et c'était encore celle de la 
majeure partie de la communauté européenne. 

35. En 1935, l'impôt de capitation acquitté par les 
Africains avait été augmenté. Les travailleurs du 
"Copperbelt" avaient demandé une augmentation de 
salaires. A cette demande il avait été répondu par des 
balles; 6 ouvriers avaient été tués et 22 grièvement 
blessés. 

36. En 1937, la question de la fusion de la Rhodésie 
du Nord et de la Rhodésie du Sud avait été évoquée. 
Une commission royale avait constaté qu'en Rhodésie 
du Sud la politique suivie était celle du "développement 
parallèle", c'est-à-dire, à peine déguisée, la politique 
pratiquée en Afrique du Sud sous le nom d'apartheid. 
En Rhodésie du Nord, la politique officielle continuait 
d'être celle de la primauté des intérêts autochtones, et 
la Commission avait recommandé d'abandonner le 
projet de fusion jusqu'à ce que les ~eux sy~tètpes 
eussent fait leurs preuves et que le metlleur put etre 
appliqué aux deux territoires. 

56 A/ .AC.109/9. Ces renseignements supJ?l.émentai\es consis
taient en statistiques concernant la composition ethmque de la 
force de police et le nombre d'Européens servant dans l'armée 
régulière. 

37. Lorsque la guerre avait éclaté, des troupes 
rhodésiennes étaient allées combattre pour la défense 
de la démocratie occidentale; grande avait été leur 
surprise de découvrir que, malgré la communauté des 
souffrances et des dangers, les troupes noires étaient 
l'objet de mesures de discrimination raciale de la pire 
espèce -les conditions de service, l'uniforme même 
étaient différents- au mépris des principes pour la 
défense desquels les combattants africains étaient censés 
avoir pris les armes. Pendant que les troupes ainsi 
recrutées se battaient côte à côte avec les troupes britan
niques, les mineurs africains du "Copperbelt" luttaient 
à nouveau pour obtenir une augmentation de salaires et 
de nouveau tombaient sous les balles de leurs maîtres 
britanniques. Au cours des événements de 1940, 17 
ouvriers avaient été tués et 63 grièvement blessés. 

38. A la fin des hostilités, le système de discrimi
nation raciale était allé en s'accentuant. Il n'était donc 
pas surprenant que les Africains eussent pensé à mobi
liser leurs forces politiques ou à s'organiser en 
groupements. 

39. En 1949, les organisations nationalistes avaient 
craint de voir la politique de fusion imposée au pays 
de façon déguisée et avaient réagi en organisant en 
1951, 1952 et 1953 de grandes conférences des chefs 
et des populations, sous la direction de leaders africains, 
élus afin de démontrer l'hostilité des Africains à l'égard 
de toute forme de fédération entre les deux Rhodésies 
et le Nyassaland. Le gouvernement et le public britan
niques avaient été informés en termes parfaitement 
clairs du fait que la fédération était contraire aux inté
rêts des populations autochtones et qu'en ce qui les 
concernait, il ne pouvait en être question sous aucune 
forme. Mais en 1953, le système fédéral avait été imposé 
à la Rhodésie du Nord malgré la volonté formelle de 
ses habitants. Tant à la Chambre des communes qu'à 
la Chambre des lords, des assurances avaient été 
données qu'un gouvernement fédéral n'entraverait pas 
l'évolution politique de la Rhodésie du Nord. 

40. Dans le cadre de ce qui avait été appelé du mot 
pompeux et trompeur d' "association" entre les races, 
les habitants de la Rhodésie du Nord vivaient en quatre 
compartiments rigoureusement étanches. Les Européens 
avaient leur propre quartier résidentiel, aux vastes bun
galows et aux routes bien pavées. Les Asiatiques, com
merçants pour la plupart, étaient des cito~ens de 
deuxième zone et avaient leur propre quartter. Les 
métis de blancs et noirs, ou Eurafricains, avaient aussi 
le leur. Enfin, venait le compou11d, où étaient tenus de 
vivre les Africains autochtones et qui était doté d.e 
services d'hygiène archaïques. Les lieux de travatl 
étaient les seuls endroits ott le blanc, qui était le patron, 
côtoyait les Africains, qui étaient ses domestiques. 

41. Les services hospitaliers procédaient de cette 
mème conception. Il y avait des hôpitaux po~r ~uro
péens et des hôpitaux pour Africains, et il arnvatt par 
exemple qu'une ambulance envoyée sur les lieux. d'un 
accident revint vide, une fois qu'on avait constate q_ue 
la victime était un Africain. Dans le système scolatre 
également, les exemples de ségrégation abondaient. 

42. Du point de vue juridique, l'Africain auto~ht<?n.e 
se trouvait également placé dans un état d'i~fé!tonte, 
et tout Africain était considéré comme un cnmmel en 
puissance jusque ce qu'il eût fait la preuve de son 
innocence. Par exemple, des rafles étaient ~ouvent 
effectuées dans les quartiers indigènes et jamats ?at?s 
les autres secteurs. A cette occasion, tout Afncam 
appréhendé devait pouvoir produire tm certifi.~at d'i~en: 
tité et, le cas échéant, un certificat de manage, amst 
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que le laissez-passer de ses invités s'il s'en trouvait chez 
lui au moment de la rafle. 

43. Dans le domaine du travail, on retrouvait cette 
même discrimination et il arrivait souvent que des tra
vailleurs d'une même industrie eussent deux organi
sations syndicales, l'une pour les noirs et l'autre pour 
les blancs. Cette situation existait non seulement dans 
le secteur privé, mais aussi dans les services gou
vernementaux, qu'il s'agît de gouvernement local, terri
torial ou fédéral. Dans l'industrie de l'extraction du 
cuivre, qui était la principale industrie de toute la 
Fédération, le syndicat des mineurs européens, dont la 
plupart des adhérents étaient originaires d'Afrique du 
Sud, refusait de reconnaître aux ouvriers africains le 
droit de faire leur apprentissage de mineurs de sorte 
que la Copperbelt Technical Foundation était restée 
fermée aux Africains autochtones. Les sociétés minières 
et le gouvernement territorial essayaient cependant de 
faire changer d'attitude les mineurs blancs. 

44. L'inégalité entre les races se manifestait égale
ment par une inégalité des salaires. En 1957, dans 
l'industrie de l'extraction du cuivre, le salaire moyen 
d'un ouvrier africain était de 189 livres et celui d'un 
ouvrier européen de 1 310 livres. Cette industrie éta
blissant les critères dans le pays, il s'ensuivait que la 
même disparité des salaires se retrouvait dans tous les 
secteurs et notamment dans le secteur agricole. 

45. II y avait deux régimes d'administration locale: 
une administration rurale et une administration urbaine. 
La première était censée être entre les mains des chefs 
africains et de leurs conseilleurs, sous la direction des 
commissaires de district et des commissaires provin
ciaux. Mais les chefs avaient cessé d'avoir tout pouvoir 
réel et pouvaient être déposés ou remplacés, sur recom
mandation d'un commissaire, par décision du Gouver
neur. Les commissaires de district avaient le droit 
d'intenter des poursuites, notamment à propos d'affaires 
politiques, et c'étaient eux qui jugeaient, en qualité de 
magistrats, et qui emprisonnaient. II n'était donc pas 
surprenant de tant voir persécuter les partis politiques 
d~nt le programme était opposé à la politique et aux 
lms colonialistes de la Fédération. 

46. Bien que la majorité écrasante de la population 
du territoire fût africaine, tous les conseils municipaux 
des villes et les comités de gestion des communes se 
composaient en majorité de blancs. · 

47. L'activité du parti de M. Kaunda, qui possédait 
des sections dans tout le pays, était entravée par l' "or
donnance sur les sociétés" et par la nécessité d'obtenir 
des "autorisations d'organisation de réunions publiques" 
avant de pouvoir tenir des réunions en plein air. Bien 
que la loi ne fût pas théoriquement discriminatoire, il 
en résultait en pratique une discrimination contre les 
autodl.tones car leurs réunions publiques, étant donné 
le nombre élevé des auditeurs, devaient avoir lieu en 
ple!n air, tandis que les réunions des Européens, qui 
étatent beaucoup moins nombreuses, pouvaient être 
tenues dans des salles, de sorte que l'autorisation des 
autorités n'était pas nécessaire. Ainsi, les autochtones 
étaient privés de la liberté d'association et de la liberté 
de parole. Ils n'avaient pas non plus le droit de circuler 
librement; l'accès de certaines régions du pays n'était 
pas permis à M. Kaunda et à ses collègues. S'ils pas
saient outre à cette interdiction, ils pouvaient se voir 
infliger une peine allant jusqu'à six mois de prison ou 
une amende allant jusqu'à 10 livres. La présence de la 
police aux réunions publiques était absolument injus
tifiée car les leaders avaient montré à de nombreuses 

reprises qu'ils étaient capables de maintenir l'ordre 
parmi leurs partisans. 

48. En 1958, le Gouverneur avait interdit les réu
nions politiques d;t ~ambia African National Congress 
dans tout le te:n!otr~. En tant que leader populaire, 
M. Kaunda ava1t JUge de son devoir de passer outre à 
c;tte _inter.dicti?n ~t. il avait été arrêté. Après trois mois 
d assignation a restdence, M. Kaunda avait été arrêté 
de no_uveau . et condamné à neuf mois de prison. Le 
Zambta Afncan National Congress ayant été interdit 
par les autorités, les amis de M. Kaunda avaient fondé 
l'United National Independence Party, dont la direction 
lui avait été offerte à sa sortie de prison en J. an vier 
19ffi . ' 

49. Bien qu'on eût fait savoir à M. Kaunda que le 
Gouvernement du Royaume-Uni avait l'intention 
d'offrir à la Rhodésie du Nord une constitution ana
logue. à celle du Nyassaland, ce gouvernement, sous la 
pression de Salisbury, et notamment de sir Roy 
Welensky, ainsi que de certaines personnes de Londres, 
avait beaucoup tergiversé et avait finalement annoncé 
en. j~i? 1961, une co?stitutio? ~ien, différente du projet 
pnmttlf, · lequel avait donne a 1 UNIP des raisons 
d'espérer que les Africains obtiendraient une repré
sentation nettement majoritaire. 
. 50. Les nouvelles dispositions proposées mainte
naient le suffrage restreint. Le Conseil législatif devait 
se composer de 15 membres élus par le collège électoral 
inférieur, de 15 membres élus par le collège supérieur 
et de 15 membres "nationaux". Ainsi, pour une popu
lation de 3 millions d'habitants, l'ensemble du corps 
électoral de la Rhodésie du Nord ne se composerait que 
d'environ 100 000 personnes. Parmi les 15 membres 
"nationaux" du Conseil législatif envisagé, un membre 
serait élu par la collectivité asiatique ; les Asiatiques ne 
seraient pas autorisés à participer à l'élection des autres 
membres nationaux. Sur les 14 autres membres, qui 
représenteraient sept circonscriptions ayant chacune 
deux élus, quatre seraient des blancs, quatre des noirs 
et les six autres pourraient être soit des noirs soit des 
blancs. La division du corps électoral en collège supé
rieur et collège inférieur ne s'appliquait pas dans le cas 
des sièges nationaux. D'autre part, un candidat devrait, 
pour être élu, recueillir au moins 12,5 p. 100 des 
suffrages, ou 400 voix, des électeurs de l'autre race 
-le chiffre le moins élevé étant choisi. Ainsi, malgré 
les déclarations pompeuses promettant la création d'une 
société non raciale en Rhodésie du Nord, que la nou
velle Constitution aiderait à instituer, la Constitution 
était un instrument à tendances racistes. 

51. En outre, la nécessité de recueillir un nombre 
minimum de suffr~es parmi les électeurs de l'autre 
race jouait en fait en faveur des candidats européens. 
Etant donné le nombre probable d'électeurs, dont 
M. Kaunda avait déjà parlé, une circonscription na
tionale comprendrait environ 10 000 électeurs africains 
et 3 500 électeurs blancs. Pour être élu, un candidat 
européen à un siège national devrait recueillir 400 suf
frages africains, soit seulement environ 4 p. 100 des 
voix du corps électoral africain, alors que le candidat 
africain, vu le nombre restreint d'électeurs européens, 
devrait obtenir 12,5 p. 100 des voix des blancs. C'était 
la raison pour laquelle le parti de M. Kaunda avait 
rejeté les dispositions proposées, alors que l'United 
Federal Party, après avoir rejeté les propositions pré
sentées en février, avait accepté la Constitution de juin, 
qui lui assurait une majorité acquise d'avance. 

52. Aucun leader nationaliste africain digne de ce 
nom ne pouvait rester passif en voyant les extrémistes 
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blancs faire litièr~ ~es droi,ts de ses concitoyens. Aussi souffrances se multiplieraient et la stabilité serait 
~· Kaunda av~tt~tl lance un appel à l'action non impossible. 
v10lente et donne 1 exemple en brûlant sa carte d'iden
tité en public. Il s'agissait de l'un des documents que 
les Africains devaient en principe porter sur eux en 
vertu du système de laissez-passer appliqué en Rhodésie 
du Nord. Les partisans de M. Kaunda avaient suivi son 
e.xe!Uple. Voulant éviter des désordres, son parti avait 
ltmtte la campagne aux quatre provinces occidentales. 
Les autorités avaient riposté en y envoyant d'importants 
détachements de police appuyés par les "forces de 
sécurité", c'e~t-à-dire des soldats de sir Roy Welensky 
venus de Saltsbury. Police et soldats avaient maltraité 
la population, brûlé ses villages et volé ses biens. Bien 
que 50 autochtones eussent été tués par les "forces de 
sécurité" et plus de 2 500 emprisonnés, pas un seul 
policier ou soldat n'avait été tué, alors que les forces de 
sécurité étaient pour ainsi dire à la merci des partisans 
de M. Kaunda, qui les dépassaient souvent en nombre. 
Cela montrait bien ce qu'était la discipline des partisans 
de M. Kaunda. 

53. Le compte rendu des événements qui s'étaient 
déroulés entre juillet et octobre 1961, publié par le 
Gouvernement de la Rhodésie du Nord, n'avait même 
pas été signé. M. Kaunda persistait à penser que si Je 
Gouvernement du Royaume-Uni et Je Gouvernement de 
la Rhodésie du Nord n'avaient rien à cacher, ils de
vraient envoyer dans les régions en question une 
commission indépendante chargée d'enquêter sur les 
troubles et d'établir les responsabilités. Tant que cela 
ne serait pas fait, M. Kaunda continuerait à dire que 
les autorités avaient quelque chose à cacher. 

54. Quelques modifications mineures avaient été 
apportées récemment à la Constitution de 1961, mais 
elle restait aussi discriminatoire. Le parti de M. Kaunda 
avait annoncé cependant qu'il était disposé à participer 
aux prochaines élections à condition que les cinq con
ditions suivantes fussent remplies: premièrement, la 
Conférence fédérale de revision ne se réunirait qu'après 
les élections; deuxièmement, tous les détenus politiques 
seraient libérés; troisièmement, la Commission chargée 
de délimiter les circonscriptions serait indépendante et 
présidée par un magistrat du Royaume-Uni; quatrième
ment, les élections auraient lieu avant octobre; 
cinquièmement, l'interdiction frappant tous les chefs et 
partis politiques serait levée. 

55. Aussi longtemps que subsisterait la Fédération, 
la population de la Rhodésie du Nord éprouverait des 
difficultés. Bien que la Constitution fédérale ne permît 
pas aux autorités fédérales d'entraver l'évolution cons
titutionnelle de la Rhodésie du Nord, sir Roy Welensky 
envisageait une action non constitutionnelle à l'égard 
de la Rhodésie du Nord. La population blanche dirigée 
par sir Roy W elensky s'intéressait de plus en plus à 
l'idée de partager la Rhodésie du Nord et d'en rattacher 
les régions les plus développées à la Rhodésie du Sud 
en vue d'une union ultérieure avec la République sud
africaine. Un tel projet serait inacceptable pour la 
population africaine de la Rhodésie du Nord, qui 
sacrifierait sa vie plutôt que d'accepter le partage en 
question. 

56. Cela étant, et vu les plans et les intrigues de 
sir Roy Welensky, l\L Kaunda se voyait obligé de prier 
le Comité de faire de vigoureuses représentations auprès 
du Gouvernement du Royaume-Uni pour demander la 
dissolution immédiate de la Fédération. Il n'était pas 
possible de transiger sur ce point car si la Fédération 
était maintenue, Je chaos régnerait dans le pays, les 

57. En vertu des dispositions en vigueur, des fonds 
qui auraient pu être consacrés aux services sociaux du 
territoire étaient dépensés pour la police et les forces 
armées. Ainsi, en 1961-1962, le Gouvernement de la 
Rhodésie du Nord avait dépensé pour la police 
3 424 302 livres, soit environ 20 p. 100 du montant des 
dépenses budgétaires, et 3 196 777 livres seulement pour 
l'enseignement des Africains. Les statistiques officielles 
indiquaient qu'en 1960 la moitié seulement des enfants 
africains d'âge scolaire allaient effectivement à l'école; 
266 101 enfants seulement pouvaient faire six ans 
d'études; 16 435 seulement pouvaient espérer en faire 
huit et 250 seulement pouvaient compter faire des 
études. secondaires complètes. L'enseignement supérieur. 
relevatt du gouvernement fédéral. Il y avait lieu de 
noter à ce propos que les crédits consacrés aux arme
ments par le gouvernement fédéral s'élevaient à 8 mil
lions de livres, soit 15 p. 100 du montant total des 
dépenses. 

58. L'armée rhodésienne se divisait en deux parties: 
l'une, entièrement blanche, comprenait 6 000 hommes, 
l'autre se composait d'unités africaines commandées par 
des officiers blancs. La Royal Rhodesian Air Force ne 
comptait que des blancs. Outre ces effectifs, sir Roy 
W elensky pouvait mobiliser les territoriaux, qui étaient 
des blancs âgés de 18 à 50 ans. 

59. Sauf sur la courte frontière qui la séparait du 
Tanganyika et du Nyassaland, la Rhodésie du Nord 
était entièrement entourée de territoires hostiles. Le 
Gouvernement du Royaume-Uni devait donc donner au 
Comité l'assurance qu'au cas où sir Roy W elensky 
enverrait ses troupes attaquer la population de la 
Rhodésie du Nord, le Royaume-Uni enverrait ses 
propres troupes protéger la population africaine et 
l'élément libéral de la population blanche de Rhodésie 
du Nord. Il n'était pas impossible que sir Roy Welensky 
essayât d'empêcher la mise en vigueur de la nouvelle 
Constitution avant les élections, qui auraient probable
ment lieu en août, septembre ou octobre 1962. 

60. II fallait accorder immédiatement son indépen
dance à la Rhodésie du Nord. La population de ce pays 
était prête à se gouverner elle-même bien que le 
Royaume-Uni eût si peu fait pour la préparer à cette 
tâche. Le Gouvernement britannique ne s'était pas 
acquitté de ses responsabilités envers la population afri
caine qu'il prétendait protéger. Dans ces conditions, la 
population de la Rhodésie du Nord ne pouvait plus 
croire que le Royaume-Uni s'acquitterait de son rôle 
de puissance protectrice. 

61. D'après les lois britanniques en vigueur en 
Rhodésie du Nord, un homme était traité selon la 
couleur de sa peau. Dans l'Etat indépendant de 
Zambie, il n'y aurait qu'une loi pour tous car la popu
lation n'avait pas l'intention de faire disparaître une 
forme d'oppression pour la remplacer par une autre. 
Elle souscrivait à tous les principes des Nations Unies, 
dont l'un était la condamnation de l'oppression. Le 
parti de M. Kaunda était prêt à envisager d'incorporer 
une déclaration des droits à la déclaration d'indépen
dance de la Rhodésie du Nord, pour convaincre tous 
les groupes minoritaires du pays, qu'ils fussent noirs, 
métis ou blancs, que leur avenir était assuré. Ils n'au
raient pas à craindre d'être expulsés une fois que leurs 
capitaux et leurs connaissances ne seraient plus néces
saires au pays. 
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62. Si une majorité de représentants africains résul
tait des élections prochaines, le peuple réclamerait 
l'accession immédiate à l'indépendance nationale. Si, 
comme le craignait M. Kaunda, la Constitution se révé
lait inapplicable et si les autochtones ne parvenaient pas 
à obtenir la majorité voulue, la population demanderait 
à l'ONU d'inviter le Gouvernement britannique à 
accorder à la Rhodésie du Nord une constitution qui 
garantisse immédiatement le pouvoir à la majorité en 
vue de l'accession rapide du pays à l'indépendance. 
M. Kaunda priait donc le Comité de saisir l'Assemblée 
générale de cette revendication d'autodétermination 
immédiate et d'indépendance nationale. 

63. Sir Stewart Gore-Browne n'avait pas grand
chose à ajouter à l'exposé que M. Kaunda avait fait 
des événements récents du territoire. S'il prenait la 
parole devant le Comité, c'était uniquement parce qu'il 
vivait depuis longtemps dans le pays et que, pendant 
plusieurs années, il avait compté parmi les membres de 
l'organe dirigeant, sans toutefois faire partie du gou
vernement et en étant même fréquemment dans l'oppo
sition. Pendant un certain temps, il avait représenté les 
colons et, pendant plus longtemps encore, il avait repré
senté officieusement au Conseil législatif les intérêts des 
Africains; à ce titre il avait beaucoup voyagé dans le 
territoire et avait été en contact étroit avec la popu
lation africaine. 

64. Sir Stewart Gore-Browne tenait à rectifier une 
idée erronée très répandue concernant la Rhodésie du 
Nord. Sir Roy Welensky, sir Edgar Whitehead et 
d'autres avaient cherché à convaincre le gouvernement 
et le peuple britanniques que les 3 millions d'Africains 
de Rhodésie du Nord n'aspiraient à rien d'autre qu'à 
un régime dit d' "association" et que tous les troubles 
n'étaient dus qu'à des agitateurs. La vérité était toute 
différente. Dès son premier séjour en Rhodésie du 
Nord, en 1911, sir Stewart Gore-Browne avait constaté, 
dans la population, une méfiance profondément ancrée 
à l'égard du Gouvernement de la Rhodésie du Sud. 
C'était aussi ce qu'avait constaté la Commission Ble
disloe en 1938. Il était donc injuste de dire que tout 
ce qu'il convenait de faire était d'emprisonner les 
agitateurs, d'imposer l'ordre public et d'empêcher l'inti
midation. 

65. Une autre observation que sir Stewart Gore
Browne tenait à faire concernait la question du partage. 
Le plan, avancé vers la fin de la première guerre 
mondiale, consistait à rattacher le Copperbelt et les 
zones d'exploitation agricole des colons à la Rhodésie 
du Sud, et à réunir la Rhodésie du Nord au Nyassaland. 
La Rhodésie du Nord, même réunie au Nyassaland, 
ne pourrait subsister amputée de sa seule source de 
revenus: le Copperbelt. Un parti politique européen 
de Rhodésie du Nord était partisan de cette idée de 
partage et il semblait que le Gouvernement du Royaume
Uni envisageait favorablement cette solution. C'est 
pourquoi sir Stewart estimait indispensable de préciser 
que ce n'en serait pas une. 

66. Quarante ans auparavant la Rhodésie du Nord 
était un pays paisible et heureux où, dans l'ensemble, 
les relations interraciales étaient excellentes. Cette 
situation ne s'était pas modifiée après l'avènement du 
gouvernement impérial en 1924, et la plupart des blancs 
attendaient de se voir accorder l'autonomie de la même 
façon qu'elle avait été accordée à la Rhodésie du Sud. 
En 1926, cependant, lord Passfield, premier secrétaire 
d'Etat aux colonies appartenant au parti travailliste, 
avait annoncé qu'en cas de contradiction entre les inté
rêts des Africains et ceux des colons, ceux des Africains 

auraient la primauté. Cette nouvelle avait semé la cons
ternation parmi les colons blancs et, de ce fait, ils 
étaient devenus presque unanimement favorables à une 
fusion avec la Rhodésie du Sud. 

67. L'idée de fédération avait été suggérée à sir Roy 
W elensky, en 1946, par le Secrétaire d'Etat aux colo
nies. Sir Roy W elensky avait réagi favorablement et 
avait rallié à cette idée de fédération sir Godfrey 
Huggins, qui était alors premier ministre de la Rho
désie du Sud. Sir Stewart et beaucoup d'autres avaient 
tout d'abord pensé qu'on pourrait concevoir un système 
fédéral présentant les avantages de la fusion sans avoir 
ses inconvénients, dont l'un des principaux était que 
la Rhodésie du Sud voudrait avoir une grande partie 
des bénéfices tirés des mines de cuivre et de la main
d'œuvre de la Rhodésie du Nord. Un autre inconvénient 
majeur était la différence d'attitude, dans les deux 
territoires, à l'égard des Africains. 

68. De la part des Africains, l'opposition à la fédé
ration avait été pratiquement unanime dans tout le 
pays. Depuis ce moment-là, sir Stewart s'était toujours 
prononcé et avait toujours voté contre cette idée. Entre 
ce moment-là et celui où le Parlement du Royaume-Uni 
avait approuvé la création de la fédération, la Rhodésie 
du Nord n'avait pas été consultée sur la question. Il 
n'y avait pas eu de référendum, contrairement à ce 
qui s'était passé en Rhodésie du Sud. La population 
de la Rhodésie du Nord refusait catégoriquement d'être 
liée à un pays à l'égard duquel elle avait une méfiance 
que la Commission Monckton avait qualifiée de presque 
pathologique. La Constitution avait été imposée à la 
population de la Rhodésie du Nord, et sir Stewart ne 
pouvait dire, au cas où des actes du même genre se 
reproduiraient, quelles en seraient les conséquences. 

69. M. Desai a indiqué qu'il était sujet britannique, 
qu'il vivait en Rhodésie du Nord avec sa femme et ses 
enfants depuis 28 ans et qu'il y avait investi tout ce 
qu'il possédait. Il était indigné par la situation dégra
dante à laquelle le gouvernement de colons soumettait 
la majorité des habitants de la Rhodésie du Nord, non 
seulement les Africains et les Asiatiques, mais aussi 
les Européens modérés, et il demandait instamment 
au Comité et, par son intermédiaire, à l'opinion publique 
mondiale d'aider la population à se débarrasser de la 
domination brutale d'une minorité. 

70. Le colonialisme, si discrédité qu'il fût en tant 
que système politique, risquait de se perpétuer sous une 
forme déguisée. En fait, M. Desai avait des raisons de 
croire qu'une sinistre alliance avait été conclue entre un 
groupe de financiers du parti au pouvoir au Royaume
Uni et le Gouvernement fédéral rhodésien pour 
transférer au gouvernement fédéral les pouvoirs virtuels 
et effectifs en Rhodésie du Nord. La population éprou
vait donc deux sortes de craintes : elle craignait la 
Puissance administrante aussi bien que le gouvernement 
fédéral, qui aspirait à la supplanter. Plus de 8 millions 
d'habitants d'Afrique centrale considéraient cette fédé
ration comme une institution étrangère qui leur avait 
été imposée; 3 p. 100 seulement de la population afri
caine lui étaient acquis: c'étaient les éléments dont les 
intérêts étaient liés au système politique en vigueur. 
Le régime fédéral n'avait donné à la Rhodésie du Nord 
ni l'agriculture viable ni les industries secondaires dont 
elle avait besoin; il y avait engendré des haines poli
tiques et une récession économique qui s'aggraveraient 
si le territoire ne se retirait pas de la Fédération. Ce 
retrait garan6rait au pays la prospérité indu~triel~e et 
une certaine stabilité politique, qui ne pouvait e~1ster 
tant qu'une minorité étrangère détenait le pouvOir. 
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71. Si l'on ne transférait pas très prochainement les 
pouvoirs à la majorité africaine, on risquait fort d'être 
incapable d'empêcher les Africains de manifester leur 
mécontentement et leur désespoir; il en résulterait des 
désordres, des révoltes, des effusions de sang et la ruine 
économique. Mais si les pouvoirs étaient transférés au 
peuple, la majorité des Zambiens ne doutaient pas qu'un 
parti politique expérimenté et représentatif tel que 
l'UNIP de la Rhodésie du Nord, qui était dirigé par 
des personnalités de l'envergure de M. Kaunda et 
comptait des sections dans tous les villages et hameaux, 
pût rapidement restaurer la stabilité dans le pays et 
assurer la sécurité et le progrès. 

72. La Constitution de la Rhodésie du Nord, an
noncée récemment par le Royaume-Uni, était entière
ment fondée sur le racisme. Bien qu'un grand nombre 
d'Asiatiques établis dans le territoire fussent sujets 
britanniques, on ne leur avait attribué qu'un seul siège 
spécial et ils n'avaient pas le droit de voter pour les 
sièges "nationaux". Cela correspondait à la situation 
générale faite aux Asiatiques sous le régime fédéral. 
Les Asiatiques avaient été forcés de se livrer au com
merce car ils ne pouvaient accéder à aucun emploi dans 
l'administration, dans les mines ni dans les chemins de 
fer, uniquement à cause de la couleur de leur peau. 
En outre, chaque groupe racial possédait ses propres 
écoles, et les Asiatiques n'avaient aucun établissement 
secondaire. Il existait également des quartiers résiden
tiels distincts pour les Asiatiques, et le gouvernement 
persistait à interdire la vente aux Asiatiques de maisons 
situées dans un quartier peuplé en majorité de blancs. 

73. M. Wina a déclaré qu'il était né en Rhodésie 
du Nord et qu'il était fier d'être Rhodésien du Nord. 
La Rhodésie du Nord était un élément crucial du 
problème de la domination exercée par une minorité 
européenne sur des millions d'autochtones, car elle 
constituait pour ainsi dire une barrière qui empêchait 
les mouvements de libération de se propager vers le 
sud, depuis le Congo et le Tanganyika. A l'est et à 
l'ouest, au Mozambique et en Angola, d'autres mouve
ments de libération se préparaient. Ainsi placée, la 
Rhodésie du Nord espérait encore pouvoir résoudre 
ses problèmes sans avoir recours à la violence, mais 
M. Wina estimait qu'il était de son devoir de signaler 
que l'état d'esprit de la population de ce territoire était 
tel que la situation ne pouvait durer très longtemps. 

74. La plupart des membres de la minorité blanche, 
qui venaient d'Afrique du Sud, avaient été habitués à 
un seul mode de vie: les noirs comme esclaves et les 
blancs comme maîtres. Après que la Fédération eut 
été imposée en 1953, on avait tenté à plusieurs reprises 
de consolider le pouvoir des blancs, notamment en 
promulguant en 1958 une loi intitulée Control of Inter
tcrritorial Pcoplcs. En vertu de cette loi, il était interdit 
aux dirigeants africains des trois territoires de la Fédé
ration de se rendre d'un territoire à l'autre. Un autre 
moyen employé avait été la Public Order Law, qui 
régissait l'organisation des réunions publiques. Avant de 
pouvoir obtenir l'autorisation d'organiser une réunion, 
il faiJait donner l'assurance au Commissaire de district 
qu'aucune parole gênante pour l'administration locale ne 
serait prononcée. L'Emcrgency Powers Act habilitait 
le Gouverneur à arrêter toute personne soupçonnée de 
menacer l'ordre public. Aux termes de la Societi~s 
Lmv, qui rérrissait la formation de groupements poil
tiques, Je Rc~istrar of Societies pouvai~ ?i;soud~~ une 
association s'il soupçonnait que ses actt;rlte~ pohttques 
menaçaient le régime établi de la dommatwn par )es 
blancs. Par application du Riots Damage Act, certams 

Africains avaient été tenus de payer des dommages
intérêts pour la seule raison qu'ils habitaient dans un 
quartier où des dommages auraient pu être causés aux 
biens des Européens au cours d'une manifestation 
politique africaine ou par des mécontents. 

75. En dehors des dispositions législatives adoptées 
en vue de renforcer le pouvoir des Européens, il y avait 
eu différentes activités politiques, notamment l'intensi
fication de l'immigration européenne. On avait fourni 
une assistance à des immigrants blancs du monde entier, 
et sir Roy W elensky avait été assez optimiste pour 
espérer que le nombre des blancs dépasserait en cinq 
ans celui des Africains. Entre 1951 et 1959, la popu
lation européenne de Rhodésie du Nord était passée 
de 7 000 environ à quelque 33 000. Certains immigrants 
avaient obtenu du travail dans les chemins de fer, où 
l'on ne permettait pas aux Africains de conduire une 
locomotive; certains avaient obtenu un emploi dans 
les mines, où la discrimination écartait encore les Afri
cains des emplois spécialisés, et d'autres étaient devenus 
postiers, métier dont beaucoup d'Africains pourraient 
s'acquitter si on leur en donnait la possibilité. 

76. Une autre mesure politique avait été la conclu
sion en 1957 d'un accord entre le gouvernement fédéral 
et le Gouvernement du Royaume-Uni, prévoyant que la 
responsabilité des affaires intérieures de toute la région 
serait transférée au gouvernement fédéral; cela revenait 
à proclamer l'indépendance de la Fédération centrafri
caine. Enfin, il y avait eu la Constitution de 1958 pour 
la Rhodésie du Nord, qui avait conféré des pouvoirs 
et des responsabilités encore plus étendus aux colons 
blancs établis dans le pays. Toutes ces mesures politi
ques, qui étaient venues s'ajouter aux dispositions 
législatives, avaient mis les Africains dans une situation 
sans issue, à moins qu'ils n'aient recours à des mesures 
désespérées. 

77. Les aspects sociaux et économiques de la domi
nation blanche méritaient également d'être signalés car 
ils prouvaient que l'objectif n'était pas simplement la 
domination politique, mais aussi l'exploitation écono
mique des masses africaines. Le cuivre, ainsi que 
d'autres minerais, représentait plus de 50 p. 100 du 
produit intérieur net et environ 90 p. 100 du total des 
exportations. Or, malgré cette prospérité, 71 p. 100 
des habitants de la Rhodésie du Nord en étaient encore 
au stade de l'économie de subsistance. Les industries 
secondaires avaient été transplantées de Rhodésie. du 
Nord en Rhodésie du Sud et les industries extractives 
elles-mêmes n'avaient pas réussi à absorber les res
sources locales. Alors que les Européens représentaier:t 
approximativement 3 p. 100 de la population du ter.n
toire, ils constituaient 15 p. 100 du total de la mam
d'œuvre employée dans les industries extractives. En 
outre, 50 p. 100 des Européens gagnaient plus de .3 ~ 
dollars par an, mais 3 p. 100 seulement des Afncams 
gagnaient plus de 600 dollars par an. 

78. Le système d'enseignement était encore pir~. En 
1944, 49 élèves seulement, dans toute la Rhodéste du 
Nord, étaient inscrits dans le seul établissement secon
daire africain du pays. En 1960, 0,9 p. lOO seulement 
des rares élèves qui fréquentaient l'école avaie~t eu 
accès à l'enseignement secondaire. Le rapport tne~r:al 
pour les années 1958, 1959 et 1960, établi par le Mtms
tère de l'éducation africaine en Rhodésie du Nord, 
avait révélé qu'en 1960 quelque 60 p. 100 des enfants 
d'âge scolaire avaient pu s'inscrire dans les écoles et 
que pour les 40 p. 100 restants il n'y avait pas eu. de 
place. Sur ces 60 p. 100, 16 p. 100 seulement pouvatent 
espérer recevoir un enseignement pendant six années, 



Additif au point 25 de l'ordre du jour 65 

les autres ne pouvant faire que quatre ans d'études. 
Deux ou trois pour cent seulement des élèves pouvaient 
espérer recevoir un jour une formation universitaire. 
Par contre, le rapport entre le nombre des enfants 
européens et celui des instituteurs en Rhodésie du Nord 
était très favorable si on le comparait au rapport cor
respondant en Angleterre, en Australie ou en Nouvelle
Zélande. 

79. En ce qui concerne la santé, il était dit dans le 
rapport Monckton de 1960 qu'il y avait 13 hôpitaux 
d'Etat pour moins de 73 000 personnes de souche euro
péenne et 17 hôpitaux pour plus de 3 millions d' Afri
cains. Cela représentait 10,3 lits pour 1 000 Européens 
et environ 3,5 lits pour le même nombre d'Africains. 
Ce chiffre était particulièrement décourageant si l'on 
songeait que l'incidence de la maladie parmi les Afri
cains était beaucoup plus grande que parmi les Euro
péens. 

80. Le révérend Michael Scott a déclaré que la 
World Peace Brigade avait l'intention d'organiser une 
marche de la liberté en vue d'appuyer la grève nationale 
qu'il était question de déclencher en Rhodésie du Nord 
pour protester contre les formes d'expression constitu
tionnelles inadéquates prévues pour les Africains par 
la Constitution de la Rhodésie du Nord et par la Cons
titution fédérale de la Rhodésie et du Nyassaland. A 
l'arrivée de la Brigade au Tanganyika, M. Kawawa 
et M. Kaunda avaient fait une déclaration cvmmune 
dans laquelle ils se félicitaient de recevoir son appui 
et déclaraient que ce genre d'action directe serait peut
être la clef de la libération de l'Afrique centrale et de 
l'Afrique du Sud. En vue de coordonner les efforts des 
différentes organisations, l' "Africa Freedom Action" 
avait été créée, avec la participation du Pan-African 
Freedom Movement for East and Central Africa 
(PAFMECA), de la Tanganyika African Union, de 
l'UNIP et de la World Peace Brigade. Quand, cepen
dant, le Gouvernement du Royaume-Uni avait fait 
connaître ses propositions relatives à la Constitution 
de la Rhodésie du Nord, M. Kaunda et son parti 
avaient décidé qu'il fallait tirer parti de toute concession 
possible en matière de droits constitutionnels, et que, 
dans la mesure où cinq conditions, dont le Comité avait 
eu connaissance, seraient remplies, le parti participerait 
à la campagne électorale; il avait été décidé en outre 
q_ue tout devrait être prêt pour que la marche de la 
It.berté eût lieu si le parti constatait qu'il était impos
stble d'atteindre son objectif, c'est-à-dire l'indépen
~ance, par les moyens prévus dans la future Constitu
tion. En même temps, une conférence du Conseil 
coordonnateur de la liberté du P AFMECA avait été 
convoquée, et une manifestation de masse avait eu lieu 
à Mbeya (Tanganyika), près de la frontière de la 
Rhodésie du Nord, les 13 et 14 mai 1962. 

. .81. La plupart des partis africains des trois terri
tmres de la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland 
étaient opposés à la Fédération, et le Nyassaland, qui 
po~sé~ait actuellement un gouvernement territorial 
afncam, réclamait son retrait de la Fédération. En 
Afrique centrale, l'Organisation des Nations Unies 
re~co~trait donc un problème extrêmement complexe 
q~u nsquait d'avoir des répercussions vraiment sé
neuses pour la paix et la sécurité d'une vaste région 
du continent africain. Les événements d'Algérie et du 
Congo avaient démontré, également, quel gaspillage, 
q?elles destructions et quelles souffrances pouvaient 
resulter des échecs politiques et de l'incapacité de trou
ver des moyens constitutionnels adéquats pour résoudre 
les problèmes résultant des conflits d'intérêts et des 

ambitions nationales. Un échec semblable en Afrique 
centrale pourrait provoquer une situation encore plus 
?ésastreuse pour la paix du monde. C'est en pensant 
a ce danger que la World Peace Brigade avait décidé 
d'attirer l'attention sur la lutte qui se livrait en Rho
désie du Nord. La résistance pacifique à l'injustice, à 
la tyrannie et à la privation des droits constituait un 
aspect de la lutte pour la paix, car un déchaînement 
de violence en Afrique centrale pourrait provoquer 
l'intervention des puissances de l'Est et de celles de 
l'Ouest, ou même des deux blocs, et faire de cette 
région le champ clos de leur lutte d'influence. Il con
venait donc de résister aussi énergiquement que possible 
à toute politique tendant à provoquer la frustration 
et la violence entre des groupes et des intérêts rivaux. 

82. Le peuple africain de la Rhodésie du Nord ne 
pourrait jamais accepter aucune constitution qui rejetât 
le principe démocratique fondamental selon lequel le 
pouvoir appartient à la majorité. La Brigade estimait 
que la résistance non violente aux injustices existantes 
constituait le fondement d'un avenir de coopération 
interraciale en Rhodésie du Nord. A l'heure actuelle, 
il existait des motifs d'anxiété parce que des forces 
extrémistes et réactionnaires s'efforçaient encore de 
conserver la domination. On faisait usage du pouvoir 
administratif pour exercer une politique de discrimi
nation contre l'UNIP, et le parti avait déjà cité de 
nombreux cas de violence stipendiée. On avait récem
ment affirmé que sept personnes avaient été tuées, 
qu'aucune enquête officielle n'avait eu lieu et que les 
criminels avaient pu se retirer sans être inquiétés. 
Selon l'opinion généralement répandue, les coupables 
venaient du Katanga. Le révérend Michael Scott lui
même avait pu parler à des gens de Rhodésie du Nord 
qui affirmaient avoir été battus et torturés sans aucune 
autre raison que leurs activités politiques. L'Organi
sation des Nations Unies devait demander instamment 
que ces accusations soient examinées par une commis
sion d'enquête comme cela s'était déjà fait au Nyassa
land à la suite d'une décision du juge Devlin. 

83. Il était à espérer que les Nations Unies sauraient 
persuader les puissants intérêts économiques et indus
triels d'Afrique centrale de reviser complètement leur 
position. Une centaine de sociétés industrielles environ 
formaient un réseau unifié qui s'étendait sur l'ensemble 
de l'Afrique centrale et méridionale. Ces sociétés se 
prêtaient assistance en vertu de programmes d'assistance 
mutuelle et étaient assurées d'une bonne coordination 
du ·fait que les mêmes personnes siégeaient à leurs 
conseils d'administration. La seule solution serait qu'une 
institution des Nations Unies exerce un certain contrôle 
international sur ces influences économiques à tendance 
antidémocratique. Faute de cela la violence prendrait 
la place du droit fondé sur la justice. En plus, il faudrait 
encourager autant que possible les nations africaines 
à envisager une planification économique commune. 

84. En conclusion, le révérend Michael Scott pensait 
que l'ONU pourrait utilement envisager la possibilité 
d'appliquer les principes de la planification régionale au 
développement industriel de ces régions riches en miné
raux ; elle devrait d'autre part aider les peuples de ces 
territoires à se rendre compte de l'ampleur de la tâche 
de reconstruction qui les attendait et à choisir les 
formes et lés instruments politiques qui leur permet
traient d'harmoniser leurs plans d'avenir avec leurs 
immenses potentialités. Comment entreprendre le déve
loppement industriel qui permettrait d'éliminer ce fléau 
qu'était la main-d'œuvre migrante, de prévoir le déve
loppement des connaissances techniques et l'installation 
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permanente de la population et de créer un climat de 
sécurité qui attirerait les capitaux nécessaires à de 
telles activités? Il faudrait demander instamment au 
Gouvernement du Royaume-Uni d'ouvrir une enquête 
judiciaire sur les abus qui auraient eu lieu dans le 
passé en matière d'administration de la justice. En ce 
qui concernait les experts annoncés par M. Butler, .il 
faudrait demander instamment à ce dernier de nommer 
des experts capables de gagner la confiance des popu
lations intéressées comme cela s'était passé dans divers 
autres territoires du Royaume-Uni où de rapides pro
grès constitutionnels avaient été réalisés. C'était l'avenir 
tout entier du progrès constitutionnel en Afrique qui 
était en jeu. La tâche n'était rien de moins que celle 
de trouver une solution de rechange économique, sociale 
et politique à l'apartheid, ce qui demandait un grand 
effort de compréhension et de coopération de la part de 
chacun et de désintéressement des considérations de 
prestige et de politique de puissance. Autrement on se 
heurterait à une tension toujours croissante qui culmi
nerait dans un règne de violence et de nouveaux 
saccages, destructions et malheurs, ce dont l'Afrique 
n'avait déjà que trop souffert. 

85. M. Narayan s'est présenté comme l'un des trois 
coprésidents de la W orld Peace Brigade et a déclaré 
s'associer à ce titre à la déclaration faite lors de la 
précédente séance par le Révérend Michael Scott. Les 
buts du Comité et de la Brigade étaient identiques et 
les activités de la Brigade tendaient à aider les travaux 
du Comité. Les peuples du monde devaient s'unir pour 
venir en aide à ceux qui souffraient de la domination 
coloniale et de l'injustice d'origine raciale ou autre; 
aussi M. Narayan avait-il pris part récemment à un 
rassemblement du P AFMECA au cours duquel il avait 
été frappé des sentiments sincères d'humanité que 
manifestaient des dirigeants tels que MM. Kenneth 
Kaunda et Julius Nyerere. M. Kaunda était un homme 
épris de paix qui s'efforçait d'épuiser toutes les possi
bilités constitutionnelles: M. Narayan a exprimé l'espoir 
que M. Kaunda ne jugerait pas nécessaire d'entre
prendre une action positive pour assurer à la popu
lation de la Rhodésie du Nord la jouissance des droits 
démocratiques énoncés dans la Charte. Si cet espoir 
était déçu, la Brigade s'était engagée à appuyer 
M. Kaunda dans son action non violente. Des volon
taires de tous les continents, au nombre desquels serait 
M. Narayan, organiseraient une marche de la liberté 
en partant d'un point situé au Tanganyika, en traversant 
la frontière de la Rhodésie du Nord et en continuant 
vers Lusaka. Ils étaient prêts à faire face à toutes 
mesures que le gouvernement fédéral ou territorial 
pourrait prendre pour les arrêter, mais ils espéraient 
ardemment que cet affrontement sans violence ne serait 
pas nécessaire et que le Gouvernement du Royaume
Uni accepterait les justes revendications du peuple de 
la Rhodésie du Nord et les recommandations du Comité. 

86. Les élections d'octobre devaient avoir lieu en 
vertu d'une constitution qui était bonne à mettre au 
musée et qui était partiale en faveur de la minorité des 
colons blancs. On ignorait s'il s'en dégagerait une 
majorité africaine. Dans le cas contraire, le peuple de 
la Rhodésie du Nord devrait poursuivre sa lutte par 
d'autres moyens pacifiques et non violents. Disciple 
du mahatma Gandhi, M. Narayan estimait que les fins 
devaient être compatibles avec les moyens. et il tenait 
à souligner l'importance des moyens pacifiques pour 
le règlement des différends internationaux. La paix 
mondiale ne pouvait être obtenue par des moyens qui 
nient la paix. 

87. En conclusion, il a dit que le destin de l'Afrique 
pourrait être de mettre sur pied la première société 
véritablement humaine, au sein de laquelle chacun 
jouirait de droits égaux sans distinction de couleur, 
de conviction ou d'aucune autre espèce. C'était là une 
tâche d'importance mondiale, puisque tout homme sain 
d'esprit croyait aujourd'hui à l'unité du monde; mais 
c'était seulement par des moyens pacifiques et non 
violents que les dirigeants et les peuples africains pou
vaient mettre sur pied la société multiraciale dont ils 
parlaient, fondée sur l'égalité et la justice. 

88. M. Makasa (United National Independence 
Party [UNIPJ) a remercié le Comité de lui donner 
l'occasion de présenter d'autres renseignements impor
tants sur la campagne de l'UNIP en faveur de l'indé
pendance de la Rhodésie du Nord et de la dissolution 
de la Fédération. Il a rappelé avec reconnaissance la 
compréhension avec laquelle le Comité avait entendu 
M. Kaunda, président national de l'UNIP, et les 
mesures qu'il avait prises immédiatement pour porter 
à l'attention du Gouvernement du Royaume-Uni les 
cinq conditions auxquelles l'UNIP envisagerait de 
participer aux prochaines élections. Vu la présence du 
Comité à Dar es-Salam, le parti de M. Makasa pourrait 
compléter les renseignements déjà connus sur les actes 
d'intimidation et de brutalité commis sur l'instigation 
des colons et de puissants intérêts économiques qui 
croyaient à tort que le maintien de la domination 
blanche protégerait leurs intérêts. M. Kaunda avait 
déjà décrit relativement en détail les mesures d'intimi
dation et de répression auxquelles les Africains avaient 
été soumis en Rhodésie du Nord au cours de l'année 
écoulée. C'est pour cela qu'il avait été traité de "fieffé 
menteur" par sir Roy W elensky et d'autres. Or, dans 
la salle du Comité, il se trouvait des hommes qui 
avaient été torturés, privés de leurs biens, chassés de 
leurs foyers, et qui s'étaient vu refuser la jouissance 
des droits de l'homme les plus élémentaires- des 
hommes comme M. Henry Kachinga, M. Francis 
Mwenya et M. Lucian Chibwe, tous membres du Bureau 
de l'UNIP. M. Victor Ng'andu qui venait de la région 
de Chinsali, dont M. Kaunda s'était vu interdire l'accès 
au moment où il enquêtait sur les accusations d'intimi
dation dans la province du Nord, était également pré
sent et il était prêt à faire au Comité le récit des 
mesures de répression passées et présentes. 

89. En ce qui concernait les faits nouveaux survenus 
en Rhodésie du Nord depuis la fin du mois d'avri11962, 
époque à laquelle M. Kaunda avait été entendu par le 
Comité, et depuis la visite de M. Butler dans le terri
toire, il semblait qu'il n'y aurait pas de revision fédérale 
avant les élections territoriales, et ceci bien que 
M. Butler eût assuré que M. Kaunda n'avait "aucune 
crainte spéciale" à avoir quant aux conditions aux
quelles il envisageait de participer à ces élections. Pour 
ce qui était des conditions particulières préconisées par 
le Comité spécial, on avait promis la création d'une 
commission impartiale de délimitation. Touchant la 
question de la non-présentation de membres aux sièges 
"nationaux", il circulait des bruits inquiétants d'après 
lesquels une deuxième élection aurait lieu pour ces 
sièges seuls, s'ils n'étaient pas pourvus. Quant atLx 
trois autres conditions, il y avait bien des motifs 
d'anxiété; il semble qu'il n'y eût aucun espoir de voir 
libérer les prisonniers politiques et un climat d'intimi
dation continuait à régner dans de nombreuses régions 
de même que des restrictions continuaient à limiter 
strictement la liberté de mouvement et l'activité poli
tique. Pas plus tard qu'au mois d'avril, sept personnes 
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avaient été assassmees parce qu'on les soupçonnait 
d'appartenir à l'UNIP, mais les pouvoirs publics 
avaient gardé un silence étrange et il ne semblait pas 
que les assassins dussent jamais être poursuivis en 
justice. 

90. M. Makasa poursuivit en disant que l'UNIP 
lançait un appel au Comité pour qu'il l'aidât à éviter 
une catastrophe. Il faisait tout son possible pour 
attei_ndre ses objectifs par des voies constitutionnelles, 
mais il prévoyait déjà clairement que les gouvernements 
dominés par les colons avaient l'intention de créer des 
conditions de nature à provoquer une crise, s'il semblait 
que l'UNIP fût en passe de recueillir une véritable 
majorité africaine. On pouvait s'attendre à une inten
sification de la campagne d'intimidation jusqu'au point 
où les pouvoirs publics feraient pratiquement la guerre 
aux Africains- soit directement, soit par l'intermé
diaire d'autres Africains achetés par les puissants 
intérêts économiques avec lesquels ils conspiraient. Sous 
le couvert de mesures d'urgence destinées à maintenir 
"l'ordre public", ils feraient un dernier effort désespéré 
pour remonter le cours de l'histoire. Le parti de 
M. Makasa aurait aimé adresser cet appel au Gouver
nement du Royaume-Uni, mais il se souvenait que 
M. Butler avait déclaré qu'il appuierait le gouvernement 
si celui-ci avait à prendre des mesures pour faire cesser 
l'intimidation. On pouvait néanmoins se demander si 
M. Butler appuierait les 8 500 000 Africains de l'Afri
que centrale dans leurs efforts pour mettre fin aux 
procédés d 'intimidation utilisés par les gouvernements 
colons eux-mêmes. S'il en allait autrement, le Gouver
nement du Royaume-Uni serait peut-être disposé à 
déléguer certaines de ses responsabilités en Afrique 
centrale aux Nations Unies. 

Observations de membres du Comité spécial 

91. Le représentant du Royaume-Uni a tenu à pré
ciser qu'il n'était nullement question pour le Gouver
nement britannique de chercher à établir en Afrique 
centrale une forme d'association qui ne répondrait pas 
aux vœux des populations intéressées. Toute solution 
des problèmes qui se posaient dans la Fédération et 
dans les territoires qui la composaient devrait rencon
trer l'agrément général. Le Gouvernement du Royaume
Uni demeurait lié par le préambule de la Constitution 
fédérale, qui prévoyait que la Rhodésie du Nord et le 
Nyassaland continueraient à avoir des gouvernements 
distincts aussi longtemps que leurs populations respec
tives le désireraient, ces gouvernements restant respon
sables, sous l'autorité du Gouvernement du Royaume
Uni, de la réglementation foncière dans ces territoires 
et du progrès politique de leurs populations. 

92. En ce qui concerne la question de la discrimi
nation raciale, le Gouvernement britannique n'avait 
jamais prétendu que les relations entre les races en 
Rhodésie du Nord étaient parfaites. Il n'était pas au 
pouvoir d'un gouvernement de réaliser une telle per
fection, car l'harmonie entre les races dépendait du 
comportement des membres de chaque communauté. 
Cependant, l'abolition de la discrimination constituait 
l'objectif déclaré de la politique du Gouvernement de 
la Rhodésie du Nord, qui avait pris avec diligence des 
mesures administratives et législatives à cette fin toutes 
les fois qu'il y avait vu un moyen de se rapprocher 
de cet objectif. 

93. L'exemple le plus caractéristique de ces me
sures avait été la Race Relations Ordinance de 1960, 
qui rendait illégale toute pratique discriminatoire dans 
des lieux tels que les salons de thé, les cafés, les restau-

rants et les salles à manger des hôtels; cette ordonnance 
prévoyait des sanctions contre les personnes qui se 
livraient à de telles pratiques, ainsi que la création d'un 
Comité consultatif central des relations raciales et de 
comités de district du même genre, dont 16 environ 
étaient déjà constitués. Le Comité central était chargé 
de faire des recommandations au gouvernement sur les 
mesures permettant d'améliorer les relations entre les 
races et de supprimer les sujets de plaintes ou de griefs, 
le rôle des comités de district étant de prendre des 
mesures pour favoriser de bonnes relations entre les 
races dans leurs districts respectifs et faciliter la récon
ciliation des parties à des différends d'ordre racial. 
L'ordonnance avait également prévu la création de 
Conseils des relations raciales, habilités à procéder à 
des enquêtes sur les plaintes de discrimination raciale 
qui leur étaient transmises par les comités de district 
lorsque ces derniers n'avaient pu réconcilier les parties 
intéressées, et d'imposer des sanctions dans les cas où 
il avait été contrevenu à l'ordonnance. 

94. L'ordonnance avait été bien accueillie de toutes 
les fractions de la population. Il y avait eu peu de 
plaintes de discrimination raciale en 1961 et il n'avait 
pas été nécessaire d'appliquer les sanctions prévues par 
l'ordonnance. En outre, les lois pouvant avoir des effets 
discriminatoires avaient été systématiquement revues et, 
le cas échéant, abrogées. 

95. On avait prétendu qu'il y avait dans la vie 
sociale, en Rhodésie du Nord, un cloisonnement en 
compartiments étanches maintenu par une ségrégation 
rigide délibérée. Il existait, il fallait Je reconnaître, une 
certaine ségrégation due à des raisons historiques, mais 
il n'était plus vrai qu'un Africain ne pouvait habiter 
dans un quartier européen à moins d'être le domestique 
d'un Européen. Les Africains, comme tout un chacun, 
avaient le droit de se loger dans n'importe quel quar
tier. Le gouvernement recherchait constamment les 
moyens de faire disparaître la séparation entre les 
races. 

%. Dans l'administration, le principe suivi par le 
Gouvernement de la Rhodésie du Nord était que tous 
les habitants du territoire, quelques que fussent leur 
race, leur couleur, ou leur croyance, devaient avoir 
accès à tous les postes de la fonction publique. L'une 
des tâches de la Commission de la fonction publique, 
créée en janvier 1%1, était d'assurer que des personnes 
du territoire ayant les titres requis soient nommées ou 
promues à tous les postes, indépendamment de toute 
considération de race. Dans le passé, le nombre des 
Africains aux échelons supérieurs de l'administration 
avait été faible en raison du petit nombre de candidats 
africains qualifiés, mais cette situation était en train 
de se modifier car des moyens d'enseignement et de 
formation de plus en plus nombreux étaient offerts 
aux Africains. On avait créé une section de la formation, 
chargée de veiller tout spécialement à la formation de 
personnel rhodésien, et un collège d'enseignement com
plémentaire devait être ouvert à Lusaka en 1963. Entre
temps, on tirait de plus en plus parti du Collège univer
sitaire de la Rhodésie et du Nyassaland, qui préparait 
à des diplômes d'administration publique. Tout cela 
montrait que le Gouvernement de la Rhodésie du Nord 
poursuivait activement une politique d'africanisation. 

97. Pour ce qui était des allégations concernant la 
discrimination dans l'industrie de l'extraction du cuivre, 
des accords conclus dernièrement entre les sociétés et 
les organisations de salariés établissaient que J'accès 
à tous les emplois était déterminé par l'aptitude, les 
qualifications et l'expérience des postulants. Certaines 
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questions restant encore à régler, le Gouvernement de 
la Rhodésie du Nord avait nommé une commission 
d'enquête chargée d'étudier tous les problèmes en sus
pens dans l'industrie de l'extraction du cuivre. 

98. Le but de la Conférence constitutionnelle sur la 
Rhodésie du Nord qui s'était tenue à Londres en 
décembre 1960 avait été de trouver d'un commun accord 
une base pour la phase suivante de l'évolution consti
tutionnelle en Rhodésie du Nord. La solution à recher
cher devait à la fois répondre aux aspirations naturelles 
des populations du territoire et permettre de maintenir 
un gouvernement stable et une administration efficace 
qui assureraient le progrès. Au début de la Conférence, 
de grandes divergences de vues s'étaient manifestées 
entre les partis représentés, et les premiers efforts du 
Gouvernement britannique avaient visé à rapprocher 
le plus possible les points de vue. C'est pourquoi 
M. Macleod, qui était alors Ministre responsable pour 
la Rhodésie du Nord, avait pris l'initiative de définir 
les grandes lignes d'après lesquelles, de l'avis du 
Gouvernement britannique, une solution pourrait se 
dégager. 

99. L'accord n'ayant pu se faire sur ces principes, 
le Gouvernement du Royaume-Uni avait décidé de 
soumettre à la Conférence des propositions concrètes 
pour l'étape suivante de l'évolution constitutionnelle. 
Ces propositions prévoyaient un conseil législatif élargi 
de manière à compter 45 membres élus, dont 15 élus 
par les électeurs de la liste supérieure, 15 élus par les 
électeurs de la liste inférieure et 15 élus à des sièges 
"nationaux", ainsi qu'un assouplissement des conditions 
d'électorat, de façon à permettre à 70 000 Africains 
d'être inscrits sur la liste inférieure et de 2 500 à 3 000 
sur la liste supérieure, laquelle comprendrait quelque 
24 000 Européens. Pour les sièges "nationaux", les 
électeurs des deux listes voteraient ensemble; pour être 
élus, les candidats devraient obtenir un pourcentage 
minimum donné des suffrages exprimés par les élec
teurs des deux listes, après quoi, afin d'égaliser le poids 
des deux listes, on ferait pour chaque candidat la 
moyenne des pourcentages de voix qu'il aurait obtenus 
de la part des électeurs des deux listes. Outre les 
membres élus, il y aurait jusqu'à six membres fonction
naires, et le Gouverneur conserverait le pouvoir d'ajou
ter au Conseil un certain nombre de membres désignés, 
selon les instructions reçues du Gouvernement britan
nique. Il était essentiel que le Gouverneur conserve ce 
pouvoir <:le recourir à des dési~nations afin d'être en 
mesure de maintenir dans des circonstances exception
nelles la continuité de l'administration du territoire, 
mais ce pouvoir ne serait utilisé qu'avec modération 
et à la dernière extrémité. Un ou deux membres 
seulement seraient désignés dans ces conditions. Un 
contrôle normal du pouvoir législatif par le gouverne
ment s'exercerait par l'intermédiaire des membres non 
fonctionnaires du Conseil législatif qui seraient égale
ment membres du Conseil exécutif, de même que par 
les autres membres non fonctionnaires désignés comme 
secrétaires parlementaires et siégeant au Conseil légis
latif du côté du gouvernement. Le Conseil exécutif se 
composerait de trois ou quatre membres fonctionnaires 
et de six membres non fonctionnaires dont au moins 
deux Africains non fonctionnaires membres du Conseil 
législatif. 

100. Aucun des partis représentés à la Conférence 
ne s'était déclaré pleinement satisfait de ces propositions, 
mais leurs grandes lignes avaie!lt. é.té généralement 
acceptées notamment pour ce qUl etalt du nombre de 
membres' du Conseil législatif et de l'élargissement de 

l'électorat. Les divergences de vues concernaient surtout 
les dispositions relatives aux 15 sièges "nationaux". 
En juin 1961, il avait été prévu qu'au lieu d'un simple 
pourcentage minimum de voix à obtenir des électeurs 
de chaque liste, les candidats devraient obtenir 12,5 p. 
100 <:les suffrages des électeurs de chaque race ou 400 
de leurs voix, le chiffre le plus bas étant retenu. De 
plus, les candidats devraient obtenir au moins 20 p. lOO 
des voix de l'une ou l'autre des deux listes. Quatorze 
des sièges nationaux seraient pourvus de cette manière, 
.te quinzième titulaire étant élu par la communauté asia
tique et par les membres de la communauté de couleur 
qui ne désireraient pas être classés comme Africains 
ou Européens pour les élections aux autres sièges 
"nationaux". 

101. L'opinion africaine avait vu dans ces nouvelles 
propositions un avantage injuste accordé aux partis 
européens. Dans la déclaration qu'il avait faite le 28 
février 1962 pour annoncer la décision prise sur ce 
point par le Gouvernement britannique, le nouveau 
Ministre, M. Reginald Maudling, avait reconnu le 
bien-fondé des objections selon lesquelles la possibilité 
de substitution d'un nombre fixé de voix au pourcen
tage requis aurait pour effet qu'un candidat africain 
serait obligé d'obtenir le suffrage d'un électeur européen 
sur huit, tandis qu'un candidat européen n'aurait à 
obtenir que celui d'un électeur africain sur 25. On 
estimait qu'il serait plus conforme aux objectifs définis 
par les propositions que les candidats soient obligés 
d'obtenir la même proportion minimum des voix. Le 
nombre fixé de voix avait donc été supprimé et le 
pourcentage minimum ramené à 10 p. 100. Aucune 
autre modification n'avait été proposée. 

102. Les conditions d'exercice du droit de vote 
étaient assurément complexes, mais la situation poli
tique en Rhodésie du Nord l'était elle aussi. Les 
membres du Comité spécial se demanderaient peut-être 
pourquoi le suffrage universel des adultes n'avait pas 
été instauré immédiatement. Les observations faites 
par M. Macleod à l'ouverture de la Conférence de 
1961 étaient la meilleure réponse sur ce point. Après 
avoir expliqué que l'évolution démocratique avait con
sisté dans tous les pays à lier le développement politique 
au sentiment de la responsabilité sociale et à n'instaurer 
.Je suffrage universel que progressivement, en commen
çant par le suffrage restreint, M. Macleod avait indiqué 
qu'à son avis il serait sage d'agir de même en Rhodésie 
du Nord et qu'en envisageant d'instituer le suffrage 
universel, la Conférence ne servirait pas les intérêts du 
territoire et de son développement; il était cependant 
essentiel d'élargir le corps électoral, notamment pour 
permettre une plus grande représentation de l'opinion 
africaine. De l'avis du Gouvernement britannique, les 
dispositions concernant l'électorat qui venaient d'être 
arrêtées étaient celles qui convenaient le mieux au stade 
actuel d'évolution constitutionnelle de la Rhodésie du 
Nord; néanmoins, il s'agissait là non d'une solution 
définitive mais seulement d'une étape sur la voie con
duisant au suffrage universel. Ces dispositions étaient 
déjà en vigueur, ou le seraient bientôt, et constitue
raient la base des prochaines élections générales. 

103. Les élections auraient lieu dès que possible, 
aussitôt que la délimitation des circonscriptions électo
rales, l'enregistrement des électeurs et l'élaboration des 
règlements nécessaires auraient été achevés. C'étaient 
là des opérations complexes, et il était peu probable 
qu'elles fussent terminées avant l'automne de 1962. 
Tous les partis politiques auraient toute liberté pour 
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mener leur campagne électorale à la seule condition 
de respecter les règles normales de l'ordre public. 

_1~4. Nul n'étai~ emprisonné sans jugement en Rho
deste du Nord et tl n'y avait pas de détenus politiques. 
L~s memb~es d~ _partis politiques qui se trouvaient en 
pnson avatent ·ete condamnés pour des délits de droit 
commun. Ce qui avait été dit au Comité sur le nombre 
de mem?res .e~ sur l'organisation très complexe d'un 
des partis pohhques de la Rhodésie du Nord n'indiquait 
g?ère q~e 1~ libe~~ d'exercer. une activité politique 
fut soumtse a de seneuses restnctions. Il convenait en 
~utre de ne pas oublier que peu de partis de l'opposi
t!Oi!-, ~ans quelque pays que ce fût, étaient pleinement 
sattsfatts de. tous l,~s a~tes du go~vernement au pouvoir. 
~s accusatiOns d mgerence et d oppression qui avaient 
ete f?rmulées devant le Comité faisaient partie du plan 
d'action de chacun des partis politiques. 

10?. Le représentant de .J'Inde a déclaré que la seule 
solution durable des problèmes coloniaux consistait à 
aa:order aux peuples dépendants des constitutions qu'ils 
putssent accepter et non pas à leur en imposer. Il 
n'empêchait qu'en Rhodésie du Nord des réformes 
con~tit~tionnelles n'avaient tenu aucun compte des 
asptratwns de la grande majorité de la population. Le 
Gouvernement britannique devait accorder immédiate
me_nt à la population de la Rhodésie du Nord le suffrage 
umversel des adultes et déclarer son intention de lui 
acc~rder une liberté et une indépendance totales. Après 
av~tr .accédé à l'indépendance, ce serait à la population 
afncame de décider si elle désirait faire partie d'une 
fédération quelconque. 

106. La Rhodésie du Nord se trouvait dans une 
sitpation. effro.J:able: en violation des dispositions de la 
DeclaratiOn umverselle des droits de l'homme les auto
rités ~efusaient à la population africaine du' territoire 
!e ~rmt d:exprimer ses aspirations; pour les non-blancs 
t,l n y avatt pas de suffrage universel et égal, le système 
el~tor~l é.tait une caricature de la démocratie, la popu
l~tlon etait divisée en catégories inférieure et supé
neure, ~t les libertés politiques fondamentales telles 
q~.e l.a hberté de I?arole, de réunion ou de déplacement 
n etatent pas toujours accordées aux Africains et à 
leurs c~efs. Même. pour ce qui était du bien-être des 
populations, la Plllssance administrante n'avait pas été 
particulièrement éclairée ni ouverte au progrès. 

197. ,Sir Roy Welensky, premier ministre fédéral, 
a~att ~eclaré encore le 31 mars 1962 qu'il n'était pas 
d~~pose à accepter une solution qui amènerait la dispa
ntH?n de tout ce que lui et son United Federal Party 
avatel!-t construit en Afrique centrale. Or, l'édifice en 
qu.estlon reposait sur l'exploitation de millions d'Afri
cams par une poignée de blancs. La doctrine de la 
domination blanche était complètement inacceptable 
pour tous les peuples civilisés et elle répugnait absolu
ment à la délégation indienne. 

10~. Le ;eprésentant de l'Inde ne méconnaissait pas 
l~s dt~~ultes du Gouvernement britannique, qui était 
1 ~ut?rlt~ suprême pour tout ce qui se passait dans la 
!" éderahon d'Afrique centrale, ni son désir de parvenir 
a une solution qui élargirait le terrain d'entente et 
permettrait finalement à la Rhodésie du Nord d'accéder 
à l'il!dépendance. Toutefois, les dernières réformes 
constitutionnelles étaient absolument insuffisantes et 
inapp~opriées. Si l'on voulait que la paix règne dans 
la reg10n, il fallait que les autochtones de la Rhodésie 
du Nord participent pleinement au gouvernement de 
leur pays. La présence, dans le collège inférieur, de 
70 000 électeurs africains sur une population de 3 mil-

lions ne pouvait être considérée comme une mesure 
constitutionnelle révolutionnaire. Les conditions de 
fortune, de revenu et d'instruction imposées même 
pour. l'~nscription sur la liste inférieure étaient trop 
restnchves pour la grande majorité des Africains. 

_109. L~ nouvelle Constitution avait été rejetée à la 
f01s par str Roy W elensky et - pour des raisons tota
lement différentes- par les Africains. Tout en estimant 
~ue cette ~~nstitution, ne pouvait qu'aboutir à une 
tm passe pohhque et quelle ne donnerait pas à la Rho
dés~e du Nord .le gouvernement stable dont ce pays 
a~att g_ra,nd besom, M. Kaunda s'était cependant déclaré 
dtsJ?Ose a accepter ce texte absolument inapplicable et 
ractst.e pourvu gue soient remplies les cinq conditions 
parfaitement ratsonnables qu'il avait énumérées lors 
d'une séance précédente du Comité 57• M. Kaunda avait 
dit au Comité que dès qu'un gouvernement africain 
serait constitué en Rhodésie du Nord celui-ci deman
derait l'indépendance immédiate et élaborerait une nou
velle constitution fondée sur le suffrage universel des 
adultes. 

110. La délégation indienne avait été heureuse 
d'entendre le représentant du Royaume-Uni assurer 
qu'il n'était pas question d"essayer d'établir une forme 
d'association qui n'aurait pas l'agrément des populations 
intéressées. Cela signifiait manifestement que l'on cesse
rait d'imposer la Féderation d'Afrique centrale aux 
Africains de la Rhodésie du Nord contre la volonté de 
ceux-ci. II bilait espérer que l'on prendrait bientôt des 
mesures pour dissoudre la Fédération, à laquelle étaient 
opposées les populations africaines des trois territoires 
qui la composaient. 

111. Le représentant de l'Inde avait été également 
heureux d'entendre le représentant du Royaume-Uni 
annoncer que la Commission de délimitation serait 
présidée par un juge et composée de membres indé
pendants. Il espérait que le juge en question viendrait 
du Royaume-Uni, comme M. Kaunda l'avait demandé, 
que la déclaration selon laquelle les partis politiques 
pourraient mener librement leur campagne électorale 
ne resterait pas lettre morte et que tous les prisonniers 
politiques seraient libérés. 

112. La nouvelle Constitution avait manifestement 
un caractère temporaire et transitoire et elle ne devait 
pas être prise comme prétexte pour retarder l'indé
pendance. Il fallait prendre immédiatement des mesures 
pour que la Rhodésie du Nord accède rapidement à 
l'indépendance. Les pouvoirs devaient être transférés 
dans un délai d'un an, et à cette fin, il fallait réunir 
u~e conférence constitutionnelle à laquelle participe
ratent tous les chefs des partis politiques de la Rhodésie 
du Nord; elle serait chargée de rédiger une constitution 
aux termes de laquelle le territoire accéderait à l'indé
pendance, conformément aux buts et aux principes de 
la Charte des Nations Unies et à la résolution 1514 
(XV) de l'Assemblée générale. 

113. Le représentant du Mali a souligné les aspects 
inhumains et rétrogrades du colonialisme classique qui 
sévissait encore en Rhodésie du Nord. D'après le nou
veau plan constitutionnel proposé par .Je Gouvernement 
britannique, il n'y aurait que 70 000 électeurs et 15 
sièges pour les Africains, qui étaient 3 millions, comme 
pour les blancs, qui représentaient un vingt-sixième 
de la population africaine. L'acceptation et l'application 
d'une telle constitution perpétueraient ,le principe de 
la suprématie blanche en Rhodésie du Nord, au mépris 
des principes élémentaires de la démocratie, y compris 

57 Voir par. 54 ci-dessus. 
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le suffrage universel des adultes, l'égalité des hommes 
la non-discrimination et le recours indispensable à 1~ 
volonté populaire. La délégation malienne appuyait 
cependant les cinq conditions formulées par M. Kaunda 
sur la participation de son parti aux prochaines élec
tions. 

114. Sir Roy Welensky menaçait de maintenir par 
la force la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland 
ou de proclamer la République centrafricaine, qui serait 
une seconde Afrique du Sud. Les Etats civilisés et 
anticolonialistes et Jes Etats africains en particulier ne 
sauraient admettre un tel anachronisme et une telle 
provocation. M. Duncan Sandys n'avait-il pas déclaré 
que la Fédération ne serait pas viable si elle ne répon
dait pas aux vœux de tous ses habitants? La délégation 
malienne avait pris note de la déclaration du repré
sentant du Royaume-Uni d'où il ressortait que le 
Gouvernement britannique n'avait nullement l'intention 
d'essayer d'établir en Afrique centrale une forme d'as
sociation qui ne répondrait pas aux vœux des popu
lations intéressées, que ce gouvernement s'était engagé 
à ne favoriser aucune solution particulière et qu'il 
recherchait une solution propre à emporter l'adhésion 
générale. 

115. La délégation malienne pensait qu'une nouvelle 
conférence constitutionnelle devait se réunir avec la 
participation effective des partis politiques af;icains du 
territoire. Cette nouvelle conférence devait admettre le 
principe démocratique du suffrage universel des adultes 
et abroger toutes les lois racistes. Ainsi, de nouvelles 
élections pourraient avoir lieu en Rhodésie du Nord 
sous la surveillance des Nations Unies si possible, su; 
la base du principe "à chacun une voix". Tous les 
pouvoirs de souveraineté devaient être transférés au 
nouveau parlement et au nouveau gouvernement. 

116. Le représentant de l'Union soviétique a déclaré 
qu'al?rès avoir étudié les renseignements dont il dis
posatt, le Comité était obligé de conclure que le 
Roya;tme-Uni n'avait encore rien fait pour appliquer 
la Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux. Les déclarations des pétition
naires n'avaient notamment rien laissé subsister des 
asserti?ns des c~lonia!istes britanniques selon lesquelles 
ceux-ct cherchruent a appliquer en Afrique centrale 
une poli~iq~e inspi~ée de la coopération entre les races. 
f;es Afncams avatent des hôpitaux et des écoles dis
tmcts et de qualité inférieure, ils étaient arrêtés arbi
trair~ment, _ils n'avaient pas accès aux postes élevés 
de l'mdustne et de l'agriculture et ils recevaient un 
~alaire inféri.eur à c~lui ,des blancs pour un travail 
egal. Ces fatts mentionnes dans les déclarations des 
pétitionnaires témoignaient non pas d'une association 
mais ~'u!le discrimination raciale qui régnait partout 
et revetatt toutes les formes. La nouvelle Constitution 
avait principalement pour but d'assurer la domination 
de 73 000 Européens sur les 3 millions d'Africains qui 
vivaient en Rhodésie du Nord. A cette fin, les colo
nialistes britanniques avaient mis au point une procé
dure compliquée. D'après leurs dispositions, seuls 
70 000 Africains sur 3 millions pourraient prendre part 
aux pr?chaines élections, alors que les 73 000 Européens 
pourratent tous voter. La nouvelle Constitution tendait 
à empêcher l'apparition d'une majorité africaine au 
Conseil législatif. Par exemple, pour obtenir un siège 
"national", un Africain devait recueillir les voix de 
10 p. 100 au moins des électeurs européens, et l'inscrip
tion sur la liste électorale supérieure était soumise à 
des conditions de fortune et d'instruction qu'aucun 
Africain ne pom·ait remplir. Autre fait inquiétant, le 

Gouverneur de la Rhodésie du Nord serait habilité à 
pourvoir les sièges nationaux qui demeureraient va
cants. Les propositions de M. Kaunda prenaient donc 
ainsi une importance particulière. Il demandait notam
ment que les autorités du Royaume-Uni ne présentent 
pas de candidature aux sièges nationaux qui demeu
reraient vacants après les élections et indiquait que 
son parti rej etait la nouvelle Constitution et prouverait 
qu'elle était inapplicable en participant aux élections, 
à condition que les autorités acceptent les cinq condi
tions posées par le parti. Il était regrettable que le 
représentant du Royaume-Uni ne se fût pas déclaré 
prêt à accepter les conditions auxquelles le parti de 
M. Kaunda participerait aux élections. La délégation 
soviétique appuyait sans réserve les propositions de 
l'United National Independence Party. 

117. Les pétitionnaires avaient exprimé le mécon
tentement que la Fédération de la Rhodésie et du 
Nyassaland inspirait aux Africains et ils en avaient 
demandé la suppression, demande que la délégation 
soviétique appuyait entièrement. Malheureusement, sir 
Roy Welensky, s'appuyant sur les milieux dirigeants 
du Royaume-Uni, ne tenait manifestement aucun compte 
des vœux de la majorité des habitants des trois pays 
et était prêt à toutes les manœuvres pour maintenir 
la Fédération. En février 1962, il s'était même déclaré 
prêt à employer la force à cette fin: il avait levé des 
troupes composées uniquement de blancs, il consacrait 
chaque année 8 millions de livres sterling aux arme
ments et il était en train d'acheter des hélicoptères 
militaires et des fusées sol-sol. Devant ces faits, le 
Comité devait prendre au sérieux les avertissements 
.Jancés par les pétitionnaires et se préparer à protéger 
la population africaine de la Rhodésie du Nord contre 
la menace des forces militaires du gouvernement fédé
ral. Avant tout, il fallait exiger le retrait des troupes 
fédérales. Les colonialistes envisageaient de partager 
la Rhodésie du Nord, dont la partie .Ja plus riche serait 
rattachée à la Rhodésie du Sud et ultérieurement 
annexée à la République sud-africaine. D'autre part, 
au cours d'entretiens secrets, sir Roy Welensky avait 
discuté avec Tshombé du rattachement du Katanga 
à la Rhodésie du Nord. Entre-temps, les autorités de 
la Fédération envoyaient, par la Rhodésie du Nord, 
des armes aux forces de Tshombé et leur permettaient 
d'utiliser les aérodromes de la Rhodésie du Nord. En 
février 1%2, une rencontre avait été ménagée entre 
Salazar et Welensky avec l'appui de Londres et de 
Washington. Les deux dirigeants avaient conclu un 
accord selon lequel la Fédération centrafricaine se 
chargerait d'acheter pour les forces portugaises en 
Angola les armes britanniques et américaines que les 
grandes puissances occidentales hésitaient à fournir 
ouvertement au Portugal. Ils avaient en outre envisagé 
la création d'une confédération entre la Fédération 
centrafricaine et les colonies portugaises d'Afrique. 
Cette confédération, grâce à une coopération étroite 
avec la République sud-africaine et à une politique 
d'immigration intensive de blancs dans la région, per
mettrait, espéraient-ils, de maintenir la domination 
blanche dans cette région de l'Afrique. 

118. Cette vaste conspiration s'appuyait sur d'é
normes forces économiques et politiques. La production 
de cuivre en Rhodésie du Nord- qui en 1960 venait 
au second rang dans le monde capitaliste, après les 
Etats-Unis- était aux mains de deux gros monopoles: 
.t' Anglo-American Corporation of Southern Africa et 
la Rhodesian Selection Trust, contrôlé lui-même par 
la société américaine American Metal Climax. Ces 
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sociétés dépendaient de puissants groupes financiers 
américains et britanniques et avaient des représentants 
dans les milieux parlementaires et gouvernementaux 
des pays métropolitains. Le représentant de l'Union 
soviétique a cité notamment le capitaine Charles Water
house, ancien sous-secrétaire du Gouvernement bri
tannique, sir Charles Hambro, membre du Conseil 
d'administration de la Banque d'Angleterre, et lord 
Salisbury, un des piliers de l'aile droite du parti 
conservateur britannique. On se doutait que Ie Gouver
nement du Royaume-Uni s'efforçait de protéger par 
tous les moyens les intérêts des sociétés britanniques 
en Rhodésie du Nord. De leur côté, les monopoles 
étrangers appuyaient de toutes leurs forces le Gouver
nement de W elensky, auquel les groupes miniers 
versaient chaque année des millions de livres. La lutte 
du peuple de Rhodésie pour son indépendance n'était 
qu'un épisode de la lutte menée par les peuples africains 
pour chasser les colonialistes de leur continent. C'est 
à l'Organisation des Nations Unies qu'il appartenait 
de servir la justice en aidant le peuple de Rhodésie du 
Nord à se débarrasser de l'esclavage colonial. Le 
Comité devait prendre en Rhodésie du Nord des dispo
sitions en vue d'appliquer la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

119. La délégation soviétique proposait, dans son 
projet de résolution 58, que le Comité demande au 
Gouvernement du Royaume-Uni d'accepter les cinq 
conditions que l'UNIP mettait à sa participation aux 
prochaines élections. Elle proposait en outre d'inviter 
l'Autorité administrante à faire retirer de la Rhodésie 
du Nord toutes les forces armées du prétendu gouver
nement fédéral et à n'admettre aucune ingérence de 
sa part dans la préparation et la conduite des élections 
législatives. La Fédération de la Rhodésie et du Nyas
saland devait être immédiatement liquidée. Le projet 
de résolution prévoyait que la question de l'entrée de 
Ja Rhodésie du Nord dans toute fédération ou autre 
association avec d'autres pays rie pourrait être résolue 
que par le peuple et les organes représentatifs de la 
Rhodésie du Nord, après que celle-ci aurait accédé 
à l'indépendance. La question devait être laissée à 
l'ordre du jour du Comité qui devrait en reprendre la 
discussion afin d'arrêter ses dernières recommandations, 
compte tenu des mesures qui auraient été prises pour 
appliquer la résolution. 

120. Le représentant de la Yougoslavie a déclaré 
que, malgré la prétendue politique d' "association", la 
Rhodésie du Nord était un territoire où sévissait la 
discrimination raciale et ott la liberté n'existait pas. 
Les dispositions de discrimination raciale que contenait 
la Constitution en ce qui concerne le droit de vote, la 
protection qu'y recevaient les droits et intérêts de la 
minorité blanche, au détriment de ceux de la majorité 
africaine, et les restrictions discriminatoires imposées 
aux activités et possibilités des Africains dans les 
domaines politique, économique, social et de l'enseigne
ment, étaient si évidentes qu'il n'était pas besoin d'en 
fournir la preuve. Comme le démontre le fait que, 
d'après la nouvelle Constitution, 70 000 Africains seu
lement sur 3 millions rempliraient les conditions 
requises pour voter lors des prochaines élections, alors 
que 25 000 des 75 000 blancs pourraient le faire. 

121. La délégation yougoslave constatait avec satis
faction que des mesures avaient été prises en 1960 
pour supprimer la discrimination raciale dans les salons 
de thé, les cafés et les restaurants, mais ces mesures 
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n'avaient pas aboli ni ne pouvaient faire oublier les 
restrictions et la discrimination raciales qui existaient 
dans 1e domaine politique et dans d'autres domaines. 

122. La responsabilité de la situation qui régnait en 
Rhodésie du Nord incombait au Royaume-Uni, qui 
avait non seulement le devoir mais les moyens pratiques 
d'assurer la réalisation des objectifs énoncés au Cha
pitre XI de la Charte et l'application des dispositions 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux. La Rhodésie du Nord 
était parmi les territoires qui pouvaient le mieux accéder 
à l'indépendance. Dans ses recommandations, le Comité 
devait demander que le suffrage universel, la jouissance 
de tous les autres droits civiques et politiques et l'indé
pendance soient accordés à bref délai au peuple de la 
Rhodésie du Nord. 

123. Le représentant de la Yougoslavie a pris note 
avec satisfaction des assurances données par le repré
sentant du Royaume-Uni au sujet de la création d'une 
commission impartiale chargée de délimiter les circons
criptions électorales de même qu'en ce qui concerne la 
liberté de la campagne électorale. Cependant, le repré
sentant du Royaume-Uni n'avait pas fourni de réponse 
claire et complète aux demandes très modérées de 
M. Kaunda. Il n'avait rien dit non plus des inquiétudes 
légitimes qu'éprouvait M. Kaunda de voir sir Roy 
Welensky recourir à la force armée pour imposer des 
solutions anticonstitutionnelles. Le Comité devait re
commander que de solides garanties soient données à 
cet égard. 

124. D'une manière générale, .Ja délégation yougo
slave doutait fort, comme M. Kaunda, que les Africains 
pussent parvenir à réaliser leurs aspirations grâce au::-: 
prochaines élections et il tenait à insister, comme !m, 
sur la nécessité de la libre détermination. La population 
africaine et ses leaders avaient clairement et catégori
quement rejeté la Fédération d'Afrique cen!ra!e qui 
leur avait été imposée. Toute tentative de mamt~en de 
cette fédération sous la même forme ne pouvait que 
présenter une menace à la paix de tout le continei_tt 
africain. A ce propos, le représentant de la Yougoslavie 
a noté avec satisfaction que le représentant du Royaume
Uni avait déclaré que son gouver~eme~t·_n'avait. pas 
l'intention de créer une forme d assoctatlon qm ne 
répondrait pas aux vœux des populations int~ressée?. 
La question des relations futures entre les tr01s t~rn
toires devait être tranchée librement par ·les populatiOns, 
après l'accession à l'indépendance. 

125. Toute tentative faite pour préserver les privi
lèges de la minorité blanche en divisant le terx:ito_ire 
de la Rhodésie du Nord et en imposant une assoctahon 
entre certaines régions de son territoire et des régions 
d'autres pays d'Afrique serait dangereuse et incompa
tible avec le paragraphe 6 de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples colonia?x, 
ainsi qu~avec les buts et principes des Nations Umes. 

126. Le représentant de l'Italie a déclaré que la 
situation en Rhodésie du Nord, si difficile, si complexe 
et si sérieuse qu'elle pût paraître, n'était en aucu~e 
façon désespérée. Le témoignage de M. Kaun.d~ avatt 
amené la délégation italienne à penser que les dmgeants 
de l'UNIP se rendaient pleinement compte de la néces
sité d'agir avec prudence. 

127. L'existence de la Fédération et le principe de 
l'africanisation étaient les deux éléments constitutifs 
du problème de la Rhodésie du Nord. Au sujet de la 
Fédération, il n'y avait pas d'opposition fonda~entale 
entre la position de l'UNIP et celle de la Putssance 
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administrante. M. Kaunda et ses collègues avaient 
indiqué au Comité que la majorité de la population 
de la Rhodésie du Nord était opposée à l'idée de 
fédération, et le représentant du Royaume-Uni avait 
souligné que son gouvernement n'avait nullement l'in
tention de créer une forme d'association qui ne serait 
pas acceptée par les populations intéressées. Le Gouver
nement britannique avait pris et continuait de prendre 
des mesures pour que la volonté de la population puisse 
s'exprimer librement. 

128. Pour ce qui était de l'ensemble des conditions 
posées par M. Kaunda, le représentant du Royaume
Uni avait donné à entendre que la plupart rencontraient 
l'agrément de son gouvernement et il n'avait pas exclu 
une acceptation en pratique de points qui n'avaient pas 
été acceptés en principe. La délégation italienne était 
persuadée qu'une solution serait apportée en pratique, 
au cours des mois suivants, aux problèmes mineurs sur 
·lesquels l'accord ne s'était pas encore fait. 

129. En ce qui concerne l'africanisation, le repré
sentant du Royaume-Uni, tout en admettant que les 
relations entre les races, en Rhodésie du Nord, n'étaient 
pas parfaites, avait fait ressortir que l'abolition de toute 
discrimination était l'objectif déclaré de la politique de 
son gouvernement. De son côté, M. Kaunda avait 
clairement indiqué que son parti préconisait l'élargis
sement du cadre politique existant, et non sa rupture 
par la violence. 

130. Le danger était qu'on chercherait peut-être à 
imposer des décisions par la force, plutôt que par la 
volonté du peuple, s'exprimant par la voix de ses 
représentants démocratiquement élus. Cependant, le 
représentant de l'Italie était convaincu que le Gouver
nement britannique continuerait à suivre une politique 
libérale et s'opposerait à toute tentative visant à main
tenir la Fédération à tout prix. 

131. Il n'appartenait pas à la délégation italienne, 
non plus qu'au Comité, d'exprimer une opinion sur 
l'avenir de la Fédération. Le Comité ne pouvait avaliser 
les revendications politiques d'un seul des partis de la 
Rhodésie du Nord, si important ou représentatif qu'il 
fût. Mais il pouvait et devait exprimer la conviction 
que la seule solution acceptable était celle qui résulterait 
de la volonté librement exprimée de la population. 

132. Le représentant du Cambodge a fait observer 
que le Royaume-Uni n'avait pas encore pris les dispo
sitions nécessaires pour le transfert des pouvoirs au 
peuple de la Rhodésie du Nord conformément aux 
stipulations du paragraphe 5 de la résolution 1514 
(XV) de l'Assemblée générale, et que la Rhodésie du 
Nord connaissait une discrimination raciale qui s'exer
çait tant dans .Je domaine politique que dans les 
domaines culturel et social. Les libertés fondamentales, 
et notamment les libertés d'expression, de déplacement 
et de réunion, avaient été déniées à certains partis 
politiques africains. 

133. La nouvelle Constitution de la Rhodésie du 
Nord n'instituait pas le suffrage universel et ne per
mettait pas une lutte égale entre les Africains autoch
tones et les colons blancs pour l'obtention des sièges 
à l'Assemblée législative. Sur 77 000 blancs, 23 000 
pourraient voter alors que, sur 3 millions d'Africains, 
un peu plus de 70 000 seulement pourraient .Je faire. 
Le même caractère discriminatoire se retrouvait dans 
les conditions exigées pour l'exercice du droit de vote. 

134. L'inclusion de la Rhodésie du Nord dans la 
Fédération d'Afrique centrale avait été imposée con.tre 
la volonté d'une majorité écrasante de la population 

du territoire, qui n'avait même pas été consultée, et 
la majorité des partis politiques avait, pour cette raison, 
boycotté ·les toutes récentes élections fédérales. 

135. Dans ces conditions, M. Kaunda avait fait 
preuve d'un esprit de conciliation louable en déclarant 
que son parti était disposé à participer aux prochaines 
élections en Rhodésie du Nord. Sans doute avait-il 
subordonné cette participation à la réalisation par la 
Puissance administrante de certaines conditions, afin 
d'assurer un libre exercice du droit de vote. Ces con
ditions constituaient des garanties normales que tout 
pays démocratique prévoyait dans ses lois constitu
tionnelles et électorales, et il fallait espérer qu'elles 
pourraient être satisfaites. 

136. Une nouvelle conférence constitutionnelle de
vait être convoquée après les prochaines élections, avec 
la participation de tous les dirigeants des partis poli- , 
tiques de la Rhodésie du Nord, afin de rédiger une , 
nouvelle constitution acceptable pour tout le peuple et ! 

de permettre au territoire d'accéder le plus rapidement 
possible à l'indépendance. 

137. Il appartiendrait à la Rhodésie du Nord, une 
fois qu'elle serait indépendante, de décider de son 
propre destin politique et notamment de son apparte
nance à une fédération comme la Fédération d'Afrique 
centrale ou à toute autre association avec un ou plu
sieurs Etats. Il était rassurant à cet égard que .le repré
sentant du Royaume-Uni eût déclaré que son pays 
n'imposerait pas la fédération à la Rhodésie du Nord 
si celle-ci ne la désirait pas. 

138. Le représentant des Etats-Unis a déclaré, au 
sujet de l'appartenance de la Rhodésie du Nord à la 
Fédération d'Afrique centrale, qu'aucune forme d'asso
ciation ne pouvait ni ne devait subsister à moins d'être 
fondée sur le libre consentement de la majorité des 
populations intéressées. Le représentant du Royaume
Uni avait d'ailleurs souligné qu'il n'était pas question 
de tenter d'établir une forme d'association qui ne 
répondrait pas aux vœux de la population intéressée 
et que toute solution proposée devrait être de nature 
à recueillir l'adhésion générale. 

139. Quant à la situation en Rhodésie du Nord 
proprement dite, l'attitude de la délégation des Etats
Unis s'inspirait du principe, énoncé dans la Déclaration 
d'indépendance américaine, selon lequel "tous les 
hommes sont créés égaux", et du principe exprimé 
par le président Kennedy lorsqu'il avait déclaré lors 
de la 6eizième session de l'Assemblée générale (1013e 
séance plénière) que son pays se proposait d'être un 
participant et non seulement un observateur du mouve
ment pacifique qui faisait passer des nations du statut 
de colonies à l'association sur une base d'égalité et que 
ce mouvement continu et vigoureux de libre dét~rmi
nation avait la sympathie et l'appui des Etats-Ums. 

140. Il était encourageant que M. Kaunda eût décidé 
de prendre part aux prochaines élections et que ~e 
Gouvernement britannique semblât disposé à voulmr 
élaborer des solutions mutuellement acceptables en ce 
qui concerne les problèmes liés aux conditions que 
M. Kaunda avait posées à cette participation. D'~utre 
part, il fallait absolument qu'aucune ingérence ne v1enne 
entraver le déroulement des élections. 

141. Il était inévitable et légitime que l'immense 
majorité de la population puisse, dans un avenir proche, 
choisir sa propre destinée politique sur la base ?u 
principe énoncé par M. Kaunda: "A chacun une VOlX, 

à chaque voix la même valeur." Le Gouverne~ent 
britannique et le peuple de Rhodésie du Nord avment 
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la responsabilité principale de ce processus historique était victime. La délégation polonaise recommandait 
et le ~mité devait leur apporter ses encouragement~ qu~ la Puissance administrante prenne les mesures 
et son rude. smvantes: premièrement, les dispositions électorales 

142. En conclusion, la délégation des Etats-Unis en vigueur devaient être remplacées, avant les pro-
a souligné que toute la population de la Rhodésie du chaînes élections, par le suffrage universel; deuxième-
Nord devait jouir pleinement du droit d'autodétermi- ment, les membres du Conseil législatif devaient être 
nation et être autorisée et encouragée à exercer ce élus au suffrage direct, égal et universel ; troisièmement 
droit réellement et dans un avenir proche. Elle s'est <la question de l'appartenance de la Rhodésie du Nord 
félicitée que les principaux partis de la Rhodésie du à la Fédération devait être tranchée librement par 
Nord eussent accepté de prendre part aux prochaines l'ensemble de la population du territoire, ce qui supposait 
élections et elle a exprimé l'espoir que les conditions la dissolution de la Fédération actuelle, l'octroi de 
qui avaient été posées à cette participation et qui étaient l'indépendance à la Rhodésie du Nord et le retrait de 
nécessaires à l'efficacité du processus électoral seraient toutes les forces armées du gouvernement fédéral; 
réalisées par les autorités de la Rhodésie du Nord. quatrièmement, tous les détenus politiques devaient 

143. Les Etats-Unis étaient convaincus que les 
dispositions constitutionnelles en vigueur, si imparfaites 
fussent-elles, permettraient bientôt à toute la population 
de la Rhodésie du Nord de jouir plus pleinement des 
droits politiques et économiques ainsi que des droits 
de l'homme. 

144. Selon le représentant de la Pologne, les décla
rations de M. Kaunda et de ses collègues faisaient 
apparaître une situation consternante. Dans un pays 
d'environ 3 millions d'habitants, le pouvoir demeurait 
aux mains d'une minorité blanche de 75 000 habitants. 
Le rapport entre les colons européens et la population 
africaine était de 1 à 26; or, sur les 4 300 personnes 
qui constituaient les cadres économiques du pays, il 
n'y avait que 130 Africains. En outre, tous les postes 
élevés de l'administration étaient aux mains des blancs 
et un certain nombre d'emplois spécialisés n'étaient pas 
accessibles aux Africains, notamment dans l'industrie 
du cuivre et les chemins de fer. L'instruction des 
autochtones avait été très négligée par le Gouvernement 
de la Rhodésie du Nord. Malgré une grande industrie 
d'extraction du cuivre, la Rhodésie du Nord était un 
pays où 71 p. 100 de la population avaient juste assez 
pour vivre au jour le jour. En dépit des principes 
proclamés, la politique du gouvernement de sir Roy 
W elensky était fondée sur la discrimination raciale. 
Alors qu'il y avait, dans la population blanche, 23 000 
électeurs pour 75 000 personnes, il n'y avait que 70 000 
électeurs africains sur près de 3 millions d'Africains. 
Cela constituait un défi au principe de la représen
tation, à la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et à la Déclaration sur .J'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, et la situation 
était d'autant plus navrante que les nouvelles dispo
sitions constitutionnelles étaient postérieures à la réso
lution 1654 (XVI), par laquelle les puissances admi
nistrantes étaient priées d'agir sans plus tarder afin 
d'assurer scrupuleusement l'application de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance. 

145. La grande majorité de la population était 
hostile à cette constitution, comme à la Fédération qui 
lui avait été imposée par .Jes mesures les plus ignobles 
d'humiliation et de brutalité racistes. 

146. Lorsqu'il avait élaboré la nouvelle Constitution, 
et notamment les dispositions électorales, le Parlement 
britannique n'avait établi aucune distinction de race, 
de croyance ou de couleur, mais il avait établi des 
distinctions fondées sur la fortune, le revenu et l'ins
truction, sauvegardant ainsi les privilèges des blancs. 
Ces dispositions électorales étaient présentées comme 
celles qui convenaient le mieux au stade où se trouvait 
l'évolution constitutionnelle du territoire. Or, les péti
tionnaires avaient fait savoir que la population autoch
tone ne pouvait plus tolérer l'exploitation dont elle 

être amnistiés et libérés immédiatement et sans con
dition; cinquièmement, toutes les mesures nécessaires 
et les dispositions législatives appropriées devaient être 
prises pour garantir une liberté complète de mouvement, 
d'expression, de réunion et d'action à tous les partis 
politiques africains et à leurs dirigeants. 

147. Le représentant du Venezuela a déclaré que 
les pétitionnaires avaient fait un tableau détaillé de la 
situation qui existait en Rhodésie du Nord en raison 
des procédés injustes et discriminatoires de la popu
lation blanche à l'égard des autochtones du territoire. 
La seule différence entre la situation en Rhodésie du 
Nord et la situation en Rhodésie du Sud était que les 
privilèges de la minorité blanche, moins nombreuse 
encore dans le premier territoire, y étaient encore plus 
évidents. Cette minorité bénéficiait de services sani
taires, de moyens d'instruction et d'autres services 
publics dont ne disposait pas la majorité africaine. 
Les autochtones n'occupaient qu'un tout petit nombre 
de postes dans l'administration du territoire. Cette 
situation d'inégalité se trouvait consacrée par la nou
velle Constitution, où les dispositions complexes rela
tives au droit de vote n'accordaient ce droit qu'à 
100 000 personnes sur une population de 3 millions 
d'habitants. En outre, les leaders des partis africains 
ne semblaient pas jouir d'une liberté de mouvement 
qui pût leur permettre de faire campagne d'une manière 
conforme aux exigences d'une démocratie représenta
tive. La délégation vénézuélienne estimait que les 
conditions auxquelles M. Kaunda soumettait la parti
cipation de l'UNIP aux élections étaient raisonnables; 
le Royaume-Uni devait les prendre en considération. 

148. Pour des raisons d'ordre économique, culturel 
et parfois même numérique, il y avait toujours un 
groupe ethnique dominant dans une société multiraciale. 
Cette situation était à l'origine de graves conflits 
internes. Il était difficile de légiférer dans des sociétés 
multiraciales, et il valait mieux renoncer à l'emploi du 
mot "multiracial" et considérer simplement qu'il s'agis
sait d'êtres humains. 

149. Le représentant du Royaume-Uni avait dit que 
son gouvernement n'établirait aucune forme d'asso
ciation qui ne rencontrerait pas l'agrément des popu
lations intéressées. C'était là une déclaration très impor
tante. Les liens communs qui étaient indispensables 
pour rapprocher des collectivités et assurer leur cohé
sion semblaient ne pas exister dans la Fédération 
d'Afrique centrale, qui était composée de territoires 
ayant des niveaux de développement économique et des 
statuts politiques différents. En outre, la force du senti
ment nationaliste dans chacun des trois territoires était 
un obstacle à la création d'un gouvernement commun. 

150. La délégation vénézuelienne estimait que les 
parties intéressées devaient reprendre leurs négociations 
en vue de résoudre les problèmes urgents qui se po-
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saient à la population de la Rhodésie du Nord. Elle 
prenait note avec satisfaction de l'attitude adoptée par 
le Gouvernement britannique et espérait qu'un accord 
interviendrait avant le mois d'octobre 1962, de façon 
que les prochaines élections puissent se dérouler pai
siblement, dans l'intérêt de cette région d'Afrique. 

151. Le représentant de l'Ethiopie a déclaré que, 
non seulement en Rhodésie du Nord, en Rhodésie du 
Sud et au Nyassaland, mais dans tous les territoires 
d'Afrique orientale relevant de l'autorité coloniale bri
tannique, les progrès constitutionnels avaient toujours 
été entrepris par les colons européens en vue de favo
riser leurs propres intérêts et de perpétuer le pouvoir 
politique et économique qu'ils avaient acquis grâce à 
leur situation unique dans le système colonial. Ce 
faisant, ils avaient introduit la notion de ce que l'on 
pourrait appeler, à défaut d'une meilleure expression, 
les "mathématiques juridiques", à savoir un système 
de vote pondéré assurant que les suffrages européens 
l'emportent toujours sur le total des suffrages africains 
et asiatiques, en dépit du fait que la majorité écrasante 
des habitants de tous ces territoires était composée 
d'Africains. 

152. L'argument selon lequel le processus d'évo
lution démocratique avait toujours consisté en un 
passage progressif d'un suffrage restreint au suffrage 
universel était trop général pour s'appliquer à des 
situations particulières. Les dirigeants politiques des 
colons blancs d'Afrique orientale avaient souscrit à 
l'idée d'une autonomie fondée sur un suffrage restreint 
parce qu'elle légaliserait le pouvoir politique qu'ils 
avaient acquis sous le régime colonial. Cependant, les 
habitants africains et asiatiques des territoires ne pou
vaient accepter la notion générale du "suffrage pro
gressif", qu'ils interprétaient comme une cession pro
gressive du pouvoir politique aux colons européens, 
pouvoir qui, ils ne l'ignoraient pas, serait tôt ou tard 
dirigé contre eux. On avait exprimé l'espoir qu'en 
Rhodésie du Nord le processus d'évolution politique 
fondé sur un suffrage extrêmement restreint aiderait 
à accroître la participation des Africains à l'adminis
tration territoriale. Malheureusement, ce processus 
pouvait aussi mener à abandonner virtuellement le 
pouvoir aux colons européens derrière l'écran de fumée 
de slogans lénifiants comme "société multiraciale" et 
"association". 

153. Le cas de la Rhodésie du Nord différait de 
celui de la Rhodésie du Sud sur un point essentiel. Le 
représentant du Royaume-Uni avait énergiquement 
soutenu que son gouvernement ne pouvait être respon
sable de ce qui se passait en Rhodésie du Sud, pays qui 
avait eu toute latitude pour déterminer son avenir poli
tique: allusion au prétendu plébiscite de 1923, d'où 
avaient été exclus tous les Africains, qui constituaient 
pourtant la grande majorité des habitants. Toutefois, 
dans Je cas de la Rhodésie du Nord, le Gouvernement 
britannique ne niait pas qu'il soit responsable de l'admi
nistration du territoire et il pouvait donc être appelé à 
rendre compte de l'exécution de toutes les obligations 
que lui imposaient le Chapitre XI de. la Çh~rte et 1~ 
résolution 1514 (XV) de l'Assemblee gener~le, qm 
demandait le transfert immédiat de tous pouvmrs aux 
peuples des territoires dépendant~, . san.s aucune con
dition ni réserve et sans aucune d1stmct10n de race, de 
croyance ou de couleur. 

154. Les rapports entre la Rhodésie du Nord ~~ la 
Grande-Bretarrne débutèrent durant les 10 dermeres 
am~ées du xr~e siècle. lorsque, par accord sp~cial ?-vec 
Je Gouvernement britannique, une compagme bntan-

nique dirigée par Cecil Rhodes fut investie du pouvoir 
d'administrer le territoire. En 1924, ce pouvoir fut 
transféré au Ministère britannique des colonies. Entre 
1920 et 1930, Je Gouvernement du Royaume-Uni pro
clama que Je principe de la suprématie des intérêts 
autochtones que M. Kaunda a appelé "notre Magna 
Carta", constituerait la base de sa politique officielle en 
Rhodésie du Nord. Conformément à cette politique, 
lorsque les intérêts de la population africaine entraient 
en conflit avec ceux des groupes ethniques venus 
d'autres pays, c'étaient les intérêts des Africains qui 
devaient prévaloir. 

155. Il résulterait des restrictions de vote prévues 
dans la nouvelle Constitution envisagée que les suffrages 
européens équivaudraient aux suffrages non européens. 
Les représentants des Africains avaient nettement 
indiqué au Comité que la Constitution envisagée était 
loin de faire droit à leur demande d'autodétermination 
fondée sur des principes démocratiques et qu'ils ne 
pourraient pas obtenir une majorité au corps législatif 
puisqu'il serait impossible aux Africains d'obtenir les 
10 p. 100 requis des suffrages exprimés dans les 14 cir
conscriptions nationales sur une liste électorale où les 
Européens l'emportaient. Néanmoins, le parti de 
M. Kaunda avait accepté de prendre part aux élections 
pour mettre à l'épreuve la validité du système. Il est 
vrai que M. Kaunda avait posé certaines conditions 
pour assurer la régularité des opérations, en dépit d'une 
Constitution aussi foncièrement injuste. 

156. Il incombait au Comité de juger si les dispo
sitions constitutionnelles envisagées s'accordaient avec 
l'obligation assumée par le Royaume-Uni d'aider la 
population du territoire à assurer "la mise en. pl~ce 
progressive d'institutions libres" et si la Conshtuhon 
permettait l'autodétermination demandée par la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. J:?e !'avis 
de la délégation éthiopienne, le Comité devait md1quer 
dans ses recommandations à l'Assemblée générale que 
la Rhodésie du Nord était prête à accéder à l'indépen
dance; que la nouvelle Constitution ne satisfaisait p~s 
aux exigences de la résolution 1514 (XV) et dev!l1t 
être rendue conforme à ces exigences; que les garanties 
demandées par les représentants des Africains, parti
culièrement en ce qui concerne la délimitation des cir
conscriptions électorales, devaient être accordées sans 
délai. 

157. Le représentant de la Tunisie a dit que la tâc~e 
principale du Comité n'était pas d'émettre des av~s 
techniques sur la situation constitutionnelle des tern
toircs encore sous domination coloniale, mais de dire 
si les mesures nécessaires avaient été prises pour que le 
transfert effectif des pouvoirs aux représentants d~ 
peuple soit réalisé. Les pétitionnaires avaient mo!'tre 
combien la nouvelle Constitution était antidémocratique 
et raciste. Elle était imposée au peuple de la Rhodésie 
du Nord. L'argument selon lequel elle serait un com
promis tenant également compte de. l'attitude d~ tous 
les partis politiques du territoire étmt peu .conva!nc~n! 
car il était impossible de mettre sur un p1ed d'egahte 
des partis d'importance aus~i i'!égale. Le ~ara.ctère anti
démocratique de la ConstitutiOn appara1ssmt, dans la 
répartition des sièges, dans le double college -les 
Européens au supérieur, les Africains à l'inférieur
et dans le suffrage restreint en vertu duquel 73 000 
Africains seulement auraient le droit de vote. Ce n'était 
pas J'aspect Je moins inquiétant de cet!e con.stitution 
que de ne tenir aucm; compte de }a Dec!a;atlon cot;
tenue dans la résolutiOn 1514 (XV) de 1 Assemblee 
générale. 

- -·--------------
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158. M. Kaunda avait répété plus d'une fois devant 
le Comité que son parti n'acceptait pas cette consti
tution, qu'il avait condamnée en des termes ne prêtant 
à aucune équivoque. Toutefois, dans un esprit louable 
de modération et de conciliation, qui était la caracté
ristique de ceux qui avaient foi dans le triomphe de 
leur cause, le parti de M. Kaunda avait choisi de par
ticiper aux élections après avoir posé cinq conditions 
fort raisonnables. Malheureusement, le Gouvernement 
britannique n'avait pas fait preuve du même esprit de 
conciliation et de modération: il n'avait accepté qu'une 
de ces cinq conditions, à savoir la constitution d'une 
commission impartiale chargée de délimiter les circons
criptions électorales, encore que le représentant du 
Royaume-Uni n'eût pas accepté explicitement que les 
Africains fussent représentés à cette commission. Quant 
aux autres conditions, le représentant du Royaume-Uni 
n'avait pas dit qu'il ne serait pas fait usage du droit de 
nomination, par le Gouverneur du territoire, de mem
bres du Conseil législatif au cas où des sièges dits 
"nationaux" demeureraient vacants. Pour ce qui était 
de l'amnistie des détenus politiques, le Gouvernement 
britannique niait purement et simplement l'existence de 
ces détenus. La délégation tunisienne était donc encline 
à penser comme M. Kaunda, que le Comité devait 
charger ~n ou deux de ses membres de faire une 
enquête sur place. 

159. La déclaration du représentant du Royaume
Uni selon laquelle le Gouvernement britannique .n'éta
blirait aucune forme d'association qui ne sera1t pas 
acceptée par les populations intéressées était rassurante 
pour l'avenir, mais pas pour le présent. Aucune ass~
rance n'avait été donnée contre le danger que consti
tuait le droit de sir Roy \V elensky de lever une armée 
en mobilisant tous les Européens âgés de 18 à 50 ans. 
Enfin, le Gouvernement britannique avait refusé de 
rapprocher la date des élections, qui ne pourraient avoir 
lieu avant l'automne. 

160. Pour le représentant de la Tunisie, il ne faisait 
pas de doute que la Rhodésie du Nord était prête pour 
l'indépendance immédiate. La seule manière pour le 
Royaume-Uni de se sortir des difficultés créées par la 
nouvelle Constitution était d'accepter immédiatement 
les cinq conditions proposées par l'United Nationa! 
Independence Party de M. Kaunda, afin que ce parti 
puisse participer aux élections. Alors, ou bien l'opé
ration aboutirait à un succès, et une majorité africaine 
se dégagerait au Conseil législatif qui pourrait négocier 
la date de l'accession du territoire à J'indépendance, ou 
bien la Constitution se révélerait inapplicable, auquel 
cas il conviendrait de penser aussitôt à d'autres moyens 
de mener le territoire à l'indépendance. 

161. Le représentant de l'Australie était toujours 
d'avis, comme la Commission Monckton, que la Fédé
ration ne pouvait survivre que si elle réussissait à 
obtenir l'adhésion volontaire de ses habitants. Le Gou
vernement britannique n'avait nullement l'intention de 
chercher à établir une forme d'association qui ne serait 
p~s acceptée par les populations inté~e.ssées. Le Çomité 
n avait pas besoin de prendre pos1t10!! au. sujet ~e 
l'avenir de la Fédération; rien ne pouvatt umr le~ trm~ 
territoires sans l'assentiment de leurs peuples, meme SI 
l'association et la coopération entre Etats d'Afrique 
présentaient manifestement des avantages, comme ~m le 
comprenait de plus en plus dans tout le contment 
africain. 

162. Le représentant de ~'Aus~ralie a~ait rete.~u. en 
particulier que M. Kaunda JUge~tt so~hattable ? e~1ter 
toute violence et d'assurer une evolutton constttut10n-

nelle, estimant nécessaire, d'autre part, que les non
Africains continuent de participer à la vie et à l'évo
lution de la Rhodésie du Nord. Manifestement, il 
existait déjà une base de coopération interraciale dans 
le territoire, même si cette coopération était loin d'avoir 
l'ampleur voulue et si la discrimination subsistait sous 
une forme ou sous une autre. 

163. Les buts essentiels de l'ONU en ce qui con
cerne la Rhodésie du Nord devaient être, premièrement, 
de permettre à tous les habitants, sans distinction de 
race, de couleur ou de religion, de prendre une part 
égale à la vie politique, économique et sociale du terri
toire et, deuxièmement, d'assurer sur cette base l'exer
cice effectif du droit d'autodétermination. Les propo
sitions du Royaume-Uni en vue d'atteindre ces buts 
avaient été exposées dans diverses déclarations. Le 
Comité n'avait pas à souscrire à une politique précise 
de la Puissance administrante. Le représentant du 
Royaume-Uni avait souligné lui-même que le système 
de vote envisagé dans l'immédiat n'était pas une solu
tion définitive mais seulement une étape sur la voie 
conduisant au suffrage universel. Le Royaume-Uni 
avait incontestablement raison d'essayer d'amener les 
divers groupes à mettre au ,ro!n~ conjointement. des 
solutions concertées. Il y avait evidemment des diver
gences de vues en Rhodé~ie du Nord. Elles ,exista~en~ 
non seulement entre les d1verses communautes, mats a 
l'intérieur de chaque communauté: le message que le 
Président du Comité spécial avait reçu de M. Nkum
bula membre de l' African National Congress, confirmait 
que i•opinion afric~ine n'~ta~t pas monolithe. M: 1\au~da 
n'avait pas essaye de d1ss1muler .que les aviS etaie~t 
parta<YéS à l'intérieur de son parti. L'ONU ne devait 
donc b pas, M. Kaunda le reconnaîtrait sans doute, 
donner son appui à un parti ou à un leader en 
particulier. 

164. Le représentant de l' Aus!ral~~ avai~ été heureu?C 
d'entendre que M. Kaunda ava1t lmtentton de parti
ciper aux prochaines ~l~ctions tout en deme~rant 
opposé à la procédure smv1e. Le Gouvernement b;l!an
nique examinerait certainement de près les cond1ttons 
posées par M. Kaund~ et, .pour le ~oin~, les remplir~it 
en grande partie. Les electtons constituaient un prem1er 
pas vers un transfert complet des pouvoirs au peuple. 

165. Les événements de la Rhodésie du Nord sem
blaient s'orienter dans la bonne voie. Le rôle le plus 
utile que le Comité pouvait remplir dans l'immédiat 
était d'appeler l'attention sur le~ problèmes et , sur 
l'opinion de ses membres et de fa1re comprendr~ ~ la 
population du territoire que les yeux. du ~onde etatent 
tournés vers les événements qm ava1ent heu dans son 
pays. 

166. Selon le représentant de la Syrie, la petite 
minorité en Rhodésie du Nord constituait l'obstacle 
principal à l'émancipa~io? de l'~crasante majori~é de la 
population et cherchait a perpetuer sa domtnatwn yar 
tous les moyens, y compris la menace du recour~ ~ la 
force. Il n'était pas facile de déloger de ses pos1tton.s 
une minorité privilégiée mais, à l'époque mod~~ne,. 1! 
n'était pas de solution, capab!e de re1:nplacer 1 ,egalite 
et la liberté, et tout systeme pretendant Imposer d autres 
conditions devait inévitablement être balayé non plus 
par le vent mais par l'ouragan du changem~nt. Il inc<;>m
bait donc aux autorités responsables d'agir avec reso
luti~n et san~ trop ta:der, ~fin d'évi~er les c<;>nséqu~nc~s 
trag1ques qu1 pouva1~!1t r.esulter d u~e at.tttude. etroi
tement égoïste et de l1llus1on que la sttuatwn ex1stante 
pouvait se prolonger indéfiniment. 
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167. Les documents relatifs à la situation en Rho
désie du Nord et les déclarations des pétitionnaires 
montraient qu'en droit comme en fait un déplorable 
état d'injustice et d'inégalité régnait dans le territoire, 
que les Africains étaient victimes d'une discrimination 
raciale qui s'exerçait dans tous les domaines et qu'ils 
étaient traités dans leur propre pays comme des citoyens 
de deuxième catégorie. Même lorsque le législateur 
avait soigneusement évité que son texte ne laisse appa
raître des signes de discrimination raciale, la loi était 
appliquée de façon discriminatoire car elle ne se prêtait 
que trop à la discrimination. 

168. Il était difficile de prétendre que la discrimi
nation était en voie de disparition en Rhodésie du Nord 
et que le gouvernement entendait la faire complètement 
disparaître, alors qu'on proposait à la population du 
territoire une constitution de conception essentiellement 
raciste, sous le déguisement de l'idéal d' "association". 

169. L'ONU ne pouvait guère s'estimer satisfaite 
d'un système de gouvernement qui allait conférer à· 
70 000 personnes des pouvoirs absolument dispropor
tionnés, en les plaçant sur le même pied que 3 millions 
d'autochtones. Une telle différence de traitement entre 
les citoyens d'un même territoire n'était pas seulement 
injuste: elle était contraire à l'idéal démocratique que 
les Membres des Nations Unies avaient l'obligation 
de soutenir. On ne pouvait pas, non plus, justifier un 
tel système en prétendant qu'il tenait compte du rôle 
social et du niveau culturel des citoyens de la Rhodésie 
du Nord, car la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale posait en principe que le manque de prépa
ration dans les domaines politique, économique ou 
social ou dans celui de l'enseignement ne devait jamais 
être pris comme prétexte pour retarder l'indépendance; 
on ne saurait davantage invoquer cette résolution pour 
justifier la création de collèges électoraux différents et 
d'un corps électoral autochtone aussi réduit. La promul
gation de la nouvelle Constitution de la Rhodésie du 
Nord, avec ses dispositions électorales compliquées et 
antidémocratiques, s'expliquait par le désir de main
tenir les privilèges de la minorité blanche ou, pour le 
moins, de sauvegarder le plus possible ses intérêts. 
Mais, vu les conditions du monde d'aujourd'hui, ce 
serait vraiment une aberration que d'espérer le succès 
de constitutions qui ne bénéficieraient pas de l'appui 
de l'immense majorité de la population. Les faits prou
vaient que la population de la Rhodésie du Nord 
n'acceptait pas cette constitution, pas plus qu'elle n'ac
ceptait la fédération avec la Rhodésie du Sud et le 
Nyassaland qui lui était imposée depuis 1953. Si la 
politique avouée du Gouvernement du Royaume-Uni 
était de respecter la suprématie des intérêts autochtones, 
il devait logiquement s'ensuivre que l'on ne devait rien 
faire qui pût aller à l'encontre des aspirations de 
l'écrasante majorité de la population de la Rhodésie du 
Nord. 

170. Le Gouvernement britannique aurait pu ré
pondre aux aspirations des populations du territoire et, 
en même temps, maintenir un gouvernement stable et 
une administration efficace qui assurerait le progrès 
par une constitution reposant sur le principe de l'égalité 
et sur le suffrage universel, constitution exempte de 
tout esprit racial et fondée sur l'égalité de tous les 
citoyens, sans distinction de race, de couleur ou de 
religion. Si des minorités éprouvaient quelques craintes 
en ce qui concerne leur avenir, la constitution pouvait 
leur fournir certaines garanties, sans sacrifier les droits 
de la majorité ni porter atteinte à la cohésion de l'Etat. 

M. Kaunda avait précisé que son parti ne s'opposerait 
pas à ce que de telles garanties soient données. 

171. M. Kaunda et son parti avaient déjà donné une 
preuve concrète de leur modération en acceptant de 
participer aux prochaines élections en Rhodésie du 
Nord tout en considérant la Constitution comme raciste 
et inapplicable. La délégation syrienne approuvait enti~
rement les conditions que le parti de M. Kaunda avait 
posées pour sa participation à ces élections. Dans son 
intervention, le représentant du Royaume-Uni s'était 
exprimé en des termes qui pouvaient être interprétés 
comme signifiant que son gouvernement acceptait cer
taines de ces conditions, et la délégation syrienne 
espérait que le Gouvernement britannique pourrait les 
accepter toutes. Les Africains du territoire voyaient 
dans une majorité au Conseil législatif un progrès vers 
leur accession rapide à l'indépendance. Avec le système 
électoral prévu, il était cependant douteux qu'ils puissent 
obtenir cette majorité. Néanmoins, dans un esprit de 
coopération, ils avaient accepté que la Constitution soit 
mise à l'essai. Si les résultats des élections prouvaient 
que ces craintes étaient justifiées, la Puissance admi
nistrante devait utiliser des méthodes plus simples et 
plus franches pour atteindre son objectif déclaré, qui 
était l'institution du suffrage universel et l'indépendance 
de la Rhodésie du Nord. 

172. Les déclarations des pétitionnaires avaient bien 
montré que la Fédération d'Afrique centrale avait été 
imposée à la population et que celle-ci continuait d'y 
être hostile. Cependant, la délégation syrienne étatt 
heureuse de noter que le représentant du Royaume-Uni 
avait déclaré que son gouvernement n'était partisan à 
priori d'aucune solution particulière du problème de 
la Fédération et que toute solution devait rencontrer 
l'agrément général. La meilleure solution serait de 
dissoudre la Fédération sans tarder, comme le deman
dait la grande majorité de la population de la Rhodésie 
du Nord. Une fois le territoire indépendant, la popu
lation pourrait, en toute liberté, peser les avantages 
offerts par une association avec des territoires voisins 
et prendre la décision qu'elle jugerait conforme aux 
intérêts du pays. 

173. Le représentant du Tanganyika a fait remar
quer que les Africains n'avaient eu pendant de nom
breuses années ni la possibilité de participer à l'admi
nistration de leur pays ni même le droit de vote. Le 
principe de la primauté des intérêts des Africai~s 
avait bien été proclamé à deux reprises, mais n'avatt 
en fait jamais été appliqué. Afin de perpétuer la 
domination des blancs sur les noirs, on avait institué, 
contre l'opposition unanime de l'ensemble du pays et 
sans consultation populaire d'aucune sorte, la Féd~
ration à la tête de laquelle se trouvait actuellement str 
Roy W elensky. 

174. Le mode de répartition des sièges au Con~eil 
législatif ( 15 sièges pourvus par les électeurs de la ltste 
supérieure, 15 par ceux de la liste inférieure ~t 1? si~g~s 
"nationaux") était non seulement racial mats dtscnmt
natoire, puisque les colons étaient plus ou moins assurés 
d'emporter .les 15 sièges "nationaux". En outre, les 
conditions d'électorat étaient telles que seuls 70 000 
Africains sur une population totale de 3 millions pour
raient être électeurs. Il était tout à l'honneur de 
M. Kaunda que son parti fi'tt disposé, pour le bien du 
pays, à participer aux prochaines élections. 

175. La délégation tanganyikaise s'était réjouie 
d'entendre que le Gouvernement britannique n'établirait 
aucune forme d'association qui ne serait pas conforme 
aux vœux des populations intéressées et que les partis 
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politiques jouiraient de la liberté nécessaire pour mener 179. Le représentant du Royaume-Uni a répondu 
leur campagne électorale. Il restait cependant beaucoup 9ue qua~re pr?positions principales ressortaient des 
à faire, et la délégation tanganyikaise voulait formuler mterventtons frutes au cours de la discussion. 
les recommandations suivantes: 180 p " . remterement, la question des rapports qui 

1) Après les élections, une conférence constitution- existeraient à l'avenir entre la Fédération de la Rho-
nelle devrait être immédiatement convoquée pour désie et du Nyassaland et ses territoires constitutifs 
prendre les mesures qui s'imposaient conformément au devait être tranchée par les habitants de ces territoires. 
paragrapheS de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée La délégation du Royaume-Uni avait déjà pris, officiel-
générale; lement, des engagements marquant son accord sur ce 

2) Les conditions minimums posées par M. Kaunda point. 
devraient être remplies avant les élections; on s'enga- 181. Deuxièmement, la discrimination devait être 
gerait notamment à pourvoir par voie d'élections, et abolie sous toutes ses formes dans le territoire. La 
non de désignation, les sièges "nationaux" qui pour- délégation du Royaume-Uni en convenait. L'abolition 
raient demeurer vacants; le Gouvernement britannique de la discrimination était l'objectif déclaré de la poli-
devrait, sinon obtenir le retrait des forces militaires tique officielle, et le Gouvernement de la Rhodésie du 
du gouvernement fédéral, du moins donner aux Afri- Nord avait pris avec diligence des mesures adminis-
cains l'assurance qu'ils seraient protégés, pendant la tratives et législatives à cette fin. 
campagne électorale, contre toute intimidation de la 182. Troisièmement, il y avait lieu d'instituer aussi-
part des forces militaires fédérales; tôt que possible le suffrage universel des adultes. C'était 

3) Le Royaume-Uni devrait veiller à ce qu'aucune là aussi le but final de la politique suivie. Bien que, 
tentative visant à rompre l'unité nationale ne soit tolérée selon le Gouvernement britannique, les dispositions 
dans le pays; actuellement prévues pour le droit de vote fussent celles 

4) Il devrait être tenu compte des désirs de la 
population, dont la majorité rejetait la Fédération 
actuelle; 

5) Le Gouvernement britannique devrait tenir sa 
promesse de ne pas encourager l'idée d'un partage de 
la Rhodésie du Nord. 

176. Le représentant de Madagascar a rappelé que, 
selon le témoignage de sir Stewart Gore-Browne, la 
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland avait été 
créée sans que la population de Rhodésie du Nord, 
tant noire que blanche, eût été consultée en aucune 
manière. Neuf ans après, seuls 3 p. 100 de la popu
lation étaient en faveur de la Fédération. La délégation 
malgache avait pris note avec satisfaction de la décla
ration du représentant du Royaume-Uni selon laquelle 
son gouvernement n'était nullement décidé à imposer 
une solution et tenait à ce que la solution finalement 
adoptée remporte l'agrément général. 

177. La population autochtone de la Rhodésie du 
Nord était d'ores et déjà prête à assurer la direction 
de son pays, mais il fallait préparer la population 
blanche, dans son propre intérêt, à laisser s'opérer dans 
l'ordre et dans le calme, le changement inévitable. 
M. Kaunda avait souligné qu'il n'avait aucunement 
l'intention de chasser l'homme blanc et qu'il s'efforcerait 
d'établir un régime démocratique fondé sur le respect 
de J'individu. Il appartenait donc à l'homme blanc de 
décider de son avenir en Rhodésie du Nord. L'essentiel 
était d'élaborer une constitution équitable et de jeter 
les bases d'un bon accord entre les diverses fractions 
de la population. L'exemple de Madagascar prouvait 
que cela était parfaitement réalisable. 

178. La décision prise par M. Kaunda de participer 
aux prochaines élections ne signifiait pas qu'il acceptait 
la nouvelle Constitution et encore moins la Fédération; 
mais elle fournissait une preuve de plus de son esprit 
de modération et de conciliation. On pouvait espérer 
que le Gouvernement du Royaume-Uni considérerait 
les conditions posées par M. Kaunda à cette partici
pation comme raisonnables et nécessaires, prendrait les 
mesures voulues et, au cas où le résultat des élections 
serait défavorable à M. Kaunda, se mettrait néanmoins 
à l'œuvre pour préparer la voie à l'autodétermination, 
qui mettrait fin à la fédération et permettrait à la Rho
désie du Nord de déterminer elle-même son avenir. 

qui convenaient le mieux au degré d'évolution du pays, 
il était entendu qu'elles constituaient seulement une 
étape vers l'institution du suffrage universel et non une 
solution définitive. 

183. Quatrièmement, le Royawne-Uni devrait pren
dre des mesures pour faire en sorte que la situation 
soit telle, dans le territoire, que les élections puissent 
se dérouler à l'abri de toute intimidation et de toute 
ingérence extérieure. Le Royaume-Uni avait déjà donné 
l'assurance que tous les partis politiques seraient libres · 
de faire campagne, sous la seule réserve du respect de 
l'ordre public. La Commission chargée de délimiter les 
circonscriptions serait présidée par un magistrat ou 
ancien magistrat et serait impartiale. Les élections 
auraient lieu aussitôt que les préparatifs nécessaires 
seraient achevés. D'autre part, il n'était pas envisagé 
que plus d'un ou deux représentants soient désignés 
par le Gouverneur en vertu de ses pouvoirs. Enfin, le 
Gouvernement britannique n'envisageait pas, pour le 
moment, de convoquer une conférence générale de 
revision. 

184. Tout cela montrait clairement que les élections 
seraient organisées de telle façon qu'il ne serait imposé 
aucune restriction à la participation des partis. Aucun 
membre du Comité n'avait contesté que les élections 
qui devaient avoir lieu dans le courant de 1962, consti
tueraient une nouvelle étape très importante et l'on 
ne devrait rien faire qui pût gêner ou retarder l'orga
nisation des élections. Le Comité ne devait pas non 
plus préjuger les résultats de ces élections ou les déci
sions que le gouvernement, qui serait constitué ensuite, 
pourrait souhaiter prendre en ce qui concerne l'avenir 
du territoire; le Gouvernement élu de la Rhodésie du 
Nord aurait sans aucun doute ses propres idées sur ce 
que devait être la prochaine étape. 

C.- DÉcisiONS PRISEs PAR LE CoMITÉ SPÉCIAL 

185. Au cours du débat sur la Rhodésie du Nord, 
le Comité spécial a été saisi de deux projets de réso
lution: l'un présenté par l'Union des Républiques socia
listes . soviétiques 59, l'autre présenté conjointement par 
le Cambodge, l'Ethiopie, l'Inde, Madagascar, le Tanga
nyika, la Tunisie et la Yougoslavie 60

• 

59 A/AC.l09/L.8. 
eo A/AC.109/L.ll et Add.l. (Le document A/AC.109/L.ll/ 

Add.l avait pour but d'ajouter la Tunisie à la liste des auteurs 
du projet de résolution.) 
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186. Le texte du projet de résolution présenté par 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques était 
ainsi rédigé : 

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation 
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, 

"Ayant examiné la question de la Rhodésie du 
Nord, 

"Ayant entendu les pétitionnaires, 

"Notant avec regret que le Gouvernement du 
Royaume-Uni n'a toujours pas appliqué les mesures 
prévues au paragraphe 5 de la résolution 1514 (XV), 
qui doivent être prises immédiatement pour trans
férer tous pouvoirs au peuple de la Rhodésie du 
Nord, 

"Notant que la pratique de la discrimination et 
de la ségrégation raciales est largement répandue en 
Rhodésie du Nord, que les lois et règlements en 
vigueur dans ce pays prévoient une discrimination 
fondée sur la race et que la nouvelle Constitution 
rédigée pour la Rhodésie du Nord revêt un caractère 
raciste et antidémocratique et ne prévoit pas l'égalité 
de droits de tous les habitants de la Rhodésie du 
Nord, 

"Constatant qu'il s'est créé en Rhodésie du Nord 
un état de tension par suite des tentatives faites par 
les autorités coloniales britanniques et par le gouver
nement fédéral pour maintenir et consolider la domi
nation de la minorité blanche, notamment en imposant 
aux peuples africains la prétendue Fédération de !a 
Rhodésie et du Nyassaland afin d'empêcher les 
peuples de la Rhodésie du Nord, de la Rhodésie du 
Sud et du Nyassaland d'exercer leur droit à l'auto
détermination et à l'indépendance nationale, 

"S'inspirant des dispositions de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux et de la résolution 1654 (XVI) de l' Assem
blée générale, 

"1. Confirme le droit imprescriptible du peuple 
de la Rhodésie du Nord à l'autodétermination et à 
l'indépendance nationale et appuie les demandes des 
partis politiques africains de la Rhodésie du Nord 
tendant à l'accession immédiate de la Rhodésie àu 
Nord à l'indépendance; 

"2. Recommande à l'Autorité administrante de 
prendre immédiatement des mesures pour appliquer 
en Rhodésie du Nord les dispositions de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, d'apporter des réformes démocra
tiques, y compris l'institution du suffrage universel 
sur un pied d'égalité, d'abroger toutes les lois, tous 
les arrêtés et toutes les ordonnances qui sanctionnent 
directement ou indirectement une politique et une 
pratique fondées sur la discrimination raciale; 

"3. Prend acte des déclarations que le Président 
de l'United National Independence Party de la Rho
désie du Nord a faites aux 29" et 31e séances du 
Comité et selon lesquelles son parti est disposé à 
participer aux prochaines élections législatives pourvu 
que l'Autorité administrante remplisse sans faute les 
conditions suivantes: 

"a) Constitution immédiate d'une commission in
dépendante et impartiale chargée de délimiter les 
circonscriptions électorales; 

"b) Aucune désignation de membres aux "sièges 
nationaux" qui demeureraient vacants au Conseil 
législatif; 

"c) Amnistie et libération immédiate de tous les 
détenus politiques, levée de toutes les interdictions 
et restrictions frappant les activités des partis poli
tiques africains, entière liberté d'action garantie à 
tous les partis politiques africains et à leurs leaders; 

"d) Pas de conférence sur la question de la fédé
ration tant que la Rhodésie du Nord n'aura pas de 
gouvernement représentatif et que le Conseil légis
latif n'aura pas de majorité représentant réellement 
la population du pays; 

"e) Les élections législatives doivent avoir lieu 
non pas en octobre 1962, mais bien avant cette date; 

"4. Denwnde instamment au Gouvernement du 
Royaume-Uni d'appliquer entièrement tous les points 
énumérés au paragraphe 3 ci-dessus, en tant que 
condition absolue des prochaines élections législatives; 

"5. Invite l'Autorité administrante à faire retirer 
de la Rhodésie du Nord toutes les forces armées du 
prétendu gouvernement fédéral et à n'admettre 
aucune ingérence de sa part dans la préparation et 
la conduite des élections législatives; 

"6. Recommande à l'Assemblée générale de fixer 
à une date aussi rapprochée que possible, qui ne soit 
en tout cas pas postérieure au 31 décembre 1%2, le 
jour où la Rhodésie du Nord deviendra un Etat 
indépendant d'Afrique; 

"7. Estime que la question de l'entrée de la Rho
désie du Nord dans toute fédération ou autre asso
ciation avec d'autres pays ne peut être résolue que 
par le peuple et les organes représentatifs de la 
Rhodésie du Nord après que celle-ci aura accédé à 
l'indépendance; 

"8. Invite l'Autorité administrante à lui faire 
rapport en temps utile, avant qu'il ait formulé ses 
recommandations définitives concernant la Rhodésie 
du Nord pour la dix-septième session de l'Assemblée 
générale, sur les mesures qu'elle aura prises pour 
appliquer la présente résolution." 

187. Le texte du projet de résolution des sept puis
sances était le suivant: 

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation 
en ce qui concerne l'application de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pa.ys et aux peuples 
coloniaux, 

"Ayant examiné la situation en Rhodésie du Nord 
compte tenu des buts et principes énoncés dans la 
résolution 1514 (XV), 

"Ayant examiné l'application de ladite résolution 
dans le territoire de la Rhodésie du Nord sous admi
nistration du Royaume-Uni, 

"Sachant que l'Autorité administrante se propose 
d'introduire une nouvelle constitution en Rhodésie 
du Nord, comme il ressort de la déclaration faite le 
28 février 1962 par le Gouvernement du Royaume
Uni, et que les élections prévues dans la nouvelle 
constitution doivent se tenir en octobre 1%2, 

"Notant avec regret que la population non euro
péenne de Rhodésie du Nord ne jouit pas de libertés 
politiques et que le Gouvernement du Royaume-Uni 
n'a pas encore pris des mesures immédiates pour 
transférer tous pouvoirs au peuple de Rhodésie du 
Nord, comme l'exige le paragraphe 5 de la résolution 
1514 (XV), 
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"S'inspirant des dispositions de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux ainsi que de la résolution 1654 (XVI) de 
l'Assemblée générale, 

"Ayant examiné de façon plus approfondie les faits 
exposés par les pétitionnaires, 

"1. Confirme le droit imprescriptible du peuple de 
Rhodésie du Nord à l'autodétermination et à l'indé
pendance nationale et appuie les revendications des 
partis politiques africains de Rhodésie du Nord ten
dant à accorder immédiatement l'indépendance à la 
Rhodésie du Nord; 

"2. C one! ut : 
"a) Que la constitution envisagée du 28 février 

1962 dont on a annoncé l'adoption après que l' Assem
blée générale eut, le 14 décembre 1960, adopté la 
résolution 1514 (XV) n'est pas conforme aux prin
cipes énoncés dans le paragraphe 5 du dispositif de 
cette résolution, en ce qui concerne notamment les 
conditions d'électorat; 

"b) Que les conditions d'électorat énoncées dans la 
constitution sont discriminatoires et p'réjudiciables 
aux intérêts de la population autochtone car elles 
excluent l'inscription de la très grande majorité de 
la population autochtone sur les listes électorales; 

"c) Que l'inclusion de la Rhodésie du Nord dans 
la Fédération d'Afrique centrale a été imposée con
trairement aux vœux de la population autochtone, 
qui forme la majorité écrasante de la population de 
Rhodésie du Nord; 

"d) Que la situation en Rhodésie du Nord est 
telle que les pouvoirs gouvernementaux sont exercés 
par une petite minorité au détriment des droits et 
intérêts de l'écrasante majorité autochtone; 

"e) Que la question de savoir si la Rhodésie du 
Nord doit se fédérer ou nouer des relations de quel
que sorte que ce soit avec d'autres pays ne peut être 
décidée que par le peuple et les organes représentatifs 
de Rhodésie du Nord; 

"3. Invite l'Autorité administrante: 

"a) A prendre des mesures immédiates pour 
appliquer les dispositions de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux en Rhodésie du Nord de manière à trans
férer le pouvoir au peuple de Rhodésie du Nord 
selon le suffrage universel ; 

"b) A abroger toutes lois, ~rdonnances et règle
ments qui sanctionnent directement ou indirectement 
toute politique ou pratique fondée sur la discrimi
nation raciale ; 

"4. Demande insta.mmcnt au Gouvernement du 
Royaume-Uni d'observer pleinement toutes les dispo
sitions ci-après à titre de conditions à remplir en 
vue des prochaines élections législatives : 

"a) Mise en liberté de tous les prisonniers et 
détenus politiques; 

"b) Complète liberté de mouvement et d'activité 
politique pour les partis politiques; 

"c) Délimitation des circonscriptions par une 
commission impartiale; 

"d) Garantie assurant que les élections se tien
dront dans une atmosphère libre de toute intimidation 
ou pression et, à cette fin, retrait ou réduction au 
strict minimum des forces armées de la Fédération 
se trouvant en Rhodésie du Nord; 

"5. Affirme que l'intégrité territoriale de la Rho
désie du Nord doit être respectée conformément au 
paragraphe 6 de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux." 
188. A sa 43e séance, le Comité spécial a nommé 

un Sous-Comité de rédaction composé des représentants 
de la Syrie (président), des Etats-Unis d'Amérique, 
de l'Ethiopie, de l'Inde, du Tanganyika, de la Tunisie, 
de l'URSS et du Venezuela. Le représentant du 
Royaume-Uni a été invité à assister aux séances du 
Sous-Comité de rédaction en qualité d'observateur. 

189. Dans son rapport 6\ le Sous-Comité de rédac
tion a recommandé au Comité spécial d'adopter un 
projet de conclusions et recommandations concernant 
la Rhodésie du Nord. Les recommandations compre
naient un projet de résolution présenté. pour adoption 
à l'Assemblée générale. 

190. Au cours des délibérations du Sous-Comité 
de rédaction, le représentant des Etats-Unis a déposé 
le contre-projet suivant de conclusions et recomman
dations: 

"a) Tout en reconnaissant que la nouvelle consti
tution proposée pour la Rhodésie du Nord représente 
une amélioration par rapport à celles qui l'ont pré
cédée, le Comité est d'avis que cette constitution ne 
répond pas pleinement aux buts finals de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution 1514 (XV)] et ne 
doit être considérée que comme une mesure transi
toire menant vers l'objectif convenu du suffrage 
universel des adultes et de l'autodétermination sur 
cette base, cet objectif devant être atteint dès que 
possible. 

"b) Le Comité a été frappé par le sens élevé des 
responsabilités dont les leaders politiques africains 
ont fait preuve et a accueilli avec satisfaction leur 
décision de participer aux élections. En ce qui con
cerne les conditions que M. Kaunda a posées pour 
sa participation aux prochaines élections, le Comité 
note que le Gouvernement du Royaume-Uni a an
noncé des mesures qui devraient permettre de 
résoudre certains des points soulevés et est d'avis 
que les autres questions soulevées peuvent être réglées 
sur une base mutuellement satisfaisante, de façon à 
assurer la participation la plus large possible aux 
élections. 

"c) Le Comité est d'avis qu'il est essentiel qu'au
cune ingérence de l'extérieur ne trouble le déroule
ment des élections. 

"d) Quoiqu'il ne soit pas expressément saisi de 
la question de la Fédération de la Rhodésie et du 
Nyassaland, le Comité est d'avis que toute association 
continue entre la Rhodésie du Nord et des territoires 
voisins doit se fonder sur l'appui librement donné 
de la majorité des populations intéressées, et note 
que le représentant du Royaume-Uni a exprimé un 
avis analogue. 

"e) Le Comité est d'avis que l'intégrité territoriale 
de la Rhodésie du Nord doit être préservée. 

"f) Le Comité note les progrès accomplis pour ce 
qui est de l'élimination de la discrimination raciale 
en Rhodésie du Nord et est d'avis que l'on doit 
s'efforcer sans relâche d'agir énergiquement en vue 
d'obtenir que toutes les formes de discrimination 
raciale soient abolies sans retard." 

61 A/ AC.109/L.14. 
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Le Sous-Comité de rédaction a rejeté ce contre-projet, 
mais a accepté de le publier en tant que rapport de la 
minorité. 

191. A sa sze séance, le Comité spécial a examiné 
le rapport du Sous-Comité de rédaction 62 • A la suite 
d'un vote par appel nominal, il a adopté par 12 voix 
contre 4 les conclusions et recommandations qui figu
raient aux paragraphes 11 à 23 du rapport du Sous
Comité de rédaction et qui sont exposées aux para
graphes 193 à 205 ci-après. Les voix se sont réparties 
comme suit: 

Ont voté pour: Cambodge, Ethiopie, Inde, Mali, 
Pologne, Syrie, Tanganyika, Tunisie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, 
Yougoslavie; 

Ont voté contre: Australie, Italie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis 
d'Amérique; 

Se sont abstenus: néant. 

192. A la même séance, le Comité spécial, à la suite 
d'un vote par appel nominal, a rejeté par 11 voix 
contre 3, avec 2 abstentions, Je projet de conclusions 
et recommandations présenté à l'origine par les Etats
Unis au Sous-Comité de rédaction 62• 

Les voix se sont réparties comme suit : 
Ont voté pour: Australie, Italie, Etats-Unis d' Amé

rique; · 
Ont voté contre: Cambodge, Ethiopie, Mali, Pologne, 

Syrie, Tanganyika, Tunisie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Y ougo
slavie; 

Se sont abstenus: Inde, Royaume-Uni de Grande-
\ Bretagne et d'Irlande du Nord. 

C one! usions 

/ Mode des relations futures entre la Fédération de la 
Rhodésie et du Nyassaland et la Rhodésie du Nord 

193. De l'avis du Comité spécial, la Fédération de 
la Rhodésie et du Nyassaland a été imposée aux 
3 millions d'Africains qui forment nettement la grande 
majorité des habitants du territoire. Le Sous-Comité 
estime, étant donné la forte opposition de la grande 
majorité des Africains à la Fédération telle qu'elle 
est actuellement constituée, qu'il faut prendre immé
diatement des mesures pour mettre fin à la Fédération. 
Toutefois, aucune conférence de revision de la consti
tution fédérale ne devrait être convoquée jusqu'à ce 
qu'un gouvernement africain majoritaire et représen
tatif ait été constitué en Rhodésie du Nord. En 
outre, le Comité spécial pense que toute association 
future des trois parties constituantes devrait être 
laissée à la décision des habitants des futurs Etats afri
cains indépendants. Le Comité spécial note l'assurance 
donnée par le Gouvernement du Royaume-Uni qu'il 
n'est aucunement question dans son esprit de chercher 
à établir une forme d'association qui ne rencontre pas 
l'assentiment de la population. 

194. Le Comité spécial se déclare vivement préoc
cupé des plans qui viseraient à partager la Rhodésie du 
Nord en vue de rattacher ses riches mines de cuivre 
à la Rhodésie du Sud et éventuellement à la Répu
blique sud-africaine. Le Comité spécial est fortement 
opposé à toute tentative de rompre l'intégrité territo
riale de la H.hodésie du Nord. A ce sujet, le Comité 
spécial note l'assurance donnée par le Gouvernement 

62 Voir par. 190 ci-dessus. 

du Royaume-Uni qu'il ne s'est engagé en faveur d'au
cune solution particulière des problèmes de la Fédé
ration et des territoires qui la composent, et que toute 
solution à chercher doit rencontrer l'assentiment 
général. 

195. Le Comité spécial relève avec une vive appré
hension la déclaration récente attribuée à sir Roy 
\:Velensky, selon laquelle celui-ci emploierait au besoin 
la force pour maintenir la Fédération de la Rhodésie 
et du Nyassaland. Le Comité spécial note avec une 
vive inquiétude des déclarations attribuées à sir Roy 
\Velensky sur ses relations avec Tshombé au sujet de 
l'éventualité d'une union future. Le Comité spécial 
tient à souligner que le Gouvernement du Royaume
Uni devrait garantir et protéger le peuple de la 
Rhodésie du Nord contre toute ingérence des forces 
armées du gouvernement fédéral. 
La nouvelle Constitution 

196. En ce qui concerne les nouvelles propositions 
constitutionnelles, le Comité spécial estime qu'elles ne 
sont pas conformes au paragraphe 5 de la résolution 
1514 (XV) de l'Assemblée générale, relative à l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 
Le Comité spécial estime donc qu'il faut prendre 
immédiatement des mesures pour atteindre pleinement 
les objectifs de la résolution 1514 (XV). 

197. Les membres du Comité s'accordent à penser 
que la nouvelle Constitution est foncièrement antidé
mocratique et discriminatoire. La répartition actuelle, 
qui aura pour effet de donner aux 70 000 non-Afri
cains 15 sièges, soit le même nombre qu'aux 3 millions 
d'Africains, 14 des 15 autres sièges devant être dis
putés au scrutin binominal, est une mesure discrimi
natoire et contraire aux principes fondamentaux de 
l'autodétermination. Bien que le Gouvernement du 
Royaume-Uni ait déclaré au Comité qu'il n'envisageait 
pas que plus d'un ou deux desdits membres fussent 
désignés, le Comité spécial considère que le Gouver
neur ne devait pas pourvoir par désignation les sièges 
"nationaux" qui demeureraient vacants. 

198. Les conditions d'électorat sont discrimina
toires et ne répondent pas au principe du suffrage 
universel des adultes, les conditions de fortune, d'ins
truction et autres excluant de l'électorat la grande 
majorité des Africains. Bien que la délégation du 
Royaume-Uni ait déclaré que ces arrangements relatifs 
à un scrutin restreint ne représentent pas "une solution 
définitive mais seulement une étape sur la voie con
duisant au suffrage universel", le Comité pense qu'il 
est nécessaire d'appliquer immédiatement dans le terri
toire le principe qui veut que chacun ait une voix. 

199. Le Comité spécial est frappé par le sens 
élevé des responsabilités dont les leaders politiques 
africains ont témoigné en décidant de participer aux 
élections malgré les graves défauts et les graves 
insuffisances de la Constitution. Le Comité se pro
nonce en faveur des cinq points dont les dirigeants 
politiques de l'UNIP avaient fait la condition sine 
qua non de leur participation aux prochaines élections. 

200. Le Comité spécial note l'assurance donnée par 
le Gouvernement du Royaume-Uni qu'il sera nommé 
une commission de délimitation présidée par un juge 
britannique, que les élections auront lieu aussitôt que 
possible et que rien ne viendra contrarier la libre 
expression de la volonté des électeurs. 
Situation dans le territoire 

201. Le Comité spécial prend acte des tentatives 
faites pour mettre fin à la discrimination dans certains 
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lieux publics, à savoir l'adoption de la Race Relations 
Ordinance de 1960. Toutefois, le Comité note que la 
discrimination raciale demeure répandue dans le terri
toire. La discrimination sévit dans l'habitation, l'ensei
gnement et l'emploi, comme dans le domaine social et 
d'autres domaines. Le Comité demande instamment à 
la Puissance administrante d'abroger toutes les dispo
sitions législatives et réglementaires en vigueur dans 
le territoire qui sanctionnent directement ou indirecte
ment toute politique ou pratique fondée sur la discri
mination raciale. 

202. Malgré les améliorations mineures qui ont pu 
être apportées à l'emploi des Africains dans les indus
tries d'extraction du cuivre, le Comité spécial est d'avis 
qu'un très grand nombre de catégories d'emplois ne 
sont toujours pas accessibles aux travailleurs africains. 
En outre, le Comité note avec regret l'écart entre la 
rémunération des travailleurs africains et celle des 
travailleurs européens et estime que cette forme de 
discrimination raciale sur le plan de la rémunération, 
doit cesser immédiatement. Le Comité spécial estime 
aussi que l'inégalité entre le revenu moyen des Afri
cains et celui des Européens est discriminatoire et 
injustifiée. 

Recommandations 

203. En conclusion, le Comité spécial souligne à 
nouveau l'importance et la nécessité de l'application 
immédiate de la résolution 1514 (XV); il recommande 
en conséquence à l'Assemblée générale de fixer d'ur
gence une date pour l'accession de la Rhodésie du 
Nord à l'indépendance, conformément aux vœux de la 
population autochtone. 

204. Le Comité spécial prie le Secrétaire général 
par intérim de communiquer le rapport du Comité 
à la Puissance administrante et demande instamment à 
celle-ci de veiller à ce que les cinq conditions suivantes 
soient remplies avant les prochaines élections: 

1) Mise en liberté de tous les prisonniers et détenus 
politiques ; 

2) Complète liberté de mouvement et d'activité 
politique pour les partis politiques; 

3) Délimitation des circonscriptions par une com
mission impartiale ; 

4) Garantie que les élections se tiendront dans une 
atmosphère exempte de toute intimidation ou pression 
et, à cette fin, retrait des forces armées de la Fédéra
tion se trouvant en Rhodésie du Nord; 

5) Aucune désignation de membres aux "sièg~s 
nationaux" qui demeureraient vacants au Conseil 
législatif. 

205. Ayant examiné les projets de réo>olution pré
sentés l'un par l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques le 24 avril 1962 63 et l'autre par le Cam
bodge, l'Ethiopie, l'Inde, Madagascar, le Tanganyika, 
la Tunisie et la Yougoslavie le 4 mai 1962 64, le Comité 
spécial recommande à l'Assemblée générale d'adopter 
d'urgence le texte suivant: 

"Projet de résolution présenté à l'Assemblée générale 
-"L'Assemblée générale, 
"Ayant examiné la situation en Rhodésie du Nord 

compte tenu des buts et principes énoncés dans la 
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en 
date du 14 décembre 1960, 

63 A/ AC.l09/L.8. 
6• A/ AC.l09/L.ll. 

"Ayant examiné l'application de ladite résolution 
dans le territoire de la Rhodésie du Nord sous 
administration du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, 

"Sachant que la Puissance administrante se pro
pose de mettre en application une nouvelle constitu
tion en Rhodésie du Nord, comme il ressort de la 
déclaration faite le 28 février 1962 par le Gouver
nement du Royaume-Uni, et que des élections sé 
déroulant selon la nouvelle constitution doivent avoir 
lieu en octobre 1962, 

"Notant avec regret que la population non euro
péenne de la Rhodésie du Nord ne jouit pas de 
libertés politiques et que le Gouvernement du 
Royaume-Uni n'a pas encore pris des mesures 
immédiates pour transférer tous pouvoirs au peuple 
de la Rhodésie du Nord, comme le demande le 
paragraphe 5 de la résolution 1514 (XV), 

"S'inspirant des dispositions de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux ainsi que de la résolution 1654 
(XVI) de l'Assemblée générale, en date du 27 
novembre 1961, 

"Ayant examiné en outre les faits exposés par les 
pétitionnaires, 

"1. Confirnte le droit imprescriptible du peuple 
de la Rhodésie du Nord à l'autodétermination et à 
l'indépendance nationale et appuie les revendications 
des partis politiques africains de la Rhodésie du 
Nord tendant à faire accorder immédiatement l'indé
pendance à la Rhodésie du Nord; 

"2. C one lut: 
"a) Que la constitution envisagée du 28 février 

1962 dont l'annonce est postérieure à l'adoption par 
l'Assemblée générale de la résolution 1514 (XV), 
en date du 14 décembre 1960, n'est pas conforme 
au.'< principes énoncés au paragraphe 5 de cette 
résolution, en ce qui concerne notamment les con
ditions d'électorat; 

"b) Que les cond~tio~s .d' éle~torat éno,~cé~s. dans 
la constitution sont dtscnmmatotres et preJUdtctables 
aux intérêts de la population autochtone car elles 
excluent l'inscription de la très grande majorité de 
la population autochtone sur les listes électorales; 

"c) Que l'inclusion de la Rhodésie du Nord dans 
la Fédération d'Afrique centrale a été imposée con
trairement aux vœux de la population autochtone, 
qui forme la majorité écrasante de la population de 
Rhodésie du Nord ; 

"d) Que la situation en Rhodésie du Nord e~t 
telle que les pouvoirs gouvernementaux sont e~erces 
par une petite minorité au ~étriment des drmts et 
intérêts de l'écrasante majonté autochtone; 

"e) Que la qu~stion de sa_voir si .la Rhodésie du 
Nord doit se féderer ou avmr des ltens de quelque 
genre que ce soit avec d'autres pays ne peut, être 
décidée que par le peuple et des organes represen
tatifs de la Rhodésie du Nord; 

"3. Prie la Puissance administrante: 

"a) De prendre, ?es mesures im11_1édia!~s pour 
appliquer en Rhodes te du Nord les dtsposttwns de 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, de man_iè_re à trans
férer le pouvoir au peuple de la Rhodeste du Nord 
selon le suffrage universel; 
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"b) D'abroger toutes lois, ordonnances et règle
ments qui sanctionnent directement ou indirectement 
toute politique ou pratique fondée sur la discrimi
nation raciale ; 

"4. Demande instamment au Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord d'observer pleinement toutes les dispositions 
ci-après à titre de conditions à remplir en vue des 
prochaines élections législatives: 

"a) Mise en liberté de tous les prisonniers et 
détenus politiques ; 

"b) Complète liberté de mouvement et d'activité 
politique pour les partis politiques ; 

"c) Délimitation des circonscriptions par une 
commission impartiale; 

"d) Garantie que les élections se tiendront dans 
une atmosphère exempte de toute intimidation ou 
pression et, à cette fin, retrait des forces armées 
fédérales se trouvant en Rhodésie du Nord; 

"e) Pas de présentation de candidature aux 
"sièges nationaux" qui demeureraient vacants au 
Conseil législatif ; 

"5. Affirme que l'intégrité territoriale de la 
Rhodésie du Nord doit être respectée conformément 
au paragraphe 6 de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux." 

206.- Le Secrétaire général a, par lettre du 18 juin 
1962, ~ommuniqué au Gouvernement britannique les 
conclusiOns et recommandations que le Comité spécial 
avait adoptées au sujet de la Rhodésie du Nord. 

CHAPITRE IV 

NYASSALAND 

A.- RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE* 

Généralités 

1. Le Nyassaland est situé en Afrique centrale et 
est limité par le Tanganyika au nord et à l'est, par le 
Mozambique à l'est, à l'ouest et au sud, et par la Rho
désie du Nord à l'ouest. Il s'étend sur une longueur 
d'environ 837 kilomètres et sa largeur varie entre 80 
et 160 kilomètres. Le principal trait géographique est 
la dépression profonde, formant une partie de la 
grande faille continentale, qui le traverse d'un bout à 
l'autre. La plus grande partie de cette dépression est 
occupée par le lac Nyassa, qui est à 450 mètres environ 
au-dessus du niveau de la mer, et le reste par la vallée 
de la rivière Shiré, qui est à 60 ou 90 mètres seule
ment au-dessus du niveau de la mer. De chaque côté de 
la dépression se trouvent de hauts plateaux, et les 
hautes terres de la région sud sont dominées par les 
monts Mlanjé, qui atteignent 3 000 mètres. La super
ficie totale du Nyassaland est de 119 310 kilomètres 
carrés ( 46 066 milles carrés), dont un cinquième est 
constitué par des lacs. 

2. Au 31 décembre 1960, on estimait à 2 862 700 le 
nombre des habitants du Nyassaland, qui se répartis
sent comme suit: 

Africains . . . . . . . . . . . .. .. .. .. .. .. .. . 2 840 000 

Asiatiques et divers . . . . . . . . . . . . . . . . 13 200 

Européens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 500 

2 862 700 

La densité de la population, qui est d'environ 24 habi
tants au kilomètre carré, est l'une des plus élevées en 
Afrique. 

G mtvernement 

a) Statztt actuel 
3. Le Nyassaland a été proclamé protectorat bri

tannique en 1891. En 1907, le contrôle du territoire est 
passé du Foreign Office au Colonial Office et un Conseil 
exécutif et un Conseil législatif ont été créés. En 1953, 
le territoire a été intégré à la Fédération de la Rhodésie 
et du Nyassaland. 

* Le texte de la section A du présent chapitre repose sur 
des renseignements transmis par la Puissance administrante ou 
parus dans divers documents et compilés par le Secrétariat. 

4. Le statut de protectorat du Nyassaland et de la 
Rhodésie du Nord est reconnu expressément par la 
Constitution fédérale, dont le préambule déclare que 
ces deux territoires continueront à avoir des gouver
nements distincts aussi longtemps que leurs populations 
respectives le désireront. Sous réserve de l'autorité 
supérieure du Gouvernement du Royaume-Uni, les 
Gouvernements du Nyassaland et de la Rhodésie du 
Nord demeurent responsables du contrôle des terres 
sur leurs territoires respectifs et de la promotion du 
progrès politique local et territorial de leurs popula
tions. Les gouvernements territoriaux sont également 
compétents sur toutes les matières qui ne relèvent pas 
du gouvernement fédéral. 

b) Constitution 

5. La Constitution actuelle du Nyassaland se fonde 
sur les recommandations d'une Conférence constitu
tionnelle qui a eu lieu en juillet et août 1960 et à 
laquelle assistaient des représentants des principaux 
partis politiques du territoire. A cette époque, le Con
seil législatif comptait 13 membres non officiels élus 
ou nommés et 12 membres officiels (c'est-à-dire des 
fonctionnaires). Parmi les membres non officiels, on 
comptait 7 représentants africains nommés par le 
Gouverneur. Le Conseil exécutif se composait du 
Gouverneur, qui présidait, de 4 membres non officiels, 
dont 2 Africains nommés par le Gouverneur, et de 5 
membres officiels. 

6. La Conférence constitutionnelle a recommandé 
dans son rapport que la nouvelle Constitution se fonde~ 
sur les principes généraux suivants: 

a) On tiendrait compte, dans la composition de 
l'organe législatif, du fait qu'il existe une majorité 
africaine dans le pays, tout en veillant à ce que les 
collectivités non africaines puissent apporter au pro
grès et à la prospérité du pays leur contribution qui 
est essentielle ; 

b) La représentation africaine dans la Législature 
serait assurée par des élections directes fondées sur 
un droit de vote large et raisonnable correspondant à 
la situation actuelle du pays ; 

c) Bien que le Conseil exécutif doive demeurer un 
organe chargé de conseiller le Gouverneur, ses mem
bres prendraient part directement à la direction des 
affaires publiques, en qualité peut-être de ministres. 
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7. Les principales dispositions de la Constitution 
qui ont été adoptées par la Conférence de 1960 sont 
les suivantes : 

i) Le Gouverneur 

8. Le Gouverneur est le chef de l'administration du 
territoire. Dans l'exercice de ses fonctions, il est 
conseillé par le Conseil exécutif et tient compte norma
lement des conseils qu'il reçoit. 

ii) Le Conseil exécutif 

9. Le Conseil exécutif est le principal organe 
exécutif du territoire. Il se compose de 10 ministres, 
dont 7 sont des membres élus du Conseil législatif et 
3 sont des fonctionnaires. Tous les membres élus 
appartiennent au Malawi Congress Party ou en ont 
l'appui. Les trois fonctionnaires détiennent les porte
feuilles de Chief Secretary, de Ministre de la justice 
et de Ministre des finances. 

10. Aux termes des dispositions de la Constitution, 
trois secrétaires parlementaires au maximum peuvent 
également être nommés. Ils ne sont pas membres du 
Conseil exécutif, mais prennent part à la direction des 
ministères. Le Royaume-Uni a déclaré que ces dispo
sitions ont pour but de permettre aux membres 
africains élus d'acquérir de l'expérience dans les 
ministères qui ont encore des fonctionnaires à leur 
tête. 

iii) Le Conseil législatif 

11. Le Conseil législatif vote des lois, avec l'assen
timent du Gouverneur, sur toutes les questions relevant 
de la compétence du gouvernement local, dont il 
contrôle le budget. Le Conseil exerce ses fonctions 
pendant cinq ans au maximum. Il se compose de 31 
membres, dont 28 sont élus et 3 sont des membres de 
droit, sous la présidence d'un Speaker. Sur les 28 
membres élus, 22 appartiennent au Malawi Congress 
Party et 5 au United Federal Party; le dernier est 
indépendant. 

c) Régime électoral 

12. En vertu des dispositions relatives au droit de 
vote qui ont fait l'objet d'un accord à la Conférence de 
1960, les membres élus du Conseil législatif sont élus 
à raison d'un membre par circonscription électorale; 
20 sont élus par les électeurs inscrits sur la liste 
électorale pour laquelle des conditions minimums sont 
exigées et 8 sont élus par les électeurs inscrits sur la 
liste électorale pour laquelle des conditions d'un niveau 
plus élevé sont exigées. Chaque électeur, qu'il soit 
inscrit sur l'une ou l'autre liste, doit avoir 21 ans 
révolus, avoir résidé au Nyassaland pendant une 
période de deux ans précédant la date de son inscrip
tion sur la liste et être sujet britannique ou être protégé 
britannique en raison de ses liens avec le territoire du 
Nyassaland. Pour s'inscrire sur la première liste, il 
faut avoir une connaissance suffisante de la langue 
anglaise et avoir un revenu annuel de 120 livres 
sterling ou être propriétaire de biens d'une valeur de 
250 livres sterling; ou avoir une connaissance suffisante 
soit de la langue anglaise soit d'une langue locale et 
être contribuable; ou encore remplir certaines fonctions 
ou occuper certains postes: chefs, chefs de villages, 
agriculteurs qualifiés, retraités civils ou militaires. Pour 
s'inscrire sur la deuxième liste, il faut avoir un revenu 
annuel de 720 livres ou être propriétaire de biens 
d'une valeur de 1 500 livres; ou avoir achevé ses 
études primaires et avoir un revenu de 480 livres ou 

être propriétaire de biens d'une valeur de 1 000 livres; 
ou avoir fait quatre années d'études secondaires du 
niveau requis et avoir un revenu de 300 livres ou être 
propriétaire de biens d'une valeur de 500 livres; ou 
être diplômé d'université. En vertu de la nouvelle 
Constitution, des élections générales ont eu lieu le 15 
août 1961. Le nombre des électeurs inscrits sur la 
première liste était de 106 000 et celui des électeurs 
inscrits sur la deuxième liste de 4 000. 

d) Organisation judiciaire 

13. La Haute Cour du Nyassaland se compose d'un 
président et de deux assesseurs et s'occupe de toutes 
les affaires concernant des crimes. Il existe pour les 
délits moins graves des tribunaux inférieurs. Les 
recours formés contre les décisions des tribunaux civils 
et correctionnels inférieurs sont adressés à la Haute 
Cour et les recours formés contre les décisions de la 
Haute Cour sont adressés à la Cour suprême fédérale. 
Dans les affaires criminelles, les recours adressés à la 
Haute Cour peuvent porter sur des questions de fait 
aussi bien que sur des questions de droit. 

14. Il existe également des tribunaux africains qui 
sont formés conformément au droit ou aux usages 
locaux et sont présidés par des chefs assistés d'asses
seurs. Leur juridiction ne s'étend qu'aux affaires dans 
lesquelles seuls des Africains sont en cause et dans 
lesquelles le défenseur relève de la juridiction du 
tribunal intéressé. 

e) Administration locale 

15. La cellule fondamentale de l'administration 
locale est le Conseil des autorités autochtones. Ces 
conseils ont habituellement pour fonction de veiller au 
bien-être des habitants de leur région et ont certaines 
responsabilités en ce qui concerne le maintien de 
l'ordre public et l'administration de la justice. Le chef 
de la région, qui est membre de droit du Conseil, est 
ordinairement président et les conseillers héritent de 
leur charge ou sont choisis conformément au vœu 
des habitants de leur région. 

16. Sur les 18 districts dont se compose le 
Nyassaland, 11 sont dotés de conseils de district. Les 
conseils de district contrôlent leur propre budget, pré
lèvent des impôts et établissent des règlements sur des 
questions telles que l'agriculture, l'instruction, les 
services vétérinaires et l'approvisionnement en eau; ils 
assument par conséquent dans une grande mesure les 
responsabilités financières et législatives qui incom
baient aux conseils des autorités autochtones de leur 
région. Aux termes de la législation qui est entrée en 
vigueur le 30 juin 1962, tous les conseillers des co~seils 
de district qui ont été en poste pendant six mms ou 
plus cesseront leurs fonctions ; leurs sièges seront 
ensuite disputés aux élections sur la base du suffrage 
universel des adultes. 

17. Les villes de Blantyre-Limbe, Zomba, Lilongwe 
et Salima ont des conseils municipaux créés en vertu 
de l'ordonnance sur les villes. Ces conseils veillent à 
l'entretien des routes, des marchés et d'autres services 
et peuvent arrêter des règlements dans des domaines 
très variés. Ils peuvent percevoir des impôts. Dans 
14 autres centres de population rurale, on a constitué 
des comités régionaux ruraux dont les pouvoirs et les 
fonctions sont plus restreints. Actuellement, la majo
rité des membres des conseils municipaux et des 
comités régionaux ruraux sont nommés par le gou
vernement. 
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Partis politiques 

18. Le plus ancien des partis politiques afrkains 
formés au Nyassaland est le Nyasaland African 
Congress, fondé en 1943. En 1953, il a reçu l'appui 
formel de l'Union des chefs du Nyassaland dans son 
opposition à la Fédération et ses revendications d'auto
nomie dans le cadre du Commonwealth. En juillet 
1958, M. Hastings Banda est revenu au Nyassaland, 
o.ù il est devenu P~ési~ent général du parti, et la poli
ttque de non-cooperation avec le gouvernement, qui 
avait été le programme du parti depuis 1953, s'est 
intensifiée. A la suite des troubles de 1959, le 
Nyasaland African Congress a été interdit. 

19. Le Malawi Congress Party a été formé en 1959 
par un groupe de partisans de l'African National 
Congress. Après sa sortie de prison, en 1960, M. 
Hastings Banda en est devenu le Président général. Le 
parti a continué de s'opposer à la Fédération et a pré
senté son programme en tant que mouvement nationa
liste, démocratique, socialiste et dévoué à la cause du 
panafricanisme. 

20. L'United Federal Party du Nyassaland est une 
section du parti fédéral. Au Nyassaland, il a pour chef 
M. M. H. Blackwood. 

21. Le Christian Social-Democratie Party 65 a été 
formé en octobre 1960 sous la direction de M. Chester 
Katsonga, ancien président de section du Nyasaland 
African Congress, parti interdit. C'est un parti non 
racial qui est en faveur du gouvernement par la majo
rité et de la justice pour tous. 

22. Le National Liberation Democratie Party a été 
fondé en décembre 1960 par M. Clément K. 
Kumbikano, ancien président du Central African 
Party Ra au Nyassaland. C'est également un parti non 
racial et il s'efforce d'obtenir l'appui des éléments 
libéraux et démocratiques de toutes races du 
Nyassaland. 

23. Le Congress Liberation Party a été formé en 
mai 1958 par M. T. D. T. Banda, qui avait été Prési
dent général du Nyasaland African Congress en 1957-
1958. Il préconise le suffrage universel des adultes, 
l'autonomie pour le Nyassaland en tant qu'Etat libre 
au sein du Commonwealth, l'abolition de la discri
mination contre les races de couleur, la non-violence 
et le respect de l'autorité des chefs. 

24. L'A sian Convention représente la minorité asia
tique et collabore avec le Malawi Congress en vue de 
mettre fin à la domination européenne et d'abolir la 
Fédération. Il est dirigé par M. A. Satta Socranie. 

B.-EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 

1 ntrodttction 

25. Le Comité spécial a étudié le cas du Nyassaland 
de la 61 e à la 64° séance, ainsi qu'à la 70e séance, qui 
ont cu lieu à Addis-Abéba et à Dar es-Salam, les 30 
et 31 mai et les ter et 7 juin 1962. 

26. Le Comité spécial a reçu et distribué une 
pétition écrite concernant le Nyassaland que lui a 
adressée M. George M. Chilambé 67• 

Observations de membres dtt Comité spécial 

27. Le représentant du Royll:ume-l!ni a dit qu.e le 
Malawi Congress Party, ayant a sa tete M. Hastmgs 

65 Le Christian Social Democratie Party et le National 
Liberation Democratie Party ont depuis été dissous. 

66 Parti qui s'étend à toute la Fédération. 
67 A/AC.l09/PET.41. 

Banda, avait obtenu la majorité des sièges aux élections 
d'août 1961, et détenait à l'heure actuelle sept des dix 
portefeuilles ministériels au Gouvernement du Nyassa
land. M. Butler, ministre du Royaume-Uni chargé des 
affaires d'Afrique centrale, s'était rendu au Nyassaland, 
et était convenu avec M. H. Banda que ce dernier 
devrait se rendre à Londres en juin ou juillet 1962, 
pour y avoir des entretiens sur l'avenir du Nyassaland. 
Outre ce que pensait le Gouvernement du Royaume
Uni sur la compétence du Comité pour ce qui est 
d'étudier des territoires particuliers, vues qui étaient 
bien connues, il serait tout particulièrement inopportun 
de la part du Comité d'entamer un examen approfondi 
de la situation actuelle au Nyassaland. Le représentant 
du Royaume-Uni a déclaré qu'il ne ferait donc pas , 
d'exposé sur la situation au Nyassaland pour le 
moment. 

28. Le représentant de l'Union soviétique a dit que 
la situation au Nyassaland, le troisième territoire 
d'Afrique intégré de force dans la Fédération d'Afri
que centrale contre la volonté des habitants, différait 
peu de la situation des deux autres territoires. Malgré 
les revendications unanimes des partis africains qui 
réclamaient tous le suffrage universel des adultes, la 
prétendue "nouvelle constitution" du Nyassaland, 
énonçait des conditions rigoureuses concernant le 
revenu, la propriété foncière et le niveau d'instruction, 
qui visaient spécialement à réduire le nombre des 
électeurs africains. A la suite de ces machinations, 
chaque Africain élu au Conseil législatif représentait 
plus de 123 000 personnes, tandis que chaque membre 
élu par les électeurs du collège supérieur ne représen
tait que 800 personnes. Tel était le caractère repré
sentatif de la démocratie pratiquée par les colonialistes 
du Royaume-Uni. De plus, les pleins pouvoirs dans 
le territoire étaient entre les mains du Gouverneur ' 
britannique. Le Conseil exécutif, au lieu de faire 
office de Cabinet, n'avait qu'un rôle consultatif auprès 
du Gouverneur et le Conseil législatif ne pouvait pas 
promulguer de loi sans l'accord du Gouverneur. 

29. Le problème le plus grave qui se posait au 
Nyassaland était celui de l'Union fédérative avec les 
deux Rhodésies. Les colonialistes avaient des raisons 
d'ordre à la fois économique et politique pour inclure 
le Nyassaland dans la Fédération d'Afrique centrale. 
Le Nyassaland représentait une réserve de main
d'œuvre à bon marché pour les industries de transfor
mation de la Rhodésie du Sud, tandis que son agricul
ture et ses ressources naturelles procuraient des , 
bénéfices substantiels aux sociétés étrangères. Sur le 
plan politique apparaissait la crainte que le retrait 
du Nyassaland n'empêche Welensky de conserver plus 
longtemps la Rhodésie du Nord, dont le retrait, cette 
fois, entraînerait la perte des riches mines de cuivre 
détenues par les monopoles européens. 

30. En revanche, tous les dirigeants et partis 
politiques africains du Nyassaland étaient depuis le 
début opposés à ce régime fédéral dans lequel ils 
voyaient avec raison une répétition du processus qui 
avait conduit à la création de la république raciste 
d'Afrique du Sud. L'opposition profonde de la popu
lation du Nyassaland avait inspiré des manifestations 
de protestation en mars 1959, mais ni les massacres 
des Africains, ni la proclamation de l'état d'urgence, 
ni l'arrestation de M. Banda et de ses partisans 
n'avaient réussi à mettre fin au mouvement par lequel 
le Nyassaland cherche à se retirer de la Fédération et 
à accéder à l'indépendance. Les élections d'août 1961, 
au cours desquelles le Malawi Congress Party, dont le 
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programme électoral affichait notamment le retrait de 
la Fédération, avait obtenu 99 p. 100 des suffrages 
exprimés, s'étaient transformées en fait en un réfé
rendum sur le maintien du Nyassaland dans la Fédé
ration. Comme l'avait dit M. Hastings Banda en mars 
1962, la Fédération était défunte et tout le monde le 
savait. Les partis politiques africains étaient opposés 
à la Fédération parce qu'elle assujettissait le pays à 
la domination de la minorité européenne. En outre, 
comme il ressortait d'un mémorandum publié par le 
Congress Liberation Party, le Nyassaland était victime 
d'une discrimination d'ordre économique à l'intérieur 
de la Fédération. Les Africains avaient compris que 
les fonds de la Fédération étaient réservés aux régions 
où les colons européens étaient les plus nombreux. 

31. Les arguments qu'avançaient les colonialistes 
lorsqu'ils disaient que le Nyassaland ne pouvait pas 
être indépendant parce que son économie était faible, 
qu'il manquait de cadres suffisamment formés, etc., 
étaient totalement dénués de fondement. Outre leur 
inexactitude, ils étaient en contradiction avec les dispo
sitions de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, d'après laquelle le 
manque de préparation dans les domaines politique, 
économique ou social ou dans celui de l'enseignement 
ne devait jamais être pris comme prétexte pour 
retarder l'indépendance. Comme M. Hastings Banda 
l'avait dit le 13 février 1962, il n'y avait aucun doute 
que le Nyassaland réussirait à vivre en tant qu'Etat 
indépendant, mais il aurait évidemment besoin d'aide. 
Les autorités coloniales du Royaume-Uni ne ména
geaient néanmoins aucun effort pour maintenir le 
Nyassaland dans cette Fédération inique, en opposi
tion formelle avec la volonté et les aspirations de la 
majorité de la population. La première fissure dans 
l'édifice fédéral se produirait au Nyassaland. 

32. La Puissance administrante n'avait pris aucune 
mesure pour donner suite à la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 
Le pouvoir au Nyassaland était encore aux mains de 
l'administration coloniale du Royaume-Uni et le 
suffrage universel des adultes n'existait pas. Le 
Royaume-Uni n'avait pas expliqué quel était l'objectif 
ultime de la Conférence constitutionnelle prévue pour 
juillet 1962 et il n'avait pas fait savoir quand le 
Royaume-Uni accorderait l'indépendance au Nyassa
land. Le Comité spécial était tenu de prendre des 
décisions précises et efficaces en vue de rapprocher la 
date de l'indépendance du Nyassaland, et il devait 
donner son appui à la position qu'adopteraient les 
partis politiques africains à la prochaine conférence 
constitutionnelle, de même qu'il devait défendre le 
droit inaliénable de la population du Nyassaland à 
l'autodétermination et à l'indépendance. La délégation 
de l'UI<.SS estimait que le Nyassaland devait se voir 
octroyer l'indépendance le 31 décembre 1962 au plus 
tard. La question d'une fédération ou d'une association 
entre le Nyassaland et d'autres territoires ne pouvait 
être réglée que par la population du Nyassaland elle
même, une fois le pays devenu indépendant. 

33. Le représentant de la Syrie a déclaré qu'à la 
différence de la Rhodésie du Nord et de la Rhodésie 
du Sud, le Nyassaland semblait progresser sans heurt 
vers l'objectif visé. La Conférence constitutionnelle de 
1960 avait permis d'adopter à l'unanimité une nouvelle 
Constitution, qui avait ensuite été mise en vigueur à la 
satisfaction de tous les intéressés. 

34. Le représentant de la Syrie a déclaré qu'il 
n'avait pas encore l'intention de signaler tous les 

défauts qui entachaient la nouvelle Constitution, tels 
que les limitations imposées au droit de vote, le 
maintien au Conseil exécutif de membres ex officia et 
de membres désignés, ou le fait que ce Conseil n'avait 
que des fonctions purement consultatives, toutes insuf
fisances qui montraient que la Constitution laissait 
encore beaucoup à désirer du point de vue de l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux. La Constitution, 
qui avait été acceptée par la population du Nyassaland 
dans un esprit de compromis, n'était qu'une étape 
dans l'évolution du Nyassaland vers l'autonomie et 
l'indépendance. 

35. Dans ces conditions, le représentant de la Syrie 
a estimé que le Comité devait prendre acte des vœu.~ 
de la population et s'abstenir de faire des recomman
dations qui pourraient contrarier les plans qu'elle avait 
élaborés en vue d'atteindre ses objectifs nationaux. Il 
a exprimé l'espoir que les entretiens qui devaient avoir 
lieu entre M. Butler et M. Hastings Banda seraient 
animés de l'esprit qui avait marqué la Conférence de 
1960. A cette occasion, le Secrétaire d'Etat aux 
colonies du Gouvernement du Royaume-Uni avait dit 
que la Conférence avait pour but d'assurer l'évolution 
paisible des institutions politiques du Nyassaland dans 
un sens démocratique, d'une manière qui satisfasse 
aux aspirations de la population du Nyassaland. 

36. Il ne faisait aucun doute que le Nyassaland 
était en état d'accéder à l'indépendance. Sur le plan 
constitutionnel, la prochaine étape devait être l'octroi 
au territoire de la pleine indépendance, conformément 
aux vœux de la population et aux principes énoncés 
dans la Charte des Nations Unies et dans la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux. Il incomberait à la population du 
Nyassaland elle-même de déterminer ses relations avec 
la Fédération, et il ne faudrait d'aucune manière 
essayer de la contraindre à accepter une association 
qu'elle avait rejetée dans le ,pas~é. et q?'elle ~e~b!ait 
encore considérer comme preJUdtctable a ses mterets. 

37. Le représentant du Mali a noté qu'une renco~tre 
devait prochainement avoir lieu entre M. Hastmgs 
Banda, leader du parti majoritaire, et les représ~ntant? 
du Gouvernement britannique en vue de proceder a 
des néaociations sur l'avenir du territoire. Le régime 
coloniaÎ imposé au l;Jyassal~nd ét~it _un r~gim~ .d'<_>p
pression, d'obscurantisme, d expl01tat10n, d hum1hat10n 
et d'absence de libertés démocratiques. 

38. Néanmoins, le nouveau régime électoral et la 
mise en place d 'un conseil législatif élu et d'un conseil 
exécutif constituaient un progrès. Ces réformes avaient 
été acceptées par les populations africaines en tant 
que mesures transitoires devant les conduire rapide
ment à l'indépendance sans désordre et avec la colla
boration du Gouvernement britannique. Elles devaient 
donc être comprises comme telles et faire rapidement 
place à de véritables institutions démocratiquement 
élues; tous les pouvoirs actuellement détenus par le 
Gouvernement britannique devaient être transférés 
sans délai au gouvernement que se donnerait le peuple 
du Nyassaland. 

39. Il fallait inviter le Gouvernement britannique à 
convoquer sans délai une conférence avec le? repré
sentants démocratiquement élus des populat10ns du 
territoire en vue de convenir de la date et des moda
lités de l'accession à l'indépendance; cette. dat.e et ces 
modalités devaient être conformes aux asptrabons des 
populations africaines, qui demandaient l'indépendance 

( 
\ 
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immédiate pour procéder à la décolonisation économi
que, politique et sociale du pays. 

40. Quant à l'éventualité d'une fédération des 
Rhodésies et du Nyassaland, elle devait être laissée à 
la discrétion des populations des trois pays: c'était à 
des gouvernements démocratiquement élus qu'il appar
tenait de déterminer en toute indépendance les for
mules souhaitables d'association ou de coopération. En 
l'état actuel des choses, la fédération était une formule 
néo-colonialiste imposée aux populations africaines, 
qui permettait le maintien de la suprématie blanche et 
qui devait donc être abandonnée. 

41. Le représentant de la Yougoslavie a déclaré que 
sa délégation notait avec satisfaction l'évolution récente 
de la situation au Nyassaland, qui était le résultat de 
la lutte menée sans relâche par la population et ses 
dirigeants politiques. L'actuelle Constitution du Nyas
saland laissait encore beaucoup à désirer, puisque le 
Conseil législatif comprenait encore des membres ex 
officia et des membres nommés, que le Conseil exécutif 
n'était encore qu'un organe consultatif, et que les 
conditions dont le droit de vote était assorti n'étaient 
guère compatibles avec le suffrage universel des 
adultes. 

42. Le Royaume-Uni devait transférer tous les 
pouvoirs au gouvernement constitué après les élections 
d'août 1961, au cours desquelles le Malawi Congress 
Party avait obtenu la majorité absolue, et devait pren
dre toutes les autres mesures voulues pour mettre 
intégralement en application la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

43. Au sujet du régime fédéral qui avait été imposé 
aux Africains, le représentant de la Yougoslavie a 
estimé qu'il incombait au Royaume-Uni de prendre 
toutes dispositions utiles pour déjouer les manœuvres 
anticonstitutionnelles visant au maintien de l'actuelle 
fédération. Les relations futures entre le Nyassaland 
et d'autres Etats d'Afrique devaient être déterminées 
par la population elle-même une fois acquise l'indé
pendance totale. Le représentant de la Yougoslavie a 
exprimé l'espoir que la prochaine conférence consti
tutionnelle qui allait sc tenir à Londres répondrait aux 
vœux de la population africaine et permettrait de 
fixer la date de l'indépendance. Le Comité avait le 
devoir de donner tout son appui à la population du 
Nyassaland en vue de lui permettre d'accéder à l'indé
pendance dans les plus brefs délais. 

44. Le représentant de la Tunisie a constaté avec 
satisfaction l'évolution du Territoire dans la voie de 
son émancipation totale. Il n'entendait pas souligner 
les imperfections de la Constitution; il préférait noter 
qu'il suffisait d'une bonne volonté fermement appliquée 
de la part des autorités britanniques pour qu'apparaisse 
une solution reflétant les vœux des populations afri
caines et des majorités nationalistes. A cet égard, les 
résultats des élections d'août 1961 étaient très signifi
catifs: malgré un suffrage encore restreint et dans 
une certaine mesure discriminatoire, la quasi-unani
mité du peuple nyassa s'était prononcée en faveur 
des thèses nationalistes et avait porté au Conseil légis
latif des hommes qui avaient ensuite préconisé 
constamment l'émancipation totale du territoire, tant à 
l'égard de la Fédération de sir Roy Welensky qu'à 
l'égard de la protection coloniale britannique. La 
Constitution de 1960 était loin d'être parfaite, et il 
aurait fallu y apporter certaines modifications, mais le 
représentant de la Tunisie préférait insister pour le 
moment sur le caractère transitoire de cette constitution 

et souhaiter que la prochaine étape consacre l'indé
pendance totale du Nyassaland. On s'était sensiblement 
rapproché du but fixé dans la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
et le transfert effectif de tous les pouvoirs aux repré
sentants de la population africaine constituerait cer
tainement la prochaine étape que les entretiens entre 
M. Banda et M. Butler ne pouvaient manquer de 
dégager. Un premier coup décisif serait alors porté à 
la Fédération de sir Roy Welensky. 

45. Le représentant du Cambodge a accueilli avec 
satisfaction la déclaration du représentant du Royaume
Uni selon laquelle une conférence constitutionnelle se 
tiendrait prochainement pour examiner l'avenir du 
Nyassaland, et il a exprimé l'espoir qu'elle aboutirait à 
l'octroi de l'indépendance complète, que la population 
attendait impatiemment. A la différence des autres 
territoires examinés par le Comité, le Nyassaland était 
doté d'une Constitution qui permettait à certaines 
catégories d'Africains de participer largement à la vie 
publique et en particulier aux travaux du Conseil 
législatif. La Constitution en vigueur ne comportait 
pas tous les éléments ·nécessaires pour que toute la 
population jouisse des droits qu'un Etat indépendant 
confère à ses citoyens, mais le représentant du 
Cambodge était certain que la prochaine conférence ne 
manquerait pas de combler toutes les lacunes que 
présentait cette constitution et que le Nyassaland aurait 
ainsi une nouvelle constitution conforme aux aspira
tions de la population et digne d'un Etat indépendant 
et souverain. Ce faisant, le Royaume-Uni aurait rempli 
son devoir de Puissance administrante et aurait donné 
suite à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux. 

46. Le représentant de l'Inde a déclaré qu'étant 
donné que M. Hastings Banda avait décidé de mettre 
la nouvelle Constitution du Nyassaland à l'épreuve, il 
n'en soulignerait pas les lacunes, les limitations et les 
imperfections, comme par exemple l'existence de con
ditions restrictives mises à l'exercice du droit de vote. 
Il ne s'attarderait pas non plus sur les souffrances et 
les sacrifices du peuple du Nyassaland, grâce auxquels 
les événements avaient pris dans le territoire une 
tournure favorable qui permettait tous les espoirs. Il 
ne reviendrait pas non plus sur l'histoire du territoire 
et sur son opposition à la Fédération. Sa délégation 
espérait vivement que les prochains entretiens entre 
M. Butler et M. Banda aboutiraient à des résultats 
pleinement satisfaisants et que le Nyassaland accéderait 
au rang d'Etat indépendant et souverain à la date la 
plus rapprochée possible. 

47. Le représentant de l'Italie a été également d'avis 
qu'à ce stade il valait mieux attendre l'issue de la 
consultation constitutionnelle importante qui devait 
avoir lieu prochainement au Nyassaland. L'atmosphère 
politique qui régnait dans le territoire permettait d'es
pérer que la situation serait grandement améliorée par 
des décisions qui devaient être prises bientôt. Le 
représentant de l'Italie s'est déclaré persuadé que l'on 
constaterait bientôt d'autres progrès, sur le plan 
constitutionnel, notamment dans le sens d'un élargisse
ment du droit de vote, et que le territoire accéderait 
rapidement à la pleine indépendance. 

48. La question de savoir s'il devait y avoir asso
ciation sous une forme quelconque entre le Nyassaland 
et d'autres territoires devait être réglée par les popu
lations intéressées. Le maintien de l'actuelle Fédéra
tion ne pouvait pas être imposé et on ne voyait pas 
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pourquoi il faudrait douter de la sincérité de l'attitude 
adoptée par le Royaume-Uni sur la question. La 
population du Nyassaland aurait probablement intérêt 
à ce qu'une certaine forme d'association avec les 
territoires voisins soit établie ou maintenue après l'in
dépendance du Nyassaland, et il y avait des courants 
puissants en Afrique qui étaient favorables à certaines 
formes d'association, lesquelles engloberaient éventuel
lement tout le continent. Mais c'était là une question 
qui relevait des Africains eux-mêmes et le Comité ne 
pouvait qu'exprimer l'espoir que ces courants accélé
reraient le rythme du progrès politique, économique 
et social des territoires intéressés. 

49. Selon le représentant de Madagascar, le cas du 
Nyassaland montrait l'inutilité de la prétendue Fédé
ration, et même le danger réel qu'elle représentait pour 
tout développement et tout progrès africain, seules 
garanties d'une indépendance sans troubles. Il s'est 
déclaré heureux de constater que grâce à la vaillante 
résistance des leaders du Nyassaland et au bon sens 
de son peuple, grâce aussi à la compréhension de la 
minorité blanche du pays et à la bonne volonté du 
Royaume-Uni, qui avait su reconnaître ses vraies 
responsabilités dans cette partie de l'Afrique, le 
Nyassaland pouvait être considéré comme un exemple 
de la solution à apporter au problème du contrôle du 
gouvernement par les autochtones, contrôle qui ne 
nuisait en aucun cas aux intérêts des colons qui accep
taient la coopération. 

-, 50. Les événements survenus dans le territoire 
montraient que la politique britannique était nettement 
orientée dans le sens de l'évolution du pays et tendait 
à en faire un Etat africain. Les dernières mesures 
prises, bien que ne donnant pas encore entière satisfac
tion au Comité, constituaient cependant un pas en 
avant et confirmaient la bonne volonté du Royaume
Uni. Ce qu'il fallait aux Africains du Nyassaland, 
c'était l'abolition immédiate d'un fantôme de fédération 
qui ne profitait ni aux Africains, ni aux blancs. Le 
Royaume-Uni devait en débarrasser le pays sans délai, 
sinon les Africains en feraient impitoyablement table 
rase. Le représentant de Madagascar a également 
invité le Royaume-Uni à prendre immédiatement au 
Nyassaland les mesures nécessaires au transfert des 
pouvoirs, en vue de l'indépendance du pays. 

51. Le représentant de l'Australie a déclaré que les 
problèmes qui se posaient au Nyassaland étaient plus 
faciles à résoudre que ceux auxquels on faisait face 
dans les autres territoires de la Fédération. On avait 
beaucoup fait pour préparer le territoire à l'autono~ie 
et pour simplifier et résoudre ses problèmes constitu
tionnels. Tous les pays espéraient que la population du 
Nyassaland pourrait exercer à bref délai Je droit 
d'autodétermination et gérer ses propres affaires. 

52. L'une des principales garanties des droits du 
peuple du Nyassaland était énoncée au préambule de 
la Constitution fédérale, qui disposait que la Rhodésie 
du Nord et Je Nyassaland continueraient à bénéficier 
de la protection spéciale du Gouvernement du 
Royaume-Uni et seraient administrés séparément tant 
que cela correspondrait à la volonté des populations 
intéressées. Toute décision relative aux relations 
futures entre le Nyassaland et les deux Rhodésies 
devait s'appuyer sur cette disposition. 

53. Lors de la Conférence constitutionnelle de 1960, 
toutes les parties étaient convenues qu'il fallait prendre 
des mesures immédiates pour accélérer l'évolutio~ 
constitutionnelle. Lors des élections de 1961, le Malawt 

Congress s'était assuré une majorité importante à la 
fois au Conseil législatif et au Conseil exécutif. En 
outre, on avait annoncé récemment que M. Butler et 
M. H astings Banda devaient se rencontrer prochaine
ment pour examiner la question de l'avenir du 
Nyassaland. Tout cela autorisait donc un certain opti
misme sur le plan politique et constitutionnel, la situa
tion et les perspectives économiques laissant toutefois 
à désirer. 

54. D'une manière générale, le Territoire aspirait à 
1 'indépendance; il était opposé à la Fédération sous 
sa forme actuelle et prêt à s'en séparer à tout prix. 
M. Butler avait reconnu que M. Banda et son parti 
s'opposaient au maintien du Nyassaland dans la Fédé
ration et avait décidé de charger un groupe d'examiner 
les conséquences qu'aurait ce retrait et d'envisager 
toutes autres possibilités d'association qui pourraient 
être jugées acceptables. Des deux côtés on adoptait 
une attitude pratique des plus remarquables et la 
·confiance et la compréhension grandissaient. Dans ces 
conditions, le Comité ne pouvait prendre aucune initia
tive utile à l'heure actuelle. Le problème serait réglé 
par négociations directes entre M. Banda d'une part, 
dont la position était d'autant plus forte qu'il bénéfi
ciait de l'appui massif de son peuple et qu'il témoignait 
de qualités personnelles exceptionnelles, et le Gouver
nement du Royaume-Uni d'autre part. 

55. Le représentant de la Pologne a déclaré que, 
sous la pression du mouvement de libération nationale, 
certains progrès avaient été accomplis récemment en 
matière constitutionnelle au Nyassaland, mais seule-, 
ment au prix d'une lutte acharnée. Pour satisfaisante 
que fût cette évolution politique récente, les résolutions 
1514 (XV) et 1654 (~YI) ?e l'Asse~blée généra~e 
n'avaient pourtant pas ete plemement mtses en apph
cation au Nyassaland. Le Gouverneur exerçait encore 
une autorité absolue: toutes les lois promulguées par 
le Conseil législatif devaient avoir son accord et il 
contrôlait le budget. Le Conseil exécutif n'était qu'un 
simple organe consultat.if et le q.o"!verneur n'é~it ,P~s 
tenu de suivre ses avts. La lm electorale, qlll etatt 
compliquée et prévoyait des conditions ressortissant àJ 
la situation financière, au niveau d'instruction, etc., 
n'était pas démocratique pui.sq~'elle refus~it le d~oit 
de vote à de nombreux Afncams et plaçatt la fatble 
minorité européenne comptant moins de 10 000 per
sonnes dans une situation privilégiée par rapport à près 
de 3 millions d'Africains. D'autre part, la Constitution 
de la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland, qui 
avait été imposée à la population. afri~aine, contin~ait 
de placer certaines questions ( dtrectwn des affatres 
étrangères, des forces armées et de l'économie et 
beaucoup d'autres fonctions importantes) entre les 
mains de la législature fédérale dominée par les colons 
européens. 

56. En conséquence la population du Ny~~saland 
était opposée à la Fédération sur les plans politique et 
économique. Le territoire avait été u~ilis~ comm~ une 
source d 'approvisionnement ou de n;a.m-d œuvre. a bo~ 
marché au profit des deux Rhodestes, ce ql!-1 avatt 
permis de maintenir à un faible niveau les salatres des 
Africains dans la Fédération et avait entravé leur 
progrès économique et social. Comparé aux salaires de 
la Rhodésie du Sud et de la Rhodésie du Nord, le 
salaire moyen des Africains du Nyassaland était le 
plus bas; en 1961, la moyenne des salaires s'élevait 
à 119 livres en Rhodésie du Nord, à 84 livres en 
Rhodésie du Sud et à 51 livres seulement au Nyassa
land. Pour la même année, la moyenne correspondante 

( 
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pour les Européens atteignait respectivement 1 464 
livres, 1 117 livres et 1 185 livres. Les relations raciales 
au Nyassaland s'étaient gâtées avec l'apparition de la 
politique de discrimination raciale propre à la Rhodésie 
du Sud, et la police et les forces armées fédérales 
avaient été utilisées pour réprimer le mouvement de 
libération nationale et perpétuer la domination et 
l'exploitation de la population par les colons. C'est 
pourquoi M. Hastings Banda avait dit récemment 
qu'en aucun cas il n'appuierait un système d'association 
quelconque, fût-il économique, entre le Nyassaland et 
les Rhodésies et que le Nyassaland était assuré d'un 
avenir prospère en tant que nation indépendante. 

57. La Puissance administrante était entièrement 
responsable des événements passés comme de la situa
tion actuelle et le représentant de la Pologne appuyait 
sans réserves les aspirations nationales légitimes de 
la population du Nyassaland. Le Comité devait 
demander au Royaume-Uni de donner suite à la réso
lution 1514 (XV) et prier l'Assemblée générale d'exi
ger que Je Nyassaland accède immédiatement à l'indé
pendance. La question de la création d'un lien fédéral 
quelconque entre le Nyassaland et d'autres pays 
d'Afrique devait être réglée par la population du 
Nyassaland elle-même. 

58. Selon le représentant du Venezuela, les pro
blèmes du Nyassaland étaient beaucoup plus faciles à 
résoudre que ceux qui se posaient dans les autres 
pays membres de la Fédération et l'on y avait fait 
beaucoup plus pour donner suite aux résolutions 1514 
(XV) et 1654 (XVI) de l'Assemblée générale. Le 
Nyassaland avait désormais répudié ses liens avec la 
Fédération et le Gouvernement du Royaume-Uni lui
même semblait ne plus accorder qu'un appui limité à 
la Fédération. L'évolution du Nyassaland vers l'auto
détermination était satisfaisante, notamment depuis 
l'adoption de la nouvelle Constitution et les élections de 
1961. Il fallait espérer que les prochains entretiens 
entre les représentants du Gouvernement du Nyassa
land et ceux du Gouvernement du Royaume-Uni 
permettraient au territoire d'accéder à la pleine auto
nomie. Le Comité devait se bomer à encourager les 
deux parties à parvenir à cette fin aussitôt que possible. 

59. Le représentant de l'Ethiopie a déclaré que 
l'administration coloniale du Royaume-Uni dans les 
territoires d'Afrique orientale était unique en son 
genre. Tout progrès constitutionnel, tout semblant de 
progrès vers l'indépendance en Afrique orientale, avait 
toujours été dù aux colons européens, qui jouissaient 
d'une fortune et d'une influence politique considéra
bles, et ces changements constitutionnels avaient pour 
but de perpétuer le statut privilégié de ces colons sous 
le régime colonial. Tout le système reposait sur la 
"pondération des votes", système qui faisait que les 
votes européens l'emportaient toujours sur les votes 
combinés des Africains et des Asiatiques, bien que les 
Africains constituent la grande majorité de la popula
tion dans chacun des territoires d'Afrique orientale. Le 
Nyassaland se distinguait des autres membres de la 
Fédération par le fait que la minorité europé~n~e y 
était moins nombreuse que dans les autres terntmres, 
de sorte que tout en exerçant un .pouvoir politi.que et 
économique hors de toute propor~wn avec son t~por
tancc numérique, elle ne pouvatt .compter av01r le 
dernier mot comme cela se passatt dans les deux 
autres territoires. 

60. La promulgation .d'une !louv~lle C~n~stitu!ion 
au Nyassaland ct les électwns qm avatent sm vi avatent 

été qualifiées de grand progrès, et le représentant du 
Royaume-Uni avait même donné à entendre que les 
événements de ce territoire montraient la voie que 
devait prendre l'évolution des Rhodésies. Cependant, 
les colons européens du Nyassaland étaient pitoyable
ment inférieurs en nombre aux Africains, ce qui n'était 
pas le cas dans les Rhodésies; en outre, les Africains 
du Nyassaland étaient bien organisés, sous la direction 
avisée du Malawi Congress Party et de M. Hastings 
Banda. Devant ces deux faits, le Gouvernement britan
nique avait dû donner au Nyassaland une constitution 
garantissant la majorité atL'I: Africains, tant au corps 
législatif qu'au Conseil exécutif. 

61. Le Malawi Congress Party ne réclamait rien 
de moins que l'indépendance complète et exploitait la 
majorité qu'il venait d'acquérir en exigeant une repré
sentation équitable et démocratique du peuple africain. 
Ces deux exigences étaient conformes à la résolution 
1514 (XV) de l'Assemblée générale, et la délégation 
éthiopienne ne pouvait que les appuyer, ainsi que la 
politique de M. Banda et de son parti à l'égard de la 
Fédération qui leur avait été imposée. La Fédération 
ne répondait pas aux impératifs économiques et poli
tiques qui obligeaient d'autres pays africains à s'unir 
et à coopérer; il s'agissait d'une manœuvre visant à 
étendre à la Rhodésie du Nord, et plus particulière
ment au Nyassaland, les vastes pouvoirs politiques et 
militaires des colons de la Rhodésie du Sud, en empê
chant ainsi les peuples africains d'œuvrer pour leur 
indépendance. Mais il était bien connu que les diri- .., 
geants nationalistes africains de ces territoires étaient 
des partisans enthousiastes de l'unité et de la coopéra
tion africaines, à condition que cette unité se fonde 
sur Je consentement populaire et soit conçue de façon 
à servir les intérêts du peuple africain. 

62. Le représentant des Etats-Unis a dit que toutes 
les délégations étaient d'accord pour affirmer que la 
population du Nyassaland avait le droit incontestabl.e 
d'accéder à l'indépendance et de décider s'il convenatt 
que le pays appartienne à une fédération ou association 
quelconque; il a noté avec satisfaction que des minis
tres responsables du Royaume-Uni avaient indiqué 
récemment qu'ils étaient du même avis. Il a également 
constaté avec plaisir que 14 des 16 délégations pr~
sentes s'étaient déclarées satisfaites des progrès poh
tiques accomplis récemment. La situati?n ac~uelle . au 
Nyassaland montrait les avantages dune evolutwn 
politique rapide et pacifique et le représentant des 
Etats-Unis a recommandé instamment à toutes les 
puissances coloniales d'adopter la même méthode 
d'évolution pacifique. 

63. La délégation des Etats-Unis s'est félicitée que 
le rapport du Groupe de travail contenant un projet de 
conclusions et de recommandations au sujet du Nyas.sa
land ait pris note avec satisfaction de la conv_?ca~IOn 
prochaine à Londres de la Conférence constttuttOn
nelle; elle a partagé l'espoir exprimé dans ce texte 9ue 
la Conférence conduirait à de rapides progrès constitu
tionnels dans le sens souhaité par M. Hast!ngs Ban~a 
et la population du Nyassaland. Il falla1t toutefois 
déplorer que le rapport semble mettre l'acce~~ sur .les 
aspects négatifs et fasse peu de cas de 1 evolutwn 
rapide et positive qui s'était produite au Nyassaland 
dans le domaine constitutionnel. M. Banda et le Gou
vernement du Royaume-Uni avaient droit tous deux à 
des encouragements et des éloges pour leur récente 
initiative. 
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c.- DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 

64. A sa 64e séance, le }er juin 1962, le Comité 
spécial a décidé de créer un groupe de travail officieux 
qui serait présidé par le représentant de la Syrie et 
comprendrait en outre les représentants des Etats
Unis, de I'Ethiopie, de l'Inde et de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques; ce groupe était chargé 
de rédiger un projet de conclusions et de recommanda
tions au sujet du Nyassaland et de le soumettre à 
l'examen du Comité spécial. 

. 65. Le Groupe de travail a présenté au Comité spé
ctal, lors de sa 70" séance, tenue le 7 juin 1962, un 
rapport contenant un projet de conclusions et de 
recommandations 68• A la même séance, le Comité 
spécial, votant par appel nominal, a adopté par 11 voix 
contre une, avec 3 abstentions, le texte reproduit aux 
paragraphes 67 et 68 -ci-dessous. Les résultats du vote 
ont été les suivants: 

Ont voté pour: Cambodge, Ethiopie, Inde, Mali, 
Pologne, Syrie, Tanganyika, Tunisie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Venezuela, Yougoslavie; 

A voté contre: Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord ; 

Se sont abstenus: Australie, Etats-Unis d 'Amérique, 
Italie. 

66. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré 
qu'il avait voté contre le projet de texte parce que, 
de l'avis de sa délégation, il était inopportun que le 
Comité adopte des conclusions et des -recommandations 
au sujet du Nyassaland quelques jours à peine avant 
l'ouverture de pourparlers entre le chef élu du terri
toire (M. Hastings Banda) et les représentants du 
Gouvernement du Royaume-Uni. Par ce vote, la délé
gation du Royaume-Uni ne se prononçait d'aucune 
façon, quant au fond, sur lesdites conclusions et 
recommandations. 

Conclusions ct recommandations 

67. Le Comité spécial des Dix-Sept, ayant examiné 
la situation au Nyassaland et s'inspirant des principes 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 

68 A/ AC.109/16. 

pays et aux peuples coloniaux, est parvenu aux con
clusions et recommandations suivantes: 

1) Il note qu'à la Conférence constitutionnelle tenue 
en 1960 l'exigence fondamentale des partis politiques 
du Nyassaland était et demeure l'accession immédiate 
à l'indépendance et qu'ils n'ont accepté faute de mieux 
la Constitution actuelle qu'en tant que mesure absolu
ment transitoire et transactionnelle; 

2) Il affirme le droit imprescriptible du peuple du 
Nyassaland à l'autodétermination et à l'indépendance 
nationale, et appuie les revendications de la majorité 
écrasante de la population du Nyassaland, qui réclame 
la dissolution de la Fédération avec la Rhodésie et 
l'accession du Nyassaland à l'indépendance complète; 

3) Il note avec regret que la Puissance adminis
trante n'a pas encore pris de mesures en vue d'appli
quer la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale 
contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux et, notamment, 
qu'elle n'a pas exécuté les dispositions du paragraphe 
5 de ladite Déclaration, aux termes duquel des mesures 
immédiates doivent être prises pour transférer tous 
pouvoirs aux peuples des territoires sous tutelle et 
territoires non autonomes, sans aucune condition m 
réserve; 

4) Il se félicite de ce que M. Hastings Banda et 
le Gouvernement du Royaume-Uni aient décidé d'en
gager en juin ou au début de juillet des pourparlers 
sur le progrès constitutionnel et il exprime l'espoir que 
ces pourparlers aboutiront à la fixation de la date de 
l'accession du Nyassaland à l'indépendance, conformé
ment aux vœux du peuple et à la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. 

68. Le Comité spécial prie le Secrétaire général 
par intérim de transmettre immédiatement les présentes 
conclusions et recommandations au Gouvernement du 
Royaume-Uni et demande instamment à ce gouverne
ment de prendre les mesures nécessaires en vue de 
leur application. 

69. Par une lettre en date du 18 juin 1962, le 
Secrétaire général a communiqué au Gouvernement 
du Royaume-Uni les conclusions et recommandations 
qui avaient été adoptées par le Comité spécial'au sujet 
du Nyassaland. 

CHAPITRE v 

BASSOUTOLAND, BETCHOUANALAND ET SOUAZILAND 

A. - RENSEI'GNEMENTS RELATIFS À CES TERRITOIRES * 
I. -GÉNÉRALITÉS 

1. Les territoires dépendant du Haut Commissaire 
et comprenant la colonie du Bassoutoland et les protec
torats du Betchouanaland et du Souaziland ont été 
administrés par le Royaume-Uni, par l'intermédiaire 
du Commonwealth Relations Office jusqu'en novembre 
1961; depuis lors, c'est le Secrétaire d'Etat aux colonies 
qui est chargé d'assurer les relations avec ces territoires. 

2. L'administration des trois territoires a fait l'objet 
de divers ordres en conseil ( Orders in C o11ncil) et de 

* Le texte de la section A du présent chapitre repose sur 
des renseignements communiqués par la Puissance adminis
trante ou parus dans divers documents et compilés par le Se
crétariat. 

proclamations, dont l'un est le Basutoland, Bechuana
land Protectorate and Swaziland (Office of High Com
missioner) Order in Council de 1959, modifié en 1960. 
Aux termes de ce texte, les territoires sont administrés 
par un Haut Commissaire; celui-ci est habilité à dési
gner un commissaire résident dans chacun des terri
toires, qui administre le territoire selon ses instructions, 
à nommer les magistrats et les autres fonctionnaires, 
et à relever ou suspendre de ses fonctions tout fonc
tionnaire relevant du Haut Commissariat ou du gou
vernement d'un territoire. 

3. Le Haut Commissariat, dont le siège est situé 
dans la République sud-africaine 69 comprend actuelle-

69 D'après les High Commission Territories, Royal Instruc
tions de 1959, le Haut Commissaire est tenu d'avoir des bu
reaux au Cap et à Prétoria. 
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ment le Haut Commissaire lui-même le Secrétaire 
principal, le Secrétaire administratif, le' Secrétaire aux 
finances,. troi~ s~c~étaires adjoint~, ~'Attorney General 
et conse1ller JUndlque et le Secretaire privé du Haut 
Commissaire. 

. 4. ~ar:mi les autres f<;>nction_na~res chargés de ques
tlo~s mter.essant les tro1s ternt01res, on peut citer le 
Chlef Justtce et un puisne judge, qui résident tous deux 
au Bassoutoland. A la tête de l'organisation judiciaire 
de chaque territoire se trouve un Chief Justice qui se 
cont.en~e généralement de siéger à la Cour d'appel des 
ternt01res dépendant du Haut Commissariat, de juger 
en appel les affaires criminelles, de contrôler l'action 
des tribunaux inférieurs et d'exercer un rôle adminis
tratif. Le Chief Justice se rend tous les trimestres dans 
le Betchouanaland et le Souaziland pour s'occuper des 
affaires et des requêtes civiles, en dehors des sessions 
ordinaires des cours criminelles ou civiles. La Cour 
d'appel pour le Bassoutoland, le Betchouanaland et le 
Souaziland se compose du Chief Justice, président, du 
puisne judge, membre ès qualités, et de deux juges 
désignés. 

S. Le South Africa Act de 1909 portant création de 
l'Union sud-africaine prévoyait la procédure à suivre 
en cas d'accord ultérieur pour le transfert à l'Union des 
trois territoires dépendant du Haut Commissaire. Cette 
loi autorisait le Roi en son Conseil, sur requête des 
deux Chambres du Parlement de l'Union, à transférer 
à l'Union l'administration de ces territoires, sous cer
taines conditions destinées à protéger les droits des 
autochtones. La Constitution de 1961 de la République 
sud-africaine contient des dispositions analogues. 

6. Le Gouvernement sud-africain a exprimé à plu
sieurs reprises, depuis 1909, le désir de voir transférer 
à l'Union les territoires dépendant du Haut Commis
saire; il l'a encore fait en 1956. En 1909, lors de la 
discussion du South Africa Bill, le Gouvernement bri
tannique s'est engagé à ne pas transférer les territoires 
sans en consulter les habitants et sans donner au Parle
m~n~ du Royaume-Uni l'occasion d'exprimer son 
opm10n. Les gouvernements ultérieurs ont toujours 
réaffirmé ces engagements; en 1954, le Gouvernement 
du Royaume-Uni a déclaré par la même occasion qu'il 
n'était pas question d'accepter alors le transfert des 
territoires. II a confirmé en 1959 que sa politique n'avait 
pas changé. 

II. - BASSOUTOLAND 

Généralités 

7. La colonie du Bassoutoland couvre une superficie 
de 30 344 kilomètres carrés ( 11 716 milles carrés) ; le 
quart occidental est formé par des plaines situées entre 
1 500 et 2 000 mètres au-dessus du niveau de la mer; 
les trois autres quarts sont des terres hautes atteignant 
près de 4 000 mètres dans les monts Drakensberg, qui 
séparent le territoire du Natal. Au centre se trouve un 
haut plateau dont l'altitude varie de 3 000 à 3 500 mètres 
et où l'Orange et la Tugela, les deux principaux fleuves 
de l'Afrique du Sud, ainsi que les affluents du Cal edon, 
prennent leur source. Le siège du gouvernement est à 
Maseru, dans la dépression de l'ouest. 

S. Au recensement de 1956, le Bassoutoland comp
tait 638 857 Africains, 1 926 Européens et 891 per
sonnes d'autres origines. Les autochtones s'adonnent 
principalement à l'agriculture et à l'élevage; les non
Africains n'ont pas le droit de posséder des terres ni 
de s'installer à demeure. Les Bassoutos vont travailler 
dans la République sud-africaine, principalement dans 

les mines d'or. Le recensement de 1956 a fait état de 
154 782 absents (en sus des 638 857 habitants dé
comptés dans le Territoire). La plus grande partie du 
commerce du Territoire est aux mains des Européens 
et de quelques Indiens. Ce n'est qu'à titre exceptionnel 
qu'on accorde actuellement à des non-autochtones l'au
torisation d'ouvrir des comptoirs, car depuis la guerre 
un nombre croissant de Bassoutos se consacrent au 
commerce. 

Administration 

a) Sta.tut actuel 

9. Les Bassoutos se sont constitués en nation en 
1818, lorsqu'un chef du Nord, Moshoeshoe, rassembla 
les restes des clans dispersés par les incursions des 
Zoulous et des Matabélés. En 1868, Moshoeshoe et sa 
tribu devinrent sujets britanniques et le Bassoutoland, 
territoire britannique. Le pays fut annexé à la Colonie 
du Cap par une Loi du Cap (n° 12 de 1871). Mais les 
difficultés surgies entre le Gouvernement de la Colonie 
du Cap et les Bassoutos amenèrent le Royaume-Uni à 
se charger lui-même de l'administration du territoire. 
L'Ordre en Conseil de mars 1884 définit les limites du 
territoire et le replaça sous l'autorité directe de la 
Reine, exercée par le Haut Commissaire pour l'Afrique 
du Sud (dont le titre actuel est Haut Commissaire pour 
le Bassoutoland, le Protectorat du Betchouanaland et 
le Souaziland). 

b) Evolution constitutionnelle 

10. Le Bassoutoland est un territoire africain où 
il n'y a ni colons ni propriétaires terriens de souche 
européenne. Avant les réformes constitutionnelles de 
mars 1960, un système assez lâche associait l'adminis
tration britannique et l'autorité de chefs héréditaires. 
Les Bassoutos doivent allégeance à un Chef suprême 
sous lequel il y a toute une hiérarchie de chefs de tribu 
et de village ( Chiefs et H eadmen). 

11. A la tête de l'administration du Bassoutoland se 
trouve le Haut Commissaire qui dirige également l'ad
ministration du Protectorat du Betchouanaland et celle 
du Souaziland. Il est nommé par le Gouvernement bri
tannique et est secondé, au Bassoutoland, par un 
commissaire résident. Le Commissaire résident est 
assisté d'un certain nombre de collaborateurs: le Secré
taire du gouvernement, qui est également Commissaire 
résident adjoint, des directeurs de départements admi
nistratifs et neuf commissaires de district. Les commis
saires de district travaillent en coopération étroite avec 
le chef principal et avec les chefs de quartier de leur 
district; le Commissaire résident collabore avec le Chef 
suprême. Les directeurs des départements adminis
tratifs et leurs subordonnés travaillent eux aussi en 
collaboration avec la Chefferie et par son intermédiaire. 

12. Depuis de nombreuses années, le Haut Commis
saire a pour règle, dans l'exercice de ses pouvoirs légis
latifs pour les questions intérieures, de consulter le 
Conseil du Bassoutoland. Créé en 1910, cet organe con
sultatif comprenait le Commissaire résident (Président), 
le Chef suprême (Conseiller principal) et 99 membres 
bassoutos, dont 94 étaient nommés par le Chef suprême 
et 5 par le Commissaire résident. Le Conseil a évolué 
petit à petit et s'est adjoint des membres élus par les 
Conseils de district qui ont été constitués dans tous les 
districts, en 1943, en tant qu'organes consultatifs et 
dont la plupart des membres sont élus. 

13. En septembre 1955, le Conseil du Bassoutoland 
a adopté une résolution en faveur d'un nouveau progrès 
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constitutionnel. En mai 1956, le Secrétaire d'Etat aux principaux et chefs de quartier, 14 membres nommés 
relations avec le Commonwealth a invité le Conseil à par 1~ Çhef suprême et 4 membres officiels, qui sont le 
présenter des recommandations détaillées. Secretaire du gouvernement, le Secrétaire aux finances 

14. En novembre et décembre 1958, une délégation l'Assistant Attorney-General et le Commissaire à l'ad~ 
du Conseil s'est rendue à Londres pour examiner avec ministration locale. 
le Gouvernement du Royaume-Uni le Rapport sur la 19. Le Conseil national du Bassoutoland a le pouvoir 
réforme constitutionnelle et les affaires de chefferie, que d'adopter des lois qui s'appliquent à tous les résidents 
le Conseil avait approuvé à l'unanimité en juillet de la du Bassoutoland et qui concernent toutes les matières, 
même année. L'accord ainsi négocié a été consacré par à l'exception des suivantes, réservées au Haut Corn-
des Ordres en Conseil promulgués en septembre 1959 missaire: les affaires extérieures et la défense la 
et entrés en vigueur en mars 1960. sécurité intérieure, la monnaie, les douanes et d;oits 
c) Constitution de 1959 indirects, les postes et télégraphes, et la fonction 

15. La nouvelle Constitution a institué un Conseil publique. 
exécutif et un Conseil législatif appelé Conseil national 20. Pour devenir loi, tout projet émanant du Conseil 
du Bassoutoland; elle a reconnu la position et l'impor- doit recevoir la sanction de Sa Majesté. Avant d'être 
tance spéciale du Chef suprême et de la Chefferie, présenté au Haut Commissaire à cet effet, le projet de 
laquelle doit être mieux intégrée dans la société bas- loi doit être soumis au Chef suprême qui signifie son 
souto moderne en voie de formation; enfin, elle a approbation en y apposant sa signature. Le Chef 
réorganisé l'administration locale. suprême dispose, à cet égard, de certains pouvoirs 

i) Conseil exécutif suspensifs: a) il peut demander au Haut Commissaire 
16. Le Conseil exécutif se compose de huit meru- de réserver un projet de loi à la décision de Sa Ma-

bres: trois membres choisis par le Conseil législatif j esté, en arguant de son caractère discriminatoire; le 
Haut Commissaire est tenu de donner suite à cette parmi ses propres membres, le Secrétaire du gouverne-

ment, le Secrétaire aux finances, l'Assistant Attorney- demande; b) il peut demander le renvoi à une nouvelle 
General (l'Attomey-General du Bassoutoland, étant session d'un projet de loi adopté par le Conseil, étant 
également Attorney-General du Protectorat du Bet- entendu que le texte ne pourra en être discuté dans la 
h même forme avant six mois. c ouanaland ainsi que du Souaziland, ne réside pas 

normalement dans le territoire), un membre du Conseil 21. Le Haut Commissaire est tenu de soumettre à 
législatif désigné par le Chef suprême, et le Commis- la sanction royale tout projet de loi: a) portant modi-
saire résident, qui remplit les fonctions de président. fi cation de la Constitution; b) relatif aux privilèges et 
Le Conseil exécutif joue en pratique le rôle d'un conseil immunités du Conseil du Bassoutoland ou de ses 
des ministres du Bassoutoland, car ses recomman- membres; c) comportant une discrimination en ·faveur 
dations, bien qu'elles ne soient officiellement que des ou au détriment d'un groupe déterminé, si le Chef 
"avis" donnés au Haut Commissaire et au Chef suprême en fait la demande; d) relatif à l'admission 
suprême, doivent être suivies, sauf dans des circons- ou au séjour des étrangers au Bassoutoland, et e) modi-
tances extraordinaires qui exigent l'application de pro- fiant les conditions requises pour participer à l'élection 
cédures spéciales, et ses membres observent la règle de des conseils de district. 
la responsabilité collective dans leurs rapports avec le 
Haut Commissaire et avec le Conseil législatif. Le 
système ministériel n'est pas encore total, mais dans la 
pratique, chaque membre du Conseil exécutif a la 
direction d'un département ou d'un secteur particulier 
de l'administration. Le Haut Commissaire a le droit de 
ne pas consulter le Conseil lorsqu'il s'agit d'affaires 
banales, urgentes ou confidentielles. Le Commissaire 
résident a le droit de ne pas consulter le Conseil lors
qu'il s'agit de questions banales ou urgentes, mais il ne 
peut exciper du caractère confidentiel d'une affaire 
qu'avec l'autorisation expresse du Haut Commissaire. 
En particulier, le Haut Commissaire et le Commissaire 
résident sont tenus de consulter le Conseil chaque fois 
qu'il est question d'accorder le droit d'occuper ou 
d'utiliser des terres du Bassoutoland dans l'intérêt 
public. 

,17. Le Chef suprême peut ne pas consulter le Con
seil exécutif lorsqu'il s'agit d'affaires banales ou 
urgentes ou si la loi l'oblige ou l'autorise à consulter 
des tiers. Il a également la faculté de suspendre l'effet 
de. toute recommandation du Conseil jusqu'à la séance 
smvante, à laquelle le Conseil statuera. 

ii) Conseil législatif (Conseil national du Bas
soutoland) 
18. Le corps législatif comprend une seule chambre, 

le Conseil national du Bassoutoland, composé de 
80 membres. Dans ce conseil, le groupe le plus impor
ta?t comprend 40 membres qui sont élus par les 9 con
sells de district parmi leurs propres membres élus. 
Les autres membres du Conseil national sont : 22 chefs 

iii) Administration locale 

22. Les organes de base de l'administration locale 
sont les conseils de district, qui se composent chacun 
d'au moins 15 membres élus au scrutin secret par un 
collège électoral unique, constitué sans distinction de 
race, de sexe, de couleur ou de religion, chaque adulte 
disposant d'une voix. Des dispositions spéciales per
mettent aux Bassoutos qui se trouvent en Afrique du 
Sud de voter par procuration. Chaque membre élu 
représente environ 2 000 électeurs. Outre les membres 
élus, tous les chefs principaux et chefs de quartier 
siègent au conseil de leur district. Chaque conseil élit 
un président en titre (president) et un président en 
exercice ( chairman), constitue des comités, dispose d'un 
personnel rétribué et d'une trésorerie propre. Ses attri
butions comprennent la santé publique, les transports 
et communications, la réglementation des marchés, la 
fixation et la perception des impôts et taxes, et la déli
vrance de certaines licences. 

iv) La Chefferie 

23. Au Bassoutoland, toutes les terres et tous les 
droits fonciers appartiennent légalement au C~ef 
suprême, qui en est le dépositaire au nom de la natwn 
bassouto. Est Chef suprême celui qui, choisi et présenté 
par le Collège des chefs, est reconnu comme tel par le 
Haut Commissaire. Le Chef suprême exerce ses pou
voirs avec l'aide du Collège des chefs. 

24. Le Collège des chefs comprend tous les chefs 
principaux et chefs de quartier, le Chef suprême étant 
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président titulaire. Ses principales fonctions sont les 
suivantes: choisir le Chef suprême et le présenter à 
l'investiture du Haut Commissaire; choisir les chefs de 
tribu et de village et les présenter à l'investiture du 
Chef suprême; juger tout chef accusé d'inconduite, 
d'incapacité ou d'absentéisme; trancher les différends 
concernant les successions aux chefferies ; définir ou 
ajuster les limites du ressort des chefs principaux ou 
de quartier. Les affaires courantes sont réglées par un 
comité permanent, composé de quatre membres élus et 
d'un président désigné par le Chef suprême après con
sultation du Commissaire résident. Ce comité perma
nent fait office de tribunal administratif. Le Chef 
suprême est tenu de suivre l'avis du Collège ou de son 
Comité permanent, mais il peut demander une seconde 
délibération. 

d) Organisation judiciaire 

25. Le principal tribunal du territoire est la Haute 
Cour, qui est présidée par le Chief Justice. Elle statue 
en première instance à la fois en matière civile et en 
matière criminelle. Pour les affaires criminelles, quatre 
assesseurs siègent normalement avec le Chief Justice, 
mais, pour les affaires civiles, le Chief Justice statue 
normalement seul sur des points de droit qui ne relèvent 
pas du droit ni de la coutume indigènes. Pour les ques
tions de droit et de coutume indigènes, le Chief Justice 
siège avec quatre assesseurs, ou avec deux assesseurs 
africains seulement, selon le caractère de l'affaire. 

26. La Haute Cour connaît également des appels 
interjetés contre les décisions des tribunaux inférieurs. 
Ceux-ci sont présidés par un magistrale et connaissent 
des affaires de moindre importance, tant en matière 
civile qu'en matière criminelle. 

27. Il existe également des tribunaux bassoutos, qui 
appliquent le droit coutumier bassouto; l'appel de leurs 
décisions est porté devant la J udicial C ommissioner' s 
Court et éventuellement devant la Haute Cour. 

28. Dans certains cas, il peut être fait appel des 
décisions de la Haute Cour devant la Cour d'appel des 
trois territoires dépendant du Haut Commissaire. Les 
cas en question, ainsi que la procédure de l'appel, font 
l'objet de dispositions législatives dans chaque territoire. 

e) Elections 

29. En vertu de la Constitution actuelle, des élec
tions ont eu lieu en janvier 1960 afin de désigner 
162 membres des 9 conseils de district 70• Quatre partis 
politiques y ont participé, à savoir: le Basutoland Con
gress Party, Je Basutoland National Party, le parti 
Marema Tlou et la Basutoland Progressive Association. 
Des membres d'autres partis moins importants se sont 
présentés comme candidats indépendants ou ont sou
tenu l'un de ces partis. Par la suite, le vice-président 
du Congress Party et d'autres membres de ce parti 
ont fait sécession et formé le Freedom Party. Une 
caractéristique des élections a été le succès de nombreux 
candidats indépendants. Dans trois des neuf conseils 
de district, le Congress Party a obtenu la majorité 
absolue, mais de nombreux élus indépendants sou
tiennent aussi ce parti. 

30. Abstraction faite des chefs et des membres 
désignés par le Chef sup~êm~ ainsi q~e ~e ceux q,u'é
Iisent les conseils de dtstnct constttue en colleges 
électoraux, les sièges des partis au Conseil national se 
répartissent comme suit: 

70 Le paragraphe 22 ci-dessus donne des détails sur les con
ditions d'électorat. 

Basutoland Congress Party. . . . . . . . . . . . Z1 
Basutoland National Party. . . . . . . . . . . . . 25 
Indépendants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 
Parti Marema Tl ou. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 
Basutoland Freedom Party . . . . . . . . . . . . 2 

31. Le Conseil national a élu trois de ses membres 
pour siéger au Conseil exécutif, à savoir: le chef 
S. S. Matete, M. B. M. Khaketla (leader, adjoint du 
Basutoland Congress Party) et M. M. Lepolesa (nom
mé au Conseil national par le Chef suprême). 

Partis politiques 

32. Fondé en 1952 sous le nom de Basutoland 
African Congress, le Basutoland Congress Party 
(BCP) réclame un gouvernement pleinement démocra
tique et le suffrage universel. Au cours de l'année 1961, 
il a tenté de mettre au point, pour le publier, un mani
feste détaillé sur l'indépendance, qui devait mettre 
l'accent sur le suffrage universel et direct, la respon
sabilité ministérielle, et l'autorité des chefs, notamment 
du Chef suprême, à qui le BCP veut attribuer le rôle 
d'un monarque constitutionnel. Le BCP, conscient de 
la nécessité du développement industriel, compte tant 
sur le Gouvernement du Royaume-Uni que sur les 
Nations Unies pour obtenir l'appui économique qui 
assure au Bassoutoland une certaine indépendance éco
nomique. Le BCP est formellement opposé à l'inté
gration dans la République sud-africaine. 

33. V ers la fin de l'année 1960, des dissensions sont 
apparues dans la direction du BCP, et le 29 décembre, 
M. B. M. Khaketla, vice-président du BCP et membr~ 
du Conseil exécutif du Bassoutoland, a quitté le partt. 
En avril 1961, il a formé le Basutoland Freedom Party 
(BFP) avec d'anciens membres du BCP, démission
naires ou expulsés. Dans un manifeste, les chefs du 
nouveau parti ont attaqué violemment le BCP, coupab!e 
selon eux de s'être attiré l'hostilité des chefs, d'avOir 
cherché à imposer à ses membres certaines formes ~e 
culte, et d'avoir étouffé la liberté de pensée. Le mam
feste promettait que le nouveau parti s'efforcerait "d'ac
quérir la confiance des bailleurs de fonds et des tech
niciens d'outre-mer dont les moyens et les talents sont 
si nécessaires au peuple bassouto". 

34. Fondé en 1959 par le chef Leabua Jonathan pour 
défendre le genre de vie traditionnel, le Basuto Natwnal 
Party (BNP) reproche au Basutoland Congress Party 
d'avoir détourné les chefs de la lutte menée par le peuple 
et de pratiquer une politique trop radicale et trop 
précipitée. 

35. Le parti Marema Tlou a été fondé par le chef 
Ceepheephe Samuel Matete, en 1957, "afin d'unir les 
chefs et le peuple". 

III.- BETCHOUANALAND 

Généralités 

36. L'altitude moyenne du territoire est de 1 _üOO 
mètres environ. Le désert du Kalahari, avec ses colhnes 
de sable entrecoupées de pelouses et de quelques bois, 
occupe presque tout le sud et l'ouest. Au nord-ouest, 
le pays est arrosé par deux cours d'eau, l'Okavango et 
le Chobé; le premier s'élargit en delta et, à la faveur 
de fortes pluies, fait déborder le lac Ngami .et le lac 
salé Makarikari. Le climat, le sol, la végétatwn et la 
densité de la population varient considérablement d:une 
réaion à l'autre. La région orientale est la mteux 
ar~osée et la plus propre à l'agriculture, mais l'eau est 
insuffisante partout. Le territoire est bordé par la Répu-
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blique sud-africaine, le Sud-Ouest africain et la Rho
désie du Sud. Bien qu'il ait une superficie d'environ 
712 200 kilomètres carrés (275 000 milles carrés), sa 
population ne dépasse guère 300 000 habitants. Le 
dernier recensement (1956) a donné les chiffres sui
vants: environ 300 000 Africains, 3 177 Européens et 
929 autres personnes. La population est inégalement 
répartie; la plus grande partie des habitants sont 
groupés dans la partie orientale du Protectorat; une 
tribu assez nombreuse occupe l'angle nord-ouest. Le 
centre, l'ouest et le sud, qui forment le désert du 
Kalahari, sont extrêmement peu peuplés. 

37. Les tribus betchouana ont tendance à se grouper 
dans de gros bourgs ou dans des villes. Les principaux 
groupes tribaux sont les Barolong, les Bamangwato, 
les Batawana, les Bakhatla, les Bakwena, les Bang
waketsi, les Bamalete et les Batlokwa. Ce sont des pas
teurs sans tradition agricole. La majorité des Européens 
qui ne s'occupent pas d'agriculture et une bonne partie 
des salariés africains vivent du commerce et des quel
ques industries existantes. C'est l'Administration qui 
est le plus gros employeur du territoire. Beaucoup 
d'hommes se rendent dans les territoires adjacents pour 
y travailler une partie de l'année, notamment dans les 
mines de la République sud-africaine. 

38. Le siège de l'Administration du protectorat est 
à Mafeking, de l'autre côté de la frontière, dans la 
province du Cap de la République sud-africaine. 

Adn-tinistration 

a) Statut actuel 

39. En 1885, l'ensemble du Betchouanaland est 
devenu protectorat britannique. La partie méridionale, 
y compris Mafeking, a été annexée plus tard à la 
colonie du Cap, qui fait partie de la République sud
africaine. En 1891, le Haut Commissaire pour l'Afrique 
du Sud a été autorisé, par un ordre en conseil, à exercer 
ses pouvoirs dans le territoire. 

b) Evolution constitutionnelle 

40. Le protectorat comprend les terres de la Cou
ronne (103 500 milles carrés), cinq groupes d'exploi
tations agricoles européennes 71 , y compris les terres 
concédées à perpétuité en 1895 ( 5 000 milles carrés) 
et huit réserves tribales (113 500 milles carrés). Du 
point de vue administratif, il est divisé en districts dont 
les commissaires, de même que les chefs des différents 
départements administratifs, relèvent du Commissaire 
résident. Ce dernier administre le territoire conformé
ment aux instructions du Haut Commissaire. 

41. Les zones africaines connaissent un régime 
d' "administration indirecte", le chef tribal (Native 
Authority) ayant des droits et des pouvoirs définis par 
proclamation et prenant l'avis du commissaire de dis
trict et des services techniques du protectorat. Depuis 
1938, chaque réserve a une trésorerie autochtone dis
posant de certains pouvoirs financiers. On s'efforce 
actuellement d'établir, à l'échelon de la tribu ou du 
district, des conseils consultatifs partiellement élus pour 
assister les chefs et les autorités indigènes subalternes. 

42. En 1920, on a créé deux conseils consultatifs 
qui représentaient, respectivement, l' éléme~t euro~éen 
et l'élément africain du protectorat, et qut donnatent 
leur avis sur les grandes questions de politique. La 
composition du Conseil consultatif africain était ana
logue à celle du Conseil africain qui lui a succédé et 

71 Ces terres comprennent un certain nombre d'exploitations 
où des Africains ont été installés. 

dont on trouvera la description au paragraphe 50 
ci-dessous. Le Conseil consultatif européen se réunit 
deux fois par an sous la présidence du Commissaire 
résident. Il comprend huit membres non fonctionnaires, 
élus pour représenter les intérêts de la population euro
péenne dans les huit circonscriptions électorales du 
protectorat. 

43. En 1950, on a créé un conseil consultatif mixte 
composé de huit membres du Conseil consultatif afri
cain, cooptés par celui-ci, des huit membres du Conseil 
consultatif européen et de sept fonctionnaires. Le Con
seil consultatif mixte a été consulté sur toutes les ques
tions importantes qui intéressaient à la fois la population 
africaine et la population européenne. 

44. En avril 1958, le Conseil consultatif mixte a 
constaté, dans une résolution, que le moment était venu 
"de constituer un conseil législatif qui aiderait à gou
verner le territoire". En avril 1959, le Secrétaire d'Etat 
aux relations avec le Commonwealth s'est déclaré dis
posé à examiner des propositions tendant à l'établisse
ment d'un conseil législatif. 

45. Un comité constitutionnel, composé de quatre 
membres européens et de quatre membres africains du 
Conseil consultatif mixte (choisis parmi les membres 
non fonctionnaires), ainsi que de quatre fonctionnaires, 
a été chargé d'aider le Commissaire résident à formuler 
des propositions. Son rapport, approuvé à l'unanimité 
par le Conseil consultatif mixte, a été publié en no
vembre 1959. Depuis la publication de ce rapport, 
certains changements recommandés par le Commissaire 
résident et par le Haut Commissaire ont été adoptés 
avec l'accord du Comité constitutionnel. En juillet 1960, 
le Secrétaire d'Etat a donné son approbation au projet 
de constitution. 

c) Constitution de 1960 

46. La nouvelle Constitution, promulguée en dé
cembre 1960, est entrée en vigueur en mai 1961. Elle 
prévoit un Conseil exécutif, un Conseil législatif et un 
Conseil africain. 

i) Conseil exécutif 

47. Le Conseil exécutif, qui siège sous la présidence 
du Commissaire résident, joue en pratique le rôle d'un 
conseil des ministres du Protectorat du Betchouanaland. 
Bien que ses recommandations ne soient officiellement 
que des "avis" donnés au Haut Commissaire, elles 
doivent être suivies, sauf dans certaines circonstances 
qui exigent l'application de procédures spéciales, et ses 
membres observent la règle de la responsabilité collec
tive dans leurs rapports avec le Haut Commissaire et 
avec le Conseil législatif. 

48. Le Conseil exécutif se compose de 10 membres: 
4 membres non fonctionnaires, 2 membres fonction
naires, les titulaires des postes de Secrétaire du gou
vernement, de Secrétaire aux finances et d'Assistant 
Attorney-General, et enfin le Commissaire résident lui
même. Il n'a pas encore été institué de système minis
tériel, mais chaque membre du Conseil exécutif a la 
direction d'un département ou d'un secteur particulier 
de l'administration. 

ii) Conseillégislatif 

49. Le Conseil législatif a le pouvoir de légiférer 
en ce qui concerne d'une manière générale les affaires 
du Protectorat, certains pouvoirs restant toutefois 
réservés au Haut Commissaire. Sur les 35 membres 
de ce conseil, 21, c'est-à-dire la majorité, sont élus. 
Dix sont des Africains élus par un Conseil africain 
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c,omme il est i.ndiqué ci-dessous; 10 sont des Européens fi d' ho t" ' l'' bi" 
1 

a n a u Ir a eta Issement d'une administration 
e us .au scr~ti~ secret par les Européens répartis en afri~ain~ dém~cratique sous un régime fédéral; il pré-
lü Circonscnptlons; un membre asiatique est élu par c?ms.e l mter.d;pendanc~ économique des tribus, l'éman-
~:~~~~~~t~nce par l'ensemble des Asiatiques du c~pa!IOn politique, .sociale et économique du peuple, 

iii) Conseil africain 

50. L~ Col!se~l africain a remplacé l'ancien Conseil 
consultatif afncam, avec une composition analogue. Il 
comprend les chefs des huit principales tribus, qui sont 
membres permanents de droit, 32 autres membres élus 
par les conseils tribaux ou les conseils de district des 
13 divisions du Protectorat, le Commissaire résident 
qui en est le président, et un maximum de 7 autres 
membres fonctionnaires. Le mode d'élection ou de 
d~s~g.nation d.es memb:es varie, mais dans chaque 
diVISion, certams au ruoms des membres sont issus des 
élec.tions de 1961, et le principe électif se généralise 
rap1de~ent .. L; Commissaire résident peut consulter le 
Conseil afncam sur t<?ut; une s~rie de questions qui 
touchent les seuls Afncams (affaires de chefferie tri
bunaux a~ricair:s, .droit coutumier, organisation tribale). 
Le Conseil afncam est tenu de se réunir au moins une 
fois par an. Lorsqu'il siège e1~ tant que collège électoral, 
aucun de ses membres fonctionnaires ne participe aux 
votes. Les premières élections faites en vertu de la 
nouvelle Constitution ont eu lieu en 1961. Les candidats 
n'étaient p~s P:~senté~ ,P<l:r des partis car, à l'époque, 
aucun parti pohtlque n etait suffisamment organisé dans 
le Protectorat pour participer à des élections. 

d) Organisation judiciaire 

51. Le principal tribunal du territoire est la Haute 
Cour, qui est présidée par le Chief Justice. Ce tribunal 
a !,ang. de Superior Court of Record et statue en pre
n;~ere mst~n~e, au civil et au criminel. Le Chief Justice 
s1ege en general avec quatre assesseurs (deux adminis
trateurs et deux Africains) qui ont voix consultative 
sauf dans les affaires civiles où n'entrent en jeu qu~ 
des questions de droit n'intéressant ni le droit ni la 
~ou_tJ.~me afri~in,s. Il existe également des tribunaux 
mfeneurs presides par un magistrale, qui ont une com
pétence limitée en matière civile et criminelle et dont 
la Haute Cour reçoit l'appel. Les décisions de ia Haute 
Cour peuvent être portées devant la Cour d'appel, qui 
est commune aux trois territoires dépendant du Haut 
Commissaire. 

52. ~nfin, ~es. trib~maux af~icains appliquent le droit 
c~u~':m1er afncam; Il . peut etre fait appel de leurs 
decisiOns devant les tnbunaux inférieurs. 
e) Administration locale 

53. L'administration locale est surtout entre les 
m~in~ des autorités tribales. En 1957, on a posé en 
prmci.pe qu~ chaq?e auto;it~ devrait s'adjoindre un 
c~nseil represent~t~f, ~onstltue de façon à représenter 
dument les admuustres. Chacune des administrations 
!oca!es a sa propre trés~rerie et peut percevoir des 
unpots et effectuer des depenses sous le contrôle d'un 
comité des finances. 

Partis politiques 

54. En 1961, le Protectorat comptait deux partis 
politiques: le Bechuanaland Protectorate Federal Party 
et le Bechuanaland Peoples Party. Le premier a été 
fondé en 1959 par M. Leetile Disang Raditladi, mem
bre de la famille régnante des Bamangwato, auquel 
s'étaient joints les représentants de huit tribus. Le parti 
s'est donné pour tâche de réaliser l'union de ces tribus 

amsi que la formatiOn de syndicats et de coopératives. 
55. Le Bechuanaland Peoples Party a été fondé en 

décembre 1960. Il a pour président M. Kgaleman T. 
Motsete. Il se propose "de mobiliser et d'organiser la 
conscience politique du peuple du Betchouanaland" et 
d' "inculquer aux membres des diverses tribus du 
Betchouanaland le sentiment de l'unité et de la solida
rité nationales". Plus précisément, Je parti entend 
abolir toute discrimination fondée sur la couleur la 
c~ste, la confession ou la classe, protéger les droits 'des 
citoyens du Betchouanaland contre les "étrangers et les 
immigrants", défendre l'intégrité et la sécurité du 
territoire et répandre l'instruction parmi les habitants. 
Pouvait adhérer au parti "toute personne ayant 18 ans 
révolus, sans distinction de sexe, de race, de couleur ou 
de confession". Tout en accueillant favorablement la 
Constitution de 1960, le parti comptait faire campagne 
pour accélérer la démocratisation. 

56. On annonçait dernièrement que Seretse Khama, 
secrétaire de la tribu Bamangwato, était en train de 
fo;mer un nouveau parti politique. Celui-ci, qui porte
rait ~e nom de Bechuanaland Democratie Party, s'enga
gerait à combattre la discrimination raciale et à con
sacrer l'union en une seule nation de l'élément africain 
et de l'élément non africain. Le parti se donnait pour 
but d'obtenir une majorité africaine au Conseil législatif 
en 1965, l'autonomie en 1969 et l'indépendance par 
la suite. 

IV.- SOUAZILAND 

Généralités 

57. Le Souaziland qui, avec ses 17 363 kilomètres 
carrés ( 6 705 milles carrés), est le plus petit des trois 
territoires dépendant du Haut Commissaire, peut se 
diviser, du nord au sud, en quatre zones géographiques: 
la région accidentée du haut veld, dont l'altitude 
moyenne est de 1 300 mètres et qui se prête au reboise
ment; le veld moyen (plus bas de 650 mètres environ), 
où l'agriculture se combine généralement avec l'élevage; 
le bas veld, dont l'altitude moyenne est de 500 mètres; 
et le plateau de Lubombo, talus d'environ 850 mètres 
de haut qui longe le bas veld à l'est et qui est coupé 
par les gorges de la Ngwavuma, de l'Usutu et du 
Mbuluzi, les fleuves les plus importants du pays, avec 
le Komati au nord-ouest. Ces deux dernières régions 
offrent de bons pâturages et sont très fertiles, bien que 
les précipitations y soient faibles. 

58. Le territoire du Souaziland est entièrement 
entouré par la République sud-africaine et par l'Afrique 
orientale portugaise; le peuple souazi est un agrég;tt de 
clans divers qui a ses institutions tribales et son système 
politique propres. Au recensement de 1956, le territoire 
comptait 240 5ll habitants. Ce total comprenait 11 728 
Souazis temporairement employés en dehors du terri
toire et 3 470 Africains étrangers employés temporaire
ment au Souaziland. Les Africains constituaient 97 
p. 100 de la population, les Européens 2,4 p. 100 et 
il y avait 0,6 p. 100 de personnes d'autre origine. A la 
fin de 1960, le territoire comptait 273 000 habitants 
(estimation) dont 261 500 Souazis, 9 700 Européens 
et 1 800 personnes d'origine non spécifiée. 

59. Du point de vue de la propriété, les terres du 
Souaziland sont réparties comme suit : 
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Nation souazie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 
Particuliers (Européens) . . . . . . . . . . . . . . 38 
Colonial Development Corporation... ... 5 
Particuliers (non-Européens) . . . . . . . . . . 4 
Terres de la Couronne . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

Administration 

a) Statut actuel 

60. L'ordre en conseil de 1903 relatif au Souaziland 
a défini les rapports entre le Royaume-Uni et les 
Souazis, et placé l'administration sous l'autorité du 
Gouverneur du Transvaal. L'ordre en conseil de 1906 
relatif au Souaziland a autorisé le Haut Commissaire 
pour l'Afrique du Sud à exercer ses pouvoirs dans le 
territoire. 

b) Constitution 

61. A la tête de l'administration du Souaziland se 
trouve le Haut Commissaire. Il est secondé, au Souazi
land, par un Commissaire résident. Les services admi
nistratifs relevant du Commissaire résident collaborent 
avec le Ngwenyama et ses conseillers, qui sont consultés 
par le Commissaire résident sur toutes les questions 
concernant la population africaine. 

62. L'élément central du système politique souazi 
est le Ngwenyama ou chef suprême. Le Ngwenyama 
reçoit les avis de ses proches et de conseillers qu'il 
choisit. Constitutionnellement, il ne peut prendre de 
décision sans l'accord de ses deux conseils officiels, à 
savoir: le Liqoqo, qui ne comprend que les parents les 
plus influents et quelques conseillers choisis par lui, et 
un conseil plus étendu, le Libandla (Conseil national 
souazi), qui représente l'ensemble de la nation. Il se 
compose de tous les chefs et notables, ainsi que de 
personnes compétentes choisies par cooptation, sans 
égard au rang. Tout homme d'intelligence supérieure, 
même s'il est d'humble origine, peut ainsi être coopté 
par le conseil. Celui-ci, dans sa plus grande extension, 
groupe donc tous les hommes adultes qui jouissent de 
la considération générale. Il représente le peuple, dont 
il exprime l'opinion, et sert d'intermédiaire lorsque le 
chef suprême désire entrer en communication avec son 
peuple. Le Libandla s'occupe des questions d'ordre 
purement national qui lui sont soumises par le Liqoqo; 
il prend rarement l'initiative, bien qu'il en ait le droit. 
Il est tenu par les Souazis pour l'organe qui doit 
approuver en dernier ressort toute mesure législative 
envisagée par le N gwenyama. 

63. Le Conseil consultatif européen a été créé en 
1921, mais n'a été consacré par la loi qu'en 1949; il est 
chargé de donner des avis à l'Administration sur les 
questions concernant les résidents européens du Soua
ziland. Elu par la population européenne, il se réunit 
normalement deux fois par an. 

c) Evolution constitutionnelle 

64. A une réunion spéciale, tenue en janvier 1960, 
le Conseil consultatif européen a adressé au Secrétaire 
d'Etat pour les relations avec le Commonwealth un 
mémoire qui réclamait notamment l'institution d'un 
conseil législatif pluriracial où seraient représentés à 
la fois les intérêts des Européens et ceux des Souazis, 
en vue de favoriser l'entente entre les deux groupes. 
Cette démarche a été suivie, en avril 1960, d'une décla
ration du chef suprême qui a proposé que le Conseil 
national souazi et le Conseil consultatif européen cons
tituent ensemble le Conseil législatif. 

65. A la suite du mémoire du Conseil consultatif 
européen, le Secrétaire d'Etat a chargé le Commissaire 
résident d'étudier la question de l'institution d'un con
seil législatif et d'un conseil exécutif. En octobre, le 
Commissaire résident a abordé officiellement l'examen 
des problèmes constitutionnels, d'abord avec le Comité 
constitutionnel du Conseil consultatif européen et divers 
membres de la collectivité européenne, puis avec le 
Conseil national souazi. Une première réunion générale 
s'est tenue en novembre 1960. 

66. Par la suite, un Comité constitutionnel du 
Souaziland, représentant toutes les forces politiques du 
territoire, a été créé par le chef suprême. Toutefois, les 
représentants du Conseil national souazi (qui sont aussi 
les chefs du Swaziland Progressive Party) se sont 
bientôt retirés de ce comité à la suite d'un désaccord 
avec les membres traditionnels. 

67. Le rapport du Comité constitutionnel de mars 
1962 recommandait l'établissement d'un conseil légis
latif comprenant, outre le Président, quatre membres 
fonctionnaires, 12 membres souazis non fonctionnaires 
élus par le Swaziland National Council constitué en 
collège électoral, et 12 membres européens non fonc
tionnaires choisis sur une liste commune d'Européens 
et d'Eurafricains. 

68. Le Comité a recommandé que le Conseil exé
cutif soit composé du Gouverneur, de trois membres 
siégeant ès qualités, d'un membre fonctionnaire et de 
quatre membres nommés par le Gouverneur et choisis 
parmi les membres non fonctionnaires du Conseil légis
latif. Le chef suprême recevrait tous les documents des
tinés au Conseil exécutif ainsi que ses procès-verbaux, 
il pourrait soumettre des questions pour avis au Conseil 
exécutif et lui demander une seconde délibération, le 
cas échéant. Tous les projets de loi du Conseil seraient 
soumis à l'assentiment du chef suprême. 

69. Le Comité a recommandé de remplacer le com
missaire résident par un gouverneur britannique rele
vant directement du Colonial Office. Il a préconisé 
l'adoption d'une déclaration des droits et fait des recom
mandations touchant l'administration locale et le régime 
foncier. 

70. Le Secrétaire d'Etat aux colonies a réservé sa 
position quant à ces recommandations, mais s'est dé~laré 
favorable à l'intention générale du rapport. Il a reJeté, 
pour le moment, la proposition tendant à désigner un 
gouverneur, a émis des doutes sur certaines autres 
propositions et demandé un complément d'information 
sur la nature et la composition du Swazi National 
Council qui doit servir de collège électoral. 

d) Organisat1".on judiciaire 

71. Le Souaziland possède une Haute Cour présidée 
par le Chief Justice qui est également Chief Justice du 
Bassoutoland et d~ Betchouanaland. Ce tribunal juge 
en première instance, à la fois en matière civile et en 
matière criminelle, et connaît également de l'ap_pel des 
tribunaux inférieurs, présidés par les mag~strates. 
Ceux-ci connaissent des affaires de moindre importance, 
au civil et au criminel. Il peut être fait appel des 
décisions de la Haute Cour devant la Cour d'appel des 
territoires dépendant du Haut Commissaire. 

72. Il existe également des tribunaux s~uazis,. q~i 
appliquent le droit coutumier. Pour les affa1res cnml
nelles, l'appel de ces tribunaux peut être porté devant 
la Haute Cour d'appel souazie, puis devant le Com
missaire à la justice et, dans certains cas, devant la 
Haute Cour. En matière civile, on peut, dans certains 
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cas, faire appel directement devant la Haute Cour des 
décisions de la Haute Cour d'appel souazie. 
e) Administration locale 

73. Il existe cinq agglomérations ayant le statut de 
communes (townships); chacune d'elles dispose d'un 
Comité consultatif de région urbaine qui, présidé par 
le Commissaire de district, lui donne des avis touchant 
l'administration et le bien-être de la commune et des 
zones européennes voisines. Ces comités se composent 
de membres élus (cinq au maximum) et de membres 
fonctionnaires. Il existe en outre des conseils consul
tatifs africains, qui donnent des avis aux commissaires 
de district touchant les besoins de la population afri
caine. On étudie à l'heure actuelle la possibilité d'accor
der le statut municipal à deux des communes. 

74. En dehors des zones urbaines, la population 
souazie est administrée surtout par ses chefs qui 
reçoivent les avis de leurs deux conseils, le Liqoqo et 
le Libandla. 

Partis politiques 

75. Le principal parti politique est le Swaziland 
Progressive Party. Constitué en 1929 sous le nom de 
Swaziland Progressive Association, il s'est réorganisé 
en Swaziland Progressive Party au début de 1960 et 
il a publié un manifeste qui fait connaître ses objectifs. 
Au nombre de ceux-ci figurent l'octroi du droit de vote 
à tous les Souazis, l'intégration raciale complète dans 
tous les domaines, l'interdiction de toute discrimination 
raciale, l'autodétermination pour les Souazis, une oppo
sition formelle à l'intégration dans la République sud
africaine et la redistribution des terres au Souaziland. 

76. Il y a deux autres partis politiques: le Swaziland 
Democratie Party et le Mbandzeni Party. 

B.-EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 

Introduction 

77. Le Comité spécial a examiné la question du 
Bassoutoland, du Betchouanaland et du Souaziland à 
ses 49• à SI•, 57• à 60•, 64•, 69• et 70• séances, tenues 
à New York, Tanger, Addis-Abéba et Dar es-Salam, 
les 11, 14, 23, 24 et 25 mai, 1•r et 7 juin 1962. 

Audition de pétitionnaires 

78. Le Comité spécial a entendu les pétitionnaires 
suivants au sujet du Bassoutoland, du Betchouanaland 
et du Souaziland: 

a) M. Ntsu Mokhehle, président national du Basu
toland Congress Party, M. Mokhehle était accompagné 
de M. G. Ramorebeli (49" à 51• séance); 

b) M.].]. Nquku, président du Swaziland Progres
sive Party ( 50• et 51 • séances) ; 

c) M. P. Matante, vice-président du Bechuanaland 
Peoples Party (SOc, 51• et 69• séances). 

79. Le Comité spécial était saisi d'un télégramme 
du Chef suprême du Bassoutoland 12 ainsi que d'une 
lettre du Secrétaire général du Basutoland Congress 
Party communiquant le manifeste du parti publié en 
1952 13• 

80. Le Comité spécial était également saisi d'une 
pétition du Basutoland National Party 74• 

81. M. Mokhehle (Basutoland Congress Party) .a 
déclaré que la population du Bassoutoland souhaitait 

12 A/ AC.I09/14. 
73 A/AC.l09/27. 
H A/AC.l09/PET.7. 

l'indépendance immédiate et complète. C'était là le vœu 
non seulement des 43 000 membres adultes de son parti, 
mais aussi des milliers de villageois qui l'appuyaient et 
celui des chefs aussi bien que de leurs sujets. Le même 
vœu avait été exprimé par les dirigeants du Basutoland 
Freedom Party, ceux du parti Marema Tlou et par le 
Chef suprême lui-même qui, au cours d'un voyage qu'~l 
avait fait aux Etats-Unis au début de 1962, avait 
réclamé l'indépendance pour les premiers mois de 
l'année 1963. Comme le Comité avait pu le voir par 
la lettre du 13 avril 1962 qu'il avait reçue de MM. G. 
C. Manyeli et M. E. T. Tan, du Basutoland National 
Party, ce parti souhaitait également voir le Bassou
toland échapper à la domination britannique, tout en 
recommandant l'institution d'un régime de tutelle. 

82. L'indifférence ·dont le Royaume-Uni faisait 
preuve à l'égard de la Charte des Nations Unies et des 
résolutions de l'Assemblée générale, et notamment des 
résolutions 1514 (XV) et 1654 (XVI), mettait en 
danger les aspirations du Bassoutoland. C'est pourquoi 
le parti de M. Mokhehle demandait à l'Assemblée géné
rale de faciliter l'accession prochaine du Bassoutoland 
à l'indépendance, conformément à la résolution 
1514 (XV). 

83. Jusqu'en 1960, le Bassoutoland avait été admi
nistré par un Commissaire résident britannique et par 
des chefs féodaux, représentés au Conseil national du 
Bassoutoland. Les membres de ce conseil prenaient les 
ordres des fonctionnaires du Royaume-Uni, de sorte 
que l'oppression, l'exploitation et la discrimination 
raciale régnaient sans partage. 

84. Le parti de M. Mokhehle avait été constitué en 
1952. Dans son manifeste 15 il exigeait l'autonon:ie 
immédiate et à cette fin demandait que tous les pouvmrs 
administratifs et législatifs actuellement exercés par le 
Haut Commissaire, le Commissaire résident et le Chef 
suprême soient transférés au Basutoland National 
Council, dont la constitution devait être modifiée. Il 
demandait le remplacement des Européens par des 
Africains dans l'administration et l'abolition de toutes 
les lois et pratiques discriminatoires. Il proclamait son 
opposition à l'incorporation du Bassoutoland dans 
l'Union sud-africaine et exigeait que le Gouvernement 
britannique garantisse qu'il reviendrait sur la prom.esse 
qu'il avait faite dans ce sens, en 1910, à l'Afnque 
du Sud. 

85. En 1958 une délégation du Conseil national du 
Bassoutoland, c~mposée de cinq chefs, avait été envoyée 
à Londres pour y conférer avec cinq représentants du 
Royaume-Uni au sujet de la Constitution. L~ ,peuple, 
qui n'était pas représenté au sein de cette delegatlofl;, 
avait recueilli 400 livres en 15 jours pour envoyer a 
Londres le Président du Basutoland Congress Party 
afin qu'il y exerce une action dans les milieux par
lementaires. 

86. A la suite des pourparlers constitutionnels ~e 
1958, le Bassoutoland s'était vu octroyer une Con~tl
tution pleine de contradictions. Alors que la popul.ati?f! 
avait réclamé un conseil national ayant une maJonte 
de membres élus, le nouveau Conseil comptait 40 m.em
bres désignés et 40 membres élus. Les ~econ}n,landati~ns 
résultant des entretiens de Londres avaient ete acceptees 
par l'ancien Conseil national. Le Basutoland C~ng~ess 
Party, bien que désapprouvant la nouvelle Constitution, 
avait décidé d'en faire l'essai. 

7~ Le texte intégral de ce manifeste a été distribué sous la 
cote A/AC.109/27. 
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87. Cependant, au sein du Conseil législatif établi 
conformément à la nouvelle Constitution en 1960, les 
40 membres désignés et les 8 membres élus n'appar
ten~nt pas au Congress Party, dont 7 étaient des chefs, 
avaient formé un bloc hostile au Congress, et c'était 
cette coalition instable de minorités qui y occupait 
actuellement le banc du gouvernement. Le Conseil 
exécutif était, de même, dominé par les fonctionnaires 
et par les membres désignés par les chefs. Le résultat 
était que les fonctionnaires britanniques et les chefs, 
qui assuraient déjà l'administration, tant à l'échelon 
national qu'à l'échelon local, faisaient les lois et déci
daient de la politique à suivre. Cet état de choses, joint 
au fait que le Conseil exécutif n'était pas responsable 
devant le Conseil législatif, irritait vivement les Bas
soutos. Il était contraire aussi à la disposition de l'ar
ticle 21 de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme selon laquelle la volonté du peuple est le fonde
ment de l'autorité des pouvoirs publics. 

88. Pour ce qui est de l'administration locale, la 
Constitution était démocratique et progressiste, et, aux 
élections de 1960, le parti de M. Mokhehle avait obtenu 
une nette majorité dans sept districts sur neuf. Les 
pouvoirs des conseils de district étaient toutefois 
limités sur certains points importants: le budget, la 
création de conseils de village, et les arrêtés locaux 
devaient être approuvés par le Conseil exécutif. Il en 
résultait des frictions constantes entre les conseils de 
district, qui représentaient la volonté du peuple, et le 
Conseil exécutif, qui disposait de la police armée. Si le 
mouvement populaire n'avait pas été partisan de la 
non-violence, des troubles plus graves n'auraient pas 
manqué d'éclater. En réduisant le budget des conseils 
de district, en refusant les demandes de création de 
conseils de village, en rejetant des arrêtés qui avaient 
été soumis au corps électoral et avaient obtenu son 
approbation, en incitant les chefs à obliger leurs sujets 
à signer des pétitions dirigées contre les conseils de 
district, les fonctionnaires britanniques et les chefs 
sapaient la Constitution même qu'ils avaient rédigée. 
Ils le faisaient parce qu'ils avaient été pris au dépourvu 
par les succès du Basutoland Congress Party, qui 
menaçait leur position privilégiée, et parce qu'ils étaient 
résolus à paralyser l'administration démocratique que 
les conseils de district étaient en train de créer dans 
les villages et à reprendre les pouvoirs, pourtant limités, 
qui avaient été conférés à ces conseils. Le Royaume-Uni 
espérait ainsi entretenir les mécontentements et préci
piter le chaos, afin de justifier le maintien de sa domi
nation au Bassoutoland. Cette attitude était incom
patible avec les dispositions de la Charte des Nations 
Unies et avec celles de la résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale. 

89. Sur le plan économique, le Bassoutoland était 
un pays sous-développé à bas niveau de vie. La seule 
ressource de la population était l'agriculture, et les 
chefs monopolisaient le droit de répartir les terres, dont 
950 000 acres seulement étaient cultivables. La pro
duction agricole était réduite par la dispersion des 
habitations sur les terres arables, par l'emploi de 
méthodes culturelles arriérées et par le départ des 
jeunes gens les plus vigoureux et les plus intelligents, 
qui allaient travailler dans les mines de l'Afrique 
du Sud. 

90. La faim avait obligé près de 200 000 Bassoutos 
à aller gagner leur vie dans les exploitations agricoles 
de l'Afrique du Sud ou dans les mines et usines britan
niques des Rhodésies et de l'Afrique du Sud, en signant 
des contrats qui les réduisaient à l'esclavage. Beaucoup 

d'entre eux mouraient dans les mines ou en revenaient 
malades ou infirmes. 

91. Au Bassoutoland même, le salaire mensuel 
moyen était de 2 livre~ 10 shillings, soit, en moyenne, 
4 hvres pour un ouvner adulte. Les syndicats étaient 
autorisés mais il n'y avait pas de loi instituant une 
procédure régulière pour le règlement des conflits du 
travail, et les grévistes se faisaient arrêtés pour rébellion 
dirigée contre les blancs. Tout le système économique 
du Bassoutoland visait à procurer une main-d'œuvre à 
bon marché aux exploitations agricoles, aux mines et 
aux industries manufacturières de l'Afrique du Sud et 
des Rhodésies. 

92. Passant aux conditions de l'enseignement, 
M. Mokhehle a déclaré que beaucoup d'habitants du 
Bassoutoland savaient lire et écrire, mais que le niveau 
général de l'instruction y était cependant très bas. Beau
coup d'enfants quittaient l'école primaire après deux 
ou trois années d'études ; dès leur quinzième année 
ils traînaient dans les rues et étaient arrêtés et empri
sonnés comme vagabonds. Quand ils avaient 20 ans les 
nécessités économiques les forçaient à aller chercher 
du travail en Afrique du Sud. Le nombre des élèves 
fréquentant les écoles secondaires était très bas. II 
n'existait aucune école ou collège technique, et les écoles 
professionnelles étaient rares. · Il était difficile aux 
jeunes gens, vù la pauvreté de leur famille, de terminer 
leurs études secondaires ou de faire des études supé
rieures. On ne pourrait remédier à cette situation de 
l'enseignement que si les Bassoutos se gouvernaient 
eux-mêmes. 

93. En outre, le Royaume-Uni n'avait pas aidé un 
seul étudiant bassouto à faire des études à l'étranger au 
titre des bourses offertes par les Etats Membres des 
Nations Unies, car ses plans seraient sapés à la base 
si les buts que visent ces bourses étaient atteints. En 
1961, le Basutoland Congress Party avait réussi à 
envoyer 32 étudiants à l'étranger au titre de ces bourses, 
et il essayait maintenant d'obtenir des bourses pour des 
étudiants du Souaziland et du Betchouanaland. 

94. L'argument selon lequel le Bassoutoland ne 
pouvait se suffire économiquement sans l'aide du 
Royaume-Uni n'était pas fondé, car les Bassoutos vi
vaient de la culture de leurs terres et de leur travail, 
comme le prouvaient les statistiques officielles. Certes, 
la production agricole était encore faible, mais il ne 
faisait aucun doute qu'un Bassoutoland indépendant 
aurait des récoltes bien plus abondantes. L'arboricul
ture et l'élevage, qui offraient de grandes possibilités 
de développement, avaient été négligés par les autorités. 
Il était certain qu'avec l'appui et l'aide de l'Etat, le 
Bassoutoland pourrait tirer un revenu important de 
ses champs et de ses pâturages. D'autre part, les res
sources minières du pays n'avaient pas encore été pros
pectées à fond. On avait découvert des mines de dia
mants que l'on commençait à exploiter, mais une pros
pection plus poussée montrerait que le pays possédait 
toutes sortes de gisements minéraux. 

95. En somme, la pauvreté apparente du pays n'était 
due qu'à la façon dont les autorités britanniques 
géraient ses ressources matérielles et humaines. Trente
huit pour cent des dépenses courantes étaient suppor
tées par le Royaume-Uni, mais une bonne partie des 
fonds servait à payer les traitements, les pensions et les 
autres services sociaux destinés aux Britanniques. Avec 
un gouvernement national qui gérerait convenablement 
les ressources du pays, cette proportion de 38 P·. 100 
pourrait être réduite à coup sûr, et le revenu national 
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pourrait quadrupler ou quintupler. L'indépendance était 
donc la clef du développement économique du pays. 

96. Passant aux considérations d'ordre historique et 
politique, M. Mokhehle a rappelé que le Bassoutoland 
n'était pas un pays conquis et que le Royaume-Uni ne 
pouvait invoquer ni le droit de conquête ni un traité 
pour s'arroger la possession des terres ou l'autorité 
politique. Depuis 1842, date des premiers contacts 
entre les Britanniques et les Bassoutos, ceux-ci n'avaient 
jamais transigé sur la question de savoir quels étaient 
les propriétaires légitimes des terres ou du territoire. 
Les Bassoutos avaient toujours considéré leur asso
ciation avec les Britanniques comme une alliance et 
n'avaient cessé de résister aux empiétements fonciers 
des étrangers, de même qu'aux efforts déployés par les 
autorités britanniques pour imposer leur administration 
directe. 

97. Les Bassoutos réclamaient l'indépendance immé
diate pour les motifs suivants: premièrement, les 
Britanniques avaient usurpé le pouvoir au Bassoutoland 
par leur Proclamation unilatérale de 1868, que les 
Bassoutos n'avaient jamais acceptée. Deuxièmement, 
au cours de la guerre de 1881-1883, les Britanniques 
avaient employé la force pour conserver les pouvoirs 
qu'ils s'étaient arrogés. Troisièmement, la guerre de 
1881-1883 avait annulé tous les traités ou accords 
conclus auparavant entre les Britanniques et les Bas
sautas. Quatrièmement, en 1884 les Bassoutos avaient 
accepté la protection des Britanniques sur la base de 
la déclaration de Moshoeshoe de 1862, que les Britan
niques avaient également acceptée. Cinquièmement, les 
instructions du Gouvernement britannique à ses pre
miers commissaires résidents prouvaient que les Britan
niques admettaient que leur régime n'était reconnu par 
les Bassoutos que comme un moyen propre à les con
duire à l'autonomie. Or, après 70 ans, les Britanniques 
n'avaient pas réussi dans cette tâche; dès lors, leur 
présence devenait de l'obstruction et ils devaient par 
conséquent transférer tous les pouvoirs aux Bassoutos. 
Sixièmement, les Britanniques avaient abusé de la con
fiance des Bassoutos lorsque, en 1871, ils rattachèrent 
le Bassoutoland à leur colonie du Cap, malgré l'oppo
sition déclarée des Bassoutos, ce qui provoqua en 1881-
1883, une guerre au cours de laquelle de nombreux 
Bassoutos trouvèrent la mort. Plus tard, en 1910, les 
Britanniques avaient fait insérer dans le South African 
Union Act une clause secrète prévoyant l'incorporation 
du Bassoutoland à l'Union sud-africaine. 

98. Etant donné les énormes intérêts financiers qu'il 
possédait dans la République sud-africaine, le Royaume
Uni ne pouvait servir tout à la fois ces intérêts et la 
cause de l'indépendance politique du Bassoutoland. 

99. L'administration britannique ne se justifiait pas 
non plus moralement. La manière dont les Britanniques 
avaient accueilli les revendications répétées des Bas
soutos et traité jusqu'ici les dispositions de la Charte 
des Nations Unies et de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme les disqualifiait. Leur présence au 
Bassoutoland n'était pour eux qu'un moyen de con
server leurs positions polit!ques et économjques .. Ils 
soumettaient les Bassoutos a des mesures represstves, 
employaient contre et!~ les gaz lac.r>:m?gènes e~ tortu
raient les détenus poltttque~, ce q~t ,etatt con!ra~re aux 
règles de la justice et de ! humamte, au~ pnn~tpes ~e 
la Charte des Nations Umes et. de. la pec!ar.atto~ ~tm
verselle des droits de l'homme amst qu aux dzsposttlons 
du paragraphe 4 de la résolution ~514 .(XV) ~e !';As
semblée générale. Enfin, . les _Bntanmques n avatent 
aucun droit moral à voulmr gmder le peuple bassouto, 

vu la discrimination raciale inhumaine qu'ils prati
quaient sur le plan social et judiciaire. 

100. C'est pourquoi, au nom de ses compatriotes, 
M. Mokhehle priait l'Organisation des Nations Unies 
d'intervenir auprès des Britanniques pour qu'ils 
engagent des négociations en vue d'accorder aux 
Bassoutos l'indépendance immédiate, qu'ils méritent en 
tant que nation et à laquelle ils ont droit en tant qu'êtres 
humains. 

101. M. Nquku (Swaziland Progressive Party) a 
rappelé l'histoire du Souaziland depuis les premiers 
contacts entre les Souazis et les Européens, en 1845; 
à cette époque, les Boers, fuyant la domination britan
nique, demandèrent au roi l'autorisation de faire paître 
leurs troupeaux au Souaziland et se virent assigner 
certains terrains. Les Boers considérèrent ce geste 
comme une concession territoriale. En réalité, aucun 
roi souazi n'a jamais cédé de terres: celles-ci n'avaient 
pas été concédées mais seulement louées. 

102. Après l'arrivée des Britanniques, les conflits 
entre eux et les Boers au sujet des prétendues con
cessions aboutirent à la création du Conseil européen, 
qui était chargé d'assister le roi et qui avait .t~nt fa,i~ 
pour accroître les souffrances du peuple souazz JUSq';! a 
ce jour. Finalement, en 1894, l'Afrique du Sud obtmt 
des pouvoirs dictatoriaux sur le Souaziland et ce fut 
en vain que les Souazis envoyèrent une députation en 
Grande-Bretagne pour protester contre l'injustice qui 
leur était faite. 

103. Après la guerre des Boers pendant laquelle les 
Souazis, dans l'espoir de recouvrer leurs terres, aidère~t 
les Britanniques, la Grande-Bretagne prit. en !liam 
l'administration du pays. Toutefois, les Bntanmques 
refusèrent de payer les redevances afférentes aux pr~
tendues concessions: la confiance que les Souazts 
avaient eue dans la justice et l'honnêteté britanniques 
s'en trouva ébranlée. La situation raciale s'aggrava au 
point que les Souazis se défiaient encore aujourd'hui 
de toute mesure prise par les Européens, et que la con
fiance mutuelle était absente de leurs rapports. 

104. En 1907, pour protester contre la Proclam~tion 
de partage des concessions, qui ~aissa!t aux ~oua~I~ un 
tiers seulement des terres, un tiers etant reserve a la 
Couronne britannique et un tiers aux concession':laire~ 
européens, les Souazis envoyèrent une d~put~tzon a 
Londres. Mais Je Gouvernement de Sa Majeste refusa 
de l'entendre. 

105. En 1909, au moment où fut signé l'Acte d'un~o~ 
entre les Boers et le Gouvernement britannique, celut-ct 
s'engagea au nom des Souazis, et sans le.s avoir co~
sultés, à incorporer le Souaziland à l'Umon s~d-afn
caine. Un territoire souazi- entourant la vtlle de 
N amahacha - fut cédé aux Portugais par le Gouverne
ment britannique en échange d'une somme d'argent, 
sans que les Souazis fussent consultés. Tous ~es actes 
arbitraires constituaient une scandaleuse trahtson des 
intérêts des Souazis par la puissance dite "protectrice". 

106. En 1956, le roi Sobhuza s'adressa au Go~
vernement du Royaume-Uni pour demander la resti
tution de tous ses droits sur les richesses minières du 
pays. Le Gouvernement du Royaume-Uni refusa, b!en 
qu'au Bassoutoland et au Betchouanaland cette que~t10n 
eût fait l'objet d'accords conclus avec le Chef supreme. 

107. Le Souaziland comptait actuellement 25~ 000 
Souazis et environ 10 000 Européens. Les Souazts. n.e 
possédaient que la moit!é des terres; en~ore leur av~tt-tl 
fallu, pour obtenir ce resultat, envoyer a Londres ~epu
tation sur députation. Les Souazis étaient à l'étrozt sur 
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leurs terres, ils connaissaient la famine et avaient perdu 
tout espoir d'obtenir justice. L'injuste répartition des 
terres était la cause de leur malheur. Les terres attri
buées aux autochtones se trouvaient dans des cantons 
inaccessibles, elles étaient inhospitalières et l'homme ne 
pouvait y vivre. 

108. Quant à l'administration du territoire, elle 
reposait sur le système périmé de l'administration indi
recte. Tous les postes clefs étaient détenus par des 
Européens, dont la plupart étaient ressortissants de la 
République sud-africaine. Aucun Africain n'occupait 
de poste d'autorité, et les Africains compétents étaient 
exclus de toute participation aux affaires du pays. Le 
Gouvernement britannique cherchait encore à recruter 
outre-mer de jeunes Européens sans expérience pour 
exercer des fonctions administratives au Souaziland ; 
il méconnaissait ainsi le droit, pour les Souazis, de 
recevoir une formation qui les préparerait aux fonctions 
publiques. 

109. Le Gouvernement du Royaume-Uni, comme 
ceux des autres pays colonialistes, soutenait que l'Afri
que et les Africains n'étaient pas prêts pour l'indépen
dance. Mais le peuple souazi revendiquait le droit de 
décider qui pouvait venir dans le pays pour y occuper 
un emploi administratif; les Souazis devaient recevoir 
la formation voulue, afin d'assurer l'avenir du pays, 
un gouvernement stable et un transfert paisible des 
pouvoirs. Ils exigeaient donc la mise en œuvre d'une 
politique d'africanisation de la fonction publique. 

110. En 1960, un Comité constitutionnel avait été 
créé par le gouvernement du Protectorat et le roi des 
Souazis. Ses débats, tenus à huis clos, avaient duré 
une année et ses conclusions venaient seulement d'être 
publiées, en mars 1962. Elles faisaient l'objet d'un 
rapport que le peuple souazi jugeait absurde et sans 
valeur, car il tendait à consolider les privilèges écono
miques et politiques des Européens, au détriment des 
droits des autochtones, sans tenir le moindre compte 
de leurs aspirations à l'indépendance et à un ordre 
social nouveau. 
. 111. Du point de vue économique, le Souaziland était 

nche et offrait d'immenses possibilités de développe
ment industriel. Mais seuls les Européens profitaient 
d~ cette richesse ; ils monopolisaient la puissance écono
mtque, tandis que les Souazis vivaient dans la misère, 
étant réduits aux travaux serviles et livrés à l'exploi
tation et à la famine. 

112. La discrimination raciale avait fait voter des 
lois t~lles que la General Immigration Law et l'African 
!1n1!H[!ration Law et créé un Département des affaires 
tndt~enes, camouflé sous le nom de Département des 
affaues souazies, qui ne s'occupait que des affaires des 
autochtones, alors qu'en bonne justice, la loi aurait dû 
être la même pour tous les habitants, sans distinction 
de c?uleur ou de race. En ce qui concerne l'instruction 
publique, les rapports officiels continuaient de dépeindre 
les Souazis comme arriérés et incapables de progrès, 
alo~s qu'en fait, c'était Je système britannique de domi
nation, d'exploitation et de discrimination qui les 
~cluait de l'enseignement primaire, secondaire, tech
mque ou professionnel. Il existait certes, des écoles 
dans les cantons urbains ou ruraux, de peuplement 
souazi, mais rien n'était fait pour les enfants des autoch
tones qui vivaient dans les exploitations agricoles euro
péennes, de sorte que la moitié seulement des enfants 
d'âge scolaire avait la possibilité de s'instruire. Pour 
les enfants européens, l'enseignement était gratuit et 
obligatoire, mais il ne l'était point pour les enfants 
souazis. Alors que le Gouvernement du Royaume-Uni 

consacrait 75, livn;s par ~n à !:instruction de chaque 
enfant europeen, Il ne depensatt que 28 livres pour 
celle d'un enfant métis, et 5 livres pour celle d'un enfant 
africain. 

113. Les services sanitaires étaient cruellement 
insuffisants, alors que l'on dépensait des sommes exor
bitantes pour le réseau routier et les transports. 

114. En résumé, le peuple souazi réclamait la resti
tution de ses droits sur les terres et les ressources 
minières du pays. Il demandait une enquête interna
tionale par l'Organisation des Nations Unies, afin 
d'examiner la situation, de vérifier le bien-fondé des 
accusations portées contre la Puissance administrante 
et d'étudier la question des frontières du Souaziland, 
telles qu'elles avaient été fixées par des accords ou 
traités. Il convenait d'organiser un plébiscite, afin de 
déterminer le vœu de la population, et de fixer une date 
pour l'accession à l'indépendance. Quant à l'intention 
manifestée par le Royaume-Uni d'appliquer une consti
tution que le peuple souazi jugeait inacceptable, 
M. Nquku a prié le Comité d'adopter une résolution 
qui inviterait le Gouvernement britannique à renoncer 
à ce dessein. Il tenait à la disposition des membres du 
Comité deux documents où étaient consignées les 
contre-propositions de son parti. Comme la dignité de 
la personne humaine et les droits de l'homme étaient 
bafoués au Souaziland, il importait de remédier à cette 
situation en assurant le respect des principes de la 
Déclaration des Nations Unies et de la Charte de 
l'Atlantique. 

115. M. Matante (Bechuanaland Peoples Party) a 
déclaré que le Betchouanaland, sous l'étiquette de pro
tectorat, se trouvait depuis 73 ans sous la domination 
britannique et était administré par un Haut Commis
saire qui résidait en Afrique du Sud. Depuis 1871, 
trois rois du Betchouanaland avaient demandé sans 
succès au Gouvernement britannique de les protéger 
des déprédations des Boers. Le conflit anglo-boer 
aboutit au régime du protectorat, proclamé en 1885, et 
c'est en 1891 que le Gouvernement de Sa Majesté 
désigna pour la première fois un Haut Commissaire . 
En 1962, ce système désuet subsistait toujours et la 
politique d'apartheid était mise en pratique. Géogra
phiquement, le pays est particulièrement favorable à 
l'installation de colons européens; sur une superficie 
totale de 275 000 milles carrés, 102 000 milles seulement 
étaient attribués aux Africains. Les Européens payaient 
un impôt, la poll-tax, qui leur donnait le droit de vote, 
tandis que les Africains, tout en acquittant la hut-tax, 
étaient privés de ce droit. Pour comble, 16 000 milles 
carrés de terres attribuées aux Africains avaient été 
cédés à bail à la Colonial Development Corporation, 
pour la pratique de l'élevage. 

116. Fait significatif, le Betchouanaland n'avait 
jamais eu de Haut Commissaire à demeure. Tous les 
Hauts Commissaires avaient eu leur résidence en 
Afrique du Sud. Il avait toujours paru certain que le 
Gouvernement britannique livrerait un jour le Bet
chouanaland aux colons de l'Union sud-africaine. Cette 
perspective n'avait cessé d'entraver le développement 
du territoire, dont l'Administration veillait surtout à 
ce qu'il ne coûtât pas trop cher au contribuable britan
nique. En conséquence, le Betchouanaland n'était guère 
plus qu'une réserve de main-d'œuvre à bon marché pour 
les colons sud-africains. 

117. La Constitution actuelle maintenait la discri
mination, car elle prévoyait des élections dir~ct~s au 
Conseil législatif pour les colons blancs ou asmttques, 
mais n'accordait, d'une façon générale, que le suffrage 
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indirect aux Africains. Les conditions de l'électorat 
étaient également différentes pour les blancs et pour 
les Africains. Ces derniers devaient justifier d'une durée 
de résidence plus longue et les femmes n'avaient pas 
le droit de vote. Le Bechuanaland Peoples Party récla
mait le suffrage universel des adultes. 

118. Le nouveau Conseil législatif se composait de 
36 membres. Sept fonctionnaires nommés, 3 membres 
siégeant ès qualités, 2 membres non fonctionnaires 
nommés et 10 membres élus représentaient une popu
lation de 3 000 colons européens. Un Asiatique repré
sentait une population de 200 Asiatiques. Les Africains, 
au nombre de 335 000, étaient représentés par 2 mem
bres fonctionnaires nommés et par 10 membres élus. 
Le Conseil exécutif comprenait trois membres ès qua
lités, tous blancs, deux membres fonctionnaires blancs, 
deux membres blancs nommés et deux Africains dési
gnés. Ainsi, dans un territoire peuplé essentiellement 
d'Africains, la minorité européenne détenait les deux 
tiers des sièges, tant au Conseil législatif qu'au Conseil 
exécutif, ce qui permettait aux blancs de dominer 
le pays. 

119. Les partis politiques étaient de création toute 
récente, l'Administration ayant longtemps étouffé toute 
activité politique. Le Bechuanaland Protectorate Federal 
Party, constitué en 1959, avait été presque immédiate
ment paralysé par la nomination de son chef à un 
poste administratif. Le Bechuanaland Peoples Party, 
que représentait M. Matante, s'était formé en 1960. 
Bien qu'il comptât parmi ses adhérents 50 p. 100 de la 
population, il n'était pas représenté au Conseil législatif, 
car l'Administration entravait son action et avait créé, 
au sein du Conseil législatif, un nouveau parti, le 
Bechuanaland Democratie Party, que l'appareil admi
nistratif appuyait de toute son autorité. 

120. Dans le domaine de l'enseignement, les écoles 
primaires demeuraient des écoles tribales et étaient 
payantes, faute de subventions suffisantes. Il n'y avait 
que trois écoles secondaires, une école professionnelle 
et une école normale d'instituteurs. Les bourses des
tinées aux Africains étaient rares et comportaient des 
dispositions humiliantes et discriminatoires. En outre, 
depuis 1958, l'Afrique du Sud refusait de recevoir des 
étudiants du Betchouanaland. En conséquence, le terri
toire n'avait pour ainsi dire pas de médecins qualifiés, 
ni d'avocats ou d'autres membres des professions 
libérales. 

121. L'administration de la santé publique était 
marquée par la même discrimination. II n'y avait guère 
que 5 hôpitaux publics, avec moins de 10 médecins 
blancs et aucun médecin africain. Les salles d'hôpital 
et le traitement des malades différaient selon qu'il 
s'agissait d'Européens ou d'Africains, et ces derniers 
devaient payer pour chaque consultation. Il n'y avait 
pas d'hôpitaux pour tuberculeux. ~a sous-alim~ntatio~ 
sévissait dans tout le pays, en raison du travail force 
et des bas salaires. 

122. Soixante-quinze p. 100 du revenu national 
provenait de l'élevage. Des période~ de s.éc~eresse et 
des épidémies de fièvre aphte~se. avme~t redmt le pays 
à la misère. Cependant, le t~rnt01re ava~t des ress?urces 
minérales considérables qut permettraient une mdus
trialisation rapide. 

123. Aucun encouragement n'~tait donné a~x coopé
ratives, agricoles ou autres, en raison de la pr~sence de 
nombreux acrriculteurs et commerçants europeens: On 
empêchait p;r divers proc~dés les Africains ?e .se h~rer 
au commerce; ils ne pouvaient vendre leur betail qu aux 

négociants blancs, au prix fixé par une compagnie dont 
certains administrateurs siègent au Conseil législatif. 

124. Les Africains se heurtaient à la ségrégation 
dans tous les domaines, qu'il s'agît de voyager en train, 
de descendre dans un hôtel, de dîner au restaurant ou 
d'aller à la poste. De même, alors qu'en général un 
blanc qui était en retard dans le paiement de ses 
impôts se voyait simplement convoquer pour expliquer 
les raisons de ce retard, un Africain était généralement 
frappé d'une peine d'emprisonnement. Il y avait des 
prisons- dont l'entretien coûtait très cher d'ailleurs
pour les Africains, mais pas pour les blancs sur les 
délits desquels l'Administration fermait généralement 
les yeux. 

125. De l'avis du peuple du Betchouanaland, le Gou
vernement britannique ne pouvait plus le "protéger" 
ni faire respecter ses droits, qu'en maintenant un régime 
d'exploitation, de discrimination et de domination colo
niale. Les Betchouanas souhaitaient donc la désignation 
d'une commission d'enquête qui provoquerait un chan
gement du statut constitutionnel et fixerait la date de 
l'indépendance du pays. 

126. Le peuple du Betchouanaland priait donc l'Or
ganisation des Nations Unies d'user de son influence 
auprès du Gouvernement britannique et auprès de l'ad
ministration des colons, afin d'obtenir l'abrogation 
immédiate de la Constitution actuelle et la réunion 
d'une conférence constitutionnelle, où tous les Bet
chouanas seraient représentés et qui élaborerait une 
Constitution instituant le suffrage universel. Les 
Betchouanas demandaient également l'abrogation immé
diate du privilège de double citoyenneté dont les Sud
Africains blancs jouissaient au Betchouanaland. 

127. Ayant obtenu une nouvelle audience, M. 
Matante s'est présenté devant le Comité spécial à sa 
69e séance, tenue à Dar es-Salam. M. Matante a rappelé 
que, dans sa déclaration précédente, il avait clairement 
exposé le caractère antidémocratique du régime que le 
Betchouanaland avait connu pendant 76 ans d'oppres
sion coloniale, et qu'il avait expliqué comment ce pays 
était devenu protectorat britannique en 1885. Le Gou
vernement britannique s'était engagé à ne pas s'im
miscer dans le gouvernement de la principauté bet
chouana. Les Betchouanas s'étaient toujours fermement 
opposés aux velléités dictatoriales de leurs protecteurs; 
à cet égard, M. Matante a demandé au Comité d'étudier 
attentivement l'historique de leurs relations avec le 
Royaume-Uni depuis la Conférence de Berlin de 1884. 
Sous le régime du Conseil consultatif mixte, les 
Betchouanas avaient réclamé la création d'un organe 
législatif, mais le Gouvernement britannique avait 
cherché toutes sortes d'atermoiements et sa prétendue 
"constitution" n'était qu'une supercherie. En outre, peu 
après avoir proclamé le protectorat, les Britanniques, 
pour des raisons d'opportunité politique, en avaient 
cédé de vastes étendues au Gouvernement sud-africain. 
Le Conseil législatif actuel, dominé par des fonction
naires coloniaux et des colons blancs, accordait encore 
à des négociants sud-africains des concessions minières 
au Betchouanaland. Ainsi, les Britanniques, non con
tents de refuser l'autonomie et l'autodétermination au 
Betchouanaland, y encourageaient de nouvelles formes 
de colonialisme et l'exploitation des ressources par des 
étrangers. 

128. M. Matante a prié à nouveau le Comité spécial 
de recommander à l'Assemblée générale d'obtenir 
l'abrogation immédiate de la prétendue Constitution, et 
d'obliger le Gouvernement britannique à convoquer une 
conférence constitutionnelle et à accorder sans délai 
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l'indépendance au Betchouanaland. Les peuples du 
Bassoutoland, du Betchouanaland et du Souaziland 
connaissaient fort bien les difficultés qui les attendaient 
du fait des circonstances économiques et géographiques; 
ils s'y attaqueraient dès qu'ils auraient accédé à l'indé
pendance. Celle-ci une fois acquise, ils décideraient 
peut-être d'unir leurs trois territoires d'une manière 
ou d'une autre. Le Betchouanaland, pour sa part, comp
tait solliciter l'assistance technique des Nations Unies 
dès qu'il serait devenu indépendant. 

129. Le Gouvernement britannique ne devait pas 
entraver la liberté ni retarder l'indépendance du Bet
chouanaland. Les accords qu'il avait conclus avec les 
anciens rois du territoire ne lui donnaient pas le droit 
de déterminer le rythme de l'évolution du pays vers 
l'autonomie, car seul le peuple avait qualité pour 
le faire. 

Observations de membres dtt Comité spécial 

130. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré 
que si son gouvernement avait eu à s'occuper des terri
toires relevant du Haut Commissariat, c'était parce que 
la population de ces territoires avait demandé à être 
protégée contre des voisins plus puissants. En 1909, 
au moment où l'Union sud-africaine s'était formée, les 
chefs africains intéressés avaient demandé que les trois 
territoires fussent exclus de l'Union, mais les réalités 
géographiques et économiques entraînaient inévitable
ment en maints domaines des liens très étroits entre les 
territoires et l'Afrique du Sud. Ainsi , une union 
douanière existait entre eux depuis plus de 50 ans. En 
outre, un grand nombre d'habitants des territoires 
allaient travailler en Afrique du Sud et étaient heureux 
de pouvoir franchir aisément la frontière. L'existence 
de ces liens entre les territoires et leur puissant voisin 
ne signifiait pas que le Royaume-Uni appuyât le sys
tème de gouvernement de l'Afrique du Sud, ni la poli
tique sud-africaine en matière raciale; en fait, cette 
politique lui répugnait. Politiquement, les territoires 
étaient entièrement indépendants de 1' Afrique du Sud 
et, en 1954, sir Winston Churchill avait promis à la 
Chambre des communes qu'il:; ne seraient pas cédés à 
l'Afrique du Sud sans que leurs habitants eussent été 
consultés. 

131. En ce qui concernait le progrès politique de ces 
territoires, la situation évoluait rapidement. La Cons
titution actuelle du Bassoutoland reprenait de très près 
les propositions faites par les Bassoutos eux-mêmes, en 
1958; elle prévoyait, pour le Conseil national du 
Bassoutoland, 40 membres élus, et pour le Conseil 
exécutif, 3 membres élus. Ces derniers étaient chargés 
de l'enseignement et de la santé, des travaux publics 
et du commerce, et de l'administration locale. Dix-huit 
mois après la mise en vigueur de cette constitution, une 
Commission constitutionnelle avait été chargée de for
muler des propositions en vue de l'améliorer. Elle 
devait, notamment, examiner les attributions du Gou
vernement du Royaume-Uni touchant le Bassoutoland 
et l'institution d'un gouvernement responsable. MM. 
Mokhehle et Ramorebeli, que Je Comité spécial avait 
entendus, étaient tous deux membres de la Commission 
constitutionnelle; à ce titre, leurs opinions seraient 
dûment prises en considération. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni attendait avec intérêt les recomman
dations de la Commission. 

132. En ce qui concerne le Betchouanaland, le repré
sentant du Royaume-Uni a donné un aperçu des dis
positions de la Constitution de 1960 et il a informé le 
Comité spécial que les membres africains du Conseil 

exécutif s'occupaient actuellement du département des 
services sociaux et de celui des ressources naturelles. 
La Constitution, qui reposait sur le principe de la parité 
raciale, était essentiellement provisoire; le Gouverne
ment du Royaume-Uni serait toujours disposé à exa
miner des propositions en vue de nouveaux progrès, 
dès que l'accord se ferait dans le territoire, quant aux 
mesures à prendre. 

133. L'élaboration de la Constitution du Souaziland 
se poursuivait. La Commission constitutionnelle créée 
par le Commissaire résident avait terminé ses travaux 
à la fin de 1961; son rapport avait été publié en mars 
1962, accompagné des observations du Gouvernement 
britannique. Celui-ci établirait ses propositions défini
tives en tenant compte des réactions que le rapport aura 
suscitées parmi la population du Souaziland. 

134. De nombreux problèmes venaient compliquer 
l'œuvre de réforme constitutionnelle; l'un des plus 
délicats avait trait à la place des chefs dans la nouvelle 
structure de la société africaine. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni avait conscience de l'urgence de ces 
problèmes; il ne ménagerait aucun effort pour les 
résoudre avec le concours des populations intéressées. 

135. Le représentant du Royaume-Uni a parlé 
ensuite de la main-d'œuvre migrante et de la discrimi
nation raciale. Ce n'était un secret pour personne qu'en
viron 140 000 Bassoutos, de même qu'un certain nom
bre d'habitants des deux autres territoires, trouvaient 
du travail en Afrique du Sud, principalement dans les 
mines. Il n'y avait rien d'extraordinaire ni d'inquiétant 
à ce qu'un pays fortement industrialisé attire des tra
vailleurs des pays voisins. De toute évidence, il n'appar
tenait pas au Royaume-Uni d'empêcher ces mouvements 
spontanés; ce qu'il devait faire, c'était d'abord protéger 
le bien-être des travailleurs intéressés, et ensuite déve
lopper au maximum l'économie des territoires. Tou
chant le premier point, une réglementation très ?tricte 
permettait de contrôler le recrutement des travatlleurs 
par des employeurs étrangers et de s'assur~r que les 
contrats de travail étaient bien compris des mtéressés. 
A Johannesburg, un agent officiel était cha~gé de yei.ller 
au bien-être de tous les habitants des trms ternt01res 
qui travaillaient en Afrique du Sud. Du point de vue 
économique, le Royaume-Uni n'épar&na!t aucun. effort 
pour développer l'économie des terntmres, e~. Il leur 
avait accordé une importante assistance financtere: les 
subventions pour les trois années 1960-1963 atteignaient 
7 millions de livres et l'assistance fournie dans le cadre 
des Colonial Development and W el fare Acts avait 
dépassé 13 millions de livres. 

136. Le Gouvernement du Royaume-Uni était tota
lement opposé à la discrimination raciale dans to?s l~s 
territoires qu'il administrait. Il faisait tout ce qm étatt 
en son pouvoir pour la supprimer au moyen de mesures 
légales et administratives; au Bassoutoland et au Bet
chouanaland, des commissions avaient été récemment 
chargées de déterminer si les lois en vigueur con
tenaient des dispositions de caractère discriminatoire. 
Au Souaziland, une Proclamation de février 1962 dé
clarait illégale la discrimination dans des établisse
ments tels que les banques, les débits de boissons et 
les magasins. Touchant la fonction publique, le Gou
vernement du Royaume-Uni avait pour politique de ne 
faire venir des candidats d'outre-mer qu'en l'absence 
d'autochtones qualifiés; un commissaire spécial. s'était 
récemment rendu dans les territoires pour exammer la 
situation de tous les fonctionnaires et pour étudier la 
question des distinctions fondées sur la race. 
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137. Cet exposé des faits montrait que les trois 
territoires progressaient réellement dans tous les do
maines. Le Gouvernement du Royaume-Uni ne se 
faisait aucune illusion sur l'étendue de sa tâche, ni sur 
la nécessité de progresser rapidement; avec la coopé
ration des populations intéressées, il comptait mener à 
bien l'œuvre entreprise. 

138. Le représentant de l'Union soviétique a conclu 
de tous les renseignements reçus par le Comité que le 
Gouvernement du Royaume-Uni n'avait encore adopté 
aucune disposition pour mettre en œuvre la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. Des mesures immédiates n'avaient pas été 
prises pour transférer le pouvoir aux peuples du 
Bassoutoland, du Souaziland et du Betchouanaland. Le 
Haut Commissaire continuait à jouir d'une autorité 
absolue sur la population africaine; pourtant, il ne 
résidait même pas dans l'un des territoires. Au 
Betchouanaland, une petite minorité blanche, appliquant 
des méthodes typiquement colonialistes, accaparait les 
deux tiers des sièges du Conseil législatif et cherchait 
à empêcher tout changement dans le statut du territoire. 
Dans le Bassoutoland, bien que le Congress Party eût 
obtenu 32 des 40 sièges pourvus par voie d'élection, 
l'Autorité administrante avait formé une coalition 
composée de membres nommés (fonctionnaires colo
niaux et chefs de tribu), ce qui mettait en minorité la 
majorité réelle. De toute manière, les élections orga
nisées en 1960 dans ce territoire n'avaient pas été démo
cratiques; les Africains s'étaient heurtés à de multiples 
obstacles, les femmes avaient été en fait privées du 
droit de vote et bien d'autres abus encore avaient été 
commis, le plus notoire étant la participation d'Afri
cains du Sud qui séjournaient temporairement au 
Bassoutoland. 

139. Ni la Constitution du Bassoutoland, de 1959, 
ni celle du Betchouanaland, de 1960, ni les propositions 
constitutionnelles de 1962 visant le Souaziland ne 
répondaient le moins du monde aux exigences de la 
Déclaration, notamment en ce qui concernait le trans
fert des pouvoirs; toutes avaient été attaquées par les 
pétitionnaires. Les Constitutions dites "nouvelles" 
n'apportaient pratiquement aucune modification au ré
gime colonialiste et les populations continuaient à être 
tenues à l'écart de la gestion de leurs propres affaires. 
Des pouvoirs absolus étaient conférés au Haut Com
missaire, qui ne devait de compte à personne dans les 
trois territoires. 

140. Tous les postes clefs des trois Administrations 
étaient occupés par des Européens, en violation directe 
de la Déclaration ; des jeunes gens sans expérience 
étaient recrutés au Royaume-Uni, les gens en place 
offraient des postes à leurs parents et amis, tout était 
mis en œuvre pour exclure les Africains des services 
administratifs. 

141. Comme les pétitionnaires l'avaient exposé au 
Comité, tout le système économique du Bassoutoland 
n'avait qu'une fin: amener les Africains, par la famine, 
à offrir leurs bras pour un salaire infime aux colons 
européens et aux compagnies étrangères de l'Afrique 
du Sud et des Rhodésies. Sous l'effet de la faim et 
du chômage, un quart des Bassoutos devaient chercher 
du travail hors du territoire et mener une vie de forçat. 
Les chefs de tribus et les fonctionnaires coloniaux 
aidaient à imposer aux Africains des conditions de 
travail qui les transformaient en fait en esclaves. La 
situation des travailleurs agricoles était pire encore: 
attirés hors de leur territoire par les esclavagistes 
sud-africains, ils étaient contraints de fournir pendant 

plus de 12 heures par jour un travail épuisant pour 
obtenir un ou deux shillings. Au Souaziland, les Afri
cains étaient exploités de la même façon, et souvent 
réduits à la famine. 

142. En fait, les Africains des territoires vivaient 
dans la misère, sans soins médicaux et sans moyens 
d'instruction. L'enseignement secondaire et supérieur, , 
bien entendu, n'était guère à leur portée en raison de 
son coût élevé. Dans le Bassoutoland, il n'existait ni 
école ni collège techniques, et la Puissance adminis
trante avait tout mis en œuvre pour fermer une école 
construite par les Bassoutos. Au cours des sept der
nières années, le Royaume-Uni n'avait pas permis à 
un seul Bassouto de profiter d'une bourse de l'Orga
nisation des Nations Unies. Au Souaziland, l'ensei
gnement était gratuit et obligatoire pour les Européens, 
mais payant pour les Africains; les dépenses prévues 
pour un enfant européen s'élevaient à 75 livres par an, 
mais n'atteignaient que 5 livres par enfant africain. 
C'était là un exemple flagrant de discrimination raciale. 
Les pétitionnaires avaient d'ailleurs montré que la 
discrimination et la ségrégation raciales sévissaient par
tout dans les territoires, et qu'elles étaient pratiquées, 
par exemple, dans les hôpitaux, les hôtels et les ciné
mas. 

143. Un problème particulièrement aigu était celui 
des terres, dont le produit faisait vivre les Africains. 
Au Souaziland et au Betchouanaland, les blancs avaient 
acquis la moitié des terres, et notamment 1es meilleures; 
bien souvent, ils ne les cultivaient pas et n'y vivaient 
même pas. Pendant ce temps, les Africains n'avaient 
pas de terre et souffraient de la faim. 

144. Les autochtones étaient parvenus avec juste 
raison à la conclusion que seule la liquidation du régime 
colonial pourrait améliorer leur condition et permettre 
le développement économique du pays. Il était indis
pensable que les colonialistes rendent la liberté aux 
trois territoires dont ils s'étaient emparés par l'intrigue, 
la corruption et la force brutale. Les pétitionnaires 
avaient réclamé l'indépendance immédiate, et le Basu
toland Congress Party avait élaboré des plans prects 
pour le développement économique, social et cu~turel 
du pays, une fois l'indépendance acquise. Mats le 
Royaume-Uni ne se souciait point des besoins des 
populations autochtones. Les Africains du Bassoutoland 
devenaient plus pauvres de jour en jour, alors que la 
société anglo-américaine s'appropriait de plus en plus 
de mines de diamants et que les fonctionnaires et 
négociants coloniaux pillaient le pays. 

145. Les populations des territoires ne toléreraient 
pas plus longtemps l'esclavage colonial; elles r~cla
maient d'une seule voix l'indépendance immédtat~. 
L'Organisation des Nations Unies avait le devmr 
d'appuyer leurs justes revendications. Le Comité .spécial 
devait prendre une décision définitive à ce sujet, en 
tenant compte des points suivants. Premièremen!, le 
Royaume-Uni ne faisait rien pour appliquer la Decla
ration dans les trois territoires et se jouait ouvertement 
de l'Organisation des Nations Unies, tout en faisant 
semblant de coopérer avec elle. Deuxièmem~nt, l~s 
Constitutions établies ou proposées pour les trots te_rn
toires étaient contraires aux vœux du peuple et devatent 
être abrogées sans délai ; tous les po~tvo~rs <;Jevaie~t 
être transférés à la population; en parttcuher, tl fallatt 
instituer le suffrage universel et direct, établir des corps 
élus selon la règle démocratique, liquider l'Ad~inis
tration coloniale et libérer sur-le-champ tous les pnson
niers politiques. Troisièmement, le Comité devait re
commander que les trois territoires accèdent à l'indé-
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pendance en 1962, à une date qui serait fixée. 
Quatrièmement, il fallait inviter la Puissance adminis
trante à restituer aux autochtones toutes les terres qui 
leur avaient été enlevées, à quelque époque ou sous 
quelque prétexte qu'ait eu lieu cette aliénation. Enfin, 
le Comité devait tenir compte de la situation concernant 
l'Afrique du Sud. En 1909, la loi portant création de 
l'Union sud-africaine avait accordé pleins pouvoirs à 
la Couronne pour céder les trois territoires à l'Union. 
L'Afrique du Sud n'avait jamais abandonné l'espoir 
de les annexer avec la bénédiction du Royaume-Uni, 
et la Constitution de la République sud-africaine pro
mulguée en 1961 contenait des dispositions spéciales 
à cet effet. Il ne fallait pas permettre au gouvernement 
raciste de l'Afrique du Sud de parvenir à ses fins. Le 
Bassoutoland, le Betchouanaland et le Souaziland 
devaient maintenir le flambeau de la liberté dans une 
région du monde où les doctrines inhumaines de 
J'apartheid l'emportaient encore. L'application de la 
Déclaration dans les trois territoires aiderait la popu
lation autochtone de l'Afrique du Sud à conquérir sa 
liberté et à créer un Etat africain indépendant. 

146. Le représentant de l'Australie a attribué à 
plusieurs raisons le retard que les trois territoires 
avaient pris sur le reste de l'Afrique, dans leur évolu
tion vers l'autodétermination. La préparation des autres 
territoires africains à l'indépendance avait mobilisé 
l'attention et les ressources du Gouvernement du 
Royaume-Uni. La sécurité et le bien-être des territoires 
dépendaient en grande partie des bonnes dispositions 
de l'Afrique du Sud et des mouvements de main
d'œuvre qu'elle permettait, et l'on ne voyait pas très 
bien comment ils pouvaient préserver leur indépendance 
s'ils ne vivaient pas en bonne entente avec leurs voisins. 
Tous les- trois, mais surtout le Betchouanaland, ne 
disposaient que de ressources économiques très limitées. 
Il était donc compréhensible, bien que regrettable, que 
ces territoires eussent été relativement négligés dans le 
passé ; fort heureusement des mesures étaient prises 
pour hâter leur évolution. Les changements considérés 
ne répondaient peut-être pas aux espoirs de tous les 
membres du Comité, mais il pouvait être dangereux 
de vouloir imposer un régime politique de type occi
dental ou couler les trois territoires dans un même 
moule constitutionnel, social ou économique. Les pro
grès devaient toujours répondre aux vœux des popu
lations; aussi le représentant du Royaume-Uni avait-il 
insisté à juste titre sur la nécessité de consultations 
entre celles-ci et la Puissance administrante. L'évolu
tion devrait se faire à petits pas; le résultat final était 
souvent très différent de ce qu'avaient imaginé les 
initiateurs du processus de développement. Le repré
sentant de J'Union soviétique avait reproché à la Puis
sance administrante d'accorder trop d'importance aux 
chefs; or ces chefs existaient, leur autorité reposait sur 
la tradition, et il y aurait quelque impertinence à 
vouloir, du dehors, changer brutalement la structure 
de la société. 

147. Si l'évolution constitutionnelle pouvait se faire 
graduellement, avec le consentement de la population, 
elle aurait chance d'être paisible et durable. Le repré
sentant de l'Australie a rappelé que le Royaume-Uni 
avait généralement eu pour politique d'encourager les 
peuples à établir un système de gouvernement démo
cratique et responsable. 

148. Un pays ne devait pas se voir refuser l'indé
pendance en raison de difficultés économiques, mais 
il importait d'étudier de près, avant l'indépendance, 
les graves problèmes économiques que connaissaient les 

trois territoires, la question des travailleurs qui se 
rendaient en Afrique du Sud, la sécurité future des 
territoires et leurs relations avec leurs voisins dans 
l'avenir. En accédant à l'indépendance, ils devaient 
être assurés de pouvoir survivre, se développer et 
prospérer. 

149. Le Royaume-Uni accordait à ces territoires 
une attention et des ressources bien plus importantes 
que par le passé. Le Comité devait donc se borner à 
inviter le Gouvernement du Royaume-Uni à prendre 
note de ses débats, à hâter dans toute la mesure du 
possible l'évolution vers l'autodétermination et à envi
sager toutes les possibilités d'accroître l'assistance 
économique à ces territoires et de mettre leurs res
sources en valeur pour le plus grand bien de la 
population autochtone. 

150. Le représentant de la Yougoslavie a dit que, 
loin d'apporter des changements de fond, les nouvelles 
Constitutions du Bassoutoland, du Betchouanaland et 
du Souaziland n'étaient qu'une refonte , de l'ancien 
système. En s'efforçant de préserver le système tribal, 
la Puissance administrante entravait le développement 
politique des territoires et leur évolution vers l'auto
nomie. En outre, alors que 18 mois s'étaient écoulés 
depuis l'adoption de la Déclaration sur l'octro.i de 
l'indépendance aux pays et aux peuples colomaux, 
Je Royaume-Uni n'avait encore pas pris la moindre 
mesure en vue de son application. 

151. La Déclaration universelle des droits de 
l'homme n'était pas respectée et les autochtones étaient 
victimes de la discrimination raciale et privés de leurs 
droits civils et politiques fondamentaux. 

152. La Puissance administrante avait négligé de 
développer les activités économiques sur lesquelles les 
trois territoires eussent pu fonder une existence indépen
dante. Ils continuaient à être tributaires du Royaume
Uni, et aussi de la République sud-africaine qui 
les encerclait presque entièrement, et leurs habitants 
craignaient d'être laissés à la merci de l'Afrique du 
Sud. L'Organisation des Nations Unies dans son 
ensemble devait se préoccuper sérieusement d'une telle 
éventualité, qui était d'ailleurs envisagée dans le South 
Afn"ca Act de 1909. 

153. Au Bassoutoland, la Puissance administrante 
faisait tous les efforts pour perpétuer les pouvoirs 
exclusifs des fonctionnaires britanniques et des chefs 
désignés ou élus. Le représentant de la Yougoslavie 
a relevé les restrictions apportées au droit de vote, le 
contrôle exercé par le Conseil exécutif sur les Conseils 
de district démocratiques et progressifs, ainsi que le 
fait que de nombreux Bassoutos étaient forcés p~r la 
faim et le chômage à aller chercher du travat~ en 
Afrique du Sud, où beaucoup d'entre eux mouratent. 

154. Il a fait remarquer qu'au Souaziland, un petit 
nombre de colons blancs détenaient la moitié des 
terres, mais qu'aucun Africain n'occupait de poste de 
direction ; dans ces conditions, il n'était pas surprenant 
de trouver la discrimination raciale partout. La nou
velle Constitution était inacceptable pour les habitants; 
le pétitionnaire avait demandé à l'Organisation des 
Nations Unies d'intervenir en vue d'empêcher la pro
mulgation. 

155. La situation était identique au Betchouanaland, 
qui servait depuis longtemps de réservoir d~ main
d'œuvre à bon marché pour les ~olons de l'Afnq~~ du 
Sud et les capitalistes brit~nmgues. Les COI_ldlt,w_ns 
requises pour participer aux electwns .au Consetl le~ts
latif- où la minorité blanche détenait les deux tters 
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des sièges - faisaient que les Africains soumis aux 
chefs ne pouvaient prendre part qu'à des élections 
indirectes à main levée. La discrimination raciale était 
généralisée et les Africains étaient privés de leur juste 
part des terres et étaient l'objet d'insultes, de vexations 
et d'outrages. 

156. La situation dans les territoires relevant du 
Haut Commissariat donnait lieu à de graves inquié
tudes et la délégation yougoslave appuyait les demandes 
exprimées par les pétitionnaires devant le Comité. 

157. Le représentant du Mali a estimé que les 
réformes intervenues ou envisagées au Bassoutoland 
étaient nettement insuffisantes et ne répondaient pas 
aux aspirations légitimes des populations africaines 
qui ont un droit inaliénable à l'indépendance et sont 
profondément convaincues de l'égalité des races. Le 
principal souci de la Puissance administrante étant de 
maintenir la domination coloniale et la suprématie de 
la race blanche, tous les pouvoirs étaient concentrés 
entre les mains du Haut Commissaire et tout était 
laissé à son pouvoir discrétionnaire. Les meilleures 
terres cultivables et le commerce étaient aux mains 
des Européens, et les Bassoutos étaient obligés d'émi
grer en Afrique du Sud où ils étaient exploités et 
subissaient la discrimination raciale imposée par un 
régime réactionnaire et immoral. 

158. Le Comité devait donc recommander à l'Assem
blée générale d'inviter le Gouvernement du Royaume
Uni à prendre immédiatement les mesures néces
saires pour accorder l'indépendance au Bassoutoland, 
c'est-à-dire pour transférer les pouvoirs aux représen
tants du peuple bassouto, démocratiquement élus au 
suffrage universel des adultes et sans discrimination 
de race. A cette fin, le Gouvernement britannique devait 
convoquer immédiatement une conférence où seraient 
représentés les partis nationalistes africains, en vue de 
déterminer les modalités concrètes du transfert des 
pouvoirs. 

159. Si, sur le plan formel, le Betchouanaland et le 
Souaziland étaient des protectorats, la forme de l'admi
nistration et le sort fait aux autochtones y étaient 
absolument identiques à ce que l'on constatait au 
Bassoutoland. Les pétitionnaires des trois territoires 
se plaignaient en effet des mêmes anomalies, des 
mêmes conséquences néfastes d'une administration 
coloniale imposée: obscurantisme dans l'enseignement 
et la formation des cadres, discrimination dans la 
nomination aux emplois supérieurs, injustices sociales, 
etc. Cependant, au Souaziland, la situation était encore 
aggravée par le fait que la moitié des terres, et les plus 
fertiles, étaient aux mains d'une faible minorité d'Euro
péens, et ne servaient donc pas aux cultures vivrières 
africaines, ce qui expliquait les cas de famine fréquem
ment signalés. 

160. Les populations du Betchouanaland et du 
Souaziland avaient conscience que cette situation ne 
pourrait changer que lorsqu'elles géreraient elles-mêmes 
les affaires de leur pays. Etant donné que ces deux 
territoires étaient entièrement encerclés par la Répu
blique sud-africaine, dont le gouvernement avait mani
festé à plusieurs reprises des velléités d'annexion, 
l'inquiétude ct l'impatience de leur peuple semblaient 
justifiées. 1\falheureusement, à part ses déclarations 
périodiques, le Gouvernement du Royaume-Uni ne 
semblait pas faire grand-chose de concret pour protéger 
les territoires contre les prétentions de l'Afrique du 
Sud. 

161. Pour tous ces motifs, la délégation malienne 
estimait absolument fondée la revendication d'auto-

nomie formulée par les peuples du Betchouanaland et 
du Souaziland; il fallait en effet leur permettre de 
définir librement le régime de leur choix et les formes 
d'association qui leur convenaient. Le Royaume-Uni 
avait le devoir d'appliquer la résolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée générale, et le Comité devait recom
mander à l'Assemblée d'inviter le Gouvernement 
britannique à convoquer immédiatement une conférence 
à laquelle participeraient les représentants démocra
tiquement élus des populations du Betchouanaland et 
du Souaziland, en vue de déterminer les modalités du 
transfert de tous les pouvoirs qu'il détenait actuellement. 

162. Le représentant du Cambodge a constaté que 
les trois territoires avaient un régime constitutionnel 
presque identique : tous trois étaient gouvernés par 
le même Haut Commissaire, qui résidait d'ailleurs 
dans la République sud-africaine; leur Constitution 
leur avait été imposée sans leur consentement et ne 
pouvait passer pour démocratique, étant donné le 
système électoral de caractère discriminatoire qui subor
donnait l'électorat à des conditions que beaucoup 
d'Africains ne pouvaient remplir. Ces conditions étaient 
une arme dont la Puissance administrante se servait 
pour restreindre le nombre des candidats africains, et 
donc pour mieux dicter sa volonté aux Conseils. 

163. Les Africains subissaient les conséquences de 
cette mystification: nombreuses mesures discrimina
toires, accaparement des terres par les Britanniques et 
les Sud-Africains, alors que les autochtones étaient 
frustrés des richesses de leur propre pays. L'enseigne
ment n'était gratuit que pour les jeunes Britanniques; 
les enfants africains devaient payer des frais de scolarité 
dont le montant était au-dessus des moyens de leurs 
parents, qui ne gagnaient qu'un salaire de misère. 

164. La délégation cambodgienne serait donc en 
faveur de toute solution tendant à remplacer les Consti
tutions actuellement en vigueur dans les trois territoires 
par de nouvelles Constitutions qui répondent au vœu 
des peuples et les placent sur un pied d'égalité avec tous 
les peuples libres du monde. 

165. Le représentant du Venezuela a déclaré qu'il 
ne faisait aucun doute que certains traits de la situation 
dans ces territoires étaient incompatibles avec la Charte 
des Nations Unies et la Déclaration universelle des 
droits de l'homme, en particulier l'existence de la 
discrimination raciale et l'absence d'un régime électoral 
juste et égalitaire. Cette situation pouvait entraîner 
des conflits et constituer une menace à la paix et à 
la sécurité internationales. 

166. Le fait que tant d'habitants étaient amenés à 
chercher un emploi dans les mines de l'Afrique du Sud, 
où leurs conditions d'existence différaient très peu de 
l'esclavage, montrait dans quelle situation économique 
désespérée se trouvait la population. Il fallait donc 
instituer un programme vigoureux d'assistance tech
nique et financière en vue d'élever les niveaux de vie; 
l'ONU pouvait jouer un rôle important à cet égard. 
Il était hautement souhaitable que le Comité fît figurer 
dans ses recommandations à l'Assemblée générale des 
suggestions de caractère économique. 

167. Pour le représentant de la Tunisie, l'accession 
des trois territoires à l'indépendance pouvait, sans 
aucun doute, jouer un rôle actif dans la décolonisation 
définitive de cette région de l'Afrique. Aucune indi
cation ne laissait entrevoir quand les trois territoires 
accéderaient à l'indépendance, bien que leurs habitants 
y fussent pleinement préparés dès maintenant, comme 
J'avaient montré les récents entretiens constitutionnels. 
Les aspirations de la population n'avaient pas rencontré 



Additif au point 25 de l'ordre du jour 105 

de la part du Gouvernement britannique l'accueil 
qu'elles méritaient. 

168. Le représentant de la Tunisie a noté que, si 
des progrès avaient été réalisés au Bassoutoland, la 
Constitution de 1960 était au fond peu démocratique 
et ne donnait pas en fait la responsabilité gouvernemen
tale aux élus du peuple. On était donc bien loin de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance et de la 
disposition relative au transfert des pouvoirs. Le temps 
était venu d'établir le suffrage universel et direct, de 
séparer les représentants élus et les chefs traditionnels 
dans des organes différents et avec des compétences 
différentes, de constituer un gouvernement qui eût 
réellement le pouvoir exécutif et qui fût responsable 
devant le Conseil législatif, et enfin d'accorder immé
diatement une autonomie complète au Bassoutoland. 

169. Au Betchouanaland, la population européenne 
détenait complètement, sous une forme à peine déguisée, 
tout l'appareil du pouvoir. Au Souaziland, aucun pro
grès n'avait été réalisé sur le plan constitutionnel, et, 
dans sa déclaration, le représentant du Royaume-Uni 
n'avait malheureusement rien apporté de nouveau à 
cet égard. 

170. Il était particulièrement inquiétant que ce 
représentant eût insisté sur le fait que les trois terri
toires dépendaient étroitement de la République sud
africaine, en matière économique et sociale. La situation 
économique aurait été bien meilleure si le Gouverne
ment britannique, au lieu d'attendre le moment où il 
céderait les territoires à l'Afrique du Sud, avait entre
pris un effort sérieux pour assurer leur développement. 
Afin de remédier à la carence de sa politique écono
mique, le Gouvernement britannique devait instituer 
sans délai des réformes radicales. Il devait en outre 
verser les indemnités nécessaires aux colons européens 
pour qu'ils rendent aux autochtones les terres fertiles 
de ces territoires. 

171. Le représentant de la Tunisie a demandé au 
Gouvernement britannique de déclarer sans ambiguïté 
que les trois territoires iraient à l'indépendance dans 
les délais les plus brefs. Une fois ce principe admis, 
le Gouvernement britannique, avec l'aide de l'ONU, 
et en consultation étroite avec les représentants élus 
et qualifiés des populations, aurait à déterminer la 
forme sous laquelle les territoires accéderaient à l'indé
pendance. Il semblait qu'une fédération réunissant les 
trois territoires leur permettrait de faire face aux 
dangers qui pourraient les menacer de la part de cer
tains voisins, tout en leur conservant leur personnalité 
nationale. 

172. Le représentant de l'Italie a relevé que les 
trois territoires avaient beaucoup de traits communs. 
En ce qui concerne les relations et la discrimination 
raciales, les perspectives d'avenir y semblaient plus 
favorables que dans les Rhodésies. Bien que des griefs 
eussent été exprimés, il était encourageant d'apprendre 
que le Royaume-Uni entendait s'opposer fermement à 
la discrimination sous toutes ses formes. 

173. Les principaux problèmes qui se posaient 
avaient trait au progrès constitutionnel et à la nécessité 
de modifier certaines caractéristiques de la structure 
tribale qui étaient incompatibles avec l'évolution d'une 
société moderne. 

174. Le Bassoutoland semblait avoir atteint le stade 
le plus avancé de l'évolution politique; le représentant 
de l'Italie était heureux d'apprendre que la loi électorale 
actuelle donnait généralement satisfaction et qu'elle ne 

comportait aucune discrimination fondée sur la race, 
le sex~ ~m la re!igi<?n· Il a e~primé l'espoir que la 
Commtsston constttuttonnelle, qm comprenait des repré

-sentants des divers partis _politiques, pourrait présenter 
dans les plus brefs délais ses recommandations tendant 
à instituer un gouvernement responsable africain. 

175. Le Betchouanaland était moins avancé; il pas
sait manifestement par une phase de transition, et une 
nouvelle réforme devrait intervenir le plus tôt possible. 
Le représentant de l'Italie a suggéré d'y nommer une 
commission constitutionnelle analogue à celle du Bas
soutoland. 

176. Au Souaziland, l'évolution politique en était 
encore au stade préliminaire; il était souhaitable que 
des progrès rapides lui permissent d'avancer du même 
pas que les deux autres territoires. 

177. L'évolution constitutionnelle ne pouvait être 
isolée des réalités sociales et économiques, d'autant 
plus qu'il s'agissait pour ces territoires d'accéder à 
l'indépendance et d'être en mesure de participer cons
tructivement à la vie internationale. II serait très utile 
d'obtenir de plus amples renseignements sur des ques
tions telles que l'évolution de la structure tribale, le 
système foncier et les perspectives économiques des 
trois territoires. 

178. La méthode adoptée pour le progrès constitu
tionnel des trois territoires semblait être la bonne, puis
qu'elle consistait à avancer pas à pas en consultation 
avec les populations locales. Des problèmes nombreux 
et délicats se posaient, mais il ne fallait pas oublier 
qu'il était urgent de les résoudre; il fallait concilier la 
nécessité d'accomplir des progrès rapides et celle 
d'assurer la transition dans l'ordre et l'harmonie. Le 
représentant de l'Italie a exprimé l'espoir que la Puis
sance administrante serait en mesure d'établir un plan 
échelonné pour les progrès futurs. 

179. Si l'évolution des territoires devait s'accorder 
aux vœux de la population locale, il était indispensable 
de maintenir ou d'établir des liens entre les territoires, 
ainsi qu'avec l'Afrique du Sud, bien qu'il fût absolument 
nécessaire de les garder complètement indépendants de 
la République. En outre, il pouvait être extrêmement 
utile d'établir certains liens permanents avec d'autres 
Etats africains indépendants, en vue d'assurer aux 
territoires une politique stable et une économie viable. 
Les peuples des trois territoires méritaient certainement 
l'assistance la plus compréhensive de la part de l'ONU 
et des Etats africains. Cependant, il n'appartenait sans 
doute pas au Comité de recommander des solutions 
précises et le représentant de l'Italie faisait pleinement 
confiance à la sagesse des Etats africains libres et aux 
qualités de leurs hommes d'Etat. 

180. Le représentant de la Syrie a déclaré que bien 
que les trois territoires eussent été placés depuis plus 
de 70 ans sous l'autorité du Royaume-Uni, il était clair 
que très peu de progrès avaient été accomplis dans 
quelque domaine que ce fût. Les peuples des territoires 
relevant du Haut Commissariat souhaitaient passionné
ment devenir les maîtres de leur patrie; malheureu
sement, . par suite de la négligence de la Puissance 
administrante, ils entreraient dans l'indépendance insuf
fisamment préparés à faire face aux réalités complexes 
du monde moderne. L'insuffisance de leur préparation 
ne pouvait cependant justifier aucun retard dans l'octroi 
de l'indépendance à ces territoires, mais devait plutôt 
stimuler les efforts de la Puissance administrante pour 
améliorer aussi rapidement que possible l'état de choses 
actuel. 
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~81. L'~n des problèmes particulièrement graves 
9m se posatent dan,s, les trois territoires était la disparité 
mcroyable entre 1 etendue des terres détenues par la 
petite minorité blanche et celle des terres détenues 
par la population indigène, surtout au Souaziland ; le 
Gouvernement du Royaume-Uni ne pouvait se contenter 
de prétendre qu'il était impossible de trouver une solu
tion, car ce problème était étroitement lié à l'avenir 
des territoires après leur accession à l'indépendance. 

182. Les territoires avaient subi une longue et 
pénible association avec l'Union sud-africaine, qui, 
depuis sa fondation en 1909, avait sans cesse cherché 
à étendre son autorité sur eux, comme le prévoyait 
d'ailleurs sa constitution. Le Gouvernement britannique 
s'y était jusqu'ici refusé, et le représentant de la Syrie 
avait été heureux d'entendre les assurances que le 
Royaume-Uni avait données à cet égard, encore que 
rien ne garantît que cette politique ne changerait pas 
dans l'avenir. 

183. Il était vrai que les territoires dépendaient à 
bien des égards de la République sud-africaine, pour 
laquelle ils étaient une source de main-d'œuvre à bon 
marché; cependant, le représentant de la Syrie ne 
pouvait admettre que les relations actuelles fussent 
dictées par les nécessités de la géographie et de la vie 
économique. Si des relations étaient indispensables, 
elles devaient se fonder sur les principes de l'égalité 
et du profit mutuel ; comme, de toute évidence, les 
relations actuelles portaient atteinte aux intérêts vitaux 
des territoires, il fallait s'efforcer, soit de les asseoir 
sur des bases plus équitables, soit d'y mettre fin complè
tement, si tel était le vœu de la population. 

184. Au Bassoutoland, la Constitution de 1960 était 
malheureusement bien loin d'assurer un gouvernement 
responsable, car elle tendait avant tout à maintenir le 
pouvoir dans les mains des chefs de tribu et des élé
ments conservateurs du territoire. Le mandat de la 
Commission constitutionnelle et sa composition garan
tissaient que les vues du Royaume-Uni et des chefs 
l'emporteraient invariablement sur celles de la majorité 
de la population qui réclamait l'indépendance. Il con
venait de prendre sans délai des mesures en vue de 
rédiger une nouvelle Constitution conforme à ce vœu. 

185. Au Betchouanaland, le Comité constitutionnel 
qui avait élaboré la présente Constitution se composait 
d'une majorité d'Européens et d'une minorité d' Afri
cains nommés. L'opposition des Africains à la Consti
tution n'avait donc rien de surprenant, et la composition 
du Conseil législatif et du Conseil exécutif avait prouvé 
depuis que leurs craintes n'avaient été que trop fondées. 
Dans un territoire oit les Africains constituaient une 
majorité écrasante, les représentants de la minorité 
européenne détenaient les deux tiers des sièges au corps 
législatif, et c'était dans les mains de cette minorité 
blanche que reposait tout l'avenir du territoire. Il fallait 
donc prendre immédiatement des mesures pour élaborer 
une constitution fondée sur le suffrage universel des 
adultes et la loi de la majorité. 

186. La même situation d'ensemble se retrouvait au 
Souaziland. Les Africains y formaient une majorité 
écrasante, mais tous les postes clefs étaient détenus par 
des personnes d'origine européenne, surtout des Sud
Africains. C'était là une situation très grave à laquelle 
des mesures immédiates devaient porter remède. Les 
dispositions de la _not~velle Con~titution .t;'étaient pas 
encore connues mats, etant donne la mamere dont elle 
m·ait été élaborée, il était peu probable qu'elle pût 
répondre aux aspirations du peuple. 

187. La situation constitutionnelle et politique dans 
les territoires relevant du Haut Commissariat était donc 
loin d'être satisfaisante. Les habitants étaient mécon
tents d'un système de gouvernement fondé sur l'alliance 
de quelques chefs de tribu avec l'Administration colo
niale, et l'agitation populaire ne prendrait pas fin tant 
que leurs vœux ne seraient pas exaucés. 

188. Le Comité spécial avait donc le devoir d'in
former l'Assemblée générale que la Puissance adminis
trante n'avait guère fait d'efforts jusqu'ici pour mettre 
ces territoires sur la voie de l'indépendance. Le trans
fert des pouvoirs à leurs habitants était un processus 
naturel et inévitable, et il fallait espérer que le 
Royaume-Uni collaborerait avec l'ONU pour aider 
ces territoires à accéder à l'indépendance pacifiquement 
et sans ressentiment. 

189. Le représentant de l'Ethiopie a déclaré que ce 
qui caractérisait la politique de la Puissance adminis
trante dans les territoires relevant du Haut Commis
sariat c'était l'usage qu'elle faisait des institutions 
africaines traditionnelles, et en particulier des chefs, 
pour sauvegarder, même après l'indépendance, les 
intérêts des colons et d'autres intérêts étrangers. 

· 190. Si les arguments invoqués touchant le rôle de 
premier plan que jouaient les institutions traditionnelles 
dans les pays indépendants d'Afrique et l'inopportunité 
d'implanter des institutions politiques étrangères qui 
n'avaient aucune racine dans la société africaine, 
n'étaient pas sans valeur, il ne fallait pas oublier que 
les pays indépendants d'Afrique adaptaient constam
ment leurs institutions traditionnelles aux conditions 
nouvelles, et ils étaient tout disposés à accueillir les 
idées venues d'ailleurs. Dans les territoires relevant 
du Haut Commissariat, la politique du Royaume-Uni 
s'inspirait de considérations tout autres: elle s'appuyait 
de plus en plus sur les institutions traditionnelles, en 
écartant du pouvoir les dirigeants élus, surtout parce 
qu'elle souhaitait transférer le pouvoir à des personnes 
auxquelles elle pût faire confiance pour sauvegarder 
les intérêts établis. La Puissance administrante était 
en grande partie responsable du conflit entre les insti
tutions traditionnelles et les partis politiques dans les 
trois territoires. 

191. En vertu des dispositions de la Charte et de la 
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, le 
Royaume-Uni était tenu de favoriser l'indépendance des 
trois territoires; or, les dispositions constitutionnelles 
actuelles demeuraient bien en deçà de ce qu'attendait 
la population. 

192. Au Bassoutoland, les pouvoirs du Commissaire 
résident étaient transférés graduellement au Chef su
prême, mais le nombre des représentants élus au Conseil 
législatif demeurait tout à fait insuffisant. Le Gouver
nement du Royaume-Uni devait engager des négo~ia
tions avec les véritables représentants de la population, 
en vue de déterminer comment les pouvoirs seraient 
transférés à cette population. 

193. Au Souaziland, les Africains étaient en grande 
partie représentés indirectement par leurs chefs, alors 
que les colons européens et les sociétés étrangères,. qui 
avaient de vastes domaines dans le territoire, exerçatent 
une grande influence politique. Les représentants de la 
population ne participaient pas effectivement à la. vie 
politique du pays, et les colonialistes tiraient parti de 
Ja loyauté du peuple souazi envers son roi pour avancer 
leurs propres intérêts. Pour ce qui est du recrutement 
des fonctionnaires locaux, les Africains étaient soumis 
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à des pratiques discriminatoires auxquelles il fallait 
mettre fin. 

194. Au Betchouanaland, la Constitution ne prévoyait 
pas non plus de véritable représentation populaire, car 
les 10 membres africains du Conseil législatif étaient, 
soit des chefs de tribu siégeant en cette qualité, soit 
des personnes élues par les conseils de tribu. La Consti
tution actuelle devrait être remplacée par un texte 
instituant des élections au suffrage universel. Une 
conférence constitutionnelle, à laquelle toute la popu
lation serait représentée, devrait être convoquée à cet 
effet. 

195. Le représentant de l'Ethiopie a répété qu'il 
était convaincu qu'aucune solution politique acceptable 
ne pourrait être trouvée sans consultation effective du 
peuple. 

196. Le représentant de l'Inde s'est déclaré profon
dément déçu par l'exposé du représentant du Royaume
Uni, où rien n'indiquait que des changements ou des 
réformes véritables, fondés sur les aspirations des 
populations, fussent actuellement effectués dans les trois 
territoires. II était grotesque de prétendre que les faits 
exposés établissaient des progrès réels dans les trois 
territoires et dans tous les domaines, alors que le bilan 
de l'action du Royaume-Uni dans ces territoires était 
bien pire qu'ailleurs. 

197. Les trois pétitionnaires, qui représentaient les 
populations des territoires, avaient décrit un état d'op
pression, de discrimination et de dégradation de la 
personne humaine que la délégation de l'Inde ne croyait 
plus possible de nos jours. Des centaines de milliers 
d'Africains vivaient dans des conditions scandaleuses, 
sans instruction et sans soins médicaux appropriés. 
Leurs salaires étaient plus bas que ceux des ouvriers 
blancs et beaucoup d'entre eux étaient forcés d'aller 
travailler dans les mines de l'Afrique du Sud, et d'y 
laisser la santé ou la vie. Le représentant de l'Inde 
avait appris avec satisfaction que le Gouvernement du 
Royaume-Uni était en train d'adopter des lois qui 
aboliraient la discrimination raciale dans les territoires, 
mais ces lois devraient être appliquées énergiquement 
pour être de quelque utilité aux autochtones. 

198. Le Bassoutoland était complètement encerclé 
par l'Afrique du Sud, et son économie avait été liée 
délibérément à celle de sa puissante voisine. II disposait 
de ressources hydrauliques considérables, qui auraient 
pu apporter la prospérité aux autochtones si elles 
avaient été mises en valeur à leur profit. La Consti
tution de 1960 créait un Conseil exécutif et un Conseil 
législatif, mais ces deux organes reposaient sur une 
base restreinte et non représentative, et ne répondaient 
pas au vœu du peuple. Le Conseil exécutif se composait 
de quatre fonctionnaires britanniques, de deux repré
sentants élus et de deux membres désignés par le Chef 
suprême. Le Conseil national comptait 40 membres 
nommés et 40 membres élus au scrutin indirect; ses 
pouvoirs législatifs étaient très limités. Trente femmes 
seulement avaient participé aux élections, et il était 
inquiétant de constater que des ressortissants sud-afri
cains avaient pu voter. 

199. Malgré l'assistance financière du Royaume-Uni, 
le niveau de vie était très bas; la faim et le chômage 
avaient contraint près de 200 000 Bassoutos à chercher 
du travail en Afrique du Sud et dans les Rhodésies. 
Le territoire n'avait pas d'établissements d'enseigne
ment technique, il ne comptait que 12 médecins, deux 
diplômés d'études commerciales, un diplômé d'études 
économiques et un vétérinaire. De plus, les lois dirigées 

cont~e 1~ discrimination raciale n'étaient pas pleinement 
appliquees. 

~0.~. Au Souaziland, 10 000 blancs possédaient la 
moltte des terres et la plus grande partie des richesses 
considérable~ ~u t~rritoire, tandis que la, population 
autochtone etatt tres pauvre. Aucun progres constitu
tionnel n'avait été réalisé. Le régime d'administration 
indirecte ne répondait plus aux nécessités actuelles et 
aucun Africain n'occupait de poste de direction. Il 'n'y 
avait pas d'écoles dans les exploitations agricoles euro
péennes, et les dépenses publiques consacrées à l'ensei
gnement étaient de 75 livres sterling par an pour 
chaque enfant européen et de 5 livres sterling pour 
chaque enfant africain. 

201. La situation n'était pas meilleure au Betchoua
naland, où 16 000 milles carrés avaient été cédés à 
bail à des entrepreneurs britanniques pour l'élevage du 
bétail, et ceci contre la volonté des autochtones. Les 
Européens détenaient les deux tiers des sièges au 
Conseil législatif, tandis que le Conseil exécutif comp
tait seulement deux membres africains, tous deux 
nommés. 

202. Ce qui se passait dans les trois territoires était 
contraire à la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, à la Charte des Nations Unies et aux réso
lutions 1514 (XV) et 1654 (XVI) de l'Assemblée 
générale. Le représentant de l'Inde a exprimé l'espoir 
que le Royaume-Uni ferait droit à la demande des 
populations des territoires en leur accordant une Cons
titution fondée sur le suffrage universel des adultes. 
Ces territoires ne pouvaient rester indéfiniment des 
colonies. II fallait qu'ils recouvrent la liberté, et le 
Gouvernement britannique avait un rôle à jouer dans 
ce processus. 

203. Le représentant de la Pologne a déclaré que 
les pétitionnaires avaient fait un exposé convaincant 
de la manière dont les habitants des trois territoires 
étaient humiliés, exploités, dépouillés de leurs terres 
et privés des droits de l'homme. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni n'avait rien fait pour mettre en œuvre 
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale dans 
ces territoires. Même au Bassoutoland, où il y avait eu 
une ébauche de progrès constitutionnel, il n'y avait pas 
eu de gouvernement responsable africain: 4 des 8 
membres du Conseil exécutif étaient fonctionnaires 
britanniques, tandis que le Conseil législatif était très 
peu démocratique, avec ses 40 membres nommés, contre 
40 membres élus; enfin, la loi électorale privait du droit 
de vote une grande partie de la population. 

204. Au Betchouanaland, les 3 000 Européens du 
pays s'arrogeaient les deux tiers des sièges au Conseil 
législatif, et ils réglaient l'économie, les finances et les 
destinées du pays. 

205. Au Souaziland, tous les postes clefs de l'Admi
nistration étaient détenus par des colons blancs, pour la 
plupart ressortissants de ce pays raciste qu'était l' Afri
que du Sud. Cela constituait une infraction au principe 
du gouvernement représentatif et aux dispositions de 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux. La discrimination :acial~ 
sévissait dans tous les domaines, et les Souazts, qm 
étaient l'immense majorité, possédaient moins d~ la 
moitié du sol, leurs terres étant souvent improductives. 

206. Comme la Puissance administrante ne se sou
ciait pas de fournir des emplois aux autocht?nes des 
trois territoires, beaucoup d'entre eu~, pousses par la 
faim devaient se soumettre à un travml d'esclaves dans 
les fermes les usines et les mines exploitées par les 
Britanniqu'es dans les Rhodésies ou en Afrique du Sud. 
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Il ne leur était pas permis de constituer des syndicats 
et beaucoup d'entre eux trouvaient la mort dans les 
mines ou en revenaient infirmes ou malades. On ne 
s'était guère préoccupé du développement agricole et 
industriel des territoires; les ressources minérales 
n'avaient pas été prospectées suffisamment. Le com
merce était aux mains de colons blancs, pour la plupart 
sud-africains, et un groupe d'hommes d'affaires du 
Cap venait de conclure avec le Gouvernement du 
Royaume-Uni un accord prévoyant l'investissement 
d'au moins 500 000 livres sterling dans de nouvelles 
entreprises au Bassoutoland. 

207. Dans la fonction publique des trois territoires, 
les traitements, les logements et les conditions d'emploi 
étaient nettement différents selon la race. Presque tout 
le personnel supérieur était européen. Il existait égale
ment des différences marquées et discriminatoires à 
l'égard des autochtones pour ce qui était des dépenses 
publiques consacrées à l'instruction des enfants, car les 
Européens ne voulaient pas d'Africains instruits mais 
une main-d'œuvre à bon marché. La ségrégation régnait 
même dans les salles d'hôpitaux. 

208. Le caractère arriéré de l'économie des terri
toires tenait à la politique délibérée suivie par la Puis
sance administrante à l'égard de leurs ressources 
naturelles et humaines. Les pétitionnaires avaient de
mandé que leurs pays fussent débarrassés de toutes les 
charges coloniales qui retardaient leur développement, 
mais les colonialistes s'accrochaient obstinément aux 
avantages économiques, politiques et autres qu'ils en 
retiraient. 

209. Le Royaume-Uni n'avait pas précisé les me
sures qu'il comptait prendre pour mettre en œuvre la 
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale dans les 
trois territoires. Ces territoires étaient aux prises avec 
des difficultés, effet cumulatif de la longue domination 
coloniale. Pendant toutes ces années, le Royaume
Uni avait eu tout le temps voulu pour envisager 
des solutions et pour donner satisfaction aux aspirations 
légitimes des Africains. 

210. Le Gouvernement sud-africain attendait son 
heure pour absorber les territoires dans la République, 
ce qui mettrait en danger la paix dans la région. Le 
représentant de la Pologne a pris acte de ce que la 
politique du Royaume-Uni visait à maintenir les terri
toires politiquement indépendants de l'Afrique du Sud; 
il interprétait cette déclaration comme signifiant que 
le Gouvernement du Royaume-Uni entendait accorder 
l'indépendance totale aux territoires après avoir con
sulté leurs populations par le canal dtt suffrage universel 
des adultes. Il appuyait énergiquement la requête des 
pétitionnaires du Bassoutoland, du Betchouanaland et 
du Souaziland, qui revendiqu~i~nt 131 .liberté ~t l'~ndé; 
pendance immédiate. Le Comtte special. devait faire ~ 
l'Assemblée générale des recommandations propres a 
assurer sans plus tarder l'application intégrale de la 
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et le 
transfert des pouvoirs aux :eprésentant~ ~lus des pop~
lations autochtones. La Pmssance adtmmstrante deva1t 
également prendre des mesures pour rempla~er. les 
Constitutions actuelles par de nouvelles Constitutions 
élaborées en consultation avec la population autochtone 
tout entière. 

C.- DÉCISIONS PRISES PAR LE CO~UTÉ SPÉCIAL 

211. A sa 64e séance, tenue le 1er juin 1962, I.e 
Comité spécial a décidé de créer un groupe ~e tra';a!l 
officieux, composé du représentant du Mah <,Pre~t
dent), et des représentants du Cambodge, de 1 Itahe, 

de la Pologne et de la Tunisie, et de le c~arger de 
rédiger à son intention un projet de conclusiOns et de 
recommandations concernant le Bassoutoland, le Bet
chouanaland et le Souaziland. 

212. Le rapport de ce groupe de travail contenant 
un projet de résolution sur le Bassoutoland, le Bet
chouanaland et le Souaziland a été présenté au Comité 
spécial, lors de sa 70" séance, tenue le 7 juin 1962. 
Le représentant de l'Italie avait soumis au groupe de 
travail un projet de recommandations concernant les 
trois territoires. Ce texte se lisait comme suit: 

"1. Le Comité des Dix-Sept a noté avec regret 
que l'évolution du Bassoutoland, du Betchouanaland 
et du Souaziland est nettement en retard par rapport 
à celle de beaucoup d'autres territoires d'Afrique, 
particulièrement dans les domaines politique et cons
titutionnel. 

"2. Estimant que l'objectif doit être l'autodétermi: 
nation et l'indépendance fondées sur la volonte 
librement exprimée du peuple, le Comité demande 
instamment à l'Autorité administrante de s'employer 
activement à prendre toutes les mesures nécessai~e~ 
pour atteindre cet objectif. En particulier, le C?n:tte 
souligne la nécessité ~rge?te. d'accél~r~r la creatiOn 
et le développement d'mstltuttOns pohtlques .P.rogres
sistes qui répondent à la culture et aux traditiOn~ du 
peuple ainsi qu'aux besoins d'un Etat démocratique 
moder~e. Le Comité souligne aussi la nécessité d'éli
miner d'urgence toutes les formes restantes de discri
mination raciale. 

"3. Le Comité a pris note des graves problè~es 
économiques qui, dans une mesure plus o~ moa~s 
large, persisteront probablement dans les trots tern
toires, y compris la situation du grand t;ombre 
d'habitants qui doivent trouver un e!llplm dans 
d'autres territoires d'Afrique. En outre, tl y a nette
ment lieu d'instituer des programmes de dévelop~e
ment économique. Tout en prenan~ no,t~, d: l'ass!s: 
tance financière et autre, que fourmt deJa l.Autonte 
administrante le Comité estime qu'il faut fatre beau
coup plus. Ù demande instam?l.e!lt, à, l'A~torité 
administrante d'envisager la posstbthte d accrmtre le 
volume de l'assistance qu'elle procure elle-même ou 
qui provient d'autres sources, y compris les orga
nismes internationaux. 

"4. Le Comité n'ignore pas les problèmes part~
culiers que pose la situation géographique des tern
toires. 

"5. Le Comité a pris acte de la politiq~:~e décla~ée 
de l'Autorité administrante selon laquelle, du pomt 
de vue politique, ces territoires sont complètement 
indépendants de l'Afrique du Sud, le Gouvernen:ent 
du Royaume-Uni s'étant "engagé à n~ pas tr~nsfe~e~ 
ces territoires avant que leurs habttants ment ete 
consultés". Le Comité demande instamment au Gou
vernement du Royaume-Uni de demeurer resl?onsab~e 
de ces territoires jusqu'à ce qu'une solution sOit 
trouvée conformément aux vœux de leurs peuples 
eux-mêmes. 

"6. Le Comité reconnaît que ces territoire~ peu
vent souhaiter s'associer avec des groupes econo
miques ou politiques plus vastes, conform.ément aux 
vœux librement exprimés des populations elles
mêtnes." 

Le projet de recommandations de l'Italie a été rejeté 
par le groupe de travail. 

213. Le Comité spécial a examiné à sa 70" séance 
le projet de résolution soumis par le groupe de tra-

l 



Additif au point 25 de l'ordre du jour 109 

vail 711• Ce projet de résolution, auquel certains amende
ments proposés oralement par le représentant du Mali 
avaient été incorporés, a été adopté par 12 voix contre 
4. Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se 
sont réparties comme suit: 

Ont voté pour: Cambodge, Ethiopie, Inde, Mada
gascar, Mali, Pologne, Syrie, Tanganyika, Tunisie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Vene
zuela, Yougoslavie; 

Ont voté contre: Australie, Etats-Unis d'Amérique, 
Italie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord. 

214. Le texte du projet de résolution était le sui
vant: 

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en 
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, 

"Ayant examiné la question du Bassoutoland, du 
Betchouanaland et du Souaziland, 

"Ayant entendu la déclaration du représentant du 
Royaume-Uni et les déclarations des pétitionnaires 
de ces territoires, 

"Constatant que la Puissance administrante n'a 
pas encore appliqué la Déclaration de l'Assemblée 
générale sur l'octroi de l'indépendance à ces terri
toires et n'a pas pris de mesures pour transférer tous 
les pouvoirs aux peuples du Bassoutoland, du Bet
chouanaland et du Souaziland, 

Notant que les dispositions constitutionnelles ac
tuellement prévues pour ces territoires ainsi que la 
loi électorale en vigueur sont discriminatoires, ne 
répondent pas aux vœux des populations et ne sont 
pas conformes à la Déclaration de l'Assemblée géné
rale du 14 décembre 1960, 

"Déplorant la situation économique et sociale parti
culièrement alarmante qui règne dans les territoires 
du Haut Commissariat après plusieurs décennies de 
régime colonial, 

"Exprimant sa vive inquiétude au sujet des inten
tions manifestées par le Gouvernement de la Répu
blique sud-africaine tendant à annexer ces territoires 
et condamnant toute tentative faite pour porter 

76 A/ AC.l09/15. 

atteinte au droit des peuples de ces territoires de 
créer leurs propres Etats indépendants, 

"Prenant acte de la déclaration par laquelle la 
Puissance administrante affirme: "Ces territoires 
sont du point de vue politique complètement indé
pendants de l'Afrique du Sud, et le Royaume-Uni 
s'en tient à cette politique et il n'est pas question 
que le Gouvernement de Sa Majesté accepte à l'heure 
actuelle le transfert du Bassoutoland, du Betchoua
naland et du Souaziland à la République sud-afri
caine", 

"Recommande à l'Assemblée générale: 
"1. De réaffirmer le droit inaliénable des peuples 

du Bassoutoland, du Betchouanaland et du Souazi
land à l'autodétermination et à l'indépendance; 

"2. D'inviter la Puissance administrante à sus
pendre immédiatement les dispositions constitution
nelles actuelles et à procéder, sans plus tarder, dans 
les trois territoires, à des élections au suffrage 
universel direct des adultes ; 

"3. D'inviter en outre le Gouvernement du Royau
me-Uni à abroger les dispositions constitutionnelles 
actuelles et à convoquer immédiatement une confé
rence constitutionnelle pour chacun des trois protec
torats avec la participation des leaders politiques 
démocratiquement élus du Bassoutoland, du Bet
chouanaland et du Souaziland, afin de fixer selon 
leurs vœux la date de i'accession à l'indépendance de 
chacun des trois territoires respectifs; 

"4. D'entreprendre un effort sérieux d'assistance 
économique, financière et technique par l'intermé
diaire des programmes de coopération technique des 
Nations Unies et par l'intermédiaire des institutions 
spécialisées, afin de remédier à la situation économico
sociale déplorable qui règne dans les trois territoires; 

"5. D'inviter instamment la Puissance adminis
trante à prendre immédiatement des mesures pour 
restituer aux autochtones toutes les terres qui leur 
ont été enlevées, sous quelque forme ou sous quelque 
prétexte qu'ait lieu cette aliénation; 

"6. De déclarer solennellement que toute tenta
tive faite pour annexer le Bassoutoland, le Betchoua
naland et le Souaziland, ou pour porter atteinte d'une 
façon quelconque à leur intégrité territ?riale, s~ra 
considérée par l'Organisation des Nattons Umes 
comme un acte d'agression qui viole la Charte des 
Nations Unies." 

CHAPITRE VI 

ZANZIBAR 

A. - RENSEIGNEMENTS SUR: LE TERRITOIRE * 
Généralités 

1. Le protectorat de Zanzibar comprend les îles de 
Zanzibar et de Pemba, les îlots de leurs eaux territo
riales et l'île de Latham, petite et inhabitée. Zanzibar 
est la plus grande des îles coralliennes de la côte orien
tale de l'Afrique. Le détroit qui la sépare du continent 
est large de 35 kilomètres en son point le plus étroit. 
A environ 25 milles au nord-est de Zanzibar se trouve 
l'île de Pemba. Les deux îles sont basses, leur point 
culminant n'étant qu'à 130 mètres au-dessus du niveau 

* L~ texte de la section A du présent chapitre repose sur des 
renseignements transmis par la Puissance administrante ou 
parus dans divers documents et compilés par le Secrétariat. 

de la mer. La superficie de Zanzibar est de 1 658 
kilomètres carrés (640 milles carrés), celle de Pemba 
est de 984 kilomètres carrés ( 380 milles carrés). 

2. La population du protectorat de Zanzibar est 
estimée à 300 000 habitants qui se répartissent comme 
suit: 

Africains . .. .. .. .. .. .. .. . .. . . .. .. .. .. . 230 000 

Arabes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 000 

Asiatiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 000 

Somalis et divers.. .. .. .. . .. .. .. .. .. .. . 4 500 

Européens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 

ToTAL 300 000 
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3. La capitale est Zanzibar dont la population était 
de 57 923 habitants en 1958. Les autres villes sont Woté, 
Tchaké-Tchaké et Mkoani, situées dans l'île de Pemba, 
avec une population de 7 507, 7 167 et 1 977 habitants 
respectivement. La population est p;~sque exclusivem~nt 
musulmane; il y a quelques chretiens, quelques hm
douistes, etc. Les langues parlées à Zanzibar sont le 
souahéli, l'arabe, le goudjrati et l'anglais. 

4. L'économie a pour base les produits agricoles et 
les produits de la mer. Les _clous ?~ girofle ~onstituent 
de loin la principale produch?n: ~mv,Is des 1_101_x d~ coco. 
L'activité industrielle est limitee a la distillatiOn de 
l'essence de girofle, à l'extraction de l'huile de coco, à 
la fabrication du savon ainsi qu'à la fabrication et au 
traitement du co ir (fibres de noix de coco). 

Gou·vernement 

a) Statut actuel 

S. De tous temps, Zanzibar a été en rapports étroits 
avec l'Inde et les pays riverains du golfe Persique et de 
la mer Rouge. Dès le VII• siècle, les Arabes et les 
Persans de Chiraz sont venus s'y installer en grand 
nombre. Dans les 10 premières années du XVI• siè':_le, 
les Portugais ont établi leur domination s~r la cote 
orientale de l'Afrique, et les îles de Zanzibar et de 
Pemba sont devenues tributaires du Portugal. En 1698, 
la partie septentrionale de la côte orientale de l' J\frique, 
y compris Zanzibar et Pemba, est passée des mams des 
Portugais à celles des Arabes de Mascate et Oman. En 
1822, le Seyyid Saïd bin Sultan, chef de Mascate et 
Oman, a transporté sa capitale à Zanzibar. A la fin de 
son règne, en 18??• Zanzibar était ~evenue, t_an~ du 
point de vue po!Itiqu~ que commercial, la p~mctpale 
ville de l'Afrique onentale. En 1861, Zanzibar est 
devenue politiquement indépendante. En 1886, la 
Grande-Bretagne, la France et l'Allemagne ont reconnu 
la souveraineté du Sultan de Zanzibar sur les îles de 
la côte (Zanzibar et Pemba) et sur une bande littorale 
de 16 kilomètres de large. L'administration de cette 
bande littorale est finalement passée au Gouvernement 
kényen qui paie une redevance annuelle de 16 000 livres 
sterling au Gouvernement de Zanzibar. En 1890,_ le 
Sultan avait placé Zanzibar et Pemba sous la protection 
de la Grande-Bretagne; elles ont été officiellement décla
rées protectorat britannique. 

6. Seyyid sir Abdulla hin Khalifa, le Sultan actuel, 
est un monarque constitutionnel. Jusqu'en 1956, il 
existait un conseil exécutif que présidait le Sultan et 
où siégeaient le Résident britannique, le Prince héritier 
et un certain nombre de membres de droit et de fonc
tionnaires. Outre ses fonctions exécutives, ce conseil 
jouait à ~e~tains égard~ le rôle de. con~eil privé et l'on 
a jugé p~eferable, en raison de la ,sttuah<;n de t:nonarque 
constitutiOnnel du Sultan et de 1 extensiOn pnse par le 
Conseil exécutif de créer un conseil privé distinct, pré
sidé par le, Sultan, la p~ésidenc~ du _Conseil exécut~f 
étant assuree par le Resident bn!an1_11que. Un co1_1setl 
privé a donc été créé par l,a. Consttt~ItiOn. de 1956; I_l se 
composait du Sultan, du Restde~t bnt~~mque, du Prm~e 
héritier du Secrétaire aux affaires ctvtles et du Secre
taire à' la justice, tandis que le Conseil exéc~tif é_tait 
composé du Résident britan_nique, _de sel?t fo~ctton~atres 
et de trois membres representatifs ( cmq a partir de 
1959). En même temps, le Conseil législatif a été réor
rranisé de manière à comprendre quatre me1;1bres ?e 
droit neuf fonctionnaires, six membres representatifs 
élus par un collège unique et six autres membres nom
més par le Sultan. 

b) Constitution 

7. En 1960, sir Hilary Blood a été nommé Commis
saire pour les questions constitutionnelles et a été chargé 
de faire des recommandations visant à réaliser de nou
veaux progrès en matière constitutionnelle. La Consti
tution actuelle est fondée dans l'ensemble sur ses recom
mandations ; elle est entrée en vigueur vers la fin de 
1%0. Elle prévoit un conseil exécutif composé de cinq 
ministres élus (dont J'un porte le titre de Ministre 
principal) et de trois fonctionnaires, et il est présidé 
par le Résident britannique. Le Conseil législatif com
prend 23 membres élus (122 à l'origine) 77 , 3 fonction
naires et au maximum 5 membres nommés ; son prési
dent est nommé et est choisi en dehors du Conseil. 

i) Conseil exécutif 
8. Le Conseil exécutif est le principal organe exé

cutif de Zanzibar; il est chargé de la direction du gou
vernement et de l'administration. Le Sultan, agissant 
sur l'avis du Résident britannique, nomme ministre 
principal un membre du Conseil législatif disposant 
d'une majorité. Les autres ministres sont nommés par 
le Sultan sur l'avis du Résident britannique qui consulte 
le Ministre principal. 

ii) Conseil législatif 
9. La législature de Zanzibar comprend une seule 

assemblée, le Conseil législatif, présidé par un Speaker. 
Son mandat dure trois ans au maximum. Tous ses 
membres sont élus, sauf les trois fonctionnaires, c'est
à-dire le Secrétaire aux affaires civiles, le Secrétaire 
à la justice et le Secrétaire aux finances, et les cinq 
membres nommés (deux sur l'avis du Ministre princi
pal et un sur l'avis du chef ?e l'oppositio;t)· Il légifère 
dans tous les domaines, mats pour certames q~estions 
(concernant par exemple les finances, les s~rvtces pu
blics, les affaires extérieures) il ne peut agtr que sur 
recommandation du Résident britannique. Tous ses 
membres élus sont autochtones. 

c) Régime électoral 

10. Les membres du Conseil législatif sont élus dans 
des circonscriptions élisant chacune un représentant. 
Les électeurs doivent être sujets de Zanzibar, âgés ~e 
21 ans révolus et résider habituellement dans le tern
toire. Ils doivent remplir certaines conditions d'in~tf';lc
tion et posséder certains biens. Pour les personnes agees 
de 30 ans au moins, les conditions d'instruction ne sont 
pas exigées. 

11. Les premières élections organisées conformément 
à la nouvelle Constitution ont eu lieu le 17 janvier 1961 
et ont donné les résultats suivants: 

Nombre Nombre 
Partis de sièges de st<ffrages 

Afro-Shirazi Party .................. 10 36 707 

Zanzibar N ationalist Party ........... 9 32 706 

Zanzibar and Pemba Peoples Party .. 3 15 541 

TOTAL 22 84 954 

12. Les deux principaux partis ont vainement essay~ 
de former un gouvernement de coaliti~n avec le parti 
le moins important, c'est-à-dire le Zanzibar and Pemba 
Peoples Party, et ni l'un ni l'autre n'a pu s';;ss~r~r u~e 
majorité parmi les membres élus du Conseil legtslattf. 
On a donc organisé de nouvelles ~lection~, ~t l'on a 
porté de 22 à 23_ le no~br~ ?es circonscnpbons., Ces 
élections ont eu heu le 1 r JU!ll 1961 et ont donne les 
résultats ci-après: 

77 Voir par. 12 ci-dessous. 
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Nombre 
Partis de sièges 

Afro-Shirazi Party . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 

Zanzibar Nationalist Party .. ... . .... . 

Zanzibar and Pemba Peoples Party .. 

ToTAL 

10 

3 

23 

Nombre 
de suffrages 

45 172 

31 681 

12 411 

89 264 

13. Le Zanzibar Nationalist Party et le Zanzibar 
and Pemba Peoples Party ont formé un gouvernement 
de coalition: le cheik Mohamed Shamte est Ministre 
principal et les quatre autres ministres appartiennent 
au Zanzibar Nationalist Party. 

d) Organisation judiciaire 

14. Il existe à Zanzibar deux systèmes de juridic
tion représentés par la Haute Cour et la Cour de Zan
zibar. La Haute Cour juge surtout les sujets britanni
ques. En pratique, cette double juridiction n'a guère 
d'importance, puisque les mêmes magistrats président 
les deux Cours. Il y a aussi des tribunaux de juridiction 
inférieure et des tribunaux pour enfants présidés par des 
magistrats résidents ou par des fonctionnaires de district. 
Il existe également un certain nombre de tribunaux des 
cadis; ils n'ont pas de compétence pénale et connaissent 
surtout des affaires civiles intéressant les musulmans des 
sectes des Ibathi ou des Shafei. Il faut citer enfin les 
tribunaux de "moudir" (fonctionnaire local de district), 
compétents pour juger les infractions commises dans 
les ''moudiria" (sous-district). 

15. Le corps des magistrats comprend un juge 
président (Chief Justice), un juge, trois magistrats 
résidents, un cadi principal et un certain nombre 
d'autres cadis. Tous sont des habitants de Zanzibar, sauf 
le juge président et le juge. 
e) Administration locale 

16. En 1958, le Local Government Decree a prévu 
la création d'un système d'administration locale par 
l'intermédiaire des conseils locaux. Il s'agit d'accroître 
les attributions de ces conseils, qui peuvent notamment 
prendre des ordonnances dans l'intérêt de la sécurité 
et du bien-être des habitants de leur circonscription. Ces 
conseils se composent habituellement de membres élus, 
de membres nommés et de membres de droit, tels que le 
Sheha (chef) local et le fonctionnaire local de la santé 
publique. Ils sont au nombre de six (deux dans l'île de 
Zanzibar et quatre à Pemba). Ils sont créés avec l'as
sentiment de la population intéressée et leur circons
cription est également fixée après consultation avec les 
habitants. Ils tirent surtout leurs recettes de l'octroi 
de permis, de certains loyers et redevances, ainsi que 
des taxes qu'ils peuvent décider de percevoir. 

17. L'organe d'administration locale le plus impor
tant est Je conseil municipal de Zanzibar (Township 
Council), qui a succédé au Town Board constitué en 
1933. Depuis 1955, ce conseil élit son président parmi 
ses membres non fonctionnaires. 
f) Evolution récente 

18. En juin 1961, les élections ont été accompagnées 
et suivies de troubles dus à des rivalités qui ont atteint 
leur point culminant au cours des dernières années, 
quand les partis politiques locaux ont participé davan
tage à l'administration du Protectorat. 

19. Le 5 juin 1961, le Sous-Secrétaire d'Etat aux 
colonies a fait à ce sujet une déclaration devant la 
Chambre des communes du Royaume-Uni. Il n'y a eu 
pour commencer, a-t-il déclaré, que quelques incidents 
soudains et isolés dans les bureaux de vote de la ville 

de Zanzibar, mais la situation a rapidement empiré Le 
1:r juillet, le Représe~tant britannique a proclamé };état 
d u:gence et a tmpose le couvre-feu. Des unités de la 
J?Ohce kényenne et des King's African Rifles, venues 
egalement du Kenya, ont renforcé la police de Zanzibar. 

20. Le 13 juin, le Secrétaire d'Etat aux colonies a 
dans une autre déclaration, annoncé la création d'un~ 
commission d'enquête. Il a déclaré à la Chambre des 
communes qu'il y avait eu 66 morts et 320 blessés. 

21. La Commission d'enquête, désignée en juillet 
1961, était chargée d'enquêter sur les causes des trou
bles. qui ~~aient rr;is aux pris~s les deux principaux 
part.ts ?<;lhttques, 1 Afro-Shtrazt Party et le Zanzibar 
Nat10nabst Party, pendant et après les élections du 1er 
juin, 1_961, ainsi que sur les mesures prises pour y 
remedter. · 

22. Dans son rapport, la Commission a écarté l'idée 
que les troubles avaient surtout été d'ordre racial ou 
avaient résulté d'un complot prémédité. A son avis 'une 
des principales causes des troubles était la propagande 
politique exacerbée- tant écrite qu'orale- à laquelle 
la population de Zanzibar est soumise depuis trois ou 
quatre ans. Le "vent de changement" et l'entrée des 
partis dans la politique avaient également joué un rôle. 
Selon la Commission, la responsabilité incombait autant 
à l'Afro-Shirazi Party qu'au Zanzibar Nationalist Party, 
car le premier a fondé sur des concepts racistes son 
appel aux masses et le second a fait intervenir la reli
gion. Il n'est pas prouvé que le chef de l'un ou l'autre 
de ces partis se soit laissé aller à prononcer des discours 
violents, mais d'autres orateurs l'ont fait, lors de 
réunions de l'un et l'autre parti. Selon le rapport, dans 
un pays dont les premières élections ne remontent pas 
au-delà de 1957, la parole "a volontiers une puissance 
dont certains pourraient faire un usage dangereux". Les 
articles violents publiés dans les journaux des partis 
politiques auraient également "contribué sensiblement 
à attiser les passions". 

23. La violence des troubles et Je grand nombre des 
morts viennent surtout, de l'avis de la Commission, de 
l'attitude de J'élément "jeunesse" des deux partis, ainsi 
que des couches dévoyées de la population, et de cer
tains "règlements de comptes". 

24. En novembre 1%1, le Gouvernement de Zanzi
bar a publié un document de travail: General Statement 
of the Aims and Policies of His Highness's Government, 
et l'a soumis au Conseil législatif. Dans cet exposé, il 
exprimait l'espoir qu'une conférence constitutionnelle 
pourrait se tenir au début de 1962, sous la présidence 
du Secrétaire d'Etat aux colonies. Il soulignait que sa 
politique avait pour objectif principal "de faire accéder 
Zanzibar à une indépendance complète le plus tôt 
possible". 

25. En mars et avri11962, une conférence s'est tenue 
à Londres, sous la présidence du Secrétaire d'Etat aux 
colonies, pour étudier la future constitution de Zanzibar. 
La conférence a pris fin le 7 avril, sans qu'il y ait eu 
aucun progrès précis dans ce domaine, le gouverne
ment et les partis d'opposition n'ayant pas pu se mettre 
d'accord. 

26. L'Afro-Shirazi Party, parti d'opposition qui 
détient 10 des 23 sièges de la législature, a demandé de 
nouvelles élections avant l'accession du territoire à 
l'autonomie interne. Le parti souhaitait l'extension du 
droit de vote: 18 ans au lieu de 21 pour l'âge minimum 
des électeurs; la réorganisation des circonscriptions 
électorales. Le Gouvernement britannique a accepté 
d'étendre le droit de vote en supprimant les conditions 
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de fortune et d'instruction, mais il a refusé de ramener a) M. Ali Muhsin, ministre de l'enseignement et 
à 18 ans l'âge minimum des électeurs. Il a accepté de de la protection sociale de Zanzibar et chef du ZNP. 
nommer une commission pour étudier le nombre des M. Muhsin était accompagné de M. Mohamed Maamiry 
pa:len:ent~ires et, les limites des circonscriptions, mais il (55e et 56e séances); 
a JUge pr~mature de fixer une date pour les élections. b) M. K. A. Amer, secrétaire général de la Zanzibar 
Le Colomal Secretary a déclaré aux représentants de Federation of Progressive Trade Unions (Fédération 
Zanzibar que l'indépendance totale était toujours l'ob- des syndicats progressistes de Zanzibar) [67e séance]; 
jectif visé pour le territoire, mais que la possibilité de 
se rapprocher de cet objectif dépendait de la popu- c) M. Abdulla Kassim Hanga, représentant de 
lation de Zanzibar. l'ASP. II était accompagné de deux autres représen

Partis politiques 

27. L'Afro-Shirazi Party (ASP) a été le résultat, 
en 1957, d'une coalition qui réunissait l'Association 
africaine (organisation sociale pour les travailleurs 
migrants) et l'Association chirazienne (groupe tribal 
qui se réclame d'une origine persane). Sous la direc
tion de M. Abéid Karumé, Je parti, qui représentait les 
Africains et les Chiraziens, a remporté cinq des six 
sièges électifs lors des élections de juillet 1957. 

28. Le Zanzibar Nationalist Party (ZNP) a été 
fondé en décembre 1955 avec l'appui d'une partie des 
cultivateurs africains de Zanzibar et d'un certain nom
bre d'intellectuels arabes. Il est présidé par Ali Muhsin. 
En 1957, il a demandé l'autonomie. 

29. Lors des élections de 1957, si le ZNP a recueilli 
environ 30 p. 100 des voix, contre 33 p. 100 à l'ASP, 
il n'a gagné aucun des six sièges du Conseil législatif. 
Après les élections, le parti a pris d'énergiques mesures 
de réorganisation ; il a créé une section féminine et a 
adopté une politique de droits égaux pour la femme. 

30. Le manifeste rédigé par le ZNP pour les élec
tions générales de 1961 présentait le parti comme "un 
mouvement de masse pour la libération du peuple ... 
conçu et lancé par une organisation consciente et orga
nisée, née d'une idéologie ... antiraciste, une idéologie 
qui a fait l'unité inébranlable des paysans, des travail
leurs et des intellectuels, une idéologie de liberté et de 
dignité humaines, de justice sociale et de patriotisme 
national, ... d'égalité politique et sociale et de dignité 
du travail". Le ZNP est partisan d'une fédération 
d'Afrique orientale, à condition qu'elle soit formée, 
"en dehors de toute ingérence extérieure", par des 
gouvernements élus de façon démocratique. 

31. Le Zanzibar and Pemba Peoples Party (ZPPP) 
a été constitué en décembre 1959, quand M. Tajo, 
membre du Conseil législatif, a abandonné avec un 
groupe de jeunes Africains I'ASP, dont il était un des 
dirigeants. Le ZPPP est partisan du maintien de l'ad
ministration britannique jusqu'en 1%3, surtout parce 
qu'il estime que l'indépendance immédiate permettrait 
à la classe dirigeante arabe, plus évoluée, de continuer à 
exercer sa domination. Il a pour chef M. Mohamed 
Shamte. 

B.- EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 

1 ntroduction 

32. Le Comité spécial a examiné la question de 
Zanzibar à ses 55" et 56e séances, à Tanger, le 22 mai 
1962, à ses 67c, 69", 7()e et 71 e séances, à Dar es-Salam, 
du 6 au 8 juin 1962, ainsi que de sa 72" à sa 78e séance, 
du 9 au 17 juillet 1%2, et de sa 104e à sa 106e séance, les 
10 et 11 septembre 1962, au Siège de l'Organisation 
à New York. 

Audition de pétitionnaires 

33. Le Comité spécial a entendu les pétitionnaires 
suivants au sujet de Zanzibar: 

tants, MM. Saleh Sadalla et Aboud Jumbe (69e séance); 
d) M. Mohamed Shamte, ministre principal de 

Zanzibar et représentant du ZPPP, ainsi que M. Juma 
Alley, ministre de l'agriculture et M. Ali Muhsin, 
ministre de l'éducation, tous deux représentants du 
ZNP. M. Manlidi Mshangama, ministre adjoint, les 
accompagnait (7()e séance); 

e) M. Muhamed Mfaumé et M. Abdulla Kassim 
Hanga, représentant la Zanzibar and Pemba Federation 
of Labour. Ils étaient accompagnés de M. Diria Hassan 
(71• séance). M. Hanga s'était présenté devant le 
Comité à sa 69" séance comme porte-parole de l' ASP; 

f) M. Othman Shariff, chef de l'opposition au Con
seil législatif et chef adjoint de l' ASP. Il était accom
pagné de M. A. A. Karumé (76e séance); 

g) M. Ali Muhsin, ministre de l'enseignement et de 
la protection sociale et chef du ZNP (77e séance). M. 
Ali Muhsin s'était déjà présenté devant le Comité à 
ses 55•, 56" et 70e séances. 

34. Le Comité spécial était saisi de renseignements 
complémentaires qui lui avaient été fournis dans les 
communications suivantes: 

a) Mémoire présenté par M. Ali Muhsin au nom des 
ministres élus et de l'Alliance du Zanzibar Nationalist 
Party et du Zanzibar and Pemba Peoples Party 78 ; 

b) Déclaration complémentaire présentée au Comité 
spécial le 17 juillet 1962 par M. Othman Shariff, chef 
de l'opposition au Conseil législatif et chef adjoint de 
l' Afro-Shirazi Party 79; 

c) Lettre de M. Othman Shariff en date du 13 sep
tembre 1962, contenant en annexe les observations de 
l' Afro-Shirazi Party sur les faits nouveaux survenus 
depuis juillet 1%2 so. 

35. Le Comité spécial était également saisi des cinq 
pétitions écrites suivantes: 

Cotes 
Pétitionnaires 

1. M. A. K. Msangi, président de la 
Zanzibar and Pemba Federation of 

des documents 

Labour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A/AC.109/PET.8 

2. M. Masoud Juma.................... A/AC.109/PET.9 

3. Le Secrétaire des dockers de Zan-
zibar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A/AC.109/PET.10 

4. Le Zanzibar Nationalist Party....... A/AC.109/PET.11 

S. Au nom de la jeunesse et du peuple 
de Zanzibar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A/AC.109/PET.12 

36. M. Muhsin a expliqué qu'il parlait au nom des 
ministres élus du Gouvernement de Zanzibar, du 
Zanzibar N ationalist Party ( ZNP) et du Zanzibar and 
Pemba Peoples Party (ZPPP); ce dernier parti s'était 
allié au parti nationaliste et comptait le Ministre 
principal parmi ses membres. 

37. La lutte pour l'indépendance avait commencé à 
Zanzibar en 1955 avec la création du ZNP. Auparavant, 

78A/AC.109/13 (voir par. 45 ci-après). 
79 A/AC.109/20 (voir par. 84 ci-après). 
BOA/AC.l09/29 (voir par. 152 ci-après). 
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il n'existait pas de véritable parti politique, mais seule
ment des associations représentant des groupes raciaux, 
religieux ou tribaux. Constitué à l'origine par un petit 
groupe de paysans et d'intellectuels, le parti nationaliste 
s'était progressivement transformé en un véritable parti 
politique, dont l'objectif primordial était d'appliquer un 
système électoral ne reposant pas sur des distinctions 
d'ordre racial. Des élections au collège unique avaient 
été organisées à Zanzibar en 1957 afin de pourvoir les 
six sièges électifs du Conseil législatif. Cinq sièges 
avaient été obtenus par l' ASP qui était né de la fusion 
de deux associations à caractère raciste, avec l'assis
tance de l'administration britannique. Le contrôleur des 
élections avait mis en lumière le rôle joué par l' Admi
nistration en déclarant dans son rapport que c'étaient les 
efforts de l'Administration qui avaient préservé Zanzi
bar "du danger de la domination d'un parti unique, 
d'un type bien connu". Le siège restant avait été obtenu 
par la Muslim Association; le ZNP, qui n'avait encore 
que deux ans d'existence, n'avait pas obtenu de siège. 
A la suite des élections, sa popularité avait augmenté, 
et, en 1961, il avait à Zanzibar et à Pemba 120 sections 
qui servaient également de centres pour la diffusion de 
l'instruction et de centres sociaux. Ce parti avait une 
structure pyramidale dont la base était constituée par 
des groupes de villages. Une section féminine avait été 
organisée et 50 p. 100 au moins de ses membres étaient 
des femmes. La section des jeunes du parti était égale
ment active, et elle jouait un rôle prédominant dans la 
lutte contre l'analphabétisme. La Fédération des syn
dicats progressistes était alliée au ZNP. 

38. Le parti poursuivait de nombreux objectifs mais 
il cherchait surtout à lutter pour l'indépendance immé
diate, à combattre le racisme, le régime tribal et le 
séparatisme religieux, à abolir toute forme de discri
mination et d'exploitation de l'individu, à élever le 
niveau de vie, à promouvoir un syndicalisme vigoureux, 
à favoriser le mouvement coopératif et enfin à faire 
respecter la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et à coopérer avec l'Organisation des Nations 
Unies et les institutions spécialisées. 

39. V ers 1959, une fraction de l' ASP, mécontente 
de la politique poursuivie par ses dirigeants, avait fait 
scission pour créer le Zanzibar and Pemba Peoples 
Party (ZPPP). Donc, trois partis avaient présenté 
leurs candidats aux élections organisées en 1961 con
formément aux dispositions d'une nouvelle Constitution 
établie sur les recommandations de sir Hilary Blood. La 
Constitution avait porté le nombre des membres du 
Conseil législatif à 30, dont 22 étaient élus. Le droit de 
vote avait été accordé aux femmes et l'âge minimal 
requis était passé de 25 à 21 ans. Deux restrictions 
avaient été maintenues: d'une part, les électeurs 
devaient avoir un revenu (qui pouvait être en nature) 
de 4 shillings 6 pence par jour. L'autre restriction était 
relat.ive à l'aptitude à lire et à écrire (on entendait par 
là la capacité de lire l'anglais, le souahéli ou l'arabe; les 
personnes âgées de plus de 30 ans n'avaient pas à 
remplir cette condition). Trente-deux pour cent de la 
population avaient été inscrits au collège électoral. 

40. Lors des élections, le ZNP avait obtenu 9 sièges, 
l'ASP 10 et le ZPPP 3. Aucun parti n'avait donc eu 
la majorité. Le ZPPP avait décidé de s'apparenter avec 
le ZNP mais l'un de ses trois élus s'était joint à 
l'ASP ~e qui avait conduit à une impasse. Un gouver
nemen't comprenant tous les partis et chargé de l'expé
dition des affaires courantes avait été constitué, étant 
entendu que de nouvelles élections auraient lieu dans 
les six mois à venir. Au cours des élections suivantes, 

le nombre des sièges avait été porté à 23 de manière à 
éviter une nouvelle impasse. 

41. Lors de ces élections, des adhérents de l' ASP 
avaient provoqué des troubles qui avaient eu pour 
conséquence la mort de 67 membres des deux partis 
alliés; en outre, 300 personnes avaient été blessées et 
6 000 s'étaient trouvées sans foyer. Les adhérents des 
partis alliés avaient été priés de ne pas se livrer à des 
représailles, ce qui aurait pu servir de prétexte pour 
suspendre l'application de la Constitution. Les partis 
alliés avaient obtenu 13 sièges et l' ASP 10. 

42. Les partis alliés avaient alors formé un gouver
nement. Peu après sa création, celui-ci avait prié le Gou
vernement du Royaume-Uni de prendre des disposi
tions pour accorder immédiatement l'indépendance à 
Zanzibar. Ensuite, il avait invité l'opposition à s'entre
tenir avec lui au sujet des mesures à prendre dans ce 
sens et 12 réunions avaient eu lieu sous la présidence 
du Résident britannique entre les représentants du 
gouvernement et ceux de l'opposition. Ils étaient par
vemts à un accord quasi total sur certaines questions 
constitutionnelles. Cependant, l'opposition avait soutenu 
que des élections devaient être organisées avant que de 
nouvelles mesures d'ordre constitutionnel ne soient 
prises, en faisant valoir que, lors des élections précé
dentes, la question de l'indépendance n'était pas entrée 
en jeu et que le droit de vote n'avait pas été suffisam
ment étendu. Bien qu'ils aient longtemps été les princi
paux partisans du suffrage universel des adultes, les 
partis au gouvernement n'avaient pu admettre la thèse 
selon laquelle l'indépendance devait dépendre de nou
velles élections. Ils avaient soutenu que la question de 
l'indépendance se posait, en .fait depuis 1957, et q~'en 
organisant de nouvelles elections avant que les pass10ns 
n'aient eu le temps de se calmer, on risquait de pro
voquer de nouveaux troubles; leur opinion était que 
les élections devaient être organisées après l'accession à 
l'indépendance et, de préférence, en 1964. S'il en était 
autrement l'accession immédiate à l'indépendance ris
quait de ;. en trouver compromise. E;n ce q~ti conce.rn~ 
l'élargissement du corps électoral, Ils avaient estime 
que les restrictions imposées au droit de vote par le 
Royaume-Uni malgré l'opposition du ZNP étaient pure
ment théoriques puisque la popul,~tion était .suffi~amment 
représentée. Le pourcentage d electeurs mscnts pou
vait être favorablement comparé avec celui d'autres 
pays, tel le Tanganyika, où le co:ps élector;-tl qui. avait 
porté le gouvernement au pouvoir ne representait que 
10 p. 100 de la population. Les restrictions au droit 
de vote appliquées à Zanzibar supportaient la compa
raison avec celles d'autres pays hautement démocra
tiques, comme les Etats-Unis et la Suisse; le système 
électoral en vigueur assurait à l'ensemble de la popu
lation une représentation satisfaisante. 

43. En mars 1962, une Conférence constitutionnelle, 
à laquelle étaient représentés à la fois le gouverne
ment et l'opposition, s'était tenue à Londres. Les 
représentants du gouvernement avaient demandé que 
l'on commence par examiner les points qui _fa~saient 
l'objet d'un accord; le gouvernement souhaitait que 
le Royaume-Uni souscrive à une proposition acceptée 
à la fois par lui-même et par l'opposition, selon laquelle 
Zanzibar devait devenir indépendant en septembre 1962. 
Cependant le Président, lord Perth, avait insisté pour 
que les p~ints litigieux soient examinés en premier 
lieu. Les discussions relatives à l'organisation éventuelle 
d'élections avant l'indépendance avaient abouti. à une 
impasse et le Secrétaire d'Etat aux colopies du 
Royaume-Uni avait donné 48 heures aux representants 
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des deux parties pour parvenir à un accord. Dans un 
esprit de coopération, le gouvernement avait offert à 
l'opposition 3 des 8 portefeuilles que comportait le 
Conseil des Ministres; mais l'opposition s'était refusée 
à accepter l'idée d'un gouvernement de coalition; en 
conséquence, le Secrétaire d'Etat aux colonies avait 
prononcé la clôture de la Conférence. 

44. Le Gouvernement de Zanzibar se proposait, une 
fois l'indépendance acquise, de s'associer aux autres 
Etats indépendants d'Afrique orientale pour créer une 
Fédération de l'Afrique orientale. Si la date de l'indé
pendance de Zanzibar se trouvait différée, ce but ne 
pourrait être atteint. En outre, on maintiendrait en 
Afrique orientale un bastion du colonialisme, ce qui 
irait à l'encontre des intérêts des autres Etats indé
pendants de cette région; on contribuerait à exacerber 
les sentiments antibritanniques de la population de 
Zanzibar; on ferait naître chez elle un sentiment de 
frustration, ce qui risquerait de provoquer des troubles; 
on perdrait aussi une occasion d'établir dans des 
conditions excellentes une démocratie parlementaire 
avec un gouvernement disposant d'une majorité effec
tive et une forte opposition; enfin, on risquerait de 
contraindre la population à recourir à des moyens autres 
que les moyens constitutionnels pour faire valoir ses 
droits. Il paraissait absurde de la part du Royaume-Uni, 
qui dénigrait habituellement le régime du parti unique, 
d'exiger que la population de Zanzibar s'entende sur tous 
les .points. M. Muhsin suppliait le Comité de recom
mander que le Royaume-Uni soit invité à reconsidérer 
sa position touchant le développement constitutionnel de 
Zanzibar et que le pays puisse accéder immédiatement 
à l'autonomie interne et, avant la fin de 1962, à la pleine 
indépendance. En outre, il priait le Comité de recom
mander que les membres du ZNP, et notamment le 
secrétaire général du parti, qui étaient détenus sans 
avoir été jugés, soient immédiatement relâchés. 

45. M. Muhsin a soumis au Comité un mémoire en 
faveur de l'indépendance de Zanzibar 81• 

46. M. Amer a déclaré que le peuple de Zanzibar, et 
plus particulièrement les travailleurs, perdaient patience 
devant la situation créée par le colonialisme britannique 
dans ce pays. Depuis les dernières élections qui avaient 
eu pour conséquence la mort de plus de 70 personnes, 
le Royaume-Uni avait intensifié ses efforts désespérés 
pour retarder l'indépendance si ardemment désirée par 
tous les habit.an~s. En !ait, i.l n'était pas exagéré de dire 
que les coloma!t~tes bntanmques transformaient le pays 
en un Etat pohcter; 17 personnes étaient déjà détenues 
sans jugement, y compris le secrétaire général du ZNP 
et les habitants étaient soumis à des perquisitions et i 
des f~uilles arbit:aire.s pa,r la po}ice et la troupe. Pour 
ce qm est de la sttuat10n economtque, M. Amer a souli
gné que les travailleurs n'avaient jamais connu de 
condi~ions ?e vi~ conyenabl~s et q~'après 70 ans d'op
pressiOn bntanmque, tls avment fim par renoncer à tout 
espoir d'amélioration. La Fédération des syndicats 
progressistes de Zanzibar, qui représentait l'écrasante 
majorité des travailleurs, attendait du Comité spécial 
qu'il soutienne le territoire dans le juste combat qu'il 
menait pour arracher son indépendance au Royaume
Uni, demeuré sourd aux nombreux appels qui lui étaient 
adressés. Le ZNP qui, avec le ZPPP, formait le 
Gouvernement de Zanzibar, demandait l'indépendance 
avant la fin de 1962. La Fédération, qui soutenait ces 
partis et la politique qu'ils poursuivaient, priait instam
ment le Comité d'appuyer cette demande; on courait 

81 A/AC.109/13. 

le risque, au cas où l'indépendance ne serait pas accor
dée à bref délai, de voir la population recourir à des 
méthodes autres que les méthodes pacifiques dans sa 
lutte pour le respect de ses droits. Il était de fait que les 
colonialistes britanniques ne s'arrêtaient devant rien 
pour empêcher le ZNP de jouer le rôle qui lui revenait 
dans le futur Etat indépendant de Zanzibar; ils espé
raient évincer un parti bien connu pour son attitude 
intraitable devant le colonialisme et l'impérialisme et le 
remplacer par d'autres éléments sur lesquels ils pour
raient compter pour veiller à leurs intérêts. 

47. Un autre problème qui se posait à Zanzibar était 
la présence sur son territoire d'une base américaine de 
lancement de fusées qui avait été imposée aux habitants 
contre leur gré. Les Etats-Unis utilisaient ces bases à 
Zanzibar pour pénétrer dans les mouvements politiques 
qui étaient vraiment représentatifs de la population; M. 
Amer pouvait produire des témoins avec lesquels des 
agents de ce gouvernement étaient entrés en rapport 
et auxquels ils avaient proposé de conspirer contre la 
Fédération et le ZNP. Mais lorsque les membres de 
ces organisations avaient révélé ces agissements dans 
les journaux, ils avaient été poursuivis et condamnés 
à des amendes. Ceci était un exemple des difficultés 
qu'opposaient les colonialistes à toute activité politique; 
les membres du ZNP n'étaient pas autorisés à parler en 
public ou à se déplacer librement et le secrétaire du 
parti avait dit vrai lorsqu'il avait décrit la situation à 
Zanzibar comme n'étant guère différente de celle qui 
existait en Allemagne sous Hitler. Il était vraiment 
intolérable que le Résident britannique pût détenir des 
chefs politiques à sa discrétion en vertu de "pouvoirs 
extraordinaires". 

48. En conséquence, M. Amer en a appelé au Comité 
pour qu'il invite les Etats-Unis à ne plus s'ingérer dans 
les affaires intérieures de Zanzibar et a recommandé 
que le Royaume-Uni accorde à Zanzibar son indépen
dance avant la fin de 1962. 

49. M. Hanga a dit que le principal objectif de 
l' ASP était d'obtenir l'indépendance complète en 1%2, 
après des élections générales au suffrage universel des 
adultes. L'Administration de Zanzibar n'aurait la con
fiance de la population que si l'organe législatif était élu 
par tous les adultes du territoire. M. Hanga a donc 
demandé instamment aux Nations Unies de recom
mander que des élections générales aient lieu en 
juillet 1962 au plus tard. Sauf au Tanganyika, on avait 
toujours reconnu que des élections générales devaient 
précéder l'octroi de l'indépendance si le parti d'oppo
sition le souhaitait. Le ZNP avait fait valoir que ces 
élections compromettraient la paix et la sécurité, et le 
Colonial Office du Royaume-Uni avait accepté naïve
ment cet argument. Il était clair qu'aucune coalition 
présentant des chances de succès n'était possible entre 
l'ASPet le ZNP. 

50. Depuis que l'ASP s'était formé, les impérialistes 
britanniques avaient tout fait pour le miner et si possible 
pour le désagréger, afin de maintenir le système d'ex
ploitation et de domination de la majorité par une mino
rité. Après la victoire retentissante de l'ASP qui, lors 
des élections de 1957, avait obtenu 5 sièges sur 6, le 
ZNP et les autorités britanniques s'étaient livrés à une 
série de manœuvres, et les riches partisans du ZNP, qui 
possédaient plus de 80 p. 100 des terres, avaient expulsé \, 
les partisans de l'ASP qui ne se conformaient pas à 
leurs désirs. Leurs menées avaient également entraîné 
la création du Zanzibar and Pemba Peoples Party et de 
la prétendue Fédération des syndicats progressistes. 
L'ASP avait remporté 10 sièges aux élections de jan-
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vier 1961, contre 9 pour le ZNP et 3 pour le ZPPP, 
mais le Résident britannique à Zanzibar, qui avait 
interprété la Constitution Blood à sa façon, l'avait em
pêché de former un gouvernement. Le Résident avait 
également décidé de créer un siège supplémentaire en 
divisant en deux la circonscription de Stone Town, ce 
qui avait permis au ZNP d'occuper ce siège sans coup 
férir. 

51. Aux d~uxièmes élections générales, en juin 1961, 
l'ASP avait obtenu 49,9 p. 100 des suffrages, et le ZNP 
et le ZPPP, 48,7 p. 100 à eux deux. Il était donc clair 
qu'en dépit des restrictions sévères apportées au droit 
de vote, l'ASP représentait la majorité de la population 
du protectorat. Le gouvernement au pouvoir saisissait 
tous les prétextes possibles pour éviter d'organiser 
d'autres élections générales et retardait ainsi délibéré
ment J'accession de Zanzibar à l'indépendance; s'il 
agissait ainsi, c'était parce qu'il savait que des élections 
générales au suffrage universel des adultes mettraient 
fin à son pouvoir. Le ZNP prétendait lutter pour la 
"libération nationale", mais au Conseil législatif, il 
s'était opposé aux revendications de l' ASP, qui récla
mait la fin de l'état d'urgence et le retrait des troupes 
britanniques. Bien mieux, il avait été d'avis que les 
forces étrangères devaient être maintenues dans l'île 
après l'indépendance. L' ASP insistait pour que les 
Nations Unies prient le Gouvernement du Royaume
Uni de mettre fin à l'état d'urgence et de retirer ses 
troupes immédiatement. 

52. M. Shamte a dit que les ministres élus de 
Zanzibar et les deux partis qui formaient le gouverne
ment, à savoir le ZNP et le ZPPP, confirmaient tous 
les renseignements que M. Muhsin avait communiqués 
à Tanger. En revanche, les pétitionnaires tenaient à 
réfuter les allégations faites par des membres de l' ASP 
à la séance précédente et à donner au Comité une 
image véridique des problèmes qui se posaient, afin 
qu'il puisse parvenir à une décision juste et impartiale. 

53. M. Alley a demandé au Comité de prier le Gou
vernement du Royaume-Uni d'accorder l'indépendance 
à Zanzibar dès que possible en 1962. 

54. En 1960, le Gouvernement du Royaume-Uni 
avait désigné une Commission constitutionnelle com
posée d'une seule personne, sir Hilary Blood, qui avait 
déclaré dans son rapport que, fort heureusement, le 
Sultan, la population de Zanzibar et le Gouvernement 
du Royaume-Uni étaient tous d'accord pour penser que 
Zanzibar devait être gouverné par une monarchie 
constitutionnelle, jouir de l'autonomie au sein du 
Commonwealth et adopter le régime de la démocratie 
parlementaire. Lorsque le Parlement avait discuté de ce 
rapport, le chef de l' ASP avait dit que le droit de 
tous les adultes de voter ne rendait pas automatiquement 
un pays démocratique: il fallait non seulement avoir 
le droit de vote, mais savoir l'exercer. Il avait laissé 
entendre que le suffrage universel aboutirait à un régime 
totalitaire et qu'à ce stade, la pleine indépendance de 
Zanzibar serait dangereuse. En revanche, le ZNP 
voulait mettre fin immédiatement à la domination 
britannique. 

55. Depuis sa création, en 1956, le ZNP avait pré-
\ conisé l'établissement d'un collège électoral unique, 

comprenant tous les sujets du Sultan âgés de plus de 
21 ans. Ainsi, lorsque des membres de l' ASP avaient 
demandé le suffrage universel à la Conférence consti
tutionnelle de Londres, ils n'avaient fait que suivre la 
voie indiquée par le ZNP. 

56. Le Royaume-Uni prétendait vouloir installer à 
Zanzibar un gouvernement parlementaire du type de 
celui de Westminster, mais il refusait d'accorder l'indé
pendance à un gouvernement régulièrement élu et 
s'appuyant sur une majorité effective, sous prétexte que 
les partis ne pouvaient s'entendre entre eux. C'était là 
une excuse absurde pour retarder l'indépendance, la 
démocratie impliquant toujours un parti puissant et 
efficace d'opposition. 

57. Le Gouvernement élu de Zanzibar n'avait été 
consulté ni au sujet de l'installation d'une base améri
caine dans le territoire, ni au sujet du maintien de l'état 
d'urgence, que le Résident britannique exploitait, 
mettant ainsi le gouvernement dans l'embarras. 

58. En 1961, les autorités du Royaume-Uni avaient 
arrêté deux membres du ZNP qu'elles avaient dû 
relâcher quatre mois plus tard, faute de preuves. 
D'autres membres du parti étaient détenus, car on 
espérait par ce moyen détruire le parti (ZNP), et 
Zanzibar devenait un Etat policier. Les troupes que 
l'on avait amenées dans le territoire après les troubles 
de juin 1%1 avaient bien rempli leur tâche et harcelaient 
la population, perquisitionnant les maisons et créant des 
tensions. 

59. Le Zanzibar Nationalist Party n'avait rien à 
reprocher à l' Afro-Shirazi Party en tant que tel; les 
deux partis entretenaient depuis toujours d'excellentes 
relations d'amitié et de coopération, et il convenait 
d'éviter que leurs divergences ne soient exploitées au 
profit des impérialistes. 

60. Dans la deuxième déclaration qu'il a faite devant 
le Comité spécial, M. Muhsin accusait le ZNP de 
conspirer pour retarder l'indépendance et d'être le parti 
des riches, alors que l'ASP était le parti des opprimés. 
Il n'en était rien, et il y avait plus de riches parmi les 
dirigeants de l'ASP que parmi ceux du ZNP. M. 
Muhsin a de nouveau réclamé l'indépendance pour 1962. 

61. M. Mfaumé a déclaré que la Zanzibar and 
Pemba Federation of Labour (ZPFL), constituée en 
juillet 1959, était composée de neuf syndicats affiliés et 
comptait au total environ 30 000 membres. La ZPFL 
appuyait l'ASP parce que c'était u~ parti ouvrier tirant 
principalement sa force des rég10ns r';lra.les et de 
Ng'ambo, où habitaient surtout des Afncat?? et des 
travailleurs d'autres races. Presque tous les mtlrtants du 
ZNP venaient de Stone Town, essentiellement habitée 
par des capitalistes, de gros propriétaires fonciers et des 
magnats du monde des affaires. Contrairement à l'ASP, 
le ZNP appuyait la classe privilégiée et bénéficiait de 
son soutien. 

62. En revanche, l'ASP faisait campagne pour la 
libération du pays et c'est pourquoi il se heurtait à une 
vive opposition des deux groupes coloniaux de Zanzibar, 
dont les privilèges dépendaient du maintien du statu, 
quo. Le seul moyen de réparer les torts faits au peuple 
et d'améliorer le sort des pauvres était de donner à la 
population le droit de participer à des élections libres 
au suffrage universel des adultes. La ZPFL demandait 
donc au Comité de recommander J'octroi immédiat de 
l'indépendance, précédé d'élections générales. 

63. Selon M. Mfaumé, le ZNP conspirait avec les 
impérialistes coloniaux pour retarder l'accession à l'indé
pendance jusqu'en 1964, dans l'espoir qu'il parviendrait 
d'ici là à rompre l'alliance entre l' ASP et la ZPFL. 
Certains intérêts bien établis avaient fait tout leur 
possible pour diviser la ZPFL de manière à pouvoir 
continuer à exploiter les ouvriers et en même temps 
affaiblir l'alliance entre le mouvement ouvrier et l'ASP. 
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Çes e~ort~ avai.ent abouti à la création d'une organisa
tion reactiOnnatre fantoche, la prétendue "Fédération 
des syndicats progressistes", patronnée et appuyée par 
le ZNP, qui ne possédait qu'un nombre négligeable 
d'affiliés. Néanmoins, le gouvernement, c'est-à-dire le 
ZNP, lui accordait une aide substantielle pour lui 
permettre de subsister, bien qu'elle ne fût reconnue ni 
par la Fédération panafricaine des syndicats, ni par 
aucune des organisations syndicales d'Afrique orientale. 

64. M. Hanga a réaffirmé que la ZPFL était la 
seule organisation véritablement représentative du 
mouvement syndical à Zanzibar et que, de ce fait, elle 
menait la lutte pour l'émancipation de la classe ouvrière. 

65. Il a tenu à attirer l'attention du Comité sur le 
fait que la Puissance administrante empêchait beaucoup 
de jeunes gens de Zanzibar qui auraient voulu faire 
des études, d'accepter des bourses à l'étranger, surtout 
en Union soviétique et dans d'autres pays socialistes; 
les jeunes gens de Zanzibar étaient donc en fait dans 
l'impossibilité de profiter de la seule occasion qui leur 
était offerte de poursuivre leurs études. Il y avait là 
une situation intolérable, car l'obtention d'un passeport 
était un droit et non une faveur. C'était une raison de 
plus pour l' ASP et la ZPFL de demander qu'il y eût 
en juillet des élections générales, suivies de l'indépen
dance complète en septembre. Le droit d'autodétermi
nation, qui était reconnu en droit international, ne pou
vait être mis en œuvre de façon démocratique que sur 
la base de la volonté populaire librement exprimée, au 
cours d'élections générales au suffrage universel. C'était 
là le seul moyen d'élire un gouvernement disposant 
d'une nette majorité et responsable devant le peuple, en 
qui s'incarnait en définitive la souveraineté politique. 

66. M. Shariff a rappelé que, selon des porte-parole 
du ZNP, il fallait accepter les élections de juin 1961 
comme base de l'octroi de l'indépendance immédiate à 
Zanzibar. L' ASP était également en faveur de l'indé
pendance immédiate, mais il insistait pour qu'il y eût 
d'abord des élections régulières; en effet, les élections 
de 1961 n'étaient pas compatibles avec l'indépendance 
complète, car elles avaient été organisées en vertu 
d'une constitution qui représentait seulement un progrès 
limité dans le sens de l'autonomie locale. Les Conseils 
législatif et exécutif n'étaient qu'en partie démocra
tiques, étant donné que des fonctionnaires britanniques 
y siégeaient d'office et que le Conseil législatif comptait 
un certain nombre de représentants nommés, tandis 
que la Puissance administrante conservait des pouvoirs 
étendus. 

67. Les élections de juin 1961 n'avaient pas été 
organisées dans l'intention expresse de mettre en place 
un gouvernement et des institutions politiques investis 
de pouvoirs souverains. De plus, elles avaient eu lieu 
en vertu de dispositions qui n'étaient pas équitables et 
elles ne reflétaient pas la volonté de l'ensemble de la 
population de Zanzibar. Le découpage défectueux des 
circonscriptions avait faussé les résultats au détriment 
du parti de M. Shariff, et les plus pauvres n'avaient pas 
été admis à voter. C'est pourquoi le parti de M. Shariff 
ne détenait qu'une minorité des sièges au Conseil légis
latif, alors qu'il avait obtenu la majorité des suffrages 
populaires. 

68. Lors de la Conférence constitutionnelle de mars 
1962 h Puissance administrante avait fait connaître sa 
décisio;1 de désigner une n~JUvelle ~ot;~missiot; indé~en
dante de délimitation des circonscnpttOns, qUt examme
rait et ferait des recommandations en ce qu.i c~n~ern.e 
le nombre des représentants élus du Consetl legtslattf 

et le nouveau découpage des circonscriptions en fonction 
de la répartition de la population. Il avait également été 
décidé en principe que les restrictions relatives à l'ins~ 
truction et au revenu seraient abolies et que le suffrage 
serait étendu à tous les habitants des deux sexes ayant 
au moins 21 ans. Les deux principaux partis de Zanzi~ 
bar avaient accepté ces réformes électorales. Mais il 
était certain que les résultats de nouvelles élections ne 
seraient pas identiques à ceux des élections de 1961 si 
l'on instituait le suffrage universel et s'il y avait un 
nouveau découpage des circonscriptions. 

69. On avait laissé entendre qu'il serait inutile de 
consulter la population avant l'indépendance, si l'ASP 
acceptait la situation de parti minoritaire au sein d'un 
gouvernement de coalition, mais ce parti s'y était refusé 
car une coalition formée à la suite des élections injustes 
de juin 1961 ne remplacerait pas des consultations popu
laires au cours desquelles l'ensemble de la population de 
Zanzibar choisirait ceux qu'elle voulait voir à la tête du 
pays après l'indépendance. Une coalition faible, formée 
à titre d'expédient provisoire sous un régime colonial, 
ne donnerait pas non plus au pays un gouvernement 
stable et efficace, et sa désintégration susciterait des 
problèmes beaucoup plus graves que l'organisation 
d'élections régulières avant l'indépendance. 

70. Le ZNP avait soutenu que l'organisation d'élec
tions provoquerait des désordres analogues à. ceux de 
juin 1961, dont il rendait responsable l'ASP. Or, le 
rapport de la Commission d'enquête officielle avait 
dégagé ce parti de toute responsabilité dans ces désor
dres, et il n'y avait aucune raison de craindre qu'ils se 
reproduisent, étant donné notamment que les autorités 
devaient prendre des précautions plus strictes pour 
assurer l'ordre public. Quoi qu'il en soit, il était illogique, 
pour le parti nationaliste, d'exprimer de telles craintes 
au sujet des élections avant l'indépendance, tout en se 
déclarant disposé à ce que des élections aient lieu par la 
suite, au moment où les autorités britanniques n'auraient 
plus ni responsabilités, ni pouvoirs. 

71. Au nom de la majorité de la population de 
Zanzibar, M. Shariff a prié instamment le Comité de 
persuader la Puissance administrante d'accepter des 
élections générales et l'indépendance avant la fin de 
1962. Ces élections ne retarderaient pas nécessairement 
l'indépendance; il fallait y voir le seul moyen raiso~na
ble de sortir de l'impasse et de permettre à Zanztbar 
d'accéder à l'indépendance avec un gouvernement libre
ment choisi à cette fin par tous ses habitants. 

72. Prenant la parole pour la troisième fois devant 
le Comité, M. Muhsin a déclaré qu'il voulait répondre 
à certaines allégations. 

73. Au dire du représentant du Royaum~-Uni, .il 
n'y avait pas de prisonniers politiques à Zanzibar; les 
14 personnes détenues avaient projeté de se livrer à des 
actes de violence et on les avait arrêtées pour maintenir 
l'ordre public et pour éviter des luttes intestines. Or, le 
Résident britannique avait soutenu que ces arrestations 
avaient eu lieu parce que les intéressés avaient comploté 
d'incendier des édifices publics pour faire pression sur 
la Puissance administrante et l'amener à accorder 
l'indépendance au territoire. Il ne s'agissait donc pas de 
luttes intestines, pas plus que de dissensions entre partis, 
d'autant que les édifices en question étaient tous situés 1 

dans des régions à prédominance nationaliste. Le repré
sentant du Royaume-Uni avait aussi affirmé que 
l' "Action Group of Youth's Own Union" avait 
comploté des incendies et d'autres actes de violence; or, 
trois seulement des personnes mises en état d'arresta-
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tion faisaient partie de la Youth's Own Union, affiliée 
au ZNP; les autres appartenaient au parti proprement 
dit. . 

74. A la Conférence constitutionnelle, la Puissance 
administrante avait refusé d'accorder l'indépendance au 
territoire, prétendant que celui-ci était profondément 
divisé en deux camps égaux. Au cours d'une réunion 
ordinaire du ZNP, le Secrétaire général du parti avait 
chargé un comité de travailleurs d'organiser une cam
pagne de recrutement pour persuader les membres de 
l' ASP d'adhérer au ZNP et pour prouver au Royaume
Uni que la majorité écrasante des habitants réclamait 
l'indépendance. Le lendemain, les membres de ce comité 
avaient tous été arrêtés pour avoir essayé, prétendait-on, 
de mettre Je feu au bureau de poste. Il n'y avait eu 
aucun dégât; aucune des personnes arrêtées n'avait été 
aperçue sur les lieux ni jugée pour tentative d'incendie, 
bien que, selon les autorités, des preuves dignes de 
foi eussent été relevées contre elles. 

75. M. Babu, secrétaire général du ZNP, avait été 
condamné à 15 mois de prison pour sédition, après 
avoir publié un article critiquant la conduite arbitraire 
de la police. En retenant cette charge contre M. Babu, 
la Puissance administrante semblait avoir admis qu'il 
eût raison. Les arrestations avaient aggravé la tension, 
et M. Muhsin demandait instamment au Royaume-Uni 
de libérer immédiatement les prisonniers dans l'intérêt 
de la paix et de l'harmonie. 

76. Les partisans de nouvelles élections soulignaient 
que l'ASP n'avait pas obtenu la majorité au Conseil 
législatif, alors qu'il avait recueilli plus de voix que le 
parti nationaliste. Or, dans toute élection démocratique 
au scrutin uninominal, il n'y a aucun rapport entre le 
nombre de sièges obtenus par un parti et le nombre de 
voix qu'il a recueillies. En fait, I'ASP n'avait obtenu 
que 1 p. 100 de voix de plus que le ZNP, bien que trois 
candidats nationalistes se fussent retirés après le début 
du scrutin pour éviter des effusions de sang, des parti
sans de l'ASP ayant attaqué des électeurs nationalistes. 
D'autre part, il était faux que le ZNP eût une très faible 
majorité au Conseil législatif: il avait 13 sièges, alors 
que l'ASP en avait 10. 

77. Il était inexact que certaines circonscriptions 
eussent été "pondérées". Pour des raisons géogra
phiques et administratives, il était impossible que toutes 
les circonscriptions aient la même population; cepen
dant, aux fins des dernières élections, les circonscrip
tions avaient été délimitées par un gouvernement provi
soire composé de deux membres de l'ASP et de deux 
membres de la coalition ZNP-ZPPP. 

78. 1\L Muhsin a nié que l'ASP comptât sur l'appui 
des pauvres, dont la plupart avaient été privés du 
droit de vote à cause de la restriction relative au revenu. 
En fait, les deux partis s'appuyaient sur les mêmes 
secteurs de la population, et l'expérience avait montré 
que l'ASP avait obtenu moins de voix lorsque le nom
bre d'électeurs avait été plus grand. Aux dernières 
élections, le corps électoral représentait 32 p. 100 des 
habitants. Le représentant du Tanganyika avait dit que 
ce chiffre était très bas ; pourtant, lors de l'accession de 
son pays à l'indépendance, le corps électoral y était 
inférieur à 10 p. 100 des habitants. Aux élections de 
juin 1961, 4,5 p. 100 des postulants n'avaient pu 
s'inscrire sur les listes électorales parce qu'ils étaient 
analphabètes et 1,2 p. 100 parce qu'ils n'avaient pas 
un revenu suffisant. 

79. M. Muhsin a déclaré que le ZNP avait toujours 
réclamé le suffrage universel des adultes. L' ASP s'était 

d'abord élevé contre l'organisation de toute élection. 
Puis, -lorsque le ZNP avait exigé le suffrage universel 
des adultes et l'indépendance immédiate, le chef de 
l' ASP avait déclaré au Conseil législatif que 1~ suffrage 
ne rendait pas automatiquement un pays démocratique 
et que le suffrage universel serait un "saut dangereux" 
et conduirait à un gouvernement totalitaire. 

80. Selon M. Muhsin, l'ASP était une création de 
la Puissance administrante et avait toujours fait obstacle 
aux initiatives prises en faveur de l'indépendance. Il 
avait provoqué les émeutes qui avaient eu lieu lors des 
élections de juin 1961 et, en réclamant d'autres élec
tions, il entendait causer une situation analogue et 
donner à la Puissance administrante un nouveau pré
texte pour retarder l'accession à l'indépendance. 

81. Le chef de l' ASP avait demandé si des élections 
ne seraient pas encore plus dangereuses après la date de 
l'indépendance, le ZNP étant opposé à ce que des 
élections aient lieu pendant que la Puissance adminis
trante était encore responsable de l'ordre public. Les 
membres du ZNP n'avaient pas peur de mourir pour 
leur pays, mais ils craignaient que, si des élections 
avaient lieu dans l'immédiat, il n'en résultât des trou
bles susceptibles de retarder indéfiniment l'accession à 
l'indépendance. De l'avis de M. Muhsin, il était dange
reux, dans tout pays, d'organiser des élections trop 
souvent, car toutes les élections éveillaient les passions. 
Voilà pourquoi la Constitution prévoyait des élections 
tous les trois ans. Lorsque deux élections avaient eu 
lieu en 1961, il en était résulté des massacres. 

82. M. Muhsin a dit que le gouvernement avait été 
élu par des voies légales et constitutionnelles, et que 
son mandat devait durer jusqu'en juin 1964. L'ASP 
n'avait eu recours à aucun des moyens légaux qui 
s'offraient à lui pour combattre les élections et il n'avait 
déposé aucune pétition pour se plaindre d'irrégularités. 

83. Zanzibar se tournait, non pas vers le passé, mais 
vers .J'avenir, qui devait reposer sur la compréhension 
internationale, les principes de J'Organisation des 
Nations Unies et la Déclaration universelle des droits 
de l'homme. Son gouvernement librement élu avait Je 
droit imprescriptible d'assurer l'indépendance du pays 
et d'organiser des élections en juin 1964 ou avant 
cette date. Pour terminer, M. Muhsin a souscrit à 
l'observation du représentant du Royaume-Uni 82 selon 
laquelle le Comité ne devrait prendre aucune décision 
qui puisse donner lieu à de nouvelles effusions de sang. 

84. Le 17 juillet 1962, M. Othman Shariff a pré
senté au Comité spécial une déclaration écrite en réponse 
à certaines observations faites par M. Ali Muhsin à la 
77• séance 83• 

Observations de membres dtt Comité spécial 

85. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que 
le Conseil exécutif de Zanzibar, chargé de la direction 
du gouvernement et de l'administration, comprenait 
1 Ministre principal et 4 Ministres élus, tous habitants 
de Zanzibar, ainsi que 3 membres de droit, qui se réunis
saient sous la présidence du Résident britannique. La 
législature comprenait un speaker, 23 membres élus, 5 
membres nommés et 3 membres de droit. Ainsi, la 
majorité des membres de la législature et du Conseil 
exécutif étaient élus. 

86. Au cours des dernières élections, en juin 1%1, 
le Zanzibar N ationalist Party et l' Afro-Shira~i Party 
avaient obtenu chacun 10 sièges, et le Zanzibar and 

82 Voir par. 91 ci-dessous. 
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Pemba Peoples Party en avait obtenu 3; c'est surtout 
le fait que les deu...'C principaux partis étaient presque à 
~gali~é qui entravait le progrès politique. Apiès les 
elections, le ZNP et le ZPPP avaient formé un gouver
nement de coalition; ce gouvernement était encore en 
fonctions, et l'ASP constituait l'opposition. 

87. En septembre 1961, le Conseil législatif avait 
adopté à l'unanimité une motion demandant au Gouver
nement de Zanzibar de prendre sans tarder les mesures 
nécessaires à l'accession à ·l'indépendance, et invitant 
le parti de l'opposition à se joindre au gouvernement 
pour trouver, par voie de négociations, une solution 
mutuellement acceptable. En conséquence, des échanges 
de vues avaient eu lieu sous la direction du Résident 
britannique, et il était apparu que le gouvernement et 
l'opposition étaient d'accord sur beaucoup de points. 
Le Gouvernement du Royaume-Uni avait donc invité 
des représentants du gouvernement et des partis de 
l'opposition à une conférence constitutionnelle qui s'était 
tenue à Londres. A cette conférence, les deux partis 
principaux n'avaient pu se mettre d'accord sur quatre 
points: le droit de vote. le nombre des sièges pourvus 
par voie d'élection au Conseil législatif et, par consé
quent, le nombre de circonscriptions électorales; la date 
des prochaines élections; et la possibilité de former un 
gouvernement de coalition. 

88. Le Gouvernement du Royaume-Uni avait dû, par 
conséquent, faire savoir aux membres de la conférence 
que les divers partis devraient résoudre leurs différends 
s'ils voulaient que des progrès soient accomplis du point 
de vue constitutionnel, et que, dans le cas contraire il 
ne serait pas possible de mettre en place un gouver~e
ment stable pendant la période d'autonomie interne 
précédant l'indépendance. Des discussions prolongées 
entre les deux partis n'avaient pas permis de faire 
disparaître les différends, et le Gouvernement du 
Royaume-Uni n'avait pu fixer de date ni pour l'autono
mie interne ni pour l'indépendance. Il avait cependant 
réaffirmé que l'indépendance totale était l'objectif à 
atteindre. 

89. Le Résident britannique s'efforçait maintenant 
d'entam~r de nouveaux pourparlers avec les dirigeants 
des partis au pouvoir et du parti d'opposition, afin de les 
réconcilier et de pennettre ainsi de nouveaux prorrrès 
du point de vue constitutionnel. La solution de o ces 
problèmes devait être trouvée à Zanzibar même et ne 
pouvait pas être imposée de l'extérieur. A ce propos, le 
représentant du Royaume-Uni a estimé que Jes mesures 
pnses par le Comité spécial à Dar cs-Salam avaient été 
malencontreuses et irréfléchies; un vote avait eu lieu 
une heure seulement après que la délégation soviétique 
eut présenté un projet, et sans _qu'il y eût de texte écrit. 
L'appel adressé à la suite de ce vote négligeait complè
tement les exigences de la sécurité de Zanzibar, où il y 
avait eu de nombreuses pertes en vies humaines et de 
nombreux dégâts matériels : la Puissance administrante 
avait été forcée de prendre des mesures d'exception pour 
maintenir l'ordre et permettre ainsi de nouveaux progrès 
du point de vue constitutionnel, et le Comité avait cer
tainement eu tort de prendre une décision si hâtive et 
si dangereuse. 

90. Les troubles civils qui avaient entaché les élec
tions de juin 1%1 étaient le résultat de tensions entre 
les deux principaux partis politiques: ces troubles 
avaient fait 68 morts, 91 blessés graves, et des unités 
armées étaient venues des territoires de l'Afrique 
orientale pour aider Ja police de Zanzibar à rétablir 
l'ordre. Par la suite, une commission d'enquête avait 
été nommée et elle était parvenue aux conclusions 

suivantes: premièrement, les troubles étaient imputables 
à la fois à l' ASP et au ZNP ; deuxièmement, les habi
tants avaient été poussés à la violence par une presse 
désordonnée et par les discours incendiaires des politi
ciens des deux partis ; troisièmement, le caractère cruel 
de ces troubles était largement dû à l'attitude violente 
des mouvements politiques de jeunesse et d'éléments 
criminels et dévoyés de la population, ainsi qu'aux 
"règlements de compte". La Commission exprimait 
également l'avis que l'ASP avait fondé sur des concepts 
racistes son appel aux masses tandis que le ZNP avait 
fait intervenir la religion. 

91. La tension entre les deux groupes .politiques 
s'était accrue depuis lors, d'où la nécessité de maintenir 
i'état d'urgence et de garder à Zanzibar des forces 
britanniques d'ailleurs peu importantes (moins de 200 
hommes). En outre, depuis la Conférence de Londres, 
un certain nombre d'incidents violents, notamment des 
tentatives d'incendie commises sur des édifices publics, 
s'étaient produits à Zanzibar, et le Résident britannique 
avait décidé que les quelques individus soupçonnés de 
préparer d'autres actes de violence devraient être 
détenus. Le représentant britannique avait déclaré à 
cette occasion que les autorités disposaient de rensei
gnements dignes de foi, selon lesquels un groupe appelé 
"Action Group of Youth's Own Union" avait comploté 
des incendies et d'autres actes de violence; il fallait 
donc contrôler les agissements de quelques personnes, 
à la fois pour protéger l'ensemble de la population et 
pour écarter tout obstacle à de nouveaux progrès sur 
le plan constitutionnel. Les 14 personnes détenues 
n'étaient pas des prisonniers politiques; elles n'étaient 
détenues que pour maintenir l'ordre public; en outre, 
les ordres de détention étaient constamment réexaminés. 
Le représentant du Royaume-Uni a souligné qu'entre 
la détention provisoire d'un petit nombre et la mort 
probable d'un grand nombre de personnes, on ne pouvait 
hésiter. Dans ces conditions, il avait fallu prendre 
toutes ·les mesures possibles pour éviter la violence, et 
la délégation britannique a exprimé l'espoir que le 
Comité ne prendrait aucune décision qui pût donner lieu 
à de nouvelles effusions de sang. 

92. Le représentant du Royaume-Uni a réaffirmé 
que l'objectif de son gouvernement à Zanzibar était 
l'autonomie, suivie de l'indépendance totale et com
plète; si J'on ne pouvait se rapprocher de cet objectif, 
c'était simplement parce que les deux partis principaux 
n'étaient pas d'accord sur un programme de progrès 
rapides du point de vue constitutionnel. Le Royaume
Uni s'était efforcé et continuerait à s'efforcer de 
maintenir la paix et de faire disparaître les différends. 
Le Résident britannique ne ménageait pas sa peine 
pour réconcilier les partis, afin que Zanzibar ne perdit 
pas de temps dans son accession à l'indépendance, à la
quelle tant de territoires africains sous administration 
britannique étaient déjà parvenus. Le représentant du 
Royaume-Uni a exprimé l'espoir que le Comité se 
ferait une juste idée des obstacles et des dangers exis
tants et que, loin de gêner le Gouvernement britannique, 
il l'aiderait dans sa tâche. 

93. Le représentant de .J'Union soviétique a retracé 
brièvement l'histoire politique de Zanzibar et a souligné 
qu'avant l'arrivée des Britanniques sur l'ile, Zanzibar 
était une communauté indépendante et florissante dont 
l'économie était saine et viable et qui exerçait une 
grande influence culturelle et politique dans toute l' Afri
que orientale. Sous la domination coloniale britannique, 
les richesses naturelles de Zanzibar, premier producteur 
et exportateur mondial de clous de girofle, avaient été 
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exploitées au profit de sociétés britanniques et rien 
n'avait été fait pour développer l'économie de l'ile. Pays 
de monoculture caractérisé par une économie non 
diversifiée (comme toutes les colonies et les anciens 
territoires coloniaux) Zanzibar était à la merci des 
fluctuations des cours sur les marchés mondiaux et 
lorsque le prix des clous de girofle s'était effondré en 
1959-1960, le territoire avait connu une grave crise 
économique en même temps qu'une brusque recrudes
cende du chômage. Dans les domaines de la santé pu
blique et de l'enseignement, le bilan de la Puissance 
administrante était également déplorable: 25 p. 100 

. seulement des enfants d'âge scolaire pouvaient fré
quenter l'école primaire; 3 p. 100 seulement pouvaient 
faire des études secondaires; les traitements des maîtres 
étaient extrêmement bas; les habitants ne pouvaient 
recevoir un enseignement supérieur. En outre, le 
Royaume-Uni, violant la résolution 1696 (XVI) de 
l'Assemblée générale, empêchait les élèves de Zanzibar 
d'accepter des bourses d'études offertes par des pays 
autres que le Royaume-Uni, notamment par l'Union 
soviétique. Le secrétaire de la Zanzibar and Pemba 
Federation of Labour avait déclaré avec raison que le 
Royaume-Uni empêchait la majorité des habitants de 
s'instruire. 

94. Il était normal que la population de Zanzibar ne 
voulût plus tolérer le régime colonial et réclamât l'indé
pendance du pays. La résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux avait donné un nouvel 
élan, à Zanzibar, au mouvement grandissant en faveur 
de l'émancipation politique. La réaction du Royaume
Uni avait été de mettre obstacle à l'application de cette 
résolution, de déclarer l'état d'urgence pour justifier 
l'envoi de troupes, de supprimer les partis politiques qui 
s'opposaient ouvertement au maintien de la domination 
britannique et d'emprisonner des dirigeants politiques 
sans jugement et souvent sans préciser les charges 
retenues contre eux. 

95. La Puissance administrante n'avait pas encore 
transféré tous pouvoirs au peuple de Zanzibar, ainsi que 
l'Assemblée générale le réclamait dans sa résolution 
1514 (XV). Le territoire était administré par un Rési
dent britannique investi de pouvoirs absolus. Les affaires 
intérieures, les finances et autres services de l'adminis
tration étaient encore entre les mains de fonctionnaires 
britanniques. La prétendue démocratie parlementaire 
recommandée par la Conférence constitutionnelle réunie 
en 1960 par le Royaume-Uni était purement théorique. 
Le Conseil législatif avait été élu non pas au suffrage 
universel, mais par des électeurs remplissant certaines 
conditions qui avaient pour effet d'interdire le droit 
de vote à 40 p. 100, c'est-à-dire 60 000, des électeurs 
possibles, qui au total étaient au nombre de 150 000. 

96. L'administration coloniale du Royaume-Uni à 
Zanzibar, décidée à écraser le mouvement de libération 
nationale, encourageait les heurts entre les différents 
groupes nationaux, exploitait les divergences de vues 
entre les partis politiques et restreignait les activités 
politiques qui allaient à l'encontre de ses intérêts, afin 
de retarder l'octroi de l'indépendance à Zanzibar. Il 
convenait de noter qu'avant les élections de 1957 il 
n'existait aucune friction entre les principaux éléments 
de la population. Les troubles qui avaient marqué les 
élections de 1%1 avaient été le résultat d'une campagne 
systématique menée par la Puissance administrante pour 
dresser une partie de la population contre l'autre et 
avaient servi de prétexte à l'envoi de troupes et à l'ar
restation illégale de dirigeants politiques. Les deux 

principaux partis politiques du territoire, le ZNP et 
l'ASP, avaient confirmé ce fait et avaient réclamé la 
suppression de l'état d'urgence, l'amnistie pour ces 
détenus ainsi que l'indépendance immédiate. A ce 
propos, le représentant de l'Union soviétique a rappelé 
que le Comité spécial avait décidé, le 8 juin 1962, 
d'adresser un appel 84 au Royaume-Uni pour qu'il 
libérât ces prisonniers et mît fin à l'état d'urgence à 
Zanzibar. Bien que le Gouvernement britannique se fût 
maintes fois déclaré disposé à coopérer avec le Comité, 
il s'était opposé à cette décision et ne l'avait pas appli
quée, ne tenant ainsi aucun compte des vœux formulés 
par cet organe important de l'Assemblée générale . 

97. Les représentants des deux principaux partis de 
Zanzibar ayant demandé que l'accession à l'indépen
dance ait lieu avant la fin de 1962, le Comité devait 
adresser une recommandation à la Puissance adminis
trante tendant à ce que Zanzibar accède à l'indépendance 
au plus tard le 31 décembre 1962. Il devait en outre 
recommander que des mesures immédiates soient prises 
pour instituer des réformes démocratiques, notamment le 
suffrage universel fondé sur l'égalité de droits, et pour 
élire sur cette base les membres du Conseil législatif. Il 
devait demander le retrait des troupes britanniques, la 
fin de l'état d'urgence et l'amnistie pour les détenus 
politiques, conformément à la décision prise par le 
Comité le 8 juin 1962. 

98. Le représentant de l'Italie a déclaré que la riva
lité entre les deux partis politiques à Zanzibar ne 
constituait pas une anomalie dans une démocratie parle
mentaire. Ce qui avait envenimé la lutte politique, c'était 
l'exploitation des facteurs raciaux et religieux, qui 
avait ajouté à un antagonisme idéologique un sentiment 
de haine générateur de violence. L.e C.omité spé~ial de~ 
Dix-Sept, expression d'une orgamsatlon J?On.diale qm 
s'inspirait des principes de la non-discrifl!mat10n ~t de 
l'égalité absolue de tous les êtres humams, devait se 
pencher attentivement sur ce problème. 

99. Lors de la Conférence de Londres, les partis 
politiques n'avaient pas réussi à parvenir à. un a~co~d. 
Cet échec n'avait fait qu'augmenter 1a tenston, s1 bten 
qu'en vue d'éviter de nouveaux actes de violence, la 
Puissance administrante avait été amenée à user encore 
de plus de prudence. Dans des circonstances ~ussi déli
cates, le Comité devait faire preuve d'un sens aigu de ses 
responsab!Jités et .éviter tout geste ~t to_ute reco~ll?an
dation qut pourraient aggraver la sttuatlon. La delega
tion italienne ne jugeait pas opportun de présel!ter 
des suggestions à ce stade, mais celles que pourraient 
faire d'autres délégations qui avaient plus d'expérience 
et qui connaissaient mieux les faits seraient certainement 
fort utiles au Comité. Un débat exempt de préjugés et 
de polémique devait cependant permettre de formuler 
quelques idées et propositions susceptibles d'inciter 'les 
forces politiques en présence à tenter encore un effort 
pour arriver à la pacification des esprits, laquelle ~tait 
nécessaire à la solution des problèmes qui se posaient 
à Zanzibar. 

100. Quant à la question de l'autodéterminatio_n et 
de l'indépendance, il semblait qu'il n'y eût pas de diVer
gence de vues et que le Comité fût unanime. La lo~gue 
histoire et la vieille tradition du sultanat de Zanztbar 
autorisaient ce territoire, jadis indépendant, à reprendre 
le rôle qu'il avait déjà eu. La tâche du Comité consistait 
moins à demander une indépendance dont personne ne 
contestait le principe qu'à faire en sort.e. que cette indé; 
pendance fût acquise dans des condtt.wns. pr?pre~ a 
garantir un avenir heureux aux populatiOns mteressees. 

84 A/ AC.l09/17. 
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101. Le représentant de l'Inde a rappelé que le 
Comité avait déjà eu l'occasion, au cours de son voyage 
en Afrique, d'obtenir des renseignements détaillés sur la 
situation politique à Zanzibar. Après avoir entendu les 
représentants des partis intéressés, le Comité avait 
adressé un appel au Gouvernement britannique pour 
qu'il mît fin à l'état d'urgence et libérât tous les 
prisonniers politiques. Le représentant du Royaume-Uni 
avait dit que cette initiative était malencontreuse et 
irréfléchie. La délégation indienne, qui avait appuyé cet 
appel, n'était pas de cet avis et estimait au contraire 
que le Comité avait été bien inspiré en agissant de la 
sorte. Cet appel ne signifiait nullement que la Puissance 
administrante dût abdiquer ses responsabilités quant au 
maintien de l'ordre public; elle était simplement priée 
de rétablir des conditions normales d'existence dans le 
territoire, faute de quoi on ne pouvait concevoir ni 
activité politique libre ni progrès au sens de la résolu
tion 1514 (XV) de l'Assemblée générale. 

102. Le représentant de l'Inde a retracé ensuite 
l'évolution constitutionnelle de Zanzibar sous l'adminis
tration britannique. Il a constaté que le régime en 
vigueur donnait à Zanzibar, selon la formule du chef 
du ZNP, "un gouvernement responsable mais non la 
pleine autonomie interne". Se référant aux discussions 
qui avaient eu lieu entre les partis politiques, sous la 
direction du Résident britannique, et qui s'étaient pour
suivies au cours de la Conférence constitutionnelle tenue 
à Londres jusqu'au 7 avril 1962, il a dit que si les divers 
partis avaient pu s'entendre sur certains points, des 
divergences de vues n'en avaient pas moins subsisté sur 
la date de nouvelles élections. Le Gouvernement britan
nique, tout en réaffirmant que l'objectif pour Zanzibar 
demeurait la pleine indépendance, avait déclaré qu'aucun 
progrès ne serait possible dans ce sens tant que les 
partis politiques demeureraient divisés. 

103. La délégation indienne a estimé qu'il ne fallait 
pas confondre ces deux problèmes. Les divergences 
d'opinions entre partis politiques étaient le propre du 
système démocratique, dont la force résidait précisé
ment dans la diversité. Mais l'expérience enseignait que 
trop souvent les puissances coloniales s'entendaient à 
envenimer ces divergences ou à en prendre prétexte 
pour différer l'accession des populations à l'indépen
dance. Le Gouvernement britannique semblait décidé à 
ne rien entreprendre pour assurer l'application de la 
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale tant que 
les deux grands partis de Zanzibar ne se seraient pas 
mis d'accord sur tous les points qui les divisaient encore. 
Mais les deux partis en question étaient d'accord sur 
l'essentiel, à savoir l'indépendance de Zanzibar. Ils 
avaient réaffirmé leur loyalisme envers le Sultan; ils 
s'étaient entendus sur d'autres points encore, si bien 
qu'il était permis d'espérer qu'à la faveur du climat 
détendu de New York, les représentants des deux 
principaux partis politiques pourraient frayer la voie à 
un gouvernement national de coalition. Lorsque celui-ci 
serait formé, il serait possible de fixer la date de 
l'accession à l'indépendance et de la prochaine consulta
tion électorale, et d 'élaborer une nouvelle constitution; 
en effet, il n'y avait aucune raison pour que l'achemi
nement du territoire vers l'indépendance se fasse 
lentement. Tout devait être fait pour transférer le plus 
tôt possible les pouvoirs au peuple de Zanzibar, qui 
avait montré qu'il possédait la maturité voulue et les 
dirigeants nécessaires pour obtenir sans délai sa liberté 
et son indépendance. 

104. Le représentant du Cambodge a déclaré que 
l'essentiel était d'appliquer la résolution 1514 (XV) 

de l'Assemblée générale. Le Comité devait donc 
recommander à l'Assemblée de fixer une date limite 
pour l'octroi de l'indépendance au peuple de Zanzibar. 
Quant aux problèmes d'ordre intérieur, ils relèveraient 
du nouvel Etat indépendant. Le Comité devait cepen
dant aider dans la mesure de ses moyens à la réali
sation de conditions favorables à l'accession à l'indé
pendance. A cet égard, il était souhaitable que les partis 
politiques de Zanzibar acceptent la nécessité de former 
une coalition nationale en vue de receyoir le transfert 
de la souveraineté de leur pays. Dans l'intervalle, il 
était possible de mettre à l'étude une nouvelle consti
tution prévoyant que le pays serait administré par des 
représentants du peuple élus au suffrage universel. En 
adoptant cette façon de voir, le Comité ne ferait que 
se conformer aux principes énoncés dans la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux. Certes, le problème du maintien de 
l'ordre était assez préoccupant et devait retenir toute 
l'attention du Comité, mais il ne devait pas constituer 
une raison suffisante pour différer l'octroi de l'indépen
dance à un peuple qui la réclamait expressément. 

105. Le représentant du Tanganyika a signalé qu'à 
la fin de la Conférence constitutionnelle tenue à 
Londres en mars 1962, la Puissance administrante, 
tout en réaffirmant que son but était toujours l'auto
nomie interne de Zanzibar, puis l'indépendance com
plète, avait déclaré que ce serait une erreur de vouloir 
fixer des dates à cet effet, laissant entendre que ce but 
ne pouvait être atteint parce que les partis politiques 
de Zanzibar paraissaient incapables de se mettre 
d'accord sur tous les problèmes. La délégation tan
ganyikaise rejetait catégoriquement cette conclusion. 
Tous les partis politiques de Zanzibar, bien qu'ayant 
des conceptions différentes quant aux moyens à 
employer, s'accordaient à penser que le but à atteindre 
était l'accession de Zanzibar à l'indépendance pleine et 
entière en 1962. La Puissance administrante elle-même 
avait encouragé la formation d'une opposition dans le 
territoire, et cette opposition était un fait acco~pli. 
Dans ces conditions, Je Royaume-Uni ne pouvait se 
contenter de regarder les différentes factions politiques 
se disputer le pouvoir; il devait faire l'impossible pour 
hâter l'avènement et la consolidation de la pleine indé
pendance. Le Royaume-Uni n'avait pas fait. gran~
chose pour sortir le pays de l'impasse politique; .11 
semblait disposé à laisser le peuple de Zanzibar souffnr 
des divergences de vues entre les partis politiques, au 
mépris de la Déclaration qui lui enjoignait de trans
férer tous les pouvoirs au peuple. 

106. Le problème ne pouvait se résoudre que .si 1~ 
peuple de Zanzibar recouvrait la pleine souveramete 
et choisissait lui-même le groupe ou les groupes d~ 
représentants élus qui devraient le gouverner et le parti 
qui négocierait avec la Puissance administrante e~ vue 
d'une indépendance complète et immédi~te. ~~1sque 
l'accord ne pouvait se faire entre les partis pohhq~es, 
il fallait permettre au peuple d'exprimer sa volonte et 
cette volonté ne pouvait mieux s'exprimer que pa~ ur:e 
consultation populaire sur la seule question de l'mde
pendance immédiate. 

107. Le risque de troubles était le principal argu
ment des adversaires de nouvelles élections générales. 
Pourtant, la Puissance administrante, par l'intermé
diaire du Résident et du Conseil exécutif, pouvait 
certainement se charger de maintenir l'ordre public 
dans un territoire relativement peu peuplé, où. l'h~r
monie raciale n'avait guère été troublée par l'agitation 
provoquée durant les élections de juin 1961. Selon les 
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propositions les plus récentes de la Puissance 
administrante, le droit de vote devait être étendu à 
60 000 nouveaux électeurs et la Commission de déli
mitation des circonscriptions recommanderait proba
blement la création d'un certain nombre de nouveaux • 
sièges au sein du Conseil législatif. Le corps électoral 
ainsi élargi devrait pouvoir voter et élire les repré
sentants qui occuperaient ces sièges supplémentaires. 
Si, comme on l'affirmait, le gouvernement de coalition 
jouissait de la confiance du peuple, il ne pouvait 
s'opposer à de nouvelles élections générales, d'autant 
qu'il s'était déclaré résolu à mener le peuple à l'indé
pendance. C'était aux électeurs qu'il appartenait de 
juger, car tout pouvoir politique procédait de leur 
consentement. Le risque de tensions et de troubles 
était uniquement invoqué comme prétexte pour . 
retarder l'indépendance. 

108. Quant à la possibilité de former un gouverne
ment national de coalition, le représentant du Tan
·ganyika a rappelé que les deux principaux partis 
avaient tenté à maintes reprises de coopérer. La pre
mière de ces tentatives avait eu lieu en décembre 1958, 
lors de la formation d'un front commun sous la ban
nière du Joint Freedom Committee. Cette tentative 
avait échoué et les deux partis avaient essayé encore, 
sans succès, de former une coalition après les élections 
de janvier 1961, au cours desquelles ils avaient obtenu 
le même nombre de sièges. La troisième tentative avait 
eu lieu après les élections de juin 1961, et il aurait 
alors été possible de former une puissante coalition 
entre le ZNP et l'ASP. Cependant, pour des raisons 
qu'il n'avait pas fait connaître, le ZNP s'était allié 
au ZPPP pour former le gouvernement de coalit~on 
qui était encore au pouvoir. Une quatrième tentatlVe 
infructueuse avait été faite à Londres pendant les 
entretiens constitutionnels. La cinquième et dernière 
tentative avait eu lieu récemment, lorsque le Résident 
britannique avait essayé de former un gouvernement 
de coalition où l'ASP et le ZNP auraient eu chacun 
quatre ministères, et le ZPPP, un. Cependant, l'ASP 
avait rejeté cette formule, réclamant autant de minis
tères que la coalition ZNP-ZPPP et exigeant en outre 
que la date des élections suivantes soit annoncée. De 
plus, la question de savoir de quel parti viendrait le 
chef du gouvernement s'était une fois de plus révélée 
insoluble. 

109. La délégation tanganyikaise n'était pas parti
culièrement optimiste en ce qui concernait les résultats 
des dernières tentatives visant à rapprocher les deux 
camps. Le représentant du Tanganyika aurait vou~u 
que Zanzibar accède à l'indépendance en 1962, mats 
seul un gouvernement investi d'un mandat national sur 
la base du suffrage universel des adultes pouvait 
garantir l'avènement à Zanzibar d'un Etat indépendant 
capable de jouer un grand rôle dans les affaires 
africaines. Aucun arrangement improvisé ne pouvait 
convenir ; il fallait des élections au suffrage universel 
des adultes, après quoi les tentatives visant à former 
un gouvernement de coalition auraient plus de chances 
d'aboutir. 

110. Le Gouvernement britannique avait déclaré que 
tout nouveau progrès yers l'indépendance dé.p~ndrait 
nécessairement du sucees des efforts que les dmgeants 
politiques et le peuple de Zanzibar fe~aient J?OUr 
réduire les divergences de vues et les tenswns qUI les 
divisaient. Mais les dirigeants politiques. n'avaien.t P?
aplanir leurs différends; la , seule solutwn. ~onststatt 
donc à laisser le peuple les resoudre en chotstssant un 
gouvernement chargé de bâtir un Etat moderne et 

dynamique et d'abolir tous les vestiges de la féodalité 
et du colonialisme. Aussi la délégation tanganyikaise 
demandait-elle instamment à la Puissance adminis
trante de faire en sorte que Zanzibar accède à l'indé
pendance en 1962 au moyen d'élections générales au 
suffrage universel des adultes. 

111. Le représentant du Mali a rappelé que lorsque 
le Comité spécial avait adressé un appel urgent au 
Gouvernement britannique pour la libération des pri
sonniers politiques de Zanzibar, le représentant du 
Royaume-Uni avait qualifié cet appel de "malencon
treux et irréfléchi"; mais le Comité avait agi en pleine 
conscience de ses lourdes responsabilités et dans 
l'espoir de trouver une solution constructive. 

112. Tous les partis politiques de Zanzibar deman
daient l'indépendance complète et immédiate. Pourtant, 
à la fin de la Conférence constitutionnelle, le Gouver
nement britannique avait déclaré que si l'indépendance 
était toujours le but poursuivi à Zanzibar, tout nouveau 
progrès vers ce but devait dépendre des efforts que les 
dirigeants politiques et le peuple feraient pour réduire 
les tensions et les divergences qui les divisaient. Le 
représentant du Royaume-Uni au Comité spécial avait 
récemment répété cette affirmation. La Puissance admi
nistrante était disposée à donner l'indépendance à 
Zanzibar, mais semblait vouloir l'assortir de conditions, 
alors que la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale stipulait que l'indépendance ne devait être 
soumise à aucune condition ni réserve. 

113. Le Royaume-Uni, en tant que vieil Etat 
démocratique, devait savoir que dans tous les pays d.u 
monde il existait des divergences entre les partts 
politiques. Cependant, dans le cas de Zanzibar, les 
deux partis s'étaient mis d'accord pour demander 
l'indépendance immédiate et sans condition. Il semblait 
pourtant que certains principes démocratiques élémen
taires tels que le suffrage universel des adultes et la 
juste ' délimit~t~on des , circonscriptiot?-~ él~ct01;ales, 
n'eussent pas ete respectes lors des dermeres electt~ms; 
les assurances données par le Gouvernement bntan
nique pour les élections futures donnaient satisfaction, 
mais il n'en demeurait pas moins que le caractère 
représentatif du gouvernement en fonctions était con
testable. Il fallait organiser de nouvelles élections ava!lt 
ou après l'indépendance, selon les vœux de~ partts, 
mais elles ne devaient en aucune façon constttuer un 
prétexte pour retarder l'indépendance. L' Afro~Shirazi 
Party, parti de ,la majorité, exige<~;~t des ~Iect~ons a~ant 
la date de l'independance, de mamere qu tl fut posstble 
de transférer les pouvoirs souverains à des. :eprése~
tants démocratiquement élus. Cette proposttlon avatt 
recueilli la complète adhésion de la délégation ~alienne. 
Le Zanzibar N ationalist Party et le Zanztbar and 
Pemba Peoples Party étaient opposés à cette _lig!le de 
conduite parce qu'ils craignaient de nouveaux mctdents 
sanrrlants. La délégation malienne était sensible à cet 
arg~ment, mais elle se demandait si de semblables 
incidents ne se produiraient pas de toute façon au cas 
où des élections n'interviendraient pas raptdement. 

114. Il allait sans dire que l'organisation de telles 
élections incombait aux trois partis en présence, .et la 
délégation malienne lançait un appel à leur ~onsct~nce 
africaine afin qu'ils surmontent leurs dtssenswns 
internes et se consacrent à l'objectif suprême, c'est-à
dire à l'indépendance. Le représentant ~u .Mali souhai
tait qu'ils forment dans le plus bre.f delat ~m g?uver
nement de coalition nationale qut orgamseratt des 
élections sur une base démocratique avant décembre 
1962 ou après l'accession à l'indépendance. La délé-
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gation malienne aurait préféré la première solution, 
car les pouvoirs souverains devaient être transférés 
non à un groupe ou à un parti mais au peuple de 
Zanzibar, conformément au paragraphe 5 de la réso
lution 1514 (XV). 

115. L e représentant du Mali a demandé instam
ment au Royaume-Uni de ne pas prendre prétexte des 
divergences internes existant à Zanzibar pour reculer 
la date de l'indépendance, de se conformer à l'appel 
lancé par le Comité spécial pour la libération des pri
sonniers politiques et de faire preuve de son réalisme 
habituel pour adopter les mesures concrètes qui 
s'imposaient. 

116. Le représentant des Etats-Unis a constaté que 
tous les partis politiques de Zanzibar et tous les 
membres du Comité, y compris le Royaume-Uni, 
admettaient que Zanzibar devait très prochainement 
deVènir indépendant. Il espérait que le Royaume-Uni 
persévérerait dans ses efforts pour rapprocher les 
principaux partis politiques, car la population de 
Zanzibar et la Puissance administrante n'avaient rien 
à gagner de l'impasse actuelle. Les dirigeants de 
Zanzibar et de Pemba elevaient certainement pouvoir 
arriver à une réconciliation nationale. 

117. La principale différence était que le ZNP 
souhaitait l'indépendance immédiate alors que l' ASP 
ne voulait l'indépendance qu'après de nouvelles élec
tions au suffrage universel des adultes. Il s'agissait 
là d'une question d'ordre interne ; les partis n'avaient 
pas demandé au Comité spécial d'arbitrer leur diffé
rend, et il n'était aucunement habilité à le faire. Le 
Comité ne pouvait que prendre note du fait que la 
population de Zanzibar aspirait à l'indépendance et se 
féliciter que la Puissance administrante eût déclaré 
son intention d'accorder l'indépendance à Zanzibar dès 
que seraient réglées les divergences de vues entre les 
principaux partis politiques. 

118. Le représentant de la Pologne a déclaré que 
bien que les autochtones fussent résolument opposés 
au système colonial, la Puissance administrante 
essayait de prolonger sa domination en divisant les 
habitants et en exploitant les sentiments raciaux pour 
empêcher le rassemblement des forces de libération 
nationale et retarder l'indépendance. Les témoignages 
des pétitionnaires montraient que la Puissance aclmi
nistrante avait transformé le pays en un Etat policier. 
Des membres de partis politiques avaient fait l'objet 
d'arrestations arbitraires et beaucoup d'entre eux 
étaient encore détenus sans jugement. Les troupes 
envoyées dans le pays après les troubles de juin 1961 
harcelaient la population, perquisitionnaient clans les 
maisons t:t provoquaient la tension; d'autre part, il 
était intolérable, comme l'avaient elit les pétitionnaires, 
que le Résident britannique pût, en vertu de pouvoirs 
d'urgence, maintenir à son gré des chefs politiques en 
détention. De plus, la Puissance administrante n'avait 
tenu aucun compte de l'appel pour la libération de 
tous les prisonniers politiques ct la levée de l'état 
d'urgence, appel qui lui avait été lancé par le Comit~ 
spécial le 8 juin 1962 après un examen approfondi 
des témoio-nages apportés par des chefs politiques et 

0 . 
des représentants de syndicats. 

119. L'économie de Zanzibar demeurait arriérée et 
mal équilibrée. Les i~clustri~s du ~lou de girofle et de 
la noix de coco, qm representaient 95 p. 100 des 
exportations, déterminaient le niveau des importations, 
des recettes ct des dépenses. Le rythme de croissance 
de l'économie de Zanzibar était beaucoup plus lent que 
dans les territoires du continent tels que le Tanganyika 

ou le Kenya, et le niveau de ses nouveaux investisse
ments était négligeable et ne représentait que 1 p. 100 
du revenu national de Zanzibar. Depuis de nombreuses 
années, les richesses naturelles de Zanzibar étaient 

• exploitées au profit de sociétés étrangères, pour la 
plupart britanniques. 

120. Zanzibar possédait une vieille civilisation et 
avait été un pays souverain et indépendant avant de 
devenir un protectorat britannique; pourtant, après 
72 ans d'administration britannique, il n'était pas 
encore parvenu à l'autonomie. Le Résident britannique 
avait toujours la haute main sur Zanzibar. Les postes 
clefs du Gouvernement et de l'Administration conti
nuaient à être occupés par les Britanniques. En raison 
des restrictions apportées au système électoral, et 
notamment des restrictions relatives à l'instruction, aux 
biens et au revenu, beaucoup de gens avaient été 
privés du droit de vote lors des élections de 1961. Le 
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes devrait être 
mis en œuvre de façon démocratique et l' ASP avait 
demandé à jus te titre que les nouvelles élections 
générales aient lieu au suffrage universel des adultes. 
Le représentant de la Pologne a appuyé la demande 
adressée par les deux principaux partis politiques de 
Zanzibar -le ZNP et l'ASP- au Royaume-Uni pour 
l'engager instamment à accorder l'indépendance à 
Zanzibar avant la fin de 1962. En conséquence, la 
Puissance administrante devrait se hâter d'organiser 
des élections générales pour permettre à la volonté 
populaire de s'exprimer librement. Le représentant de 
la Pologne a demandé le retrait de toutes les troupes 
britanniques du Territoire, la levée de l'état d'urgence 
et la libération de tous les prisonniers politiques. 

121. Le représentant de l'Ethiopie a constaté av~c 
satisfaction que, malgré le mélange des races et le fait 
que chacun des deux grands partis politiques s'appuyait 
sur l'un des deux principaux groupes ethniques, 
l'harmonie régnait au sein de la population. Les péti
tionnaires avaient fait des déclarations conciliantes. Il 
a estimé que si l'obstacle principal à l'indépendance 
était sérieux, les partis politiques pouvaient néanmoins 
le surmonter aisément. 

122. Il a également été heureux de noter que le 
Royaume-Uni avait pour politique d'octroyer l'indé
pendance à Zanzibar. La délégation éthiopienn~ part~
geait entièrement le point de vue selon lequel Ii ,fall~I~ 
hâter l'indépendance de Zanzibar en établissant l'egah!e 
de tous devant la loi. Il n'y avait qu'un moyen de. V?l~ 
avec certitude qui représentait réellement la maJonte 
du peuple et qui devait par conséquent former , le 
gouvernement, c'était d'organiser des élections fondees 
sur le principe "à chacun une voix". Le Gouverne
ment du Royaume-Uni lui-même avait pris diverses 
mesures pour assurer cette égalité, mais l'évol~tio~ à 
cet é.,.ard n'était pas encore terminée et la situation 
restait <Trave en ce qui concernait le Conseil législatif, 

b • 
sur lequel reposait le pouvoir du gouvernement tern-
torial. Il était donc absolument indispensable d'orga
niser des élections au suffrage universel des adultes .et 
de régler ainsi le différend qui existait entre les partis. 

123. Le représentant de l'Australie a rapp.el~ qu'.à 
sa 71" séance tenue à Dar es-Salam, le Comite avait 
adopté le texte d'un appel concernant Zanzibar 85

: .Le 
point à l'ordre du jour de la séance avait été l'auditiOn 
de pétitionnaires, et aucune délégation n'avait eu ~e 
raison de penser qu'un projet de résolution serait 
déposé sur un sujet quelconque, et surtout à propos de 
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Zanzibar. Néanmoins un projet de résolution avait été 
présenté et sa mise aux voix avait été demandée 
presque immédiatement. Le représentant de l'Australie 
avait alors attiré l'attention du Comité sur l'article 121 
du règlement intérieur qui disposait qu'en règle géné
rale aucune proposition n'était discutée ni mise aux 
voix si le texte n'en avait pas été communiqué au plus 
tard la veille de la séance ; le représentant des Etats
Unis avait également demandé à disposer du temps 
nécessaire pour consulter son gouvernement. Mais en 
dehors de ces questions de procédure il n'y avait pas 
eu de discussion générale sur Zanzibar ni de décla
ration de la Puissance administrante. Le texte de 
l'appel demandait la fin de l'état d'urgence et l'élar
gissement des prisonniers politiques; certaines délé
gations, dont celle de l'Australie, n'avaient pas vu clai
rement alors quelles étaient les conditions de l'état 
d'urgence et ce qui se passerait s'il y était mis fin. En 
fait, il avait semblé ressortir des déclarations des 
pétitionnaires que l'action du Gouvernement du 
Royaume-Uni en la matière se justifiait à première 
YUe et cette impression n'avait d'ailleurs pas été dissi
pée par les témoignages et les déclarations que le 
Comité avait entendus depuis son retour à New Y or k. 

124. Il était clair que, grâce aux conférences de 
Londres et aux efforts déployés sur place, la plupart 
des difficultés avaient été réglées ou pouvaient l'être. 
On était par exemple d'accord sur le système de 
suffrage qui serait appliqué aux prochaines élections. 
Il était également clair que la plupart des différends 
entre les partis avaient trait, non pas à des questions 
de politique- encore qu'il existât naturellement des 
divergences sur ce point- mais à des questions de 
personnalités et à la désignation de ceux qui exerce
raient les pouvoirs. Certes, il existait également cer
taines tensions raciales, mais elles ne semblaient pas 
de nature à empêcher la naissance d'une nation ou le 
fonctionnement pacifique et constructif d 'un système 
politique. Ces différends prenaient maintenant, dans 
la pratique, la forme d'un désaccord sur la composition 
du Cabinet et sur la date des élections. 

125. Le Gouvernement du Royaume-Uni ne de
mandait pas qu'il n'y ait pas de divergences entre les 
partis, car ces divergences étaient l'essence même d'une 
activité politique démocratique. Toutefois, il devait 
faire face à un problème pratique : décider à qui il 
devait passer les pouvoirs. 

126. Certains principes généraux entraient en jeu. 
Tout d'abord, le gouvernement devait s'appuyer essen
tiellement sur la majorité du peuple. Ensuite il fallait, 
notamment dans une société où coexistaient plusieurs 
groupes raciaux, que tous les groupes soient raison
nablement assurés d'être équitablement traités au sein 
du gouvernement et dans leurs rapports quotidiens. Il 
était vrai qu'il existait à Zanzibar un sentiment racial, 
en partie d'origine historique et ancienne, mais on 
trouvait de nombreux pays où les divisions raciales 
étaient beaucoup plus nettes. La leçon à en tirer était 
que les divers partis politiques devaient réussir à 
s'entendre sur la façon dont le pouvoir serait exercé 
et sur l'attitude que prendraient les uns et les autres 
envers les différents groupes de la population de 
Zanzibar. On avait longuement discuté la possibilité de 
former un gom·ernement de coalition ; mais ceci n'était 
qu'un des aspects du problème général. Il importait au 
plus haut point que la coopération qui existait déjà fût 
développée et qu'aucun élément extérieur ne vînt 
réveiller à Zanzibar les sentiments d'hostilité d'un 
groupe vis-à-vis de l'autre. Il eût été tragique que 

des passions raciales près de s'éteindre fussent rani
mées au moment même où Zanzibar allait accéder à 
l'indépendance. 

127. Etant donné sa position géographique, Zan
zibar avait nécessairement des liens avec le Tanganyika, 
et il était très probable que le territoire continuerait à 
coopérer très étroitement avec ce pays et avec d'autres 
Etats africains, au sein d'une fédération ou d'une 
association analogue à l'association d'Afrique orientale 
dont la création était envisagée. Mais la certitude 
qu'une certaine forme d'association était inévitable à 
longue échéance ne devait pas être une raison de 
retarder l'indépendance de Zanzibar. 

128. De toute façon, la délégation australienne était 
convaincue que les pays non africains n'avaient aucu
nement le droit de dire aux Etats africains comment 
mettre au point leurs arrangements. En particulier, le 
Comité n'était pas en mesure de choisir entre les divers 
partis politiques de Zanzibar: il pouvait indiquer cer
tains des principes qu'il jugeait applicables à la situa
tion politique, mais il appartenait avant tout aux partis 
eux-mêmes de se mettre d'accord sur les mesures pra
tiques qui permettraient au Royaume-Uni d'abandonner 
son protectorat. Le Comité ne pouvait pas, par 
exemple, opter soit pour de nouvelles élections, soit 
pour un gouvernement de coalition, soit encore pour 
une entente entre les partis quant au gouvernement du 
territoire. A ce stade, le problème principal n'était pas 
celui d'un conflit entre les éléments nationaux de 
Zanzibar et une puissance coloniale, mais bien celui que 
posaient les divergences d'opinions entre les mouve
ments nationaux à Zanzibar même. Le Comité ne 
pouvait porter aucun jugement définitif sur les dispo
sitions pratiques à l'étude. Il avait le devoir de ne_ pas 
attiser les différends et de ne pas éveiller les pass10ns. 
Il devait trouver une source d'encouragement dans les 
déclarations des divers représentants du Royaume-Uni 
indiquant que ce pays voulait pour Zanzibar l'autono
mie suivie de l'indépendance totale. 

129. Le représentant de la Yougoslavie a déclaré 
que la tâche du Comité était de recommander de~ 
mesures appropriées afin de surmonter les obstacles qm · 
empêchaient encore Zanzibar de devenir un Etat ind~
pendant. Il ne faisait pas le moindre doute que Zanzi
bar était un territoire mûr pour l'indépendance. 
Malrrré leurs divergences, les deux principaux partis 
étaie

0
nt également résolus à mettre fin au statut colonial 

du territoire et avaient pris conjointement des mesures 
pour demander à la Puissance administrante de lui 
accorder l'indépendance au plus tôt. Les problèmes qui 
les divisaient ne devaient en aucun cas être un prétexte 
pour retarder la réalisation de cet objectif. 

130. Le gouvernement et le Conseil législatif étaient 
issus d'élections qui avaient eu lieu en juin 1961 sur 
la base d'une constitution et d'une loi électorale criti
quables. Les conditions requises des électeurs aux 
termes de cette loi- savoir lire et écrire et posséder 
certains biens- avaient empêché un grand nombre 
de personnes d'exercer leur droit de vote. En outre, 
3 fonctionnaires britanniques étaient encore membres 
d'office du Conseil exécutif, et le Conseil législatif comp
tait aussi 3 membres d'office, plus 5 membres désignés, 
indépendamment des 23 représentants él~s . . On ~e 
pouvait donc pas dire que le gouverne~ent etait repre
sentatif. Toutefois. la situation s'éta1t quelque peu 
améliorée au cours. de la Conférence constitutionnelle 
qui s'était tenue à Londres au print~':lps de .1~62: il 
avait été décidé de supprimer les cond1t10ns ex1g~~s. des 
électeurs en matière d'instruction et de propnete, et 
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un: commtsston impartiale avait été créée en vue de démocratiques, la démocratie était très étroitement liée 
déhmiter les circonscriptions électorales. Par ailleurs à l'accession à la liberté, et c'était la liberté qui devait 
si les p~rtis avaient ainsi considérablement rapproché venir d'abord. La délégation syrienne ne cherchait pas 
leurs pomts de vue, ils restaient divisés sur la question à proposer de solutions à un problème qui concernait 
des nouvelles élections, et les tentatives de formation uniquement la population de Zanzibar, mais elle s'était 
d'un gouvernement de coalition nationale avaient efforcée de rapprocher les parties en présence. Bien 
échoué. ff · · que ses e orts atent echoué jusque-là, elle gardait 

131. Selon la délégation yougoslave, on pouvait l'espoir qu'il serait possible d'aboutir à un compromis 
sortir de l'impasse politique si les deux partis politiques qui permettrait à Zanzibar d'être indépendant avant la 
essayaient à nouveau de former un gouvernement de fin de 1962. 
c?alition ou un gouv~rne:nent provisoire en vue d'orga- 135. Le Royaume-Uni, en sa qualité de Puissance 
mser de nouvelles electwns au suffrage universel et administrante, n'avait fait aucun effort sérieux pour 
de fixer la date d'accession de Zanzibar à l'indépen- mettre fin à l'impasse politique. Cependant, sa respon-
dance. Le Comité devait chercher à réunir, à New sabilité serait lourde s'il laissait aller les choses et 
York, les représentants de ces partis. Si ses efforts continuait à s'en tenir à la politique selon laquelle 
échouaient, la seule autre solution était de permettre à l'indépendance ne serait accordée au territoire que dans 
la population de Zanzibar d'exprimer sa volonté par la la mesure où les partis politiques mettraient fin à leurs 
voie d'élections générales au suffrage universel en vue divergences. Le Royaume-Uni devait faire un effort 
de former un gouvernement représentatif. Ce gouver- plus soutenu qu'à la dernière Conférence constitution-
nement devait disposer de pleins pouvoirs d'autonomie nelle de Londres. Il fallait fixer sans délai une date 
interne et l'indépendance de Zanzibar devait être fixée précise pour l'indépendance. 
à une date aussi proche que possible, au plus tard à la 
fin de 1962. La délégation yougoslave partageait en 136. Le représentant de Madagascar a affirmé que 
outre l'opinion du représentant du Mali quant à la son pays portait beaucoup d'intérêt à l'avenir de Zan-
nécessité d'une réaction positive du Royaume-Uni à zibar et il a souligné que, sous le régime du Protectorat 
l'appel du Comité pour la libération des prisonniers britannique, le territoire avait pu s'acheminer vers un 
politiques. type transitoire de démocratie ressemblant à certains 

132. Le représentant de la Syrie a fait observer que égards au régime parlementaire en vigueur au 
les obstacles à l'indépendance de Zanzibar provenaient Royaume-Uni. Certes, il restait beaucoup à faire, mais 
de divergences internes que des intérêts extérieurs le passage à l'indépendance se trouvait facilité par 
avaient exploitées dans le passé et pouvaient continuer l'action du Royaume-Uni. 
d'exploiter à l'avenir. Le territoire avait effectivement 137. La Conférence constitutionnelle de Londres 
réalisé d'importants progrès sur le plan constitutionnel avait permis de préciser les divergences qui opposaient 
et, s'il ne jouissait pas encore de l'autonomie, il avait les partis politiques à Zanzibar et les réserves de la 
néanmoins reçu de l'Autorité administrante l'assurance Puissance administrante quant à l'accession immédiate 
que cette dernière voulait l'amener sans retard à du territoire à l'indépendance. La délégation malgache 
l'indépendance à condition qu'un accord intervînt entre avait toujours été persuadée que le Gouvernement du 
les dirigeants politiques touchant les mesures pratiques Royaume-Uni saurait apporter une solution pacifique à 
à prendre en vue d'atteindre cet objectif. ses problèmes coloniaux, mais elle a estimé utopique 

133. Les partis politiques de Zanzibar étaient d'attendre indéfiniment qu'un gouvernement de coalition 
divisés sur des questions déterminées: l'Afro-Shirazi se forme à Zanzibar avant d'octroyer l'indépendance 
Party, qui constituait l'opposition au Conseil législatif, totale au territoire. En fait, un des éléments de la démo-
soutenait qu'avant l'indépendance, de nouvelles élee- cratie était l'existence d'une opposition au gouvernement 
tions devaient être organisées dans Je territoire, les de la majorité. Toutefois, comme les groupes en cause à 
élections de juin 1961 ayant cu lieu au suffrage Zanzibar ne parvenaient pas à s'entendre, et puisque 
restreint et l'indépendance n'ayant pas été la question tous les partis étaient d'accord sur le principe de 
esse~tielle. De son côté, le gouvernement, qui se corn- l'indépendance, la délégation malgache proposait que la 
posatt de r~présentants du Zanzibar N ationalist Party population fùt appelée à se prononcer sur la question 
et du Zanz1bar and Pemba Peoples Party, s'opposait à de l'indépendance par voie de référendum organisé 
de nouvelles élections, estimant qu'elles risqueraient sous contrôle international selon la méthode appliquée 
de provoquer des troubles analogues à ceux qui par la France dans les territoires qui se trouvaient 
avaient marqué les élections de juin 1961 et de autrefois sous sa domination. Ainsi, ou bien le peuple 
retarder encore l'indépendance. Le gouvernement était accepterait la situation politique existante et accé-
disposé à accepter une coalition et il avait fait certaines derait immédiatement à l'indépendance, ou bien il lui 
propositions dans ce sens, mais l'opposition les avait faudrait attendre de nouvelles élections et un nouveau 
rejetées. Des divergences avaient entravé le progrès gouvernement pour obtenir l'indépendance. 
de Zanzibar vers l'indépendance. En d'autres termes, 138. Le représentant de l'Uruguay a déclaré que 
les dissensions entre les dirigeants politiques de le problème de Zanzibar était moins simple qu'il. ne le 
Zanzibar empêchaient le territoire de se libérer de la paraissait à première vue. Certes, la Puissance admi-
domination coloniale. nistrante et les porte-parole de l'opinion publique 

134. La délégation syrienne jugeait inconcevable étaient d'accord sur les objectifs principaux et notam-
qu'un parti ou un dirigeant politique subordonnât la ment sur l'objectif essentiel, à savoir l'indépendance, 
réalisation de l'objectif essentiel qu'était l'indépendance mais la Puissance administrante ne semblait pas en 
à une condition quelconque, si légitime fût-elle. Puisque mesure de faire avancer la solution du problème tant 
tous les partis étaient d'accord pour penser que le que des divergences subsistaient entre les deux grands 
territoire devait accéder d'urgence à l'indépendance, partis politiques du territoire. Ces deux partis n'avaient 
ils devaient mettre fin à leurs divergences et s'efforcer pu s'entendre sur la question de savoir si l'indépen-
exclusivement d'atteindre ce but. En fait, si souhaitable dance devait être accordée sans délai ou seulement 
qu'il pût être d'assurer des élections véritablement après l'adoption de certaines mesures, y compris l'orga-
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nisation de nouvelles élections. La délégation 
uruguayenne ne se prononcerait pas sur ces problèmes 
précis qui, en dernière analyse, devaient être tranchés 
par les intéressés eux-mêmes. Elle a estimé cependant 
qu'il ne fallait pas perdre de vue l'objectif principal, 
confirmé par la résolution 1514 (XV), c'est-à-dire 
l'accession à l'indépendance. Le Comité spécial devait 
s'employer à favoriser l'entente et la compréhension 
entre les deux grands partis politiques de Zanzibar, et 
aider le pays à recouvrer sa dignité d'Etat souverain. 

139. Le représentant du Venezuela a rappelé que le 
Comité spécial, après avoir été saisi, à Tanger et à 
Dar es-Salam, d'un certain nombre de pétitions con
cernant Zanzibar, avait adressé à la Puissance admi
nistrante un appel auquel la délégation vénézuélienne 
avait souscrit. Les auditions de pétitionnaires, ainsi 
que les documents mis à la disposition du Comité, mon
traient que le problème de Zanzibar venait surtout du 
désaccord persistant entre les deux grands partis poli
tiques. Ce qui inquiétait la délégation vénézuélienne, 
c'était que ce désaccord ne semblait pas politique -les 
deux partis voulaient en effet l'indépendance et accep
taient le suffrage universel des adultes-, mais d'ordre 
religieux ou racial. Entre les deux forces en présence, 
le Royaume-Uni avait essentiellement un rôle d'arbitre. 
Le représentant du Venezuela a formulé l'espoir que 
les deux partis parviendraient enfin à un accord qui 
permettrait la mise en place d'un gouvernement d'inté
gration nationale capable de diriger Zanzibar. Si cela 
n'était pas possible, il faudrait procéder à de nouvelles 
élections au suffrage universel pour que le peuple de 
Zanzibar choisisse ses gouvernants. 

140. Le représentant du Royaume-Uni a souligné 
la qualité des interventions de MM. Muhsin et Shariff. 
Cependant, M. Muhsin avait prétendu que l'incendie 
volontaire perdait de sa gravité lorsqu'il était commis à 
des fins politiques. Les actes de violence, qu'ils fussent 
ou non d'inspiration politique, étaient toujours des 
actes de violence et appelaient des mesures exception
nelles. Le Résident britannique était intervenu, non 
pour des raisons politiques, mais pour des raisons de 
sécurité publique. Les mesures prises- proclamation 
de l'état d'urgence et incarcération de certains indi
vidus- étaient d'ailleurs constamment réexaminées et 
le Résident britannique souhaitait y mettre fin dès 
que possible, pour faciliter les progrès constitutionnels 
et permettre à Zanzibar d'accéder à l'indépendance. 

141. Le représentant du Royaume-Uni avait été 
impressionné par la maturité politique des pétitionnai
res et il espérait que les dirigeants des partis politiques 
de Zanzibar parviendraient à s'entendre et que leur 
pays pourrait ainsi progresser vers l'indépendance. Des 
problèmes analogues s'étaient posés dans d'autres terri
toires de l'Afrique orientale, notamment au Tan
ganyika, qui était déjà devenu indépendant, et en 
Ouganda, qui devait le. devenir le 9 octobre. Au Kenya, 
le principe de l'indépendance était admis, et il ne 
restait plus qu'à aplanir les divergences de vues entre 
les deux principaux partis. Il en allait de même pour 
Zanzibar, et le Gouvernement britannique essaierait 
encore de faire en sorte que ce territoire obtienne 
l'autonomie, puis l'indépendance. Le problème parti
culier de Zanzibar venait de ce que sa population com
prenait deux éléments: l'élément arabe et l'élément 
africain. Le représentant du Royaume-Uni a émis 
l'espoir que ces deux grands peuples, oubliant les 
divergences du moment, donneraient au monde un 
exemple de véritable coexistence pacifique. 

142. Le but final était de créer une fédération 
d'Afrique orientale où Zanzibar jouerait pleinement 
son rôle. Le représentant du Royaume-Uni a formulé 
l'espoir que le Comité faciliterait la tâche des diri
geants politiques des deux partis de Zanzibar et per
mettrait à ce territoire de devenir indépendant, uni et 
prospère. 

c.- DÉCISION PRISE PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 

Appel concernant les prisonniers politiques 
et l'état d'urgence à Zanzibar 

143. A la 71e séance du Comité spécial, tenue à Dar 
es-Salam le 8 juin 1962, l'Union soviétique a présenté 
un projet de résolution 86 rédigé comme suit: 

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation 
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, 

"Prenant note des déclarations des chefs des dif
férents partis politiques de Zanzibar, 

"Tenant compte des principes de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, 

"Demande instamment à l'Autorité administrante, 
en attendant une décision définitive sur la question, 
de libérer les prisonniers politiques de tous les partis 
et de mettre fin à l'état d'urgence." 
144. Les représentants de l'Australie et des Etats-

Unis ont fait savoir qu'ils étaient opposés à ce que le ( 
Comité examine aussitôt le projet de résolution. Le 
représentant de la Pologne a dit qu'il était favorable au \ 
projet de résolution, qui était tout à fait conforme à 
la Déclaration universelle des droits de l'homme et au 
mandat du Comité. Il a ajouté qu'il ne s'agissait pas 
d'une proposition nouvelle puisque la question avait été 
soulevée à Tanger au cours d'une réunion antérieure 
du Comité. Il a fait observer que tous les pétitionnaires 
de Zanzibar avaient demandé la libération des prison
niers politiques et la levée de l'état d'urgence dans le 
territoire. 

145. A la suite de consultations privées, le Prési
dent par intérim a informé les membres du Comité que 
le représentant de l'Union soviétique avait accepté de 
ne pas insister sur sa proposition, étant entendu que 
le Président par intérim adresserait un appel à l'Auto
rité administrante, au nom du Comité, pour qu'elle 
libère les prisonniers politiques et mette fin à l'état 
d'urgence. 

146. Après un échange de vues, le Président par 
intérim a proposé au Comité d'adopter le texte suivant: 

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en 
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, 

"Ayant été informé qu'en dépit de la résolution 
1514 (XV) du 14 décembre 1960 de l'Assemblée 
générale des Nations Unies, de nombreux prison
niers politiques sont encore détenus arbitrairement 
dans les prisons de Zanzibar, 

"Exprimant son émotion devant une telle situation, 
qui compromet l'application rapide de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, 

"Le Comité, nonobstant ses recommandations et 
décisions ultérieures lance un appel pressant à la 
Puissance administr~nte pour que soient libérés tous 

86 A/AC.109/17. 
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les prisonniers politiques arbitrairement détenus à 
Zanzibar et pour qu'il soit mis fin à l'état d'urgence 
qui existe dans ce territoire." 
147. Les représentants de l'Australie et des Etats

Unis ont déclaré qu'ils ne seraient pas en mesure de se 
prononcer aussitôt sur le fond de la question. Le repré
sentant du Royaume-Uni a déclaré que la proposition 
avait été soumise sans préavis et qu'il était par consé
quent opposé à ce qu'elle soit mise aux voix immé
diatement. Il a ajouté qu'il voterait contre le texte pro
posé, quel qu'en soit le fond. 

148. Le texte proposé par le Président par intérim 
a été adopté par le Comité spécial, au vote par appel 
nominal, par 11 voix contre une. 

Les voix se sont réparties comme suit: 
Ont voté pour: Cambodge, Ethiopie, Inde, Mali, 

Pologne, Syrie, Tanganyika, Tunisie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Venezuela, Yougoslavie; 

Ont voté contre: Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord; 

N'ont pas pris part au vote: Australie, Italie, Etats
Unis d'Amérique. 

149. Dans une lettre du 18 juin 1962, le Secrétaire 
général a transmis à la Puissance administrante l'appel 
du Comité spécial. 

C one! usions et recommandations 
150. A la fin de la discussion générale sur Zanzibar, 

à la 78• séance du Comité spécial, le représentant de 
l'Ethiopie a proposé d'ajourner l'examen de la ques
tion pour permettre aux dirigeants des partis politiques 
de régler leurs différends et de trouver une solution 
convenue d'un commun accord. En cas d'échec, le 
Comité reprendrait la discussion sur Zanzibar à sa 
prochaine session, en septembre. Le Comité spécial 
a accepté cette proposition. 

151. A sa. 104• séance, le 10 septembre 1962, le 
représentant du Royaume-Uni a informé le Comité 
spécial que depuis que ce dernier avait décidé de 
différer l'examen de la question de Zanzibar, il y avait 
lieu de signaler certains faits nouveaux. D'une part, 
les efforts déployés par le Royaume-Uni, et notamment 
par le Gouverneur de Zanzibar, pour amener les deux 
grands partis à former un gouvernement de coalition 
n'avaient pas réussi. Cet échec n'était pas décisif car 
il était toujours possible d'aller de l'avant en partant 
d'un accord portant sur la Constitution du pays; c'est 
ce qui s'était produit dans le cas de la Jamaïque et de 
la Trinité qui venaient d'accéder à l'indépendance. 
D'autre part, la tension qui s'était manifestée à 
Zanzibar l'année précédente avait sensiblement baissé. 
Il n'y avait pas un seul prisonnier politique à 
Zanzibar, et il n'y avait plus guère qu'un petit nombre 
de personnes dont la liberté de déplacement fût res
treinte. Enfin, les positions s'étaient rapprochées en ce 
qui concernait le droit de vote et la délimitation des 
circonscriptions électorales. A la Conférence de Lon
dres l'opposition avait demandé l'extension du droit 
de v'ote par la suppression des conditions relatives au 
revenu et au degré d'instruction; un accord avait pu se 
faire sur ce point, mais non pas sur l'autre exigence 
du parti d'opposition, à sav?i~ l'abaisse~ent d,e. l'~ge 
électoral à 18 ans. La CommiSSIOn chargee de delumter 
les circonscriptions avait recommandé d'en é_tablir. 31, 
dont chacune élirait un député; tous les partis avaient 
accepté cette formule, et la répartition envisagée attri
buait 17 circonscriptions à Zanzibar et 14 à Pemba. La 
seule question qui restait en suspens était donc la date 
des élections. Mais il fallait noter, d'une part, qu'en 

aucun cas ces élections ne pourraient avoir lieu avant 
Je mois de juin 1964 et que, d'autre part, l'accord 
qui s'était fait sur les autres points montrait que la 
conciliation était possible entre les divers partis. 

152. Par lettre en date du 13 septembre 1962 87, 

M. Othman Shariff a soumis au Comité spécial, au 
nom de l'Afro-Shirazi Party, les observations de ce 
parti concernant l'évolution de la situation à Zanzibar 
depuis juillet 1962. Il a déclaré que l'évolution de la 
situation au cours des derniers mois n'avait fait que 
confirmer la position de l'ASP pour qui l'indépen
dance devrait être accordée à Zanzibar dans un proche 
avenir, comme suite à des élections organisées au 
suffrage universel des adultes. Il a été ajouté que ce 
parti n'était pas disposé à accepter quelque compromis 
que ce soit sur ce principe. 

153. A la 105• séance, le représentant de l'Ethiopie 
a présenté un projet de résolution sur Zanzibar, qui 
avait pour auteurs l'Ethiopie, l'Inde, le Mali, la Syrie, 
le Tanganyika, la Tunisie et la Yougoslavie 88• A sa 
106• séance, le Comité spécial a adopté, sans le mettre 
aux voix, le projet de' résolution de ces sept puissances. 

154. Le texte du projet de résolution adopté par le 
Comité spécial se lit comme suit: 

"Projet de résolution présenté à l'Assemblée générale 

"L'Assemblée générale, 
"Ayant examiné le rapport du Comité spécial 

chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux sur la 
situation à Zanzibar, 

"Ayant étudié les vues exposées par les pétition
naires au Comité spécial, 

"Ayant pris note des déclarations faites par le 
représentant de la Puissance administrante devant 
le Comité spécial, 

"S'inspirant des dispositions de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux contenue dans 'la résolution 1514 (XV) et 
de la résolution 1654 (XVI) de l'Assemblée générale, 

"1. Prend note avec satisfaction des progrès poli
tiques de la population de Zanzibar; 

"2. Prend note également de la politique déclarée 
de la Puissance administrante concernant l'indépen
dance de Zanzibar ; 

"3. Invite la Puissance administrante à prendre 
des mesures immédiates pour appliquer à Zanzibar 
les dispositions de la Déclaration sur l'octro_i de 
l'indépendance aux pays et aux peuples colomaux, 
et tous les intéressés à faire le nécessaire en vue 
d'élections sur la base du suffrage universel des 
adultes; 

"4. Adresse un appel à tous les éléments de la 
population de Zanzibar pour qu'ils fassent l'unité 
nationale afin que Zanzibar accède à l'indépendance 
le plus tôt possible; 

"5. Invite la Puissance administrante à ne négli
aer aucun effort, notamment à favoriser l'harmonie 
~t l'unité entre les divers éléments politiques de 
Zanzibar pour que le territoire accède à l'indépen
dance le plus tôt possible, conformément à la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux contenue dans la résolution 1514 
(XV) de l'Assemblée générale." 

87 A/AC.l09/29. 
88 A/ AC.l09/L.34. 
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CHAPITRE VII 

GuYANE BRITANNIQUE 

A. - RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE * 
Généralités 

1. La Guyane britannique, qui est administrée par 
le Royaume-Uni depuis 1814, est située sur la côte 
nord-est de 1' Amérique du Sud, entre le Venezuela 
!e Brésil et le Surinam. Elle compte nombre de fleuve~ 
Importants, dont trois, l'Essequibo, le Demerara et le 
~arb!co, ont donné leur nom aux comtés (autrefois 
etabhssements) entre lesquels est subdivisé le terri
toire. La plaine côtière, longue de 434 kilomètres et 
large de 16 à 64 kilomètres, est en grande partie au
dessous du niveau de la mer à marée haute et doit être 
protégée de l'inondation par un système complexe de 
digues et de canaux. C'est là que se trouvent les prin
cipales cultures- canne à sucre, riz et cocotiers- et 
que vivent environ 90 p. 100 de la population. La 
plaine côtière s'élève vers l'intérieur pour former un 
plateau dominé de montagnes au sud et à l'ouest. Cette 
région est couverte d'épaisses forêts équatoriales; eUe 
occupe plus des quatre cinquièmes du pays et est diffi
cilement accessible même par voie d'eau. 

2. Le chiffre estimatif de la population de la 
Guyane britannique au 31 décembre 1960 était de 
575 270 habitants, répartis de la façon suivante: In
diens des Indes, 279 460; personnes d'origine africaine, 
190 380; mulâtres, 66 180; Indiens d'Amérique, 22 860; 
Chinois, 3 550; Européens, 12 840. 

Gouvernement 

a) Evolution constitutionnelle 

3. La Constitution actuelle de la Guyane britannique 
est fondée sur les recommandations formulées par une 
Conférence constitutionnelle qui s'est tenue à Londres 
en mars 1960 et à laquelle ont participé des représen
tants des principaux partis politiques de la Législature, 
notamment l'actuel Premier Ministre, M. Cheddi 
Jagan. A cette époque, les membres élus avaient déjà 
la majorité au Conseil exécutif et au Conseil législatif, 
lequel comptait 14 membres élus, 6 membres désignés 
et 3 membres de plein droit, tandis que le Conseil exé
cutif comprenait le Gouverneur, qui en était le pré
sident, 5 membres élus et 3 membres de plein droit. 
Les membres élus du Conseil exécutif, ainsi que les 
membres de plein droit, étaient responsables chacun 
d'un ou plusieurs départements ministériels, et à ce 
titre étaient investis de pouvoirs de contrôle étendus 
sur l'administration du pays et prenaient une part im
portante à l'élaboration des décisions. 

4. A la séance inaugurale de la Conférence, le 
Secrétaire d'Etat aux colonies a souligné la nécessité 
d'un transfert méthodique et progressif des responsa
bilités et des pouvoirs aux ministres de la Guyane 
britannique. La Conférence a approuvé la mise en 
application en août 1961 d'une nouvelle constitution 
donnant au pays l'autonomie interne complète; la dé
fense et les affaires extérieures continueraient à 
relever du Gouvernement du Royaume-Uni, mais les 
ministres de la Guyane britannique seraient habilités 
à négocier et à conclure des accords commerciaux avec 
d'autres pays. La Conférence a également examiné la 

* Le texte de la section A du présent chapitre repose sur des 
renseignements transmis par la Puissance administrante ou 
parus dans divers documents et compilés par le Secrétariat. 

question de l'indépendance et s'est mtse d'accord sur 
la formule suivante: 

. "Le G~~veynement de Sa Majesté accepte le prin
ctpe de lmdependance pour la Guyane britannique. 
Partant de l'hypothèse que des réformes constitu
tionnelles seront introduites comme suite à la pré
sente Conférence si, dans un délai de deux ans au 
~o~ns après les premières élections générales orga
msees en vertu de la nouvelle constitution ou 
lorsqu'il sera décidé que la Fédération des Antilles 
devrait accéder à l'indépendance, si cette décision 
intervient antérieurement, les deux chambres de la 
Législature de la Guyane britannique adoptent des 
résolutions demandant au Gouvernement de Sa 
Majesté dans le Royaume-Uni d'accorder l'indépen
dance à la Guyane britannique; le Gouvernement de 
Sa Majesté convoquera peu de temps après une 
nouvelle conférence qui sera chargée de déterminer 
quand il serait possible de donner suite à cette 
demande, étant entendu que la situation nouvelle 
créée par la décision selon laquelle la Fédération des 
Antilles devrait accéder à l'indépendance ne pourra 
être invoquée pour apporter des modifications quel
conques à la ·constitution de la Guyane britannique 
alors en vigueur que si ladite constitution a été 
appliquée pendant un an au moins." 
5. La Conférence constitutionnelle de 1960 avait 

décidé qu'une conférence de l'indépendance serait con~ 
vaquée lorsque la Législature de la Guyane britannique 
en exprimerait le vœu, mais au plus tôt en août 1962. 
Toutefois, en octobre 1961, les deux chambres de la 
Législature de la Guyane britannique ont adopté une 
résolution demandant au Gouvernement de Sa Majesté 
de fixer une date pour l'indépendance dans le courant 
de 1962. Le Gouvernement de Sa Majesté a accédé à 
cette requête et a accepté de réduire le délai imparti 
et de réunir la conférence de l'indépendance en mai 
1962. L'objectif principal de cette conférence était de 
fixer la date de l'indépendance du territoire et d'arrêter 
les détails de la constitution de l'Etat indépendant. 

6. Par une lettre en date du 19 juin 1962 89, le Pré
sident du Comité des renseignements relatifs aux terri
toires non autonomes a transmis au Président du 
Comité spécial un exemplaire du rapport de son co
mité à la dix-septième session de l'Assemblée géné
rale 90• Au paragraphe 44 de son rapport, le Comité 
des renseignements a fait figurer la déclaration sui
vante du représentant du Royaume-Uni, relative à la 
Guyane britannique: 

"Le représentant du Royaume-Uni a informé le 
Comité que la conférence constitutionnelle sur la 
Guyane britannique, qui devait avoir lieu en mai 
1962, avait été différée et qu'une commission com
prenant notamment d'éminents représentants du 
Ghana et de l'Inde effectuerait sous peu une enquête 
sur les incidents de février. Il a également fait savoir 
au Comité que son gouvernement avait entrepris des 
consultations avec le Gouvernement de la Guyane 
britannique afin que la conférence soit saisie de pro
positions émanant de sources locales concernant la 
constitution de la future Guyane indépendante, et 

89 A/ AC.109 /18. 
DO Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-septième 

session, Supplément n° 15 (A/5215). 
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que, les deux gouvernements examinaient également 
de concert certaines questions financières. Il a ajouté 
que, à condition que ces préparatifs soient terminés à 
temps, la conférence se tiendrait en juillet." 

b) Constitution 

i) Conseil des ministres 

7. La Constitution en vigueur, qui a été élaborée 
par la Conférence constitutionnelle de 1960, prévoit 
un Conseil des ministres qui comprend un premier mi
nistre et neuf ministres au plus. Le Gouverneur n'en 
fait plus partie. Ce conseil est collectivement respon
sable devant la Législature de la Guyane britannique 
de la direction et du contrôle du gouvernement du ter
ritoire. Le Gouverneur nomme comme premier ministre 
un membre de l'Assemblée législative qui est en me
sure de disposer d'une majorité, et nomme les autres 
ministres sur la recommandation du Premier Ministre. 
Les ministres restent en fonctions tant que le Premier 
Ministre conserve la majorité à l'Assemblée législative; 
ils ne peuvent être révoqués que sur avis du Premier 
Ministre ou s'ils cessent d'être membres de la Légis
lature. Le Gouverneur donne ou refuse sa sanction aux 
projets de loi sur avis des ministres. Il doit cependant 
soumettre à Sa Majesté pour décision les projets de 
loi qu'il estime concerner la défense ou les affaires 
extérieures ou relever de la prérogative royale ou être 
incompatibles avec la constitution. Tous les ministres 
actuellement en fonctions sont des Guyanais. 

8. La police, qui dépendait autrefois du Gouver
neur, relève maintenant d'un ministre de la Guyane 
britannique. Les seules matières qui échappent à la 
direction des ministres locaux sont la défense et les 
affaires étrangères, à l'exception des relations commer
ciales pour lesquelles les pouvoirs ont été délégués au 
Gouvernement élu de la Guyane britannique. 

ii) Législature 

9. La Législature de la Guyane britannique se com
pose de deux chambres: le Sénat et l'Assemblée légis
lative. Les sessions de ces deux organes ont la même 
durée. La durée légale des deux chambres est fixée à 
quatre ans au maximum; la dissolution de l'Assemblée 
législative entraîne automatiquement celle du Sénat. 
Celui-ci comprend 13 membres tous nommés par le 
Gouverneur, 8 sur la recommandation du Premier 
Ministre, 3 après consultation avec les chefs des partis 
de l'opposition à l'Assemblée législative, la nomination 
des 2 autres étant laissée à la discrétion du Gouver
neur. Le Sénat revoit les lois adoptées par l'Assem
blée législative et peut lui-même présenter tout projet 
de loi autre qu'un projet de loi financière. Les projets 
de loi financière, s'ils ne sont pas adoptés dans le mois 
qui suit leur présentation au Sénat, peuvent être adop
tés sans la sanction sénatoriale; le Sénat n'a pas com
pétence pour amender les projets de loi financière. Les 
autres projets de loi, s'ils ne sont pas adoptés dans les 
six mois qui suivent leu: présentation ~u S~nat, !?eu
vent eux aussi être adoptes sans la sanctiOn senatonale. 
L'Assemblée législative peut rejeter les amendements 
proposés par le Sénat. 

10. L'Assemblée législative comprend 35 membres 
élus au suffrage universel des adultes. dans 3? <:ircons
criptions à raison d'un mem.bre par cir~onscnp~JO_n. Le 
Gouverneur, agissant sur, avis du Conse~l des m1mstres, 
peut proroger l'Assemblee .. Les P?uvmrs du, C?ouver
neur en ce qui concerne la dJs.solutJOn de. la Leg1slatu_re 
sont les mêmes que les pou~mrs c?nventlonnel~ relatifs 
à l'exercice du pouvoir de d1ssolut10n par la Reme dans 

le Royaume-Uni. L'Assemblée législative est compé
tente dans tous les domaines législatifs et revise tous 
les projets de loi amendés par le Sénat. 

11. Tous les membres de la Législature sont des 
Guyanais autochtones à l'exception d'un membre 
désigné du Sénat. 

iii) Déclaration des droits 
12. La Constitution contient une Déclaration des 

droits qui s'inspire de celle qui a été incorporée à la 
Constitution de la Fédération de la Nigéria. 

c) Système électoral 

13. Le système électoral est fondé sur le suffrage 
universel des adultes, qui a été adopté en 1953. Les 
35 membres de l'Assemblée législative sont élus à 
raison d'un membre par circonscription, le siège étant 
acquis à la majorité simple. Les électeurs doivent être 
sujets britanniques et âgés de 21 ans au moins; ils 
doivent avoir leur domicile permanent en Guyane bri
tannique ou y avoir résidé pendant deux ans au moins 
et satisfaire aux conditions imposées par la législation 
locale pour l'inscription dans une circonscription élec
torale. 

14. Lors des premières élections générales, en 1953, 
le Peoples Progressive Party a remporté 18 sièges sur 
24 et le National Democratie Party en a obtenu 2, les 
autres sièges allant à des candidats indépendants. Aux 
secondes ·élections générales, en 1957, le Peoples P~o
gressive Party a remporté 9 des 14 sièges à pourvoi~; 
un groupe dissident de ce parti a obtenu 3 sièges, tand1s 
que l'United Democratie Party et le National Labour 
Front en remportaient 1 chacun. Aux dernières élec
tions générales, qui ont eu lieu en août 1961_. trois 
principaux partis politiques se sont affrontes. Le 
Peoples Progressive Party a remporté 20 sièges, .avec 
42,6 p. 100 des suffrages exprimés, le Peoples NatiOnal 
Congress 11 sièges, avec 41 p. 100 des suffrages et 
l'United Force Party 4 sièges, avec 16,4 p. 100 des 
suffrages. Au total, 88,5 p. 100 des 240 000 électeurs 
qualifiés ont voté. 
d) Système judiciaire 

15. La Constitution porte création d'une Cour s~
prême pour la Guyane britannique, dont la co~po~I
tion, la compétence et les attributions sont defi~1es 
dans la Supreme Court Ordinance. La Cour supreme 
comprend un Chief Justice (premier président); nom
mé par le Gouverneur après consultation avec le Pre
mier Ministre, et des conseillers dont le nombre est de 
deux au moins et de quatre au plus et qui sont no~més 
sur recommandation de la Commission de la magistra
ture. Cette commission est composée du Chief Ju_st~ce, 
qui en est le président, du Président de la Corr~mJSSion 
de la fonction publique, du doyen des conwll~r? et 
d'un autre membre qui peut être un juge retraite ou 
en fonctions. La lirriite d'âge pour les juges de la Co~r 
suprême est fixée à 62 ans; ils ne peuvent ê.tre ~es~
tués que pour incapacité à exercer leurs fonctwns J.u.di
ciaires ou pour conduite répréhensible. La p~opos1t1on 
de destitution doit dans de tels cas être portee devant 
un tribunal comprenant un président et d~ux juge~ au 
moins qui doivent tous exercer ou avmr exerce de 
hautes fonctions judiciaires. Si la Commission con~lut 
qu'il n'y a aucune charge contre le jug~ en .question, 
son arrêt est définitif. Dans le cas contraire, s1 la ~am
mission le demande, son rapport doit être soumis a~ 
Comité judiciaire du Conseil _Privé du R?yat;me-pru, 
qui. se prononce sur la question de savo1_r. s1 le JUge 
intéressé doit être destitué ou non. La déctswn du Co
mité judiciaire est définitive. 

1 

1 
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16. Tout recours contre un arrêt rendu par la Cour 
suprême de la Guyane britannique est porté devant la 
Cour d'appel des Antilles et, de là, devant le Comité 
judiciaire du Conseil privé du Royaume-Uni. Tous les 
juges de la Guyane britannique sont guyanais ou 
antillais. 

e) Administration locale 

17. La Guyane britannique est divisée en quatre 
comtés. Les comtés sont divisés en neuf districts ad
ministratifs qui, en fait, coordonnent les organes lo
caux de l'Administration centrale et ne font pas partie 
de l'appareil administratif local. Les commissaires de 
district, placés à la tête de chaque district, donnent des 
avis aux autorités administratives locales. Ces autorités 
se répartissent en quatre catégories. Près de 90 p. 100 
de la population du territoire relèvent des deux pre
mières catégories. 

i) Municipalités de Georgetown et de New Am
sterdam 

18. Georgetown est administré par un maire et un 
conseil municipal. Neuf conseillers sont élus dans 
chacun des neuf quartiers ( wards) de la ville, et trois 
sont désignés par le Gouverneur sur recommandation 
de ses ministres. Les conseillers exercent généralement 
leurs fonctions pendant deux ans; le maire peut rester 
en fonctions pendant deux termes consécutifs au plus. 
L'administration municipale comprend un médecin des 
services de la santé publique, qui est chargé des ques
tions sanitaires, un ingénieur de la ville et un trésorier 
municipal. A New Amsterdam, le système est à peu 
près le même ; la ville est administrée par un maire 
et un conseil municipal dont six membres sont élus à 
raison d'un dans chacun des six quartiers de la ville 
et les trois autres désignés par le Gouverneur sur re
commandation de ses ministres. Comme à Georgetown, 
la municipalité entretient son propre service de santé 
et gère ses installations d'énergie électrique. 

ii) Régions rurales de la côte 

19. Dans ces régions, l'autorité centrale est le con
seil d'administration locale, qui comprend le commis
saire à l'administration locale et le directeur des ser
vices médicaux (qui sont tous deux des fonction
naires), le président de la Village Chairman's Confer
ence, et sept autres personnes nommées par le Gou
verneur sur recommandation de ses ministres. Les 
villages et les districts ruraux ont leurs propres auto
rités locales: les conseils de village, qui comprennent 
des conseillers élus, et les districts ruraux, dont les 
membres sont nommés par le Conseil d'administration 
locale. C'est à l'échelon local qu'est prise l'initiative de 
classer l'autorité locale comme conseil de village ou 
district rural; la seule différence importante entre ces 
deux organes est leur composition. Ils exercent, l'un 
et l'autre, les fonctions administratives normales
entretien des routes et travaux d'irrigation, approvi
sionnement en eau potable, assainissement, marchés, 
abattoirs, cimetières, etc. En marge de l'appareil offi
ciel de gestion et de consultation, les autorités locales 
ont constitué des associations bénévoles où sont débat
tues les affaires locales. La première Village Chair
man's Conference, qui a maintenant le titre d'Associa
tion des autorités locales de la Guyane britannique, 
s'est tenue il y a près de 60 ans; des conférences de ce 
genre ont lieu maintenant tous les ans et permettent 
aux représentants des villages de se rencontrer et 
d:examiner les moyens d'améliorer l'administration des 
vtllages en général. Dans les six districts administratifs 

de la région côtière, des groupes d'autorités locales 
ont été constitués, qui se réunissent tous les trimestres. 
Les commissaires de district (qui sont des fonction
naires) participent à ces réunions au cours desquelles 
ils passent en revue les principaux événements du tri
mestre précédent, expliquent et examinent la politique 
gouvernementale. 

iii) Villes et agglomérations de l'intérieur 

20. Ces villes et agglomérations sont dotées du 
même système administratif que les régions rurales de 
la côte, mais elles sont beaucoup plus dispersées et 
moins évoluées. 

Partis politiques 

21. La Guyane britannique compte trois principaux 
partis politiques: le Peoples Progressive Party, dont le 
chef est M. Cheddi J agan; le Peoples National Con
gress, dont le chef est M. L. F. Burnham; l'United 
Force Party dont le chef est M. Peter d'Aguiar. 

B.- ExAMEN DE LA QUESTION DE LA GUYANE BRITAN-

NIQUE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE À SA SEIZIÈME 

SESSION 

22. A sa 1252• séance, le 18 décembre 1961, la 
Quatrième Commission de l'Assemblée générale a 
entendu une déclaration de M. Cheddi Jagan, premier 
ministre de la Guyane britannique; à ses 1254• et 1255• 
séances, le 19 décembre 1961, elle a examiné un projet 
de résolution 91 présenté par les pays suivants: Cuba, 
Ghana, Guinée, Inde, Indonésie, Irak, Libéria, Libye, 
Mali, Maroc, Nigéria, République arabe unie, Syrie, 
Tunisie et Yougoslavie. Ce projet tendait à ce que 
l'Assemblée générale: 1) invite le Gouvernement du 
Royaume-Uni et le Gouvernement de la Guyane bri
tannique à reprendre immédiatement les négociations 
en vue d'aboutir à un accord sur la date de l'indépen
dance de la Guyane britannique, en tenant compte des 
vœux du peuple de la Guyane britannique tels qu'ils 
avaient été exprimés par son parlement; 2) prie le 
Comité spécial ... d'examiner la question de l'indépen
dance de la Guyane britannique dès que possible au 
cours de ses travaux et de faire rapport à l'Assemblée 
générale à sa dix-septième session. 

23. Le 22 février 1962, le représentant du Royaume
Uni a informé la Quatrième Commission, à sa 
1302• séance, que son gouvernement avait fait savoir 
au Premier Ministre de la Guyane britannique qu'il 
était disposé à réunir une conférence constitutionnelle 
en mai 1962, afin de discuter de la date de l'accession 
de la Guyane britannique à l'indépendance et des dis
positions à arrêter à ce sujet. 

24. A la même séance, les auteurs du projet de réso
lution ont déclaré ·que, dans ces conditions, la Com
mission jugerait peut-être que l'examen de la question 
était clos. Ils ne retiraient pas leur projet, mais de
mandaient qu'il ne soit pas mis aux voix. Par la suite, 
ils ont proposé que la Commission considère la dis
cussion sur la Guyane britannique comme close. 

25. La Commission a pris note de la déclaration du 
Royaume-Uni selon laquelle une date avait été fixée 
pour une conférence constitutionnelle sur la Guyane 
britannique, et a estimé que l'examen de la quest~on 
de la Guyane britannique était clos pour la sess10n 
en cours. 

91 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, seizième 
session, Annexes, points 39, 40, 41, 42, 43 et 44 de l'ordre du 
jour, document A/C.4/L.728. 



\ 

130 Assemblée générale- Dix-septième session- Annexes 

C.- EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 

Introduction 

26. A sa Sle séance, le 20 juillet 1962, le Comité 
spécial, sur la recommandation du Sous-Comité des 
pétitions, a décidé de faire droit à des demandes d'au
dience concernant la Guyane britannique et émanant 
de M. Felix Cummings, qui souhaitait prendre la pa
role au nom du Peoples Progressive Party, et· de 
M. Cheddi Jagan, premier ministre de la Guyane bri
tannique. Dans leurs communications, les pétitionnaires 
demandaient au Comité spécial d'accorder la priorité à 
la question de la Guyane britannique et de l'examiner 
d'urgence. 

27. A la même séance, le Comité spécial a entendu 
une déclaration de M. Felix Cummings, porte-parole 
du Peoples Progressive Party. 

28. M. Cheddi J agan a pris la parole devant le Co
mité spécial à sa sze séance, le 23 juillet 1962, et a 
répondu à diverses questions lors des 83e et 84e séances, 
les 24 et 25 juillet 1962. 

29. A la 8Se séance, le 25 juillet 1962, le représen
tant du Royaume-Uni a fait une déclaration en réponse 
aux observations de M. J agan. 

30. Lors de la même séance, le Comité spécial a 
décidé que la question de la Guyane britannique devait 
être examinée en priorité. 

31. A ses 8<Je et 9()e séances, le 30 juillet 1962, le 
Comité spécial a examiné un projet de résolution com
mun présenté par le Cambodge, l'Ethiopie, l'Inde, le 
Mali et la Yougoslavie 92• Le Tanganyika s'est, par la 
suite, joint aux auteurs du projet de résolution 93• 

32. Le Comité spécial a reçu et distribué en tant 
que pétitions les communications suivantes concernant 
la Guyane britannique: 

Pétitionnaires Cotes des docume~tts 

M. Felix Cummings ............ A/AC.l09/PET.14 

M. Cheddi Jagan, premier mi-
nistre de la Guyane britan-
nique ....................... A/AC.I09/PET.17 

M. Peter d' Aguiar, président de 
l'United Force Party ......... A/AC.109/PET.19 et Add.l 

Le Secrétaire du Groupe No 58-
61 du Peoples Progressive 
Party ....................... A/AC.l09/PET.20 

L'International Law Association 
of Trinidad and Tobago ...... A/AC.109/PET.32 

Mlle Eileen Cox ............... A/AC.109/PET.33 

Audition de pétitionnaires 

33. M. Cummings (Peoples Progressive Party) a 
déclaré que la question de l'indépendance de la Guyane 
britannique avait dû être portée devant l'ONU en 
raison de l'attitude intransigeante du Royaume-Uni, 
qui ne tenait aucun compte, depuis neuf ans, des vœux 
de la population guyanaise. Il a rappelé que, aussitôt 
après les émeutes de février 1962, il s'était renseigné 
auprès de sir Hugh Foot au sujet de la conférence 
prévue pour le mois de mai; on lui avait répondu qu'il 
n'y avait aucun changement de date. Par la suite, 
sir Hugh Foot avait fait une déclaration dans ce sens 
devant la Quatrième Commission. Si les troubles de 
février n'a_;ient pas été considérés comme justifiant 
le renvoi de la conférence, on comprenait mal comment 
le Royaume-Uni pouvait se fonder, pour différer à nou-

92 A/AC.109/L.28. 
93 A/ AC.109/L.28/ Add.l. 

veau la conférence, sur un rapport concernant ces 
mêmes troubles. En demandant au Comité d'attendre 
la publication du rapport de la commission d'enquête, 
le Royawne-Uni semblait donner à entendre que si ce 
rapport contenait certaines recommandations défavo
rables, il servirait de prétexte pour ne pas accorder 
rapidement l'indépendance au territoire. En réalité, le 
fait même que ces troubles aient eu lieu militait en 
faveur de l'accession rapide à l'indépendance, car si le 
pays avait été indépendant, les pouvoirs élus de la 
Guyane britannique auraient eu les moyens de faire 
promptement respecter la loi. Au contraire, le pays 
étant une colonie, les autorités avaient dû attendre 
le bon plaisir du Gouverneur de Sa Majesté pour ré
primer les troubles, et la ville de Georgetown avait été 
ravagée dans l'intervalle. 

34. Les tentatives délibérées du Royaume-Uni pour 
retarder l'indépendance ne pouvaient qu'attiser les pas
sions et provoquer d'autres actes de violence. Après 
avoir affirmé le contraire, le Gouvernement britannique 
avait conclu qu'il y avait un rapport entre l'indépen
dance et les émeutes, et il était depuis lors disposé à 
prendre des décisions en fonction d'événements qui 
n'avaient pas encore lieu et qui n'auraient peut-être ja
mais lieu. Cependant, même en supposant qu'il y eût 
un rapport entre les troubles et l'indépendance, on pou
vait se demander comment le Gouvernement britan
nique se justifierait d'avoir retardé l'indépendance du 
pays s'il s'avérait par la suite que rien, dans le rapport 
de la commission d'enquête, ne permettait de contester 
le droit de la Guyane britannique à la liberté. La déci
sion du Gouvernement britannique était en contradic
tion avec le désir qu'il avait exprimé de mettre fin ra
pidement au colonialisme. Elle était un défi aux prin
cipes de la liberté des élections, du gouvernement re
présentatif et de la démocratie. Peter d'Aguiar, chef 
profasciste de la minorité, était lui aussi partisan du 
renvoi de la conférence constitutionnelle et il semblait 
que ses vœux eussent été exaucés. Depuis l'annonce 
du renvoi de la conférence, M. d' Aguiar, qui avait été 
à la tête des émeutierss du 16 février, s'était enhardi 
jusqu'à dire que le Premier Ministre devait être 
destitué. 

35. M. Cummings a souligné la gravité de la ques
tion de la Guyane britannique et a demandé instam
ment au Comité d'envoyer sans délai un sous-comité 
dans le pays pour qu'il se rende compte par lui-même 
de la situation. 

36. M. Jagan a déclaré qu'il n'était pas venu plaider 
la cause de l'indépendance de son pays, car tel n'était 
plus désormais l'objet du débat. Mais Je Comité spécial 
était devenu le centre des aspirations de tous les peu
ples qui luttaient encore pour leur liberté, et M. Jagan 
était venu exposer au Comité les efforts que l'on faisait 
pour détruire le mouvement national de son pays et 
pour diviser la population. 

37. La situation sociale et économique du pays était 
telle que, si des mesures immédiates n'étaient pas prises 
pour J'améliorer, il fallait s'attendre qu'une mino
rité dénuée de scrupules en profite pour provoquer de 
nouveaux troubles et de nouvelles violences. Depuis 
1957, le Gouvernement guyanais avait fait des efforts 
considérables pour obtenir l'assistance des pays étran
gers en vue de la mise en œuvre de ses programmes 
de développement, qui avaient pour objet de créer de 
nouvelles possibilités d'emploi et d'élever le niveau de 
vie. Ces efforts, cependant, n'avaient guère été cou
ronnés de succès. C'était en raison de cette situation 
que le gouvernement avait proposé un budget d'austé
rité visant à mobiliser l'épargne nationale au profit du 
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développement. Le budget avait soulevé une vive oppo- Party, mais ces éléments n'avaient pas abandonné tout 
sition et des violences avaient éclaté, à l'instigation espoir, et depuis lors tous les moyens leur étaient bons 
d'un petit groupe de personnes dont la position privi- pour arriver à leurs fins. 
légiée était menacée par les mesures fiscales proposées; 42. Dès la victoire du parti aux élections de 1957, 
prenant prétexte du budget, ce groupe s'était efforcé le gouvernement s'était efforcé de trouver des crédits 
de renverser le gouvernement, avec l'aide de l'étranger. pour le développement; en août 1958, il avait suggéré 

38. M. Jagan a évoqué diverses périodes de l'his- au Ministère des colonies que le programme de déve-
toire de son pays où un état de crise économique loppement de 91 millions de dollars, dont l'exécution 
intense avait causé des tensions et des désordres. Dans devait se poursuivre jusqu'en 1960, soit porté à 
presque tous les cas, les émeutes avaient pris la forme 200 millions de dollars. Cependant, cette proposition 
d'une lutte interraciale, mais les troubles étaient tou- avait été rejetée, et il avait même été décidé de recon-
jours étroitement liés à la dureté des conditions écono- sidérer le programme au cours de l'été de 1959. 
miques, et, en dehors de ces périodes, l'histoire de la 43. Le gouvernement s'était efforcé d'obtenir 
Guyane avait été remarquablement exempte de ten- d'autres sources des crédits pour le développement. 
sions raciales. Une tentative visant à obtenir un prêt de 6 millions 

39. Depuis le début de la domination britannique, de livres sterling de la Swiss Bank à Londres avait 
en 1814, le système colonial avait sévi: quelques rési- échoué, le Gouvernement britannique ayant refusé de 
dents s'étaient partagé la richesse nationale dont une garantir l'emprunt. Cependant, par la suite, le 
grande partie avait été envoyée à l'étranger; aussi Royaume-Uni avait approuvé la demande de la 
le pays était-il pauvre et arriéré, comme diverses en- Guyane d'être admise à s'adresser à la Banque inter-
quêtes menées au cours des 20 dernières années nationale pour la reconstruction et le développement. 
l'avaient montré dans le détail. Dans le domaine de Des discussions avec différents organismes du Cou-
l'enseignement, les conditions étaient tout aussi mau- vernement des Etats-Unis avaient également eu lieu la 
vaises. même année (en 1958), et au début de 1959 des fonc

40. Lorsque M. Jagan était entré sur la scène poli
tique vers 1945, l'économie de la Guyane britannique 
se trouvait dans un état de déséquilibre complet. Au
cune tentative n'avait été faite pour industrialiser le 
pays sauf en ce qui concerne l'extraction de la bauxite. 
L'agriculture elle-même, dans un pays principalement 
agricole, avait été très négligée; un expert de la F AO 
qui avait visité la Guyane britannique vers 1950 avait 
signalé dans son rapport que les institutions de crédit, 
les banques et les compagnies d'assurance n'accor
daient pour ainsi dire aucun crédit au secteur agricole. 
La Commission royale d'après guerre avait indiqué 
que les terres bien drainées étaient presque toutes ré
servées aux plantations de canne à sucre, alors que les 
zones de riziculture et les pâturages étaient mal drai
nés. Naturellement, la population avait souffert de 
toute cette exploitation, de la pauvreté et de l'état 
arriéré du pays. En 1946, un spécialiste du paludisme 
de réputation mondiale avait décrit le paludisme chro
nique qui sévissait dans la population d'âge scolaire, 
en signalant Je taux élevé de la mortalité, spécialement 
chez les enfants, et le taux très bas de la natalité. 

41. Telle était la situation lorsque le parti de 
M. Jagan avait triomphé aux élections de 1953; il 
avait aussitôt entrepris de mettre en œuvre un pro
gramme de réformes économiques et sociales, qui me
naçait la position de la minorité des privilégiés, tout en 
visant à mettre fin à la domination coloniale. Au bout 
de quatre mois et demi seulement, la Constitution avait 
été suspendue et le gouvernement avait été déposé. 
Alors avait commencé une longue campagne visant à 
détruire son parti et à retarder l'accession du terri
toire à l'indépendance. Après la suspension de la Cons
titution, un gouvernement provisoire fantoche avait été 
institué. En 1955, ce gouvernement avait fomenté une 
scission à l'intérieur du parti de M. Jagan, dans l'in
tention de s'accrocher au pouvoir; cette scission avait 
été la cause des tensions raciales qui étaient aujour
d'hui la plaie du pays. En dépit de la scission et d'un 
redécoupage arbitraire des circonscriptions électorales, 
le parti avait triomphé aux élections de 1957 et de 
1961. En février 1962, les efforts entrepris par des 
éléments réactionnaires pour renverser le gouverne
ment par la force avaient échoué, ainsi que toutes les 
tentatives visant à détruire le Peoples Progressive 

tionnaires américains s'étaient rendus en Guyane bri
tannique. Cependant, aucun engagement ferme n'avait 
été pris en réponse à la demande d'assistance écono
mique du Gouvernement guaynais. 

44. Pendant l'été de l'année 1959, le programme 
quinquennal en cours d'exécution pour le développe
ment du pays avait été approuvé à Londres. Sa portée 
avait été limitée à 110 millions de dollars des Antilles 
britanniques, sous prétexte que la Guyane britannique 
ne pouvait pas se permettre d'exécuter un programme 
plus vaste au taux d'intérêt de l'époque, bien que le 
Colonial Office eût reconnu qu'un programme de déve
loppement plus ample était nécessaire. M. Jagan n'avait 
pas discuté les hypothèses relatives au taux de crois
sance économique à long terme; il avait demandé une 
réduction du taux d'intérêt afin de mettre en œuvre un 
programme de développement plus vaste. On l'avait 
alors informé que le Gouvernement britannique ne 
pouvait pas réduire les taux d'intérêt des prêts du 
Trésor, puisqu'ils étaient fixés par décret. 

45. Les entretiens qu'avait eus M. Jagan en 1959 
avec des fonctionnaires de la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement et de cer
taines institutions gouvernementales des Etats-Unis 
avaient été sans grand résultat. Plus tard dans le cou
rant de la même année, il s'était rendu dans la Répu
blique fédérale d'Allemagne et en Italie, afin de dis
cuter de questions d'aide économique. Mais .ce n'était 
qu'en 1961 que ces efforts répétés pour trouver une 
assistance avaient donné leurs premiers résultats tan
gibles: la Banque avait consenti un petit prêt d'environ 
2 250 000 dollars des Antilles britanniques, à la condi
tion que cette somme fût utilisée uniquement au profit 
de particuliers ou de sociétés coopératives. Après que 
M. Jagan se fut rendu une nouvelle fois aux Etats
Unis et au Canada pour demander une aide écono
mique, le Gouvernement des Etats-Unis avait décidé 
d'envoyer en Guyane une équipe chargée d'étudier la 
possibilité de mettre en œuvre certains projets de déve
loppement; on attendait le rapport de cette mission. 

46. Il était donc clair que, exception faite de l'assis
tance technique, les efforts de M. J agan pour assurer 
à la Guyane une aide économique n'avaient encore 
guère donné de résultats tangibles. C'est dans ces cir
constances qu'avait été présenté le projet de budget 
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pour 1962. Le chômage était déjà considérable, et, 
craignant que la situation ne continue à empirer dans 
ce domaine, M. Jagan avait immédiatement pris des 
mesures pour mobiliser l'épargne intérieure. Lorsqu'il 
était apparu clairement que les dépenses de 1962 dé
passeraient considérablement celles de 1961, M. Jagan 
avait demandé conseil à M. Nicolas Calder, expert des 
questions fiscales qui jouissait d'une réputation mon
diale, et avait demandé son assistance, par l'intermé
diaire de l'Organisation des Nations Unies; le projet 
de budget pour 1962 tenait compte de la plupart des 
recommandations de M. Calder. Mais certaines entre
prises commerciales, qui risquaient de subir le plus le 
poids des impôts, avaient mené une campagne organisée 
contre le budget et y avaient trouvé un prétexte pour 
essayer de renverser le gouvernement. Des groupes des 
classes laborieuses, qui auraient eux-mêmes bénéficié 
indirectement des mesures financières proposées, 
avaient servi d'instruments entre les mains des fau
teurs de troubles. Lorsque le gouvernement avait 
déclaré que certaines propositions budgétaires seraient 
retirées ou modifiées, il était apparu clairement que, 
sous le couvert de la campagne antibudgétaire, on 
essayait en fait de le renverser par la force et la vio
lence, car la campagne avait alors été dirigée contre 
lui. L'une des méthodes utilisées devait consister à 
créer l'anarchie, notamment en arrêtant les services 
publics et en paralysant le système de transports du 
gouvernement. C'était ainsi que les adversaires du gou
vernement, qui avaient été battus au cours de trois 
élections successives, espéraient amener une suspension 
de la Constitution comme en 1953 et un changement 
de gouvernement. 

47. Il semblait également que des groupes agissant 
de l'extérieur eussent encouragé ou influencé ceux qui 
avaient été à l'origine des troubles. Le Gouvernement 
du Royaume-Uni soutenait que les entretiens relatifs à 
l'indépendance ne devaient avoir lieu qu'après la paru
tion du rapport de la Commission d'enquête; or, celle-ci 
n'était même pas censée, aux termes de son mandat, 
examiner cette question. Cependant, on ne pouvait 
arguer d'une agitation pour retarder l'accession à l'in
dépendance, sinon toute opposition opiniâtre pouvait à 
n'importe quel moment provoquer l'anarchie et arrêter 
indéfiniment la marche d'un pays vers la liberté. Ce
pendant, comme ils avaient réussi récemment à provo
quer l'ajournement de la conférence sur l'indépen
dance, les groupes hostiles de l'intérieur ou de l'exté
rieur étaient désormais convaincus que l'indépendance 
pouvait être indéfiniment retardée par de nouveaux 
désordres. Seule une déclaration fixant en termes ex
près et catégoriques la date de l'accession à l'indépen
dance pouvait empêcher ces groupes de faire de nou
veaux efforts dans ce sens. 

48. La nécessité de l'indépendance était encore plus 
urg-ente elu point de vue économique, car seul un pays 
indépendant pouvait réunir les capitaux dont il avait 
tant besoin pour son développement. Par conséquent, 
tout plaidait en faveur de l'indépendance immédiate. 

49. Toutefois, les forces de la réaction essayaient 
de se rallier l'opinion internationale par une campagne 
de propagande qui déformait les objectifs ~u gouver
nement de M. J agan. Cette campagne portatt no.n pas 
sur l'action entreprise par le gouvernement, mats sur 
celle qu'on lui prêtait après l'accession à l'indépendance. 

50. C'était à cause de cette campagne que M. Jagan 
tenait à soumettre au Comité spéci~l ses plan~ c_onc.er
nant la Guyane britanni~u~. Illutta1t ~ou~ la hberatwn 
politique de son pays, amst que pour 1 avenement de la 

justice sociale et de l'émancipation économique sans les
quelles la liberté politique risquait d'être dénuée de 
sens. Son but était d'instituer un régime dans lequel 
les ressources du pays seraient équitablement répar
ties entre tous les habitants. Pour ce faire, il entendait 
établir un système économique dans lequel les entre
prises d'Etat et les entreprises privées collaboreraient 
dans le cadre d'un plan de développement national. La 
Guyane était un pays étendu et il était parfaitement 
possible à des entreprises privées et des entreprises 
d'Etat d'y coexister; cependant, les entreprises pri
vées ne pouvaient conserver la place prédominante de 
naguère et le gouvernement ne pouvait maintenir un 
régime où tout était sacrifié au profit de certains indi
vidus, à l'avidité personnelle, au colonialisme et à 
l'impérialisme. En Guyane, comme dans la plupart des 
pays sous-développés, l'Etat devait jouer un rôle dy
namique dans l'œuvre de développement. Dix années 
plus tôt, lorsque M. Jagan avait embrassé la carrière 
politique, il avait préconisé la planification économique 
et souligné la nécessité de l'industrialisation et des ré
formes agraires; il se félicitait de constater que ces 
vues, naguère qualifiées d'hérésies, étaient maintenant 
acceptées dans bien des pays sous-développés. 

51. Sur le plan politique, M. Jagan a exprimé sa 
croyance dans le système parlementaire et les élections 
libres, et s'est déclaré convaincu que ces objectifs pou
vaient être atteints par la persuasion et par des moyens 
pacifiques. Il a tenu à affirmer de nouveau que son 
gouvernement ne confisquerait pas les propriétés pri
vées, ne s'approprierait pas l'argent des épargnants et 
n'abolirait pas les libertés démocratiques. Ce gouver
nement, qui s'était vu priver de sa liberté, s'engageait 
à faire honneur à ses promesses et aux engagem~nts 
qu'il avait inscrits dans la Constitution. La Constitu
tion de la future Guyane indépendante contiend.rait une 
déclaration des droits prévoyant la protectiOn des 
libertés démocratiques; à titre de preuve, M. Jagan a 
cité le préambule de ladite Constitution. 

52. En matière de relations extérieures, la Guyane 
indépendante adopterait une politique de non-eng~ge
ment. Elle aiderait les peuples dépendants et exploités, 
en quelque lieu que ce fût, à lutter pour la liberté; elle 
s'opposerait à la discrimination raciale parton~ où elle 
se manifesterait; elle œuvrerait pour la paix et la 
coopération internationales; enfin, elle appuierait l'Or
ganisation des Nations Unies, en qui reposait la pl~s 
ferme espérance des petites nations et de qui dépendrut, 
en fait, l'avenir du monde entier. 

53. Le peuple de la Guyane britannique espérait que 
le Comité spécial lui fournirait son appui dan.s la lu~te 
pour la liberté qu'il menait contre les adversatres puts
sants qui s'opposaient à lui à l'intérieur comme à. l'ex
térieur du pays. Cependant, ce peuple n'éprouv~tt pas 
de rancune à l'égard des Anglais; M. Jagan avat.t tou- , 
jours espéré que, lorsque prendraient fin les anciennes 
relations de type colonial entre la Guyane et le 
Royaume-Uni, des liens nouveaux uniraient ces deux 
pays qui, l'un et l'autre membres du Commonwealth, 
pourraient collaborer sur un pied d'égalité .dans ~n~ 
atmosphère de paix et d'amitié, et éviteratent amst 
l'antagonisme qui menaçait dangereusement de les 
opposer. 

54. En 1953, la Guyane britannique avait une cons
titution qui, comme l'avait reconnu le Gouvernement 
du Royaume-Uni, était la plus libérale d~ t.outes c.elles 
que l'on pouvait trouver dans les ternt01~es br~tan
niques des Caraïbes, et même dans l'Emp.Ire ~n~an
nique. Depuis lors, bien des Etats africams etatent 
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devenus libres; la Trinité et la J amaique seraient 
lib_res en août 1962, et il n'y avait absolument pas de 
raison pour que la Guyane n'accède pas à l'indépen
dance dans le courant de la même année. Aussi 
M. Jagan priait-il solennellement le Comité spécial d~ 
recourir à tous les pouvoirs dont disposait l'Organisa
tion des Nations Unies, en premier lieu pour inviter le 
Gouvernement du Royaume-Uni à organiser immédia
tement les entretiens sur la Constitution, qui avaient 
été différés, et, en second lieu, pour fixer la date de 
l'accession à l'indépendance de la Guyane en 1962. 
M. Jagan invitait également le Comité spécial à se 
rendre dans son pays sans plus tarder, si tel était son 
désir. 

Observations de membres du Comité spécfal 

55. Le représentant du Royaume-Uni s'est déclaré 
satisfait des assurances données par le Premier Mi
nistre de la Guyane britannique au sujet de sa politique 
future, et en particulier de l'engagement qu'il avait pris 
de respecter la liberté individuelle et le principe du 
gouvernement parlementaire. Cependant, la délégation 
britannique ne pouvait partager l'opinion de M. Jagan 
sur plusieurs questions. Elle aurait souhaité, notam
ment, qu'il reconnût l'importance et l'impartialité de 
la commission d'enquête. Certes, il avait d'abord pré
féré une commission locale ou, à défaut, un organisme 
de l'ONU, mais, après avoir entendu les opinions du 
Gouvernement britannique, il avait accepté la consti
tution de cette commission, dont la composition était 
d'ailleurs celle qu'il avait lui-même approuvée, après 
avoir consulté M. Nehru et M. NKrumah. La commis
sion ayant ainsi été créée, il aurait mieux valu ne pas 
demander que le Comité spécial prît une décision une 
semaine ou deux avant la publication du rapport de 
cet organisme. Evidemment, comme l'avait noté le 
Premier Ministre, les fonctions de la commission 
étaient limitées par son mandat, mais la question des 
t~oubles de février était complexe: elle faisait interve
mr toutes sortes de facteurs- sociaux, économiques 
et politiques- qui touchaient à tous les aspects de la 
vie de la communauté guyanaise. 

56. Le représentant du Royaume-Uni regrettait que 
~- J agan eût cru bon de dire que, les troupes britan
mques envoyées en Guyane n'ayant pas été utilisées 
au maximum, les victimes avaient été beaucoup plus 
nombreuses qu'elles n'auraient dû l'être. Le Premier 
~inistre aurait dû attendre, pour formuler des accusa
tions aussi graves, que Je rapport impartial des trois 
juges eût été publié. 

57. Tout le monde était d'accord sur le fait que la 
Guyane britannique devait évoluer d'abord vers l'auto
nomie, puis vers l'indépendance. Très prochainement, 
la Jamaïque et la Trinité allaient accéder à l'indépen
dance. Pouvait-on croire que le Gouvernement britan
nique encouragerait la naissance de ces nouveaux 
Etats et s'opposerait à l'indépendance de la Guyane 
britannique? 

58. Une autre question qui dépassait nettement la 
compétence du Comité était celle des besoins écono
miques de la Guyane. Le Premier Ministre avait parlé 
comme si personne n'était au courant de la pauvreté 
qui existait dans son pays. Certes, la situation des 
classes défavorisées aux Antilles était réellement dé
plorable. Cependant, certains territoires avaient beau
coup progressé grâce à l'afflux des capitaux que l'on 
avait su y attirer. C'était là la clef du développement 
des pays neufs. 

59. Le représentant du Royaume-Uni a rappelé 
l'assistance que son pays avait fournie et continuait de 
fournir au territoire, à des fins de développement. De 
la fin de la seconde guerre mondiale à 1960, des sub
ventions d'un montant de 10 millions de livres environ 
avaien~ été versées pour le développement économique 
et soc1al et la recherche. En 1958, le Royaume-Uni 
avait consenti à la Guyane britannique un prêt spécial 
de 5 500 000 livres, tandis que, pendant toute la pé
riode considérée, la Colonial Development Corporation 
avait passé avec le territoire des accords d'assistance 
portant sur un montant de 3 300 000 livres. Le 
Royaume-Uni s'était engagé à fournir à la Guyane des 
subventions de 4 850 000 livres pendant la période 
1960-1964, ainsi qu'un prêt du Trésor s'élevant à 
8 millions de livres. En outre, pendant les 10 dernières 
années, la Guyane britannique avait émis divers em
prunts sur la place de Londres et notamment, en 1956, 
un emprunt de quelque 3 500 000 livres. L'assistance 
fournie pendant cette période dépassait donc 20 mil
lions de livres, ce qui opposait un démenti formel aux 
assertions selon lesquelles le Royaume-Uni se désinté
ressait de la Guyane britannique. Certes, cette assis
tànce demeurait insuffisante étant donné les besoins 
énormes du territoire, et il était à souhaiter que le 
Premier Ministre parvint à la compléter en obtenant 
une aide d'autres sources. 

60. Une troisième question qui ne suscitait pas de 
controverse concernait la nécessité de · convoquer une 
conférence constitutionnelle. Il avait été répondu, une 
fois pour toutes, à cette question par l'affirmative, mais 
le Royaume-Uni estimait qu'il était de son devoir de 
s'assurer que le territoire était prêt à progresser dans 
les meilleures conditions possibles avant de réunir la 
conférence. Il ne manquait pas de gens toujours dis
posés à donner des conseils à la Puissance adminis
trante, mais il n'en restait pas moins que celle-ci avait 
assumé une obligation essentielle: celle de veiller à ce 
que la situation qui régnerait dans le territoire au mo
ment de l'indépendance fût la plus favorable possible 
à tous les points de vue, que ce soit celui de la majo
rité, de la minorité ou de la collectivité entière. 

61. On avait prévu, à l'origine, qu'une conférence 
se tiendrait au mois de mai 1962. Par la suite, elle avait 
été repoussée jusqu'en juillet, à condition que tous les 
préparatifs soient terminés à cette date. Or, le mois de 
juillet touchait presque à sa fin et le Premier Ministre 
venait lui-même de déclarer qu'il n'avait pas encore 
présenté son projet de constitution au corps législatif. 
Il était toujours souhaitable que Je gouvernement et 
l'opposition d'un pays soient d'accord sur les principes 
constitutionnels. Cela avait été le cas à la Jamaïque 
d'abord, à la Trinité ensuite. Le Royaume-Uni avait 
espéré qu'il en serait de même en Guyane britannique, 
mais en dépit des efforts du Premier Ministre, il fallait 
bien constater qu'aucun accord n'avait encore été réa
lisé, du fait, semblait-il, du maintien de l'état d'urgence. 
Or, c'était précisément dans un territoire comme la 
Guyane britannique que les principes constitutionnels 
devaient emporter l'adhésion générale. Il fallait espérer 
qu'un tel accord interviendrait au plus vite. 

62. La question de l'ordre public donnait encore 
lieu à des inquiétudes. Au moment des troubles de 
février, le Gouvernement britannique avait pu répondre 
à l'appel du Premier Ministre et envoyer rapidement 
des troupes. Rien ne prouvait cependant que si une 
situation analogue se produisait les choses soient aussi 
simples. Et personne ne pouvait nier qu'il fût impos
sible de créer et de former en quelques semaines une 
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force, .prés~nt~nt des garanties d'impartialité, chargée 
de ma.mtemr 1 ordre en cas de troubles politiques. 

.63. ~insi donc, les. discuss~ons du Comité ne por
truent m sur la question de 1 autonomie et de l'indé
pendance, ni sur la situation économique en Guyane 
britannique, ni sur la nécessité d'organiser une confé
rence chargée de fixer les conditions dans lesquelles 
le territoire accéderait à l'indépendance. Il s'agissait 
essentiellement de la longueur du délai nécessaire à 
l'organisation de la conférence, c'est-à-dire deux mois 
et demi au plus. En effet, la conférence ne pourrait cer
tainement pas se tenir en juillet. Il semblait logique 
qu'elle fût convoquée après la Conférence des Premiers 
Ministres du Commonwealth et, quelles que fussent les 
raisons de la hâte du Comité, celui-ci ne pouvait aboutir 
à des conclusions judicieuses sans avoir eu connais
sance du rapport de la commission d'enquête. Le mo
ment le plus favorable serait donc après la Conférence 
des Premiers Ministres. 

64. Le Royaume-Uni, conscient des efforts qu'il 
avait accomplis en faveur de la Guyane britannique, 
avait son mot à dire en la matière et ne pouvait accep
ter que la date de la conférence lui soit imposée. Il ne 
semblait pas déraisonnable de la part du Gouvernement 
britannique de demander que la conférence sur la 
Guyane britannique soit reculée d'un peu plus de deux 
mois. De toute façon, le Comité n'avait pas de rensei
gnements suffisants pour aboutir à une conclusion 
valable, et il serait bon d'attendre la publication du 
rapport de la commission d'enquête, qui devait être 
prêt vers le milieu du mois d'août. 

65. Il était évident que tous les intéressés tenaient 
à ce que la conférence ait lieu le plus tôt possible. Mais 
il était essentiel qu'elle ne soit pas prématurée: incon
testablement, elle devait se tenir après la Conférence 
des Premiers Ministres du Commonwealth, après la 
publication du rapport de la commission d'enquête et 
après que les deux gouvernements auraient achevé 
leurs consultations, dans une atmosphère de confiance 
et de coilaboration. L'ONU serait mal avisée d'im
P?ser un calendrier précis au Gouvernement britan
mque. 

66. Pour conclure, Je représentant du Royaume
Uni a exprimé l'espoir que le Premier Ministre de la 
Guyane britannique saurait s'acquitter de la tâche diffi
cile qui lui incombait et mènerait son pays vers l'indé
pendance dans la paix, l'unité et la stabilité. 

67. Le représentant du Cambodge, en présentant le 
projet de résolution au nom de ses auteurs, a déclaré 
qu'il reprenait les idées contenues dans le projet de 
résolution °4 qui avait été présenté à la Quatrième 
Commission de l'Assemblée générale à sa 1252° séance, 
le 18 décembre 1961, mais n'avait pas été mis aux voix 
en raison de la conférence constitutionnelle qui avait 
été annoncée pour mai 1962. Il a ajouté qu'il avait tenu 
compte des vœux exprimés par le peuple de la Guyane 
britannique depuis bientôt un an pour l'obtention de 
l'indépendance de son pays et pris en considération le 
fait que la Puissance administrante avait déclaré ne 
pas s'opposer à l'octroi de cette indépendance. Il espé
rait que la proposition. qui était rédigée en termes 
modérés et ne contenait aucune critique, accélérerait 
J'octroi de l'indépendance à la Guyane britannique. 

68. Le représentant de l'Union soviétique a déclaré 
que le projet de résolution était, quant au fond, con-

94 Docummts officiels de l'Assemblée gé"érale, seizièm~ ses
siolt, Annexes. points 39, 40, 41, 42, 43 et 44 de l'ordre du jour, 
document A/C.4/L.728. 

forme aux revendications légitimes que le Premier 
Ministre de la Guyane britannique avait formulées 
devant le Comité. Ce dernier devait prendre des déci
sions propres à aider la Guyane britannique à obtenir 
l'indépendance au plus tard pour la fin de 1962 et dé
noncer les efforts que faisaient les monopoles britan
niques et américains pour retarder l'adoption de me
sures pratiques à cet effet dans l'espoir de transférer 
le pouvoir à des fantoches aux mains des monopoles 
et maintenir ainsi la domination coloniale. 

69. Le Gouvernement du Premier Ministre, 
M. J agan, était au pouvoir depuis 1960; il avait prouvé 
à l'occasion de plusieurs élections qu'il avait l'appui 
de la population. Lors des dernières élections, en août 
1961, malgré des conditions défavorables au parti du 
gouvernement, M. Jagan avait été à nouveau porté au 
pouvoir. Cependant, Je Gouvernement du Royaume
Uni, ne tenant compte ni de la demande d'accès à 
l'indépendance pour 1962, présentée par le Parlement 
de la Guyane britannique, ni de ses propres promesses, 
avait recouru à divers prétextes pour retarder la con
vocation d'une conférence constitutionnelle. Ce n'était 
qu'en janvier 1962, après que M. Jagan eut demandé 
l'assistance des Nations Unies, que le Gouvernement 
britannique avait promis de réunir une conférence 
constitutionnelle en mai 1962. Mais cette promesse 
n'avait jamais été qu'une manœuvre pour empêcher la 
Quatrième Commission de l'Assemblée générale de 
voter sur le projet de résolution des quinze puissances 
concernant l'octroi de l'indépendance à la Guyane 
britannique. En février 1962, des agents des monopoles 
anglo-américains avaient fomenté des troubles dans la 
capitale de la Guyane britannique, dans l'espoir de 
renverser le gouvernement J agan. Bien que ces trou
bles n'eussent pas donné les résultats escomptés, le 
Gouvernement du Royaume-Uni s'en était servi comme 
prétexte pour ne pas respecter sa promesse de tenir 
une conférence constitutionnelle au mois de mai. Il 
était nécessaire de souligner que le Gouvernement du 
Royaume-Uni avait non seulement trompé le peuple 
et Je Gouvernement de la Guyane britannique, mais 
qu'il avait aussi trompé les Nations Unies car il avait 
déclaré plus d'une fois que ces événements ne seraient 
pas utilisés comme prétexte pour reculer la date de la 
conférence constitutionnelle. La déclaration du Gou
vernement du Royaume-Uni selon laquelle la confé
rence pourrait se réunir à la fin du mois de septembre 
1962 ne donnait aucune garantie que cette période ne 
serait pas utilisée pour de nouvelles provocations, 
d'autant plus que, d'après tous les renseignements que 
l'on possédait, le Royaume-Uni ne ménageait aucu!l 
effort pour créer un état de tension en Guyane bn
tannique et attiser l'hostilité entre les populations afri
caine et indienne. Il n'y avait aucune raison pour que, 
comme le prétendait le Royaume-Uni, la conférence 
constitutionnelle ne pût pas se réunir avant que la com
mission chargée de faire une enquête sur les troubles 
de février eÎlt présenté son rapport. L'ajournement de 
la conférence avait été réprouvé non seulement par 
M. Jagan, mais aussi par M. Burnham, chef du Peoples 
National Congress. Cette décision n'avait été appuyée 
que par l'United Force Party, qui était l'instrument 
des monopoles anglo-américains et qui avait fomenté 
les récents désordres. M. Jagan avait dit jusqu'à quel 
point ces monopoles contrôlaient l'économie de la 
Guyane britannique dont le gouvernement ne pouvait 
même pas obtenir de renseignements sur les bénéfices 
des sociétés étrangères et les sommes que ces dernières 
transféraient hors du pays. Beaucoup de ces sociétés 
ne payaient pas les impôts dont elles étaient redevables 
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ou bénéficiaient d'une exemption fiscale. Il était évident l'espérer, faciliterait la coopération des pays de l'hé-
que la Guyane britannique ne serait en mesure de dé- misphère occidental et d'autres pays amis. 
velopper son économie et d'élever le niveau de vie de 74. Le représentant de l'Australie souscrivait à la 
sa population que si elle accédait immédiatement à plupart des dispositions du projet de résolution, qui 
l'indépendance. prévoyait des démarches semblables à celles qu'envisa-

70. Les efforts que faisait le Gouvernement bri- geait le représentant du Royaume-Uni. Il s'élevait 
tannique pour empêcher l'application de la Déclaration toutefois contre l'emploi du mot "immédiatement". Le 
devaient être dénoncés et le Comité devait recomman- Royaume-Uni avait déclaré qu'il organiserait une con-
der la réunion immédiate d'une conférence constitu- férence après la réunion des Premiers Ministres du 
tionnelle qui serait chargée de fixer la date de l'octroi Commonwealth, qui devait avoir lieu en septembre, et 
de l'indépendance, cette date se situant aussitôt que il avait fait savoir qu'il lui serait très difficile d'agir 
possible, mais pas plus tard que 1962. plus rapidement. Il fallait être réaliste et reconnaître 

71. Le représentant de l'Uruguay a déclaré que, que le Royaume-Uni se heurtait à un certain nombre 
sans préjudice des réserves qu'il avait faites en leur de problèmes d'ordre pratique, indépendamment de la 
temps au sujet de la procédure que le Comité devait question du rapport de la commission d'enquête. Ce-
adopter pour formuler ses conclusions et recomman- pendant, le Gouvernement britannique n'envisageait 
dations, sa délégation appuyait le projet de résolution pas de longs délais et il semblait donc que l'esprit de la 
dont le Comité était saisi, parce que l'appel en faveur résolution serait respecté si le Royaume-Uni reprenait 
de l'indépendance de la Guyane britannique revêtait les négociations et convoquait la conférence dès que 
une signification particulière pour les pays d'Amérique possible. 
latine. Il a rappelé que, bien avant l'adoption de la 75. Le représentant de la Tunisie a déclaré qu'en 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et elle-même, la question de la Guyane britannique ne 
aux peuples coloniaux, les Etats américains avaient soulevait pas de problème majeur puisque le Gouver-
proclamé 1 énergiquement et plus d'une fois la fin du nement britannique avait accepté à la fois le principe 
colonialisme en Amérique; il a cité à l'appui la réso- d'une conférence constitutionnelle et celui de l'indépen-
lution XXXIII de la neuvième Conférence interna- dance. Le principal mérite du projet de résolution rési-
tionale interaméricaine (Bogota, 1948) et les résolu- dait précisément dans son langage direct à l'égard du 
tions XCVI et XCVII de la dixième Conférence inter- gouvernement de l'Autorité administrante. 
américaine (Caracas, 1954 ). Il a enfin exprimé sa 76. La délégation tunisienne reconnaissait pldne-
satisfaction de l'esprit de modération et du sens cons- ment la gravité de la situation créée par les événements 
tructif qui avaient animé les auteurs du projet. de Georgetown et l'importance du rapport que devait 

72. Le représentant de l'Australie a déclaré qu'il faire la commission tripartite chargée d'enquêter sur 
n'y avait pas, au Comité, de grandes divergences d'opi- ces événements. Cependant, elle ne pensait pas que la 
nions sur les questions fondamentales et que la seule solution consistât à retarder l'accession du peuple 
difficulté concernait la méthode que le Royaume-Uni et guyanais à l'indépendance. De toute manière, on ne 
la Guyane britannique devaient suivre pour appliquer voyait pas comment l'ajournement de la conférence 
le principe de l'autodétermination. Le Royaume-Uni constitutionnelle pouvait contribuer à résoudre les diffi-
avait donné l'assurance formelle que son objectif était cuités internes du territoire. En conséquence, sans vou-
de faire en sorte que les Guyanais puissent exercer loir préjuger les résultats des travaux de la commis-
pleinement leur droit d'autodétermination. Il ne cher- sion tripartite, la délégation tunisienne estimait que la 
chait pas à se retrancher sur ses positions et était au conférence constitutionnelle devait avoir lieu le plus tôt 
contraire très désireux de transférer les pouvoirs à la possible, en vue de fixer une date rapprochée pour l'in-
population du territoire. Les difficultés tenaient sur- dépendance. Elle se prononcerait donc pour le projet 
tout aux désaccords qui se manifestaient entre les de résolution qui visait à ce que le territoire accède à 
divers groupes politiques et ethniques; les divergences l'indépendance avant la fin de l'année en cours, con-
politiques paraissaient malheureusement coïncider dans formément aux vœux que la population avait exprimés 
bien des domaines avec les différences ethniques, et la par l'intermédiaire de son parlement. 
population du territoire devait tout mettre en œuvre 77. Le représentant du venezuela a rappelé qu'à 
pour remédier à cette situation. Les autres difficultés l'ONU son pays avait toujours appuyé la cause de l'in-
étaient d'ordre économique. Tous ces problèmes pou- dépendance et collaboré activement au processus de 
vaient être résolus si la population et les dirigeants décolonisation. Il le faisait d'autant plus volontiers, en 
faisaient preuve d'un esprit de compromis. Le repré- l'occurrence, qu'il s'agissait d'un pays qui était son 
sentant de l'Australie avait été heureux d'entendre voisin immédiat. En conséquence, il souhaitait que la 
M. Jagan reconnaître à bien des égards la nécessité Guyane britannique devînt indépendante le plus tôt 
d'accorder au gouvernement un appui aussi large que possible et dans les meilleures conditions. Toutefois, 
possible, ainsi que de coopérer avec les autres pays. il existait entre son pays et la Guyane britannique un 
Selon sa délégation, les objectifs de la Guyane britan- problème de frontière et de revendications territoriales. 
nique devraient être les suivants: Le Venezuela considérait comme injuste et nuisible à 

73. Premièrement, forger et maintenir l'unité na- ses intérêts le jugement d'arbitrage de 1899. A cet 
tionale, et notamment susciter la solidarité entre les égard, le représentant du Venezuela a prié les membres 
populations rurales et les populations urbaines, ainsi du Comité de bien vouloir se reporter à son mémoire 
qu'entre les populations d'origine indienne, africaine du 14 février 1%2 95, ainsi qu'à l'exposé qu'il avait fait 
ou autre. Deuxièmement, coopérer avec les autres devant la Quatrième Commission le 22 février 1962 96

• 

Etats d'Amérique du Sud, ainsi qu'avec les territoires Dans ce dernier document, notamment, son gouverne-
antillais et les autres pays du Commonwealth. Troisiè- ment se déclarait contraint de demander que l'on tint 
mement, assurer la stabilité et l'expansion économiques. compte de ses justes revendications et que l'on réparât 
C'était là une tâche de grande envergure, pour laquelle 
la Guyane britannique devait obtenir l'assistance 
d'autres pays et poursuivre une politique qui, il fallait 

95 Ibid., document A/CA/536. 
96 Ibid., seizième session, Quatrième 

séance, par. 24 à 35. · 
Commission, 1302e 
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l'injustice commise. Il ajoutait qu'il espérait atteindre 
ce but par des négociations à l'amiable entre les parties 
intéressées. Son gouvernement s'efforçait de régler 
cette question, par voie de négociation avec le Royaume
Uni, mais si, pour des raisons imprévisibles, un règle
ment n'intervenait pas avant la date de l'indépendance, 
le Venezuela, qui n'avait jamais subordonné à la solu
tion de ce problème l'appui qu'il accordait à l'indépen
dance de la Guyane britannique, présenterait ses reven
dications au gouvernement indépendant de ce pays. Il 
espérait qu'une solution viendrait renforcer la coopé
ration entre les deux pays, notamment pour le déve
loppement des régions limitrophes. Si ce problème 
n'était pas résolu, les relations entre les deux pays s'en 
trouveraient compromises. Il fallait donc souhaiter qu'il 
fût réglé à la satisfaction des intéressés. 

78. Le représentant de la Pologne a déclaré que sa 
délégation approuvait, pour l'essentiel, les objectifs du 
projet de résolution et voterait pour ce projet. Toute
fois, comme il était similaire à celui qui avait déjà été 
déposé par 15 Etats Membres en décembre 1961, il ne 
tenait nullement compte de la rupture unilatérale de la 
promesse que le Gouvernement britannique avait faite 
entre-temps: ce gouvernement avait en effet donné 
l'assurance tant à la population de la Guyane britan
nique qu'aux Nations Unies qu'une conférence se tien
drait à Londres en mai 1962 afin de fixer la date de 
l'indépendance du territoire. La Puissance adminis
trante avait ensuite renvoyé la conférence à juillet, et 
récemment elle avait encore retardé cette conférence 
qui ne devait maintenant avoir lieu qu' "après la Con
férence des Premiers Ministres du Commonwealth en 
septembre". Le représentant de la Pologne était déçu 
par cette politique de temporisation qui violait la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 
De toute évidence, l'ajournement continuel de la con
férence constitutionnelle était fondé sur des raisons 
d'ordre purement politique. En fait, la similarité de 
vues de l'United Force réactionnaire, qui avait pro
voqué les désordres de février, et de la Puissance admi
nistrante s'expliquait d'elle-même. Toute prolongation 
des entretiens constitutionnels ne pouvait qu'encourager 
de nouveaux troubles, créer des tensions raciales, creu
ser plus profondément encore Je fossé entre les diffé
rents éléments de la population du territoire et inciter 
au renversement du gouvernement élu. Seuls des entre
tiens constitutionnels immédiats et la fixation, pour 
l'indépendance, d'une date se plaçant avant la fin de 
l'année 1962, pourraient mettre promptement fin aux 
efforts subversifs déployés tant à l'intérieur qu'à l'ex
térieur de la Guyane britannique. 

79. Le représentant elu Royaume-Uni, en réponse 
à ces déclarations, a relevé plusieurs allégations erro
nées faites par le représentant de l'Union soviétique. 
Par e..'<emple, ce représentant avait parlé de répression 
économique, alors que Je Royaume-Uni avait consacré 
plus de 20 millions de livres sterling au développement 
de la Guyane britannique. En outre, il avait accusé le 
Royaume-Uni d'avoir provoqué des divisions internes 
et raciales et d'avoir cherché à transférer le pouvoir à 
des hommes de paille. Le représentant du Royaume
Uni rejetait fermement ces accusations. Le représentant 
de l'Union soviétique avait accusé le Royaume-Uni de 
s'être livré à des manœuvres et à des intrigues pour 
retarder indéfiniment l'indépendance de la Guyane, 
mais cette accusation était fausse. 

80. Le Royaume-Uni ne mettait pas en question la 
réunion d'une conférence constitutionnelle. Le repré-

sentant du Royaume-Uni partageait les opinions ex
primées au sujet des problèmes économiques et esti
mait qu'il n'y avait pas à revenir sur les questions 
d'autonomie et d'indépendance, sur lesquelles tout le 
monde était d'accord. Mais ces questions ne devaient 
pas servir de prétexte à la propagande et à la guerre 
froide. 

81. Le représentant de l'Union soviétique a répondu 
qu'il avait été heureux d'entendre le représentant du 
Royaume-Uni dire qu'un accord était possible. Sa délé
gation estimait que Je Comité devait adopter le projet 
de résolution pour favoriser l'accession de la Guyane 
britannique à l'indépendance. Elle constatait que son 
point de vue avait l'appui de la majorité des membres 
du Comité, qui envisageaient l'indépendance de la 
Guyane avant la fin de 1962. Si le représentant- du 
Royaume-Uni pouvait donner l'assurance formelle que 
son gouvernement chercherait sincèrement à atteindre 
les objectifs du projet de résolution, l'accord était tout 
proche. Le représentant de l'Union soviétique espérait 
que la patience, le calme et le bon sens de tous les 
membres du Comité permettraient de réaliser cet 
accord. 

82. Le représentant des Etats-Unis a relevé l'accu
sation portée contre son pays par le représentant de 
l'Union soviétique, selon laquelle les Etats-Unis au
raient été mêlés aux désordres survenus en février 
en Guyane britannique. Or, dans son exposé, M. Jagan 
lui-même n'avait lancé aucune accusation de ce genre, 
ni explicitement ni implicitement. Le Comité rejette
rait donc cette assertion qui ne s'appuyait sur aucune 
preuve. 

83. En ce qui concernait le projet de résolution, la 
délégation des Etats-Unis s'associait aux observations 
du représentant de l'Australie. Bien que n'ayant aucune 
critique à formuler quant au fond, elle estimait que le 
Comité n'avait pas qualité pour s'adresser directement 
à l'Autorité administrante et devait se borner à faire 
rapport à l'Assemblée générale. Celle-ci n'entendait pas 
charger le Comité d'agir directement en adoptant des 
résolutions que l'Assemblée n'approuverait pas néces
sairement par la suite. D'autre part, le Comité n'était 
pas encore saisi du rapport de la commission tripartite 
d'enquête. Enfin, en raison des déclarations faites et 
des assurances données par le représentant du 
Royaume-Uni, une telle mesure paraissait superflue. 

D.- DÉCISION PRISE PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 

84. A sa 90" séance, le 30 juillet 1962, le Comité 
spécial a adopté sans objection un projet de résolution 
présenté conjointement par le Cambodge, l'Ethiopie, 
l'Inde, le Mali, Je Tanganyika et la Yougoslavie 97• Le 
texte du projet de résolution était le suivant: 

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en 
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, 

. "Ayant examiné la question de la Guyane britan
mque, 

"Tenant compte des principes énoncés dans la ré
solution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date 
du 14 décembre 1960, 

"Ayant pris note des déclarations que M. Cheddi 
J agan, premier ministre de la Guyane britannique, a 
faites devant la Quatrième Commission le 18 dé-

n A/AC.109/L.28 et Add.l. . -
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cembre 1961 98 et devant le Comité spécial le 23 juil
let 1962 99, 

"Notant que les deux chambres du Parlement de 
la Guyane britannique ont approuvé, en novembre 
1%1, que le Gouvernement britannique fixe une date 
pour l'indépendance en 1962, 

"Tenant compte de l'engagement de principe pris 
par Je Gouvernement du Royaume-Uni de tenir une 
conférence constitutionnelle pour l'indépendance de 
la Guyane britannique, 

98 Documents officiels de l'Assemblée générale, seizième 
session, Quatrième Commission, 1252e séance. 

99 A/AC.109/SR.82. 

"1. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni et le 
Gouyernc;~ent de la Gu~ane. b~itannique de repren
dre Immediatement les negociations en vue d'aboutir 
à un accord sur la date de l'indépendance de la 
Guyane britannique, conformément aux vœux de la 
population de la Guyane britannique tels que son 
parlement les a exprimés; 

"2. Prie le Secrétaire général de transmettre cette 
résolution à l'Autorité administrante." 
85. Par une lettre, en date du 1er août 1962, le Se

crétaire général a communiqué au Gouvernement du 
Royaume-Uni le texte de la résolution sur la Guyane 
britannique adoptée par le Comité spécial. 

CHAPITRE VIII 

MOZAMBIQUE 

A. -RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE 

Généralités 

1. Le Mozambique est situé sur la côte orientale 
d'Afrique, au sud de l'Equateur. Il est limité au nord 
par le Tanganyika, à l'ouest par le lac Nyassa, le 
Nyassaland, la Rhodésie du Nord, la Rhodésie du Sud, 
le Transvaal (Afrique du Sud) et le Souaziland, au 
sud par le Natal et à l'est par J'océan Indien. Sa ligne 
côtière s'étend sur environ 2 000 kilomètres (1 250 
milles) et sa superficie totale est de 771125 kilomètres 
carrés (297 654 milles carrés). 

?· En gros, le pays se compose d'une plaine côtière, 
qm couvre presque la moitié de la superficie totale, 
d'un plateau central dont l'altitude varie de ISO à 
600 mètres et d'un haut plateau situé sur la frontière 
rhodésienne et dans la partie nord-ouest du territoire. 

~· En 1959, le Mozambique avait une population 
estimée à 6 371 000 habitants, dont 169 000 classés 
comme civilizados et 6 202 000 comme nâo-civilizados. 
L:es civilizados comprennent tous les étrangers et les 
~It~yens portugais d'origine européenne, chinoise et 
Indienne ainsi que les métis et les Africains assimilés. 

4. On trouvera des renseignements complémentaires 
sur le Mozambique dans le rapport du Comité spécial 
pour les territoires administrés par le Portugal 100• 

B. -EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 

Introduction 

S. Le Comité spécial a examiné la question du 
Mozambique à ses 66e, 68e, 69e, 71e, 8Se, SBe séances 
et de sa 91e séance à sa 99" séance, tenues à Dar es
Salam et à New York du 6 au 8 juin 1962, les 25, 27 
et 31 juillet et du 2 au 10 août 1962. 

6. Il était saisi d'un exemplaire miméographié du 
r~pport du Comité spécial pour les territoires admi
mst~és par le Portugal, que le Président de ce dernier 
comité lui avait communiqué par une lettre du 9 août 
1962101. 

Audition de pétitionnaires 

7. Le Comité spécial a entendu les pétitionnaires ci
après au sujet du Mozambique: 

10? Docnments officiels de l'Assemblée générale, dix-septième 
sessw11, Annexes, additif au point 54 de l'ordre du jour (docu
ments A/5160 et Add.l et 2). 

10I A/ AC.l09/23 et Add.l. 

a) MM. D. M. Kunnumbara et G. S. Zandemela, 
représentant le Mozambique African National Union 
(MANU) [Union nationaliste africaine du Mozam
bique]. Il était accompagné de M. S. M. Makaba 
( 66e séance) ; 

b) M. J. Baltazar, président de l'Uniâo naÇional 
africana de Moçambique independente (UNAMI) 
[Union nationale africaine du Mozambique indépen
dant] ( 68e séance) ; 

c) M. U. Simango, représentant de l'Uniâo demo
cratica naçional de Moçambique (UDENAMO) 
[Union démocratique nationale du Mozambique] (6~ 
séance); 

d) M. E. C. Mondlane (71e séance). 
8. M. Kunnumbara a déclaré que l'Union natio

nale africaine du Mozambique (MANU) qui comptait 
11 000 membres cotisants et des milliers de partisans 
au Tanganyika, au Kenya, à Zanzibar, en Ouganda et 
au Nyassaland, aussi bien qu'en Mozambique même, 
avait été fondée pour élever le niveau de vie de la 
population du Mozambique et encourager son amour
propre, et pour faire en sorte que le territoire soit 
libéré de l'administration coloniale portugaise avant la 
fin de l'année 1963. Le siège national du parti était à 
Dar es-Salam. 

9. Le Mozambique avait connu plus de quatre 
siècles et demi d'administration portugaise. Connu 
d'abord sous le nom de "Moçambique Colonia de 
Niassa", il avait reçu le nouveau nom de "Colonia de 
Moçambique" à la fin du XIX" siècle, après que le 
Royaume-Uni eut établi la colonie du Nyassaland au 
Malawi, car les Portugais craignaient que la similitude 
de nom n'encourage le Royaume-Uni à revendiquer le 
Mozambique lui-même. En 1951, le statut du territoire 
avait été modifié et il était devenu province d'outre
mer sous le nom de "Provincia de Moçambique". Par 
ce subterfuge, les Portugais avaient voulu éviter d'avoir 
à présenter des rapports aux Nations Unies sur l'évo
lution du territoire, afin de pouvoir l'exploiter plus 
librement. 

10. La population africaine du Mozambique était 
délibérément maintenue dans un état d'ignorance, et 
les missions catholiques, qui avaient le monopole de 
l'enseignement pour les Africains dits "non civilisés'.'• 
dispensaient à un petit nombre de personnes ~m. ensei
gnement rudimentaire; 99,7 p. 100 des Afncams ne 
pouvaient accéder à l'enseignement laïque. En vertu de 
l'accord du 7 mai 1940 entre le Gouvernement por-
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tugais et le Saint-Siège, l'enseignement des écoles de 
missions devait être conforme aux doctrines énoncées 
dans la Constitution portugaise, et leurs programmes 
étaient fixés par les autorités portugaises locales. La 
géographie, l'histoire et la culture africaines étaient, 
soit passées sous silence, soit déformées, et l'on faisait 
apprend.re aux enfants l'histoire et la géographie 
portugatses. 

11. La population africaine du Mozambique était 
privée de toutes les libertés fondamentales et empêchée 
de fonder des partis politiques, des syndicats et des 
sociétés coopératives ou autres, car toutes les organi
sations de ce genre, dans les provinces dites d'outre
mer, étaient considérées comme subversives par les 
autorités portugaises. Dans le cadre d'une politique 
délibérée, il était fait obstacle à la participation des 
Africains aux activités commerciales et industrielles, et 
il ne leur était pas permis de posséder des magasins 
ou des fonds de commerce. Il leur était interdit d' écou
ter les émissions des stations de radiodiffusion situées 
hors du Mozambique et de lire les journaux et pério
diques autres que 1'0 Brada Africano, organe contrôlé 
par le Gouvernement portugais. Les rassemblements de 
trois Africains ou plus étaient interdits. 

12. Par l'intermédiaire d'un service appelé "Admi
nistraçao Concelho", le Gouvernement portugais or ga
nisait la fourniture d'une main-d'œuvre destinée au 
travail forcé dans les mines de l'Afrique du Sud et des 
Rhodésies, ainsi que dans les exploitations de sisal et 
de canne à sucre au Mozambique même. Le système 
consistait à recruter des travailleurs dans les villages 
par l'intermédiaire d'agents de recrutement africains 
agissant sur les instructions du Chefe de Pasto (Admi
nistrateur de district) local, lequel recevait souvent des 
pots de vin de la part d'employeurs éventuels voulant 
s'assurer que le nombre nécessaire de recrues serait 
disponible. 

13. Bien que les Portugais fussent au Mozambique 
depuis 456 ans, ils n'avaient rien fait pour améliorer 
l'état sanitaire de la population, si ce n'est qu'ils 
avaient construit un petit nombre d'hôpitaux dans les 
principales villes. En conséquence, les Africains qui vi
vaient dans la partie septentrionale du Mozambique 
passaient fréquemment la frontière pour se faire soi
gner dans la province méridionale du Tanganyika. Les 
autorités portugaises n'avaient à peu près rien fait pour 
améliorer la salubrité ou l'approvisionnement en eau, 
sauf dans les zones principalement habitées par les 
blancs, et les villageois africains devaient souvent aller 
chercher l'eau à plusieurs milles de distance. 

14. Les routes dtt Mozambique étaient mauvaises et 
l'équipement faisait souvent défaut pour les améliorer. 
La construction des routes était effectuée par une main
d'œuvre africaine non rétribuée, au titre du "service 
nation:~.!". Le mauvais état des routes créait des diffi
cultés pour les transports et le commerce. Les télé
communications étaient également médiocres dans bien 
des régions du territoire. 

15. Pour empêcher le développement et le réveil 
des Africains et faire échec à leurs revendications d'in
dépendance, les autorités portugaises avaient recours 
aux mesures d'oppression les plus caractérisées. Le pé
titionnaire connaissait cinq cas d'Africains qui au cours 
des deux dernières années avaient reçu des coups de 
feu ou avaient été battus à mort, arrêtés ou déportés 
vers une destination inconnue pour avoir pris part à 
une manifestation pacifique de protestation contre l'in
terdiction d'une association à but social appelée "Asso
ciation des Africains du Mozambique" (Associadade 

dos Africanos de Moçambique), pour avoir exigé des 
salaires plus élevés, pour avoir célébré la Journée de 
l'indépendance du Tanganyika ou pour s'être trouvés 
en possession de marchandises provenant du Tanga
nyika, ou sur le simple soupçon d'avoir fourni un appui 
moral à l'expansion du nationalisme africain. Les vic
times se comptaient par centaines. 

16. M. Placido Jose Severo Viegas, qui était un 
Goanais appartenant au même groupement que le pé
titionnaire et qui était arrivé à Dar es-Salam le 3 mai 
1962, avait passé une année en prison, où il avait subi 
des tortures. Etant donné que M. Viegas avait travaillé 
pendant quelque temps pour la Policia Internacional 
de Defesa do Estado (PIDE), il connaissait la façon 
dont la PIDE traitait les Africains. Il possédait égale
ment des renseignements sur le traitement des prison
niers au Mozambique, le travail forcé et la corruption 
gouvernementale. Un autre membre du groupe, M. Is
mail Kassam Lala, homme d'affaires indien arrivé à 
Dar es-Salam le même jour que M. Viegas, était éga
lement au courant de ces questions. 

17. Après plus de quatre siècles et demi d'adminis
tration coloniale portugaise, le peuple du Mozambique 
avait Je niveau de vie Je plus bas d'Afrique, alors que 
d'autres puissances coloniales avaient développé leurs 
colonies de façon remarquable après y être resté 40 ans 
ou 80 ans. Cet état de choses devait être attribué à la 
pauvreté du Portugal lui-même et au fait qu'un quart 
seulement des impôts perçus en Mozambique étaient 
utilisés pour le développement du territoire. 

18. Le Gouvernement portugais prétendait qu'il 
avait supprimé la barrière raciale et que les Africains 
jouissaient des mêmes droits fondamentaux que les 
Portugais: il n'avait fait en réalité qu'établir une bar
rière culturelle qui excluait tous les Africains à l'ex
ception des 3 p. 100 appelés assimilados. 

19. En raison de l'oppression portugaise et de la 
médiocrité des conditions de vie, plus de 450 000 Afri
cains avaient émigré dans les territoires voisins au 
cours des 40 dernières années; rien qu'au Tanganyika, 
il y en avait sensiblement plus de 60 000. Tous vou
laient rentrer chez eux mais avaient peur de le faire. 

20. Le Mozambique qui, historiquement et géogra
phiquement, faisait partie intégrante de l'Afrique et 
dont la population était en très grande majorité afri
caine (les Européens constituant moins de 1 p. 100 
du total) ne pouvait être considéré comme une pro
vince du Portugal. Sa population voulait une indépen
dance immédiate. 

21. M. Zandemela (MANU) a dit qu'il travaillait 
comme infirmier près de Praia. Il avait été arrêté le 
20 mars 1962, à son retour d'Angola, et inculpé d'avoir 
assisté à un bal près de Praia le 9 décembre 1961, jour 
de l'indépendance du Tanganyika, alors qu'en fait il 
ne s'y trouvait pas. D'autre part, le bal en question 
n'avait pas eu lieu en l'honneur de l'indépendance du 
Tanganyika; les bals du samedi et du dimanche étaient 
fréquents dans cette région. L'organisateur du bal et 
plusieurs autres personnes présentes avaient été arrê
tés une semaine après le bal. Pendant huit jours, ils 
avaient été malmenés quotidiennement le matin, 
l'après-midi et le soir; et l'organisateur du bal était 
mort à l'hôpital de Lourenço Marques à la suite des 
coups de fouet qu'il avait reçus. Après son arrestation, 
le pétitionnaire lui-même avait également été malmené 
et forcé d'avouer qu'il s'était rendu au bal. Après avoir 
été détenu pendant deux semaines au siège de la police 
locale, il avait été transféré à la prison de Lourenço 
Marques, où il manquait d'aliments et ne pouvait ni se 
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coucher rù dormir. A la prison de Lourenço Marques, 
il avait rencontré un prisonnier qui lui avait promis de 
le sauver. Cet homme avait tenu sa promesse. Après 
sa sortie de prison, le pétitionnaire avait vécu chez cet 
homme jusqu'au moment où son transport avait pu 
être assuré. Pour ne pas être arrêté, il avait dû fran
chir la frontière à pied. Une fois au Tanganyika, il 
avait eu quelques difficultés à exposer sa situation à la 
police et aux douaniers. On l'avait photographié. Il 
avait pensé qu'il était tombé entre les mains d'agents 
du Gouvernement portugais et qu'il serait renvoyé au 
Mozambique. Il avait même envisager d'aller à pied 
jusqu'au Ruanda-Urundi, mais ses craintes s'étaient 
révélées sans fondement et il était arrivé à Dar es
Salam le 17 mai 1962. 

22. M. Baltazar (UNAMI) a déclaré qu'il fallait 
que les Nations Unies prennent d'urgence des mesures 
coercitives contre les Portugais, qui étaient en train 
d'asservir la population africaine du Mozambique. Le 
Portugal devait notamment rapatrier les 5 000 femmes 
européennes qui avaient été envoyées au Mozambique 
pour favoriser le métissage. La nouvelle tactique des 
Portugais consistait à encourager l'immigration en 
masse de femmes européennes au Mozambique, pays 
qui comptait déjà un grand nombre de métis puisque 
les Portugais avaient violé quantité de femmes autoch
tones. M. Baltazar bornait là ses observations sur la 
doctrine du pluralisme racial. Son organisation dénon
çait également la façon criminelle dont les Portugais 
avaient privé les Mozambiquais de la jouissance des 
droits de l'homme pour s'assurer le contrôle de leurs 
richesses. 

23. Comme les Portugais n'abandonneraient jamais 
leurs méthodes cruelles d'administration et d'expansion 
coloniale, M. Baltazar espérait que le Comité aiderait 
la population africaine du Mozambique à obtenir le 
droit à l'autodétermination, l'indépendance du terri
toire sous un gouvernement africain démocratique, la 
possibilité pour toutes les organisations politiques de 
retourner librement au Mozambique et le retrait de 
toutes les troupes, afin que soient épargnés au Mozam
bique les massacres et les tortures infligés à la popu
lation de l'Angola. 

24. M. Simango a dit que son organisation, 
l'Union démocratique nationale de Mozambique 
(UDENAMO), qui représentait les intérêts des 
6 500 000 habitants africains du Mozambique, tenait 
à informer le Comité que cinq siècles de domination 
coloniale portugaise se soldaient par l'exploitation éco
nomique, la répression politique et la dégradation sociale 
de la population africaine de ce vaste territoire. 

25. Dans un effort désespéré pour consolider la 
suprématie portugaise en Mozambique, le régime de 
Salazar faisait régner une terreur sans précédent; en 
1959, plus de 5 000 soldats avaient été postés le long 
des frontières d11 Nyassaland et des Rhodésies, lorsque 
l'état d'urgence avait été proclamé dans ces territoires 
voisins. Les troupes avaient reçu pour instruction de 
tirer à vue sur tout habitant de la Fédération soup
çonné de sympathiser avec les mouvements nationaux 
de libération de ces territoires. Des centaines d' Afri
cains avaient ainsi été tués, et le monde n'en avait rien 
su. Au début de 1960, le nombre des soldats portugais 
avait été porté à plus de 9 000, non compris les troupes 
locales et les membres de la Policia Internacional de 
Defesa do Estado (PIDE), la Gestapo portugaise. 

26. Il était donc évident que le régime de Salazar 
était indifférent aux intérêts des 6 500 000 Africains 
qui constituaient la majorité écrasante de la population 

du Mozambique. L'UDENAMO, qui parlait au nom 
de cette population, rejetait donc catégoriquement l'idée 
que le Mozambique était une province d'outre-mer du 
Portugal ; elle s'élevait contre les affirmations menson
gères du Gouvernement portugais, suivant lequel les 
Africains jouissaient des mêmes droits que les citoyens 
portugais; elle condamnait résolument les maux éco
nomiques, politiques et sociaux qui avaient été infligés 
sans pitié à la population africaine sous la domi
nation portugaise, et elle déplorait amèrement l'his
toire tragique et brutale du colonialisme portugais. 
L'UDENAMO réclamait le retrait immédiat de toutes 
les forces armées portugaises et étrangères et leur 
remplacement, au cas où le maintien de la paix et de 
la sécurité l'exigerait, par des troupes africaines pla
cées sous la surveillance des Nations Urùes; il deman
dait l'évacuation de toutes les bases militaires et de tous 
les postes de communications qui allaient à l'encontre 
des intérêts de la population africaine et l'octroi de 
l'indépendance totale au territoire, en décembre 1962 au 
plus tard, sur la base d'élections au suffrage universel. 

27. Au cas où le Gouvernement portugais refuserait 
d'accéder à ces requêtes avant le mois de janvier 1963, 
l'UDENAMO demandait que les Nations Unies pren
nent des sanctions contre le Portugal et adoptent une 
résolution stipulant qu'il incombait aux Etats africains 
indépendants de libérer le .Mozambique. En outre, Je 
Portugal serait expulsé des Nations Unies. 

28. L'UDENA.l\10 était obligée d'agir hors du 
Mozambique en raison de la situation. Toutefois, grâce 
à la bienveillance des Etats africains indépendants, elle 
était en mesure de fonctionner sur le sol africain et de 
maintenir des rapports étroits avec ceux de ses mem
bres qui se trouvaient en Mozambique; ces derniers 
continuaient leur action à leurs risques et périls, dans 
des conditions extrêmement pénibles. 

29. Sur tout le territoire, on pouvait voir arriver 
chaque jour de nouveaux contingents, comme s'il y 
avait la guerre; 40 000 soldats s'y trouvaient déjà, et 
ils avaient l'ordre de tirer sur tout Africain soupçonné 
de mener une activité politique. Les viols et les meur
tres d'Africaines par les soldats portugais étaient chose 
courante. 

30. Le Comité devait comprendre que les gou
vernements impérialistes et colonialistes de Salazar, 
de Verwoerd et de Welensky avaient formé une 
alliance secrète en vue d'arrêter et de massacrer les 
Africains dans les pays qu'ils gouvernaient illégale
ment. L'UDENAMO pouvait citer, avec preuves à 
l'appui, de nombreux cas où des Africains avaient été 
arrêtés en Union Sud-Africaine et en Rhodésie du Sud, 
puis livrés aux Portugais; l'un d'eux était M. Siguake, 
directeur des affaires extérieures de l'UDENAMO. Ce 
dernier mettait au défi MM. W elensky et Verwoerd de 
nier l'existence d'une conspiration secrète contre les 
Mozambiquais qui travaillaient dans la Fédération et 
en Union sud-africaine. Il n'était guère surprenant que 
la majorité africaine du Nyassaland et des Rhodésies 
se prononcât contre le maintien de la Fédération. 

31. L'UDENAMO demandait instamment aux Na
tions Unies, à tous les Etats indépendants d'Afrique 
et à tous les pays démocratiques et épris de liberté de 
prendre des mesures pour que M. Siguake et les autres 
prisonniers politiques mozambiquais soient immédiate
ment relâchés. 

32. Il affirmait à nouveau son intention de résoudre 
par des moyens pacifiques le conflit qui oppose les ~a
bitants africains du Mozambique au régime colomal 
portugais. Néanmoins, il était déterminé à recourir à 
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to~s les moy~ns,. y co~p.r~s l'action directe, pour satis- les enfants des Européens, des Asiatiques et des Afri-
fatre les asptratlons leglttmes de la population, et le cains assimilés, l'autre pour la majeure partie de la 
~o.uyernement port~gais ,porterait la pleine responsa- population indigène. Pour les enfants de la première 
bthte de tout confht. L UDENAMO ne s'estimerait catégorie, l'enseignement était obligatoire jusqu'à l'âge 
p~s s~tisfaite tant que le Gouvernement portugais de 14 ans et des écoles étaient financées par les pou-
n aurmt pas reconnu formellement et solennellement le voirs publics dans chaque localité; pour les autres, 
droit du peuple mozambiquais à l'autodétermination et l'enseignement était aux mains des missions catholi-
à l'indépendance. En outre, des négociations devaient ques, qui recevaient de très maigres subventions. Les 
avoir lieu entre toutes les forces nationalistes du Mo- enfants de la deuxième catégorie ne pouvaient aller à 
zambique, groupées au sein d'une union, et le Gou- l'école que dans la proportion de 0,7 p. 100 environ. 
vernement portugais; on y étudierait les mesures Après plus de 400 ans d'administration coloniale, il 
concrètes qui conduiraient à l'indépendance, y compris n'y avait au Mozambique, parmi les Africains, que 
les garanties relatives à l'autodétermination. deux diplômés d'études secondaires, trois prêtres ca-

33. Dans l'intervalle, I'UDENAMO voulait que les tholiques, et des millions d'esclaves. Bien que le Par-
Nations Unies l'aident à assurer la formation intensive tugal prétendît avoir fait des réformes en matière d'en-
de cadres administratifs et lui fournissent une assis- seignement dans ses colonies, il était peu vraisemblable 
tance en matière d'enseignement. Il espérait qu'à la qu'un réel changement pût se produire tant que chaque 
lumière de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée citoyen n'aurait pas le droit de vote. 
générale, les Nations Unies obligeraient le Portugal à 37. On disait parfois que les colonies portugaises 
reconnaître les droits des Africains du Mozambique et ne pouvaient pas bénéficier d'un régime politique re-
prendraient s'il le fallait des sanctions économiques et présentatif tant que le Portugal n'était pas lui-même 
diplomatiques à son encontre. une démocratie. Quoi qu'il en soit, ce qui importait, 

34. M. Mondlane s'est présenté comme un Mo- selon M. Mondlane, était que le Mozambique ne de-
zambiquais d'origine, élevé au Mozambique et qui y meurât pas assujetti à une puissance étrangère. La 
avait passé la plus grande partie de sa vie. II avait fait population du Mozambique voulait pouvoir mettre en 
des études universitaires au Portugal et aux Etats- place un gouvernement qui lui permît de progresser 
Unis et avait appartenu pendant quatre ans au per- dans les domaines économique, éducatif et social, et un 
sonnel du Secrétariat des Nations Unies. En 1961, il tel gouvernement n'était possible que s'il était directe-
avait passé trois mois au Mozambique, où il avait été ment responsable devant la population du Mozambique. 
contacté par de nombreuses personnes qui lui avaient 
demandé de plaider leur cause auprès des Nations 
Unies. 

35. Lors de son dernier séjour en Mozambique il 
avait constaté que le sort de la population était enc~re 
pire que lor.squ'il avait quitté le pays en 1950; des me
s~res énergtques devaient être prises pour lui venir en 
a1de. Comme on le savait, l'économie du Mozambique 
r~posait sur le travail forcé (slave labour) : la législa
tion y rendait facile aux Européens l'exploitation du 
tra.vailleur ~{ricain et em_Pêchait les Mozambiquais 
nmrs de creer des entrepnses. Les hommes africains 
valides étaient tenus de prouver qu'ils exerçaient une 
activité rémunérée; si tel n'était pas le cas ils étaient 
obligés de signer des contrats avec des ét~blissements 
agricoles, industriels ou commerciaux, qui étaient pres
que toujours la propriété d'expatriés, ou étaient arrêtés 
et envoyés dans des camps de travail où ils ne rece
vaient aucune rémunération. Les critères relatifs aux 
activités rémunérées étaient fondés uniquement sur les 
normes de productivité des Européens. Lorsque la mi
sère obligeait un travailleur africain à chercher du 
travail dans les mines, les exploitations agricoles et 
les entreprises industrielles d'un pays voisin, li ne lui 
était pas permis d'emmener sa famille avec lui; il ne 
pouvait s'absenter plus de 24 mois; 50 p. 100 de son 
maigre salaire étaient retenus pour lui être versés 
sans intérêt à son retour dans son pays; et il ne béné
ficiait d'aucun système de sécurité sociale. Les travail
leurs mozambiquais avaient également à souffrir d'un 
système selon lequel un certain nombre de compagnies 
concessionnaires, spécialisées dans diverses cultures 
marchandes, tiraient d'énormes bénéfices des cultures 
qu'elles obligeaient les Africains à pratiquer contre 
leur gré. 

36. La politique elu Portugal en matière d'éduca
tion visait à cc que les Africains demeurent soumis aux 
Européens. Jusqu'à une date récente, il n'y avait pas 
eu d'écoles pour les Africains; par la suite, deux sys
tèmes scolaires distincts avaient été institués, l'un pour 

Observations de membres du Comité spécial 

38. Le représentant de l'Ethiopie a rappelé que, 
conformément à la résolution 1654 (XVI) de l'Assem
blée générale, le Comité spécial avait pour mandat 
d'examiner si la Puissance administrante avait appli
qué la résolution 1514 (XV) au Mozambique. Il s'agis
sait donc, avant tout, de savoir si des mesures concrètes 
avaient été prises pour remettre le pouvoir au peuple 
mozambiquais. Or, ce pays était considéré par le Por
tugal comme une de ses provinces et son système d'ad
ministration était identique à celui de l'Angola. Les 
Africains étaient totalement exclus de toute participa
tion au gouvernement, cependant que, par suite d'une 
politique délibérée, la population européenne avait 
doublé entre 1945 et 1950. 

39. Dans le domaine de l'enseignement, on se trou
vait en présence du même principe de discrimination: 
il y avait des citoyens portugais et des Africains civi
lisés et assimilés. Les statistiques fournies par le Se
crétariat des Nations Unies ne donnaient pas le détail 
des sommes dépensées pour la population européenne 
par rapport à celles qui étaient consacrées à la popula
tion africaine, mais il n'était pas douteux que cette 
dernière se trouvât désavantagée. 

40. La situation économique n'était pas plus favo
rable. Pratiquement, les grands domaines étaient 
toujours aux mains des non-Africains: témoin les 
statistiques d'où il ressortait que les terres cultivées 
par 6 500 000 Africains ne représentaient que 450 000 
à 500 000 hectares, tandis que celles qu'exploitaient 
les non-Africains avaient une superficie de 1 500 000 
hectares. Les salaires des travailleurs étaient nettement 
insuffisants et les Africains continuaient d'être exploi
tés. 

41. Les maux dont souffrait le Mozambique pou
vaient être attribués à deux causes: le principe selon 
lequel le Mozambique faisait partie du Portugal et le 
principe de l'Africain civilisé et assimilé. Le premier 
principe n'avait aucun fondement historique et ne cor-
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respondait aucunement aux vœux de la population. 
Quant au second, il était encore plus pernicieux car 
il supposait que les Africains n'avaient aucune culture, 
aucune civilisation, et qu'ils pouvaient facilement s'as
similer. En fait, le nombre des prétendus Africains 
assimilés n'excédait pas 10 000. Plus que tout autre, 
ce principe avait contribué à créer un mouvement 
nationaliste militant. 

42. Devant cette situation tragique, qui pouvait 
devenir explosive à tout moment, le Comité spécial 
devait recommander l'exécution immédiate de toutes 
les dispositions de la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale, c'est-à-dire le transfert immédiat du 
pouvoir aux nationalistes du Mozambique. 

43. Le représentant de l'Union soviétique a cons
taté que, malgré les efforts des colonialistes portugais 
pour dissimuler la vérité, malgré le régime de terreur 
militaire et policière qui régnait au Mozambique, 
l'opinion publique mondiale n'ignorait pas la situation 
tragique et intolérable des autochtones de ce territoire, 
qui étaient privés de tous les droits et connaissaient 
une exploitation cruelle, la famine et la maladie. La 
presse avait relaté ces faits. De plus, les pétitionnaires 
que le Comité avait entendus lui avaient donné des ren
seignements détaillés sur les mesures brutales de ré
pression auxquelles les colonialistes avaient recours 
pour combattre le mouvement de libération nationale 
et maintenir leur domination sur les 6 millions de 
Mozambiquais. 

44. En 450 ans, les colonialistes n'avaient rien fait 
pour développer le Mozambique. Les autochtones 
n'avaient jamais eu le droit de vote et avaient toujours 
été écartés de l'administration de leur pays. Le Gou
verneur général portugais, nommé pour quatre ans par 
le Ministre des territoires d'outre-mer, détenait les 
pouvoirs législatif et exécutif. A l'expiration de son 
mandat, il retournait au Portugal enrichi par l'exploi
tation des richesses de la colonie. 

45. La division des Africains en catégories aux
quelles la loi accordait des droits différents n'était 
qu'une forme raffinée du racisme. La population 
autochtone était frustrée des droits normalement accor
dés aux Européens. Par exemple, aucun citoyen por
tugais ne pouvait être mis en prison pour défaut de 
paiement et ne pouvait être astreint à travailler pour 
rembourser ses dettes en nature. Mais, en vertu de l'ar
ticle 146 de la Constitution, les autorités coloniales 
pouvaient contraindre un autochtone à rembourser ses 
dettes au moyen d'un travail de valeur jugée équiva
lente. Les autochtones ne possédaient même pas une 
liberté aussi élémentaire que celle de se déplacer; · lors
qu 'ils voulaient se rendre dans des régions avoisinantes, 
il leur fallait obtenir un laissez-passer spécial. 

46. L'un des exemples d'esclavage les plus criants, 
qui confirmait l'existence, non seulement de la discri
mination raciale, mais aussi d'un certain type d'escla
vage, était le système du travail forcé. Aux termes de 
la législation en vigueur, tous les Africains étaient 
considérés comme chômeurs s'ils ne pouvaient prouver 
qu'ils avaient un emploi permanent: et tous ces "chô
meurs", y compris les femmes, les enfants et les vieil
lards, pouvaient être "mobilisés" pour travailler à la 
construction de routes ou travailler sur les plantations. 
Le travail forcé s'effectuait dans des conditions pires 
que celles de l'esclavage classique. Dans l'esclavage 
proprement dit, les "indigènes" étaient achetés comme 
du bétail et c'était l'intérêt de leur maître de les garder 
en bonne santé; or, en l'occurrence, le gouvernement 
ne les vendait pas mais les prêtait, de sorte que les em-

ployeurs n'avaient même pas à se préoccuper de l'état 
de santé d'une main-d'œuvre qui pouvait être rem
placée à volonté. Bien plus, le Gouvernement portugais 
s'était engagé à "exporter" chaque année lOO 000 au
tochtones en Afrique du Sud et dans la Fédération de 
la Rhodésie et du Nyassaland. Grâce à cette "exporta
tion", les autorités portugaises encaissaient une somme 
de 7 livres par travailleur, plus la moitié du salaire 
de l'intéressé. En 1959, cette transaction avait rap
porté 66 millions d'escudos au Portugal. Plus de 
600 000 Mozambiquais travaillaient ainsi à l'étranger 
dans des conditions inhumaines; ils mouraient par 
milliers, tandis que le Gouvernement portugais s'enri
chissait. Cette pratique honteuse révoltait les Portugais 
eux-mêmes. C'est ainsi que l'UDENAMO, qui com
prenait des juristes, des médecins et autres intellec
tuels portugais, avait demandé à Salazar de mettre fin 
au régime du travail forcé, comble du racisme criminel. 
Autre exemple de discrimination raciale, les Mozam
biquais étaient répartis en deux groupes: indigènes 
non civilisés et indigènes assimilés. Pour obtenir le 
statut d'assimilado, l'Africain devait parler couram
ment le portugais, remplir certaines conditions de for
tune, vivre à l'européenne, avoir fait son service mili
taire, etc. En conséquence, de 1917 à 1957, 5 000 Mo
zambiquais seulement sur 6 millions avaient acquis Ia 
citoyenneté portugaise. Quant aux indigènes "non civi
lisés", qui représentaient plus de 99,9 p. 100 de la 
population, ils étaient complètement soumis à l'arbi
traire des colonialistes portugais, qui usaient de leurs 
pouvoirs illimités pour arrêter les Africains sans raison 
et leur infliger diverses peines, y compris des châti
ments corporels. La discrimination raciale sévissait 
partout. Les restaurants étaient réservés aux blancs et 
les hôpitaux municipaux avaient des salles d'où les 
Africains étaient exclus. Le couvre-feu était institué 
dans les villes entre 18 heures et 6 heures. Cette me
sure était du reste lucrative puisque les contrevenants, 
après avoir été arrêtés et battus, étaient condamnés à 
3 livres d'amende ou à 45 jours de travaux forcés. 
Dans le domaine de l'enseignement, tout était fait 
pour empêcher l'autochtone de s'instruire. D'après des 
renseignements fournis par l'UNESCO, 97 p. 100 des 
habitants étaient illettrés. Les écoles primaires étaient 
aux mains des Eglises, et leurs élèves, après cinq ans 
d'études ne savaient même pas lire. Les maîtres de 
ces écol~s n'avaient pas les qualifications voulues et 
étaient incapables d'enseigner autre chose que le caté
chisme. Les élèves passaient la plus grande partie de 
leur temps à travailler dans les champs. Pourtant, 
même cet enseignement rudimentaire n'était dispensé 
qu'à 3 p. 100 des Africains. D'après des renseig~e
ments publiés en 1961 dans la revue hebdomadatre 
américaine The Nation, 50 Africains seulement, sur un 
effectif total de 3 000, faisaient des études secondaires. 
Quant à l'enseignement supérieur, la même revue indi
quait que le seul Mozambiquais admis à l'université 
avait gagné ce droit à la loterie. 

47. Pour ce qui était de la rémunération du tra~ai!, 
la différence entre les blancs et les autochtones eta1t 
frappante: alors que les travailleurs africains ne ga
gnaient que 250 à 260 escudos par mois, les E~ropée~s 
en gagnaient de 6 000 à 7 ~0~. Quant .aux servtc~s me
dicaux, les autochtones en etatent prattquement depour
vus dans les villages. 

48. L'économie du Mozambique était essentielle
ment ao-ricole. De vastes étendues de terres apparte
naient à des sociétés commerciales portugaises ou 
étaient exploitées par l'administration coloniale. Il ne 
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re~~ait au~ a.utochtones que des parcelles minuscules 
qu Jls culttvatent avec des outils rudimentaires. En 
1956, les non-autochtones détenaient trois fois plus de 
terres que les Africains. D'immenses étendues étaient 
concédées à certaines sociétés: 62 000 milles carrés à 
la Mozambic Company, 80 000 milles carrés à la Zam
besi Company. Les grandes plantations portugaises 
étaient soumises à un régime féodal: les planteurs ad
ministraient la justice, levaient des impôts, etc. Au 
mépris des obligations que leur imposait la Charte, les 
colonialistes portugais condamnaient les autochtones à 
des conditions de vie inhumaines et essayaient par tous 
les moyens de maintenir l'odieux système colonial. 

49. La structure du commerce extérieur du Mo
zambique était typiquement coloniale: les produits 
agricoles représentaient les neuf dixièmes des expor
tations, le reste étant constitué par la production indus
trielle et minérale, y compris la production de minéraux 
radio-actifs (50 000 tonnes en 1952). Quant à la desti
nation des exportations, le Portugal se réservait la plus 
grande partie du sucre, le Royaume-Uni recevait le 
coton et les Etats-Unis importaient les minéraux radio
actifs, ainsi qu'une certaine quantité de sisal et de thé. 
Les capitaux investis dans l'économie du Mozambique 
étaient d'origine non seulement portugaise, mais bri
tannique et américaine; c'était une des raisons pour 
lesquelles le Portugal, fort de l'appui de ses alliés 
de l'Organisation du Traité de l'Atlantique nord 
(OTAN), affichait une attitude aussi impudente à 
l'égard des Nations Unies. Le Mozambique demeurait 
un immense réservoir de matières premières pour les 
grands monopoles étrangers. Le fer, le wolfram, le 
cuivre, l'or, l'argent et beaucoup d'autres métaux assu
raient au régime de Salazar le soutien des grands 
monopoles étrangers. L'e.-.,;:ploitation impitoyable des 
ressources naturelles du Mozambique enrichissait les 
sociétés britanniques, belges, ouest-allemandes et amé
ricaines. Notamment, la Gulf Oil Corporation, com
pagnie pétrolière appartenant au monopole des Mellon, 
avait obtenu une concession où elle procédait à la re
cherche et à l'étude des gisements de charbon et de 
pétrole. La superficie de cette concession représentait 
plus de 15 p. 100 de la superficie de la colonie et la 
compagnie avait le droit d'y construire des routes, des 
aéroports, etc. Parmi les autres monopoles qui exploi
taient le territoire, il convenait de citer la Société 
minéralogique du Zambèze (Belgique) et les Central 
Sugar Estates (Royaume-Uni). 

50. Le Mozambique présentait ainsi un grand in
térêt stratégique pour les pays de 1'0T AN, qui 
essayaient d'en faire un bastion avancé. En décembre 
1961, la plus grande base aérienne d'Afrique devait 
entrer en service à Beira; la piste de cette base devait 
permettre de recevoir les plus gros avions à réaction. 
D'autres bases militaires étaient prévues dans d'autres 
régions du Mozambique. Le Portugal recevait de 
I'OT AN des armes et des munitions pour les forces 
armées qu'il maintenait dans le territoire. C'était sur
tout pour cette raison que ce pays sous-développé 
d'Europe occidentale avait réussi à conserver jusqu'à 
présent ses colonies. Toutefois, malgré les mesures de 
répression impitoyable que les colonialistes portugais 
avaient prises contre le mouvement de libération na
tionale au Mozambique, celui-ci se dévelop{Xlit. A Dar 
cs-Salam, le Comité avait entendu des représentants 
d'un parti mozambiquàis. Dans son mémorandum, 
l'Union nationale africaine du Mozambique (MANU) 
indiquait que les Portugais qualifia!ent d'illégal et ré
primaient par tous les moyens posstbles le mouvement 

politique et syndical mozambiquais; il était interdit aux 
Africains de former des partis politiques, des syndicats 
ou des coopératives. D'après un représentant de la 
MANU, plus de 100 Africains avaient été tués et des 
centaines avaient été blessés le 27 avril1960 pour avoir 
protesté contre cette interdiction de former des orga
nisations sociales. D'après le mémorandum de la 
MANU, il était interdit aux Africains d'écouter les 
émissions radiophoniques de l'étranger et de se réunir 
par groupes de plus de trois personnes. Le seul journal 
autorisé était aux mains des Portugais, et quiconque 
en lisait un autre s'exposait à l'exil. Ces institutions 
barbares révoltaient le peuple mozambiquais, qui récla
mait l'indépendance et la liberté. 

51. A la Conférence panafricaine qui s'était tenue à 
Addis-Abéba en février 1962 102, le représentant de la 
MANU avait déclaré que les Mozambiquais revendi
quaient l'accession immédiate de leur pays à l'indépen
dan~e complète. Au cas où le Portugal ne ferait pas 
drOit à cette revendication, ce représentant avait invité 
les Etats indépendants d'Afrique et tous les autres 
pays épris de liberté à rompre leurs relations diploma
tiques avec ce pays, comme l'avait fait le Gouverne
ment tanganyikais, à interdire l'accès de leurs ports 
aux navires portugais et à empêcher leurs navires de 
faire escale dans des ports portugais, à ne pas admettre 
en transit, sur leur territoire, les avions appartenant 
à des sociétés portugaises ou au Gouvernement portu
gais, à demander à leurs syndicats de refuser de char
ger et de décharger les cargaisons en provenance ou à 
destination du Portugal et de ses colonies, et à réclamer 
l'exclusion du Portugal de l'Organisation des Nations 
Unies. 

52. L'Union démocratique nationale du Mozambique 
(UDENAMO), autre parti du Mozambique, réclamait 
elle aussi la fin immédiate du colonialisme portugais 
et l'accession du territoire à l'indépendance complète 
en décembre 1962 au plus tard. Dans son mémorandum, 
ce parti demandait la suppression de toutes les bases 
militaires installées au Mozambique et le retrait im
médiat de toutes les forces armées portugaises, y com
pris la milice civile de la gestapo portugaise; au cas 
où les Portugais ne feraient pas droit à ces revendica
tions avant janvier 1963, l'UDENAMO demanderait 
aux Etats Membres de l'ONU d'appliquer des sanc
tions économiques, diplomatiques et politiques contre 
le Portugal et de déclarer par une résolution que les 
Etats indépendants d'Afrique devaient pouvoir décider 
librement des mesures à prendre en vue de mettre fin 
immédiatement au colonialisme portugais qui sévissait 
au Mozambique. Ce parti avait demandé lui aussi 
l'exclusion du Portugal de l'ONU. 

53. Les demandes de sanctions contre le Portugal 
étaient motivées par le fait que les colonialistes portu
gais avaient recours à la force militaire pour maintenir 
Je Mozambique sous leur domination. D'après le mé
moire de l'UDENAMO, présenté au Comité spécial 
le 5 juin 1962, des renforts venaient constamment gros
sir les rangs des troupes portugaises stationnées au 
Mozambique, qui comptaient déjà 40 000 hommes. Les 
colonialistes portugais essayant de réprimer par la force 
des armes la lutte de libération nationale, ce parti de
mandait à l'ONU de prendre d'urgence des mesures 
efficaces pour venir en aide au peuple mozambiquais. 

54. De l'avis de la délégation soviétique, il incom
bait au Comité spécial de prendre des dispositions 
pour mettre un frein aux agissements des colonialistes 

102 Mouvement panafricain de libération pour l'Afrique cen
trale et orientale. 
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portugais et pour faire appliquer la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux. Il fallait que le Comité confirme le droit im
prescriptible des Mozambiquais à l'autodétermination 
et à la liberté complète, et qu'il appuie les revendica
tions des partis politiques mozambiquais tendant à 
l'accession du pays à l'indépendance avant la fin de 
1962. Le Gouvernement portugais devait être prié de 
mettre fin à sa politique de répression et de terreur 
policière. Il devait amnistier les détenus et lever toutes 
les restrictions apportées à l'action des partis politiques 
africains. II devait retirer du Mozambique toutes ses 
forces militaires et paramilitaires, supprimer ses bases 
militaires et, conformément à la Déclaration de l'As
semblée, prendre des mesures pour transférer tous 
pouvoirs au peuple. Il fallait avertir le Gouvernement 
portugais que s'il ne donnait pas suite à ces recom
mandations, l'Assemblée générale devrait saisir le 
Conseil de sécurité de cette situation et l'inviter à en
visager des sanctions contre le Portugal conformément 
à la Charte des Nations Unies. Le Comité spécial de
vait condamner l'action du Portugal au Mozambique 
et inviter tous les pays à ne fournir aucune assistance 
au Portugal, notamment sous forme d'armes et de 
munitions. Ces mesures, qu'il convenait de prendre 
immédiatement pour permettre au Mozambique d'accé
der à l'indépendance, reposaient sur la résolution 1514 
(XV) de l'Assemblée générale, sur d'autres résolutions 
de l'ONU relatives à la suppression du colonialisme et 
sur les propositions des principaux partis du Mozam
bique. Il s'agissait de mesures minima qu'il fallait abso
lument prendre pour que ce territoire puisse devenir 
sans délai un Etat véritablement indépendant. 

55. Selon le représentant de Madagascar, l'Organi
sation des Nations Unies ne pouvait pas, si elle voulait 
rester fidèle à sa doctrine et aux idéaux qui avaient 
présidé à sa création, accepter la persistance d'une si
tuation comme celle qui . régnait au Mozambique. Ce 
qui était en cause, c'était l'esprit même dans lequel le 
Portugal poursuivait l'occupation du territoire. En 
effet, le Portugal prétendait considérer l'Angola et le 
Mozambique comme des provinces portugaises, et il 
avait. déclaré à maintes reprises son intention de pour
suivre, comme but final de son action, l'assimilation 
de ces deux pays au Portugal continental. Or, depuis 
cinq siècles, le Portugal n'avait obtenu dans ces do
maines que des résultats insignifiants: comment espé
rer que, dans les années à venir, une telle politique 
fondée sur des musions pût donner des résultats 
meilleurs? 

56. Ce qui était plus grave encore, c'est la façon 
dont le Portugal méconnaissait un des fondements de 
l'Organisation: le droit des peuples à disposer d'eux
mêmes. En dépit des demandes réitérées de l'ONU, le 
Portugal avait refusé de reviser son attitude à l'égard 
de l'Angola et du Mozambique et de déclarer solen
nellement qu'il reconnaissait le droit des populations 
de ces deux pays à décider librement de leur destinée. 
Il fallait donc obliger le Portugal, s'il voulait rester 
Membre de l'ONU, à modifier immédiatement sa poli
tique et à déclarer qu'il entendait désormais conduire 
à l'indépendance les peuples qu'il administrait. La délé
gation malgache était prête à s'associer à toute mesure 
que l'Organisation pourrait prendre, dans le cadre de 
la Charte, pour assurer aux populations du Mozam
bique leur droit fondamental de disposer d'elles-mêmes. 

57. Le représentant du Cambodge a dit qu'il aurait 
préféré étudier au préalable le rapport du Comité spé
cial pour les territoires administrés par le Portugal 

avant de se prononcer définitivement sur 1a question. 
La question du Mozambique et, d'une façon plus géné
rale, celle de tous les territoires administrés par Je 
Portugal avaient été traitées à plusieurs reprises tant 
par le Comité des renseignements relatifs aux terri
toires non autonomes que par la Quatrième Commis
sion. Elles avaient fait l'objet de nombreuses résolu
tions dont l'application était régulièrement contrecarrée 
par le refus du Portugal de les prendre en considéra
tion. Le problème concret que le Comité devait résou
dre résidait donc dans l'inobservation par le Gouver
nement portugais du Chapitre XI de la Charte et des 
résolutions de l'Assemblée générale concernant les 
territoires qu'il administrait. Ce problème était soumis 
chaque année à l'examen de l'Assemblée générale et 
figurait encore à l'ordre du jour provisoire de la dix- . 
septième session. Il importait donc que le Comité de
mande à l'organe le plus haut des Nations Unies de 
régler la question une fois pour toutes. La désappro
bation quasi générale des Etats Membres pouvait 
faire réfléchir un gouvernement récalcitrant. Le Cam
bodge, pour sa part, y adhérait entièrement. 

58. Le Comité ne pouvait accepter la thèse qui 
c?nsistait à présenter le Mozambique comme une pro
vmce du Portugal. Autrement, il eût été trop facile 
pour un pays de transformer toutes ses colonies en 
des portions de son territoire. Le Mozambique comptait 
6 200 000 autochtones sur une population totale de 
6 370 000 habitants. La quasi-totalité des Africains 
n'avait ni droit de vote, ni droit de participer à l'admi
nistration du territoire; la distinction entre "civilisés" 
et "non-civilisés", manifestation flagrante de discrimi
nation raciale, tombait sous le coup de la résolution 
1698 (XVI) de l'Assemblée générale. Il importait que 
le Comité fît respecter la libre détermination. de tous 
les peuples et assurât le respect universel et effectif 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
sans distinction de race, de sexe, de langue ou de 
religion. Il importait également de réaffirmer qu'il 
devait être mis fin à toute action militaire et à toute 
mesure de répression dirigées contre les peuples 
dépendants, pour que ceux-ci puissent exercer librement 
leur droit à l'indépendance complète, étant entendu 
que le manque de préparation dans les domaines poli
tique, économique ou social ou dans celui de l'ensei
gnement ne devait jamais être pris comme prétexte 
pour retarder l'indépendance. Tels étaient les principes 
qui devaient présider au règlement de la question du 
Mozambique. Quant à la situation dans ce pays, le 
Comité pouvait se référer utilement au rapport du 
Comité spécial pour les territoires administrés par le 
Portugal 103, dont les deuxième et troisième parties lui 
étaient consacrées. Le Comité gagnerait à n'adopter de 
décision au sujet du Mozambique qu'après avoir pris 
connaissance du rapport en question, car il était normal 
de tenir compte du fait que, par sa résolution 1699 
(XVI), l'Assemblée générale demandait au Comité 
spécial pour les territoires administrés par le Portugal 
de soumettre le résultat de ses travaux à tout organe 
qu'elle aurait désigné pour l'aider dans la mise en 
œuvre de sa résolution 1514 (XV). 

59. Le représentant de la Pologne a rappelé .que 
l'Assemblée générale avait reconnu que le Mozambtque 
était un territoire non autonome au sens de sa réso
lution 1514 (XV) et que le Portugal était par consé
quent tenu d'appliquer les dispositions de cette 

103 Documents officiels de l'Assemblée générale, di%-septième 
session, Amu%es, additif au point 54 de l'ordre du jour (docu
ments A/5160 et Add.l et 2). 
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résolution dans ce territoire. Or, le Portugal continuait 
au contraire à passer outre aux résolutions de l'ONU 
et manifestait ouvertement son intention de demeurer 
à jamais maitre de ce qu'il appelait ses "provinces 
d'outre-mer". Le Portugal avait pris la décision d'inté
grer ses colonies très récemment, en 1951, quelques 
années à peine avant d'entrer à l'Organisation des 
Nations Unies, et l'excuse donnée officiellement pour 
cette décision avait été qu'il importait de ne pas heurter 
une opinion publique mondiale de plus en plus anti
colonialiste. Mais, dans la conviction erronée que le 
mouvement de libération nationale s'arrêterait aux 
frontières de ses colonies, le Portugal défiait toutes les 
lois de la logique en maintenant que le Mozambique 
faisait partie intégrante du Portugal; comme l'Angola, 
le Mozambique était, sur les plans ethnique, culturel, 
historique et géographique, distinct du Portugal et 
était naturellement une colonie. La Constitution de 
1951 avait frustré la population africaine du Mozam
bique de ses droits civils et politiques élémentaires; 
le pouvoir suprême en matière législative et exécutive 
appartenait au Gouverneur général et à ses subor
donnés qui, eux aussi, avaient des pouvoirs très 
étendus. Le Conseil législatif n'était qu'un organe 
consultatif; sur ses 24 membres, 2 seulement étaient 
des Africains et avaient tous deux été désignés, et ce 
pour représenter plus de 6 millions d'Africains, contre 
environ 113 000 non-Africains. La population autoch
tone n'avait donc aucune part dans l'administration de 
son propre pays. 

60. Sous le couvert d'une nationalité portugaise 
commune, les colonisateurs avaient instauré au Mozam
bique un régime d'oppression et de discrimination 
raciale cruelle, dans le cadre duquel les autochtones 
n'étaient pas considérés comme des êtres humains mais 
comme des "non-civilisés". Le Gouvernement portugais 
se targuait d'avoir effectué des réformes et d'avoir 
abrogé l'Estatuto dos Indigenas, mais la législation en 
vigueur restreignait les droits politiques des Africains, 
maintenait le système censitaire et imposait des con
ditions d'instruction et de revenu qui faisaient que le 
régime électoral n'était qu'un simulacre, puisque la 
majorité écrasante de la population autochtone était 
illettrée et recevait des salaires trop bas pour être 
autorisée à voter. 

61. Tous les pétitionnaires avaient affirmé à nou
veau que le travail forcé et la discrimination raciale 
existaient encore sous d'autres formes; bien qu'on n'eût 
pas cessé de déclarer qu'il était illégal, le système des 
contrats de travail était communément utilisé au Mo
zambique. Tous les Africains en âge de travailler 
étaient réputés "oisifs" jusqu'à preuve du contraire et 
assujettis au recrutement obligatoire pour une période 
de six mois de travaux d'intérêt public, et l'Etat était 
en outre habilité, aux termes de la Constitution portu
gaise, à contraindre les autochtones au travail obliga
toire pour l'exécution d'une sentence pénale ou 
l'acquittement d'ob_liga.tio_ns ~scales., c .ette disposition 
était proprement d1;cnnm:atmre et ~ta~t naturellement 
incompatible avec 1 assertiOn que faisait le Gouverne
ment porttwais lorsqu'il prétendait que tous les habi
tants du t~rritoire jouissaient de droits égaux. Un 
administrateur portugais pouvait recourir aussi à plu
sieurs autres procédés pour fournir de la main-d'œuvre 
aux entreprises privées, par exemple en recruta~t des 
"volontaires" rassemblés par les chefs et la police de 
l'Administration après des raids dans les foyers afri-
cains. 

62. En décembre 1961, les pressions économiques 
exercées sur les Africains avaient été arbitrairement 
renforcées par la création d'impôts nouveaux dont le 
défaut de paiement était punissable par des peines de 
prison : les Africains étaient ainsi contraints de chercher 
des emplois auprès de sociétés privées, le plus souvent 
auprès de planteurs portugais ou d'autres entreprises 
étrangères. Du fait de l'impôt personnel et de la néces
sité de prouver que l'on avait un emploi, il y avait des 
mouvements migratoires liés à la nécessité de toucher 
un salaire, ou d'autres formes d'éloignement du village 
africain, et les pétitionnaires avaient montré que plus 
d'un demi-million d'Africains étaient obligés de tra
vailler au-delà des frontières du territoire, notamment 
en Afrique du Sud et dans la Fédération de la Rhodésie 
et du Nyassaland. 

63. Aux termes d'un accord passé entre le Gouver
nement portugais et le Gouvernement sud-africain, ce 
dernier garantissait que 47,5 p. 100 du trafic sud
africain de produits industriels devait passer par le port 
de Lourenço Marques; en retour, le Gouvernement 
portugais envoyait tous les ans 100 000 Africains tra
vailler dans les mines et les exploitations agricoles 
sud-africaines. L'Afrique du Sud autorisait les Por
tugais à avoir des postes de perception d'impôts en 
Afrique du Sud et faisait remettre la moitié des salaires 
des travailleurs ainsi recrutés aux autorités portugaises 
quand les travailleurs rentraient au Mozambique. Ces 
travailleurs vivaient dans des conditions lamentables 
et mouraient par milliers; depuis 1917, plus de 81 000 
travailleurs originaires du Mozambique étaient mor~s 
en travaillant dans le Rand. D'un autre côté, on pouvait 
voir dans le texte d'une déclaration adressée au Comité 
spécial pour les territoires administrés par le Po~tu
gal104 que le déséquilibre de la balance commerciale 
du territoire avec le Portugal provenait en grande 
partie des envois de fonds effectués par les Africains 
travaillant dans les mines d'Afrique du Sud et de 
Rhodésie. 

64. En matière économique, les intérêts des autoch
tones n'étaient pas non plus défendus. Plus. de la !ll~itié 
des terres cultivables, notamment les plus nches, eta1e~t 
réservées à une petite minorité européenne et les Afn
cains pouvaient être expulsés de certaines terres po~r 
peu qu'un colonialiste les convoitât. Comme l'économie 
tout entière était contrôlée par Lisbonne, la plus grande 
partie du commerce extérieur du Mozambique était 
orientée vers le Portugal; ainsi le territoire <:i~ai~ le 
Portugal à satisfaire ses besoins de ~~vises qm. ~ta1ent 
pressants. Alors que les prix des maheres premieres et 
des produits alimentaires étaient maintenus au-dessous 
des cours mondiaux et que les produits comme le coton 
et le sucre étaient vendus exclusivement au Portugal, 
les importations du Mozambique étaient. e~ ~e~anche 
sujettes à une politique protectionniste qm VIS~It a con
server le marché du territoire pour les industnels de la 
métropole. 

65. Des lois récentes tendaient à intégrer plus étroi
tement encore, sur le plan économique, le Mozam,bigue 
et les autres territoires avec le Portugal, par la creatiOn 
d'un marché commun, et à renforcer le lien colonial 
par un grand mouvement d'installation de colons por~ 
tugais dans les territoires. Le but _principal de ~e marche 
commun était d'assurer le maintien des relations com
merciales existant avec le Portugal, et les programmes 
d'installations devaient aider le Portugal à perpétuer 
son occupation. 

10-1 A/ AC.lOS/11. 
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66. Quatre cent cinquante ans de régime colonial 
au Mozambique avaient montré que le Portugal ne se 
souciait de mettre en valeur le territoire que dans la 
mesure où il pouvait servir ses propres intérêts; c'est 
ainsi qu'il n'y avait même pas de voies ferrées r.eliant 
entre eux les divers points du territoire, mais qu'il y 
avait par contre des voies ferrées reliant le territoire 
à l'Afrique du Sud et à la Rhodésie du Sud. Dans les 
régions rurales, il n'y avait que très peu de routes, pas 
de moyens de transport et pas de système d'adduction 
d'eau. Rien n'avait été fait pour aider les Africains à 
mettre en valeur leurs propres terres, puisque leur 
rôle n'était que de fournir de la main-d'œuvre agricole 
et que leur participation à la vie économique ne devait 
venir que lorsqu'ils auraient atteint ce qu'on appelait 
un niveau social plus élevé. 

67. Il n'y avait pour ainsi dire pas de services so
ciaux destinés aux Africains. Les enfants africains se 
voyaient privés de la possibilité de recevoir un ensei
gnement adéquat; plus de 97 p. 100 de la population 
de plus de 15 ans était illettrée, et c'était là un état 
de choses que les colonisateurs avaient délibérément 
voulu perpétuer de façon à mieux maintenir cette 
population sous leur joug. En matière de santé pu
blique, la situation était scandaleuse: l'extrême pénurie 
de médecins et une mortalité infantile particulièrement 
élevée contraignaient beaucoup de gens de la partie 
septentrionale du territoire à franchir la frontière pour 
chercher une aide dans les hôpitaux du Tanganyika. 
On pouvait citer bien d'autres faits encore pour montrer 
à quels résultats pitoyables avait abouti la prétendue 
mission civilisatrice du Portugal au Mozambique. 

68. Les Africains du Mozambique étaient privés des 
libertés fondamentales et toute activité politique leur 
était interdite. Malgré les mesures de répression 
adoptées par les colonialistes portugais contre la popu
lation du Mozambique, on avait vu, cependant, se 
développer avec beaucoup d'ampleur la conscience poli
tique de la population africaine pendant les années qui 
avaient immédiatement suivi la seconde guerre mon
diale. Ces dernières années, des partis politiques 
s'étaient constitués, qui travaillaient activement pour 
l'indépendance du territoire, et le Comité spécial avait 
pu entendre, à Dar es-Salam, des dirigeants et des 
membres de deux de ces partis. Tous avaient demandé 
que l'ONU les aide à faire accéder immédiatement le 
territoire à l'indépendance. Le Portugal avait réagi 
devant ces manifestations d'une conscience nationale 
plus éveillée en renforçant les mesures de sécurité, en 
arrêtant des dirigeants politiques et en accroissant 
l'effectif des forces armées. Il construisait de nouvelles 
bases en des points stratégiques et, en 1961, il avait 
nommé un gouverneur général doté de pouvoirs non 
seulement civils mais militaires. Ces mesures avaient 
suscité des craintes encore plus grandes et les espoirs 
d'une solution pacifique s'atténuaient. Le Portugal allait 
jusqu'à nier que les Africains réclamassent l'indépen
dance et il prétendait que ce n'était · là que l'effet 
d'influences étrangères. En s'efforçant désespérément 
de perpétuer sa domination coloniale, le Gouvernement 
portugais cherchait à convaincre ses alliés, et notam
ment les Etats-Unis, que le Portugal représentait en 
Afrique le dernier bastion contre le communisme et il 
cherchait à faire dépendre sa participation à l'OTAN 
de l'appui que cette organisation lui apporterait pour 
sa politique en Afrique. Cela expliquait pourquoi le 
Portugal, qui était l'un des pays d'Europe les moins 
développés, pouvait passer outre aux vœux des Afri
cains et rejeter les résolutions de l'ONU. Les événe-

ments d'Angola montraient que, tant que le Portugal 
pourrait obtenir des armes des Etats membres de 
l'OTAN, ces armes seraient utilisées contre les mou
ve,me~t~ ~frie3:ins de libérati?n nationale .. C'est po~rquoi 
les petltwnnaires demandaient que s01ent retires du 
Mozambique tous les armements de fabrication occiden
tale qui avaient été livrés au Portugal, et qu'un embargo 
intégral fût mis sur toute livraison d'armes au Portugal 
par ses alliés de l'OTAN et par les gouvernements 
racistes d'Afrique du Sud et de Rhodésie du Sud. 
L'adoption de ces mesures, ainsi que le retrait des 
troupes portugaises et la liquidation des bases militaires, 
épargneraient peut-être au Mozambique les massacres 
qu'avait subis la population angolaise. 

69. Le Comité spécial devait assurer qu'il fût immé
diatement donné suite, au Mozambique, à toutes les 
dispositions de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale. Il ne s'agissait plus de faire participer plus 
largement les Africains à l'administration du territoire, 
mais de transférer immédiatement aux Africains tous 
les pouvoirs. L'indépendance devait être accordée au 
territoire en 1962, comme le demandaient les partis 
politiques du territoire. La Puissance administrante 
devait être invitée à libérer tous les détenus politiques 
et à autoriser la libre organisation de partis politiques 
et de syndicats, afin que la population pût choisir ses 
représentants au suffrage universel des adultes. Il était 
également indispensable de recommander l'abrogation 
immédiate de toutes les lois qui, directement ou indi
rectement, autorisaient la pratique du travail forcé et 
de la discrimination raciale; il fallait également mettre 
fin à l'afflux dans le territoire de colons de la métropole. 
Etant donné l'entêtement que manifestait Je Gouver
nement portugais, la délégation polonaise pensait, 
comme d'autres membres du Comité, qu'il serait peut
être nécessaire de recommander l'emploi contre le 
Portugal des mesures coercitives envisagées dans la 
Charte. C'est seulement en adoptant de telles recom
mandations que l'ONU s'acquitterait de ses devoirs 
moraux à l'égard de la population africaine et de 
l'humanité en général. 

70. Le représentant de l'Inde a déclaré que, bien 
que la politique coloniale du Portugal eût été sévère
ment condamnée par les Nations Unies, ce pays, non 
seulement avait persisté à ne tenir aucun compte des 
résolutions de l'Assemblée générale, mais, par les 
déclarations faites en 1961 par ses représentants au 
Conseil de sécurité 103, avait fait savoir qu'il entendait 
demeurer en Afrique et qu'il considérait ces résolutions 
comme illégales. De plus, le Portugal s'en tenait au 
mythe selon lequel ses territoires d'outre-mer étaient 
des provinces de l'Etat métropolitain, bien que cette 
assertion eût été catégoriquement rejetée par l' ~sse~
blée générale dans sa résolution 1542 (XV), qUt avait 
déclaré que les territoires administrés par le Portugal 
étaient, au sens de la Charte, des territoires non auto
nomes et que le Portugal avait l'obligation de commu
niquer des renseignements sur ces territoires. 

71. Depuis 450 ans, l'attitude du Portugal à l'égard 
de ses colonies d'Afrique n'avait pour ainsi dire pas 
changé. Rien n'avait été fait pour favoriser le dével?p
pement du Mozambique dans l'intérêt de la populatto~ 
autochtone, qui ne jouissait d'au~u~ dro.it,, ne pouvatt 
voter, ne prenait aucune part a 1 admtmstr~tt?n du 
pays, et continuait d'être soumise à l'autonte d'un 
gouverneur général portugais omnipotent, nomm~ pa: 
le Gouvernement portugais. Il n'existait pas de hberte 

105 Documents officiels du Conseil de sécurité, seizième année, 
945e et 956e séances. 
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de parole ou d'expression et les habitants étaient tou
jours classés en "civilisés" et en "non-civilisés". 
Pendant l'audition des pétitionnaires, qui avait eu lieu 
à Dar es-Salam, le Comité avait été atterré d'apprendre 
les atrocités infligées au peuple du Mozambique par 
les autorités portugaises, la politique de travail forcé 
qui était appliquée et les efforts impitoyables qui étaient 
faits pour réduire à néant l'activité nationaliste. Pour 
la délégation indienne, il ne faisait aucun doute que les 
prétendues réformes appliquées par le Portugal dans 
ses territoires ne constituaient qu'un simulacre; il était 
difficile de trouver des conditions aussi barbares dans 
une autre colonie d'Afrique. 

72. Il était évident que les autorités portugaises 
vivaient dans un monde phantasmagorique, en ne tenant 
aucun compte de la Charte des Nations Unies, de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme et de la 
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, ni de 
la politique éclairée adoptée par le Royaume-Uni et 
par la France, ni des mouvements nationalistes d'indé
pendance qui existaient au Mozambique et ailleurs. Il 
était insensé de chercher à retarder un mouvement 
historique irréversible en accordant au Portugal une 
assistance morale, militaire ou financière. Les efforts 
des patriotes du Mozambique seraient facilités si le 
Portugal ne recevait pas l'appui de certains milieux. 
De plus, cette situation rendait les relations interna
tionales plus tendues à l'heure même où le maintien 
de la paix exigeait que le monde entier s'unisse dans 
ses efforts. L'attitude de la plupart des Etats Membres 
-en particulier ceux d'Asie et d'Afrique- avait été 
raisonnable et constructive. Il était maintenant néces
saire d'aider le peuple du Mozambique à accéder à la 
liberté et à l'indépendance, que l'intransigeance du 
Portugal les empêchait encore d'obtenir. Les Nations 
Unies se devaient de relever le défi du colonialisme 
portugais et, notamment, les Etats Membres qui, en 
vertu d'alliances militaires ou autres, entretenaient des 
relations particulièrement étroites avec le Portugal, 
devaient obtenir de leur allié qu'il se conforme aux 
buts et principes des Nations Unies. 

73. Si le Portugal persistait à bafouer les Nations 
Unies, à faire fi des légitimes revendications du peuple 
du Mozambique et à s'opposer à toute évolution paci
fique, une violente commotion semblait inévitable. Afin 
d'éviter un holocauste, le Portugal devait accepter 
d'accorder l'indépendance au Mozambique à une date 
rapprochée. La délégation indienne considérait que le 
Portugal devait prendre des mesures immédiates pour 
lever l'interdiction frappant les partis politiques, pour 
faire élire au suffrage universel des assemblées au 
niveau local et national, et pour libérer tous les détenus 
politiques, comme prél~de à des : éformes .r~dicale~. 
C'était au Portugal qu'tl appartenatt de chmstr, mats 
ses amis devaient l'aider à le faire. 

74. Le représentant de la Yougoslavie a déclaré que, 
lorsque les conditions existant dans les territoires por
tugais avaient commencé à être étudiées, le monde avait 
été horrifié par les méthodes brutales appliquées par 
le Portugal dans ses rapports avec les populations 
africaines. Les mesures récemment adoptées par le 
Portugal, devant des critiques univer~ell.es et u~~ OJ?P~
sition de plus en plus grande, n~ vtsatent qu a dtssl
muler une terreur et une oppress1on accrues. 

75. En adoptant la résolution 1?42 (X~) et en 
déclarant que les territoires portugaiS tomba1e~t sous 
le coup des oblicrations imposées par le Chapitre XI 
de la Charte, et notamment de l' A:ticle 7.3. e, les 
Nations Unies avaient établi leur drmt de d1scuter la 

question du Mozambique et des autres territoires por
tugais. Cette décision, bien que tardive, avait été d'une 
importance capitale, car elle avait rejeté la prétention 
selon laquelle le Mozambique faisait partie intégrante 
du Portugal. Il appartenait au Comité de rechercher 
les moyens de faire appliquer au Mozambique la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, conformément aux vœux du peuple 
de ce territoire, qu'avaient exprimés les pétitionnaires 
qui avaient été entendus par le Comité de même que 
par le Comité spécial pour les territoires administrés 
par le Portugal au cours de ses voyages. Etant donné 
ces appels, auxquels il était impossible de rester sourd, 
la délégation yougoslave se proposait d'analyser briè
vement la situation de la population du Mozambique, 
en vue de voir quelles mesures étaient à recommander 
pour l'aider à accéder à l'indépendance. 

76. Les pétitionnaires avaient bien montré que la 
population ne jouissait d'aucun des droits fondamentaux 
de l'homme, politiques ou civils. Leur témoignage avait 
été confirmé par tous ceux qui avaient visité les terri
toires portugais ou étudié la politique du Portugal. 
En vue de compléter le dossier de la situation au 
Mozambique, le représentant de la Yougoslavie citerait 
des auteurs que l'on ne pourrait accuser de partialité. 
Dans son livre Afn:ca Today-and Tomorrow, John 
Hatch 106 avait écrit qu'au Mozambique, comme au 
Portugal, il existait une façade d'institutions représen
tatives, accompagnée d'un système de censure de la 
presse et de police secrète ; les libertés civiques. ~t les 
droits civils étaient inexistants, les partis polttiques 
étaient persécutés et les idées politiques ne pouvaient 
s'exprimer. 

77. A propos de l' "identité", ou du statut légal 
unique de tous les citoyens portugais au Portugal et 
dans les "provinces d'outre-mer", George W. Shep_herd 
Jr. avait écrit, dans The Politics of African Nattona
lism 101, que la politique d'identité n'était que théorique 
et ne correspondait à rien dans la pratique. La masse 
des Africains vivait dans un état de servitude et n'avait 
pas les mêmes droits politiques que les Européens. 
Elle était soumise au travail forcé, et le niveau des 
salaires était le plus bas de toute l'Afrique. Au sujet 
de l'administration hautement centralisée des "provinces 
d'outre-mer", soumises à l'autorité de gouverneurs géné
raux qui étaient désignés par le Ministre des provinces 
d'outre-mer à Lisbonne et qui ne consultaient • les 
conseils législatifs que si bon leur semblait, le meme 
auteur déclarait que les Africains étaient privés du 
droit de vote par le système qui le réserv~it aux "ass~
milés". Tous les pouvoirs étaient aux ma1ns des admi
nistrateurs portugais, ceux que l'on appelait les "chefs 
de poste" disposant à la fois de l'autorité judiciaire et 
du pouvoir exécutif. Le résultat était le régime auto
ritaire le plus absolu d'Afrique, même au r~ga~d de 
celui qui existait dans la République sud-afncame. 

78. Un "assimilé" avait comme privilège d'être 
accepté dans la communauté européenne, de ne pa~ êtn; 
assujetti aux impôts et à la législation du travail qm 
frappaient les indigènes, de pouvoir être jugé par u.n 
tribunal appliquant le droit portugais et d~ pouym.r 
voter. En 1959, la population du Mozamb1que etatt 
estimée à 6 371 000 habitants, divisés en 6 202 050 
"non-civilisés" et 169 380 "civilisés", comprenant les 
étrangers, les citoyens portugais de souches européenne, 

106 John Hatch, Africa Today-and Tomorrow, New York, 
Frederick A. Preager (éd. rev., 1962), p. 232. 

101 George W. Shepherd, Jr., The Politics of African Na
tionalism, New York, Frederick A. Preager, 1%2, p. 107 et 108. 
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chinoise ou indienne, les métis et les Africains dits 
a;sim.ilés. Depuis le XVe siècle, le régime portugais 
n avait prodmt en tout et pour tout que 4 353 "assi
milés"; les Portugais craignaient les ambitions des 
"assimilés" et n'avaient pas cherché à grossir cette 
catégorie. 

79. Selon l'ouvrage Portuguese Africa, de James 
Duffy 108 l'indfgena avait été défini par un statut de 
1954 comme une personne de race noire trop arriérée 
p~>Ur qu'on pût lui appliquer les mêmes lois qu'aux 
citoyens portugais. Ces Africains qui ne jouissaient 
d'aucun droit fournissaient une main-d'œuvre à bon 
marché. 

80. Au Mozambique, un Africain qui désirait se 
r~ndre dans un autre village devait parcourir de 60 à 100 
k~lomètres pour obtenir la permission de quitter son 
village, et cette permission ne lui était accordée que 
s'il avait payé la capitation et s'il s'était acquitté de 
la corvée, soit 30 jours de travail pour l'entretien des 
routes, à moins qu'il n'eût versé une somme de 5 shil
lings. S'il voulait aller travailler en ville ou dans les 
mines d'or d'Afrique du Sud, il devait obtenir un 
laissez-passer, qui ne lui était délivré que lorsqu'il avait 
payé ses impôts. Cette politique faisait que les entre
preneurs locaux disposaient d'une abondante main
d'œuvre servile à bon marché. 

81. Selon ce qu'on appelait le système du shibalo, 
la _Plus grande partie de la population masculine afri
came du Mozambique était soumise à la conscription 
pour six mois de travail forcé chaque année. Aux 
termes d'une convention conclue entre le Portugal, 
l'Afrique du Sud et la Fédération de la Rhodésie et du 
Nyassaland, le Gouvernement portugais fournissait 
chaque année de 75 000 à 100 000 Africains à l'Afrique 
d~ Sud et à la Fédération pour travailler dans les 
mmes. Les Africains étaient transportés sous escorte 
de police et les conditions de travail étaient si pénibles 
que beaucoup d'entre eux n'y survivaient pas. Le Gou
vernement portugais recevait sept livres sterling pour 
chaque travailleur fourni aux termes de la convention. 
Il y avait lieu également de noter que 47,5 p. 100 des 
exportations de la zone industrielle de l'Afrique du 
Sud passaient par le port mozambiquais de Lourenço 
Marques. 

82. Dans l'ouvrage Portugal's African "Wards'' 109, 

M.arvin Harris avait écrit qu'il existait dans les terri
tmres portugais un système analogue à l'apartheid et 
q~i constituait, à maints égards, un système de discri
mination raciale plus sévère que celui de l'Afrique du 
Sud. Il n'était pas surprenant que le Ministre portugais 
des territoires d'outre-mer eût déclaré en 1959 que le 
:r::ortugal et l'Afrique du Sud "accomplissaient une 
tache parallèle" dans leurs territoires et devaient tra
vailler de concert. 

83. La façon dont était effectuée la mise en valeur 
des ressources minérales et agricoles du Mozambique 
constituait une exploitation de la pire espèce. 

84. Les Nations Unies devaient prendre la ferme 
décision de mettre fin aux souffrances du peuple du 
~ozambique et de lui permettre de vivre dans la 
liberté. Selon la délégation yougoslave, le Comité devait 
recommander à l'Assemblée générale les mesures sui
vantes : une action immédiate pour contraindre le Por-

108 James Duffy, Portuguese Africa, Cambridge (Mass.), 
Harvard University Press, 1959, p. 291. 

109 Marvin Harris, Portugal's African "wards'': a first-hand 
report on labor and ed~tcation in Moçambique (American Com
mtttee on Africa, Africa today pamphlets, 2), New York, 1958, 
36 p. 

tugal à respecter le droit du peuple du Mozambique à 
l'autodétermination; la cessation immédiate de toutes 
me~~res discriminatoires raciales, économiques, sociales, 
pohtique~ «;JU autres et de toute espèce d'oppression; 
une ammshe complète .d.es détenus politiques; le droit, 
pour tous les partis pohtlques, de s'organiser librement; 
le retour .d'exil des leaders politiques; des sauvegardes 
pour la liberté d'expression; le transfert immédiat de 
tous pouvoirs au peuple du Mozambique, conformément 
aux termes de la Déclaration; et des négociations avec 
des représentants du peuple du Mozambique en vue de 
l'application de la Déclaration et de l'octroi de l'indé
pendance au territoire, conformément aux désirs de 
ses habitants. 

85. Le représentant du Mali a déclaré qu'il était into
lérable que le Portugal, pays qui n'avait que 92 000 kilo
mètres carrés et était gouverné par un dictateur fasciste, 
administrât 12 millions d'Africains. Les 6 500 000 
habitants du Mozambique, qui occupaient un terri
toire huit fois et demie plus vaste que le Portugal, 
vivaient sous le régime d'oppression coloniale le plus 
cruel et se voyaient refuser tous les droits civils et 
tous les droits de l'homme. Les 4 554 Africains- soit 
0,3 p. 100 de la population africaine totale- qui étaient 
considérés comme "assimilés" n'étaient pas éligibles au 
Conseil législatif et c'était seulement sous la pression 
des mouvements nationalistes que les Portugais avaient 
récemment adopté un programme de réformes permet
tant à deux chefs de villages africains de siéger à ce 
conseil. 

86. Les autorités portugaises enrôlaient de jeunes 
Africains pour les envoyer travailler dans les mines du 
Transvaal et de la Rhodésie du Sud; les trois quarts 
environ de la main-d'œuvre africaine du Transvaal 
venaient du Mozambique, et les conditions de travail 
dans les mines étaient si déplorables qu'elles avaient 
causé la mort de 80 000 mineurs africains entre 1902 
et 1940. L'existence d'un régime de travail forcé avait 
été confirmée par M. Marcelo Caetano, ancien ministre 
des colonies du Portugal, ainsi que par des auteurs tels 
que Basil Davidson et John Gunther. En vertu d'ac
cords conclus avec l'Afrique du Sud et la Rhodésie 
du Sud, le Portugal fournissait annuellement à chacun 
de ces pays 100 000 travailleurs africains du Mozam
bique, pour lesquels il percevait 6 dollars par tête ; en 
outre, l'Afrique du Sud garantissait que 47,5 p. 100 
du trafic maritime de la région de Johannesburg et de 
Pretoria s'effectuerait par le port de Lourenço Marques, 
situé au Mozambique. Un autre exemple d'exploitation 
économique de la population africaine était le recours 
à la police pour surveiller le travail dans les plantations 
de coton du Mozambique. Si l'on considérait qu'au 
Portugal même le niveau de vie était l'un des plus bas 
d'Europe, il n'était pas surprenant qu'une telle situation 
régnât au Mozambique et que 99 p. 100 des autochtones 
fussent encore illettrés, après 500 ans de "mission 
civilisatrice" du Portugal. 

87. Un vent de changement secouait actuellement 
l'ensemble de l'Afrique et, sans aucun doute, le Mozam
bique obtiendrait finalement l'indépendance malgré 
l'alliance raciste qui existait entre le Portugal, l'Afrique 
du Sud et la Rhodésie du Sud. Il était incontestable, 
d'autre part, que ces pays fournissaient des armes à 
M. Tshombé pour favoriser la sécession katangaise. 
Le Portugal devait reconnaître le droit de la population 
à l'autodétermination et à l'indépendance, conformé
ment à la Déclaration, mettre fin à la répression, 
organiser des élections libres et tran~férer .la sou~7-
raineté aux représentants de la population. S1 les ailles 
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du Portugal au sein de l'OTAN ne retiraient pas leur 
appui à ce pays, ils agiraient comme ses complices et 
seraient dénoncés comme tels. Au cas où le Portugal 
ne respecterait pas les principes de la Déclaration, il 
devrait subir les sanctions prévues à l'Article 41 de la 
Charte. 

88. Le représentant du Venezuela aurait préféré 
attendre, pour intervenir dans le débat sur le Mozam
bique, la publication du rapport du Comité spécial 
pour les territoires administrés par le Portugal. 

89. La domination du Portugal sur le Mozambique 
remontait à 1493. L'Espagne et le Portugal étaient les 
deux principales puissances coloniales de l'époque, 
mais tandis que l'Espagne avait liquidé son empire 
colonial au début du XIXe siècle, le Portugal voulait 
à tout prix conserver ses colonies africaines. Le régime 
politique du Mozambique avait été assez imprécis 
jusqu'en 1942, date à laquelle la Compagnie du Mozam
bique ayant cessé d'exister, la région était tombée sous 
la dépendance directe du Portugal. En 1951, le Gou
vernement portugais avait transformé le régime colonial 
du Mozambique et avait placé ce territoire dans la 
catégorie de ses provinces d'outre-mer, c'est-à-dire 
qu'il l'avait intégré, avec une apparence d'égalité, au 
territoire de la métropole. Mais ce changement de 
statut n'avait rien changé à la réalité. En fait, plus de 
6 millions d'Africains demeuraient soumis à une 
odieuse discrimination raciale: la population était 
divisée en personnes "civilisées" (la minorité blanche) 
et en personnes "non civilisées" (les grandes masses 
africaines). Le pouvoir exécutif était exercé par un 
Gouverneur général, désigné par Lisbonne et assisté 
par un conseil de 24 membres, dont 2 seulement étaient 
africains : ces 2 Africains représentaient 6 millions 
d'habitants, tandis que les 22 autres membres repré
sentaient une minorité européenne de moins de 120 000 
personnes. Il n'était évidemment pas question de suf
frage universel: le droit de vote n'était accordé qu'aux 
personnes sachant lire et écrire le portugais et pouvant 
payer un impôt de 200 escudos, ce qui excluait la 
grande majorité des habitants. Les possibilités d'emploi 
étaient très limitées et un grand nombre de travailleurs 
quittaient le Mozambique pour aller dans les mines 
de l'Afrique du Sud. L'agriculture était aux mains 
d'une minorité qui possédait 60 p. 100 des terres cul
tivées. La sécurité sociale était pratiquement inexis
tante. La situation du Mozambique était donc en 
opposition flagrante avec les principes de la Charte 
et de la Déclaration universelle des droits de l'homme. 

90. Le représentant du Venezuela espérait que le 
Gouvernement portugais voudrait collaborer avec 
l'ONU pour résoudre ce grave problème. La délégation 
vénézuélienne se réservait le droit de formuler des 
observations supplémentaires une fois que le rapport 
du Comité spécial pour les territoires administrés par 
le Portugal aurait été publié. 

91. Le représentant de la Syrie a rappelé que sa 
délégation avait déjà exprimé à la Quatrième Com
mission ct devant l'Assemblée générale, ce qu'elle 
pensait de la domination intolérable. q~e subi;;sait. le 
Mozambique. Tout le monde connmssa1t la SituatiOn 
déplora?Je de , c~ territoire: répn;ssio,n~ expl?itation 
économ1que, dem complet des dr?1ts elementaires de 
l'homme. Il était impossible de cr01~e I.e Gouverne!ll~nt 
portugais qu~nd il évo9uait les,. P!"1~c1pes de c!mstta
nisme de tolerance rac1ale et d 1deahsme humam dont 
il prétendait s'inspirer dans ~a .Politique au 1:foz~m
bique. En fait, la question n'eta1t .Pa;; de saymr s1 le 
Portugal appliquait vraiment ces pnnc1pes mats, comme 

l'avait dit M. James Duffy, de savoir si la population 
du Mozambique était heureuse de rester dans l'orbite 
portugaise, si le Portugal pouvait transformer l'Angola, 
la Guinée et le Mozambique en provinces d'outre-mer, 
s'il pouvait convaincre 11 millions d'Africains qu'ils 
étaient portugais et non africains. Cela semblait évidem
ment impossible, et la délégation syrienne demandait 
à nouveau au Gouvernement portugais de tenir compte 
des leçons de l'histoire. 

92. L'Organisation des Nations Unies ne pouvait 
tolérer qu'un peuple en opprimât un autre. Le Comité 
spécial chargé de faire appliquer les principes énoncés 
dans la résolution 1514 (XV) devait présenter à 
l'Assemblée générale des recommandations de nature 
à favoriser la libération complète du Mozambique. Il 
devait être possible d'obtenir la coopération sincère 
et honnête du Portugal, mais à défaut d'une telle 
coopération, l'ONU devait faire en sorte que les me
sures les plus efficaces fussent prises afin d'atteindre 
les buts de la Charte et de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

93. Le représentant des Etats-Unis a dit que sa 
délégation considérait les territoires portugais d'outre
mer comme des territoires non autonomes au sens de 
l'Article 73 de la Charte; elle espérait que le Portugal 
coopérerait avec l'Organisation des Nations Unies 
pour mettre en œuvre un programme accéléré de déve
loppement économique et social visant à l'autodétermi
nation politique de la population du Mozambique et 
des autres territoires portugais. En revanche, la délé
gation des Etats-Unis se préoccupait de la tendance 
de l'ONU à insister sur les aspects négatifs de la 
situation et à en négliger les éléments positifs. En 
septembre 1961, moins de cinq mois après que l'Assem
blée générale eut invité le Portugal à introduire des 
réformes en Angola, le Gouvernement portugais avait 
annoncé une série de réformes applicables à ses terri
toires africains. Il avait malheureusement été difficile 
d'en évaluer l'effet et la portée et il fallait espérer que 
le Gouvernement portugais fournirait à l'ONU des 
renseignements à ce sujet. Au cours de l'année écoulée, 
le Gouvernement portugais avait pleinement coopéré 
avec la commission chargée par l'Organisation inter
nationale du Travail d'enquêter sur les conditions ~e 
travail en Angola et il avait entrepris de donner su1te 
aux suggestions de la Commission quand il avait 
apporté au Code du travail des réformes applicables 
à tous les territoires portugais. En outre, l'O.rgani
sation mondiale de la santé avait, sur la requete du 
Gouvernement portugais, chargé une équipe d'experts 
d'enquêter sur les services de santé et d'assainissement 
au Mozambique et dans d'autres territoires africains. 
La délégation des Etats-Unis espérait que le Gou~er
nement .{lortugais collaborerait dans tous les domames 
de maniere aussi constructive avec l'Organisation des 
Nations Unies et que le Comité spécial tiendrait compte 
de toutes les mesures positives prises pour atteindre 
le but ultime, qui était l'autodétermination de la popu
lation du Mozambique. 

94. Le représentant du Tanganyika a déclaré que 
sa délégation avait une connaissance directe, son y~ys 
étant voisin immédiat du Mozambique, de la m1sere, 
de l'oppression et des effusions de sang que le colonia
lisme portugais avait valus à ce territoire. Le m?ment 
était venu pour tous les Etats épris de paix de d1re au 
Portugal qu'il devait cesser d'exploiter le p~uple du 
Mozambique et lui permettre d'exercer son drmt fonda
mental à la liberté et à l'autodétermination. La délé
gation tanganyikaise faisait appel aux alliés du Portugal 
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pour qu'ils usent . de leur influence en ce sens et qu'ils 
s'abstiennent de fournir à ce pays l'assistance militaire 
dont il se servait au Mozambique d'une manière qui 
menaçait la paix et la sécurité en Afrique. Quand, en 
1776, les colonies américaines avaient pris les armes 
contre la Grande-Bretagne pour obtenir leur liberté, 
le régime sous lequel elles avaient vécu avait été extrê
mement libéral par comparaison avec celui qui était 
imposé au peuple du Mozambique. Celui-ci pouvait 
fort bien entreprendre de suivre ce précédent historique. 

95. Le représentant de l'Italie a indiqué que sa 
délégation aurait préféré attendre la publication du 
rapport du Comité spécial pour les territoires admi
nistrés par le Portugal avant de faire connaître son 
point de vue. 

96. Le 30 janvier 1962, la délégation italienne avait 
voté pour la résolution 1742 (XVI) concernant la 
situation en Angola. Les principes, idées et suggestions 
qui figuraient dans ce texte correspondaient toujours 
à la politique du Gouvernement italien à l'égard des 
territoires d'Afrique sous administration portugaise. 
En dépit des mesures unilatérales adoptées il y a 
quelques années par le Gouvernement portugais, le 
Mozambique demeurait un territoire non autonome et, 
comme tel, avait le droit d'accéder à l'indépendance 
aussi rapidement que possible et de recevoir de la 
Puissance administrante toute l'aide politique écono
mique et culturelle nécessaire pour préparer la popu
lation africaine à cet objectif final: l'indépendance. 

97. La délégation italienne constatait avec une vive 
inquiétude que le Gouvernement portugais ne mani
festait jusqu'à présent aucune intention de coopérer 
avec les Nations Unies en vue d'appliquer les nom
breuses résolutions de l'Assemblée générale et d'autres 
organes de l'ONU. Elle estimait cependant que le 
Comité des Dix-Sept, organe technique chargé d'étudier 
les moyens pratiques d'atteindre cet objectif, devait 
faire un effort pour s'assurer le concours du Gouver
nement portugais. Il devait s'abstenir de toute décision 
hâtive qui risquerait d'exclure l'emploi des seuls 
moyens pacifiques dont on disposait, ne laissant d'autre 
choix que le recours à la violence. De plus, la délégation 
italienne ne pouvait s'empêcher de relever que le projet 
de résolution faisait très nettement allusion aux alliés 
du Portugal et par conséquent à l'OTAN. L'intérêt de 
la paix et de la sécurité du monde dans son ensemble 
exigeait qu'on ne fît aucune tentative pour saper 
l'OTAN; il convenait que le Comité spécial évitât de 
se laisser entraîner dans une discussion se situant en 
dehors du cadre de ses travaux. 

98. Selon le représentant du Royaume-Uni, le Co
mité aurait été malavisé d'aboutir à une conclusion 
dans l'état actuel des choses. Le Comité spécial pour 
les territoires administrés par le Portugal poursuivait 
encore ses travaux et n'avait pas encore fait connaître 
ses conclusions. 

99. L'attitude de la délégation britannique à l'égard 
des territoires administrés par le Portugal n'avait 
nullement été négative : à la Quatrième Commission 
notamment, le Royaume-Uni avait vivement insisté 
pour que le Gouvernement portugais suivit son exemple 
et communiquât à l'ONU tous renseignements sur les 
territoires africains qu'il administrait. D'autre part, à 
l'Assemblée générale, lors du débat qui avait précédé 
l'adoption de la résolution 1742 (XVI), la délégation 
britannique, tout en affirmant que le moment choisi 
pour l'autodétermination devait être fixé par le Por
tugal lui-même, avait déclaré que la politique du 
Royaume-Uni était d'amener les peuples à l'autonomie 

et à l'indépendance et avait rappelé au Gouvernement 
portugais les résultats que cette politique avait donnés, 
dans l'espoir que le Portugal accepterait de reconsidérer 
certaines de ses méthodes. 

100. Deux politiques étaient en présence: certaines 
délégations voulaient l'indépendance immédiate du 
Mozambique, sans se préoccuper de savoir s'il existait 
un appareil capable de prendre la direction des affaires 
publiques; d'autres préféraient ce que l'on pouvait 
appeler la politique du bon départ. La délégation bri
tannique optait pour cette seconde politique et estimait 
qu'il était du devoir du Comité comme des ·autorités 
administrantes de veiller à ce que chaque territoire 
accède à l'indépendance dans les meilleures conditions 
possibles. En appuyant une revendication tendant à 
l'octroi d'une indépendance immédiate, les délégations 
ne serviraient pas les intérêts de la population. Elles 
devaient se demander s'il ne valait pas mieux marcher 
dans la voie si bien tracée à la seizième session de 
l'Assemblée générale que de détruire le travail déjà 
accompli. 

101. De l'avis .du représentant de l'Australie, l'As
semblée générale ne pouvait faire moins que de prier 
instamment le Portugal de rendre sa politique compa
tible avec le processus d'autodétermination en cours. 
L'Assemblée avait déjà agi dans ce sens et il lui appar
tenait de le faire de nouveau. La délégation australienne 
prendrait ses décisions à la lumière de tous les docu
ments dont elle disposerait, et à cet égard, elle pensait 
que le Comité spécial devait attendre d'être saisi du 
rapport du Comité pour les territoires administrés par 
le Portugal. 

102. Le représentant de l'Uruguay a rappelé que 
sa délégation était parmi celles qui avaient décidé de 
ne pas intervenir dans la discussion générale avant la 
distribution du rapport du Comité spécial pour les 
territoires administrés par le Portugal ou, du moins, 
avant que les conclusions et recommandations de ce 
rapport ne soient connues; cette attitude était, à son 
avis, toujours aussi justifiée, mais puisque la majorité 
du Comité semblait être d'un avis différent, sa délé
gation n'insisterait pas. 

103. Sur le fond de la question, le représentant de 
l'Uruguay a déclaré que, tout en ne partageant pas 
complètement les idées exprimées au cours de la dis
cussion générale, il trouvait le problème très clair: si 
le Mozambique était un territoire non autonome comme 
l'avait déclaré l'Assemblée générale, les dispositions 
de la résolution 1514 (XV) devaient s'y appliquer, 
comme à n'importe quel autre territoire. 

C.- DÉciSIONS PRISES PAR LE CoMITÉ SPÉcrAL 

104. A la %e séance, le 8 août 1962, le représentant 
de l'Ethiopie a présenté, au nom du Cambodge, de 
l'Ethiopie, de l'Inde, de Madagascar, du Mali, de la 
Pologne, de la Syrie, du Tanganyika, de la Tunisie, 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et 
de la Yougoslavie, un projet de résolution 110 à sou
mettre à l'Assemblée générale. 

105. Le Comité spécial a examiné le projet de réso
lution commun de sa 97e à sa 9Ç)e séance, les 9 et 10 
août 1962. Au cours de la discussion, le représentant 
de J'Uruguay et celui du Venezuela ont fait certaines 
réserves touchant ce projet de résolution. 

106. Le représentant de l'Uruguay a déclaré qu'à 
part quelques réserves sur certains considérants, sa 
délégation approuvait les objectifs proposés et notam-

110 A/AC.l09/L.31 et Corr.l. 
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ment la reconnaissance sans équivoque du droit du 
peuple mozambiquais à la libre détermination et à 
l'indépendance. Il a cependant fait des réserves au 
sujet des paragraphes 6, 7 et 8; il voyait en particulier 
dans ce dernier paragraphe certaines affirmations de 
principe et une certaine interprétation de la Charte 
sur lesquelles il n'était pas en mesure de se prononcer 
sans un plus ample examen et sans des instructions 
précises de son gouvernement. Des principes implici
tement posés dans ces paragraphes pouvaient, a-t-il dit, 
découler des conséquences imprévisibles, qui risquaient 
d'être appliquées plus tard à d'autres cas, qui seraient 
sans rapport avec la question coloniale; cela pouvait 
susciter des inquiétudes chez les petits pays, qui trou
vaient dans la certitude quant à la portée des principes, 
dans la sécurité juridique, un élément fondamental de 
leur propre sécurité. En conséquence, la délégation 
uruguayenne s'abstiendrait lors du vote sur ces para
graphes et, comme ils constituaient l'essentiel du projet, 
elle s'abstiendrait également sur l'ensemble. 

107. Le représentant du Venezuela a déclaré, à 
propos du projet de résolution, qu'il ne pensait pas que 
les auteurs aient vraiment voulu dire que la vie écono
mique du Mozambique "reposait sur le travail forcé", 
comme il était mentionné au quatrième considérant 
Dans une situation économique donnée, la main
d'œuvre pouvait être le facteur prépondérant, mais elle 
ne pouvait en aucun cas être un facteur exclusif. En 
outre, la délégation vénézuélienne n'était pas sûre que 
l'Assemblée générale fut habilitée à imposer des sanc
tions en vertu de l'Article 41 de la Charte. Ce pouvoir 
était conféré au Conseil de sécurité. Il était douteux 
que l'Assemblée générale, même par la voie d'une 
recommandation, pût intervenir dans un domaine rele
vant de la compétence exclusive du Conseil de sécurité. 
En priant les Etats de ne pas fournir d'armes au 
Portugal, ainsi qu'il était dit au paragraphe 6, l' Assem
blée générale prendrait une mesure semblable à celles 
qui étaient envisagées à l'Article 41 de la Charte. 
L'Assemblée pouvait déplorer la fourniture d'armes au 
Portugal, comme il était dit au cinquième considérant, 
mais elle ne devait pas prendre de mesures d'un carac
tère contestable sur le plan juridique, même pour 
essayer de mettre fin à une situation regrettable. Le 
paragraphe 8 tendait en fait à donner des directives 
au Conseil de sécurité. On pouvait faire valoir que le 
Conseil était libre de ne pas les suivre, mais le V ene
zuela, en tant que membre du Conseil de sécurité, était 
obligé de réserver sa position touchant à la fois le 
paragraphe 8 et le dernier considérant. Le représentant 
du Venezuela demandait qne les mots "et une menace 
grave à la paix et à la sécurité en Afrique" figurant 
à la fin du dernier considérant, les mots "de mettre 
fin à l'approvisionnement du Portugal en armes" figu
rant à la fin du paragraphe 6, de même que le para
graphe 8 soient mis aux voix séparément. Lors de ces 
votes séparés, la délégation vénézuélienne s'abstien
drait, mais elle voterait pour l'ensemble du projet de 
résolution. 

108. A sa 99" séance, le Comité spécial a voté comme 
suit sur le projet de résolution commun: 

Les cinq premiers considérants ont été adoptés par 
13 voix contre zéro, avec 4 abstentions. 

Les mots "et une menace grave à la paix et à la 
sécurité en Afrique", figurant au sixième considérant, 
ont été adoptés par 11 voix contre 4, avec 2 abstentions. 

L'ensemble du sixième considérant a été adopté par 
13 voix contre zéro, avec 4 abstentions. 

Le mot "immédiate", au paragraphe 1, a été adopté 
par 13 voix contre 3, avec une abstention. 

Les paragraphes 1 à 5 ont été adoptés par 14 voix 
contre zéro, avec 3 abstentions. 

Les mots "de mettre fin à l'approvisionnement du 
Portugal en armes", au paragraphe 6, ont été adoptés 
par 11 voix contre 4, avec 2 abstentions. 

L'ensemble du paragraphe 6 a été adopté par 12 
voix contre 4, avec une abstention. 

Le paragraphe 7 a été adopté par 12 voix contre 4, 
avec une abstention. 

Le paragraphe 8 a été adopté par 11 voix contre 4, 
avec 2 abstentions. 

L'ensemble du projet de résolution a été adopté par 
12 voix contre 4, avec une abstention. Le vote a eu 
lieu par appel nominal et les voix se sont réparties 
comme suit: 

Ont voté pour: Cambodge, Ethiopie, Inde, Mada
gascar, Mali, Pologne, Syrie, Tanganyika, Tunisie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Vene
zuela, Yougoslavie; 

Ont voté contre: Australie, Etats-Unis d'Amérique, 
Italie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord. 

S'est abstenu: Uruguay. 
109. Le projet de résolution adopté par le Comité 

spécial était ainsi conçu : 

"Projet de résolution présenté à l'Assemblée générale 

"L' Asse11tblée générale, 
"Ayant examiné la situation au Mozambique, 
"Tenant compte des principes énoncés dans la 

résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, 
"Ayant étudié 'les faits présentés par les pétition

naires, 
"Notant que dans le territoire du Mozambique, .la 

population autochtone est privée de to'!s ~es. dr<?tts 
et libertés fondamentaux, que la dtscnmmatH~n 
raciale y est en fait largement pratiquée et que la vt.e 
économique du Mozambique repose sur le travail 
forcé, 

"Déplorant l'action armée entreprise par le Por
tugal à des fins de répression contre le peuple de 
Mozambique et l'utilisation à cet effet d'armes four
nies au Portugal par certains Etats Membres, 

"Persuadée que le refus persistant, de la part .du 
Portugal, en dépit du fait que dans sa !'é~o!utJOn 
1542 (XV), l'Assemblée générale a constdere que 
le Mozambique était un territoire non au!onome, 
d'appliquer les dispositions de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux contenue dans la résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale, ainsi que les ré~olut~o~s 
1654 (XVI) et 1699 (XVI) de l'Assemblee g~ne
rale, constitue un défi à l'Organisation des NatiOns 
Unies et à l'opinion mondiale et une menace grave 
à la paix et à la sécurité en Afrique, 

"1. Réaffirme solennellement le droit inal~énaJlle 
du peuple de Mozambique à la libre dét.er~matton 
et à l'indépendance, et appuie ses revendtcattons en 
vue de son accession immédiate à l'indépendance; 

"2. Réprouve vivement les mesures. de répr~ssion 
dirigées contre le peuple de Mozambtque amst que 
le déni à ce peuple des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales ; 
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"3. Invite les autorités portugaises à mettre un 
terme sur le champ à l'action armée et aux mesures 
de répression dirigées contre le peuple de Mo
zambique; 

"4. Invite instamment le Gouvernement portugais: 

"a) A remettre immédiatement en liberté tous les 
prisonniers politiques; 

"b) A lever immédiatement l'interdiction dont 
tous les partis politiques font l'objet; 

"c) A prendre sans plus attendre des mesures 
politiques, économiques et sociales de vaste portée en 
vue d'assurer la création d'institutions politiques 
librement élues et représentatives et le transfert des 
pouvoirs au peuple de Mozambique; 

"5. Prie les Etats Membres d'user de leur in-

fluence pour obtenir que le Portugal se conforme à 
la présente résolution; 

"6. Prie tous les Etats Membres de refuser au 
Portugal tout appui ou toute assistance qu'il pourrait 
employer à des fins de répression contre le peuple de 
Mozambique et en particulier de mettre fin à l'appro
visionnement du Portugal en armes; 

"7. Rappelle au Gouvernement du Portugal que 
son refus persistant d'appliquer les résolutions de 
l'Assemblée générale est incompatible avec sa qualité 
de Membre de l'Organisation des Nations Unies; 

"8. Prie le Conseil de sécurité, au cas où le 
Portugal refuserait d'appliquer la présente résolution 
et les résolutions antérieures de l'Assemblée géné
rale, de prendre des mesures appropriées, y compris, 
le cas échéant, l'adoption de sanctions pour obtenir 
que le Portugal se conforme à la présente résolution." 

CHAPITRE IX 

SUD-OUEST AFRICAIN 

A.- RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE* 

1. Le Sud-Ouest africain, dont la superficie est 
d'environ 823 500 kilomètres carrés (318 000 milles 
carrés) est limité à l'ouest par l'océan Atlantique, au 
sud par la République sud-africaine, à l'est par la 
République sud-africaine et le Betchouanaland, et au 
nord par l'Angola et la Rhodésie du Nord. 

2. Toute la région du littoral est occupée par le 
désert de Namib; la région centrale est un plateau dont 
l'altitude varie de 600 à 1 800 mètres, entrecoupé de 
chaînes de montagnes pouvant atteindre 2 400 mètres; 
la région orientale est composée d'étendues sablon
neuses, appartenant au désert de Kalahari, mais cou
vertes en partie d'une végétation relativement abondante 
constituée par des arbres, des arbustes et des graminées. 
A la fois dans la région centrale et dans la région orien
tale, la végétation, qui est très pauvre dans le sud de 
ces régions, devient plus dense à mesure que l'on 
remonte vers le nord ; on trouve de bons pâturages 
parsemés d'arbres dans le centre et, dans sa partie 
nord-est, le pays devient très boisé. La pluviosité, qui 
est nulle dans le désert de Namib, atteint une moyenne 
annuelle de 600 millimètres au nord-est. 

3. D'après les premiers chiffres du recensement 
officiel de 1960, la population du territoire s'élevait le 
6 septembre 1960 à 525 064 habitants, dont 427 980 
étaient classés dans la catégorie des "Bantous", 73 154 
dans celle des "Blancs" et 23 930 dans celle des per
sonnes "de couleur". Ces chiffres signifiaient que, par 
rapport aux chiffres enregistrés au cours du recense
ment de 1951, le nombre des "Bantous" avait augmenté 
de 18 p. 100, celui des personnes "de couleur" de 
39 p. 100 et celui des "blancs" de 46 p. 100. D'après 
le recensement de 1960, la moitié environ de toute la 
population, soit 260 200 personnes, presque toutes 
"indigènes", vivaient dans les régions septentrionales 
situées à l'extérieur de la "zone de police", c'est-à-dire 
sur moins d'un quart de la superficie du territoire. Le 
reste de la population se composait de 168 142 "indi-

*Pour plus de renseignements sur ce sujet, on pourra con
sulter le rapport du Comité du Sud-Ouest africain à la sei
zième session de l'Assemblée générale [Documents officiels de 
l'Assemblée générale, seizième session, Supplément n° 12 
(A/4957)]. 

gènes", de 72 801 "blancs" et 23 921 personnes "de 
couleur" habitant dans la zone de police 111• Près de 
la moitié des "indigènes" habitant à l'intérieur de la 
zone de police sont installés dans des fermes euro
péennes ; les autres vivent dans des agglomérations 
urbaines et dans les réserves indigènes et autres zones 
rurales. 

Gouvernement 

a) Statut actuel 

4. Le statut du Sud-Ouest africain (colonie alle
mande jusqu'à la première guerre mondiale) a été 
confirmé par la Cour internationale de Justice dans 
son avis consultatif du 11 juillet 1950 112 comme étant 
celui d' "un territoire soumis au mandat international 
assumé par l'Union sud-africaine le 17 décembre 1920" 
et, d'après cet avis, le Gouvernement sud-africain "con
tinue à être soumis aux obligations internationales 
énoncées à l'article 22 du Pacte de la Société des 
Nations et au Mandat pour le Sud-Ouest africain, ainsi 
qu'à l'obligation de transmettre les pétitions des habi
tants de ce territoire, les fonctions de contrôle devant 
être exercées par les Na ti ons Unies auxquelles les 
rapports annuels et les pétitions devront être soumis ... " 

5. Le Gouvernement sud-africain a continuellement 
refusé de reconnaître l'autorité des Nations Unies, en 
soutenant que le Mandat pour le Sud-Ouest africain 
était devenu caduc, et il a déclaré que l'Afrique du 
Sud continuerait à administrer le Territoire dans 
l'esprit du mandat originellement accepté, mais que le 
Gouvernement sud-africain était dégagé de toute obli
gation internationale à la suite de la disparition de la 
Société des Nations. 

6. Le 4 novembre 1960, l'Ethiopie et le Libéria ont 
déposé concurremment auprès de la Cour internationale 
de Justice des requêtes par lesquelles elles ont intenté 

111 La "zone de police" est une division a~ministr~ti\:e ~réée 
du temps de l'Administration allemande, o~ elle stg~ufi.att ~a 
zone limite des opérations de police. La partie du ternt01re SI
tuée au sud de la ligne de la zone de police est appelée "zone 
de police". Il n'y a eu de colonisation européenne qu'à l'inté
rieur de la zone de police. 

112 Statut internatimwl du Sud-Ouest africain, avis consul-
tatif: C.l.J., Recueil 1950, p. 128. 
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une action au contentieux contre l'Afrique du Sud 
sur la question de l'interprétation et de l'application 
du Mandat pour le Sud-Ouest africain. La Cour ne 
s'est pas encore prononcée. 

7. Selon le rapport de l'ancien Comité du Sud-Ouest 
africain 113, le statut du territoire a été affecté, du moins 
indirectement, par la transformation de l'Union sud
africaine en République le 31 mai 1961. Le Comité a 
noté qu'à la suite de la décision que le Gouvernement 
sud-africain a prise de retirer la demande qu'il avait 
faite de continuer à être membre du Commonwealth 
lorsque l'Afrique du Sud serait devenue une Répu
blique, s'est trouvé rompu le dernier lien constitutionnel 
avec la Couronne britannique, à laquelle le Mandat 
pour le Sud-Ouest africain avait été conféré pour être 
exercé en son nom par le Gouvernement de l'Union 
sud -africaine. 

b) Constitution 

8. Le Mandat pour le Sud-Ouest africain a été 
publié dans le premier volume des lois du territoire à 
titre d' "Acte de la Société des Na ti ons". En stipulant 
que le Mandataire aurait pleins pouvoirs d'adminis
tration et de législation sur le territoire faisant l'objet 
du Mandat, qui serait administré comme partie inté
grante de l'Afrique du Sud et en autorisant le Manda
taire à appliquer la législation sud-africaine au terri
toire, sous réserve des modifications nécessitées par les 
conditions locales, l'article 2 du Mandat fournissait la 
base de la Constitution du territoire. Toutes les réfé
rences au Mandat ont, cependant, été retirées ensuite 
de la Constitution par le South West Africa Affairs 
Amendment Act de 1949. 

9. Aux termes de la Constitution, formée par une 
série de lois du Parlement sud-africain, l'autorité légis
lative suprême pour le territoire est réservée au Parle
ment sud-africain et l'autorité administrative suprême 
au Président de l'Etat (auparavant le Gouverneur 
général). A cette importante condition, la Constitution 
prévoit une répartition complexe de l'autorité légis
lative et administrative entre le Gouvernement sud
africain et l'Administration territoriale. 

10. Le Parlement sud-africain, auquel, depuis 1949, 
seule la communauté européenne du territoire est repré
sentée, garde certains pouvoirs législatifs réservés en 
ce qui concerne les matières suivantes: affaires indi
gènes, aviation civile, chemins de fer et ports, fonction 
publique, constitution, juridiction et procédure des 
tribunaux, postes, télégraphes et téléphones, organi
sation militaire et forces de police, mouvements et opé
rations des forces de défense sud-africaines, immi
gration, douanes et régies, monnaie et banque. Le 
Président de l'Etat a également le droit d'édicter des 
lois en ces matières, de même que l'Administrateur du 
territoire, par délégation de pouvoirs du Président. En 
ce qui concerne toutes les autres matières, l'autorité 
législative a été déléguée par le Parlement sud-africain 
à l'Assemblée législative territoriale. 

11. Sous la direction et le contrôle du Président de 
l'Etat, l'Administrateur du territoire a la charge de 
l'administration du territoire en ce qui concerne toutes 
les matières qui ne sont pas de la compétence de l'As
semblée législative territoriale, à la seule exception, 
depuis le 1 cr avril 1955, de~ "affaires indig.èn~s ?U toutes 
autres affaires affectant directement les md1genes, no
tamment la perception d'impôts sur les personnes, les 

113 Voir Documcuts officiels de l'Assemblée gétzé~ale, sei
::ième .rcssio11, Supplément no 12 (A/4957), par. 95 a 97. 

terres, les habitations ou les revenus des indigènes", 
affaires qui relèvent du Ministre sud-africain de l'admi
nistration et du développement des Bantous, assisté 
d'une Commission consultative des affaires indigènes. 
L'Administrateur est membre de la Commission des 
affaires indigènes et, à ce titre, le Ministre lui a délégué 
certaines fonctions et certains pouvoirs. En septembre 
1961, le député représentant Windhoek à la Chambre 
d'assemblée de l'Afrique du Sud a été nommé Ministre 
adjoint pour le Sud-Ouest africain et chargé en cette 
qualité de conseiller le Premier Ministre de l'Afrique 
du Sud sur les affaires concernant le Sud-Ouest africain. 

12. Dans la plupart des domaines pour lesquels 
l'Afrique du Sud a conservé l'autorité législative, les 
services administratifs du territoire sont intégrés à 
ceux de l'Afrique du Sud. 

13. L'autorité administrative en ce qui concerne les 
matières qui sont de la compétence de l'Assemblée légis
lative appartient à l'Administrateur siégeant en Comité 
exécutif. 

14. L'ancien Comité du Sud-Ouest africain a noté 
que, sans avoir expressément incorporé le territoire à 
l'Afrique du Sud, le Gouvernement sud-africain a pris 
toute une série de mesures d'intégration politique et 
administrative, parmi lesquelles les plus marquantes 
ont été la représentation accordée à la communauté 
européenne au Parlement sud-africain et le transfert, 
en 1955, de la responsabilité des affaires indigènes au 
Ministère sud-africain de l'administration et du déve
loppement des Bantous. Le Comité a considéré que ces 
mesures constituaient une procédure unilatérale d'in
corporation du territoire à l'Union sud-africaine. 

c) R égime électoral 

15. La représentation au sein des organes de gou
vernement, de même que le droit de vote, est exclusive
ment réservé aux Européens ; la loi interdit aux non
Européens d'être candidats ou de voter aux élections. 

16. Depuis 1950, conformément au South West 
Africa Affairs Amendment Act, de 1949, la commu
nauté européenne est représentée aux deux chambres 
du Parlement sud-africain. Six membres, qui doivent 
être ressortissants sud-africains d'origine européenne, 
siègent à la Chambre d'assemblée et quatre membres, 
qui doivent également être d'origine européenne, siègent 
au Sénat. Ces six membres de la Chambre d'assemblée 
sont élus par le corps électoral européen du territoire. 
Sur les quatre sénateurs, deux sont élus par l'Assemblée 
législative territoriale et par les six membres de la 
Chambre d'assemblée réunis en session commune; les 
deux autres sénateurs sont désignés par le Président 
de l'Etat et l'un d'entre eux est "choisi principalement 
pour sa connaissance profonde, due à son expérience 
officielle ou autre, des besoins et désirs raisonnables 
des races de couleur du territoire". 

17. L'Assemblée législative territoriale est composée 
de 18 ressortissants sud-africains, qui doivent être 
d'origine européenne, élus tous les cinq ans par le corps 
électoral européen du Territoire. Le Comité exécutif 
comprend quatre ressortissants sud-africains d'origine 
européenne, élus par l'Assemblée législative parmi ses 
propres membres ou d'autres personnes, et il est présidé 
par l'Administrateur. 

d) Administration locale 

18. A des fins administratives, le territoire est divisé 
en deux zones principales : a) la zone de police, où sont 
installés des Européens et où vit environ le tiers de 
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la population indigène. Il s'y trouve 17 réserves indi
gènes, dont la superficie totale est de 5 841166 hectares, 
et une superficie de 37 868 124 hectares a été réservée 
aux colons européens; b) les zones nord situées en 
dehors de la zone de police, où il est interdit aux 
Européens de s'installer et où vit la majeure partie de 
la population indigène. Les réserves indigènes situées 
en dehors de la zone de police ont une superficie de 
14 583 323 hectares. 

19. Dans les parties rurales de la zone de police, 
l'administration locale est assurée par des magistrates 
de district. Ils exercent à la fois des fonctions adminis
tratives et des fonctions judiciaires et portent également 
le titre de commissaires aux affaires indigènes. Dans 
les parties urbaines de la zone de police, les autorités 
administratives locales sont les 17 conseils municipaux, 
composés d'Européens et élus par eux, et les 11 conseils 
administratifs de village, composés également d'Euro
péens et nommés par l'Administrateur. 

20. En ce qui concerne l'administration indigène, 
en dehors de l'Administrateur, le Commissaire prin
cipal aux affaires bantoues, en poste à Windhoek, est 
dans le territoire le principal agent d'exécution du 
Département sud-africain de l'administration et du 
développement des Bantous. A l'échelon des districts 
et à l'échelon local, les indigènes sont administrés, sous 
son contrôle direct, par les 28 conseils municipaux et 
par les conseils administratifs de village et, là où il 
n'existe pas de tels conseils, par les commissaires aux 
affaires indigènes ou les commissaires aux affaires ban
toues; dans la zone de police, ce sont les magistrat es 
de district qui exercent ces fonctions. Dans les 17 
réserves indigènes situées dans la zone de police, l'admi
nistration locale est sous le contrôle de fonctionnaires 
de ce département ou, en ce qui concerne les réserves 
les plus petites, sous celui du chef du poste de police 
le plus proche; ces fonctionnaires relèvent du magistrate 
de district et agissent par l'intermédiaire des chefs 
indigènes. 

21. Dans les parties urbaines de la zone de police 
considérées comme zones "européennes", les indigènes, 
à de rares exceptions près, sont obligés de résider dans 
des "quartiers" ou villages indigènes qui, conformé
ment à la politique en vigueur, doivent être séparés 
des zones résidentielles européennes par un no man's 
land d'au moins 500 yards. Il y a été créé des conseils 
indigènes, dotés de fonctions consultatives et composés 
d'indigènes élus ou désignés. Dans les 17 réserves indi
gènes de la zone de police, la participation des indigènes 
à l'administration locale, tout en étant plus importante 
que leur participation au gouvernement de l'ensemble 
du territoire, se limite aux fonctions exercées par les 
chefs indigènes et par les conseils consultatifs indigènes 
et à l'expression de l'opinion de la population indigène 
lors de rassemblements qui se tiennent dans les réserves. 

22. Dans les zones situées en dehors de la zone de 
police, les indigènes continuent à s'administrer confor
mément aux lois et coutumes tribales, sous le contrôle 
général et la surveillance des commissaires aux affaires 
bantoues. 

23. Les voyages, la résidence et les déplacements de 
la population non européenne et, plus particulièrement, 
de la population indigène, sont contrôlés au moyen du 
système des "laissez-passer". En vertu de la législation 
en vigueur, les indigènes des zones nord ne sont pas 
admis à pénétrer dans la zone de police sans permis. 
Dans la pratique, il n'est délivré de permis qu'aux 
hommes indigènes qui entrent dans la zone de police 
pour y travailler sous contrat. Tant qu'ils demeurent 

dans cette .zone~ ils doivent toujours être porteurs de 
leurs permts et lis sont tenus de regagner leur domicile 
à l'expiration de leur contrat (maintenant limité à une 
période de 18 mois). 

24. Dans la zone de police, aucun indigène, qu'il ait 
été recruté au-dehors ou non, ne peut franchir les 
limites du "quartier", de la réserve, de l'exploitation 
agricole, du lieu de sa résidence ou de son travail sans 
avoir obtenu un laissez-passer et il ne peut circuler 
dans la zone de police, quitter cette zone ou acheter 
un billet de chemin de fer sans être muni d'un tel 
laissez-passer. Dans toute réserve autre que sa propre 
réserve, un indigène, même titulaire d'un laissez-passer 
lui permettant de voyager, doit obtenir, dans les 
48 heures après son arrivée, une autorisation pour 
pouvoir y séjourner. 

25. Dans les zones urbaines, les hommes indigènes 
doivent, à moins d'en être exemptés, justifier d'un 
emploi ou être porteurs d'une autorisation de recherche 
d'un emploi, d'un permis de visiteur ou d'une autori
sation leur permettant de travailler comme journaliers 
ou comme travailleurs indépendants. Les indigènes 
titulaires d'une autorisation de recherche d'un emploi 
qui n'ont pas trouvé d'emploi dans un délai prescrit 
doivent en général quitter la zone. Les femmes indi
gènes ne peuvent pénétrer sans autorisation dans une 
zone urbaine autre que celle où elles résident. Dans la 
plupart des zones urbaines, les règlements relatifs au 
couvre-feu interdisent aux indigènes de se trouver, 
sans autorisation, dans un lieu public pendant la nuit 
(en général de 21 heures à 4 heures). 

26. Les Européens sont, quant à eux, libres de 
voyager dans toutes les parties de la zone de police, 
d'y pénétrer, d'en sortir ou d'y résider, exception faite 
des réserves et des "quartiers" indigènes, et de deux 
grandes zones diamantifères interdites à quiconque n'est 
pas muni d'un permis spécial. Ils sont également libres 
d'immigrer, d'émigrer et de voyager sans restrictions 
et sans être munis de permis entre le territoire et 
l'Afrique du Sud, alors qu'il est interdit aux non
Européens de franchir les frontières du territoire sans 
être porteurs d'un permis individuel. 

Partis politiques et élections 

a) Partis politiques européens 

27. Il existe trois partis politiques actifs dans le 
territoire: le parti nationaliste du Sud-Ouest africain, 
qui est à la tête du gouvernement; l'United National 
South West Party (UNSWP), qui constitue l'oppo
sition, et le South West Party (SWP) qui a été formé 
quelques mois avant les élections territoriales de 1961. 

28. Le parti nationaliste, ramification du parti na
tionaliste d'Afrique du Sud qui détient le pouvoir, est 
un partisan résolu de la politique d'apartheid. Il soutient 
que le Mandat est caduc et ses dirigeants insistent pour 
que le territoire soit intimement incorporé à l'Afrique 
du Sud. L'UNSWP admet que le Mandat demeure en 
vigueur, mais il désire qu'il y soit mis fin et que l'on 
reconnaisse l'indépendance du territoire. Il estime en 
outre que l'application de plus en plus rigoureuse des 
mesures d'apartheid au Sud-Ouest africain a causé un 
mal incalculable aux relations interraciales et il croit 
que la politique de ségrégation complète des races est 
vouée à l'échec du fait que les Européens et l'Etat ne 
peuvent se passer de la main-d'~uvre. it;d!gène. !1 
demande que la direction des affatres mdtgenes smt 
restituée au Sud-Ouest africain, que les mesures 
d'apartheid qui ont envenimé les relations raciales 
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so~ent ab,rogé~s et que la population non européenne éloignés des zones urbaines et envoyés dans des zones 
smt representee au gouvernement tout d'abord par des reculées du territoire, et un certain nombre d'entre eux 
Europeen~. Le SWP a critiqué lui aussi la politique ont fui le territoire pour se réfugier à l'étranger. La 
d'aparthetd du go~vernement qui a élevé, à son avis, police a fait des perquisitions dans les zones urbaines 
un rempart de hame raciale et irrité l'opinion inter- indigènes (les "quartiers indigènes") et dans les ré-
nationale. serves pour rechercher des preuves d'activité politique 

29. En 1960, le nombre des membres du Sénat de et pour expulser des zones urbaines les indigènes "sans 
l'Afrique du Sud a été réduit de 90 à 54, mais le Sud- laissez-passer". 
Ouest africain a continué d'y être représenté par quatre 
sénateurs. Deux membres du nouveau Sénat, repré
sentant le Sud-Ouest africain, ont été élus le 26 octobre 
1960. Ils étaient tous deux des sympathisants du Parti 
nationaliste et ont été déclarés élus en l'absence d'autres 
candidats. Le Gouverneur général de l'époque a ensuite 
désigné les deux autres sénateurs, l'un d'eux en raison 
de sa "connaissance approfondie des besoins et désirs 
raisonnables des races de couleur du territoire". 

30. Des élections à l'Assemblée législative du terri
toire ont eu lieu le 10 mars 1961 et seuls les trois partis 
européens y ont pris part. Avant ces élections, le Parti 
nationaliste occupait 16 sièges à l'Assemblée législative, 
et l'UNSWP 2 sièges. Le SWP, qui avait été formé 
quelques mois avant les élections, a fait alliance avec 
l'UNSWP en vue des élections. 

31. Le Parti nationaliste, conservant la popularité 
qu'il avait auprès du corps électoral européen, a obtenu 
de nouveau 16 des 18 sièges de l'Assemblée législative. 
L'UNSWP, qui avait présenté des candidats à 16 
sièges, en a remporté 2 et le SWP n'a eu aucun élu. 
Selon des informations officieuses, les candidats du 
Parti nationaliste auraient obtenu 19 360 voix, ceux de 
l'UNSWP 11 314, et ceux du SWP 1 902. Le Comité 
exécutif, qui est présidé par l'Administrateur, a con
tinué à être composé uniquement de membres du Parti 
nationaliste. 

32. Des élections à la Chambre d'Assemblée de 
l'Afrique du Sud ont eu lieu le 18 octobre 1961. Les 
six sièges réservés à la communauté européenne du 
Sud-Ouest africain ont tous été remportés par des 
candidats du Parti nationaliste, qui ont obtenu en tout 
9 927 voix, contre 6 856 aux candidats de l'opposition. 

b) 0 rganisations politiques africaines 

33. Il existe deux organisations politiques princi
pales essentiellement africaines dans le territoire: la 
South West Africa Peoples Organization (SWAPO) 
et la South West Africa National Union (SWANU). 
Une troisième organisation, la South West Africa 
United National Independence Organization ( SW AU
NIO), a été formée vers le milieu de 1961. 

34. Les buts de ces trois organisations ne sont pas 
foncièrement différents. Elles sont toutes trois opposées 
à la politique d'apartheid et à ses conséquences: ségré
gation raciale et même tribale, absence de droits poli
tiques pour les Africains, inégalité des possibilités 
offertes dans les domaines économique et social et dans 
le domaine de l'enseignement, et restrictions en matière 
de déplacements et de résidence. Elles demandent que 
l'Afrique du Sud n'administre plus le territoire et que 
l'Organisation des Nations Unies aide à préparer le 
territoire ct sa population à accéder à l'indépendance 
le plus tôt possible. La SWAPO et la SW ANU se 
sont jointes au Pan-Africanist Congress of South 
Africa, à l'African National Congress of South Africa 
et au South African Indian Congress pour former le 
South African United Front. 

35. Au cours de ces dernières années, un nombre 
important de dirigeants et de membres de la SW AP.O 
et de la S\VANU ont été licenciés de leurs emplOis, 

B.- DÉciSIONs PRISES PAR L'AssEMBLÉE GÉNÉRALE 
À SA SEIZIÈME SESSION 

36. Au cours de sa seizième session, l'Assemblée 
générale a adopté quatre résolutions relatives au Sud
Ouest africain. Dans sa résolution 1702 (XVI), l'As
semblée, après avoir noté avec une inquiétude accrue 
la dégradation progressive de la situation au Sud-Ouest 
africain, résultant de l'intensification impitoyable de la 
politique d'apartheid, et après avoir considéré que le 
Gouvernement sud-africain avait manqué d'une façon 
persistante à ses obligations internationales dans l'admi
nistration du territoire du Sud-Ouest africain, entre
prise au nom de la communauté internationale, a pro
clamé le droit inaliénable du peuple du Sud-Ouest 
africain à l'indépendance et à la souveraineté. L'As
semblée a créé un Comité spécial des Nations Unies 
pour le Sud-Ouest africain, ayant pour mission d'at
teindre, en consultation avec la Puissance mandataire, 
les objectifs suivants: visite du territoire du Sud-Ouest 
africain avant le 1er mai 1962; évacuation de toutes les 
forces militaires de la République sud-africaine se trou
vant dans le territoire; libération de tous les détenus 
politiques; abrogation de toutes lois ou règlements 
confinant les habitants autochtones dans des réserves 
et leur déniant toute liberté de déplacement et d'asso
ciation, ainsi que de toutes autres lois ou règlements 
qui établissent ou maintiennent l'intolérable régime 
d'apartheid ; préparations d'élections générales à 1' As
semblée législative sur la base du suffrage universel des 
adultes, sous la surveillance de l'Organisation des Na
tions Unies ; conseils et assistance au gouvernement 
issu des élections; coordination de l'assistance écono
mique et sociale, et retour dans le territoire des autoch
tones qui l'ont quitté, sans risque d'emprisonnement, 
de détention ou de châtiment d'aucune sorte pour leur 
activité politique à l'intérieur ou hors du territoire. Le 
Comité spécial a également été chargé de s'acquitter 
des tâches de l'ancien Comité du Sud-Ouest africain en 
ce qui concerne l'examen des pétitions, l'examen des 
rapports et des renseignements relatifs au territoire et 
la préparation de rapports sur le territoire destinés à 
l'Assemblée générale. Dans la même résolution, l'As
semblée a attiré l'attention du Conseil de sécurité sur 
la situation relative au Sud-Ouest africain, qui, si elle 
se prolongeait, mettrait en danger, de l'avis de l'As
semblée, la paix et la sécurité internationales. L'As
semblée générale a prié également le Comité spécial de 
tenir le Conseil de sécurité, le Secrétaire général et le 
Comité des Dix-Sept au courant de ses activités et des 
difficultés qu'il pourrait rencontrer. 

37. Dans sa résolution 1703 (XVI) sur les pétitions 
relatives au territoire, l'Assemblée a demandé très ins
tamment au Gouvernement de la République ~ud_-afri
caine et à l'Administration du Sud-Ouest afncam de 
renoncer immédiatement à tous autres actes de force 
dans le territoire sous mandat, destinés soit à réprimer 
les mouvements politiques africains, soit à appliquer 
des mesures d'apartheid, de s'abstenir de poursuites 
vexatoires contre les Africains pour des rais~ms de 
caractère politique, et d'assurer le libre exercice des 



Additif au point 25 de l'ordre du jour 155 

droits politiques et de la liberté d'expression à toutes 
les catégories de la population. 

38. Par sa résolution 1704 (XVI) l'Assemblée a 
décidé de dissoudre le Comité du Sucl-Ouest africain 
créé en 1954. 

39. Enfin, dans sa résolution 1705 (XVI) l'As
semblée a institué un programme spécial d'enseignement 
et de formation pour le Sud-Ouest africain. 

C.- ExAMEN DE LA QUESTION PAR LE CoMITÉ SPÉCIAL 

Introduction 

40. Le Comité spécial a examiné la question du 
Sud-Ouest africain à ses 63e, 71 e, 9Se, 96e, 99", 1ooe à 
I03e et llSe séances, les 31 mai, 8 juin, 7, 8 et 10 août, 
du 4 au 7 septembre et le 18 septembre 1962. 

41. Le Comité spécial était saisi du rapport du 
Président et du Vice-Président du Comité spécial des 
Nations Unies pour le Sud-Ouest africain sur leur 
visite en Afrique du Sud et au Sud-Ouest africain 114, 

rapport qui lui avait été transmis par le Président dudit 
Comité par lettre en date du 3 août 1962115. Le Comité 
sp~c~al était également saisi du Rapport du Comité 
spectal pour le Sud-Ouest africain à l'Assemblée géné
rale 116 dont le texte en tirage provisoire lui avait été 
~ransmis par une lettre en date du 4 septembre 1962 
emanant du Président par intérim du Comité spécial 
pour le Sud-Ouest africain 111. 

Auditt'on de pétitionnaires 

~2. Le Comité spécial a entendu les pétitionnaires 
suivants au sujet du Sud-Ouest africain: 

a) MM. Philip Kgosana, K. G. Mofoka et Moses 
Smith, représentant le Pan-Africanist Congress of 
South Africa ( 63e séance) ; 

b) M. Peter Mueshihange, représentant la South 
vyest Africa Peoples Organization (SWAPO) [7le 
seance]; 

c) M. M. Kerina, président de la SWAPO (9Se et 
96e séances) ; 

d) M. J. Kozonguizi, président de la South West 
J\frica National Union (SWANU) [9Se et 96e 
seances]; 

e) Le révérend Markus Kooper (96e séance); 
/) Le révérend Michael Scott ( 101 e séance) ; 
g) M. Jacob Kuhangua, secrétaire national de la 

SWAPO ( 103e séance). 
43. Le Comité spécial a reçu et distribué en tant 

que pétitions les communications suivantes concernant 
le Sud-Ouest africain : 
Pétitionnaires 

M. M. Kerina, président en titre de la 
SWAPO ........................ . 

M. J. Kozonguizi, président de la 
SWANU .. .. .................... . 

Le révérend Markus Kooper ......... . 
Le révérend Michael Scott ......... .. . 
M. S. N uj orna, président de .ta 

SWAPO . . . . ....... .. ............ . 
M. Jacob Kuhangua, secrétaire natio-

nal de la SWAPO ................ . 

Cotes des documents 

A/ AC.l09/PET.22 

A/ AC.l09 /PET.27 
A/ AC.l09 /PET.28 
A/ AC.l09/PET.29 

A/ AC.109/PET.30 

A/ AC.l09/PET.31 

1: 4 A/AC.ll0/2. Publié ultérieurement sous forme imprimée. 
V01~ Documen_ts officiels de l'Assemblée générale, dix-septième 
seif:fn, Supplement 1t0 12 (A/5212), 2e partie, p. 3 à 8. 

A/AC.109/22. Ibid., p. 3 et 4. 
11~ Documen,ts officiels de l'Assemblée générale, dix-septième 

sess1on, Sttpple·mmt n° 12 (A/5212). 
117 A/AC.109/25. 

44. M. Kgosana (Pan-Africanist Congress) a dé
cla:é .qu'il s.e J?r?posai.t de montrer que le Sud-Ouest 
af;Icam avait . et~ pratlquemen.t in~égré dans la Répu
blique sud-afncame et que la situation dans le territoire 
constituait une violation flagrante de la mission sacrée. 
Le Gouvernem~n~ su~-africain avait ~'abord proclamé, 
en 1946, son desir d annexer le terntoire et en vertu 
d'une loi votée par le Parlement, il avait co~mencé en 
1949 à l'administrer ·comme une cinquième province de 
la République sud-africaine. En 1954 le Parti na
tionaliste, alors au pouvoir, avait adopté' une résolution 
"abrogeant" le Mandat et déclarant que le Territoire 
faisait partie de l'Union sud-africaine; le Sud-Ouest 
africain avait même pris part au référendum sur la 
création de la République sud-africaine. L'Assemblée 
législative du Sud-Ouest africain avait été élue unique
ment par des blancs et, enfin, il y avait un Ministre des 
affaires du Sud-Ouest africain dans le Cabinet de 
M. Verwoerd. Bref, le régime sud-africain avait pris 
fermement racine au Sud-Ouest africain. En vertu du 
Mandat, il incombait à l'Afrique du Sud de favoriser 
le développement social, économique et politique des 
autochtones et de faire rapport sur les progrès réalisés, 
mais elle s'était obstinément refusée à le faire, et la 
situation dans le Sud-Ouest africain s'était détériorée 
régulièrement. Il n'y avait pas une seule école secon
daire pour Africains dans le territoire, sans parler de 
l'absence d'instituts techniques ou d'universités; quant 
aux écoles primaires, très peu nombreuses et dont la 
plupart étaient rattachées à des exploitations agricoles 
et avaient été construites pour fournir aux exploitants 
de la main-d'œuvre enfantine, elles étaient placées sous 
la stricte surveillance du Département de l'enseignement 
bantou, à Prétoria. Il importait de comprendre les 
conséquences de l'enseignement bantou au Sud-Ouest 
africain. Les buts de la loi de 1953 sur l'enseignement 
bantou, selon M. Verwoerd, étaient de faire en sorte 
que l'éducation des indigènes soit compatible avec la 
politique officielle d'apartheid; de rattacher l'enseigne
ment bantou aussi étroitement que possible au mode 
de vie indigène traditionnel, c'est-à-dire au mode de 
vie primitif et tribal ; de n'instruire les Bantous que 
pour qu'ils occupent la place qui leur revenait dans une 
société tribale, sans donner à un seul d'entre eux une 
instruction suffisante pour qu'il puisse fomenter une 
agitation quelconque en faveur de la liberté et de l'indé
pendance. M. Verwoerd avait dit lui-même: "Il n'y a 
pas place pour lui (l'Africain) dans la communauté 
européenne au-delà du niveau qui se définit par cer
taines catégories de travaux manuels". Le but ultime de 
l'enseignement bantou était en fait d'inculquer à l' Afri
cain, de façon permanente, la peur du colon blanc et 
l'acceptation de sa condition d'infériorité. 

45. M. Kgosana a ajouté qu'au Sud-Ouest africain 
les autochtones se voyaient peu à peu privés de leurs 
droits fonciers à mesure qu'une superficie de plus en 
plus grande de terres fertiles était cédée aux colons 
européens. Les exploitants blancs recevaient une aide 
importante de l'administration pour améliorer leurs 
exploitations, tandis que les Africains étaient relégués 
dans les réserves indigènes ou obligés de fournir de la 
main-d'œuvre à bon marché aux exploitations euro
péennes. La situation n'était pas meilleure dans les 
autres secteurs. Bien que le territoire possédât des 
ressources économiques considérables, y compris une 
industrie de l'extraction du diamant qui rapportait 
chaque année plus de 40 millions de livres en devises 
étrangères- dont la majeure partie allait à. la Répu
blique sud-africaine- une industrie lucrative de la 
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~che et des q~an~ité~ importantes de matières straté- étaient brutaux parce que leur philosophie glorifiait la 
gtques, ceux qUI pematent le plus, les Africains devaient brutalité et la domination par la force et rejetait les 
se con~enter d'un maigre salaire moyen de' 8 livres notions de charité, de dignité de l'individu et d'égalité 
par mms. entre les hommes. Non seulement la politique d'apar-

~6 .. L'orat~~r ~ alors expliqué que le Sud-Ouest theid était complètement impraticable, mais elle avait 
afncat!l se dtvtsatt en deux grandes régions: la zone déjà échoué, comme le prouvaient les centaines de 
de poltce au sud et les réserves indigènes au nord. Dans milliers d'Africains qui vivent dans les villes, où ils 
la zone de police, qui comprenait Windhoek Walvis avaient été amenés par l'effrayante situation qui régnait 
Bay et Luderidz Bay, ainsi que la inunicipalité'indigène dans les réserves africaines. Les Africains avaient tou-
de Katutura, les relations raciales étaient exactement jours ardemment désiré avoir des terres, mais au Sud-
modelées sur celles qui régnaient dans les grandes villes Ouest africain il ne leur était permis d'occuper que 
de la République sud-africaine: elles reposaient sur 15 p. lOO de la superficie totale et, dans le nord, la région 
l'apartheid. Il se créait rapidement une situation tendue des réserves, seulement 5,5 p. 100. Les réserves elles-
et explosive, notamment dans la région de Windhoek, mêmes, situées dans des zones semi-désertiques, n'é-
où 11 Africains avaient été tués et environ 50 avaient taient guère plus que des kraals où l'existence eugen-
été blessés au cours des émeutes du 7 avril 1959. Dans drait l'esclavage et dont les habitants étaient sujets à 
la région septentrionale du Sud-Ouest africain, on cons- tous les maux de la pauvreté et de la mulnutrition; dès 
tatait une grande misère. Les habitants étaient presque qu'il leur était permis de posséder tant soit peu de bétail 
sans eau; il n'y avait guère d'écoles et d'hôpitaux; et la et qu'il leur était donné un minimum d'instruction, ils 
population était complètement coupée de la civilisation. étaient finalement obligés de chercher une vie meilleure 
Beaucoup d'habitants ne savaient même pas que le Sud- dans les zones urbaines. La réalité de l'apartheid était 
Ouest africain était un territoire sous tutelle. également démentie par le fait que l'industrie reposait 

47. M. Kgosana a rappelé que toutes les tentatives sur la main-d'œuvre indigène- c'est pourquoi, d'ail-
faites par l'ONU pour obtenir un règlement raisonnable leurs, on n'avait jamais donné aux Africains assez de 
du problème du Sud-Ouest africain avaient été rejetées terres pour qu'ils puissent y vivre- et qu'un grand 
avec le plus grand mépris par le Gouvernement sud- nombre d'Africains travaillaient dans les mines ou dans 
africain, qui avait même établi, contrairement aux dis- les exploitations agricoles appartenant aux Européens. 
positions du Mandat, des forces militaires dans le terri- Enfin, l'apartheid avait été rendu impossible par la 
taire. Cependant, le Comité devait persévérer dans ses désintégration du mode de vie africain traditionnel. Le 
efforts pour faire en sorte que les droits fondamentaux capitalisme avait brisé les attaches tribales et les Afri-
de l'homme soient respectés au Sud-Ouest africain. Les cains, notamment dans les zones urbaines, ne se consi-
autochtones avaient besoin d'instruction pour se pré- déraient plus comme appartenant à une tribu 111ais à 
parer à administrer le pays, et l'ONU pouvait les aider une nation. 
en organisant à leur intention un programme spécial 50. En d'autres termes, apartheid était synonyme de 
de formation aux fonctions supérieures de l'adminis- suprématie blanche, suprématie que le régime des colons 
tration. A l'heure actuelle, en vertu du South African s'efforçait de maintenir en faisant en sorte que les 
Job Reservation Act (loi sur les emplois réservés), pas autochtones du Sud-Ouest africain acceptent sans la 
un seul Africain ne pouvait même conduire une loco- mettre en question une situation d'infériorité, et en les 
motive, et moins encore occuper un poste de direction formant à l'esclavage. Les principaux instruments de 
dans les chemins de fer. Le Sud-Ouest africain avait cette politique étaient la loi sur l'enseignement bantou, 
besoin d'économistes, d'ingénieurs, de médecins, de dont le but était d'éloigner l'Africain de la civilisation 
juristes et de techniciens autochtones, et l'ONU devait et de le préparer à vivre dans une collectivité retar-
entreprendre un programme permettant de former ces dataire et tribalisée, et la loi sur les autorités bantoues, 
spécialistes. De plus, l'Organisation devait prendre des qui visait à rétablir le régime tribal dans une société 
mesure~ énergiques et accorder l'indépendance à la industrielle. En vertu de cette dernière loi, les Africains 
populatton du Sud-Ouest africain, qui, sous le régime vivant dans les réserves devaient être déracinés et 
d'apartheid, ne pouvait plus revenir en arrière. réinstallés selon leur groupe ethnique, tandis que ceux 

48. M. Mofoka a déclaré que, s'il présentait sa qui vivaient dans les villes devaient être répartis entre 
pétition, c'est parce qu'étant membre du Pan-Africanist leurs anciens clans ou tribus, sous la conduite de chefs 
Congress d'Afrique du Sud, il devait faire tout son nommés par le gouvernement. Le but du Gouvernement 
possible pour favoriser la constitution d'une fédération sud-africain n'était pas, comme il le prétendait, de 
de l'Afrique australe, premier pas vers les Etats-Unis donner aux Africains l'autonomie dans leurs propres 
d'Afrique. L'Afrique était aux Africains et, conformé- zones, mais d'obtenir en abondance une main-d'œuvre 
ment au principe démocratique du gouvernement par la à bon marché en les condamnant à la servitude perpé-
majorité, les Africains devaient également gouverner au tuelle. M. Verwoerd avait déclaré un jour: "Si l'indi-
Sud-Ouest africain. Le régime des colons pouvait pré- gène d'Afrique du Sud s'entend dire qu'il peut espérer 
tendre que les Africains n'étaient pas prêts à s'admi- mener sa vie d'adulte sous un régime d'égalité des 
nistrer eux-mêmes mais, s'il en était ainsi, la faute en droits, il se trompe." 
revenait à ce régime, qui avait négligé ses devoirs car 51. Pour conclure, M. Mofoka a demandé instam-
il n'avait pas instruit les Africains dans l'art de se ment au Comité d'aider le peuple du Sud-Ouest africain 
gouverner eux-mêmes; il devait donc être immédiate- à atteindre le plus tôt possible son but d'indépendance. 
ment privé de la tutelle. 52. M. Smith (Pan-Africanist Congress) a retracé 

49. La population du Sud-Ouest africain était brièvement l'historique du Sud-Ouest africain et rappelé 
victime de la politique inhumaine de l'apartheid, idéo- que le Gouvernement sud-africain avait refusé de trans-
logie de la domination raciale imposée par la force et férer à l'ONU son mandat sur le territoire; M. Smith 
la conquête qui avait déjà conduit à l'extermination des a ajouté que le gouvernement Verwoerd envisageait à 
Hottentots 'et des Boschimans. D'aucuns étaient parfois présent un partage du territoire analogue à celui qu'il 
brutaux parce qu~ leur vie ~·est P.as ~ la h~uteur ~e avait déjà effectué dans le cas du Transkei. La région 
leurs idéaux, mais ceux qm pratiquaient 1 aparthetd méridionale du pays, qui était riche et fertile, serait 
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occupée par le gouvernement et seule la région septen
trionale, qui était aride, serait laissée aux Africains. 
C'était avec cette intention que le Gouvernement sud
africain s'efforçait de forcer la main à certains chefs 
africains, en leur promettant l'autonomie s'ils accep
taient ses plans ou bien en les menaçant de les expulser 
et de les remplacer par des hommes de main du gou
vernement, s'ils refusaient ses plans. Il était évident que 
le Gouvernement sud-africain n'entendait pas respecter 
les principes du régime de tutelle ni ceux de la Charte 
des Nations Unies, et la situation au -Sud-Ouest africain 
continuerait inévitablement à empirer à moins que 
l'ONU ne prenne des décisions énergiques. 

53. Le pétitionnaire a souligné que, du point de vue 
administratif, les Africains étaient sans droit aucun. Ils 
n'avaient pas le droit de vote, n'avaient pas voix au 
gouvernement et n'étaient pas autorisés à participer à 
l'administration du pays. Ils se voyaient refuser toute 
possibilité de développement social et culturel et, dans 
les régions rurales, ils étaient massés de force dans des 
camps de concentration connus sous le nom de "réserves 
indigènes", lesquels ne servaient guère que de réserves 
de main-d'œuvre pour les mines et les exploitations 

·agricoles détenues par les Européens. 
54. L'administration du pays était théoriquement 

aux mains de l'Administrateur du Sud-Ouest africain 
et de l'Assemblée législative du Sud-Ouest africain, 
dont les décisions étaient toutefois soumises à l'appro
bation du Parlement sud-africain. En 1954, certaines 
des tâches incombant à l'Administrateur avaient été 
transférées au Ministre des affaires indigènes d'Afrique 
du Sud, lequel avait été également nommé Ministre des 
affaires du Sud-Ouest africain au titre de la loi n° 56, 
laquelle imposait en outre au territoire d'apporter sa 
contribution financière au Trésor de l'Afrique du Sud. 
Jouant un rôle encore plus important à certains égards 
que l'Administrateur, le Commissaire principal aux 
affaires indigènes n'était pas seulement membre de l'As
semblée législative du Sud-Ouest africain, mais aussi 
Président du Conseil de l'impôt foncier (Land Tax 
Board), du Conseil des diamantaires (Diamond Board), 
du Conseil des adjudications (Tender Board) et du 
Conseil de la protection des intérêts des agriculteurs 
européens (European Farming lnterest Board), Direc
teur du Service des recettes fiscales et des prisons 
(Director of Internat Revenue and of Prisons), et, 
enfin, membre exécutif de l'Association des travailleurs 
indigènes du Sud-Ouest africain (South West African 
Native Labour Association), qui était un organisme de 
recrutement de main-d'œuvre africaine. 

55. La politique d'apartheid était appliquée au Sud
Ouest africain aussi rigoureusement que dans la Répu
blique sud-africaine. Le Gouvernement sud-africain la 
présentait aux blancs comme leur seul espoir de salut 
et elle visait à maintenir les Africains en tutelle perpé
tuelle en les empêchant d'acquérir ne serait-ce que le 
minimum d'instruction, qui était pourtant indispensable 
aujourd'hui. De fait, dans le territoire, le gouvernement 
avait réussi à maintenir illettrée la masse des Africains 
et il n'y avait jusqu'à présent que deux Africains 
diplômés originaires de ce pays. Les tenants et fonda
teurs de l'apartheid, qui était la philosophie de la supé
riorité raciale, étaient tous membres de la Broederbond, 
organisation qui était étroitement liée aux nazis au 
cours de la seconde guerre mondiale, et ils étaient 
fermement appuyés par la Dutch Reformed Church of 
South Africa (Eglise hollandaise réformée d'Afrique 
du Sud), qui était solidement installée dans le Sud
Ouest africain et faisait prêcher en chaire la ségrégation 
raciale. En ce qui concernait l'enseignement, la situation 

-

avait été clairement définie par un missionnaire, agent 
de M. Verwoerd à Okahandja, un certain Dr Vedder 
qui avait pu déclarer que "instruire l'Africain revien: 
drait exactement à recommander le suicide aux blancs 
du Sud-Ouest africain. L'ignorance de l'Africain garan
tit la perpétuation de la suprématie blanche". L'ins
truction était donc le privilège des blancs seuls. Dans 
les quelques écoles qui avaient été ouvertes aux Afri
cains, on avait fait de l'afrikaans la langue officielle, de 
sorte que l'Africain pouvait comprendre son maître 
mais n'avoir d'échange avec personne d'autre. II n'y 
avait pas une seule université pour Africains dans le 
territoire, et les Africains n'avaient pas le droit d'ac
cepter des bourses qui leur permettraient d'étudier hors 
du pays. Les deux écoles professionnelles qui existaient 
à Okahandja ne servaient que des fins de propagande 
pure et simple. Aux termes du South African Bantu 
Education Act de 1953, qui s'appliquait également au 
Sud-Ouest africain, les Africains n'étaient pas autorisés 
à poursuivre des études scientifiques, pas même de 
mathématiques, et leurs études étaient limitées aux 
métiers manuels et aux travaux agricoles. Les élèves, 
stagiaires et enseignants africains dans le Sud-Ouest 
africain n'avaient pas non plus le droit de s'affilier à 
aucune organisation politique ni éducative. 

56. La situation de la main-d'œuvre était tout aussi 
mauvaise. Les Africains étaient répartis en "autoch
tones des villes", c'est-à-dire ceux qui vivaient au voisi
nage des villes européennes, et en "autochtones des 
campagnes", c'est-à-dire ceux qui étaient massés dans 
les réserves. Les premiers étaient employés surtout 
comme personnel domestique des bureaux et comme 
plantons; aux termes du Job Reservation Act ils se 
voyaient interdire l'accès à la plupart des emplois les 
plus intéressants, lesquels étaient strictement réservés 
aux Européens. Quant aux autochtones des régions 
rurales, ils étaient recrutés pour les travaux agricoles 
et les mines. Ceux qui étaient recrutés pour les mines 
par la South West African Native Labour Association 
étaient souvent expédiés dans les mines d'or d'Afrique 
du Sud. Les Africains des réserves étaient tenus de 
signer des contrats de travail d'une durée de 9 à 18 
mois avant de pouvoir obtenir un emploi et, aux termes 
du Master and Servant Act, aucun Africain ne pouvait 
quitter le lieu de son travail avant l'expiration de son 
contrat. Un Africain trouvé .. sans travail était arrêté, 
inculpé de vagabondage au titre du Vagrancy Code et 
emprisonné pour des périodes de 3 à 6 mois. II y avait 
d'autres lois restrictives, comme la Native Urban Area 
Proclamation et les Natt've Labour Regulations, aux 
termes desquelles l'Africain se voyait interdire la possi
bilité de chercher du travail en dehors de la zone dans 
laquelle il vivait ou d'habiter une zone déterminée à 
moins d'y être enregistré et d'y avoir son travail. En 
outre, bien que le travail des jeunes n'ayant pas atteint 
l'âge de 16 ans fût interdit par la loi n° 26 de 1924, il 
était bien connu que de nombreux jeunes gens qui 
n'avaient pas cet âge travaillaient dans les mines. Du 
point de vue de la main-d'œuvre, en fait, les Africains 
étaient considérés comme faisant partie des ressources 
naturelles du pays. Depuis 1890, le salaire d'un mineur 
africain n'avait augmenté que de 5 shillings (passant de 
63 à 68 shillings) et en 1959 le revenu moyen mensuel 
en espèces et en nature d'une famille africaine de six 
personnes n'atteignait que 180 shillings. Mis à part les 
mineurs, les travailleurs étaient classés en trois groupes : 
ceux de la classe A (industrie lourde) gagnai~nt 60 
shillings par mois ; ceux de la classe B ( ?on;esttques) 
40 shillings; et ceux de la classe C { expl01tatw~s agn
coles) environ 30 shillings. Les Africains n'avatent pas 
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le droit de faire grève ni de constituer des syndicats. 
Un autre procédé auquel le gouvernement recourait 
quotidiennement pour s'assurer de la main-d'œuvre à 
bon marché consistait à arrêter les Africains sous pré
texte d'un délit mineur au titre de la loi sur les laissez
passer (Pass Law) ou sur l'alcool (Liquor Regu
lations), à les condamner à l'emprisonnement après une 
procédure sommaire par l'intermédiaire d'un commis
saire aux affaires indigènes (Native C ommissioner), 
puis à les louer aux agriculteurs pour lesquels les con
damnés devaient travailler 12 heures par jour pour un 
salaire dérisoire de 6 pence. Le Gouvernement sud
africain, en fait, se moquait ouvertement des dispositions 
de la Convention supplémentaire de 1956 relative à 
l'abolition de l'esclavage, de la traite des esclaves et des 
institutions et pratiques analogues à l'esclavage. 

57. M. Smith a poursuivi en déclarant que les 
exemples de la dureté avec laquelle les Africains étaient 
traités au Sud-Ouest africain abondaient. Une tribu, 
celle des Bergdamaras, qui vivait près de Windhoek 
depuis 1906, avait été déracinée et transplantée dans 
une région sèche et stérile à plus de 300 km de distance 
sous prétexte que la zone qui leur appartenait tradi
tionnellement était .nécessaire à des travaux publics. 
De même, en 1959, les Africains résidant dans le 
quartier de Katutura au voisinage de Windhoek et qui 
se trouvaient ainsi à même de se rendre à pied à leur 
travail et ne payaient des loyers que de 3 shillings 
6 pence par mois, ont été transplantés dans un nouveau 
quartier situé fort loin de leur lieu de travail, où les 
loyers avaient été fixés à 40 shillings par mois. Une 
commission avait été nommée pour enquêter à la suite 
de leurs plaintes mais avait conclu qu'ils n'avaient pas 
de bonne raison de refuser le déplacement et, lorsque 
les Africains s'étaient rendus au bureau du Super
intendent pour se plaindre à nouveau, la police avait 
ouvert le feu, avait tué 11 d'entre eux et en avait 
blessé 50 autres. 

58. Sur le plan sanitaire et médical, la situation était 
tout aussi mauvaise. Le chiffre de la population du 
Sud-Ouest africain décroissait tous les jours en raison 
du manque de fournitures médicales, d'hôpitaux et de 
centres de consultation, et le gouvernement ne faisait 
pratiquement rien pour remédier à la situation. Les 
quartiers étaient constitués de taudis où l'hygiène faisait 
totalement défaut et où il n'y avait souvent qu'un seul 
robinet d'eau courante pour 200 familles. Sur les 
12 hôpitaux relevant de l'Etat, 5 seulement étaient 
destinés aux Africains et même ceux-là, qui étaient 
situés près des villes, étaient pratiquement inaccessibles 
aux Africains des réserves. Dans les réserves, il n'y 
avait pas d'enregistrement des naissances ni des décès. 

59. Parmi les mesures qui provoquaient le plus de 
ressentiment chez les Africains, il fallait citer les lois 
sur les laissez-passer (Pass Laws) et l'obligation du 
port du laissez-passer (Pass Book), mesures qui tous 
les ans suscitaient au Sud-Ouest africain des incidents 
comme ceux de Sharpeville et de Langa en Afrique du 
Sud. Le Pass Book, qui avait 96 pages, était particu
lièrement odieux. Il était le symbole de l'esclavage; il 
servait à pointer et réglementer le déplacement de tous 
les Africains, qui étaient tous tenus, sous peine d'em
prisonnement, de ne jamais s'en séparer. Du reste, 
l'Africain n'échappait pas nécessairement à l'arrestation 
pour autant, car tant de règlements et de lois fiscales lui 
étaient applicables qu'il lui était pratiquement impos
sible de ne jamais enfreindre l'un ou l'autre d~ ~es 
textes à un moment quelconque. Au Sud-Ouest afncam, 
les Pass Laws par exemple portaient sur le cens (Poli 

Tax), les déplacements (Travelling Pass), le laissez
passer spécial de six jours (Six-day Special Pass), qui 
intéressait les travailleurs contractuels, le laissez-passer 
spécial de nuit (Night Special), qui intéressait ceux qui 
avaient, pour des raisons précises, à rester en ville 
après 22 heures, le laissez-passer de résidence (Lodge 
Pass), qui établissait qu'un Africain était autorisé à 
vivre dans un quartier déterminé, Je laissez-passer des 
visiteurs (Location Visitors Pass) et le déplacement 
de groupe (Trek Pass), qui attestait qu'une famille afri
caine se déplaçant d'un endroit à l'autre le faisait avec 
le consentement du Superintendent intéressé. 

60. Les deux principaux partis politiques du Sud
Ouest africain, la SW ANU et la SWAPO, étaient 
tous deux non raciaux. Ils avaient pour objectif d'éli
miner toute pratique de discrimination raciale dans le 
territoire, de regrouper politiquement la population et 
d'obtenir pour le Sud-Ouest africain l'indépendance par 
l'intermédiaire de l'ONU. Depuis 1960, ces partis 
étaient contraints d'agir à l'extérieur du territoire parce 
qu'il était interdit aux Africains de s'organiser poli
tiquement. Ceux de leurs membres qui étaient restés 
dans le territoire avaient été emprisonnés ou expulsés. 

61. Après avoir prévenu les puissances européennes 
qui fournissaient des armes à l'Afrique du Sud qu'elles 
auraient à répondre de ce fait aux Africains lorsque 
ceux-ci auraient pris le pouvoir, M. Smith a demandé 
instamment à tous les Etats Membres de l'ONU, et 
notamment aux nations d'Afrique, de ne ménager aucun 
effort pour régler le problème du Sud-Ouest africain 
au début de 1963 et d'exclure la République sud-afri
caine de l'Organisation des Nations Unies jusqu'au 
moment où le gouvernement de ce pays serait aux 
mains de la majorité africaine. 

62. M. Mueshihange (SWAPO) a rappelé qu'en 
droit international le statut du Sud-Ouest africain était 
celui d'un territoire sous mandat, confié au Gouverne
ment sud-africain en 1920. Toutefois, ce gouvernement 
avait refusé de reconnaître le droit de contrôle de 
l'ONU sur le Sud-Ouest africain. Les objectifs fonda
mentaux de la SWAPO créée en avril 1959 étaient 
d'établir un gouvernement libre et démocratique, d'or
ganiser politiquement les populations du Sud-Ouest 
africain à l'échelon de la nation et de poser à nouveau 
les fondations économiques, culturelles et sociales de 
l'indépendance. La SWAPO réclamait l'indépendance 
complète sous un gouvernement africain, en 1963 au 
plus tard. Pour que la paix et la sécurité fussent main
tenues, la SWAPO recommandait l'établissement d'une 
période transitoire au cours de laquelle une Commission 
des Nations Unies, qui serait composée d'Etats africains 
indépendants, ferait office de conseiller auprès du nou
veau gouvernement. La SWAPO croyait au panafri
canisme, à l'union des Etats africains et à la neutralité 
positive; en outre, elle préconisait la revision de toutes 
les frontières artificielles que les colonialistes avaient 
créées en Afrique. Elle proposait également que l'on 
prenne des mesures afin de détruire l'alliance impie qui 
unissait la Fédération d'Afrique centrale au Gouverne
ment d'Afrique du Sud et au Portugal. Ces trois Etats 
fascistes s'étaient engagés à préserver à tout prix la 
suprématie de la race blanche. Pour prouver l'existence 
de cette alliance impie, il suffisait de rappeler que 
l'Afrique du Sud et le Portugal avaient procédé à des 
manœuvres conjointes et que le Gouvernement du 
Royaume-Uni avait permis aux troupes sud-africaines 
de traverser le Betchouanaland pour se rendre au Sud
Ouest africain. 
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63. Il fallait comprendre que la population africaine Départ~men~ de l'information de l'Afrique du Sud 
donnait aux impérialistes leur dernière chance de quitter montrait clatrement que le Gouvernement sud-africain 
l'Afrique sans effusion de sang. En outre, une fois cela ~·aya~t aucune inten.tion de mo.difier sa prise de position 
réalisé, la population du Sud-Ouest africain était JUrtdtque en ce qut concernait le Sud-Ouest africain. 
décidée à empêcher l'apparition d'un néo-colonialisme A.I'ONU, .les P!lissances imJ:?éri~listes •. aidées par cer-
et à défendre sa nouvelle souveraineté nationale contre tams fonctwnnatres du Secretanat qut occupaient des 
le contrôle politique et économique indirect des an- postes clefs, avaient profité de la mission au Sud-Ouest 
ciennes puissances coloniales. A cet égard, il était clair africain pour provoquer la confusion et faire des décla-
que les Etats-Unis chassaient ces puissances des rations tendancieuses et diffamatoires. Tous les efforts 
lucratifs marchés africains et exerçaient une influence avaient été faits pour empêcher la publication du 
sur leurs affaires intérieures. rapport du Président et du Vice-Président du Comité 

64. M. Mueshihange a indiqué, pour conclure, que spécial pour le Sud-Ouest africain où il était clairement 
les demandes de la SWAPO étaient claires et sans indiqué que le Gouvernement sud-africain était déter-
équivoque: indépendance immédiate pour le Sud-Ouest miné à poursuivre indéfiniment et, le cas échéant, par 
africain; préparation d'élections générales immédiates la force, son occupation du territoire. Les alinéas c et e 
sur la base du suffrage universel des adultes et sous du paragraphe 42 et le paragraphe 43 de ce rapport 118 

contrôle des Nations Unies; plein appui des Nations précisaient que le Gouvernement sud-africain n'envi-
Unies au nouveau gouvernement et aide des institutions sageait pas apparemment de préparer le territoire à 
spécialisées en vue de former la population du Sud- l'autonomie et à l'indépendance, que la résolution 
Ouest africain pour l'indépendance; évacuation de 1702 (XVI) de l'Assemblée générale ne pourrait pro-
toutes les forces militaires et de police sud-africaines; bablement pas être mise en œuvre sans recours à la 
retrait de leurs armes à tous les Européens; libération force ou aux autres mesures de coercition prévues par 
de tous les détenus politiques; abolition des lois et la Charte et que, dans ces conditions, le Comité spécial 
règlements discriminatoires; liquidation totale de la pour le Sud-Ouest africain voudrait peut-être attirer 
South West African Native Labour Association; retour l'attention de l'Assemblée générale sur l'éventuelle 
aux droits de l'individu et liberté de mouvement et nécessité de recourir à des sanctions pour amener 
d'association politique. l'Afrique du Sud à se conformer aux décisions de 

65. M. Kerina (SWAPO) a déclaré que, depuis l'Assemblée. En conséquence, M. Kerina voulait pro-
l'adoption de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée poser au Comité des Dix-Sept d'inviter l'Assemblée 
générale, le Gouvernement sud-africain avait accéléré générale, d'une part, à dissoudre le Comité spécial pour 
le processus de militarisation et de désintégration du le Sud-Ouest africain et à charger trois Hauts Corn-
Sud-Ouest africain. L'application de la résolution missaires des Nations Unies- de préférence deux 
1702 (XVI), laquelle constituait une première dé- Africains et un Asiatique- d'assurer la mise en œuvre 
marche effective dans le sens d'une intervention directe de la résolution 1702 (XVI) et, d'autre part, à cons- · 
des Nations Unies au Sud-Ouest africain, avait été tituer, par l'intermédiaire du Conseil de sécurité, une 
sabotée par l'Afrique du Sud et les pays impérialistes. force de police des Nations Unies pour le Sud-Ouest 
Si l'on n'obligeait pas immédiatement le Gouvernement africain, qui permettrait aux Hauts Commissaires de 
sud-africain à quitter le territoire, il serait bientôt trop s'acquitter de leurs fonctions. 
tard pour que l'ONU puisse intervenir utilement, et la 68. M. Kozonguizi (SWANU) a fait remarquer 
population du Sud-Ouest africain serait plongée dans que, depuis que les Nations Unies avaient abordé la 
une guerre raciale. Les habitants du territoire ne question du Sud-Ouest africain, l'orateur qui l'avait 
tenaient pas à obtenir des réformes politiques ou précédé et lui-même avaient eu le temps de compléter 
sociales ni à persuader le Gouvernement sud-africain leur instruction et de passer de l'école primaire à l'Uni-
de respecter le mandat; ce qu'ils voulaient, c'était une versité et même au-delà. L'action de l'ONU au cours de 
complète indépendance nationale. cette période, pendant laquelle un grand nombre de 

?6· S'ils approuvaient pleinement les idéau...x et les pétitions avaient été présentées, pouvait se diviser en 
prmcipes des Nations Unies, ils se rendaient bien trois parties. En premier lieu, des résolutions avaient 
compte des faiblesses de l'Organisation et de tout ce été adoptées qui avaient revêtu différentes formes: 
que les puissances impérialistes étaient prêtes à faire déclarations indiquant le point de vue des Nations 
pour s'en servir comme d'un instrument de défense de Unies et blâmant l'administration sud-africaine, appels 
leurs intérêts. C'était une perte de temps pour l'ONU aux autorités sud-africaines pour qu'elles prennent 
que de chercher à persuader l'Afrique du Sud d'atté- diverses mesures, enquêtes effectuées par des organes 
nuer la tyrannie qu'elle faisait peser sur la population spécialement désignés à cet effet, initiatives destinées 
du Sud-Ouest africain; l'ONU n'avait d'autre choix à favoriser des négociations. En second lieu, l'ONU 
que d'intervenir immédiatement et matériellement dans avait fait divers efforts pour mettre en œuvre ses 
le territoire. résolutions en entreprenant enquêtes et négociations et 

6?. Le pétitionnaire a ajouté que les incidents qui en demandant l'avis consultatif de la Cour internationale 
avatent marqué le récent voyage en Afrique du Sud et de Justice. Enfin, elle avait réussi à alerter l'opinion 
au Sud-Ouest africain du Président et du Vice- mondiale sur la situation qui régnait au Sud-Ouest 
Président du Comité spécial pour le Sud-Ouest africain africain, à tel point que la population blanche de ce 
indiquaient à quel point le Gouvernement sud-africain territoire elle-même commençait à s'interroger sur son 
et les forces de l'impérialisme s'étaient ligués contre avenir; c'est ainsi que le chef du parti blanc d'oppo-
la population du territoire et démontraient la futilité sition dit United Party, Percy Niehaus, s'était prononcé 
d'une nouvelle action diplomatique de la part des en faveur d'une représentation des Africains à l'As-
Nations Unies. L'Afrique du Sud n'avait accepté de semblée législative du territoire et qu'un autre jur~st~, 
recevoir la Mission des Nations Unies que parce qu'elle Israël Goldblatt avait déclaré, dans une brochure mti-
~tait soumise à une forte pression et craignait une tulée The confii~t between the United Nations and the 
mtervention éventuelle de l'ONU au Sud-Ouest afri- us Voir Documents officiels de l'Assemblée générafe, dis-
cain. Une déclaration publiée le 30 avril 1962 par le septième session, Supplément n° 12 (A/5212), 2e partie, P· 7. 
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Union of So~th_Africa i': regard ta South West Africa, attitude bienveillante et de laisser aux Africains toutes 
que les Afncams devatent, en vertu du régime de sortes de libertés, allant parfois jusqu'à l'abandon de 
t~telle, être admis à pa~ta~er les resp:msabilité,s poli- certaines restrictions de l'apartheid, pendant la durée 
tiques au Sud-Ouest afncam. Un enqueteur americain, du séjour de la Mission dans le territoire. Dès le départ 
Edward Munger, a également signalé l'existence d'un de la Mission, la situation était redevenue "normale"· 
groupe libéral "allemand-herero-juif". plusieurs Africa~ns. qui a~aient pu parler aux repré~ 

69. Le. point de vue du seul groupe d'enquête que sentants de la Mtsston avatent perdu leur emploi et l'on 
l'ONU att récemment envoyé dans le territoire prête avait recommencé à chasser les gens de leurs foyers. 
à confusion. Les pétitionnaires étaient persuadés, quant Il était clair qu'il ne pouvait se trouver de troupes 
à ~ux, que les Nations Unies devaient agir, blâmer une dans le territoire pendant la visite de la Mission et que 
fots de plus l'administration sud-africaine qui avait les autorités sud-africaines n'entendaient pas inviter les 
négligé les devoirs et obligations que lui imposait le visiteurs à inspecter des bases militaires. Ce qui comp-
mandat et recommander des mesures énergiques qui tait, c'était que le Sud-Ouest africain n'avait nullement 
s'inspireraient des propositions énoncées dans le rapport été exclu des préparatifs militaires effectués par le 
du Président et du Vice-Président 119. M. Kozonguizi Gouvernement sud-africain, préparatifs confirmés par 
estimait que seule une intervention matérielle de l'ONU les récentes déclarations de M. Fouche, ministre de la 
au Sud-Ouest africain pouvait se révéler efficace. Les défense, et par le fait que le budget de la défense pour 
conclusions et recommandations du Président et du 1962 s'élevait à 60 millions de livres sterling, contre 
Vice-Président venaient compléter et étayer la thèse 35 750 000 livres en 1961. 
de la SW ANU, que M. Kozonguizi représentait et 
dont un des principaux buts était l'autodétermination. 
De l'avis de ce parti, c'était à la population du territoire 
qu'il appartenait de prendre les décisions politiques et 
il fallait donc, lorsque l'administration sud-africaine se 
s~rait retirée, élire des représentants chargés de parti
ctper à une convention constitutionnelle qui pourrait 
avoir lieu sous les auspices de l'ONU et se prononcerait 
sur la forme de gouvernement à adopter, sur la façon 
dont il faudrait administrer le territoire et y maintenir 
la paix et la sécurité (éventuellement avec l'aide de 
l'ONU) et sur les mesures à prendre en matière de 
développement économique et d'assistance technique. 

70. M. Kozonguizi a poursuivi en disant que tous 
les faits indiqués par les pétitionnaires pendant les 
15 années précédentes étaient la preuve que le territoire 
se trouvait dans une situation effroyable, directement 
imputable à la grave négligence de la Puissance admi
nistrante. L'Afrique du Sud avait tenté de prétendre 
que les pétitionnaires ne représentaient qu'eux-mêmes. 
Mais cela n'était vrai que de ceux qui, à l'en croire, 
étaient les représentants de la population du Sud-Ouest 
africain. C'est ainsi que les quelques chefs de l'Ovam
boland qui s'étaient prononcés en faveur du Gouverne
ment sud-africain avaient dû avouer au Président et au 
Vice-Président du Comité spécial qu'ils ne bénéficiaient 
pas, ce faisant, de l'appui de leurs propres partisans. 
De même, le Katutura Advisory Board, qui s'était 
opposé au boycottage des lieux de divertissement muni
cipaux organisé par la SWANU et d'autres groupes, 
ne représentait qu'un petit groupe de fonctionnaires 
sans appartenance politique déterminée et sa campagne 
avait complètement échoué. Trois groupes, le South 
West Africa Col ou red Council, la South West Africa 
Coloured Organization et la South West Africa 
Coloured Teachers Association avaient reconnu s'être 
eux-mêmes désignés; leurs chefs étaient des colons 
d'Afrique du Sud. 

71. Le quatrième élément de la situation était ce 
mystérieux communiqué commun dont le rapport de 
la Mission ne laissait rien subsister et où il était dit 
que le Président et le Vice-Président n'avaient pas 
entendu alléguer qu'il existait une menace à la paix et 
la sécurité internationales au Sud-Ouest africain: à cet 
égard, il convenait de souligner que les incidents qui 
p~uvaient constituer une l?enace de ce ge~re. résultaiet;t 
genérale~_en~ de provocatt?ns e~ se prodmsa!en~ parfm~ 
sur l'imttattve de fonct10nnatres sud-afncams, qut 
avaient cependant reçu l'ordre très strict d'adopter une 

119 Ibid., par. 43. 

72. Le pétitionnaire a ajouté que l'opposition de 
l'Afrique du Sud à toutes les revendications de la popu
lation du Sud-Ouest africain qui exigeait une inter
vention des Nations Unies, puis l'indépendance, avait 
un caractère à la fois positif et négatif. L'aspect négatif 
était le suivant: le Gouvernement sud-africain n'avait 
tenu aucun compte des résolutions des Nations Unies 
et avait repoussé toutes suggestions, ouvertures ou 
offres de bons offices, quelle qu'en fût l'origine, et même 
lorsqu'il s'agissait de ses amis. Positivement, l'Afrique 
du Sud prenait des mesures destinées à intensifier la 
domination blanche et la politique d'apartheid au Sud
Ouest africain, à consolider son emprise sur ce territoire 
et à en consommer l'annexion presque totale. Un cer
tain nombre de lois avaient été adoptées à cette fin, 
notamment le South-West Africa Affairs Amendment 
Act (1949), qui autorisait les représentants blancs du 
Sud-Ouest africain à siéger au Parlement sud-africain 
uniquement composé de blancs. On voyait mal com
ment des représentants du Sud-Ouest africain auraient 
le pouvoir de légiférer en Afrique du Sud, si le territoire 
n'était pas considéré comme partie intégrante de la Ré
publique. Les autres lois comprenaient le Suppression of 
Communism Act (1950), qui- il était fort intéressant 
de le constater- avait permis de bannir des personnes 
connues pour leurs opinions anticommunistes; le Public 
Safety Act ( 1953) et le Criminal Law Amendment Act 
(1953). Toutes ces lois, promulguées en Afrique du 
Sud, s'appliquaient également au Sud-Ouest africain. 
La répression entreprise au titre du Native Adminis
tration Act de 1927 s'était intensifiée: certains Africains 
avaient été chassés de leurs foyers et réinstallés dans 
des quartiers spéciaux, d'autres avaient été déportés 
- selon une méthode désignée par le Gouvernement 
sud-africain sous le nom de "rapatriement"- vers 
l'Ovamboland et d'autres réserves et l'on avait créé une 
milice spéciale chargée de retrouver les Ovambos en 
fuite. Ces actes de répression avaient atteint un point 
culminant avec le massacre de 12 personnes lors de la 
Journée des droits de l'homme de 1959, puis de l'ignoble 
massacre de Sharpeville dans la République sud-afri
caine. Quinze personnes, notamment des dirigeants du 
parti de M. Kozonguizi, accusées d'atteintes à l'ordre 
public avaient été acquittées en 1961, ce qui confirmait 
la culpabilité des fonctionnaires. Le chef herero Hosea 
Kutako et le chef nama Samuel Witbooi avaient été 
poursuivis pour "diffamation" à cause d'une pétition 
adressée aux Nations Unies. Le 7 août 1962, 25 per
sonnes, dont un certain nombre de cadres du parti de 
M. Kozonguizi, avaient été traduites devant le tribunal 
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de Windhoek pour avoir pris part aux représentations 
et manifestations pacifiques organisées pour protester 
contre l'expulsion de familles africaines de Damara I, 
leur réinstallation à Katutura et la démolition de leur 
ancien quartier. Tous ces exemples montraient bien que 
l'autorité des Nations Unies n'avait aucun poids pour 
le Gouvernement sud-africain, qui avait amplement 
montré qu'il était déterminé à rester au Sud-Ouest 
africain. 

73. En 1960, le Gouvernement sud-africain avait 
refusé au Comité du Sud-Ouest africain l'autorisation 
de pénétrer dans le territoire et même de se rendre en 
Afrique du Sud. Par la suite, il avait invité le Président 
et le Vice-Président du nouveau Comité spécial pour 
le Sud-Ouest africain à se rendre dans le territoire 
pensant sans doute que le Comité souhaiterait tenir des 
entretiens visant à trouver une issue à l'impasse actuelle 
sans obliger la République à modifier sa position juri
dique ni à examiner les alinéas b à h du paragraphe 2 
de la résolution 1702 (XVI). Attendu qu'il existe une 
divergence fondamentale manifeste entre la thèse du 
Gouvernement sud-africain et celle des Nations Unies, 
telle qu'elle ressort du mandat que l'Assemblée générale 
a fixé au Comité spécial du Sud-Ouest africain dans la 
résolution 1702 (XVI), le parti de M. Kozonguizi 
comprenait mal que le Comité spécial ait pu accepter 
une telle invitation. Les événements avaient bien prouvé, 
à son avis, qu'il n'était plus possible d'entamer de 
nouvelles négociations avec le Gouvernement sud-afri
cain et que la lutte pour la libération ne pouvait plus 
choisir qu'entre la voie constitutionnelle et le recours 
à la force. Les événements survenus dans d'autres 
régions d'Afrique montraient bien que ce point de vue 
était le seul réaliste. La situation restait effroyable au 
Sud-Ouest africain et les pétitionnaires perdaient pa
tience lorsqu'ils constataient que près de 30 Etats 
africains avaient déjà été admis à l'ONU en tant 
qu'Etats indépendants, et que dans presque tous les 
territoires dépendants d'Afrique, à l'exception de ceux 
qui constituaient l' "alliance impie" de M. Verwoerd, 
de sir Roy Welensky et de M. Salazar, l'indépendance 
était déjà promise ou faisait l'objet de pourparlers. On 
ne devait pas tolérer que l'Afrique du Sud, qui voyait 
de tels exemples, continue à faire fi de l'autorité des 
Nations Unies, mais au contraire obliger ce pays à 
abandonner son intransigeance et à s'incliner devant des 
normes de moralité plus élevées. 

74. Le révérend Markus Kooper a déclaré que le 
problème du Sud-Ouest africain était tout aussi urgent 
que le problème du Congo. Depuis 16 ans, les Nations 
Unies examinaient à fond la situation dans le territoire 
et votaient de nombreuses résolutions demandant la 
coopération du Gouvernement de l'Afrique du Sud. 
Cette coopération avait été refusée. Tout ce que voulait 
le Gouvernement sud-africain, c'était annexer le terri
toire purement et simplement et intensifier l'application 
de sa politique d'apartheid. Il se refusait à reconnaître 
que l'Organisation des Nations Unies était l'héritière 
légitime de la Société des Na ti ons, fait confirmé par 
un avis consultatif de la Cour internationale de Justice. 

75. Après avoir retracé l'histoire du Comité de bons 
offices de 1958 et rappelé les activités du Comité du 
Sud-Ouest africain, le révérend Markus Kooper a sou
ligné que le but fondamental de la résolution 1702 
(XVI) de l'Assemblée générale était de mettre fin à 
l'administration du territoire par le Gouvernement sud
africain. Cette résolution devait être mise en œuvre 
immédiatement, avant que le Gouvernement sud-africain 
ne donne un caractère définitif à son programme 

d'apartheid au Sud-Ouest africain. Comprenant bien les 
incidences de cette résolution, le Gouvernement sud
africain, avec sa rouerie habituelle, avait invité le Pré
sident et le Vice-Président du Comité spécial pour le 
Sud-Ouest africain à se rendre dans le territoire, tout 
en déclarant que cette invitation ne devait pas être 
interprétée comme une acceptation de la compétence des 
Nations Unies en ce qui concernait le territoire. Son 
but véritable avait été d'empêcher la mise en œuvre de 
la résolution 1702 (XVI) et de retarder indéfiniment 
les travaux du Comité spécial. S'efforçant de prolonger 
sa domination coloniale sur le Sud-Ouest africain, le 
Gouvernement sud-africain avait préparé et publié ce 
que l'on appelait le communiqué commun de Prétoria, 
qui aurait été approuvé par les représentants des 
Nations Unies. Dans ce communiqué, le Gouvernement 
sud-africain semble reconnaître l'importance de la réso
lution 1702 (XVI) et la probabilité d'une tentative des 
Nations Unies pour pénétrer de force dans le territoire. 
En fait, il y avait longtemps que le Mandat aurait dû 
être abrogé. Il ne fallait pas permettre au Gouverne
ment sud-africain de continuer à jouer des tours scan
daleux aux Nations Unies aux dépèns des habitants du 
Sud-Ouest africain, réduits à l'impuissance. La seule 
façon pour les Nations Unies de l'empêcher était de 
faire en sorte que la résolution 1702 (XVI) soit mise 
en œuvre immédiatement et sans réserve. 

76. Le révérend Markus Kooper a ajouté que l'invi
tation adressée au Président et au Vice-Président du 
Comité spécial avait été une manœuvre préméditée. Les 
choses avaient été arrangées de telle sorte que le climat 
politique avait paru calme pendant leur séjour. En fait, 
la situation au Sud-Ouest africain était maintenant deux 
fois plus mauvaise, deux fois plus tendue et deux fois 
plus explosive qu'en 1961. Malgré les allégations du 
communiqué de Prétoria, elle continuerait sans aucun 
doute à présenter une grave menace pour la paix et la 
sécurité internationales. Une fois que le Gouvernement 
sud-africain aurait réalisé le transfert en Ovamboland 
de ce qu'il appelait les petites réserves du Sud, le plan 
de partage envisagé dans le rapport du Comité de bons 
offices de 1958 aurait été entièrement exécuté, malgré 
toutes les protestations qui pouvaient s'élever aux 
Nations Unies. On ne pourrait en vouloir à la popu
lation du Sud-Ouest africain si, par désespoir, elle se 
détournait des Nations Unies. Les Nations Unies 
étaient tenues d'intervenir, avant qu'il ne fût trop tard, 
pour rétablir la tolérance raciale et la paix. La popu
lation de Hoachanas se voyait continuellement harcelée 
depuis 1956. Hoachanas n'était plus une réserve au sens 
habituel du terme, mais un camp permanent d'esclaves. 
A lui seul, ce fait justifiait une présence des Nations 
Unies au Sud-Ouest africain. 

77. En conclusion, le révérend Markus Kooper a fait 
de nouveau appel aux Nations Unies pour la mise en 
œuvre immédiate de la résolution 1702 (XVI) et l'éva
cuation immédiate des troupes stationnées à Walvis Bay. 

78. Le révérend Michael Scott a déclaré que les 
autochtones du Sud-Ouest africain se tournaient encore 
avec confiance vers l'ONU, seule capable de les libérer. 
Le chef Hosea Kutako, dans une lettre où il autorisait 
le pétitionnaire à parler au nom de son peuple, .lui 
demandait d'exprimer cette confiance. La populatiOn 
voulait continuer de lutter contre l'oppression par 
l'intermédiaire des Nations Unies. Cependant, la 
patience humaine n'était pas ~an~ limite, et t~ut retar.d 
que l'ONU pourrait apporter a regler la questwn auratt 
de graves conséquences. 
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79. Se référant à la mission du Président et du 
Vice-Président du Comité spécial pour le Sud-Ouest 
africain, il a indiqué que le Gouvernement sud-africain 
était parvenu à mettre le Comité dans une situation très 
difficile. L'ancien Comité de bons offices avait de même 
été victime d'une prétendue négociation. Le pétition
naire espérait que cette affaire révélerait aux Nations 
Unies et au monde l'absence de scrupule d'un régime 
qui n'hésitait pas à employer de tels moyens pour 
réduire à néant les efforts de l'Organisation. Il était 
temps de regarder la situation en face si l'on ne voulait 
pas que l'existence même de l'ONU fût menacée. Il ne 
s'agissait plus seulement de la question du Sud-Ouest 
africain proprement dite, mais du défi que constituait 
le régime de l'Afrique du Sud, qui menaçait d'engloutir 
le Sud-Ouest africain. Il s'agissait aussi des régimes 
apparentés, fondés eux aussi sur la domination blanche, 
qui entouraient et protégeaient le système en vigueur 
au Sud-Ouest africain et qui commençaient à prendre 
la forme d'un bloc ou d'un axe capable de devenir une 
menace aussi grave pour l'Afrique que le nazisme l'avait 
été pour l'Europe et, finalement, une menace à la paix. 
La question n'était pas tant de savoir si l'on appliquait 
un programme d'extermination des Africains ou s'il 
existait des installations militaires qui constituaient une 
menace à la paix et à la sécurité internationales. Ce qui 
était en jeu, c'était la politique d'apartheid, son carac
tère véritable et la mesure dans laquelle elle était pra
tiquée, ainsi que ses aboutissements logiques, ses effets 
sur l'état sanitaire et le bien-être de la population. 

80. Lorsque les Africains voyaient une organisation 
aussi imposante que l'ONU hésiter devant la menace 
des forces qui les avaient pendant si longtemps tenus 
en esclavage, il n'était pas surprenant qu'ils se laissent 
aller au désespoir et songent à se tourner vers les solu
tions violentes, si inefficaces qu'elles puissent être en 
face d'un système immoral dans lequel ce qui était 
légitime pour une partie de la population était criminel 
pour l'autre, et qui s'appuyait sur un budget militaire 
annuel de l'ordre de 60 millions de livres. En cas 
d'épreuve de force, le Gouvernement sud-africain savait 
fort bien qu'il aurait l'avantage; la population ne pou
vait compter sur l'aide de ses voisins: sur les deux 
flancs, il y avait la domination des Portugais, qui 
s'étaient montrés tout aussi impitoyables dans leur 
résistance aux vœux légitimes des Africains ; au nord, 
il y avait le Congo, où de puissants intérêts avaient 
encouragé la sécession katangaise au nom de l'auto
détermination, lançant un défi aux Nations Unies. Au 
nord également se trouvait la Fédération centrafricaine, 
où les conditions d'électorat donnaient à une minorité 
blanche une majorité permanente au Parlement fédéral. 
Dans tout cela, les Africains voyaient un mal qui n'avait 
fait que grandir sous l'influence d'un des systèmes 
industriels les plus hautement organisés du monde, 
ensemble d'organisations qui jouissaient de la protection 
des gouvernements, que ce fût au Royaume-Uni ou en 
Afrique. Cette alliance diabolique, qui semblait avoir 
pris corps pendant . toute 1~ période . où. l' Afr~que du 
Sud défiait les Natwns Umes, const1tua1t mamtenant 
une menace à l'indépendance si durement acquise des 
Etats africains et à l'existence même de l'Organisation. 
Elle avait bénéficié de la protection des grandes puis
sances notamment de celle du Royaume-Uni. Pendant 
des a~nées, les débats qui s'étaient déroulés à l'ONU 
avaient empêché de résoudr.e efficac;m<:nt. et sans 
recours à la violence la questwn du defi Jete par des 
Etats tels que l'Afrique du Su~, le Portu.gal et la 
Belgique, qui, en principe, affirma1ent leur fm dans les 

Nations Unies mais, dans la pratique, encourageaient 
les ennemis des Africains, par exemple en autorisant le 
transport d'armes à travers les territoires britanniques 
pour venir en aide aux partisans de la sécession 
katangaise. 

81. Selon le révérend Michael Scott, le mal qu'il 
s'agissait de combattre était dérivé du nazisme; c'était 
un système étatique fondé sur la tyrannie légalisée, sur 
la ségrégation en matière d'habitation, d'enseignement, 
de relations sociales, et qui faisait un crime contre l'Etat 
de ce qui était ailleurs un comportement normal et con
forme au mode de vie démocratique. Il fallait que 
l'ONU prît conscience de ce danger avant qu'il ne la 
détruisît. II fallait faire comprendre au Royaume-Uni 
que les encouragements qu'il avait prodigués à sir Roy 
Welensky, dans l'illusion que son système représentait 
un rempart contre la menace du communisme, ne 
faisaient qu'attiser un foyer de racisme qui risquait de 
détruire toutes les valeurs positives chez les noirs 
comme chez les blancs. La situation qui régnait en 
Afrique du Sud exigeait de la part de l'ONU une 
détermination égale, afin de faire face au défi que la 
politique sud-africaine lançait aux normes civilisées de 
la morale internationale. Assez de témoignages avaient 
été recueillis pour qu'aucune nouvelle commission d'en
quête ne fût nécessaire: le moment d'agir était venu 
et il fallait que l'action fût organisée et efficace. L'un 
des résultats que l'on pourrait en escompter en ce qui 
concernait le Sud-Ouest africain serait d'établir la juri
diction des Nations Unies sur le territoire et de garantir 
à ses habitants la protection qui leur avait été refusée 
et à laquelle ils avaient droit, sans préjudice de l'avis 
de la Cour internationale de Justice, que l'on attendait 
depuis deux ans. Un délai aussi prolongé nuisait au 
prestige de la Cour, comme à la justice internationale 
que la plupart des pays souhaitaient voir régner. 

82. Le pétitionnaire a donné lecture d'extraits de 
communications émanant de particuliers, ainsi que 
d'une déclaration qu'il avait reçue des chefs Samuel 
Witbooi et Hosea Kutako, d'où il ressortait qu'en appli
cation de la politique d'apartheid les Africains étaient · 
expulsés par la force des zones où ils résidaient actuel
lement pour être installés dans de nouveaux quartiers; 
que les restrictions apportées à la liberté de déplacement 
des autochtones devenaient de plus en plus sévères; 
que le gouvernement cherchait à créer des "Ban
toustans" et offrait à cet effet de l'argent à toutes les 
réserves autochtones du pays, et que ceux qui refu
saient de se prêter à cette manœuvre étaient menacés 
d'expulsion. Les habitants se plaignaient aussi que les 
services sanitaires ne se soient nullement améliorés, que 
la situation ait empiré dans le domaine de l'enseigne
ment, et que les salaires payés aux Africains soiel!t 
inférieurs au minimum vital. La faim se faisait sentlr 
dans le territoire en raison de la sécheresse et de la 
peste bovine; le gouvernement accordait des subven
tions aux éleveurs européens, mais ne faisait rien pour 
les Africains. Enfin, une nouvelle loi avait été pro
mulguée en Afrique du Sud qui, sous prétexte de 
combattre le communisme, restreignait les libertés à un 
point jamais atteint sous les dictatures les plus 
extrêmes, de droite ou de gauche, et prévoyait pou~ le 
nouveau crime de "sabotage" des peines allant d~ cmq 
ans de prison à la peine de mort. Le révérend M1c~ael 
Scott possédait une liste de 102 personnes qui avatent 
été proscrites en vertu de cette loi dont, selon la Com
mission internationale de juristes, les dispositions s'ap
parentaient à la législation totalitaire des nazis. 
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83. D'après lui, l'ONU devait maintenant regarder 
la situation en face . et prendre avec courage, malgré 
l'échec de toutes ses tentatives précédentes, des mesures 
constructives pour venir en aide aux habitants de cette 
région d'Afrique. Seul un programme de sanctions 
pourrait amener le Gouvernement sud-africain à adopter 
une politique plus réaliste. Trois ordres de sanctions 
économiques pouvaient être envisagés : le boycottage, 
par les consommateurs, des marchandises d'origine sud
africaine; le boycottage par les gouvernements et le 
refus de vendre à l'Afrique du Sud. Ces mesures ne 
pouvaient aboutir que dans le cas, malheureusement peu 
vraisemblable, où elles recevraient une approbation una
nime. Il incombait donc à l'ONU de prendre des 
mesures énergiques, et le révérend Michael Scott sug
gérait un blocus des ports sud-africains, qu'il considérait 
comme la méthode la plus efficf.ce, la plus rapide et la 
moins pénible d'obliger le Gouvernement sud-africain à 
se conformer à ses obligations en ce qui concernait Je 
Sud-Ouest africain et sa propre population. Après étude 
de la situation, le Conseil de sécurité pouvait décider 
de demander aux pays du monde de fournir les unités 
navales nécessaires à l'accomplissement de cette opé
ration. En empêchant les navires marchands et les 
pétroliers d'entrer dans les ports sud-africains, le blocus 
permettrait de paralyser très rapidement l'économie 
sud-africaine, forçant ainsi le Gouvernement de la Répu
blique à traiter avec les Nations Unies. Le blocus des 
ports limiterait la durée des souffrances infligées aux 
travailleurs, et surtout aux Africains, tandis qu'un pro
gramme de sanctions économiques progressives laisse
rait au gouvernement le temps de se préparer à soutenir 
un siège, en· lui permettant d'accroître encore la poli
tique d'apartheid et de réduire au silence l'opposition. 
L'application du blocus limiterait aussi la durée de ~a 
période pendant laquelle le commerce mondial souffn
rait de l'application de sanctions. Les tentatives visant 
à obtenir l'application des sanctions de la part de cer
tains Etats d'Afrique et d'Asie n'avaient pas abouti à 
une action unanime, et certains pays, notamment le 
Japon et l'Iran, avaient même accru leurs échanges avec 
l'Afrique du Sùd. Par conséquent, il fallait agir en 
marge des gouvernements pour assurer l'application 
efficace et générale des sanctions. Tant qu'une cons
cience politique active n'existait pas dans tous les pays, 
le boycottage volontaire, de la part des consommateurs, 
ne pouvait avoir qu'un effet moral, et, dans les con
ditions actuelles, il serait incapable de briser le pouvoir 
du Gouvernement sud-africain. 

84. D'autre part, le boycottage volontaire, de la part 
des gouvernements, était difficile à réaliser sans la 
coopération des Nations Unies. Les principaux clients 
et fournisseurs de l'Afrique du Sud redouteraient la 
concurrence de pays moins scrupuleux et seraient donc 
tentés de s'abstenir d'y participer tant qu'ils n'auraient 
pas l'assurance que d'autres ne viendraient pas les sup
planter. Il était peu vraisemblable que les achats d'or 
sud-africain cessent, et il était difficile de prédire pen
dant combien de temps l'Afrique du Sud pourrait sur
vivre à un boycottage de ses exportations d'autres 
produits. Cependant, l'Afrique du Sud était obligée 
d'importer certains produits stratégiq;tes, t:ls qu.e 
l'essence et le mazout, sans lesquels son economte seratt 
complètement arrêtée dans un délai de six mois. Le 
blocus rendrait impossible l'importation de ces mar
chandises et, de plus, empêcherait l'exportation des 
marchandises sud-africaines. Un tel blocus devrait être 
d'une durée réduite et bien définie, de façon à ne pas 
trop compromettre l'équilibre du commerce mondial. 

L'application du blocus poserait deux problèmes qui 
méritaient un examen approfondi. Le Gouvernement 
sud-africain serait certainement tenté d'utiliser Je port 
mozambiquais de Lourenço Marques, . avec l'appui des 
autorités portugaises. Un contrôle devrait donc s'exer
cer sur le volume des marchandises entrant dans ce 
port. Toute tentative faite pour forcer ainsi Je blocus 
des ports sud-africains pouvait entraîner une extension 
du blocus à ce port. D'autre part, les deux Rhodésies 
et les territoires relevant du Haut Commissariat rece
vaient actuellement une partie de leurs approvisionne
ments par les ports d'Afrique du Sud. Il fallait trouver 
le moyen de détourner leur commerce vers d'autres 
ports, jusqu'au moment où le blocus de l'Afrique du 
Sud aurait donné les résultats escomptés. On pouvait 
concevoir que ces deux problèmes puissent susciter de 
sérieux obstacles. Dans ce cas, il conviendrait peut-être 
de se limiter à un embargo limité aux produits 
pétroliers. 

85. En conclusion, le révérend Michael Scott a 
demandé instamment à l'ONU de s'attaquer énergique
ment à tout un ensemble de problèmes qui, à son avis, 
englobaient aussi celui de l'Afrique centrale et qui 
portaient en eux Je germe d'une immense tragédie 
humaine. Le temps pressait et, en l'occurrence, il n'était 
pas du côté de la paix. Si des mesures n'étaient pas 
prises, non seulement par les pays africains et asiatiques, 
mais par tous les Membres de l'Organisation agissant 
de concert, la menace à la paix mondiale grandirait 
jusqu'au moment où toute action autre qu'une inter
vention militaire serait vaine. Si l'ONU était incapable, 
ou empêchée en raison de la division de ses membres, 
d'agir efficacement en la matière, l'histoire se ferait 
sans elle. Certains pensaient que la faillite des Nations 
Unies servirait leurs intérêts et ils se réjouissaient 
lorsque des représentants des Nations Uni~s se ~eur
taient à des difficultés au Sud-Ouest africam, mats ce 
serait une victoire plus grande encore pour les fana
tiques de l'apartheid si les populations des pays africains 
et les pétitionnaires eux-mêmes se laissaient aller à des 
récriminations futiles en perdant de vue l'histoire afri
caine. Nombreuses étaient les organisations volontaires 
qui s'efforceraient de jouer un rôle dans tout pro
gramme de mesures collectives visant à instaurer une 
administration des Nations Unies dans un pays qui 
n'avait jamais appartenu à l' Afriqu.e du Sud. Elle? se 
préoccupaient déjà de mesures relatives à des sanctions 
volontaires, et la Brigade mondiale de la paix (World 
Peace Brigrade) envisageait la possibilité d'une action 
internationale concertée pour faire en sorte que le Sud
Ouest africain soit placé sous l'autorité des Nations 
Unies. Mais il était peu vraisemblable que ces mesures 
soient efficaces si les Nations Unies, c'est-à-dire à la 
fois les pays de l'Est et les pays de l'Ouest, ne par
venaient pas à s'entendre sur des mesures collectives, 
devant une situation qui menaçait de plus en plus l'exis
tence même de l'Organisation. Le révérend Michael 
Scott a donc demandé que soit créé un comité des 
sanctions chargé de mettre au point un plan analogue 
à celui qu'il avait lui-même exposé, en vue de le sou
mettre au Conseil de sécurité. 

86. M. Kuhangua (SWAPO) a dit qu'!! craign~it 
que l'inertie dont l'Organisation des NattOns Umes 
avait fait preuve à l'égard de la situation au Sud-Ouest 
africain ne nuise beaucoup à son prestige dans le monde. 
Après 16 ans de discours e_t de, rés<;>lutions ~u.r le Sud
Ouest africain l'ONU lom d envtsager serteusement 
d'aider la pop~lation de' ce te~ritoire, sembl~~t la traiter 
comme un pion sur l'échiqmer de la pohttque mter-
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nationale .. L~ Présiden~ du Comité spécial pour le Sud
Ouest afnca.m, ;n publiant de concert avec M. Verwoerd 
un.co~n:u~tqu; dt; presse, s'était prêté à une manœuvre 
ql}t vt~att a ~etrmre le for:dement même de la plainte 
deposee aupres de la Cour mternationale de Justice par 
les Gouyernements de l'Ethiopie et du Libéria. En 
Ol}tre, b.ten des gen~ ~ui avaient accepté de faire des 
de:larat~on~ au Pr~st?ent ,de c~ comité craignaient 
au1ourd hm que celm-ct ne s autonse de ce simulacre de 
co?sultation pour rédiger des conclusions qui disculpe
ratent le Gouvernement sud-africain déconseilleraient 
toute intervention des Nations Uni;s et retarderaient 
d'autant l'indépendance du Sud-Ouest africain. 

87. Pourtant, la barbarie qui sévissait au Sud-Ouest 
africain n'était pas un phénomène isolé et les gouverne
ments, même les plus égoïstes, devaient comprendre 
qu'en ref~sant de défendre la justice et la dignité, où 
que ce smt dans le monde, ils mettaient en danger leur 
propre existence. Peut-être attendait-on que les souf
frances et les massacres atteignent des proportions 
suffisantes pour mériter l'attention du Conseil de 
sécurité. Mais entre-temps, le gouvernement continuait 
de .déplacer en masse et contre leur gré des groupes 
entters de population, la police continuait de disperser 
les manifestations pacifiques à coups de bombes lacry
mogènes, et la réserve de Hoachanas, que le Président 
et .le ,Vi~t;-Pré~id.ent .d~ Comité spécial n'avaient pas 
datgne vtstter, etait pnvee de tout moyen de subsistance 
et livrée à une crise quasi chronique. Le pays se trouvait 
en état de guerre larvée et le gouvernement devait s'en 
remettre à ses forces armées pour maintenir l'ordre 
c'est-à-dire la domination des blancs. ' 

88. M. Kuh~ngua a précisé qu'il revenait d'un long 
v~ya~e en Afnque et en Europe au cours duquel il 
s'etatt entretenu avec des exilés du Sud-Ouest africain. 
Au Tanganyika, il a pris part à la création de l'Union 
des travailleurs du Sud-Ouest africain en exil, qui avait 
d'ores et déjà demandé son affiliation aux mouvements 
synd!ca?x inte~nationaux et qui devait permettre aux 
?P~:tmes de farre enten~re le~r voix, dans leur pays et 
a.l etranger. Dans la Repubhque du Congo (Léopold
vrlle), M. Kuhangua s'était entretenu avec des membres 
du Gouvernement provisoire de la République angolaise 
et leur chef, M. Holden Roberto, avec des chefs de 
l' ~:mée de libération nationale de l'Angola et avec des 
dmgeants de la Ligue générale des travailleurs angolais. 
Com!lle ils avaient à résoudre les mêmes problèmes, les 
representants de la SWAPO et ceux du Front de libé
rat!on nationale de l'Angola avaient signé une décla
ratiOn commune qui préconisait une collaboration 
militaire vigoureuse contre les colonisateurs portugais 
en Angola et contre les exploiteurs sud-africains au 
Sud-Ouest africain. Ce faisant, ils entendaient annoncer 
à la communauté internationale leur intention de former 
dans l'avenir une Fédération des Etats indépendants de 
l'Angola, du Betchouanaland et du Sud-Ouest africain, 
sous un gouvernement central qui s'unirait plus tard 
aux Etats fédérés d'Afrique. Les frontières actuelles 
étaient l'œuvre des impérialistes et il fallait les sup
primer pour créer une civilisation nouvelle. Le Sud
Ouest africain, tant qu'il était gouverné par l'Afrique 
du Sud, n'était ni un territoire ni une nation, c'était une 
construction factice, un tour d'équilibriste international 
qui ne pouvait se prolonger, quoi qu'en pense le Gou
vernement sud-africain. 

Obscrvatio1zs de membres du Comité spécial 

89. Le représentant de J'Ethiopie a ~appelé. que le 
Sud-Ouest africain, dont l'ONU s'occupait depms 1946, 

~~it , le seul ter:ïtoire africain sous mandat auquel 
1 mdependance. smt enc~re refusée. Bien plus, la Puis
sance mandata1re mettait actuellement à exécution ses 
plans d'annexion du territoire au mépris du Mandat 
de la ,Cha;t~ et des .nombre~ses résolutions que l'As~ 
s~mblee g~~erale avait adoptees sur ce problème. L'an
ete~ Comtte du Sud-Ouest africain avait présenté au 
moms sept rapports annuels, sans compter les deux 
rapports spéciaux qu'il avait déposés au cours des trois 
dernières années, et qui étaient fondés sur les faits et 
sur la ~ituation qui existe réellement dans le territoire. 
L<_L Pmssance mandataire n'avait jamais contesté cer
tames des conclusions de ce comité : l'Afrique du Sud 
avait toujours considéré la politique d'apartheid comme 
base de son administration et s'était catégoriquement 
r~fusée à la modifi.er; elle ne niait pas non plus le 
decoupage du ternt01re en zones (zone de police 
réserves et quartiers indigènes, etc.). ' 

90. Ce qui intéressait surtout les Nations Unies 
c'était l'application de la résolution 1702 (XVI). ~ 
rapport du Président et du Vice-Président du Comité 
spécial pour le Sud-Ouest africain 120, qui se sont 
rel?dus sur place, devait dissiper les doutes qui pou
vment subsister quant à la situation dans le territoire. 
Notamment, d'après le paragraphe 42 de ce rapport, 
les .autorités sud-africaines n'étaient pas disposées à 
envrsager le moindre changement dans la législation 
fot?damentale relative à l'apartheid. Ces autorités n'a
varent nullement l'intention d'introduire des réformes 
ou de changer la politique et les méthodes qu'elles 
appliquaient actuellement dans l'administration du terri
toire et elles ne prenaient aucune mesure pour préparer 
le Sud-Ouest africain et sa population à l'indépendance. 

91. La situation au Sud-Ouest africain empirait 
rapidement, et l'on constatait aujourd'hui qu'à peu près 
toutes les dispositions du Mandat étaient violées, notam
ment celles qui concernaient le travail forcé et l'établis
sement de bases militaires et de fortifications. La légis
lation du travail et la situation de la main-d'œuvre 
n'étaient conformes ni aux principes du Mandat ni aux 
normes établies par l'Organisation internationale du 
Travail. L'apartheid était devenue le principal instru
ment de la politique sud-africaine visant à priver les 
autochtones de leurs droits économiques, politiques et 
sociaux. Les efforts faits par l'ONU pour convaincre 
le Gouvernement sud-africain de faciliter tout au moins 
l'instruction des autochtones avaient été eux aussi 
infructueux. La résolution 1705 (XVI) de l'Assemblée 
générale prévoyait l'institution d'un programme de 
bourses d'études à l'étranger pour les habitants du 
Sud-Ouest africain, mais ces bourses demeuraient inu
tilisées car, comme l'indiquaient le Président et le Vice
Président du Comité spécial pour le Sud-Ouest africain, 
les autorités sud-africaines craignaient que les étudiants 
ne soient trop jeunes pour tirer profit de leurs études 
et ne soient exposés à des influences communistes. Nul 
n'ignorait les véritables motifs des autorités sud-afri
caines: il était évident que plus les habitants du terri
toire seraient instruits, plus grande serait leur oppo~ 
sition à la politique d'apartheid. 

92. Il ne faisait aucun doute que l'Afrique du Sud 
avait une fois de plus passé outre aux résolutions de 
l'Assemblée générale en refusant de coopérer avec le 
Comité spécial pour le Sud-Ouest africain et en empê
chant notamment l'application des alinéas a à h du para
graphe 2 de la résolution 1702 (XVI). La délégation 
éthiopienne était convaincue qu'il fallait remédier sans 
retard à la situation régnant au Sud-Ouest africain 

12o Ibid. 
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et faire en sorte que le Gouvernement sud-africain 
respecte la légalité et ses obligations internationales. 
Le Sud-Ouest africain ne devait pas être exclu de la 
sphère d'application de la déclaration historique sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. Les habitants autochtones du Sud-Ouest 
africain, qui, depuis plusieurs décennies, n'avaient cessé 
de souffrir de la politique d'apartheid, ne pouvaient y 
demeurer soumis indéfiniment, et devaient, eux aussi, 
goûter aux fruits de l'indépendance. L'Afrique du Sud 
devait respecter ses obligations internationales. Les 
Etats Membres devaient être disposés à prendre collec
tivement des mesures plus efficaces et plus résolues et 
à envisager la situation dans sa véritable perspective. 
La délégation éthiopienne faisait siennes les conclusions 
et recommandations contenues dans le rapport du Pré
sident et du Vice-Président du Comité spécial pour le 
Sud-Ouest africain, tout en faisant des réserves au sujet 
du paragraphe 43, relatif à l'éventualité de l'abrogation 
du Mandat. Elle estimait en effet que cet aspect de la 
question devait être étudié de plus près avant qu'il soit 
possible de formuler une recommandation précise. 

93. Le représentant du Mali a estimé que l'appli
cation de la résolution 1514 (XV) au Sud-Ouest afri
cain ne devait pas donner lieu à de grandes controverses 
au sein du Comité; en effet les délégations avaient eu à 
maintes reprises, depuis la création de l'ONU, l'occa
sion de donner leur avis sur la situation dans ce terri
toire, et, d'autre part, le Comité spécial pour le Sud
Ouest africain avait communiqué au Comité des Dix
Sept un rapport dont les conclusions étaient édifiantes 
et correspondaient à l'opinion que les membres de ce 
dernier comité avaient déjà pu se faire en écoutant les 
pétitionnaires. Il ressortait de ce rapport que l'adminis
tration du Sud-Ouest africain avait été et continuait 
d'être marquée par une application rigoureuse de la 
politique d'apartheid, et que le Gouvernement sud
africain n'envisageait pas de réformer la manière dont 
il administrait le territoire. Bien plus, pour donner un 
caractère de défi à sa position, le Gouvernement sud
africain avait déclaré qu'il se refusait à examiner les 
dispositions de la résolution 1702 (XVI). Il désirait 
tout simplement annexer le territoire contre la volonté 
des Africains. 

94. Il fallait donc que l'ONU assume entièrement 
des responsabilités qui étaient bien les siennes puisque 
l'administration du territoire avait été confiée à 
l'Afrique du Sud par la communauté internationale. 
Certes, la libération d'un peuple dépendait avant tout 
de la lutte qu'il menait lui-même. Cependant, les 
Nations Unies pouvaient apporter leur contribution à 
cette lutte tout d'abord en envisageant la possibilité de 
retirer au Gouvernement sud-africain le mandat qui lui 
avait été donné. C'était là du reste le vœu maintes fois 
exprimé par les représentants des populations du terr~
toire. Une fois ce territoire mis à l'abri de la tyranme 
du Gouvernement sud-africain, l'Organisation devrait 
prendre des mesures pour permettre aux populations 
autochtones de gérer leurs propres affaires. En dehors 
de cette solution, elles n'auraient d'autre choix que de 
recourir à la violence, en faisant appel à la solidarité de 
tous les peuples épris de justice et disposés à leur porter 
assistance. Une telle solution comportait évidemment 
des menaces pour la paix, et le représentant du Mali 
ne pensait pas qu'elle fût souhaitable. C'est pourquoi il 
a estimé que le Comité devait recommander à l' Assem
blée d'exercer sur le Gouvernement sud-africain une 
pression ferme en recourant à toutes les possibilités 
prévues par la Charte. La délégation malienne était 

disposée à appuyer tout projet qui puisse faire pro
gresser concrètement les populations du Sud-Ouest 
africain vers la réalisation de leurs aspirations légitimes. 

95. Le représentant de l'Union soviétique a rappelé 
que si la question du Sud-Ouest africain restait au 
même point depuis 16 ans, c'était que, malgré tous les 
efforts et tous les appels des Nations Unies, le Gou
vernement sud-africain refusait de s'acquitter de ses 
obligations et s'obstinait dans une politique contraire 
à la Charte, à la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, et à la réso
lution 1702 (XVI) de l'Assemblée générale, qui pré
voyait des mesures en vue de l'indépendance de ce 
territoire. Qui plus est, et malgré le statut international 
du Sud-Ouest africain, la République sud-africaine 
s'apprêtait à l'annexer. 

96. A leur arsenal de mesures de répression, les 
colonialistes sud-africains venaient d'ajouter la "loi sur 
le sabotage", en vertu de laquelle toute manifestation 
ou protestation contre la ségrégation raciale, toute 
demande tendant à améliorer les conditions de vie et de 
travail de la population pouvait être considérée comme 
un acte de sabotage puni d'une peine allant de cinq ans 
de prison à la peine de mort, en passant par la "mort 
civile". Il ne s'agit d'ailleurs pas d'un phénomène isolé: 
ces agissements de l'Afrique du Sud étaient liés aux 
tentatives faites par d'autres puissances coloniales et 
notamment par le Royaume-Uni et le Portugal, ainsi 
que par le Gouvernement raciste de la Fédération de la 
Rhodésie et du Nyassaland, pour briser la vague de 
libération nationale qui déferle sur tout le continent 
africain. Dans l'espoir de faire de l'Afrique australe un 
bastion du racisme et sous le prétexte fallacieux qu'il 
se sentait menacé, le Gouvernement sud-africain a mul
tiplié les préparatifs militaires. Nanti d'équipement 
moderne par ses alliés, dont le Royaume-Uni, les Etats
Unis et l'Allemagne occidentale, il s'apprêtait aussi à 
créer lui-même une industrie militaire, augmentait les 
effectifs de l'armée et la durée du service militaire, et 
armait la population civile blanche. -r:out cela ne visait 
bien entendu qu'à préparer une agress10n non seulement 
contre le peuple africain de la République s?d-africaine, 
mais contre le Betchouanaland et le Souaztland, contre 
les populations de la Rhodésie, du Mozambique, de 
l'Angola et sans doute aussi du Congo. 

97. De même, alors que de nombreux Etats indépen
dants d'Afrique, pour lutter contre !a politiql!e col~
nialiste des racistes du Sud-Ouest afncam, avatent mts 
l'embargo sur le commerce de la République sud
africaine, refusaient aux navires de ce pays l'accès de 
leurs ports et à ses avions le droit de survoler leur 
territoire, les grandes puissances occidentales, don~ .les 
intérêts égoïstes étaient liés à ceux des grosses soctetés 
et des monopoles économiques, fournissaient au Gou
vernement sud-africain une aide économique et commer
ciale qui rendait plus difficile la lutte que les peuples 
du Sud-Ouest africain et des autres colonies menatent 
pour leur indépendance. 

98. Le représentant de l'Union soviétique a ajouté 
que l'Organisation des Nations Unies devait. c?nd~mner 
cette collusion, appuyer le mouvem.en! d~ hberat.10n et 
aider le peuple du Sud-Ouest afncam a obte~11r. son 
indépendance. La délégation soviétique proposait a cet 
effet que le Comité spécial, eu égard à la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux recommande trois mesures à l'Assemblée 
générale. 'Premièrement, il fallait abroger immédiate
ment le Mandat sur le Sud-Ouest africain accordé à la 
République sud-africaine. Deuxièmement, il fallait con-
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fier pour quelque temps toutes les fonctions adminis
tratives à une commission spéciale composée de repré
sentants d'Etats indépendants d'Afrique, en vue de 
prendre d'urgence les mesures nécessaires à la procla
mation de l'indépendance du Sud-Ouest africain. Cette 
formule était préférable à l'institution d'un régime de 
tutelle. En effet le pouvoir de décision appartenait au 
peuple et aux organisations politiques du Sud-Ouest 
africain, qui menaient la lutte pour la libération na
tionale. Seuls les représentants des autochtones pou
vaient exprimer la volonté des habitants du territoire. 
Ces représentants, que l'ONU avait entendus en tant 
que pétitionnaires, constituaient d'ores et déjà un 
embryon de gouvernement national. Il était donc légi
time que l'Organisation leur prête assistance étant 
donné la politique du Gouvernement sud-africain. Troi
sièmement, l'Assemblée générale devait adresser un 
appel pressant aux Etats Membres de l'Organisation 
pour qu'ils s'abstiennent d'aider le Gouvernement sud
africain. 

99. Le représentant de l'Union soviétique a dit, pour 
terminer, que les observations et suggestions formulées 
par le révérend Michael Scott 121 lui paraissaient 
mériter l'attention du Comité et que sa délégation les 
étudierait avec soin. 

100. Le représentant de l'Inde a rappelé que depuis 
16 ans le Gouvernement sud-africain passait outre à la 
Charte des Nations Unies, à la Déclaration universelle 
des droits de l'homme et aux résolutions de l'Assemblée 
générale relatives au Sud-Ouest africain. Faisant fi de 
ses obligations internationales, ce gouvernement traitait 

'le territoire sous mandat comme une réserve privée où 
la minorité blanche exploitait les autochtones. Le Gou
vernement indien avait condamné catégoriquement cette 
attitude; bien plus, il avait rompu ses relations com
merciales puis ses relations diplomatiques avec l'Afrique 
du Sud. Si d'autres pays avaient agi de même, le Gou
vernement sud-africain aurait sans doute accordé plus 
d'attention aux résolutions de l'ONU. Sans les relations 
commerciales qu'entretenaient avec elle certaines 
grandes puissances, l'Afrique du Sud n'oserait peut
être pas persister dans son programme de répression 
impitoyable, dans sa politique immorale de l'apartheid, 
dans son déni absolu de toute représentation à la popu
lation non blanche et dans son régime de tyrannie léga
lisée qui faisait de toute action démocratique un délit. 

101. Il incombait donc à l'ONU d'agir au plus vite. 
Il ressortait nettement du rapport du Comité spécial 
pour le Sud-Ouest africain que la seule solution était 
d'accorder l'indépendance dans les plus brefs délais à 
la population du Sud-Ouest africain. L'Organisation 
devait exiger de pouvoir s'acquitter de ses fonctions 
légitimes de surveillance dans le territoire sous mandat. 
La délégation indienne espérait contre toute espérance 
que le Gouvernement sud-africain se déciderait finale
ment à reconnaître ses responsabilités envers l'ONU et 
la communauté internationale en permettant à une com
mission des Na ti ons Unies de se rendre dans le Sud
Ouest africain. Cette commission entendrait les repré
sentants de la population et, avec la coopération des 
autorités de facto et éventuellement du Gouvernement 
sud-africain, pourrait recommander à l'Assemblée géné
rale la méthode de consultation populaire la plus propre 
à faciliter l'accession du territoire à l'indépendance. Les 
chanaements profonds qui s'étaient récemment produits 
en Afrique et dans l'opinion mondiale confirmaient 
l'uraence qu'il y avait à accorder à bref délai à la popu
lati~n du Sud-Ouest africain l'indépendance qu'elle 

121 Voir par. 83 à 85 ci-dessus. 

était destinée à obtenir comme les autres peuples 
d'Afrique. La République sud-africaine savait qu'elle 
ne pouvait mettre indéfiniment obstacle à la réalisation 
de cette destinée; il lui était encore possible, en modi
fiant radicalement sa politique, d'aider le territoire et 
d'établir des relations de bon voisinage avec un Sud
Ouest africain libre. Cette idée d'envoyer une commis
sion des Nations Unies au Sud-Ouest africain ne cons
tituait pas une proposition formelle. Elle s'accordait 
néanmoins avec les conclusions et recommandations du 
Comité spécial pour le Sud-Ouest africain, auxquelles 
la délégation indienne souscrivait sans réserve. 

102. Le représentant de la Yougoslavie a souligné 
qu'il y avait plus de 40 ans que le Gouvernement sud
africain s'était vu confier l'administration du Sud-Ouest 
africain, dans le cadre du régime des mandats de la 
Société des Nations. Or, loin de s'acquitter de sa mis
sion sacrée, ce gouvernement laissait empirer la situa
tion des autochtones, les empêchait d'évoluer et leur 
faisait subir la discrimination raciale la plus brutale, 
cherchant en somme à exterminer la population autoch
tone au nom même de la civilisation. Malgré tous les 
efforts entrepris par l'ONU, le Gouvernement sud
africain ne cessait de violer de façon flagrante les dis
positions de la Charte et de nombreuses résolutions de 
l'Assemblée générale. L'Organisation devait donc pren
dre des mesures énergiques si elle voulait maintenir son 
autorité et son prestige. La situation dans le territoire 
devenait de plus en plus explosive et préoccupait grave
ment ceux qui avaient foi dans les objectifs de l'Orga
nisation et souhaitaient le maintien de la paix et de la 
sécurité internationales. Il n'était plus temps de lancer 
des appels au Gouvernement sud-africain. Le moment 
était venu d'élaborer les bases juridiques et politiques 
sur lesquelles une action décisive pourrait être entre
prise eu égard à la résolution 1702 (XVI) de l'As
semblée générale et aux conclusions du rapport du 
Comité spécial pour le Sud-Ouest africain, en vue de 
mettre fin aux souffrances du peuple du Sud-Ouest 
africain. La délégation yougoslave appuyait ces con
clusions, ainsi que les revendications des pétitionnaires, 
et engageait le Comité à adresser à l'Assemblée. u~e 
recommandation concrète, en tenant compte du m~p~ts 
persistant avec lequel le Gouvernement sud-afncam 
avait traité les résolutions de l'Assemblée générale et de 
son refus constant de coopération .. 

103. Selon le représentant de la Pologne, les ren
seignements recueillis par le Comité spécial pour, ~e 
Sud-Ouest africain, ainsi que les déclarations des ~~tl
tionnaires, confirmaient une fois de plus que la ma!uere 
dont le Gouvernement sud-africain administratt le 
Territoire sous mandat était contraire à tous les prin
cipes de la Charte et de la Déclaration des d~oits de 
l'homme, ainsi qu'aux dispositions des résolut10n~ de 
l'Assemblée générale, notamment à celles de la Decla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et ~ux 
peuples coloniaux. Les intérêts des autochtones étatent 
entièrement subordonnés à ceux de la Puissance man
dataire, c'est-à~dire à ceux d'une petite minorit.é de 
colons blancs. Le Sud-Ouest africain était toujours 
gouverné par l'Afrique du Sud, dont la politique 
d'apartheid et de domination blanche était fondée sur ~a 
conception fasciste de la supériorité raciale. Les. ~fn
cains se voyaient refuser les droits civils et _Poht~ques 
les plus élémentaires ; ils étaient privés des hbe~tes ~~ 
déplacement et d'expression, alors que la mmonte 
blanche s'arrogeait des pouvoirs exclusifs et absolus, 
réduisant les autochtones à l'esclavage dans leur propre 
pays. Le progrès économique et social des autochtones 
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était négligé et le gouvernement refusait obstinément aux pays et aux peuples coloniaux, en collaboration 
de collaborer avec les institutions spécialisées des Na- avec des représentants de la population autochtone, et 
tions Unies et d'accepter leur assistance. De nombreux avec l'aide de tous les autres Etats Membres et de tous 
Africains étaient détenus ou même expulsés en raison les organes des Nations Unies. Toute opposition de la 
de leurs ·activités politiques. L'intensification de la part du Gouvernement sud-africain au transfert des 
politique d'apartheid et la promulgation de la "loi sur pouvoirs à la commission des Nations Unies désignée 
le sabotage" n'avaient fait qu'aggraver la situation par l'Assemblée générale devait être considérée comme 
tendue et explosive qui régnait dans le territoire. Les un défi direct à l'ONU et portée devant le Conseil de 
pétitionnaires n'avaient pas caché que la patience de la sécurité. 
population, qui souffrait des indignités et de la tyrannie 105. Le représentant des Etats-Unis a dit qu'en 
du pouvoir colonial, était à bout, et qu'ils étaient prêts accusant le Gouvernement des Etats-Unis d'appuyer la 
à sacrifier leur vie pour la liberté et l'indépendance. Le République sud-africaine, notamment par l'envoi d'ar-
peuple polonais qui au cours de son histoire avait dû mements, le représentant de l'Union soviétique avait 
lutter pour son indépendance et qui avait connu les une fois de plus introduit dans Je débat des éléments 
cruautés de l'occupation nazie pendant la seconde guerre relevant de la guerre froide. Il rejetait catégoriquement 
mondiale, appuyait pleinement les aspirations nationales ces accusations, entièrement injustifiées, qui ne contri-
de la population opprimée par les racistes sud-africains. huaient en rien à la réalisation des objectifs que s'était 

104. De l'avis de la délégation polonaise, l'Orga- fixés le Comité et n'aidaient en aucune manière la 
nisation des Nations Unies, en tant qu'héritière de la population du Sud-Ouest africain. 
Société des Nations, avait le devoir de faire en sorte 106. La question du Sud-Ouest africain ayant été 
que le Territoire sous mandat s'affranchisse de l'admi- longuement examinée par différents organes des Na-
nistration sud-africaine et accède à la souveraineté et à tions Unies depuis leur création, le représentant des 
l'indépendance dans les plus brefs délais; le fait que la Etats-Unis a dit qu'il se bornerait à rappeler qu'en 
question ait été portée devant la Cour internationale de 1961, devant la Quatrième Commission (1101e séance), 
Justice ne devait pas être un obstacle à cette libération: il avait déjà déclaré que la politique d'apartheid répu-
ta résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale devait gnait à son gouvernement et qu'il était particulièrement 
en effet s'appliquer à ce territoire comme à tous les déplorable qu'une telle politique soit appliquée dans 
autres. Malgré les efforts qu'elles avaient déployés une région comme le Sud-Ouest africain, où la Puis-
pendant des années pour obtenir que la Puissance man- sance administrante était soumise à des obligations 
dataire accepte de coopérer à la recherche d'un règle- internationales, même si elle se refusait à les reconnaître. 
ment négocié, les Nations Unies n'avaient pu obtenir • 

1 du Gouvernement sud-africain qu'il s'acquitte des obli- 107. Il ressortait du rapport du Comité specia pour 
gations qui lui incombaient aux termes du Mandat et le Sud-Ouest africain, ainsi que d'autres documents, 
de la Charte. La raison de cet échec était bien connue: que la politique d'apartheid continuait d'être appliquée. 
le Gouvernement raciste d'Afrique du Sud, le régime Le point de vue de la délégation des Etats-Unis n'ayait 
colonial de la Fédération de la Rhodésie et du Nyassa- pas varié à cet égard. Elle continuait de regretter vive-

.• • ment que le Gouvernement sud-africain se refuse à 
land, le Gouvernement portugais, ainsi que des soc1etes reconnaître ses obligations internationales envers le 
britanniques, américaines et belges avaient formé une territoire et à reconnaître le droit du peuple du Sud-
alliance impie grâce à laquelle les colonialistes espé- Ouest africain à décider de son avenir politique. Il 

~~~~tc~~t~s~~i~~·~~A}~iq~e~ul~;eà{c~~!tf~~:iâ~t :é~l~ s'agissait de savoir ce que le Comité pouvait faire pour 
rend Michael Scott ont apporté la preuve qu'une cen- aider les populations d~ Sud-Ouest .africain à r~l~s~r 
taine de sociétés industrielles réalisaient des bénéfices leurs aspirations. Il fallait donc exammer les poss1bl11tes 

· d'action qui s'offraient. La délégation des Etats-Unis 
immenses, contrôlant des intérêts de l'ordre de 5 md- estimait encore que la plainte déposée par l'Ethiopie et 
liards de dollars et formant un bloc capable d'influencer le Libéria devant la Cour internationale de Justice était 
leurs gouvernements. Le problème du Sud-Ouest afri- une mesure positive, en dépit des lenteurs de la pro-
cain était donc étroitement lié à ceux qui se posaient cédure; le Comité et l'Assemblée générale ne devaient 
au Katanga, en Angola, en Rhodésie du Sud et dans rien faire qui puisse compromettre la procédure engagée 
d'autres régions d'Afrique. C'est pourquoi le repré- ou nuire à son efficacité. C'est pourquoi la délégation 
sentant de la Pologne pensait aussi que la décision prise des Etats-Unis s'associait sans réserve à la récente 
par le Royaume-Uni à l'égard de la Rhodésie du Nord, 'Eh. · 1 1 11 
de la Rhodésie du Sud et de la Fédération aurait des déclaration du représentant de l t 10p1e se on aque e 

toute mesure tendant à abroger Je Mandat devait faire répercussions directes sur la solution de la question du 
Sud-Ouest africain ainsi que sur la situation en Afrique l'objet de l'examen le plus attentif. 
du Sud. Il convenait d'ailleurs de rappeler à cet égard 108. La possibilité d'user de persuasion et de recher-
que, selon le préambule du Mandat, le Royaume-Uni et cher les contacts avec le Gouvernement sud-africain ne 
l'Afrique du Sud étaient tous deux responsables devant devait d'ailleurs pas être perdue de vue. La délégation 
la communauté internationale de l'administration du des Etats-Unis jugeait encourageant le fait que le Gou-
territoire. Tous les renseignements réunis par l'ONU vernement sud-africain ait invité le Président et le Vice-
au cours des dernières années prouvaient que des Président du Comité spécial pour le Sud-Ouest africain 
mesures rapides et énergiques devaient être prises pour à se rendre dans le territoire, même si cette invitation 
mettre un terme à la situation créée par l'obstination était assortie de certaines limitations. C'était le premier 
de la Puissance mandataire, soutenue directement ou geste que le Gouvernement sud-africain ait fait depuis 
indirectement par d'autres puissances coloniales. Le lon!rtemps dans le sens d'une reconnaissance, tout au 
Comité devait demander la révocation immédiate du moins de fait, de l'intérêt que les Nations .V !lies étaient 
Mandat et confier l'administration temporaire du terri- en droit de porter aux affaires du ternt01re .. qn ~e 
toire à une commission des Nations Unies composée pouvait pas dire que le Gouvernement sud-afnca1!1.a1t 
d'Etats africains, qui serait chargée d'appliquer les dis- été beaucoup influencé, jusqu'à présent, par ~'op,t!uo.n 
positions de la résolution 1702 (XVI) afin de mettre de la grande majorité des Etats Membres, mats lt.nvl-
en œuvre la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance tation en question tendait néanmoins à prouver qu'tl se 
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souciait de cette opinion, sinon il n'aurait pas fait cet territoire sous mandat international; ce mandat devait 
effort pour rectifier certaines conceptions, à son sens être retiré à la République sud-africaine en raison de 
erronées, de ce qu'était la situation dans le territoire. ses agissements non conformes aux principes de la 
T<?ut n'était P:;ts ':lair dans les circonstances qui entou- Charte et de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen-
ratent la pubhcatton du texte de ce que l'on appelait dance; les mesures nécessaires devraient être prises 
actuellement le "prétendu communiqué commun". Une pour permettre aux autochtones d'assurer eux-mêmes 
chose était cependant certaine, que l'on semblait avoir la gestion de leurs affaires. Cependant, il appartenait à 
tendance à négliger: le Vice-Président du Comité l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité, dans la 
spécial pour le Sud-Ouest africain continuait d'affirmer plénitude de leurs droits et avec tous les moyens dont 
que le communiqué avait été publié avec son appro- ils disposaient, d'agir de manière déterminante en la 
bation et qu'il reflétait bien son opinion. Tout en corn- matière. 
prenant fort bien que le communiqué en question n'ait 
pas eu l'approbation du Comité spécial pour le Sud- 111. Le représentant de l'Uruguay, après ,avoir 
Ouest africain, la délégation des Etats-Unis était d'avis rappelé que sa délégation avait toujours participé activ(!-
que ce document, qui contenait les conclusions aux- ment à la solution du problème du Sud-Ouest africain, 
quelles étaient parvenus le Vice-Président du Comité a déclaré qu'il se bornerait à analyser succinctement 
et le Gouvernement sud-africain, présentait un grand les éléments nouveaux et à envisager les nouvelles 
intérêt et que le Comité des Dix-Sept ne pouvait pas mesures que pourrait prendre l'Organisation. 
manquer d'en tenir compte. La dernière phrase, selon 112. L'espérance qu'avait pu faire naître l'accep-
laquelle d'autres questions avaient été soulevées, dont tation, par le Gouvernement sud-africain, de la présence 
il avait été décidé de poursuivre l'examen, méritait du Président et du Vice-Président du Comité spécial 
d'être retenue. Le Comité pouvait en effet en conclure pour le Sud-Ouest africain s'était évanouie en raison 
que le Gouvernement sud-africain était disposé à pour- des constatations faites par ces deux représentants des 
suivre avec des représentants des Nations Unies le Nations Unies, ainsi que des nombreux témoignages 
dialogue qui avait commencé par l'invitation adressée apportés par les pétitionnaires. Comme le Président et 
au Président et au Vice-Président du Comité spécial le Vice-Président du Comité spécial pour le Sud-Ouest 
pour le Sud-Ouest Africain. Il semblait à la délégation africain le signalaient dans leur rapport, non seulement 
des Etats-Unis que le Comité devait accueillir avec on ne constatait aucun changement dans la politique 
empressement toute manifestation de coopération de la d'apartheid, mais il existait des indications très nettes 
part du Gouvernement sud-africain et la prendre pour d'une intensification de cette politique. De même, le 
point de départ de son action future. Gouvernement sud-africain continuait de passer outre 

109. Selon le représentant du Cambodge, il appa- à l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice, 
. . à savoir que la situation juridique du Sud-Ouest afri-

rarssatt nettement que la République sud-africaine cain était celle d'un territoire soumis au mandat inter-
s'était toujours refusée à considérer le Sud-Ouest afri-
cain comme un territoire dont l'administration lui avait national assumé par l'Afrique du Sud, et que le Gou-
, , fi, vernement sud-africain demeurait soumis aux obliga-
ete con ee par la communauté internationale, et qu'elle tions internationales énoncées dans l'article 22 du Pacte 
y ayait toujours pratiqué la politique d'apartheid, qui de la Société des Nations et dans le Mandat, ainsi qu'à 
avatt élevé la discrimination raciale au rang d'insti- · · L N · l'obligation de transmettre les pétitions des habrtants 
tutwn. es atlons Unies n'avaient pas ménagé leurs du territoire. En outre, le Gouvernement sud-africain, 
efforts pour faire appliquer au Sud-Ouest africain les · 
principes fondamentaux de la Charte et, à sa seizième au lieu d'administrer le territoire de façon à favonser 

· l'A l'évolution culturelle, sociale et économique de la popu-
sesslOn, ssemblée générale avait adopté quatre réso- lation autochtone et de la préparer à l'indépendance, 
lutions sur cette question. Cependant, aucune d'entre avait pris unilatéralement une série de mesures poli-
elles n'avait été prise en considération. Tout au plus, le tiques et administratives qui conduiraient à l'annexion 
Président et le Vice-Président du Comité spécial pour du territoire. 
le Sud-Ouest africain avaient-ils été admis à se rendre 
da~s I.e territoire, et encore dans des conditions peu 
sattsfatsantes. Les constatations qu'ils avaient faites sur 
place étaient désolantes. II n'y avait eu aucun change
ment dans le comportement du Gouvernement sud
africain et, qui plus est, ce gouvernement avait affirmé 
qu'il ne voulait admettre aucune immixtion des Nations 
Unies et qu'il avait la ferme intention de poursuivre sa 
politique d'apartheid. 

110. La question du Sud-Ouest africain dépassait 
largement Je cadre des activités du Comité des Dix
Sept. En effet, il s'agissait en l'occurrence, non pas 
seulement de l'octroi de l'indépendance à un pays 
colonial, mais aussi de la pratique officielle de discri
mination raciale, d'un défi lancé à l'action entreprise 
par la communauté internationale et d'une menace pour 
l'existence même de l'Organisation. Dans ces conditions, 
le représentant du Cambodge estimait, avec le repré
sentant du Mali, que les Nations Unies devaient dès à 
présent assumer entièrement leurs responsabilités et 
intervenir énergiquement. En ce qui le concernait, le 
Comité des Dix-Sept devait présenter à l'Assemblée 
générale les recommandations suivantes: le Sud-Ouest 
africain devait être considéré juridiquement comme un 

113. En conséquence, la délégation de l'Uruguay a 
estimé que les recommandations et conclusions des 
rapports qui avaient été soumis au Comité étaient par
faitement fondées et indiquaient la voie que devaient 
suivre les Nations Unies. 

114. Le représentant de la Syrie a rappelé que, tout 
au long des années, l'Organisation des Nations Unies 
n'avait jamais réussi à entamer la position de l'Afrique 
du Sud en ce qui concernait le statut et l'avenir du 
Sud-Ouest africain, et qu'il n'y avait eu pour ainsi dire 
aucun changement dans la politique du Gouvernement 
sud-africain. Comme le Comité spécial pour le Sud
Ouest africain l'indiquait dans son rapport, le Président 
et le Vice-Président de ce comité avaient vu suffisam
ment de preuves confirmant les conclusions précédentes 
de l'Assemblée générale sur la situation dans le terri
toire. De même, les pétitionnaires qui s'étaient présentés 
devant Je Comité des Dix-Sept avaient décrit les efforts 
persistants de l'Afrique du Sud pour faire du territoire 
un pays où les libertés seraient réservées exclusivement 
à la population blanche. On s'apercevait en outre que 
le Gouvernement sud-africain s'acheminait vers l'an
nexion pure et simple. 
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115. Etant donné l'échec des efforts déployés par 
les Nations Unies pour faire respecter le Mandat et la 
Charte par la persuasion et la pression morale, l'Orga
nisation devait maintenant se tourner vers d'autres 
moyens offerts par la Charte, afin que le Gouvernement 
sud-africain s'acquitte de ses obligations. En consé
quence, la délégation syrienne souscrivait sans réserve 
au paragraphe 82 du rapport du Comité spécial pour 
le Sud-Ouest africain 122• 

116. Le représentant de l'Australie a rappelé que le 
cas du Sud-Ouest africain était unique en son genre. 
Si, en vertu de son mandat, le Comité des Dix-Sept 
était habilité à étudier les moyens propres à mettre en 
œuvre la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, dans le cas du Sud-Ouest africain, les com
plexités juridiques étaient telles que nul ne pouvait 
dire quelle était exactement la voie à suivre. Essen
tiellement comme l'avait fait observer le représentant 
des Etats~Unis, il s'agissait d'une affaire en litispen
dance, et c'était là un aspect de la question que même 
le Comité des Dix-Sept ne pouvait oublier. 

117. Le représentant de l'Australie a souligné que 
le rapport du Comité spécial pour Je Sud-Ouest africai!l 
avait été présenté tardivement et que, d'autre part, Il 
était difficile d'y ajouter quoi que ce fût. Pour la délé
gation australienne, il s'agissait dans une grande _mesl!re 
d'une situation juridique et, tant que cette sltuatton 
n'aurait pas été éclaircie, elle. estimait ?evoir r~serve: 
sa position, non pas en ce qm conc~rna~t ~es f~tts,, <:\u~ 
étaient flagrants et sur le~quels elle n a':a1t ~arnats hes~t~ 
à donner son avis, mais sur ce que devalt faire le Comite 
des Dix-Sept. 

118. Le rapport du Comité spécial pour le Sud
Ouest africain ne disait rien de précis sur le commu
niqué de Prétoria, et l'on pouvait se demander pour 
quelle raison le Comité des Dix-Sept n'avait pas à 
prendre connaissance de ce document. Pour conclure, 
le représentant de l'Australie a dit que la véritable 
obligation du Comité était de faire son possible pour 
que l'Organisation des N~tions Unies ne perd~ p~s de 
vue les événements relatifs au Sud-Ouest afncam. A 
cet effet, il a proposé que le Comité prenne not~ ~u 
rapport du Comité spécial pour le Sud-Ouest afncam 
en soulignant notamment qu'il s'agissait d'un rapJX?r! 
adressé à l'Assemblée générale et non pas au Comlte 
des Dix-Sept. Ce dernier pouvait faire sien ce rappo:t 
quant au fond mais ce qui importait avant tout, c'était 
de ne compr~mettre aucune possibilité de poursuivre 
les contacts qui avaient été établis. 

D.- DÉcisioNs PRISES PAR LE CoMITÉ SPÉCIAL 

119. A la llSe séance du Comité spécial, le 18 sep
tembre 1%2, le Président, sur la proposition du repré
sentant de J'Ethiopie, a présenté un projet de con
clusions et de recommandations concernant le Sud
Ouest africain et représentant l'opinion de la majorité 
des membres. A la même séance, le Comité spécial a 
approuvé ce projet sans qu'il fùt mis aux voix. 

120. Le représentant de l'Italie a déclaré que l'appli
cation de sanctions était une question complexe et con
troversée que Je Comité spécial aurait dû d'au~ant 
moins soulever dans ses conclusions et recommandatwns 
qu'elle était déjà mentionnée dans le rapport du Comité 
spécial pour le Sud-Ouest africain, auquel se référaient 

122 Voir Documents officiels de l'Asumblée générale, dix
septième session, Supplément n° 12 (A/5212), 4e partie, 
chap. II, p. 15. 

ces mêmes conclusions et recommandations. Bien que 
sa délégation ne proposât pas d'amendement formel, 
elle demandait que ses réserves fussent mentionnées 
dans Je rapport. 

Conclusions et recommandations 

121. Le texte suivant représente l'opinion de la 
majorité des membres du Comité spécial. 

122. Les Nations Unies examinent la question du 
Sud-Ouest africain depuis leur création. Les faits sont 
bien connus: assujettissement des autochtones à une 
discrimination raciale, dans Je cadre d'un système de 
lois et règlements fondé sur l'apartheid; suppression des 
libertés civiques de la population autochtone; domi
nation de cette population par la minorité blanche; 
absence complète de représentation ou de possibilité 
d'expression, pour les Africains, au gou':ernement. et 
dans J'administration du Sud-Ouest africam; annexwn 
virtuelle du territoire par l'Afrique du Sud. Le Comité 
spécial réaffirme solennellement J'opinion maintes fois 
exprimée aux Nations Unies et consignée dans les 
diverses résolutions de l'ONU relatives au Sud-Ouest 
africain, à savoir que l'annexion vi.rtuelle, du ~u.d-Ou.est 
africain et J'application du syste~e ~ adl!ltmstr.atwn 
fondé sur J'apartheid et sur la dommatwn 1mposee au 
peuple de l'intérieur par la mino~ité bla~che. et de 
l'extérieur par le Gouvernement ractste de 1 Afnque du 
Sud sont tout à fait illégales et immorales et en contra
diction avec Je mandat que l'Afrique du Sud a reç~ de 
la Société des Nations et avec la Charte des Nat10ns 
Unies. La politique de l'Afrique du Sud à l'égard du 
Sud-Ouest africain reste condamnée. 

123. Depuis longtemps, les Nations l!ni~s s'e~orc~nt 
d'apporter au peuple du Sud-Ouest _afric~I~ la JUStice, 
la dignité, la liberté et les _garanties ctvtqu;s. Elles 
essaient de persuader l' Afnque du Sud d ente~d:e 
raison et de placer le territoire d_u ?u?-?.ue~t afncam 
sous leur tutelle, ce qui le condmralt a lt~dependance 
conformément aux vœux librement expnmes d~ 1~ 
population. Mais tous ]~urs efforts se ~on! heurtes a 
l'intransigeance de _l'~fnque ~u Sud qu~ defie les N~
tions Unies et l'opmton pub~tque mm~dmle .. Com;:te !1 
est indiqué dans la Déclaratwn sur 1 octro.I de lir:de
pendance aux pays et aux peuples colomaux [reso
lution 1514 (XV) de l'~ss~mbl~e génér?I;J! le pro
cessus de libération est Irreversible et mev!table, et 
l'intransigeance de l'Afrique du Sud ne saurait, de par 
la nature des choses, empêcher le peuple du Sud-Ouest 
africain d'accéder à la liberté et à l'indépendance. Le 
désir de réforme qui se fait• sentir si vivement en 
Afrique n'a pas n;a?qu~ ~e pénétrer ~ans le Su~~Ouest 
africain. Le Comite special est convamcu gu~ 1 mtran
sigeance de l'Afrique du Sud, si elle ~e mamtle~t, a'! ra 
immanquablement pour effet de creer une situation 
dangereuse, lourde des conséquences les plus graves. 

124. Le Comité spécial fait siennes, ~·une f~çon 
générale, les conclusions et recommandations qm _fi; 
gurent aux paragraphes 78 à 82 du rapport du Comite 
spécial pour le Sud-Ouest africain 123

• Il croit que le 
moment est venu pour les Nations Unie~ ~e prendre 
d'uraence des décisions concrètes, y compns eventuelle
ment des sanctions à l'encontre de I'Afriqlfe _du Sud, 
pour empêcher l'annexion du ~ud-Ouest af:Icat? ~~r ~e 
pays et pour assurer au plus tot son _accesswn a li~d;
pendance, conformément aux vœux hbrement expnmes 
de la population. 

12a Ibid. 
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. CHAPITRE X 

KENYA 

A. -RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE * 
Généralités 

1. Le Kenya s'étend sur la côte orientale de l'Afrique 
sous l'Equateur. Il est limité au nord par l'Ethiopie et 
le Soudan, à l'ouest par l'Ouganda, au sud par le 
Tanganyika et à l'est par la Somalie et l'océan Indien. 

2. Le Kenya a une superficie totale de 582 646 kilo
mètres carrés (224 960 milles carrés) dont 13 393 kilo
mètres carrés (5 171 milles carrés) de lacs et cours 
d'eau. On y distingue quatre principales régions géo
graphiques: au nord-est, une plaine aride, couverte de 
buissons épineux, habitée par une population nomade 
et clairsemée; au nord-ouest, de basses terres arides, 
avec le lac Rudolphe et une région montagneuse; au 
sud-est une étendue de terres sèches et presque inha
bitées; au sud-ouest enfin, un plateau qui s'élève à 3 000 
mètres au-dessus du niveau de la mer, où se concentrent 
85 p. 100 de la population et d'où provient presque 
toute la production économique. Ce plateau est coupé 
par la Grande Fosse africaine, large de 50 à 60 kilo
mètres et plus basse de 600 à 900 mètres que les terres 
qui la bordent. 

3. Le territoire se divise en six provinces (Fosse, 
Centre, Nyanza, Côte, Frontière sud, Frontière nord); 
le district de Nairobi ne fait pas partie de ces provinces. 
Une zone côtière, large de 16 kilomètres, qui s'étend 
de la frontière du Tanganyika à Kipini constitue, avec 
l'archipel de Lamu, le Protectorat qui groupe les pos
sessions continentales du sultan de Zanzibar, auquel le 
Kenya verse 16 000 livres par an. 

4. Au 1er juillet 1960, la population du Kenya était 
estimée à 6 550 000 habitants, répartis comme suit: 

Africains .. ........................ . 

Indiens et Pakistanais ... . . . .... . .... . 

Européens ......................... . 

Arabes .. . ......................... . 

Divers 

Gouvernement 

a) Statut actuel 

6 263 300 

174 300 

67 700 
38 600 

6100 

5. En 1887, les territoires que le Sultan de Zanzibar 
possédait sur le contin~nt ont été placés sous protec
torat britannique. Cette même année, la British East 
Africa Company est devenue concessionnaire d'autres 
portions du continent qui ont été placées également, en 
1895, sous protectorat britannique. Les territoires 
autres que les domaines continentaux du Sultan de 
Zanzibar sont devenus colonie en 1920. 

b) Constitution 
6. La Constitution actuelle du Kenya résulte de 

l'accord conclu à la Conférence constitutionnelle de 
Lancaster House qui s'est tenue à Londres en janvier 
et février 1960 et à laquelle ont pris part des membres 
des principaux partis politiques représentés au corps 
législatif. A cette époque déjà, la majorité des membres 
du Conseil législatif et du Conseil des ministres était 
élue; le Conseil législatif se composait d'un Speaker et 

~exte de la section A du présent chapitre repose sur des 
renseignements fournis par la Puiss'!-n.ce administran!e, . ou 
parus dans divers documents et comptles par le Secretanat. 

de 91 membres dont 36 élus dans les circonscriptions, 
12 élus par le Conseil législatif lui-même (siégeant en 
collège électoral), 37 désignés et 6 membres ès qualités; 
le Conseil des ministres comprenait 16 ministres, dont 
8 élus, 1 désigné et 7 ès qualités. Les membres élus 
du Conseil des ministres, de même que les membres 
ès qualités, dirigeaient chacun un ou plusieurs départe
ments et jouaient ainsi un grand rôle dans l'adminis
tration du pays ainsi que dans l'adoption des décisions 
de principe. 

7. On trouvera ci-après une description des dis
positions principales de la constitution actuelle. 

i) Gouverneur 

8. Le chef de l'administration du Kenya est le Gou
verneur, représentant de la reine, nommé sur avis du 
Secrétaire aux colonies de Londres. Dans l'exercice de 
ses pouvoirs exécutifs, lorsqu'il s'agit des affaires 
intérieures ordinaires du territoire, le Gouverneur se 
conforme normalement aux avis de ses ministres. Les 
lois votées par le Conseil législatif doivent avoir sa 
sanction, qu'elles obtiennent normalement. 

ii) Conseil des ministres 

9. Il a été décidé à la Conférence de 1960 que le 
Conseil des ministres serait composé de 12 ministres. 
Un certain nombre de modifications ont été apportées 
depuis, la dernière par suite d'un accord conclu à la 
Conférence constitutionnelle de février à avril 1%2, 
ayant trait à la formation d'un gouvernement national. 
Le Conseil des ministres compte actuellement 16 mi
nistres en plus du Gouverneur (qui, normalement, 
préside) et du Gouverneur adjoint. 

iii) Conseil législatif 

10. Le corps législatif légifère sur tout ce qui relève 
des affaires intérieures du Kenya. Les lois sont votées 
par le Conseil législatif et soumises ensuite à l'appro
bation du Gouverneur. Le Conseil législatif, présidé par 
un Speaker, a la composition suivante: a) membres ès 
qualités : membres du Conseil des ministres qui ne font 
pas partie à un autre titre du Conseil législatif (actuel
lement le Ministre de la défense et le Ministre des 
affaires juridiques) ; b) 65 membres élus; c) membres 
désignés: ceux que le Gouverneur peut nommer sur 
instructions données par Sa Majesté par l'intermédiaire 
d'un Secrétaire d'Etat. Les membres élus comprennent: 
a) 53 membres élus dans les circonscriptions; b) 12 
membres nationaux. 

11. Pour chacun des 53 membres élus dans les 
circonscriptions, les électeurs sont inscrits sur une liste 
unique. Dix sièges sont réservés aux candidats euro
péens, 8 aux candidats asiatiques (dont 3 doivent être 
musulmans et 5 non musulmans) et 2 aux candidats 
arabes. Les membres nationaux sont désignés par les 
membres élus dans les circonscriptions, siégeant en 
collège électoral. Sur les 12 sièges nationaux, 4 sont 
réservés aux candidats africains, 4 aux Européens, 1 à 
un Musulman asiatique, 2 à des Asiatiques non musul
mans et 1 à un Arabe. 

c) Système électoral 
12. Dans les circonscriptions, les membres du Con

seil législatif sont élus au scrutin uninominal. Les 
électeurs doivent être sujets britanniques ou protégés 
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britanniques et avoir 21 ans révolus. Le droit de vote certain nombre de conseils de comtés et de conseils de 
est soumis à certaines conditions de résidence; en outre, districts ruraux et urbains, qui sont investis de pouvoirs 
les électeurs âgés de moins de 40 ans doivent, à l'excep- étendus dans leur circonscription. 
tion des titulaires de certains postes, remplir certaines h) Evolution constitutionnelle 
conditions d'instruction ou de propriété. Pour s'assurer 
que les candidats aux sièges réservés ont un appui réel 
et effectif dans leur communauté, des élections primaires 
doivent être organisées dans les différentes commu
nautés pour désigner ces candidats. Normalement, 
chaque candidat doit obtenir 25 p. 100 des suffrages 
valables aux élections primaires pour pouvoir se pré
senter aux élections générales. 

13. Les dernières élections ont eu lieu en trois 
étapes entre janvier et mars 1961, et ont donné les 
résultats suivants : 

Kenya African National Union (KANU) ..... . 
Kenya African Democratie Union (KADU) ... . 

New Kenya Party ............................ . 

Kenya Coalition ............................. . 

Sièges 

19 
15 
7 
3 

Indépendants et autres partis.................. 21 

e) Organisation judiciaire 

14. La Cour suprême du Kenya possède compétence 
générale en matière civile et pénale. Elle se compose 
d'un Président (Chief Justice) et de 10 assesseurs. Elle 
siège en permanence à Nairobi, à Mombasa et à 
Kisumu, et juge des affaires pénales tous les mois à 
Nairobi et tous les deux mois à Mombosa et à Kisumu. 
La Cour se rend au besoin dans d'autres villes. Les 
recours formés contre les arrêts de la Cour suprême 
sont portés devant la Cour d'appel de l'Afrique orien
tale. Il existe en outre des magistrales' courts, des juri
dictions inférieures musulmanes et des tribunaux 
africains. 

f) Conseil d'Etat 

15. Le Conseil d'Etat est entré en fonctions le 
ter juin 1958. Il a pour but de protéger les commu
nautés raciales ou religieuses contre les lois nuisibles 
de caractère discriminatoire. Il est chargé de faire 
rapport sur ces lois, et il est habilité à en retarder 
l'application. Il peut également rendre compte des 
arrêtés qu'il considère comme discriminatoires, en vue 
de leur annulation. Le Conseil d'Etat se compose d'un 
président et de 10 membres désignés par le Gouverneur. 
Le choix de ses membres ne répond à aucun système 
de représentation des communautés; il comprend 
actuellement 4 Européens, 3 Africains, 2 Asiatiques et 
1 Arabe. 

g) Administration locale 

16. Il existe au Kenya six municipalités. La ville 
de Nairobi et celles de Nakuru, d'Eldoret et de Mom
basa sont administrées par des conseils municipaux, 
tandis que Kisumu et Kitale sont administrées par des 
commissions municipales. Les conseils municipaux se 
composent de membres élus et de membres désignés, 
asiatiques et africains, et le Conseil municipal de 
Mombasa comprend aussi des Arabes. Le droit de vote 
est soumis à des conditions de propriété ou d'occupation 
de biens immobiliers ou à des conditions de résidence 
et de revenu. Les recettes proviennent des droits et 
impôts frappant les services publics (service des eaux 
notamment). Exception faite de Nairobi, qui est auto
risée à émettre des emprunts publics, c'est surtout à 
la Caisse de prêts gouvernementale que s'adressent les 
municipalités. En plus des municipalités, il existe un 

17. Après les élections au Conseil législatif qui ont 
eu lieu en février 1961, il a été difficile de former un 
gouvernement, du fait que la KANU, qui a remporté 
le plus grand nombre de sièges, refusait d'y participer. 
La KANU a déclaré qu'elle ne participerait au gou
vernement que si M. ]omo Kenyatta était immédiate
ment libéré. La KADU a par la suite accepté de par
ticiper au gouvernement et a obtenu trois portefeuilles; 
M. Ronald Ngala est devenu chef des affaires gouver
nementales et Ministre de l'éducation. En septembre 
1961, des entretiens constitutionnels se sont ouverts à 
Nairobi sous la présidence du Gouverneur. Ces entre
tiens ont eu pour base un mémoire établi par un comité 
mixte KADU/KANU et contenant un accord sur un 
certain nombre de sujets, parmi lesquels un projet de 
programme pour l'acheminement vers l'indépendance. 
Des désaccords se sont élevés entre les deux partis au 
cours de ces entretiens et les réunions ont été inter
rompues en octobre. 

18. A la fin du mois de novembre 1961, M. Reginald 
Maudling, secrétaire d'Etat aux colonies, s'est rendu 
au Kenya et a eu des entretiens avec des représentants 
de tous les groupes politiques, religieux et ethniques. 
A l'issue de ces entretiens, il a annoncé que le Gou
vernement du Royaume-Uni avait décidé de réunir à 
Londres une conférence constitutionnelle. 

19. La Conférence constitutionnelle pour le Kenya 
s'est ouverte à Londres le 14 février 1962 sous la 
présidence de M. Maudling, secrétaire d'Etat aux 
colonies. Tous les membres élus du Conseil législatif y 
participaient; en outre, la Conférence a reçu des délé
gations des populations Massaï et des populations du 
district de la Frontière nord. 

20. Aux termes de la nouvelle constitution préparée 
par la Conférence, il y aurait un parlement composé de 
deux chambres. Les membres de la Chambre basse 
seraient élus au suffrage universel des adultes, à raison 
d'un membre par circonscription électorale, les diffé
rentes circonscriptions comprenant approximativement 
le même nombre d'électeurs. La Chambre haute serait 
composée de représentants des districts, à raison d'un 
membre par district ; ces représentants seraient choisis 
selon une méthode qui serait déterminée par la suite. 
On avait convenu d'établir un gouvernement central 
fort, ayant des attributions nombreuses et variées, 
notamment: affaires étrangères, défense, commerce 
extérieur, douanes, grands projets de développement 
économique et obtention à l'étranger de capitaux des
tinés à financer le développement. Il a été convenu 
également que Ja décentralisation serait poussée au 
maximum, le plus de pouvoirs possibles étant délégués 
par le gouvernement à des autorités capables d'agir 
efficacement et de façon autonome, qui seraient créées 
en vertu de la Constitution et qui tireraient leur autorité 
de cette dernière plutôt que du gouvernement central. 
A cette fin, six assemblées régionales seraient créées, 
les limites des régions étant établies sur la base des 
frontières provinciales actuelles. Les membres des 
assemblées régionales seraient élus par les districts, qui 
auraient tous le même nombre de membres, et les 
conditions de vote seraient les mêmes que pour les 
élections locales. 

21. Bien que la Conférence ait estimé que la répar
tition détaillée des fonctions entre le gouvernement 
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central et les régions devrait être faite plus tard elle arrêtés ou assignés à résidence et l'abolition des bases 
a ~écidé ?e procéder à cette répartition pour le~ do- étrangères du Kenya. Il proposait un vaste plan d'assis-
mat?es smvants: question agraire, éducation, adminis- tance médicale gratuite, huit années d'école gratuite et 
tratlo? locale et santé publique. Pour ce qui est de la obligatoire, et promettait le plein emploi, le relèvement 
question agraire, la Conférence a décidé que les terres du niveau de vie et une rapide industrialisation. En ce 
à l'exception des Hautes-Terres blanches, seraient qui concerne le système foncier, le manifeste proposait 
dévolues aux différentes autorités tribales et soumises de faire acheter par le gouvernement, pour les donner 
au contrôle exclusif de l'Assemblée régionale campé- à des Africains sans terre, les propriétés foncières 
tente. Un office foncier central serait créé par la Cons- privées qui sont inexploitées ou mal exploitées. Il 
titution, il serait seul responsable de l'élaboration et garantissait les libertés fondamentales: religion, con-
l'application des plans de colonisation dans les Hautes- science, expression, mouvement et association. Le parti 
Terres blanches. n'approuvait l'idée d'une fédération d'Afrique orientale 

22. La Conférence a aussi convenue de former un que si la population la souhaitait après être parvenue 
gouvernement national pour renforcer la confiance et à la pleine autonomie. 
l'unité nationales, pour assurer la continuation d'une 27. Le New Kenya Party est issu du New Kenya 
bonne administration en "ces temps cruciaux" et pour Group dont l'objectif était de faire progresser le terri-
mettre au point les détails de la Constitution. Par la toire par une politique libérale et non raciale. En 1960, 
suite, un gouvernement de coalition a été formé. sous la direction de M. Michael Blundell, il se constitua 
M. Ngala (KADU) et M. Kenyatta (KANU) ont été en parti pour prendre part aux élections. Le manifeste 
nommés ministres d'Etat et chacun des deux partis s'est électoral du parti envisageait une évolution ordonnée et 
vu attribuer six postes ministériels au Conseil d'Etat. progressive vers l'indépendance, grâce à un gouverne

ment de coalition. Il suggérait qu'un gouvernement 
Partis politiques responsable soit constitué en trois étapes. La première 

23. La Kenya African National Union (KANU) serait marquée par la nomination d'un ministre prin-
a été créée en 1960 avec M. James Gichuru comme cipal choisi parmi les membres du Conseil législatif; 
président et M. Tom Mboya comme secrétaire général. au cours des deuxième et troisième étapes, les pouvoirs 
M. Mboya avait appartenu auparavant au Kenya réservés exercés par le Gouverneur au nom du Gou-
Independence Movement qui avait été formé en 1959, vernement britannique, lui seraient progressivement 
après l'échec d'une tentative en vue d'organiser un parti retirés, jusqu'à l'indépendance complète, qui ne serait 
politique interracial, le Kenya National Party. accordée que lorsqu'une constitution écrite aurait été 

24. En décembre 1960, la KANU a, par un mani- généralement acceptée. La déclaration soutenait la pro-
feste, fait connaître ses objectifs: obtenir l'indépendance position de M. Julius Nyerere, du Tanganyika, relative 
immédiate du Kenya et la libération de M. ]omo à la création d'une Fédération d'Afrique orientale, 
Kenyatta; garantir Je respect des droits fondamentaux recommandait d'une façon discrète le maintien des bases 
de l'individu et le maintien des normes de la civilisation militaires britanniques et faisait appel au Gouvernement 
moderne, mais non forcément de la civilisation occi- britannique pour qu'il assume la responsabilité de négo-
dentale; garantir l'emploi, ainsi que certains niveaux ciations visant à obtenir des garanties contre toute 
de salaire et certaines conditions de travail; soumettre expropriation injuste. Le parti se déclarait attaché au 
les moyens de production, de distribution et d'échange principe de la libre entreprise et opposé à toute nationa-
au "meilleur régime actuellement possible" ; offrir à la lisation ou collectivisation des terres, de l'industrie ou 

1 · d. · du commerce. popu atlan, sans tstmction de race, les mêmes pos-
sibilités d'avenir, les mêmes écoles et les mêmes services 28. La Kenya Coalition a été créée par sir Ferdinand 
sociaux; faire une réforme agraire et appliquer un plan Cavendish-Bentinck après qu'en mars 1958 il se fut 
de réinstallation, mais non pas "aux dépens de l'agri- démis de ses fonctions de président du Conseil légis-
culture qui doit rester au haut niveau qu'elle a déjà latif du Kenya. Aux élections de 1961, la Kenya Coali-
atteint"; indemniser pour la perte de leurs biens ou de tion obtint le soutien de l'United Party et tous deux 
leurs terres ceux qu'il faudrait exproprier pour réins- s'opposèrent au New Kenya Party de M. Blundell, 
taller les populations; développer l'enseignement; afri- partisan d'une attitude plus libérale à l'égard des aspi-
caniser la fonction publique; dans le domaine des rations africaines. Dans son manifeste, la coalition a 
affaires étrangères, pratiquer une politique de dégage- déclaré que ses objectifs sont: une transition ordonnée 
ment à l'égard des blocs militaires ou autres et sup- et paisible vers un système de gouvernement respon-
primer les bases militaires que l'étranger avait au sable; la protection contre la violence et l'intimidation 
Kenya. La KANU est fortement organisée dans tout par le maintien de forces de sécurité appropriées; la 
le pays et ses partisans sont surtout membres de la restauration de la stabilité financière au moyen de 
tribu des Kikouyous et des Louos. Son dirigeant actuel diverses mesures, parmi lesquelles la protection des 
est M. Kenyatta qui a assumé ce rôle en 1961, après titres de propriété foncière et une garantie effective du 
sa mise en liberté. maintien de la valeur des propriétés foncières et immo-

25. La Kenya African Democratie Union (KADU) bilières; une politique "raisonnable" en matière d'en-
a été formée en 1960 sous la présidence de M. Ronald seignement, excluant toute "précipitation" en ce qui 
Ngala qui un peu plus tôt cette même année avait concerne l'intégration raciale, et prévoyant une réali-
dirigé le front commun formé par Je Kenya National sation plus rapide de l'enseignement primaire universel 
Party et le Kenya Independence Movement à la Con- des Africains et une amélioration des moyens d'ensei-
férence constitutionnelle. Ce parti est né de la fusion gnement technique. Le but principal de la politique du 
d'un certain nombre de groupes minoritaires et béné- parti, déclarait le manifeste, était d'assurer aux Euro-
ficie surtout de J'appui de Boulouhyas, de Massaïs, de péens du Kenya des conditions leur permettant de jouer 
Nandis et de membres d'autres petites tribus. leur rôle dans le développement du pays. Le leader du 

26. Aux élections de 1961, le manifeste de la KADU parti au Conseil législatif est M. L. A. M. Welwood. 
préconis.'lit l'édificatiC?n d'!-1~ "~tat-providence . démo- 29. L'United Party a été formé en août 1?59, sous 
cratique". Il demandatt la !tberatwn de tous les cttoyens la présidence de M. Briggs, par le ProgressiVe Local 
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Government Party et par un groupe de membres élus 
européens du Conseil législatif. Ce parti a annoncé dans 
une déclaration de principes que la création d'une nation 
dit Kenya était encore éloignée, que le territoire devrait 
encore rester sous le contrôle du Gouvernement britan
nique pendant une longue période, qu'aucun groupe 
racial ne devrait prédominer au Conseil législatif, que 
les autorités locales devraient jouir de pouvoirs plus 
étendus, et que les différents groupes raciaux devraient 
poursuivre une politique de "développement séparé". 
Le parti a conclu une alliance électorale avec la Kenya 
Coalition pour les élections de 1961. 

30. Le Kenya Indian Congress a été créé peu après 
l'entrée en fonctions du Conseil législatif en 1906. Il 
a lutté pendant longtemps contre les listes électorales 
communales et a boycotté le Conseil législatif pendant 
quelques années à titre de protestation. 

31. Le Kenya Freedom Party a été créé en février 
1960 par un groupe d'Asiatiques opposés au principe 
d'une représentation ethnique au Conseil et partisans 
d'une politique de coopération avec les nationalistes 
africains. Le Président du parti, M. Chanan Singh, est 
un ancien secrétaire du Kenya Indian Congress, qui 
s'est retiré du Congress en janvier 1960 parce qu'il ne 
le considérait pas comme suffisamment en faveur du 
progrès des Africains. Le programme du parti préconise 
l'indépendance immédiate du Kenya, le suffrage uni
versel, l'intégration sociale de tous les groupes ethniques 
et l'abolition de toutes les institutions raciales et ethni
ques soutenues par l'Etat. Aux élections de 1961, il a 
obtenu 2 des 10 sièges réservés aux Asiatiques. 

B.- EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 

Introduction 

32. Le Comité spécial a examiné la question du 
Kenya à ses 61•, 68•, 71•, 99•, 106• à llO• et 1158 

séances, tenues les 30 mai, 6 et 8 juin, 10 août, 11 au 14 
et 18 septembre 1962. 

Audition de pétitionnaires 

33. Le Comité spécial a entendu les pétitionnaires 
ci-après au sujet du Kenya: 

a) M. Sammy Maina. M. Maina était accompagné 
de MM. Munyui Kahuha et Livingstone Mudidi 
(61• séance). 

b) M. E. O. Agar, secrétaire national adjoint pour 
l'organisation de la Kenya African National Union 
(KANU) (68• séance). 

c) M. Sereney, représentant la Kenya African 
Democratie Union (KADU) (71• séance). 

34. M. Maina a déclaré qu'en exposant au Comité 
les problèmes qui se posaient à son pays, il oublierait 
ses fonctions politiques et parlerait à titre personnel, 
en simple citoyen d'un pays qui subissait encore le joug 
de la domination coloniale britannique. Le Kenya aurait 
dû être indépendant depuis des années. Le Royaume
Uni, comprenant que l'indépendance ne saurait être 
indéfiniment différée, avait recouru à la méthode qu'il 
appliquait traditionnellement, "diviser pour régner", et 
s'était efforcé de favoriser le régionalisme et le sépa
ratisme au Kenya. M. Maina demandait au Comité de 
recommander l'octroi immédiat de l'indépendance, 
faisant valoir que tout délai supplémentaire pourrait 
aboutir à la fragmentation du pays et à la création de 
cinq ou six nouveaux Katanga. 

35. Il a fait observer que le Royaume-Uni entre
tenait des bases militaires au Kenya, contre la volonté 

eXpresse des habitants. Le maintien de ces bases était 
intolérable car il risquait fort de mettre en danger 
l'avenir du pays en l'impliquant dans les tensions qui 
régnaient entre blocs, ce qui empoisonnerait les relations 
qu'il entretenait avec des Etats avec lesquels il n'était 
nullement en conflit. En outre, des concitoyens de 
M. Maina soupçonnaient le Royaume-Uni d'entreposer 
des armes nucléaires à ces bases dont l'une était distante 
d'une quinzaine de kilomètres seulement de Nairobi. 
On reconnaissait aussi généralement que tout pays 
indépendant était raisonnablement fondé à entretenir 
une petite armée, mais le Royaume-Uni a découragé 
la création de cette armée sous prétexte que la sienne 
suffisait à assurer à la population toute la "protection" 
qui lui était nécessaire. Le Kenya avait assez de cette 
protection et M. Maina demandait au Comité de prier 
le Royaume-Uni de faire disparaître immédiatement 
ses bases militaires. Il y avait un autre problème qui 
avait été délibérément créé par les colonialistes, le 
différend de frontière qui opposait le Kenya à la 
Somalie. Le Royaume-Uni avait pris en considération 
la demande de la Somalie et envoyait une commission 
d'enquête pour étudier la question. Il faut noter que les 
Anglais n'avaient songé à renoncer à cette partie du 
Kenya qu'au moment où il était apparu clairement que 
le territoire accéderait prochainement à l'indépendance. 
Le Comité devrait demander au Royaume-Uni de cesser 
de favoriser de tels différends, au risque de voir dans 
le cas contraire le Kenya devenir un nouveau Congo. 

36. Passant à des questions d'ordre économique, 
M. Maina a appelé l'attention du Comité sur le fait que 
la plupart des bénéfices tirés des ressources naturelles 
du Kenya allaient aux Etats-Unis, au Royaume-Uni et 
à d'autres pays dont les représentants au Comité avaient 
voulu empêcher M. Maina de témoigner. L'indépen
dance politique à elle seule ne suffisait pas; sous les 
nouvelles formes qu'il prenait aujourd'hui, le colonia
lisme était par certains côtés plus dangereux qu'il ne 
l'était sous son ancienne forme, mais M. Maina était 
convaincu que le Kenya réussirait à déjouer les mach!
nations néo-colonialistes. Au Kenya, les Anglats 
n'avaient pas encouragé la mise en valeur économique 
et l'industrialisation du territoire, et avaient continué 
à se saisir de ses matières premières pour les trans
former au Royaume-Uni et les revendre sous forme 
de produits manufacturés au Kenya. 

37. M. Maina a conclu en soulignant que tant que 
les puissances coloniales pourraient compter sur certains 
appuis à l'ONU, les peuples d'Afrique ne .pourraient 
pas espérer gagner leur indépendance. 

38. M. Agar (KANU) a dit que malgré les pro
blèmes nombreux et difficiles qui restaient encore à 
résoudre, la situation au Kenya s'était sensiblement 
améliorée. Le pays n'était toutefois pas encore parvenu 
au stade de l'autonomie. Sous l'influence d'un petit 
nombre de colons européens, le régime britannique était 
devenu si oppressif et la discrimination raciale si into
lérable, qu'en 1952 les Africains avaient pris les armes 
et déclenché ce qu'on avait appelé la rébellion Mau
Mau. La KANU avait été mise hors la loi et des 
milliers d'Africains étaient morts. Beaucoup avaient 
péri dans des camps d'internement, par exemple à Hola 
où sur l'ordre d'un officier européen, 11 personnes 
av~ient été battues jusqu'à ce que mort s'ensuive et 
nombre d'autres avaient été blessées. Le Gouverneur 
britannique possédait toujours ce~tains po!lvoirs d'ex
ception et 200 personnes envtron etatent encore 
détenues. 
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39. M. Agar a ajouté que pour protéger les privi
lèges des colons européens, l'Autorité administrante 
recourait à toutes sortes d'artifices en vue de retarder 
l'indépendance. Des Africains avaient été détenus sans 
jugement en 1960 et 1961 et l'administration et la police 
avaient intimidé de façon systématique les membres de 
la KANU. Parce qu'ils s'étaient ralliés à ce mouve
ment, des milliers d'Africains avaient été renvoyés des 
plantations appartenant à des Européens, et dans cer
tains cas, les fonctionnaires de district avaient retiré 
leur carte de vote aux ouvriers agricoles. De 1952 à 
1960, les Africains s'étaient vu interdire la formation 
d'organisations politiques nationales, mais en 1960 tous 
les nationalistes africains éminents s'étaient ralliés à la 
KANU et le pays tout entier avait appuyé ce parti. 
Avec l'aide du gouvernement, les colons avaient formé 
et financé la Kenya African Democratie Uni on 
(KADU) qui avait trouvé des adhérents parmi quel
ques tribus nomades peu évoluées. Le plan d~ 1~ KA?lJ 
envisageant un gouvernement de type federal etait 
l'œuvre des colons européens qui espéraient garder la 
mainmise sur les hauts plateaux fertiles du Kenya. 
Bien que 24 sièges aient été réservés aux minorités 
non africaines, que les circonscriptions aient été déli
mitées de façon partiale, etc., la KANU a remporté les 
dernières élections avec une plate-forme réclamant la 
libération immédiate de Jomo Kenyatta et l'accession 
du Kenya à l'indépendance en 1961. La KANU a con
senti à constituer un gouvernement à condition que 
toutes les restrictions imposées à Kenyatta soient levées, 
en raison surtout du fait que le principal témoin du 
gouvernement contre Kenyatta a avoué avoir été acheté 
par le Gouvernement du Kenya pour donner de faux 
témoignages au procès de 1952-1953. Le Gouverneur 
a refusé de libérer Kenyatta; il a fait appel à M. R. G. 
Ngala, chef de la KADU, pour constituer un gouver~e
ment minoritaire et il a nommé 15 membres à la légis
lature pour que ce gouvernement soit assuré d'y trouver 
un appui. Pourtant la KADU n'avait obtenu que 16,4 
p. 100 des suffrages exprimés lors de l'élection, contre 
67,4 p. 100 à la KANU. En août 1961, la Puissance 
administrante a été forcée de libérer Kenyatta et il 
a été élu président de la KANU. Au cours d'une con
férence qui s'est tenue à Londres, une nouvelle Cons
titution a été préparée et la KANU a consenti à un 
partage égal des postes ministériels avec la KADU, 
afin de hâter les préparatifs en vue de nouvelles élec
tions. La KANU souhaitait que les élections aient lieu 
en octobre 1962 au plus tard et que l'indépendance soit 
proclamée à la fin de l'année, mais les ministres repré
sentant la KADU, appuyés par certains membres du 
Parlement britannique qui possédaient de vastes exploi
tations agricoles au Kenya, essayaient de différer aussi 
bien les élections que l'indépendance. En raison de ce 
retard la situation économique allait s'aggravant, le 
chôma'ge avait atteint des proportions dangereuses, le 
plan d'une fédération de l'Afrique orientale se trouvait 
compromis ~t 1~ pop~lation du Ke~yà ~tait en proie. à 
une vive agitatiOn. L ONU pourrait fa~re œuvre utlle 
en renforcant la position des chefs africains du Kenya 
lors des négociations pour l'indépendance. 

40. M. Agar a déc_laré ~gaiement .9ue la Puissa.nce 
administrante et la Repubhque somalte encourageaient 
une poignée de Somalis de la Province du Nord à 
réclamer la sécession d'avec le Kenya avant qu.e ce pa~s 
ne devienne indépendant. Le Royaume~ U '!I d~vra1t 
cesser d'appuyer ce plan dangereux qUI nsqu~It d.e 
provoquer des effusions de sang. Le Royaume-l!m avait 
éualement refusé de tenir compte des protestations des 
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Africains contre l'établissement au Kenya de bases 
militaires étrangères et il avait installé une grande base 
à Kahawa. Des bruits avaient même couru que le 
Royaume-Uni, en coopération avec les puissances de 
l'OTAN, entreposerait des engins nucléaires au Kenya. 
La KANU ne saurait tolérer le maintien de bases mili
taires au Kenya après l'indépendance et elle insistait 
auprès du Royaume-Uni pour qu'il les supprime sans 
délai. 

41. M. Agar a poursuivi en disant que la population 
du Kenya condamnait le régime colonial partout où il 
existait encore en Afrique. L'ONU devrait notamment 
prendre des mesures efficaces pour libérer du régime 
fasciste portugais les Africains de l'Angola et du 
Mozambique. En outre, la Fédération de la Rhodésie 
et du Nyassaland, créée contre la volonté des Africains 
pour perpétuer la domination européenne, devrait être 
dissoute. Chaque territoire devrait être autorisé à orga
niser des élections générales libres, au suffrage uni
versel des adultes, et devrait ensuite pouvoir accéder à 
la pleine indépendance; il faudrait renoncer aux cons
titutions complexes et périmées qui ont été préparées 
pour les territoires de Rhodésie. L'ONU devr~it ~gir 
rapidement pour mettre un terme aux persecut10ns 
raciales en Afrique du Sud et au défi que le Gouver
nement sud-africain lançait à son autorité dans le Sud
Ouest africain. L'ONU devrait aussi étendre ses pro
grammes d'aide économique aux anciennes colonies, 
car on ne saurait concevoir de véritable liberté pour 
l'Afrique sans liberté économique et liberté culturelle. 

42. M. Sereney a déclaré prendre la parole en quali~é 
de membre du Bureau de la Kenya African Democratie 
Union (KADU) et de représentant à l'organe législatif 
du Kenya. L'un des buts de son interven!ion est. de 
réfuter les allégations absurdes que M. Mama a faites 
devant le Comité à Addis-Abéba en ce qui concerne la 
KADU 124• Depuis 1952, année où l'état ?'?r,gence. ~été 
proclamé, jusqu'en 1960, aucune activite _P?htlque 
n'était permise au Kenya. A la fin de cette penode, la 
KANU a été constituée, mais, lorsqu'il est apparu que 
ses fondateurs se préoccupaient davantage d'ob~en~r des 
postes clefs que de veiller à ce qu~ les, prmcipau:c 
secteurs de la population fussent representes COf!I~e Il 
se devait la KADU a été fondée en tant que parti nval. 
Après le~ élections de 1961, la KADU a participé au 
uouvernement jusqu'à la Conférence de Lancaster 
House, à la suite de laquelle la KAJ?:U et la KANU 
ont formé un gouvernement de coaht10n. Ce gouv~r
nement était actuellement en train de mettre au pomt 
les détails d'une constitution applicable à un Kenya 
indépendant. . 

43. M. Sereney a dit ensuite que la popula~on .du 
Kenya connaissait le rôle que jouait l'Orgamsabon 
des Nations Unies, championne de la cause des peuples 
opprimés, notamment au Congo et en Ang;o~a. M. 
Sereney ne se présentait pas devant le Comite .pour 
plaider la cause· de l'indépendance du Kenya, p~Isque 
les Africainss avaient maintenant entre leurs mams. la 
destinée de leur pays et que tout retard dans l'accessiOn 
à l'indépendance devrait être imputé au peuple du 
Kenya lui-même. Le différend entre la KA~U et !a 
KANU portait essentiellement sur la que~t10n t:e~ 
importante de l'organisation du pays, une f01s cel':I-CI 
devenu indépendant. Les Etats Membres des Nations 
Unies pouvaient aider le Kenya d'un certain no.mbre 
de façons. Premièrement, iJs pou~~ent s'~bstemr de 
prendre parti dans les affaires pohtlques mternes ?u 
pays. Deuxièmement, ils pouvaient apporter leur assis-

124 Voir par. 34 à 37 ci-dessus. 
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tance dans le domaine de l'enseignement. De nombreux 
pays avaient déjà offert des facilités aux étudiants 
africains ; l'Inde avait été la première à le faire, et le 
Pakistan, les Etats-Unis et les pays socialistes avaient 
suivi. Malheureusement, le Gouvernement du Royaume
Uni avait empêché les étudiants d'accepter les offres 
formulées par les pays socialistes en matière de for
mation. M. Sereney lui-même avait présenté une motion 
demandant la levée des restrictions qui étaient imposées 
à cet égard. Le Kenya avait un besoin pressant d'en
seignants, de médecins, d'hommes de science, d'ingé
nieurs et d'autres personnes qualifiées. Une autre façon, 
pour les divers pays, de venir en aide au Kenya, serait 
de lui apporter leur assistance économique. Toute assis
tance qui laisserait les mains libres au Kenya serait 
acceptée, à condition qu'elle serve à améliorer la situa
tion économique et non à enrichir les exploitants agri
coles. M. Sereney a lancé également un appel aux 
grandes puissances pour qu'elles ne mêlent pas le Kenya 
aux querelles entre l'Est et l'Ouest. La KADU était 
opposée à toute allégeance à l'égard de tel ou tel groupe 
de puissances, ainsi qu'à la présence de bases militaires 
sur le sol du Kenya. M. Sereney était convaincu que 
l'évacuation de la base de Kahawa pourrait être négociée 
avec le Gouvernement du Royaume-Uni. 

44. M. Sereney a conclu en déclarant que lorsque 
la constitution serait mise au point, des élections légis
latives auraient lieu et le parti qui aurait la majorité 
formerait un gouvernement et prendrait avec le Gou
vernement du Royaume-Uni des dispositions en vue de 
l'accession à l'indépendance. La première des tâches qui 
s'imposerait au Kenya devenu indépendant serait d'éli
miner les vestiges de l'impérialisme économique et de 
mettre fin à la misère. 

Observations de membres du Comité spécial 

45. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que, 
d'une façon générale, son pays avait suivi les mêmes 
grandes lignes politiques et appliqué le même système 
d'administration dans toute l'Afrique. Il a créé un gou
vernement séparé dans chacun des territoires qu'il 
administrait, pour que les populations puissent acquérir 
de l'expérience dans la gestion de leurs propres affaires 
et que le passage de la bureaucratie à la démocratie 
puisse se faire aussi rapidement que possible par étapes 
progressives et naturelles. Conjointement avec le peuple, 
le Royaume-Uni a élaboré des systèmes de gouverne
ment représentatif et a institué un Parlement dans 
chaque territoire. Il a créé une fonction publique qui 
obéissait non pas à un parti ou à une tribu mais au 
peuple tout entier. Il a établi des tribunaux impartiaux. 
Il a mis en place des forces de sécurité locales pour 
que les pays, lors de leur accession à l'indépendance, 
aient leurs propres moyens de maintenir l'ordre public. 
Il s'est particulièrement intéressé aux problèmes de 
l'enseignement. Dans le domaine économique, l'aide 
qu'il a accordée aux pays en voie de développement et 
les investissements qu'il y a consacrés depuis la guerre 
se sont élevés à 3 milliards de livres sterling. Le 
Royaume-Uni reconnaissait la valeur de la diversité, 
mais son but principal a été de surmonter les diver
gences raciales, partisanes ou tribales et de favoriser 
un vrai patriotisme national. Le Comité a souvent 
entendu citer la vieille rengaine "diviser pour régner", 
mais le bilan du Royaume-Uni prouvait que son objectif 
avait été d'unir et de libérer. Cette politique et cette 
intention étaient évidentes au Kenya plus que partout 
ailleurs. 

46. Le modèle général du développement des terri
toires du Royaume-Uni en Afrique orientale avait été 

donné par le Tanganyika, qui s'était engagé avec con
fiance dans la voie de l'égalité raciale et avait été le 
premier à accéder à l'indépendance. En Ouganda, de 
grands progrès avaient été réalisés et la pleine indépen
dance serait accordée le 9 octobre 1962. En ce qui con
cerne Zanzibar, le Comité a pu remarquer que le but 
était de parvenir rapidement ·à l'autonomie, puis à 
l'indépendance. Pour ce qui est du Kenya, trois événe
ments importants ont eu lieu: la Conférence de 1960, 
la Conférence de 1962 et le voyage récent de 
M. Maudling. 

47. A la Conférence de 1960, les résultats suivants 
ont été obtenus: premièrement, un pas décisif a été fait 
vers le suffrage universel des adultes ; deuxièmement, 
pour la première fois, le Kenya aurait une majorité 
africaine élue au Conseil législatif; troisièmement, il a 
été décidé que le Conseil des ministres aurait une 
majorité de membres non fonctionnaires et que les 
membres non fonctionnaires africains seraient aussi 
nombreux que les membres non fonctionnaires de toutes 
les autres races réunies; enfin, la Constitution compren
drait une déclaration des droits, qui protégera juri
diquement les droits fondamentaux de l'individu contre 
l'Etat. A la fin de la Conférence de 1960, il était évident 
que les Africains du Kenya allaient jouer un rôle 
prédominant dans le gouvernement du pays tandis que, 
de leur côté, les membres d'autres races y apporteraient 
une contribution capitale. 

48. Des élections générales ont eu lieu au début de 
1961. La KANU a obtenu un plus grand nombre de 
sièges pourvus par élection que la KADU, mais elle 
a refusé de participer à la formation d'un gouvernement 
tant que M. Kenyatta n'aurait pas été remis en liberté 
sans condition. Quant à la KADU, elle a accepté de 
participer au gouvernement et, avec l'appui de membres 
d'autres partis au Conseil législatif, s'est assuré une 
majorité. Par la suite, des pourparlers ont eu lieu entre 
les partis, sous la présidence du Gouverneur, pour 
essayer de trouver une base d'accord qui permette de 
nouveaux progrès politiques et constitutionnels. Ces 
pourparlers ont conduit à la Conférence qui s'est tenue 
à Londres au début de 1962. 

49. Poursuivant, le représentant du Royaume-Uni· 
a dit qu'un des grands pro~lèmes du KenJ:a ét!li.t la 
crainte de voir un groupe tnbal ou un parti poltttque 
quelconque dominer le pays. La Conférence de 1962 
s'est surtout employée à déterminer en quoi et dans 
quelle mesure les pouvoirs du gouvernement central 
pouvaient être limités par la création, en ve~tu de la 
Constitution, d'entités régionales ayant des drmts et des 
pouvoirs propres. Ainsi se reposait, dans un cadre 
nouveau, le vieux problème de l'équilibre du pouvoir 
entre les régions et le centre. 

50. La Conférence de 1962 a obtenu des résul~ats 
très substantiels. L'accord s'était fait sur les f>?tnts 
suivants: 1) un pouvoir judiciaire itpparti!l-1 et md~
pendant; 2) une déclaration des drotts qm figur~ratt 
dans la Constitution· 3) un Parlement compose de 
deux chambres: la Chambre basse élue au suffrage 
universel des adultes et au scrutin uninominal, et ~a 
Chambre haute où chacun des districts existants seratt 
représenté par' un membre; 4) un exéc~ltif f?rt et 
efficace dirigé par un Premier Ministre, qut seratt nor
malement le leader de la majorité à la Chambre: basse; 
5) une décentralisation maxi:oum des po~v01rs . par 
délégation aux autorités régwnales competentes, • et 
6) une fonction publique indépen~ante de tout contr~le 
politique. Ces conclusions, malgre leur ~~a~de JX!rie~, 
dépassaient à peine en importance la dec1s1on pnse a · 
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la Conférence de former un gouvernement de coalition toires dont il avait la responsabilité, prenne un bon 
ou d'union nationale chargé de maintenir une bonne départ, avec de vraies chances de paix et de progrès. 
administration au cours de la période décisive à venir Il n'était pas d'œuvre constructive sans certaines diffi-
et de régler, de concert avec le Gouvernement britan- cult.és. La manière dont une politique de consultations 
nique, les détails de la Constitution dans le cadre des avatt permis de surmonter ces difficultés faisait bien 
principes déjà convenus. augurer de l'avenir. Le représentant du Royaume-Uni 

51. Le troisième événement important a été le était certain que le Comité voudrait souhaiter au peuple 
voyage que M. Maudling, alors secrétaire d'Etat aux du Kenya de réussir dans les efforts qu'il déployait, 
colonies, a fait au Kenya en juillet 1962. A son départ avec l'aide et l'encouragement du Royaume-Uni, pour 
de Nairobi le 10 juillet, il a fait une déclaration publique atteindre un but dont il s'était déjà beaucoup rapproché. 
au sujet des principales questions dont il s'était entre- 54. Le représentant de l'Union soviétique a approuvé 
tenu avec les dirigeants politiques du Kenya. Il a con- la décision du Comité d'examiner la situation au Kenya, 
firmé que l'étape suivante de l'évolution constitution- bien que la Puissance administrante juge cet examen 
nelle du Kenya devait être la promulgation d'une inopportun. Le représentant de la Puissance adminis-
nouvelle constitution et l'organisation d'élections géné- trante a omis de dire quand son gouvernement avait 
raies le plus tôt possible. En ce qui concerne la rédaction l'intention de mettre en œuvre les dispositions de la 
d'un texte constitutionnel définitif sur les bases déjà résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en 
acceptées à la Conférence de 1962, il a exprimé l'espoir accordant l'indépendance au Kenya. Et pourtant, le 
de voir conclure un accord sur toutes les questions qui Kenya était l'une des plus grandes colonies restantes. 
restaient en suspens, mais il a ajouté que, sur tous les 55. Retraçant brièvement l'histoire du Kenya, le 
points où l'accord ne pourrait se faire, le Gouvernement représentant de l'Union soviétique a rappelé que les 
britannique devrait prendre la décision nécessaire pour blancs qui s'étaient installés dans ce pays au début du 
que la rédaction de la constitution puisse être menée à siècle, lorsque la colonie avait été officiellement incor-
bien. Dans sa déclaration, M. Maudling a également porée dans l'Empire britannique, étaient en majorité 
traité de l'enseignement, de la santé publique, de la des Sud-Africains, dont l'attitude à l'égard des autoch-
main-d'œuvre, de la fonction publique et de la politique tones était bien connue. Ils avaient pris les meilleures 
agraire. Dans tous ces domaines, le problème constitu- terres aux Africains, et la disproportion qui existait 
tionnel de la répartition des pouvoirs entre le gou- maintenant entre la superficie qu'occupaient les Euro-
vernement central et l'administration régionale avait péens et celle dont disposaient les Africains était si 
fait l'objet de consultations étroites; dans certains cas, grande qu'elle avait donné naissance à un dicton: quand 
faute d'accord absolu, le Secrétaire d'Etat aux colonies les Européens sont arrivés, ils avaient la Bible et les 
avait dû faire acte d'arbitre et suggérer lui-même la Africains avaient les terres; aujourd'hui c'est l'inverse: 
marche à suivre. les Africains ont la Bible et les Européens, les terres 

52. Le représentant du Royaume-Uni a précisé des Africains. Voilà la politique que les colons ont 
ensuite que dans son rapport la Conférence de 1962 voulu présenter comme une mission civilisatrice dont 
avait demandé la création de cinq commissions: une seuls des Européens seraient capables. Pourtant, la 
commission économique chargée d'examiner toutes les question agraire touchait à la vie même de la population 
questions relatives aux dépenses publiques et à l'orga- africaine, et il était inévitable que celle-ci mette fin tôt 
nisation des services publics; une commission fiscale ou tard à une situation dans laquelle il lui était interdit 
chargée d'examiner les moyens d'obtenir de nouvelles de posséder des terres dans la partie du pays qui avait 
sources de recettes; une commission chargée de déli- le meilleur climat et les sols les plus fertiles. 
miter les nouvelles circonscriptions; une commission 56. Il ressortait des déclarations des pétitionnaires 
chargée de délimiter les nouvelles régions; enfin, une que les conditions de travail faites aux Africains étaient 
commission chargée de rendre compte de l'opinion extrêmement dures, que les autochtones vivaient dans 
publique dans le district de la frontière septentrionale la misère et étaient victimes d'une discrimination 
du Kenya en ce qui concerne l'avenir de cette région. raciale qui s'étendait à tous les domaines, y compris 
Dans la bande côtière du Kenya, une enquête avait déjà l'enseignement, la santé publique et les salaires. Les 
été faite par une commission désignée à cet effet et, à pétitionnaires ont montré que les monopoles britan-
la suite d'une conférence qui se tiendrait à Londres, le niques dominaient toujours toute l'économie du pays. 
problème serait définitivement réglé en consultation A l'unanimité, ils ont réclamé l'indépendance immédiate 
avec le sultan de Zanzibar. Enfin, le Royaume-Uni avait et la fin du joug colonial. 
déjà fourni au Kenya une aide financière substantielle 
pour aider le pays à résoudre ses problèmes écono
miques et financiers. Le Gouvernement britannique 
s'inquiétait également, entre autres problèmes, du main
tien de l'ordre public et de la nécessité de rétablir la 
confiance et de relancer le progrès. 

53. Pour conclure, le représentant du Royaume-Uni 
a dit que son pays n'avait pas du tout la même attitude 
que ceux qui préconisaient un transfert immédiat de 
pouvoirs sans tenir compte des difficultés économiques 
et financières, de la sécurité publique et des tensions 
raciales ou tribales, et sans se préoccuper de savoir à 
qui irait le pouvoir ni quelles étaient les perspectives 
d'un gouvernement stable et d'une prospérité croissante. 
C'était sur ce point qu'apparaissait une division au 
Comité. Le Gouvernement britannique s'efforçait, par 
des nérrociations prudentes, minutieuses et laborieuses, 

1:> 1 . de faire en sorte que le Kenya, comme es autres tern-

57. En ce qui concerne la situation politique, le 
représentant de l'Union soviétique a dit ensuite que le 
Kenya demeurait une colonie typique régie par un 
gouverneur britannique dont la liberté d'action n'était 
aucunement limitée par l'existence d'un conseil des 
ministres et d'un conseil législatif, l'un et l'autre n'ayant 
que voix consultative. Le nombre des membres euro
péens du Conseil législatif était absolument hors de 
proportion avec l'effectif de la population européenne 
du territoire. Jusqu'ici, il n'y avait eu que des élections 
au suffrage restreint, le droit de vote étant subordonné 
à des conditions de propriété dont le but était d'exclure 
de l'électorat un grand nombre d'Africains. L'accord 
relatif à la nouvelle Constitution, conclu en avril 1962, 
restait muet sur plusieurs questions vitales, et, ce qui 
était plus grave encore, n'indiquait aucune date pour 
l'accession de la colonie à l'indépendance. Pourtant, les 
pétitionnaires entendus par le Comité avaient caté-
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goriquement réclamé l'indépendance pour 1962. Le 
représentant de la KANU, parti qui demandait l'indé
pendance immédiate, avait déclaré que l'autre grand 
parti, la KADU, avait également adopté ce mot d'ordre, 
mais que certains de ses dirigeants s'étaient laissé 
influencer par les Européens qui voulaient leur faire 
croire que, sitôt l'indépendance acquise, les grandes 
tribus dicteraient la loi aux petites. Le fait est qu'à la 
Conférence d'Addis-Abéba 125, les représentants mêmes 
de la KADU ont déclaré que leur parti était lui aussi 
pour l'indépendance de tous les pays d'Afrique orientale 
et centrale, dès l'année 1962. De toute évidence, la 
Puissance administrante s'efforçait de dresser l'un des 
partis politiques contre l'autre et de provoquer des 
dissensions entre les tribus, afin d'avoir un prétexte 
pour refuser l'indépendance. Ceci ressortait des décla
rations mêmes des fonctionnaires britanniques; c'est 
ainsi que le Gouverneur a critiqué la KANU et n'a 
voulu voir dans les partis politiques du Kenya que des 
groupements tribaux. Certains représentants de la 
KANU ont protesté contre ces tentatives, de la part de 
la Puissance administrante, de provoquer une scission 
au sein de leur parti. Il n'est donc pas difficile de com
prendre pourquoi la Puissance administrante a essayé 
d'empêcher les Africains de former des organisations 
politiques dans l'ensemble du territoire, et pourquoi elle 
les a encouragés à créer des groupements à base tribale. 

58. La délégation de l'Union soviétique appuyait les 
demandes faites par les représentants des habitants 
autochtones; il lui paraissait indispensable que Je Comité 
engage la Puissance administrante à organiser des élec
tions générales au plus tôt, afin de constituer une 
assemblée législative et un gouvernement national démo
cratique, et afin de permettre l'accession immédiate à 
l'indépendance. Les représentants du Royaume-Uni à 
l'Organisation des Nations Unies avaient coutume de 
dire que leur gouvernement avait pour politique d'ac
corder l'indépendance aux diverses colonies, dès que la 
chose était possible. D'anciens gouverneurs des colonies 
prétendaient même que tous leurs efforts avaient tendu 
naguère à émanciper les colonies où ils étaient en fonc
tions, et ils semblaient laisser entendre qu'ils s'étaient 
même trouvé en conflit avec leÙrs supérieurs, dans leur 
désir d'accélérer ce processus. L'histoire montrait, 
cependant, que les colonialistes n'avaient jamais aban
donné une colonie de plein gré, et que les peuples des 
colonies avaient dû conquérir leur liberté, les armes à 
la main. Les dirigeants de ces peuples, et notamment 
M. Kenyatta, le chef nationaliste du Kenya, ont été 
jetés en prison par les autorités colonialistes. Une 
campagne de répression a été menée au Kenya de 1952 
à 1955, et au cours de cette campagne les Africains 
ont été massacrés par milliers, un plus grand nombre 
encore ont été envoyés dans des camps de concentration, 
des tribus entières ont été déportées et toutes les orga
nisations politiques africaines ont été mises hors la loi. 
Voilà quelles méthodes les colonialistes avaient em
ployéés pour étouffer le mouvement de libération 
nationale. Aujourd'hui, ils avaient recours à d'autres 
stratagèmes, ils s'efforçaient notamment de semer la 
dissension entre les tribus et les partis politiques. La 
tactique de la Puissance administrante était de prétendre 
que, les divers partis n'étant pas d'accord sur certains 
points, il lui était impossible d'en soutenir un contre 
les autres, et par conséquent d'accorder l'indépendance 
au pays. Et cependant, au Royaume-Uni même il y avait 
des partis qui s'opposaient les uns aux autres ou qui 

125 Mouvement panafricain de libération pour l'Afrique cen
trale, Addis-Abéba, 2 et 3 février 1962. 

luttaient contre le gouvernement. La délégation de 
l'Union soviétique estimait que les divergences d'opi
nions entre partis politiques ne pouvaient servir de 
prétexte pour remettre l'indépendance à plus tard. 

59. Le représentant de l'Union soviétique a souligné 
que les partis politiques du Kenya réclamaient en par
ticulier la liquidation des bases militaires dans le terri
toire et le retrait de toutes les troupes étrangères. Les 
pétitionnaires ont dit au Comité que ces bases consti
tuaient une menace grave pour le pays, en ce sens 
qu'elles risquaient de l'entraîner dans les conflits 
d'autres pays ou groupes de pays. Ils soupçonnaient 
également le Royaume-Uni d'accumuler des stocks 
d'armes nucléaires au Kenya. A leur avis, ces bases 
avaient été établies avec l'assistance de l'OTAN, non 
à des fins de défense, mais pour aider à réprimer le 
mouvement de libération nationale au Kenya et dans 
les territoires voisins, comme le prouvait l'utilisation de 
ces bases pendant la campagne contre les Africains, 
commencée en 1952. En outre, le journal The Times 
de Londres a noté que les forces stratégiques station
nées au Kenya avaient pour but presque exclusif de 
repousser la menace qui pesait sur les gisements de 
pétrole du Royaume-Uni au Moyen-Orient; un général 
des Etats-Unis a même dit que des fusées lancées du 
Kenya pourraient avoir le même effet que des fusées 
parties du Royaume-Uni. Le Daily Express a annoncé 
que, conformément à la décision du Royaume-Uni de 
stocker des armes nucléaires sur ses terrains d'aviation 
d'Aden, de Chypre, d'Afrique orientale et d'ailleurs, 
des bombardiers à réaction feraient continuellement la 
navette entre le Royaume-Uni et ces arsenaux, pour 
éviter que les Russes ne sachent ou se trouvent les 
bombes. Une telle décision ne tenait aucun compte des 
intérêts des habitants de pays comme Je Kenya, qui 
seraient, bien entendu, les victimes du désastre qui se 
produirait si un bombardier chargé d'armes nucléaires 
venait à s'écraser au sol. 

60. Le représentant de l'Union soviétique, a rapJ?elé 
en conclusion que les autochtones du Kenya reclamaient 
avant tout l'indépendance, la restitution des terres aux 
Africains et la liquidation des bases militaires. La délé
gation soviétique appuyait entièrement ces demandes et 
elle considérait que le Comité devait faire les recom~ 
mandations suivantes à l'Assemblée générale: a) l'As
semblée devrait confirmer le droit imprescriptible de 
la population du Kenya à l'autodétermination et à 
l'indépendance et appuyer sa demande d'indépendance 
immédiate; b) la Puissance administrante devrait, sur 
le champ, prendre des mesures pour mettre en œuvre 
les dispositions de la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale ; c) toutes les bases militaires étran
gères devraient être démolies et toutes les troupes 
étrangères retirées, afin que le Kenya puisse accéder à 
l'indépendance totale; d) toutes les terres prises aux 
Africains pour quelque raison et de quelque façon qu.e 
ce soit, devraient leur être restituées. En un mot, Il 
incombait au Comité d'insister auprès du Royaume-Uni 
pour que ce dernier mette en œuvre les dispositions de 
la Déclaration historique sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux. 

61. Le représentant de la Pologne a rappelé qu~, 
dans ses séances tenues en Afrique, le Comité avatt 
entendu des pétitionnaires du Kenya, qui s'étaient 
plaints des injustices commises à leur égard par la 
puissance coloniale et avaient décrit leur lutte pour 
l'indépendance. Au mépris des résolutions 1514 (XV) 
et 1654 (XVI) de l'Assemblée générale, le Royaumc;
Uni continuait d'administrer le Kenya comme un tern~ 
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taire dépendant. Le représentant du Royaume-Uni a 
essayé de démontrer que, depuis 20 ans au moins, son 
gouvernement avait pour politique d'accorder l'indé
pendance à ses territoires coloniaux, ou les y préparer; 
or, l'histoire dément ces assertions. Au Kenya où, selon 
le représentant du Royaume-Uni, son gouvernement se 
serait efforcé de préparer le mieux possible la popu
lation à l'indépendance, l'Administration avait mis en 
œuvre sa politique coloniale traditionnelle qui consistait 
à semer la dissension dans le peuple, à diviser le mou
vement national, afin de retarder l'octroi de l'indépen
dance. Au Kenya, comme dans la plupart de ses colonies 
africaines, le Royaume-Uni n'avait pensé, pendant les 
60 dernières années, qu'à assurer la suprématie et la 
prospérité des colons blancs; le bien-être des Africains, 
qui représentaient 97 p. 100 de la population, avait été 
le cadet de ses soucis. Cette politique ne tenait aucun 
compte des engagements que le Royaume-Uni avait pris 
lui-même dans sa déclaration de 1923, ni des obligations 
que lui imposait l'Article 73 de la Charte sur le prin
cipe de la primauté des intérêts de la majorité du peuple 
du Kenya. 

62. En s'emparant du Kenya, le Royaume-Uni avait 
commencé par dépouiller les Africains de leurs terres, 
proclamées biens de la Couronne. Puis il avait appliqué 
une politique de ségrégation en matière de propriété 
foncière: la vaste étendue des White Highlands, qui est 
la région la plus fertile, avec ses 16 700 milles carrés, 
avait été réservée aux Européens comme propriété 
exclusive alors que les Africains étaient obligés de vivre 
dans des réserves spéciales où la terre ne se prêtait 
ni à la culture ni à l'élevage. La région réservée aux 
Africains comptait au total 4 300 milles carrés. Etant 
donné que les trois quarts de la superficie totale du 
Kenya étaient impropres à la culture et que les Africains 
étaient 150 fois plus nombreux que les Européens, la 
disproportion de la répartition des terres était manifeste. 
Un écrivain connu a dit que les White Highlands cons
tituaient un cas d'apartheid à rebours, une réserve pour 
non-autochtones privilégiés. Un autre écrivain a noté 
que l'un des aspects les plus graves du problème foncier 
au Kenya avait été la politique changeante du gou
vernement; de ce fait, beaucoup d'Africains vivaient 
dans un état permanent d'insécurité quant à leur régime 
foncier et risquaient constamment d'être chassés de 
leurs terres; lorsqu'on a découvert de l'or dans la 
réserve africaine de Kavirondo, la zone aurifère a été 
aussitôt exclue de la réserve sans aucune compensation. 
Bien que la loi sur le régime foncier ait été modifiée 
dernièrement dans le sens de la "déracialisation", les 
colons blancs possédaient encore la plupart des exploi
tations sur lesquelles reposait l'économie du pays. La 
réinstallation des 150 000 familles africaines privées de 
leurs terres constituait l'un des problèmes les plus aigus 
de l'heure actuelle. 

63. Le représentant de la Pologne a poursuivi en 
disant que la politique de ségrégation raciale avait été 
appliquée d~ns tous les domain~s.. L;s E~rop~ens 
avaient des ecoles convenables, mais Il n y avait meme 
pas assez d'éc,ol~s primaires pour _la ~oitié des e~fa~ts 
africains il etait encore plus difficile aux Afncams 
d'accéde; à l'enseignement moyen ou secondaire. La 
plupart des, ~ostes impo~tants de l'Administration 
étaient confies a des Europeens; dans les cadres subal
ternes les Africains recevaient, pour un même travail, 
une rémunération inférieure à celle des Européens. 
Dans tous les domaines, le Gouvernement du Royaume
V ni et les colons blancs. résis.taien~ ~ l'a~rican~s~tion; 
Je recrutement des fonctiOnnaires etait determme par 

des considérations politiques. Les autochtones qui 
avaient fréquenté l'université d'un pays socialiste ne 
pouvaient compter obtenir des postes dans l'Adminis
tration du Kenya, et les titulaires de diplômes univer
sitaires du Royaume-Uni avaient le pas sur ceux qui 
sortaient des universités asiatiques. De plus les Afri
cains avaient été privés de droits politiques pendant 
plusieurs dizaines d'années, deux Européens nommés 
étant censés défendre leurs intérêts au Conseil légis
latif. Ce n'était qu'après la seconde guerre mondiale 
que pour la première fois un Africain avait été désigné 
par les autorités britanniques pour siéger au Conseil 
législatif. La lutte du peuple du Kenya contre ce sys
tème d'exploitation et de discrimination s'était inten
sifiée à partir de 1950; il avait revendiqué la resti
tution de sa terre, l'octroi de droits politiques et l'abo
lition du régime colonial. La Puissance administrante 
avait réagi en proclamant l'état d'urgence, en dissolvant 
les partis politiques et en jetant en prison les dirigeants, 
parmi lesquels J omo Kenyatta, le chef du mouvement 
de libération nationale. Sous prétexte de combattre les 
Mau-Mau, on avait massacré ou chassé de chez eux des 
milliers d'Africains. Le procès de Jomo Kenyatta avait 
été une manifestation scandaleuse de tyrannie colo
nialiste et, comme il ressortait du livre de George Delf, 
]omo Kenyatta: Towards Truth about "The Light of 
Kenya" 126, et des révélations faites par M. Rawson 
Macharia, principal témoin à charge, toutes les accu
sations portées contre M. Kenyatta étaient de grossières 
inventions. Cette terreur coloniale avait poussé les 
Africains à former les détachements de partisans et les 
unités d'auto-défense auxquels les colonialistes avaient 
donné le nom de Mau-Mau. Le rapport Corfield de 
1960, compte rendu officiel des origines et du déve
loppement de ce mouvement, reconnaissait d'ailleurs que 
l'incapacité du gouvernement colonial à maintenir 
l'ordre public venait de l'acharnement de ce mouvement 
à lutter pour les libertés et les droits démocratiques des 
Africains au Kenya. 

64. Comprenant enfin que le mouvement d'indépen
dance ne pouvait être jugulé par la force, la Puissance 
administrante avait levé l'état d'urgence à la fin de 
1959, et elle avait entamé des négociations avec les 
leaders africains. Une nouvelle Constitution, rédigée en 
1960, était entrée en vigueur après les élections de 
février 1961. Cette constitution ne répondait pas aux 
exigences légitimes des deux principaux partis poli
tiques, la KANU et la KADU, lesquels avaient rem
porté 30 des 33 sièges à pourvoir au Conseil législatif. 
Elle n'était pas conforme aux dispositions de la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, étant don~é 
que le Gouverneur britannique conservait un pouvm_r 
absolu sur l'administration du territoire, que le Conseil 
des ministres et le Conseil législatif n'avaient que voix 
consultative, et que l'électorat était réduit d'une façon 
draconienne par les conditions relatives à l'instruction, 
à la fortune ou par d'autres exigences. De plus, elle 
accordait aux colons blancs une représentation privi
légiée au Conseil législatif, disposition inadmissible 
dans une société démocratique. 

65. Bien que de février à avril 1962, à la Conférence 
constitutionnelle de Londres, l'accord se soit fait sur un 
certain nombre de points, et notamment sur le suffrage 
universel des adultes, aucune date n'avait été fixée pour 
de nouvelles élections et pour l'accession à l'indépen
dance, et les colons blancs profitaient de ce retard pour 
nuire aux Africains sur le plan économique et sur le 

126 George Delf, /omo Kenyatta: Towards Truth aboul 
"The Light of KenyU:', Londres, Victor Gollancz, Ltd., 1961. 
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plan politique. Des articles publiés dans des journaux 
du Royaume-Uni déploraient la politique suivie par la 
Puissance administrante et par les Européens du Kenya 
et destinée à fomenter les divisions tribales et ré
gionales. On avait souvent prétendu que l'abandon du 
Kenya par le Royaume-Uni amènerait le chaos et 
ruinerait l'économie du territoire; mais l'expérience de 
la décolonisation avait montré que lorsqu'il n'existait 
pas d'intérêts étrangers, les pays nouvellement indépen
dants pouvaient souvent accomplir, dans des conditions 
beaucoup plus difficiles, ce qu'une puissance coloniale, 
malgré ses ressources importantes et ses connaissances 
techniques supérieures, avait été incapable de réaliser. 
En tout état de cause, en refusant d'accorder l'indépen
dance au Kenya, le Royaume-Uni frustrait les habitants 
d'un droit fondamental de l'homme, consacré par les 
Nations Unies. 

66. En conclusion, le représentant de la Pologne 
a déclaré que des élections immédiates fondées sur le 
suffrage universel des adultes et aboutissant à l'indé
pendance étaient la clef de tous les problèmes du Kenya. 
Le Comité spécial devait donc engager la Puissance 
administrante à mettre en œuvre sans délai la résolution 
1514 (XV) de l'Assemblée générale. Comme l'avaient 
demandé la KANU et la KADU, il devait également 
réclamer la liquidation de toutes les bases militaires. 
Cette demande était tout à fait raisonnable, car les 
troupes stationnées dans ces bases avaient été employées 
pour réprimer les mouvements de libération nationale 
au Kenya, dans la Fédération de la Rhodésie et du 
Nyassaland, et dans le Moyen-Orient. Le Comité devait 
également prier la Puissance administrante de remettre 
en liberté tous les prisonniers politiques. 

67. Le représentant du Cambodge a pris note des 
déclarations faites par le délégué du Royaume-Uni sur 
le Kenya, des progrès politiques réalisés par l'ensemble 
de la population de ce territoire et a constaté qu'un 
gouvernement de coalition avait pu être formé avec les 
dirigeants des principaux partis politiques. Il voulait 
toutefois insister sur la nécessité d'accorder l'indépen
dance au Kenya le plus tôt possible. Le paragraphe 5 
de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale 
chargeait les Etats Membres de prendre des mesures 
immédiates pour transférer tous pouvoirs aux peuples 
des territoires dépendants, sans aucune condition r:i 
réserve, conformément à leurs vœux librement expn
més. ~es représentants des partis politiques du ~en~a 
n'ava1ent cessé de demander que ce paragraphe smt m1s 
en application. 

68. Le représentant du Cambodge ne sous-estimait 
pas les avantages qu'il y avait à préparer convenable
ment cette indépendance, mais le Comité devrait fixer 
une date limite. La prochaine étape devait être la pro
mulgation d'une nouvelle constitution, suivie de no~
velles élections. La délégation cambodgienne ne pensa1t 
pas que l'Organisation des Nations Unies doive inter
venir dans ce processus ; il était toutefois essentiel que 
le pays accède le plus tôt possible à l'indépendance 
totale. 

69. Le représentant du Cambodge a engagé vive
ment la Puissance administrante à fixer elle-même la 
date de l'indépendance, d'accord avec les représentants 
qualifiés de la popul?-tion du Kenya. Une fois. q':e les 
deux parties se sera1ent entendues sur les pnnc1paux 
points et que l'époque des diverses étapes aurait été 
fixée, il ne resterait plus, aux uns et aux autres, qu'à 
exécuter de bonne foi les décisions concertées et bientôt 
la famille des Nations Unies compterait un nouveau 
Membre. . 

70. Le représentant de la Yougoslavie a déclaré que 
parmi les territoires non autonomes qui restaient en 
Afrique, le Kenya était l'un des mieux préparés à 
l'indépendance. Il s'agissait d'une société multiraciale, 
avec tous les problèmes inhérents à ce genre de société, 
à quoi s'ajoutait, comme dans presque toutes les 
colonies, la tendance des colons et de leurs protecteurs 
à vouloir maintenir leurs privilèges. 

71. Le représentant de la Yougoslavie a retracé 
l'évolution du territoire depuis 1887, date à laquelle une 
société commerciale britannique, la British East Africa 
Association, avait obtenu du sultan de Zanzibar la 
concession d'une région qui constituait la plus grande 
partie du Kenya actuel. La construction, entre 1895 et 
1899, du chemin de fer de Mombasa à l'Ouganda, avait 
précipité l'arrivée des colons et, dès 1897, lord Delamare 
avait envisagé la colonisation des Highlands, particu
lièrement riches, par les blancs. Les colons avaient 
surtout afflué à partir de 1905, et c'est ainsi que les 
bonnes terres avaient été arrachées aux Africains et 
louées à bail aux Européens pour des périodes pouvant 
aller jusqu'à 999 ans. On pouvait donc dire qu'il s'agis
sait pratiquement d'un monopole des blancs. Depuis 
cette époque, malgré la lutte acharnée du peuple du 
Kenya, la situation n'avait guère changé et les Africains 
avaient dû se contenter des terres les plus pauvres. 

72. Jusqu'en 1951, les blancs n'ont cessé de renforcer 
leur position. Cependant, les années 1951 et 1952 ont 
vu se manifester les premiers signes de rébellion ouverte 
et l'état d'urgence a dû être déclaré. Des mesures ont 
été prises pour réprimer la révolte, mais celle-ci a influé 
sur l'évolution qui s'est produite entre 1952 et 1959. En 
1954, une nouvelle constitution a modifié la composition 
du Conseil législatif; celui-ci comprenait dès lors 
8 membres fonctionnaires, 8 membres désignés, 21 
membres élus et 7 "membres représentatifs". Cepen
dant sur les 21 membres élus, il y avait 14 Européens, 
6 Indiens et 1 Arabe; le Conseil comptait 6 "membres 
représentatifs" africains mais ils étaient tous désignés 
par le Gouverneur. La Constitution de 1954 prévoyait 
une représentation égale pour l'élément européen ~t 
l'élément non européen, alors que le Kenya compta1t 
6 millions d'Africains et 65 000 Européens tout au plus. 
·Elle instituait un Conseil des ministres, avec 6 membres 
fonctionnaires, 2 membres nommés et 6 membres non 
fonctionnaires à savoir: 3 Européens, 2 Asiatiques et 
seulement 1 Âfricain. En 1957, les Africains ont été 
appelés pour la première fois aux urnes, mais sur la 
base d'un suffrage restreint, limité aux électeurs qui 
satisfaisaient à certaines conditions de fortune et d'ins
truction. 

73. Ce rappel de l'évolution historique. du. Kenya 
permettait de constater que son peuple avmt du lutter 
avec ténacité pour reconquérir ses droits:. pa~ à pa~; 
cette lutte avait été assez longue pour qu il eut acqms 
l'expérience nécessaire pour se gouverner lui-même. 

74. Le représentant de la Yougoslavie a rappelé que 
les premières élections africaines n'avaient attrib':é qu~ 
huit sièges aux Africains. Ceux-ci ont donc co?tm':e a 
réclamer le suffrage universel des adultes, des elect10ns 
directes et la majorité au sein du gouvernement. Leurs 
efforts persévérants ont provoqué notamment la Con
férence de Lancaster House en 1960, la nouvelle Cons
titution de 1961, la mise en liberté de Jomo Kenyatta 
et la Conférence constitutionnelle tenue à Londres en 
février 1962, laquelle a abouti à l'~doption de l!ouvepes 
dispositions constitutionnelles et a la formation d un 
gouvernement de coalition. 
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75. Le territoire du Kenya avait désormais atteint 
le stade où une décision définitive était inévitable: il 
fal!ait sa~isfai:e les aspirations légitimes d'une popu
lation qut avatt toute la maturité voulue pour accéder à 
l'indépendance. Il était donc regrettable que la Puis
sance administrante n'ait pas encore fixé de date pour 
les prochaines élections. La Puissance administrante 
faisait valoir que la situation au Kenya était très délicate 
et demandait au Comité spécial d'éviter toute action qui 
pût entraver l'évolution du territoire. Mais il était 
difficile de concevoir que ce comité, chargé précisément 
de recommander des mesures propres à assurer au plus 
tôt l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, fasse quoi 
que ce soit qui puisse empêcher le Kenya de poursuivre 
ses progrès et d'atteindre l'indépendance. 

76. Sans doute ne fallait-il pas minimiser les diffi
cultés existantes ni les divergences qui séparaient les 
deux principaux partis politiques. Mais, comme pou
vaient en témoigner plusieurs Etats membres du 
Comité, il s'agissait là de difficultés qui accompagnaient 
souvent l'acheminement vers l'indépendance. Les deux 
grands partis étaient d'ailleurs conscients de la néces
sité de jeter les bases d'une action commune pour 
accélérer ce processus, et l'on ne devait pas tirer pré
texte de leurs divergences pour retarder les mesures 
visant à l'application pleine et entière de la Déclaration. 

77. Le Comité devait donc recommander à l'As
semblée générale d'engager la Puissance administrante 
à prendre des mesures immédiates pour mettre en 
œuvre toutes les dispositions de la Déclaration et, 
notamment, à organiser sans délai des élections qui 
permettent au Kenya d'accéder au plus tôt à l'indépen
dance. On pouvait s'en remettre, pour résoudre les 
difficultés existantes, au peuple du Kenya et à ses 
leaders politiques qui sauraient consacrer tous leurs 
efforts au développement du pays. 

78. Le représentant du Mali a déclaré que le Kenya 
avait été et demeurait une "colonie de peuplement", 
c'est-à-dire un territoire dont le climat favorable et le 
sol généreux attiraient en grand nombre les colons 
blancs. Pourvu qu'il soit blanc, le colon était bien 
accueilli par la Puissance administrante, et c'est ainsi 
que la région des White Highlands, la plus fertile du 
Kenya, était devenue une réserve exclusivement euro
péenne et que les Africains avaient été réduits à mener 
une vie misérable dans les autres parties du territoire, 
et notamment dans la vaste région stérile qui couvre les 
quatre cinquièmes du Kenya. Au Kenya, comme dans 
d'autres territoires non autonomes, Je but des colons 
blancs était d'exploiter la richesse du pays. En s'em
parant de toutes les terres cultivables, ils s'assuraient 
une main-d'œuvre abondante parmi les pauvres Afri
cains privés de leurs terres; et tous leurs actes avaient 
la sanction de la Puissance administrante. 

79. Au Kenya, la Puissance administrante a mis en 
œuvre la politique colonialiste bien connue, qui consiste 
à "diviser pour régner". Elle a encouragé les divisions 
tribales au détriment des organisations politiques. La 
lutte courageuse du peuple pour son indépendance, à 
partir de l'année 1952, a. été d~crite d'une façon tendan
cieuse comme une mamfestatton du mouvement Mau
Mau mais en dépit de tous les obstacles dressés sur son 
che~in, le peuple a réussi à f?rmer des p~rtis politiques 
et des syndicats. L'arrestatiOn de p~tnot~s t~ls que 
Kenyatta n'a fait que. renforcer 1~ det~rmm.at!on. de~ 
nationalistes de poursmvre la lutte JUSqu a la hberaho~, 
ils ont ainsi pu réaliser certains progr~s d'or~r; poil
tique, social et institutionnel. Ces progres ont ete arra-

chés à la Puissance administrante, et il n'y avait pas 
lieu de l'en remercier. 

80. Il ressortait des déclarations des pétitionnaires 
et des documents présentés au Comité que le Kenya 
était tout à fait mûr pour l'indépendance. L'insistance 
de la Puissance administrante à obtenir un accord entre 
les deux principaux partis politiques n'était qu'un 
simple prétexte pour la retarder. Le Comité devait 
l'inviter à prendre toutes les dispositions nécessaires 
pour l'organisation d'élections immédiates sur la base 
du suffrage universel des adultes, selon le principe 
"à chacun une voix", sans aucune espèce de discrimi
nation, et pour que tous les pouvoirs soient transférés 
au gouvernement ainsi élu. Les atermoiements et la 
mauvaise volonté de la Puissance administrante étaient 
en contradiction avec la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale. En outre, il convenait de fixer une 
date précise pour l'indépendance, et d'engager la Puis
sance administrante à évacuer toutes les bases militaires 
du territoire, immédiatement après l'indépendance. Les 
pétitionnaires ont exprimé les inquiétudes que leur 
causait l'existence de ces bases, qui constituaient une 
menace pour leur sécurité. En tout état de cause, l'exis
tence de bases militaires au Kenya, contrairement aux 
vœux des habitants, ne pouvait être acceptée par un 
Etat souverain et indépendant. 

81. Le représentant de l'Inde a rappelé que le gou
vernement et Je peuple indiens s'étaient toujours inté
ressés de très près à la lutte courageuse que menait le 
peuple du Kenya pour sa liberté. Après d'énormes 
sacrifices et des années de souffrances, le jour appro
chait où le Kenya serait un Etat libre et souverain. 

82. On a dit quelquefois qu'avant d'accorder l'indé
pendance à un territoire, il fallait attendre que les 
diverses factions politiques aient réglé leurs différends. 
Sans doute l'unité était-elle désirable, mais il ne fallait 
pas pour autant en faire la condition sine qua non de 
l'indépendance. D'ailleurs, les divergences de vues qui 
opposaient les principaux partis politiques du Kenya 
étaient loin d'être insolubles, et ne devaient pas servir 
de prétexte pour retarder l'indépendance de ce pays. 
L'exposé fait par le représentant du Royaume-Uni sur 
l'évolution du Kenya vers l'indépendance complète était 
satisfaisant à maints égards ; encore fallait-il que le 
progrès annoncé se poursuivit d'un bon pas. Le repré
sentant du Royaume-Uni avait déclaré, d'après Edmund 
Burke, que former un gouvernement libre, forger en 
un tout homogène les forces opposées de la liberté et de 
la modération, exigeait beaucoup de réflexion. Le repré
sentant de l'Inde souhaitait rappeler un texte plus 
illustre selon lequel "si le Seigneur ne bâtissait pas sa 
maison, ceux qui la construisaient travaillaient en vain". 
Autrement dit, rien de durable ne pouvait se construire 
sans bon vouloir. 

83. Le Kenya avait à sa tête des leaders politiques 
mûris par l'expérience, et le Comité n'aurait pas la 
présomption de leur dicter leur conduite. Le Comité ne 
pouvait que formuler à l'égard du peuple du Kenya 
tous ses vœux de réussite et demander à l'Autorité 
administrante d'appliquer la déclaration contenue dans 
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. 

84. Le représentant de l'Ethiopie a rappelé que, 
selon la déclaration faite par le représentant du 
Royaume-Uni, la politique du Royaume-Uni à l'égard 
de ses territoires africains visait essentiellement à 
guider les populations autochtones vers l'indépendance 
par étapes progressives et naturelles. L~s défenseurs de 
la politique britannique en Afrique avaient affirmé que 
le Royaume-Uni faisait tout son possible pour assurer 
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l'évolution progressive des peuples dépendants vers 
l'autonomie et l'indépendance. Ils oubliaient que ces 
peuples avaient dû lutter pendant de longues années, 
endurer beaucoup de souffrances et faire de nombreux 
sacrifices pour se libérer des chaînes de l'esclavage et 
que partout où les mouvements d'indépendance mena
çaient de l'emporter, le Royaume-Uni, tout en pré
textant des réformes constitutionnelles, avait déployé 
tous ses efforts pour maintenir la primauté des intérêts 
des quelques colons blancs plutôt que de donner satis
faction aux justes demandes de la vaste majorité des 
autochtones. Tel était encore aujourd'hui le cas, soit 
au Kenya, soit dans les Rhodésies. 

85. Depuis l'établissement du Protectorat britan
nique sur le Kenya, en 1895, les mouvements nationa
listes de ce pays n'avaient épargné aucun effort pour 
frayer le chemin devant aboutir à sa libération. Les 
temps n'étant pas favorables aux mouvements nationa
listes dans l'Afrique coloniale, le mouvement de libé
ration au Kenya ne s'était manifesté qu'après la seconde 
guerre mondiale. La première organisation politique 
connue en tant que Kenya African Union s'était cons
tituée en 1943. Trois ans plus tard, M. Jomo Kenyatta 
était venu d'Europe au Kenya et était devenu le pré
sident de l'Union. En 1952, lorsqu'avait éclaté l'insur
rection nationaliste, la Kenya African Union avait été 
bannie et ses chefs, dont M. Kenyatta, emprisonnés. 

86. Ces événements avaient conduit le Gouverne
ment britannique à introduire certaines réformes consti
tutionnelles au Kenya et, en 1954, avait été adoptée la 
Constitution dite "Constitution Lyttelton". Toutefois, 
comme l'avait déclaré le représentant du Royaume-Uni, 
le "tournant dans l'histoire du Kenya" ne s'était produit 
qu'en 1960, c'est-à-dire 65 ans exactement après l'éta
blissement du Protectorat. Le représentant de l'Ethiopie 
estimait lui aussi que les conférences constitutionnelles 
tenues à Londres en 1960 et 1962 avaient marqué un 
pas en avant dans la voie du progrès constitutionnel du 
Kenya puisqu'elles avaient abouti à un accord sur les 
principes généraux d'une constitution pour le Kenya 
indépendant. Le fait que la mise en œuvre des dispo
sitions provisoires actuelles se faisait de façon à peu 
près satisfaisante témoignait de la maturité politique 
des chefs africains. On pouvait se demander, dans ces 
conditions, pourquoi le Kenya n'avait toujours pas de 
constitution. On attribuait ce fait aux divergences de 
vues qui auraient subsisté entre les chefs africains sur 
la nature et les limites du pouvoir central et des pou
voirs locaux et sur la procédure de revision de la cons
titution. Mais ces divergences ne constituaient pas en 
elles-mêmes une raison suffisante pour retarder l'indé
pendance du Kenya. Au contraire, le seul moyen de les 
concilier était de poser en principe qu'il appartenait 
au peuple du Kenya de décider en dernier ressort 
quelle sorte de gouvernement il voulait se donner. 
C'était peut-être en organisant au plus tôt des élections 
qu'on aiderait le mieux à résoudre le problème 
constitutionnel. 

87. Selon la délégation éthiopienne, le Gouverne
ment du Royaume-Uni devait mettre en œuvre sans 
plus tarder les principes établis lors des conférences de 

Londres. Il importait également au plus haut point de 
ne pas porter atteinte à l'unité et à l'intégrité terri
toriales du Kenya. C'était le désir sincère de chacun 
de voir un Kenya uni accéder à l'indépendance. 

c. -DÉCISION PRISE PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 

88. A sa 115e séance, le 18 septembre 1962, le 
Comité spécial a adopté, sans le mettre aux voix, un 
projet de résolution sur le Kenya 127, ·présenté con
jointement par l'Ethiopie, Madagascar 128, le Mali, le 
Tanganyika et la Tunisie, pour être soumis à l' Assem
blée générale. Ce projet de résolution était rédigé 
comme suit: 

"Projet de résolution présenté à l'Assemblée générale 

"L'Assemblée générale, 
"Ayant examiné la situation au Kenya, 
"Tenant compte des principes énoncés dans la 

résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, 
"Ayant pris note de la déclaration faite par la délé

gation du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, le 10 août 1962, à la 99e séance 
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce 
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, 

"Tenant compte de la politique déclarée du Gou
vernement du Royaume-Uni, qui entend conduire la 
population du Kenya à l'entière indépendance, 

"Ayant étudié les faits présentés par les péti
tionnaires, 

"Prenant note également des négociations qui ont 
eu lieu entre les partis politiques intéressés et la 
Puissance administrante, 

"1. Affirme que les dispositions de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux contenue dans la résolution 1514 (XV) 
s'appliquent au Kenya; 

"2. A !firme en outre le droit inaliénable de la 
population du Kenya à la liberté et à l'in~épendance 
et prie instamment la Puissance admimstrante de 
n'épargner aucun effort pour organiser sans tard~r 
des élections nationales sur la base du suffrage um
versel des adultes ; 

"3. Invite la Puissance administrante et tous les 
intéressés à n'épargner aucun effort et notamment à 
favoriser l'harmonie et l'unité parmi la population du 
Kenya pour que le territoire accède à l'indépendance 
le plus tôt possible, conformément à la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux; 

"4. Exprime l'espoir que le Kenya deviendra un 
Etat indépendant et souverain et se joindra à la 
communauté des nations dans le plus bref délai 
possible." 

127 A/ AC.109 /L.38. 
128 Par un amendement oral, Madagascar s'est joint aux au-

teurs du projet de résolution. , 
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CHAPITRE XI 

ANGOLA 

A. -RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE 

1. L'Angola est situé sur la côte atlantique de 
l'Afrique, au sud-ouest. A l'exception de l'enclave de 
Cabinda qui· en fait administrativement partie 129, 

l'Angola se trouve au sud du fleuve Congo et est limi
trophe de la République. du Congo (Léopoldville), de 
la Rhodésie du Nord, et du territoire du Sud-Ouest 
africain. On évalue sa superficie totale à 1 246 700 kilo
mètres carrés ( 481 351 milles carrés). 

2. L'Angola appartient en majorité à la partie nord
ouest du plateau sud-africain. Le littoral est bordé 
d'une plaine qui atteint au nord une largeur de 240 kilo
mètres et plus, mais qui se rétrécit pour disparaître 
presque complètement au voisinage du dix-septième 
degré de latitude sud. En arrière de cette plaine, le 
terrain s'élève en pente abrupte jusqu'au plateau. 

3. La population totale de l'Angola était en 1960, 
lors du dernier recensement, de 4 832 677 habitants. 
En 1959, dernière date pour laquelle on ait la répar
tition ethnique de la population, la population non afri
caine totalisait 255 394 individus, dont 208 541 Euro
péens et 46 853 métis. 

4. On trouvera des renseignements complémentaires 
sur l'Angola dans le rapport du Sous-Comité sur 
l'Angola à l'Assemblée générale, à sa seizième ses
sion 130, et dans le rapport du Comité spécial pour les 
territoires administrés par le Portugal 131• 

B. -ExAMEN DE LA QUESTION 
PAR LE CoMITÉ SPÉCIAL 

Introduction 

S. Le Comité spécial a examiné la question de 
l'Angola à ses 113e et 114e séances, tenues les 17 et 18 
septembre 1962. Il était saisi du rapport du Comité 
spécial pour les territoires administrés par le 
Portugal131• 

Observati{)ns de membres du Comité spécial 

6. Le représentant du Mali a rappelé les inquiétudes 
qu'inspirait la situation de l'Angola, en raison des 
sévices qu'y exerçaient, a-t-il dit, les colonisateurs 
portugais. L'attention de l'Organisation des Nations 
Unies avait été appelée à plusieurs reprises sur ces 
faits, mais le Portugal avait rejeté les résolutions de 
l'Assemblée générale, et le peuple angolais semblait ne 
plus pouvoir compter que sur la violence pour imposer 
son droit à l'indépendance. Cette situation menaçait la 
paix mondiale, et le Comité ne pouvait pas demeurer 
inactif. 

7. Le Cambodge, l'Ethiopie, l'Inde, Madagascar, le 
Mali, la Pologne, la Syrie, le Tanganyika, la Tunisie, 
l'URSS et la Yougoslavie s'étaient mis d'accord sur 
un projet de résolution 132 qui refl~tait l'ol?inion de la 
majorité. Le paragraphe 1 réaffirmait le dr01t du peup~e 
angolais à l'indépendance; le paragraphe 2 condamnait 

129 L'enclave de Cabinda constitue un des 13 districts de 
l'Angola; elle est située au n,ord du fleuv~ Çongo et sa super
ficie est d'environ 8 000 km·. Elle est hm1trophe du ,Congo 
(Brazzaville) au nord et au nord-ouest et du Congo (Leopold-
ville) au sud et au s:'d-est. , , , , ·~· 

130 Docummts officuls de l Assemblee generale, ser~zème ses-
sion S11PPlément n° 16 (A/4978). . . . 

1Ù Ibid., dix-septième session, Annexes, addthf au pomt 54 
de l'ordre du jour (documents A/5160 et Add.l et 2). 

132 A/ AC.lrfJ/L.37. 

la guerre coloniale menée par le Portugal contre le 
peuple angolais. Aux paragraphes 3 et 4 figuraient les 
conclusions que le Comité devait adopter à l'égard du 
Portugal. Les paragraphes 5 et 6. priaient les Etats 
Membres d'user de leur influence pour obtenir que le 
Portugal se conforme à la résolution, et de refuser au 
Portugal tout appui et toute assistance qu'il pourrait 
employer pour réprimer les mouvements du peuple 
angolais. Le paragraphe 7 rappelait au Gouvernement 
portugais que son refus d'appliquer les résolutions de 
l'Assemblée générale était incompatible avec la qualité 
de Membre des Nations Unies. Le paragraphe 8 priait 
le Conseil de sécurité, au cas où le Portugal persisterait 
à refuser d'appliquer les résolutions antérieures de 
l'Assemblée générale et du Conseil lui-même, de 
prendre les mesures appropriées, y compris l'adoption 
de sanctions. Le représentant du Mali a exprimé l'espoir 
que le projet de résolution serait adopté à l'unanimité. 

8. Le représentant de l'Ethiopie a déclaré q?~ la 
position de sa délégation touchant la constante politique 
coloniale du Portugal était trop connue pour qu'il y ait 
besoin de la réaffirmer à propos de l'Angola. Tout ce 
qu'il avait déjà dit au sujet du Mozambique s'appliquait 
également à l'Angola. 

9. Présentant le projet de résolution dont sa délé
gation était au nombre des auteurs, il a indiqué qu'il 
était presque identique au texte adopté au sujet du 
Mozambique; ce projet invitait les Etats Membres à 
prendre des mesures pour veiller à ce que les armes 
fournies au Portugal ne servent pas contre le peuple 
angolais. Certaines délégations avai~n~ exprimé. des 
doutes au sujet du paragraphe relatif a la fourmture 
d'armes, mais ces doutes étaient sans fondement; le 
paragraphe adjurait sincèrement les alliés occidentaux 
du Portugal de faire en sorte que ces armes ne serve~t 
pas contre le peuple angolais. II n'ignorait pas,. a-t-tl 
dit, que l'application du paragraphe 8 susciterait d:s 
difficultés, mais les auteurs avaient jugé de leur devorr 
de recommander que le Conseil de sécurité prenne des 
mesures. 

10. Le représentant de la Yougoslavie a dit qu'en 
Angola, avant que la population n'ait été pous~ée à .se 
révolter ouvertement, la situation était encore bren prre 
qu'au Mozambique. Une oppression sans merci~ u?~ 
exploitation impitoyable et la perte de leur drgmte 
humaine n'avaient laissé aux habitants de l'Angola le 
choix qu'entre l'extermination et le recours aux ar~es 
pour défendre leurs droits. Ils ne pouvaient pas farre 
autrement que de se battre. Quand les premie~s c~m~at~ 
avaient éclaté ouvertement, le Portugal avait repnme 
le soulèvement avec une telle brutalité qu'il avait cho~ué 
l'opinion publique mondiale. Les Etats africains avrue~t 
alors porté la question de l'Angola devant l'Orgam
sation des Nations Unies, où tant l'Assemblée générale 
que le Conseil de sécurité l'avaient examinée. 

11. La situation lamentable dans laquelle se trouvait 
la population autochtone était bien co,nnue ~t on ne 
pouvait plus longtemps manquer de s ~n p~eoccuper. 
Il était surprenant que des pmssances qur avarent sous
crit à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux aient f~?rni des arm~s 
au Portuoal pour répandre le sang d mnocents Afn
cains. Lt déclaration qu'avait faite, le 18 juin ~961, 
M. Adriano Moreira, ministre portugais des provmces 
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d:o?tre-mer, ne. laissait aucun doute sur la situation 
ven~able. Il av~It dit ~u _nouveau · Gouverneur général 
de 1 Angola qu tl devmt ecraser le terrorisme par tous 
les ~o1ens dont. il disposait, et montrer que lorsqu'un 
terntmre est ~eclaré portugais, il faut en supporter 
toutes les consequences. 

12. Par ~iffére~ltes. r~solu!ions, 1.' Assemblée générale 
et le Co~sell de secunte av~1ent falt appe! !lu Portugal 
pour qu Il mette un terme a une telle politique et qu'il 
se conforme .aux obligations que lui fait la Charte. 
Devant la vive réaction de l'opinion mondiale le 
Portugal s'était trouvé contraint de proclamer 'des 
" 'f " 1 re ormes , sous e couvert desquelles il avait envoyé 
de nouvelles troupes en Angola. 

. 13. En rai~on de la menace que constituait la poli
tique portugaise, l'Assemblée avait invité le Sous
Comité. chargé d'examiner la situation en Angola à 
P?.ur~Uivre ses travaux. Le rapport de ce Sous-Comité 
n etait. malh.eureusement pas encore disponible. L'As
sem~le.e avait ~g~lement créé le Comité spécial pour les 
tern~m:es admi!listrés par le Portugal, organe qui s'était 
acquitte de sa tache avec la plus grande conscience. Son 
r~pp?rt 133 prouvait abondamment que le Portugal 
s etait totalement abstenu de se conformer aux réso
lutions de l'Assemblée générale et montrait que les 
"réformes" qu'il avait opérées n'étaient que des change
ments de pure forme, qui laissaient la situation exacte
ment dans le même état. Le Comité spécial déclarait 
da~s ~on. rapport que les réformes non seulement ne 
sat.Isfaisat~nt pas les aspirations essentielles de la popu
lation, mais n'avaient même pas amélioré sensiblement 
la situation politique, économique, sociale et scolaire 184. 

J4. Dans son rapport, le Comité spécial recomman
dait 135 notamment que l'assistance et la fourniture 
d'armes au Portugal cessent immédiatement, que le 
~ortu.gal ce~se ~ou te action de force contre l'Angola, 
s ~bsbe!lne Imm~diatement d'appliquer des mesures de 
repressiOn et retire toutes les forces militaires et autres 
q~'il r~co~naisse le droit des populations de ces terri~ 
tmres a l'mdépendance, qu'il admette l'évolution histo
rique irréversible qui se produit sur Je continent africain 
et dan~ le monde et accorde immédiatement l'indépen
dance a tous les territoires soumis à son administration · 
enfin, qu'il accorde une amnistie politique incondition~ 
nelle. et crée des conditions qui permettent le libre 
fonct~onnement des partis politiques, ce qui préparera 
la vme à des négociations avec ces partis pour Je trans
~ert des pouvoirs à des institutions politiques librement 
elues .et représentatives de la population conformément 
au~ ~Ispositions de la résolution 1514 (XV). Le Comité 
spe~Ial, pour les territoires administrés par le Portugal 
avait egalement recommandé que des conversations 
com~encent immédiatement entre le Portugal et des 
r~p~ese.ntat;ts accrédités des groupes politiques cons
tt~u.es ~ l'mtérieur ou à J'extérieur du territoire. La 
delegation yougoslave, a dit l'orateur, appuyait pleine
ment ces recommandations. Le refus persistant du 
Portugal de se conformer aux résolutions de l'As
sembl.ée g.énéral~ et d';l C?nseil de sécurité ayant créé 
une .situ~~I~n qUI c?nsbtuai.t une menace pour la paix et 
la secunte mternabonales, Il fallait demander au Conseil 
de sécurité d'envisager l'application de nouvelles 
mesures, y compris l'adoption de sanctions, pour obtenir 
que le Portugal se conforme à ces résolutions. Tel était 

13? Documents offic~e!s de l' 4ssemblée générale, dix-septième 
sesswn, Annexes, add1bf au pomt 54 de l'ordre du jour (docu
ments A/5160 et Add. 1 et 2) 

134 lbid., par. 407. · 
135 lbid., par. 440 à 449. 

un des principaux objectifs du projet de résolution des 
11 pUissances au nombre desquelles figurait la 
Yougoslavie. 

15. Le représentant de l'Union soviétique a dit qu'il 
r;e .s'étendrait pas sur la s!!uation de l'Angola, car elle 
etait trop connue pour qu Il y ait besoin de la décrire 
day3;ntage. Comme l'indiquait le rapport du Comité 
special ,POUr les territoires administrés par le Portugal, 
les habitants de ces territoires vivaient dans un état de 
ter;si~n et d'insécurité. Il y avait à cela deux raisons 
prmcipales : en premier lieu, ils étaient mécontents de 
la situation qui allait en empirant dans ces colonies et 
les avait obligés à entrer en lutte ouverte contre les 
c?lon!ali~tes po:tugais; en second lieu, le Portugal con
tmuait a repnmer par la force le mécontentement 
politique. 

16. La population des colonies portugaises aurait 
obtenu l'indépendance depuis bien longtemps si le 
~ortugal n'avait pas eu l'appu~ de puissances impéria
listes telles que les Etats-Ums, le Royaume-Uni la 
République fédérale d'Allemagne et les autres pa y~ de 
l'~:>T AN .. I;e .Comité spécial avait reconnu que les four
mtures militaires et autres que ces puissances envoyaient 
au Port~gal servaient à combattre le peuple des colonies 
portugatses et qu'elles continueraient à avoir cet usage 
en dépit de toutes les assurances contraires .que le 
Portugal pourrait donner. 

17. Aucune amélioration ne s'était produite dans les 
conditions de vie des habitants autochtones des terri
toires portugais au cours des dernières années; en 
revanche, l'exploitation des ressources minérales et 
agricoles de ces territoires avait encore augmenté. 
Comme la plus grande partie des exportations allait non 
seulement au Portugal mais aux puissances qui four
nissaient des armes au Portugal, il était clair que l'appui 
que l'OTAN accordait au Portugal revêtait un aspect 
économique aussi bien que politique. De plus, il se 
produisait des répercussions économiques dans les pays 
africains limitrophes des territoires portugais, qui 
éprouvaient des difficultés à donner du travail aux 
réfugiés de ces territoires. 

18. On avait parlé de certaines réformes opérées 
dans les territoires portugais, mais la situation n'avait 
pas vraiment changé. Il ressortait des déclarations faites 
par les pétitionnaires de l'Angola devant le Comité 
spécial pour les territoires administrés par le Portugal 
que les habitants de l'Angola n'avaient aucun droit; il 
leur fallait travailler 14 heures par jour et sup
porter les insultes en silence et ils ne pouvaient parti
ciper ni aux élections ni au gouvernement. Le Comité 
spécial avait conclu que ces réformes ne satisfaisaient 
pas les aspirations fondamentales du peuple et ne modi
fiaient pas sensiblement la situation politique, écono
mique, sociale et scolaire ; cela montrait que ces 
réformes n'apportaient pas une véritable solution. 

19. Les populations autochtones des territoires por
tugais ne pouvaient pas se contenter d'une situation 
autre que l'indépendance immédiate et complète. Comme 
l'avait recommandé le Comité spécial, les alliés du 
Portugal devaient cesser de l'aider et mettre un embargo 
total sur toutes nouvelles ventes ou fournitures d'armes. 
Le Portugal n'aurait plus alors d'armes à employer 
contre les peuples dépendants. Le représentant de 
l'Union soviétique appuyait l'appel lancé par le Comité 
spécial au Portugal pour qu'il cesse toute action de force 
contre l'Angola et retire de ce pays toutes ses forces, 
militaires et autres. Ce n'était pas la première fois qu'un 
tel appel était adressé au Portugal, mais celui-ci con
tinuait à n'en tenir aucun compte, non plus que de la 
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Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux et des autres résolutions adoptées 
par l'Assemblée générale et par le Conseil de sécurité. 
Une telle attitude était incompatible avec la qualité de 
Membre des Nations Unies; ce qu'il fallait faire ensuite, 
c'était prier le Conseil de sécurité de prendre des 
mesures appropriées, y compris l'adoption de sanctions, 
pour obtenir que le Portugal se conforme à la volonté 
de l'Assemblée générale, comme le prévoyait le para
graphe 8 du projet de résolution des 11 puissances. 
Ce projet reflétait également les autres conclusions 
auxquelles avait abouti le Comité spécial; le meilleur 
moyen de résoudre ce problème une fois pour toutes 
était d'adopter ce texte. 

20. Le représentant de l'Inde estimait, a-t-il dit, que 
la situation était explosive en Angola et qu'elle cons
tituait un des problèmes coloniaux les plus importants 
et les plus tragiques auxquels les Nations Unies 
devaient faire face. La politique barbare et tyrannique 
appliquée par les Portugais en Angola et la lutte que 
menaient vaillamment les patriotes angolais étaient bien 
connues de tous. Au cours de la déclaration qu'il avait 
faite à la 92e séance 136, le représentant de l'Inde avait 
lui-même signalé que les autorités portugaises ne 
tenaient aucun compte des dispositions de la Charte, 
de la Déclaration universelle des droits de l'homme et 
de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, 
ni de l'esprit de progrès que manifestait la politique 
coloniale adoptée par le Royaume-Uni et par la France. 
Il a ajouté que le passage suivant de la déclaration faite 
par le représentant de l'Inde lors de la seizième session 
de l'Assemblée générale ( 1096e séance plénière) tra
duisait les idées de sa délégation: 

"Le problème de l'Angola n'est pas simplement 
celui de la liberté du peuple d'un seul pays d'Afrique. 
Même s'il était possible de le considérer comme un 
problème isolé, il serait déjà en lui-même assez grave. 
Or il a des aspects beaucoup plus vastes et non 
seulement il s'inscrit dans le grand mouvement de 
l'époque actuelle qui tend à la disparition du colonia
lisme, mais il atteint jusqu'aux fondements mêmes 
de la Charte des Nations Unies. Le mouvement qui 
libère les peuples de la domination et la subjugation 
étrangères est un processus historique irrésistible et 
irréversible. La sagesse veut qu'on aide ce mouve
ment à atteindre son but. On ne peut imaginer pire 
folie que de vouloir l'entraver. Sauf le Portugal et 
peut-être un ou deux autres pays, nul ici n'admettra 
qu'une quelconque disposition de la Charte ou l'esprit 
d'ensemble de la Charte puisse être considéré comme 
conçu pour permettre que le colonialisme portugais 
dure éternellement. Par conséquent, pour que soient 
remplies les conditions de bonne entente interna
tionale qui sont indispensables pour la solution des 
problèmes critiques de guerre et de paix auxquels le 
monde doit faire face aujourd'hui et aussi pour que 
puisse se c~ntit;mer l'.ef!icacité de l'Orgal!is.ation des 
Nations Umes Il est evident que le colomahsme por
tugais, qui est la ~o~me la plus mauvaise et, la plus 
virulente du colomahsme et dont le cas de 1 Angola 
donne Je pire exemp.le, ?oit cesser: La _question est 
de savoir si l'Orgamsatwn peut mder a amener sa 
liquidation et sa disparition pacifiquement et assez 
vite. De toute façon, il doit disparaître. Si le Pot:tugal 
s'obstine à barrer la voie à un changement pacifique 
et si les Nations Unies ou, ce qui est encore plus 
important, si les puissants a~:is. du Portugal ne par
viennent pas à lui montrer 1 evidence de son erreur, 

136 Voir ci-dessus, chap. VIII, par. 70 à 73. 

l'inexorable processus historique qui réalise le chan
gement par la violence, la révolution et la guerre 
prendra là place de changement pacifique. Si c'est 
ainsi que la liberté de l'Angola doit se réaliser, elle 
sera conquise par un conflit amer et désespéré dont 
les tragiques conséquences seront l'insurrection géné
rale et la dévastation complète 137." 

21. Le Portugal n'avait cependant fait aucun effort 
pour se conformer à la résolution 1742 (XVI) de l'As
semblée générale et n'avait pas fait la moindre con
cession. Il était donc essentiel de recommander l'adop
tion de certaines mesures; c'était la raison pour laquelle 
les auteurs avaient décidé de déposer leur projet de 
résolution et le représentant de l'Inde estimait que ce 
texte obtiendrait une majorité écrasante. Si le Portugal 
persistait à faire fi des résolutions des Nations Unies 
et à considérer qu'il n'y avait pas péril en la demeure, 
une fin tragique était presque inévitable. C'était au 
Portugal qu'il appartenait de choisir, et le représentant 
de l'Inde formulait l'espoir que les amis de ce pays 
réussiraient à le persuader de prendre la décision 
voulue. 

22. Le représentant de la Pologne a rappelé qu'au 
cours des quinzième et seizième sessions de l'Assemblée 
générale, la délégation polonaise avait exprimé ses 
idées sur les conditions dans lesquelles vivait la popu
lation angolaise et avait condamné la guerre coloniale 
que le Gouvernement portugais menait en Angola pour 
réprimer le soulèvement national. La délégation polo
naise avait déploré à maintes reprises l'attitude obstinée 
dont les autorités portugaises avaient fait preuve à 
l'égard des aspirations légitimes des Angolais à la liberté 
et à l'indépendance. A la seizième session de l' Assem
blée générale, la Pologne et la Bulgarie avaient déJ?osé 
en commun un projet de résolution 138 qui proposait le 
recours, en application des Articles 41 et 42 de la 
Charte des Nations Unies, à des mesures plus éner
giques contre le Portugal. Le représentant de la Pologne 
avait alors fait valoir qu'en s'abstenant de prendre des 
mesures décisives dès qu'éclatent des conflits coloniaux 
on s'expose à des conséquences tragiques. Si les Nations 
Unies avaient agi avec plus de décision, sans se con
tenter de demi-mesures et de compromis et reculer 
devant chaque offensive du colonialisme, on aurait pu 
épargner bien des vies humaines. L'Assemblée avait 
toutefois préféré faire appel à la bonne volonté .du 
Gouvernement portugais et avait adopté la résolution 
1742 (XVI), par laquelle elle réprouvait notamment 
les mesures de répression dirigées contre le l?euple ' 
angolais ainsi que Je déni à ce peuple des droits d.e 
l'homme et des libertés fondamentales, et demandait 
aux autorités portugaises de mettre immédiatement un 
terme à ces mesures. 

23. Le projet de résolution dont le Comité était 
saisi et dont la Pologne était au nombre des a.ute~rs 
s'inspirait de l'expérience acquise par l'Orgamsatwn 
des Nations Unies dans ses rapports avec le Portuga~, 
ainsi que du rapport du Comité spécial pour les tern
toires administrés par le Portugal 139• L'analyse de ce 
rapport montrait clairement que le Gouvernement po~
tugais continuait, de propos délibéré, à violer les obli
gations qu'il avait contractées en vertu de la Ç~arte et 
à faire fi des résolutions du Conseil de sécunte et de 

137 Voir Dowments officiels de l'Assemblée générale, sei
::iènte session, Séances plénières, JQ96e sé~nce, par. I?. 

138 Ibid., sei::ième session, Annexes, pomt Zl de 1 ordre du 
jour, document A/L.383. . . . . 

139 Ibid., dix-septième sesswn, Annexes, addtbf au pomt 54 
de l'ordre du jour (documents A/5160 et Add.l et 2). 
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l'Assemblée générale. D'après des communiqués de 
presse du Portugal, de nouveaux contingents étaient 
partis pour l'Angola en janvier et février 1962 "pour 
s'acquitter d'une mission de souveraineté"; les forces 
navales engagées dans cette guerre coloniale avaient été 
renforcées par trois bateaux patrouilleurs, et la milice 
des colons, théoriquement dissoute, avait été recons
tituée sous le nom de "Force territoriale de défense 
civile". Les mesures répressives dont faisaient l'objet 
les Africains accusés d'actes nationalistes avaient égale
ment été intensifiées. 

24. Le Comité spécial pour les territoires adminis
trés par le Portugal déclarait qu'il était arrivé à la 
conclusion 140, fondée sur le témoignage de pétition
naires, que le Portugal s'était abondamment servi, pour 
opprimer le peuple angolais, du matériel militaire fourni 
par des Etats membres de l'OTAN. Les puissances 
occidentales avaient apporté cette aide au Portugal non 
seulement parce que le Portugal est lui-même une base 
de l'OTAN pour les armes et engins atomiques, mais 
aussi pour protéger leurs investissements en Angola et 
dans la région avoisinante. D'importants capitaux en 
provenance de la République fédérale d'Allemagne, du 
Japon et de diverses sources anglo-américaines avaient 
été investis en Angola et, tout comme l'Union minière 
protégeait Tshombé au Katanga, les actionnaires de 
l'Angola Diamond et du Mozambique Gulf Oil conti
nuaient à défendre la politique coloniale de Salazar 
pour sauvegarder leurs propres intérêts. 

25. En Angola comme dans nombre d'autres terri
toires portugais, le Gouverneur général exerçait le pou
voir absolu avec l'aide d'un conseil législatif ou d'un 
conseil de gouvernement composé en majorité, sinon en 
totalité, de colons portugais ou de fonctionnaires dési
gnés par l'Administration. La population autochtone ne 
possédait ni droits -civils ni droits politiques. Les préten
dues réformes de septembre 1961 n'avaient apporté au
cun changement réel à cette situation. Malgré l'abroga
tion du statut indigène, le droit de vote n'avait pas été 
réellement étendu aux Africains, car presque toute la 
population autochtone était incapable de remplir les 
conditions requises, ne pouvant pas lire et écrire le 
portugais ni s'acquitter, vu les bas salaires payés aux 
Africains, de l'impôt minimum de 200 escudos. Comme 
l'indiquait le rapport du Comité spécial, la nouvelle 
distinction faite, pour la reconnaissance des droits, entre 
population urbaine et population rurale ne différait pas 
beaucoup du classement antérieur des habitants e!l 
"civilisés" et "non civilisés". Le rapport confirmait 
également que le travail forcé continuait à être pratiqué 
dans tous les territoires administrés par le Portugal. 
Les prétendues réformes n'étaient rien d'autre qu'un 
élément du processus d'intégration des colonies portu
gaises d'Afrique dans la nation portugaise, intégration 
qui n'avait aucun intérêt pour les Africains, car ils ne 
voulaient pas devenir Portugais et demandaient l'indé
pendance immédiate. 

26. Les événements qui s'étaient déroulés en Angola 
avaient augmenté la conscience politique des autres 
colonies portugaises et avaient renforcé la tension, si 
bien que la délégation polonaise appuyait la conclusion 
du Comité spécial pour les territoires administrés par 
le Portugal: la situation représentait une menace 
sérieuse à la paix et à la sécurité internationales. En 
adoptant le projet de résolution dont il était saisi et qui 
priait notamment le Conseil de sécurité d'adopter des 
sanctions contre le Portugal pour s'assurer qu'il se con
formerait aux recommandations des Nations Unies, le 

140 Ibid., par. 439. 

Comité s'acquitterait de ses responsabilités et répon
drait aux vœux de la population angolaise. 

27. Le représentant du Tanganyika a déclaré que 
l'on ne pouvait pas dire du projet de résolution, dont 
sa délégation était l'un des auteurs, qu'il était inspiré 
par la passion ou qu'il ne répondait pas à la réalité. Le 
Gouvernement portugais livrait une guerre sans merci 
à la population autochtone de l'Angola, avec l'aide 
d'armes fournies par les puissances de l'OTAN; il 
faisait ouvertement fi des résolutions du Conseil de 
sécurité et de l'Assemblée générale et ne remplissait 
pas les obligations qui lui incombent en vertu de la 
Charte. Le Comité spécial pour les territoires admi
nistrés par le Portugal était parvenu à la conclusion 
que de simples réformes ne suffiraient pas à améliorer 
la situation de l'Angola, et que la seule solution était de 
passer les pouvoirs au peuple angolais. Mais le Portugal 
avait refusé de tenir compte des aspirations des 
Angolais et des dispositions de la résolution 1514 (XV). 

28. D'après le rapport du Comité spécial pour les 
territoires administrés par le Portugal, c'est l'attitude 
du Portugal qui avait poussé les populations angolaises 
à entreprendre une lutte légitime, lutte dans laquelle 
elles avaient l'histoire pour elles; l'alliance du Gou
vernement portugais avec les gouvernements racistes 
de Verwoerd et de W elensky ne lui servirait à rien. 

29. Le Tanganyika demandait instamment aux Etats 
amis du Portugal d'user de leur influence pour le 
persuader de reconnaître le droit des Angolais à l'indé
pendance immédiate et de cesser de fournir au Portugal 
un matériel militaire qui servait en réalité, comme l'avait 
confirmé le rapport du Comité spécial pour les terri
toires administrés par le Portugal, à exterminer les 
populations angolaises. Ce rapport, dont le Comité des 
Dix-Sept était saisi depuis plusieurs semaines, condam
nait nettement le colonialisme portugais en Angola et 
recommandait des conversations immédiates entre le 
Portugal et des représentants de la populati.on. .Le 
Comité spécial y exprimait la conviction que la sttuahon 
représentait une menace sérieuse à la paix et à. la 
sécurité internationales. Le représentant du Tanganyika 
espérait que, devant ces conclusions, le ~omité appuie
rait sans hésitation le projet de résolutton. 

30. Les colonies portugaises étaient sous l'autorité 
d'un crouvernement à la tête duquel se trouvait un dicta
teur "'prêt à se livrer au génocide pour maintenir le 
stat;t q11o. La seconde guerre mondiale avait été le 
résultat de l'accession au pouvoir d'un dictateur sous 
le régime duquel avaient eu lieu des exterminations 
massives et les Nations Unies devaient n'épargner 
aucun effort pour empêcher la répétition d'un chapitre 
aussi affreux de l'histoire de l'humanité. 

31. Le représentant de l'Uruguay a dit que les 
réserves que sa délégation avait faites pendant l'examen 
de la question du Mozambique étaient également 
valables pour la question actuellement à l'étude. L:a 
délégation uruguayenne estimait, a-t-il dit, qu'il aur~I! 
été préférable d'attendre le rapport du Sous-Comite 
chargé d'examiner la situation en Angola ava~t de 
s'occuper de cette question. L'Uruguay partageait .les 
idées exprimées dans le préam~ule et d~ns l~s cmq 
premiers paragraphes du projet de. resoluho~, et 
approuvait en particulier la réaffirmatl~n du drOit d~ 
peuple angolais à l'indépendance immédt~t:. E!l ce qm 
concerne les paragraphes 6, 7 et 8, la ~eleg~ti~n urt;
guayenne reconnaissait que la situatt?n ~tait . tres 
sérieuse en Angola et app~lait. un~ actiOn ~_n~rgique, 
mais elle se voyait dans 1 oblt~atJOt;~ de rette~er les 
réserves de principe qu'elle avatt faites au sujet des 
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paragraphes correspondants de la résolution relative au 
Mozambique. Conscient toutefois de la nécessité urgente 
de prendre des mesures pour résoudre le problème 
de l'Angola, le représentant de l'Uruguay appuyait le 
projet de résolution dans le cas présent, mais avec les 
réserves qu'il venait de faire et sans préjudice des 
instructions définitives qu'il recevrait de son gouver
nement; il espérait que ces considérations seraient utiles 
à l'Assemblée générale. 

32. Le représentant de l'Australie a dit que sa délé
gation ne pouvait pas appuyer le projet de résolution, 
tout en étant sensible aux raisons qui avaient amené 
beaucoup de membres du Comité à se joindre aux 
auteurs et tout en partageant la préoccupation générale 
que causait la situation de l'Angola. L'Australie avait 
exposé clairement sa position générale lors de la 
seizième session de l'Assemblée générale ; son repré
sentant a répété que, de l'avis de sa délégation, le prin
cipe fondamental devait être le droit du peuple angolais 
à disposer de lui-même. Jusqu'à présent, le Gouverne
ment portugais avait refusé de considérer l'Angola 
comme un territoire non autonome. Le simple bon sens 
devrait montrer aux Portugais qu'il serait peu sage de 
maintenir cette position. 

33. S'il y avait donc dans le projet de résolution des 
éléments que la délégation australienne approuvait, il 
en était d'autres que, pour des raisons déjà exposées 
devant d'autres organes, elle ne pouvait pas appuyer. 
De plus, la délégation australienne estimait que l'on 
n'avait pas pleinement débattu la question de l'Angola 
comme il est souhaitable de faire avant de passer au 
vote sur un projet de résolution. Enfin, l'Assemblée 
générale avait nommé un Sous-Comité pour examiner 
la situation de l'Angola, et il semblait peu indiqué que 
le Comité des Dix-Sept formule ses propres conclusions 
avant d'avoir pris connaissance du rapport du Sous
Comité. A sa dix-septième session, l'Assemblée générale 
aurait l'occasion d'examiner à fond la question de 
l'Angola; dans les circonstances que l'orateur venait 
d'exposer, la délégation australienne ne croyait pas que 
l'adoption du projet de résolution des 11 puissances 
puisse contribuer à assurer une solution satisfaisante 
du problème. 

34. Le représentant du Venezuela a dit que sa délé
gation ne pouvait pas souscrire à l'affirmation, au 
sixième considérant du projet de résolution des 11 puis
sances, que la vie économique de l'Angola reposait sur 
le travail forcé. Il a rappelé qu'il avait fait la même 
observation lors de la discussion du projet de résolution 
relatif au Mozambique et que le représentant de 
I'Ethiopie avait alors consenti à remanier, pour en tenir 
compte, le texte de ce projet de résolution. Comme 
dans Je cas du Mozambique, le représentant du Vene
zuela estimait que le travail forcé était une des bases de 
la vie économique de l'Angola, mais que ce n'était 
certainement pas la seule. Si les auteurs du projet de 
résolution voulaient bien modifier en conséquence le 
sixième considérant, la délégation vénézuélienne vote
rait plus aisément en faveur tout au moins de cette 
partie du projet de résolution. 

35. Pour les mêmes raisons que sa délégation avait 
invoquées lors de la discussion du projet de résolution 
relatif au Mozambique, le représentant du Venezuela a 
demandé un vote séparé sur les derniers mots du para
graphe 6 du projet de résolution d:s ,11 pui~s~nces: 
" ... et en particulier de mettre fin a l approvisionne
ment du Portugal en armes", ainsi que sur l'ensemble 
du paragraphe 8. 

36. Le représentant de l'Italie a dit que sa délégation 
avait certaines réserves à faire au sujet du projet de 
résolution des 11 puissances. Le Comité spécial siégeait 
depuis plusieurs mois; il n'avait pourtant pas trouvé le 
temps d'examiner la très importante question de 
l'Angola, et n'avait aucune preuve à l'appui des décla
rations faites dans le projet de résolution. Le Comité 
spécial n'avait entendu aucun pétitionnaire du territoire 
et n'avait même pas eu sous les yeux le rapport du 
Sous-Comité chargé d'examiner la situation en Angola, 
rapport dont la rédaction n'était pas encore achevée. 
L'allusion au travail forcé, au sixième considérant, 
n'était pas confirmée par le rapport de 1962 de la Com
mission de l'OIT. Le représentant de l'Italie a en outre 
fait observer que les dispositions générales du projet 
de résolution reprenaient presque littéralement le texte 
du projet de résolution relatif au Mozambique, texte 
dont certains passages n'avaient pas eu l'agrément de 
sa délégation. Il lui était donc impossible, pour des 
questions tant de procédure que de fond, d'appuyer le 
projet de résolution relatif à l'Angola. 

37. Il a cependant tenu à souligner que son gou
vernement continuait à appuyer sans réserve la réso
lution 1742 (XVI) que l'Assemblée générale avait 
adoptée au sujet de la situation de l'Angola, qu'il était 
toujours en faveur de l'évolution rapide de ce territoire 
vers l'autodétermination et l'indépendance et qu'il 
appuierait toute mesure propre à accélérer ce processus 
dans le domaine social, le domaine économique et le 
domaine politique. 

38. Le représentant du Royaume-Uni s'accordait 
entièrement avec le représentant de l'Australie pour 
penser qu'il était peu probable que le projet de réso
lution serve au mieux les intérêts du peuple angolais. 
Il tenait cependant, a-t-il dit, à préciser nettement une 
fois de plus que l'attitude de sa délégation à l'égard 
des territoires portugais en Afrique était une attitude 
positive et non pas négative. Premièrement, sa délé
gation avait vivement insisté pour faire donner aux 
Na ti ons Unies des renseignements sur la situation des 
territoires portugais. Deuxièmement, elle n'avait cessé 
de mettre l'accent sur la nécessité d'adopter des mesures 
concrètes pour mener ces territoires vers l'autonomie. 
Troisièmement, elle s'était prononcée sans réserve 
aucune en faveur du principe d'autodétermination. On 
pouvait trouver d'amples confirmations de cette atti~ude 
dans les déclarations faites par la délégation britanmque 
à la Quatrième Commission, aux séances plénières de 
l'Assemblée générale et au Comité spécial. 

39. Quant à l'allusion au travail forcé, au sixième 
considérant du projet de résolution, le représentant ?u 
Royaume-Uni pensait, comme le représentant de l'Halte, 
que le Comité spécial ne devait pas négliger le rapport 
de 1962 de la Commission de l'OIT, où il était ind1qué 
que le Portugal s'était engagé à abolir le travail forcé 
et avait déjà pris de sérieuses mesures dans ce sens. 

40. Pour conclure, le représentant du Royaume-U:n! 
a dit qu'à son avis il serait peu opportun que le Comtte 
spécial fasse des recommandations sur l'Angola à l'As
semblée générale, alors que le Sous-Comité chargé 
d'examiner la situation de l'Angola n'avait pas encore 
remis son rapport. 

41. Selon le représentant des Etats-Unis, il ne con
venait guère que le Comité spécial cherche à traiter 
d'une question aussi importante et aussi grave que c.~lle 
de l'Angola alors qu'il en était presque à sa dermere 
séance et qu'il avait consacré si peu de temps à l:examen 
de cette question. Il a noté que l'on n'avait ~~me pa~ 
encore reçu le dernier rapport du Sous-Comtte charge 
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d'examiner la situation de l'Angola. Les termes du "Déplorant l'action armée entreprise par le For-
projet ~e résolution des 11 puissances allaient beaucoup t~tgal à des ~n~. de. rép~ession contre le peuple de 
plus lom que ceux des résolutions que le Conseil de 1 Angola et 1 ut1hsat10n a cet effet d'armes fournies 
sécurité et l'Assemblée générale avaient adoptées au au Portugal par certains Etats Membres, 
sujet de l'Angola à l'issue de débats approfondis. De 
plus, ce projet présentait quelques-unes des mêmes "Notant que dans le territoire de l'Angola, comme 
imperfections qui avaient entaché le projet de résolution dans d'autres colonies portugaises, la population 
que le Comité spécial avait adopté' auparavant au sujet autochtone est privée de tous les droits et libertés 
du Mozambique. De l'avis du représentant des Etats~ fo!ldamentaux, que la discrimination raciale y est en 
Unis, le projet de résolution n'était pas de nature à fatt largement pratiquée et que la vie économique de 
rapprocher effectivement l'objectif unanimement visé: l'Angola repose dans une large mesure sur le travail 
la réalisation des aspirations du peuple angolais à l'auto- forcé, 
détermination. "Persuadée que la guerre coloniale que le Gou-

C.- DÉCISION PRISE PAR LE CoMITÉ sPÉcrAL 

42. A la 113e séance, le 17 septembre 1962, le repré
sentant du Mali avait déposé un projet de résolution 141 

à soumettre à l'examen de l'Assemblée générale et dont 
les auteurs étaient le Cambodge, l'Ethiopie, l'Inde, 
Madagascar, le Mali, la Pologne, la Syrie, le Tan
ganyika, la Tunisie, l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques et la Yougoslavie. Par la suite, les auteurs 
du projet de résolution ont modifié le cinquième con
sidérant en ajoutant les mots "dans une large mesure" 
avant les mots "sur le travail forcé". 

43. A sa 114e séance, le Comité spécial a mis aux 
voix le projet de résolution, ainsi modifié. Les résultats 
du vote ont été les suivants: 
. Les mots "et en particulier de mettre fin à l'approvi

sionnement du Portugal en armes", au paragraphe 6, 
ont été adoptés par 11 voix contre 4, avec 2 abstentions. 

Le paragraphe 8 a été adopté par 11 voix contre 4, 
avec 2 abstentions. 

L'ensemble du projet de résolution, ainsi modifié, 
a été adopté, à l'issue d'un vote par appel nominal, par 
13 voix contre 3, avec une abstention. Les voix se sont 
réparties comme suit: 

Ont voté pour: Cambodge, Ethiopie, Inde, Mada
gascar, Mali, Pologne, Syrie, Tanganyika, Tunisie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, 
Venezuela, Yougoslavie; 

Ont voté contre: Australie, Etats-Unis d'Amérique, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord; 

S'est abstenue: Italie. 

44. Le projet de résolution adopté par le Comité 
spécial était ainsi conçu : 

"Projet de résalution présenté à l' Assem.blée générale 

"L'Assemblée générale, 

"Ayant examiné la situation critique en Angola, 

"Ayant examiné le rapport du Comité spécial pour 
les territoires administrés par le Portugal 142, créé 
par la résolution 1699 (XVI) de l'Assemblée 
générale, 

"Condamnant résolument l'extermination massive 
de la population autochtone de l'Angola et les autres 
mesures sévères de répression que les autorités colo
niales portugaises prennent actuellement contre le 
peuple de l'Angola, 

141 A/ AC.l09/L.37. , 
142 Documents officiels de l'Assemblée gé1lérale, dix-septième 
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vernement portugais mène en Angola, la violation par 
ce gouvernement de la résolution du Conseil de 
sécurité en date du 9 juin 1961 143, son refus d'ap
pliquer les dispositions de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale, en date du 14 décembre 1960, et son 
refus d'appliquer les résolutions 1542 (XV) du 15 
décembre 1960, 1603 (XV) du 20 avril 1961, 
1654 (XVI) du 27 novembre 1961 et 1742 (XVI) 
du 30 janvier 1962 de l'Assemblée générale consti
tuent une source de conflits et tensions internationaux 
ainsi qu'une grave menace à la paix et la sécurité 
mondiales, 

"Tenant campte des principes énoncés dans la 
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, 

"1. Réaffirme solennellement le droit inaliénable 
du peuple de l'Angola à la libre détermination et à 
l'indépendance, et appuie ses revendications en vue 
de son accession immédiate à l'indépendance; 

"2. Condamne la guerre coloniale menée par le 
Portugal contre le peuple de l'Angola et exige que 
le Gouvernement portugais y mette fin immé
diatement; 

"3. Invite de nouveau les autorités portugaises à 
mettre un terme sur-le-champ à l'action armée et 
aux mesures de répression dirigées contre le peuple 
de l'Angola ; 

"4. Demande instamment que le Gouvernement 
portugais, sans plus tarder, 

"a) Remette en liberté tous les prisonniers 
politiques ; 

"b) Lève l'interdiction dont font l'objet les partis 
politiques; 

"c) Prenne des mesures politiques, économiques 
et sociales de vaste portée en vue d'assurer la création 
d'institutions politiques librement élues et représen
tatives et le transfert des pouvoirs au peuple de 
l'Angola conformément à la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux; 

"5. Prie les Etats Membres d'user de leur 
influence pour obtenir que le Portugal se conforme à 
la présente résolution; 

"6. Prie tous les Etats Membres de refuser au 
Portugal tout appui ou toute assistance qu'il pourrait 
employer à des fins de répression contre le peuple 
de l'Angola et en particulier de mettre fin à l'appro
visionnement du Portugal en armes; 

"7. Rappelle au Gouvernement portugais que son 
refus persistant d'appliquer les résolut!ons d~ l'As
semblée générale et du Conseil de sécunté est mcom-

143 Documetlts, officiels du Cot~seil de sécurité, seizième an-
née, Supplément d'avril, mai et juit~ 1961, document S/4835. 
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patible avec la qualité de Membre de l'Organisation 
des Nations Unies; 

"8. Prie le Conseil de sécurité, au cas où le 
Portugal persisterait à refuser d'appliquer la présente 

résolution et les résolutions antérieures de l'Assem
blée générale et du Conseil de sécurité, de prendre 
des mesures appropriées, y compris l'adoption de 
sanctions, pour obtenir que le Portugal se conforme 
à la présente résolution." 

CHAPITRE XII 

PÉTITIONS DE CARACfÈRE GÉNÉRAL ET PÉTITIONS CONCERNANT 
D'AUTRES TERRITOIRES 

A.- PÉTITIONS CONCERNANT LES TERRITOIRES 
D'AFRIQUE MÉRIDIONALE 

1. A sa 71 e séance, tenue à Dar es-Salam le 8 juin 
1962, le Comité spécial a entendu M11e Frene Ginwalla, 
pétitionnaire parlant au sujet des territoires d'Afrique 
méridionale. 

2. Mlle Ginwalla a fait remarquer au Comité que les 
événements survenant dans tous les territoires d'Afrique 
méridionale étaient liés et que les forces qui s'oppo
saient à l'indépendance de l'Afrique s'étaient alliées 
pour préserver la suprématie des blancs. Les principaux 
membres de cette alliance étaient les Gouvernements de 
l'Union sud-africaine, de la Fédération de la Rhodésie et 
du Nyassaland et du Portugal. Ces gouvernements 
avaient l'appui de groupements puissants qui avaient 
réalisé des bénéfices énormes en exploitant les Afri
cains, et étaient par conséquent résolus à maintenir au 
pouvoir les gouvernements qui s'y trouvaient. Mlle 
Ginwalla voulait éviter toute digression qui l'éloignerait 
des questions relevant de la compétence du Comité 
mais, par trois de ses aspects, la question de l'Afrique 
du Sud intéressait directement le Comité. Tout d'abord, . 
puisque le Sud-Ouest africain était considéré comme 
faisant partie de l'Union sud-africaine, la population du 
territoire sous mandat souffrait de toutes les injustices 
qui allaient de pair avec l'apartheid; deuxièmement, 
l'Afrique du Sud était à la tête de l'alliance dont 
Mlle Ginwalla avait déjà parlé; enfin, les territoires 
d'Afrique méridionale servaient de réservoir de main
d'œuvre à bon marché pour l'Union sud-africaine et 
c'était la raison de leur appauvrissement. 

3. Mlle Ginwalla devait présenter au Comité, aussitôt 
que possible, un mémorandum 144 dans lequel elle lui 
fournirait des renseignements sur cette alliance et expo
serait certains faits qui concernaient chacun des terri
toires intéressés. Il y serait fait mention des accords en 
vertu desquels les gouvernements coloniaux exportent 
de la main-d'œuvre en Afrique du Sud, où les con
ditions de vie de ces ouvriers constituaient une violation 
flagrante des conventions et recommandations de l'OIT. 
Les Portugais fournissaient à la Chambre des mines 
d'Afrique du Sud 100 000 ouvriers par .an.; en échang~, 
ils recevaient du Gouvernement sud-afncam la garantte 
que 47,5 p. 100 du trafic maritime à destination ?u 
Rcef passerait par le port de Lourenço Marques; Ils 
recevaient également 340 000 caisses d'agrumes. Çet 
arrangement montrait bien la puissance des compagmes 
minières d'Afrique du Sud. Les gouvernements colo
niaux étaient payés pour enregistrer et eng~ger les 
recrues. De plus, pour ces gouvernemen!s, l.ab~ence 
prolongée d"un grand nombre. d'hom~es. stmphfi,att les 
prétendus problèmes que posatt le mamt~en de l ordre. 
Elle masquait également, dans une certame mesure, le 

144 A/ AC.I09/Zl. 

fait que les puissances coloniales n'avaient rien fait 
pour mettre en valeur leurs possessions. L'absence d'une 
fraction allant jusqu'à 50 p. 100 de la population mâle 
des territoires en question a eu des effets désastreux 
sur l'agriculture et a placé les territoires relevant du 
Haut Commissariat, en particulier, dans une dépen
dance économique étroite par rapport à l'Afrique du 
Sud. A ce propos, il ne fallait pas oublier que ce pays 
a toujours posé pour principe que les territoires relevant 
du Haut Commissariat feraient tôt ou tard partie de la 
République sud-africaine, et les a compris dans ses 
projets relatifs aux Etats bantous. 

4. Mlle Ginwalla a dit ensuite que le mémorandum 
fournirait également des détails sur l'accroissement de 
la puissance militaire de l'Afrique du Sud. L'Afrique 
du Sud consacrait des sommes considérables à l'achat 
d'armements, de chasseurs et de bombardiers à réaction, 
de fusées, dans le dessein d'intimider la population et 
au besoin de combattre les Nations Unies pour pré
server "l'intégrité du territoire" de la République, .dont 
le Sud-Ouest africain était considéré comme fatsant 
partie. Il était également tout à fait probable que. les 
territoires relevant du Haut Commissariat serment 
annexés par la force, car l'Afrique du Sud ne p~uv.ait 
se permettre de tolérer la présence d'Etats a~ncams 
indépendants et prospères quasiment à l'inténeur ~e 
ses frontières. Sir Roy W elensky et les Po.rtugats 
étaient également encouragés dans leur intranstgeance 
par la puissance militaire de leur allié. 

S. Mlle Ginwalla a déclaré aussi que les divers g~ands 
intérêts qui influaient sur les décisions de l'alltance 
étaient très étroitement liés les uns aux autres et que 
dans son mémorandum elle fournirait plus particul~è~e:.. 
ment des détails sur une des compagnies, la ;Bntts~ 
South Africa Company. C'étaient ces compagmes qm 
constituaient le principal trait d'union avec le~ gouver
nements métropolitains, et c'étaient elles qm permet
taient aux puissances coloniales de compens~r les per~es 
qui résultaient des défaites qu'elles avatent subtes 
ailleurs ; par exemple, pour le Portugal, les pe~tes de 
minerai de fer de Goa seraient plus que compe?sees par 
la mise en valeur des mines de fer et des chemms de fer 
de l'Angola, qui avait été récemment annoncée Pll;r 
Krupp et le cartel anglo-américain. Mlle Ginwal~a a fatt 
également remarquer qu'une compagnie angolatse con
trôlée par le cartel anglo-américain avait récemment 
consenti un prêt à 1 p. 100 d'intérêt au Gouvernement 
portugais, prêt qui avait fort commodémen.t couvert 
l'accroissement des dépenses du Portugal du au. ~~u
lèvement en Angola. Le rôle joué par l'Union r;u.mere 
au Katanga était bien connu du Comité. Des mmtst~.es 
du Royaume-Uni avaient ouvertement reconnu q~ ris 
étaient empêchés d'appuyer des sanctions contre. l ~
frique du Sud, même à propos du Sud-Ouest afn~am, 
à cause des capitaux britanniques placés dans la Repu-
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blique, et on savait quel rôle notoire jouait au Royaume- l'opposition il devrait entendre également les repré-
Um. le groupe qui défendait les intérêts britanniques en sentants du Gouvernement de Singapour. La commu-
Afnque centrale, dirigé par lord Salisbury de la British nication du Premier Ministre contenait en outre des 
South Africa Company, et par le comma~dant Water- observations détaillées sur le mémorandum des pétition-
bouse, des Tanganyika Concessions. naires représentant l'opposition. A sa 85• séance le 

6. En résumé, la pétitionnaire a déclaré que le Comité spécial, sur la recommandation du Sous-Co~ité 
Portugal, l'Afrique du Sud et la Fédération d'Afrique des pétitions, a décidé de faire droit à ces demandes 
centrale s'étaient alliés pour coordonner la résistance d'audience. Les déclarations des pétitionnaires sont 
au progrès en Afrique. Dans toutes les régions inté- résumées aux paragraphes 17 à 48 ci-dessous. Des 
ressées, il existait des intérêts financiers puissants et représentants du Comité ont formulé certaines obser-
interdépendants assez forts pour exercer une influence vations à propos de ces questions. 
sur les gouvernements métropolitains et les cartels 10. Le représentant de l'Union soviétique a déclaré 
d'Europe et d'Amérique. On assistait à un accroisse- qu'il était favorable à ce que la question de Singapour 
ment extraordinaire du potentiel militaire, les armes fasse l'objet d'un examen approfondi par le Comité et 
étant fournies par des pays de l'OTAN et en particulier a estimé qu'il était nécessaire d'entendre des pétition-
par le Royaume-Uni et la France. Enfin, le développe- naires de ce territoire. Il a ajouté que l'on devait mettre 
ment économique de la région avait été négligeable. tout en œuvre pour assurer l'application intégrale des 
Les peuples d'Afrique méridionale n'avaient pas les dispositions de la Déclaration à Singapour. La popu-
mêmes ressources financières et militaires que leurs lation de Singapour devait avoir la possibilité de se 
adversaires et par conséquent ils comptaient sur l'aide prononcer librement sur l'avenir de son pays. Entre-
du reste du monde et des Nations Unies. temps, il était évident que la Puissance administrante 

B._ PÉTITIONS CONCERNANT SINGAPOUR se servait du référendum envisagé comme moyen d'im
poser sa propre volonté à la population de Singapour. 

7. A sa 79• séance, le Comité spécial était saisi de 
deux pétitions 145, la première émanant de 19 membres 
de l'Assemblée législative de Singapour et la deuxième 
de cinq partis politiques de Singapour. Les pétition
naires ont déclaré que le Royaume-Uni se proposait de 
transférer sous peu la souveraineté sur Singapour à la 
Fédération de Malaisie et ont exprimé la crainte que 
ce transfert ait lieu sans que la population de Singapour 
ait exprimé librement ses vœux et contrairement à 
l'esprit et à la lettre de la résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960. Ils 
faisaient appel à l'Organisation des Nations Unies, par 
l'intermédiaire du Comité spécial, pour qu'elle envoie 
d'urgence à Singapour un observateur qui se rendrait 
compte de la situation exacte et qui jugerait si elle 
justifiait une intervention de la part des Nations Unies. 
Un mémorandum joint à la pétition exposait l'affaire 
en détail. Les pétitionnaires demandaient également si 
le Comité souhaitait qu'un représentant se rende à 
New York pour donner de plus amples explications. 

8. A la même séance, le Comité a décidé, par 10 voix 
contre 2, avec 5 abstentions, de ne pas s'occuper de ces 
pétitions quant au fond. A sa 80• séance, le Comité 
spécial a décidé qu'en communiquant cette décision aux 
pétitionnaires, il conviendrait de les informer que si 
un pétitionnaire désirait se 'présenter personnellement 
devant le Comité, une demande à cet effet devrait être 
officiellement présentée; cette demande serait ensuite 
examinée conformément aux procédures établies. Le 
Comité spécial a décidé également de communiquer aux 
pétitionnaires les comptes rendus de ses 79• et 80• 
séances au cours desquelles la question avait été exa
minée. Les pétitionnaires ont été dûment informés de 
la décision du Comité. 

9. Le Comité spécial a reçu ensuite une demande 
d'audience 146, émanant de MM. Lee Siew Choh, Wee 
Soo Bee, S. Woodhull, Lim Hook Siew et David 
Marshall au nom de 19 membres de l'opposition de 
l'Assemblée législative et du Conseil d'action commune 
représentant cinq partis politiques de Singapour. Il avait 
également reçu une communication du Premier Ministre 
de Singapour, M. Lee Kuan Yew ur, déclarant que si 
le Comité accordait audience aux représentants de 

145 A/AC.l09/PET.16 et Add.l. 
146 A/AC.109/PET.l6/Add.2. 
147 A/AC.l09/PET.18 et Add.l. 

On devait noter que le prétendu référendum ne pré
voyait pas l'option d'une indépendance distincte pour 
Singapour et qu'il était donc manifestement contraire 
à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux. La Puissance administrante 
s'efforçait d'accréditer l'impression qu'il n'y avait pas 
de partis ni d'organisations politiques du territoire qui 
soient favorables à l'indépendance de Singapour en tant 
qu'Etat distinct, et que Singapour ne pouvait subsister 
en tant qu'Etat indépendant. En réalité, il existait à 
Singapour des forces politiques qui préconisaient la 
création d'un Etat de Singapour distinct et indépendant 
au cas où il ne serait pas possible d'assurer l'unification 
de Singapour et de la Fédération de Malaisie sur un 
pied d'égalité. 

11. Contre les vœux de la population de Singapour 
et en violation de la Déclaration et d'autres résolutions 
de l'Assemblée générale, la Puissance administrante 
préparait sous le couvert de référendum un truquage 
monstrueux afin de maintenir ses positions coloniales 
à Singapour et d'y conserver ses bases militaires. Elle 
s'efforçait d'empêcher la naissance d'un Etat indépen
dant de Singapour et tentait plutôt d'imposer à la popu
lation de Singapour une fusion défavorable avec la 
Fédération de Malaisie sur un pied d'inégalité, en lui 
ôtant même le droit de répondre "Non" aux propo
sitions du gouvernement au cours du prochain réfé
rendum truqué. 

12. Le représentant de l'Union soviétique a conclu 
en exhortant le Comité à ne pas demeurer inactif au 
moment où l'occasion lui était donnée de prendre des 
mesures efficaces. Il a déclaré qu'il était du devoir du 
Comité, d'une part, d'empêcher la Puissance adminis
trante de réaliser ses objectifs coloniaux égoïstes à 
Singapour et, d'autre part, d'arrêter des mesures afin 
d'assurer l'application à Singapour des dispositions de 
la résolution 1514 (XV) qui réclamait l'octroi de l'indé
pendance à toutes les colonies. 

13. Le représentant de l'Italie a déclaré que certains 
points des déclarations faites par les pétitionnaires de 
Singapour n'étaient pas clairs. Ceux-ci avaient longue
ment parlé de l'indépendance de Singapour comme s'il 
s'agissait d'une alternative dont l'autre terme était une 
fusion avec la Fédération de Malaisie. Le représentant 
de l'Italie ne pensait pas que c'était une façon correcte 
d'exposer la situation et estimait qu'il serait plus exact 
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d~. pa~le~. d'i.ndépendance d.ans l'unification par oppo- l'U?ited Democ~atic Party, .a déclaré que le Royaume-
sthon a 1 tndependance de Smgapour dans ses frontières Um se proposatt de transferer sa souveraineté sur la 
actuelles. Il avait l'impression que l'idée d'une indé- colonie de Singapour à la Fédération de Malaisie d'une 
pendance dans le cadre des frontières actuelles n'était manière qui n'était pas conforme à la volonté et aux 
pas très populaire dans le territoire et que l'opinion vœux librement exprimés du peuple, au sens de la 
publique ne l'appuyait guère. résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. 

14. Le représentant de la Pologne a déclaré qu'il ne Singapour, bien que séparé de la Malaisie continentale, 
faisait aucun doute que Singapour, en tant que territoire avait de tout temps cherché à être intégré à la Malaisie. 
non autonome, relevait du mandat du Comité spécial. Le Royaume-Uni a maintenu Singapour à l'écart de la 
Il ressortait nettement des témoignages apportés par Fédération de Malaisie pour des raisons militaires et 
les pétitionnaires représentant différents partis poli- économiques et cherchait maintenant à transférer la 
tiques et par des membres de l'Assemblée législative souveraineté sur Singapour à la Fédération de Malaisie 
de Singapour, que le transfert envisagé de la sauve- sans que le peuple puisse s'exprimer librement sur les 
raineté sur Singapour à la Fédération de Malaisie ne modalités de ce transfert. Les propositions constitu-
serait pas conforme aux dispositions de la Déclaration tionnelles en vue de ce transfert figuraient dans le 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples Command Paper 33 de 1961 148• En vertu de ces pro-
coloniaux. Aucune des trois propositions du prétendu positions, les citoyens de Singapour resteraient citoyens 
référendum, dont deux, ainsi que le Premier Ministre de Singapour et ne deviendraient pas citoyens de la 
de Singapour l'avait lui-même reconnu, n'avaient même Fédération de Malaisie. Singapour ne serait représenté 
pas été rendues publiques et restaient inconnues, n'ac- que par 15 membres au Parlement fédéral, alors qu'il 
cordait à la population de Singapour le droit démo- . devrait avoir droit, vu sa population, à environ 
cratique d'émettre un avis contraire. Les trois propo- 25 sièges. La principale objection à ces propositions 
sitions soumises aux électeurs de Singapour ne leur était que les citoyens de Singapour auraient un statut 
laisseraient pas d'option et ils ne pourraient que voter de citoyenneté différent et ne seraient pas pleinement 
en faveur de l'unification envisagée avec la Fédération intégrés à la Malaisie. Singapour serait plus ou moins 
de Malaisie. Ceci était contraire au principe de l'auto- sous tutelle de la Fédération de Malaisie, alors que sa 
détermination. Les pétitionnaires avaient demandé à population désirait que tous les citoyens de Singapour 
juste titre qu'au cas où la population serait opposée à deviennent des citoyens de la Fédération et soient équi-
l'unification, il lui soit accordé la possibilité d'opter tablement représentés au Parlement fédéral. 
pour l'indépendance. Cette deuxième solution était la 
plus justifiée car, dans le cadre de l'unification envi
sagée, aucun des habitants de Singapour ne deviendrait 
de ce fait citoyen de la Fédération. De la sorte, en vertu 
des lois de la Fédération, près de 75 p. 100 des habitants 
de Singapour auraient en fait un statut différent et 
discriminatoire et ne jouiraient pas des mêmes droits 
que les citoyens de la Fédération. 

1 S. Dans ces conditions, l'unification envisagée et 
le référendum sous sa forme actuelle semblaient être un 
écran de fumée destiné à masquer l'intention véritable 
de la Puissance administrante, le Royaume-Uni, de 
maintenir sa domination sur Singapour et de conserver 
ses bases militaires sous une forme néo-colonialiste. Le 
représentant de la Pologne a conclu en ajoutant que le 
Comité spécial devait, afin de s'acquitter de son mandat, 
procéder à un examen approfondi de la question de 
Singapour et formuler des recommandations conformes 
à la Déclaration figurant dans la résolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée générale. 

16. Conformément à la décision prise à sa 8Sc séance, 
le Comité spécial a entendu les pétitionnaires suivants: 

a) Pétitionnaires représentant 19 membres de l'op
position de l'Assemblée législative et 5 partis politiques 
de Singapour: 

M. Lee Siew Chah (86e séance); M. S. Woodhull 
(S6e et 9lc séances); M. David Marshall (89" et 918 

séances); MM. Lim Hook Siew et Wee Soo Bee, qui 
ont répondu à des questions (86e et 91e séances). 

b) Pétiti01maires représentant le Gouvernement de 
Singapour: 

M. Lee Kuan Yew, premier ministre (86e et 87e 
séances) ; M. Goh Keng Swee, ministre des finances 
(87c séance). 

17. M. Lee Siew Chah, parlant au nom des membres 
de l'opposition de l'Assemblée _législative ~ta~ nom d.u 
Comité d'action commune, qm comprenait cmq partis 
politiques, à savoir le 1;3arisan Sosialis, ~e Workers' 
Party, le Liberal Sociahst Party, le part1 Rakyat et 

18. Le Gouvernement de Singapour envisageait de 
soumettre ces propositions au peuple par voie de réfé
rendum. Mais alors qu'il était prévu, à l'origine, que 
le peuple de Singapour pourrait répondre par "oui" 
ou par "non" à ces propositions constitutionnelles, la 
loi sur le référendum avait été modifiée de telle sorte 
que les électeurs seraient obligés de choisir entre les 
trois options suivantes: a) dispositions constitutionnelles 
énoncées dans le Command Paper 33; b) fusion totale 
et sans condition, avec le statut d'Etat; à égalité avec 
les 11 autres Etats, conformément aux textes constitu
tionnels de la Fédération ; c) rattachement à la Malaisie 
à des conditions non moins favorables que celles qui 
étaient fixées pour les territoires du Bornéo. Seule 
l'option a était claire; l'option b aboutirait, selon le 
gouvernement, à faire en sorte que plus de la moitié 
des citoyens de Singapour ne pourraient pas devenir 
des citoyens de la Malaisie. Quant à l'opition c, on ne 
savait pas encore 'les conditions fixées pour les terri
toires du Bornéo. En fait, ces deux dernières . options 
n'étaient qu'une façade. Le gouvernement prétendait 
que l'option b répondait aux vœux des partis de l'ol?po
sition. Or ceux-ci avaient proposé une quatrième option; 
le gouvernement avait rejeté cette proposition. 

19. M. Lee Siew Chah a rappelé ensuite que la lo! 
sur le référendum obligeait l'électeur à voter mais lm 
refusait le droit démocratique d'émettre un avis con
traire. En effet, l'électeur ne pouvait rejeter les trois 
options car un bulletin "douteux" était considéré comme 
un bulletin en faveur de l'option a. Il ne pouvait non 
plus s'abstenir puisqu'un bulletin blanc équivalait aus~i 
à un bulletin en faveur de l'option a. Ce qu'il pouvatt 
faire, c'était voter contre l'option a en votant soit pour 
l'option b, soit pour l'option c, même si elles ne 
répondaient pas à ses vœux. En outre, en vertu de cette 
loi, le gouvernement n'était pas tenu, pour la proc.la
mation des résultats, d'annoncer le nombre de bulletms 

148 Memorandum Setting out Heads of Agreement for a 
M erg er between the Federation of M ala;ya and Singapore 
(Singapour, Government Prin ter, 1961). 
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blancs ou douteux: il pouvait les ajouter purement et 
simplement à celui des bulletins en faveur de l'option a. 

20. M. Lee Siew Choh a demandé au Comité spécial 
de faire respecter l'esprit et la lettre de la résolution 
1514 (XV) de l'Assemblée générale. Lors du transfert 
de la souveraineté, il devait être tenu compte des vœux 
librement exprimés du peuple de Singapour. Les péti
tionnaires voulaient un référendum honnête et démo
cratique, et ils s'inclineraient alors devant le verdict 
de la majorité. 

21. M. Woodhull a rappelé que la nouvelle Cons
titution de Singapour était entrée en vigueur en juin 
1959, lorsque le Peoples Action Party (PAP), qui 
avait remporté 43 des 51 sièges de l'Assemblée légis
lative, avait pris le pouvoir. Mais, par la suite, le gou
vernement P AP était devenu minoritaire et il ne 
détenait plus que 25 sièges. Dix-sept de ses membres 
étaient passés dans l'opposition et, au cours des deux 
élections partielles qui avaient eu lieu depuis 1959, les 
candidats du P AP avaient été battus. Cette évolution 
venait de ce que le PAP, qui était au début violemment 
anticolonialiste, avait fait volte-face et avait fini par 
s'accommoder du statut colonial de Singapour. Cepen
dant, ce n'était pas une question de politique intérieure 
que les pétitionnaires soumettaient au Comité, mais 
celle du transfert de la souveraineté sur Singapour à la 
Fédération de Malaisie. Il s'agissait de savoir si le 
peuple de Singapour pouvait exprimer librement ses 
vœux. La presque totalité de la population souhaitait 
l'intégration de Singapour dans la Fédération de 
Malaisie dans des conditions équitables. Le pétitionnaire 
ne mettait pas en cause le principe même de l'inté
gration, mais les modalités de cette intégration telles 
qu'elles figuraient dans le Command Paper 33. La loi 
sur le référendum avait été modifiée sans égard à 
l'opinion des partis d'opposition, qui voulaient une 
véritable fusion, tous les citoyens de Singapour deve
nant citoyens de la Fédération de Malaisie et étant 
équitablement représentés au Parlement fédéral. 
M. Woodhull critiquait aussi les options soumises aux 
électeurs, ainsi que les dispositions de la loi électorale 
qui refusaient au peuple le droit de ne pas être d'accord: 
Le transfert de souveraineté prévu par le Royaume-Um 
ne tenait pas compte des vœux de la population, et 
M. Woodhull demandait au Comité des Dix-Sept de 
faire en sorte que l'esprit de la résolution 1514 (XV) 
soit respecté et que le peuple de Singapour puisse se 
prononcer librement sur son avenir. 

22. M. Lee Kuan Yew a appelé l'attention sur les 
observations écrites qu'il avait présentées 149 et déclaré 
que Singapour était tributaire de la Fédération de 
Malaisie pour son approvisionnement en eau et son 
commerce. Tous les partis politiques, nationalistes ou 
communistes, avaient toujours reproché aux Britan
niques d'avoir séparé Singapour du reste de la Malaisie. 
M. Woodhull lui-même déclarait en 1957 à la presse 
que la seule façon pour Singapour d'accéder à l'indé
pendance était de faire partie d'une fédération de la 
Malaisie indépendante. 

23. M. Lee Kuan Yew a indiqué ensuite qu'en vertu 
de la Constitution de Singapour, les questions relatives 
à la sécurité intérieure étaient du ressort du Conseil de 
la sécurité intérieure, qui comprenait trois représentants 
du Royaume-Uni, trois représentants du Gouvernement 
de Singapour et un représentant du Gouvernement de 
la Fédération. Le vote combiné des représentants de 
Singapour et de la Fédération l'emportait sur celui des 

149 A/AC.l09/PET.18 et Add.l. 

représentants du Royaume-' Uni: la voix de la Fédé
ration de Malaisie était donc prépondérante. Ces dis
positions confirmaient que les destinées des deux terri
toires étaient étroitement liées et que la Fédération de 
Malaisie devait avoir un rôle décisif en ce qui concerne 
la sécurité intérieure de Singapour. L'île comptait 
624 000 électeurs, dont 284 000 étaient nés dans le 
territoire et deviendraient automatiquement citoyens de 
Singapour. Ces 284 000 personnes auraient automa
tiquement acquis la citoyenneté de la Fédération, de 
même que les habitants de Penang et Malacca, si le 
Royaume-Uni n'avait pas séparé Singapour de la 
Fédération en 1945 dans l'espoir que l'existence du 
détroit empêcherait le nationalisme malais de s'étendre 
jusqu'à leurs bases militaires. Pour ce qui est des 
340 000 électeurs qui n'étaient pas nés à Singapour, ils 
avaient acquis leur citoyenneté en vertu de l'ordonnance 
de 1957 sur la citoyenneté de Singapour. Il s'agissait 
pour la plupart de personnes originaires de la Chine, 
de l'Inde, de l'Indonésie et de pays du Commonwealth, 
y compris la Fédération de Malaisie, comme c'était le 
cas de M. Lee Siew Choh. L'ordonnance en question 
permettait l'acquisition de la citoyenneté dans les cas 
où les dispositions correspondantes de la législation 
malaise ne la permettait pas. Ainsi, les citoyens des 
pays du Commonwealth étaient seulement tenus d'avoir 
résidé pendant deux ans à Singapour et la connaissance 
du malais n'était pas nécessaire. D'autre part, les per
sonnes originaires de la Chine, de l'Inde, de l'Indonésie 
et d'autres pays n'appartenant pas au Commonwealth 
devaient avoir résidé dans le territoire pendant huit 
années, mais là encore la connaissance de la langue 
n'était pas demandée. Au contraire, dans la Fédération, 
une connaissance élémentaire du malais était indis
pensable. 

24. Après avoir rappelé que 17 des signataires de 
ce texte avaient été élus députés sous la bannière du 
parti au pouvoir et qu'ils avaient été expulsés ou avaient 
démissionné de ce parti en juin et juillet 1961, M. _Lee 
Kuan Y ew a précisé que le principal but du partl au 
pouvoir avait toujours été l'unification de Singapour et 
de la Fédération de Malaisie. Au moment de son élec
tion M. See Siew Choh avait signé une déclaration 
par 'laquelle il s'engageait, au cas où il démissionnerait 
du Peoples Action Party (PAP) ou en serait expulsé, 
à se démettre de ses fonctions de député. Or, il avait été 
expulsé du P AP mais n'avait pas tenu ses engagements. 
Quoi qu'il en soit, M. Lee Kuan Y ew s'accordait ave~ 
les pétitionnaires pour penser que le Royaume-Lim 
avait séparé Singapour de la Fédération afin de mam
tenir l'île sous contrôle britannique à des fins militaires 
et économiques. M. Lee Kuan Yew a fait remarquer 
que, paradoxalement, la P?si.tion de son gouvernen;en~ 
au sujet des bases mtl~tatres du Royaume-~_n~ a 
Singapour était plus rad~cale _qu; ceJle des p~ttbon
naires. M. Woodhull, qm avatt elude la question de 
l'avenir de ces bases, était conseiller du Singapore Naval 
Labour Union et l'on savait qu'il était fermement 
partisan du maintien indéfini de ces bases. Il serait do~c 
possible que sa position soit influencée par des const: 
dérations politiques; les pétitionnaires étaient tout ausst 
conscients de l'existence du problème que le gouverne
ment, mais leur façon de l'envisager était dictée par 
l'opportunisme. Le Gouvernement de M. Lee Kuan 
Yew jugeait, malsain qu'un t~e;s. de }'écon~mie d~ 
Singapour depende de bases mthtatres etral?'geres;. St, 
pour une raison quelconque, ces b~ses cessat~nt d etre 
utiles au Royaume-Uni, 50 000 famtlles perdratent leurs 
moyens d'existence. En conséquence, le gouvernement 
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estimait que leur nombre devait être réduit progres
sivement au cours d'une période de 15 à 20 ans, de 
manière que les travailleurs puissent être réabsorbés 
par les nouvelles industries qui se créeraient sans nul 
doute après la création de la nouvelle Fédération de 
Malaisie. Il ressortait clairement des déclarations des 
pétitionnaires que, s'ils ne pouvaient pas obtenir une 
fusion selon leurs propres conditions, ils désireraient 
simplement conserver le statzt quo avec quelques chan
gements mineurs. En outre, le Gouvernement de 
Singapour estimait que les droits souverains du 
Royaume-Uni sur ces bases devraient être transformés 
en droits contractuels découlant d'un traité qui serait 
négocié entre le Gouvernement du Royaume-Uni et le 
nouveau Gouvernement de la Fédération de Malaisie. 

25. M. Lee Kuan Yew a qualifié d'absurdes les insi
nuations des pétitionnaires selon lesquelles une sorte 
de complot serait tramé entre le Royaume-Uni et le 
Gouvernement de la Fédération. Quant à la suggestion 
selon laquelle son gouvernement serait un gouverne
ment minoritaire ou n'exprimerait plus les vœux de la 
population, il a fait observer que le Peoples Action 
Party était Je parti le plus ancien et le plus stable de 
Singapour. Ce parti s'était développé en même temps 
que la population au cours d'une période durant laquelle 
l'Asie du Sud-Est connaissait des changements impor
tants et révolutionnaires. Le parti de M. Lee Kuan 
Y ew se rendait compte qu'il ne pouvait parvenir à ses 
fins - une Malaisie et une nouvelle Fédération de 
Malaisie indépendantes, démocratiques, non commu
nistes et socialistes- sans l'appui de la population. 
C'est pourquoi Je gouvernement lui donnait le choix des 
conditions dans lesquelles s'effectuerait la fusion bien 
que le Command Paper 33 ait été adopté par 33 voix 
contre zéro et que, de ce fait, il ait constitutionnellement 
le droit d'effectuer la fusion sans plus attendre. 

26. M. Lee Kuan Y ew a dit que les sept membres 
n'appartenant pas au PAP qui avaient appuyé le gou
vernement sur la question de la réunification avaient 
suggéré une troisième solution: que la fusion se fasse 
dans des conditions au moins aussi favorables que 
celles qui avaient été prévues pour les territoires du 
Bornéo. Ces conditions devaient être publiées ulté
rieurement et faire l'objet d'un référendum, non à la 
hâte, comme les pétitionnaires l'ont suggéré, mais après 
que chacun aurait eu Je temps de peser toutes les con
séquences de chacune des trois options. Les pétition
naires affirmaient que tout ce qu'ils demandaient c'était 
"un référendum honnête" et la présence d'un obser
vateur de l'Organisation des Nations Unies qui pourrait 
"empêcher qu'une grave perfidie soit perpétrée contre 
la population de Singapour". Ils ont admis que la ques
tion relevait de la politique intérieure, de telle sorte 
qu'il leur serait difficile de demander davantage. Cepen
dant, dans les déclarations qu'ils ont faites devant le 
Comité, ils se sont étendus sur la teneur des discussions 
qui ont eu lieu entre Je gouvernement et eux-mêmes et 
ont ainsi essayé d'entraîner l'Organisation des Nations 
Unies dans la politique intérieure de Singapour. En 
insistant pour obtenir ce qu'ils demandaient, c'est-à-dire 
une fusion complète et sans condition sur une base 
d'égalité, les pétitionnai~es o~t déclaré qu.e .la principale 
objection qu'tls opposatent a la proposthon du gou
vernement était que les citoyens de Singapour ne 
deviendraient pas citoyens de la Fédération de Malaisie. 
Si Singapour avait. été int~gr~ ,dans la Féd~ration de 
Malaisie en 1945, tl l'auratt ete dans les memes con
ditions que Penang et Malacca où seules les persot;nes 
nées dans ces territoires ont automatiquement acqms la 

citoyenneté de la Fédération. La citoyenneté a toujours 
été, dans la Fédération, un droit restreint, et une fusion 
complète et sans condition sur une base d'égalité avec 
les 11 autres Etats devait nécessairement signifier que 
Singapour s'unirait à la Fédération dans les mêmes 
conditions que Penang et Malacca. Le cas échéant, on 
pourrait constituer un tribunal impartial qui inter
préterait les textes constitutionnels de la Fédération de 
Malaisie et indiquerait ce qu'il faut entendre exacte
ment par une fusion complète sur une base d'égalité. Ce 
que cette expression ne signifiait pas c'était la trans
formation automatique des citoyens de Singapour en 
citoyens de la Fédération, car cette transformation équi
vaudrait, en fait, à exiger que les lois assez souples de 
Singapour sur la citoyenneté soient considérées comme 
l'équivalent des lois plus strictes de la Fédération de 
Malaisie. C'était là une condition que le Gouvernement 
de la Fédération ne pouvait absolument pas accepter 
ainsi que l'avait fait nettement ressortir l'échange de 
correspondance qui avait eu lieu entre le Premier 
Ministre de la Fédération et M. Lee Kuan Yew. Si 
Singapour avait été rattaché à la Fédération en 1945, 
sur ses 624 000 citoyens, environ 284 000, c'est-à-dire 
ceux qui étaient nés à Singapour, auraient eu automa
tiquement le droit de devenir citoyens de la Fédération. 
Les autres, soit 340 000, citoyens de Singapour qui n'y 
étaient pas nés, auraient dû demander la citoyenneté, 
en vertu des lois de la Fédération qui exigeaient des 
conditions de résidence et la connaissance du malais. 
A en juger par ce qui s'était produit dans les autres 
Etats de la Fédération, un tiers seulement d'entre eux 
auraient réussi. Par conséquent, si la fusion devait 
s'effectuer dans les mêmes conditions qu'à Penang, 
230 000 immigrants qui possédaient déjà la citoyenne~é 
de Singapour la perdraient. Une telle situation était, 
bien entendu, inacceptable pour le gouvernement de 
M. Lee Kuan Yew. D'autre part, la prétention con
sistant à demander que tous les citoyens de Singapour 
deviennent automatiquement citoyens de ~~ Fédérati~n 
et, par conséquent, que le nombre des sieges occupes 
par des représentants de Singapour au go;tvernement 
fédéral soit porté à 25, était également macceptable 
pour le gouvernement fédéral. Il serait, par conséquent, 
irrationnel de demander une fusion sur l'une ou l'autre 
de ces bases. Toutefois, on était parvenu à un com
promis équitable et l'on était convenu qu~ tous les 
citoyens actuels de Singapour conserverate~t leurs 
droits en matière de citoyenneté et deviendratent res
sortissants de la Fédération, à condition que l'on n'in
voque pas cet état de choses pour demander .une aug
mentation du nombre des représentants de Sn~gapour. 
Le gouvernement de M. Lee Kuan Y ew a esttme que 
si la fusion était effectuée comme elle l'a été à Penang, 
Singapour aurait droit à 19 sièges au Parle~en! 
fédéral ; de son côté, Je gouvernement fédéral a e~~tme 
que Singapour ne devrait pas avoir plus de 12 st~ges 
si l'on appliquait les lois sur la citoyenneté plus, s!nctes 
des autres Etats de la Fédération. Enfin, il a ete con
venu que Singapour, non seulement conse~verait plus 
des trois quarts de ses recettes pour s'acqm~ter d~, ses 
responsabilités intérieures, mais aurait dr01t a 15 sieges 
au Parlement central de la nouvelle Fédération: De 
cette manière, personne, à Singapour, ne. perdratt se 
qu'il avait déjà et les titulai:es des 15 ~1eges repre
senteraient tous les 624 000 cttoyens de Smgapour. 

27. On s'est plaint de ce que le Gouvernement .de 
Singapour ait refusé de soumettre à la c~nsultattOn 
populaire la quatrième option envisagée, mats M. Lc::_e 
Kuan Yew a fait observer à ce propos qu'on ne pouvatt 
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s'attendre que le gouvernement fédéral accorde à 
Singapour des concessions qu'il n'avait pas consenties 
aux immigrants résidant dans ses propres territoires. 

28. Le pétitionnaire a rappelé ensuite que M. David 
Marshall avait réclamé une fusion totale à l'Assemblée 
législative de Singapour, le 23 novembre 1961, au cours 
des débats auxquels le Command Paper 33 avait donné 
lieu. Pour dissiper tout malentendu sur l'époque à 
laquelle lui-même et son parti avaient commencé à juger 
une fusion souhaitable, M. Marshall a cité une partie 
du programme que le Workers Party avait adopté au 
moment de sa création en décembre 1957 et dont la 
première phrase se lisait comme suit: "Le fondement 
et le cadre de toute politique doit être la reconnaissance 
du fait que Singapour fait partie de la Malaisie du 
point de vue géographique, ethnique et économique, et 
la seule solution saine est, en dernier ressort, l'inté
gration à la Malaisie à égalité avec les autres Etats ... ". 
M. Marshall a poursuivi en indiquant qu'il ne saurait y 
avoir d'union véritable entre la Fédération et Singapour 
s'ils pratiquaient des politiques différentes en matière 
d'enseignement et de main-d'œuvre et que le PAP se 
trompait lorsqu'il soutenait que la population de Singa
pour n'accepterait pas que l'ensemble de la Malaisie 
contrôle sa politique dans les domaines de l'enseigne
ment et de la main-d'œuvre: si on posait à la population 
de. Singapour la question suivante: "Voulez-vous une 
fusion totale et sans condition, ou voulez-vous le Livre 
blanc du PAP", 90 p. 100 voteraient en faveur de la 
fusion totale et sans condition. On avait donc peine à 
comprendre comment les pétitionnaires pouvaient main
tenant prétendre que ce n'était pas ce qu'ils deman
daient. Les deux premières options qui devaient être 
soumises aux électeurs lors du référendum envisagé 
étaient les suivantes: a) dispositions constitutionnelles 
énoncées dans le Command Paper 33 de 1961, accordant 
à Singapour l'autonomie dans le domaine de l'enseigne
ment et de la main-d'œuvre; et b) fusion totale et sans 
condition, avec le statut d'Etat, à égalité avec les 
11 autres Etats, conformément aux textes constitu
tionnels de la Fédération de Malaisie. Les textes cons
titutionnels en question étaient le Federation of Malaya 
Agreement de 1948, le Federation of Malaya Amend
ment Agreement de 1952, la Constitution de la Fédé
ration de Malaisie de 1957 et les neuf lois nationales 
des neuf sultanats malais. Ces textes ont été mentionnés 
expressément lorsque M. Lee Kuan Y ew a proposé, à 
l'Assemblée législative de Singapour, l'adoption des 
questions à poser lors du référendum. Aucun de ces 
textes ne pouvait être invoqué comme un précédent ou 
une justification quelconque à l'appui de la revendi
cation tendant à ce que les citoyens de Singapour 
deviennent automatiquement citoyens de la Fédération. 
Certains des pétitionnaires ont estimé que l'option b 
était vague. Cependant rien ne saurait en réalité être 
plus clair que les textes constitutionnels, et un tribunal 
judiciaire impartial n'aurait aucune difficulté à décider 
comment une personne deviendrait ressortissant de la 
Fédération de Malaisie et comment elle acquerrait les 
droits de vote. D'autre part, la troisième option "c) rat
tachement à la Malaisie à des conditions non moins 
favorables que celles qui sont fixées pour les territoires 
du Bornéo" était vague, étant donné que les conditions 
applicables au Bornéo du Nord n'avaient pas encore 
été précisées dans un Livre blanc. Cependant cela serait 
fait avant le référendum. 

29. M. Lee Kuan Yew a aussi déclaré que, aux 
· termes de l'option a -les propositions de fusion con
tenues dans le Command Paper 33- tous les citoyens 

de Singapour conserveraient tous les droits politiques 
dont ils jouissaient actuellement, y compris le droit 
de vote aux élections organisées à l'échelon de l'Etat. 
Ils acquerraient en outre le nouveau droit d'élire 15 
membres du Parlement fédéral, ce qui ferait de 
Singapour l'Etat disposant de la représentation la plus 
élevée après Perak qui comptait 19 représentants. Le 
fait que personne à Singapour ne perdrait quoi que ce 
soit et qu'il n'y aurait pas de distinction entre les 
citoyens de Singapour et les citoyens de la Fédération 
ressortait clairement du paragraphe 14 du Command 
Paper 33, conçu en ces termes: 

"Tous les citoyens de Singapour conserveront leur 
citoyenneté et deviendront automatiquement ressor
tissants de la Fédération élargie. De même, les 
citoyens de la Fédération actuelle deviendront res
sortissants de la Fédération élargie. Les ressortis~ 
sants de la Fédération élargie, qu'ils soient citoyens 
de Singapour vt.: citoyens de la Fédération, auront 
en leur qualité de ressortissants des droits égaux, 
détiendront le même passeport, jouiront de la même 
protection et seront soumis aux mêmes devoirs et 
responsabilités en vertu de la Constitution de la 
Fédération élargie. Les citoyens de Singapour 
continueront à jouir, à l'intérieur de Singapour, des 
droits et privilèges reconnus à l'Etat auquel ils 
appartiennent. 

"Les citoyens de Singapour voteront à Singapour 
pour élire leurs représentants au nouveau Parlement 
fédéral et les citoyens de la Fédération actuelle de 
Malaisie voteront dans la Fédération actuelle pour 
élire leurs représentants à ce même nouveau 
Parlement fédéral." 

Cela signifiait que tous les droits fondamentaux 
énoncés dans la Constitution seraient les mêmes pour 
tous les ressortissants, qu'ils soient citoyens de 
Singapour ou citoyens de la Fédération. L 'allégation 
de l'un des pétitionnaires, M. Lim Hook Siew, selon 
laquelle un citoyen de Singapour serait un étranger 
dans la Fédération de Malaisie, était donc dénuée de 
tout fondement. Le seul droit dont ce citoyen serait 
privé serait le droit de vote dans la Fédération de 
Malaisie, mais il n'y aurait non plus aucun Malais 
autorisé à voter à Singapour. Cependant, même dans 
ces conditions, le citoyen de Singapour qui souhaiterait 
résider à Kuala Lumpur pourrait remplir les condi
tions requises pour voter s'il justifiait d'une connais
sance satisfaisante de la langue nationale. Il était 
tout aussi ridicule de dire, comme les pétitionnaires 
l'ont fait, que Singapour serait sous tutelle de la 
Fédération de Malaisie, étant donné qu'un seul autre 
Etat aurait plus de représentants que Singapour au 
Parlement fédéral. 

30. Les pétitionnaires avaient prétendu que la popu
lation de Singapour serait obligée de choisir une solu
tion qui ferait que les citoyens de Singapour finiraient 
par ne plus posséder ni la citoyenneté de Singapour 
ni celle de la Fédération. Ceci était entièrement faux. 
Les textes constitutionnels mentionnés dans l'option b 
s'appliqueraient dans des conditions d'égalité à 
Singapour. C'est parce qu'ils comprenaient qu'ils 
avaient commis une erreur que les pétitionnaires 
demandaient maintenant une quatrième option -
l'option d- qui équivaudrait à une fusion assortie 
d'une seule condition spéciale, à savoir la conversion 
automatique de la citoyenneté de Singapour en citoyen
neté de la Fédération, ce qui n'avait jamais été accordé 
à aucun Etat membre de la Fédération actuelle de . 
Malaisie. C'était là une chose que ni lui ni les membres 
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de l'opposition n'avaient pu obtenir. Offrir une telle 
option serait offrir à la population quelque chose 
d'irréalisable. Quoi qu'il en soit, ce n'était pas la seule 
condition que les pétitionnaires souhaitaient imposer. 
Ils voulaient aussi que l'on procède immédiatement à 
des élections générales à un Parlement où Singapour 
aurait 25 sièges. Cette condition avait été posée dans 
une allocution prononcée à la radio de Singapour le 
9 juillet 1962 par l'un des pétitionnaires, M. Lee Siew 
Choh. Les pétitionnaires savaient que ces conditions ne 
pouvaient être acceptées. Telle était la logique de ceux 
qui entendaient retarder, aussi longtemps que possible, 
la fusion, qu'ils savaient inévitable, parce qu'ils souhai
taient, pour servir leurs propres desseins politiques, 
que Singapour demeure une colonie de manière à 
pouvoir faire partie d'un mouvement anticolonial. Dès 
que Singapour deviendrait indépendant dans le cadre 
de la Fédération de Malaisie, ils ne lutteraient plus 
contre les Britanniques pour obtenir leur indépen
dance, mais devraient se satisfaire d'un gouvernement 
élu par le peuple. 

31. Il était paradoxal que le Comité soit saisi d'une 
pétition émanant d'un groupe d'opposition qui, unique
ment pour des raisons de politique intérieure, voulait 
conserver le colonialisme, alors que le Gouvernement 
constitutionnel et légalement élu de Singapour souhai
tait l'indépendance immédiate par la fusion. On 
constatait une analogie frappante avec le cas de la 
Guyane britannique dont le Comité s'était occupé 
récemment; le Comité avait, à fort juste titre, rejeté 
une pétition présentée par un groupe minoritaire de ce 
pays qui demandait le maintien du statu quo au lieu 
de l'indépendance. 

32. Pour conclure, M. Lee Kuan Y ew a tenu à 
protester énergiquement contre l'impression injustifiée 
d'urgence que les pétitionnaires avaient créée et contre 
la manière dont ils avaient déformé les faits pour 
obtenir d'être entendus par le Comité. 

33. M. Goh Keng Swee a déclaré que le but du 
mémorandum 150 présenté par les 19 pétitionnaires 
était de mêler l'Organisation des Nations Unies à la 
lutte vouée à l'échec qui était menée contre l'union de 
Singapour à la Fédération de Malaisie. Le problème 
fondamental n'était pas de savoir si la population 
désirait la fusion, mais quelle forme celle-ci devrait 
prendre. Le gouvernement a décidé d'organiser un 
référendum afin que la population ait le sentiment 
qu'un choix lui avait été offert et qu'elle n'aurait pas 
à regretter de n'avoir pas opté pour la fusion totale et 
sans condition. A l'heure actuelle, la gauche antina
tionaliste proclamait que les trois propositions du 
référendum étaient inacceptables et que les électeurs 
devraient avoir la possibilité de les rejeter toutes trois. 
Le gouvernement a accepté de soumettre le projet de 
loi de référendum national à un Comité spécial de 
l'Assemblée législative qui a entendu des représentants 
de l'opinion ~ubliqu~, et n?tammen~ de,s .syn~icats, ~t 
le projet a éte adopte par 1 Assemblee legtslattve apres 
un débat prolongé. A l'origine, le projet de loi .ne 
contenait pas de dispositions concernant les bulletms 
blancs, non plus que la destru?tion o_u. l'oblitér~tion, des 
bulletins de vote. Cependant, 1 opposlt10~ a prese,nte. u,n 
amendement prévoyant qu~ la de.struct~on ou 1 obbte
ration des bulletins ne serait pas mterd1~e. Le gouver
nement a donc jugé nécessaire de prévmr des me~ures 
précises pour empêch~r. le sab?tage de la proce,dure 
démocratique. L'oppos1t10n a egalemel'!t presente un 
amendement aux termes duquel les electeurs ayant 
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déposé des bulletins blancs seraient considérés comme 
opposés à la fusion. Comme l'opposition espère 
dérouter la population en l'incitant à déposer des 
bulletins blancs, le gouvernement a estimé qu'il serait 
logique de supposer qu'un bulletin blanc était un signe 
d'incertitude et témoignait que l'électeur acceptait la 
décision des représentants élus de l'Assemblée légis
lative. De toute manière, les bulletins blancs ou nuls 
ne représentaient en général, à Singapour, que 0,01 p. 
100 des bulletins déposés. 

34. Dans une deuxième déclaration, M. Lee Kuan 
Yew a dit qu'il n'était pas exact de dire que la fusion 
équivaudrait à un transfert à la Fédération de 
Malaisie de la souveraineté britannique sur Singapour. 
La souveraineté sur Singapour, ainsi que sur Je Brunéi, 
le Sarawak et le Bornéo du Nord, serait transférée à 
une Fédération nouvelle de Malaisie, lorsque son 
Parlement se réunirait. Il était illégal de déchirer et 
d'oblitérer des bulletins de vote à Singapour depuis 10 
ans, tout comme au Royaume-Uni. L'opposition a 
essayé de rendre cette pratique légale, afin de dénaturer 
le processus démocratique qui la démasquerait. Le 
mémorandum des pétitionnaires disait également que 
les non-votants se voyaient infliger des sanctions graves 
et odieuses, alors que la seule pénalisation qu'ils 
subissaient était d'avoir à payer 5 dollars malais (1,75 
dollar des Etats-Unis) pour être inscrits de nouveau 
sur les registres électoraux. Les pétitionnaires disaient 
que tout ce qu'ils voulaient était un référendum 
honnête. Ils l'auraient. 

35. M. Lee Kuan Yew a dit ensuite que le Gouver
nement de Singapour résultait d'élections au suffrage 
universel et que son mandat était valide _jusqu:en. ao~t 
1964. Les seuls domaines dans lesquels tl ne JOmssalt 
pas d'une pleine compétence étaient la défense, les 
affaires extérieures et la sécurité intérieure. Il était 
pleinement habilité à faire entrer Singapour dans une 
nouvelle Fédération de Malaisie, dont la création était 
la conséquence inévitable et logique de la liquidation 
du colonialisme et qui constituerait un nouvel Etat 
englobant les territoires administrés jusqu'ici de Singa
pour par le Royaume-Uni. Bien que le gouvef!le~ent 
ne soit pas obligé, aux termes de la Constltutl~n, , 
d'organiser un référendum, il a présenté le proJet 
relatif au référendum national, qui a été longuement 
débattu à l'Assemblée législative, de même qu'au cours 
d'émissions radiodiffusées. Les pétitionnaires ne pré
tendaient même pas que le gouvernement aurait l'inten
tion de fausser le référendum par des actes malhon
nêtes ou illégaux. Leur seul but était de mêler. l'Orga
nisation internationale à une querelle de partl. 

36. M. Marshall a déclaré que le seul désir des 
1 700 000 habitants de Singapour était de vivre en 
hommes libres. Ils critiquaient l'existence de la base 
militaire parce qu'ils seraient tous détruits d~ns une 
!!Uerre à laquelle participeraient les grandes pms.sances. 
N'étant pas parvenu à obtenir 1:entière auto~oll!H; et t: ! 
statut de dominion en 1956, Smgapour avait ete dote 
d'une constitution en vertu du Sittgapore (C onstitu
tion) Ord~r in Council de 1958, mais il demeurait 
administré par le Ministère des colonies du Roy?-ume
Uni et ses affaires étrangères et sa défense natwnale 
relevaient entièrement du Gouvernement du Royaume
Uni. La Constitution habilitait le Royaume-Uni .à occu
per et à diriger toutes les bases et in~talJatH;ms de 
Singapour, et les bases et leur personnel JOUtssate~t de 
l'immunité diplomatique. Le Gouvernement de Smga
pour était chargé des relations commerciales et cultu
relles avec les autres pays, mais seulement avec l'assen-
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timent du Go':lve~nement du Royaume-Uni. L'article 74 Dans la Fédération, les Malais constituaient la majorité 
de la Constitution autorisait le Gouvernement du et ils estimaient à juste titre qu'ils étaient les autoch-
Royaume-Uni, lorsqu'il était d'avis que cela était néces- tones. En revanche, 75 p. 100 des habitants de 
saire .pour s'ac9uitter de ses responsabilités en matière Singc;pour étaient des Chinois et environ 12 p. 100 des 
de defense natiOnale ou d'affaires étrangères, à obliger Malats. La Fédération de Malaisie était devenue indé-
le Gouver~ement de Singapour à prendre ou à ne pas ~endan~e en 195? et Singapour, qui du point de vue 
prendre n'tmporte quelle mesure, et tout projet de loi econom19l!e, et~~tql:le et géogr~phique, faisait partie de 
présenté à l'Assemblée pouvait être laissé en suspens la Malatste, destratt une fuston avec la Fédération. 
jusqu'à ce q~~ Sa Majesté ait fait connaître quel était Bien qu'il soit l'une des villes les plus riches d'Asie 
son h?n .platstr. Le Gouvernement du Royaume-Uni ~t q?e le revenu p~r .ha~itant y soit quatre fois plus 
~u':att egalement suspendre l'application de la Cons- eleve _que dans la FederatiOn, Smgapour ne cherchait à 
titution. obtemr aucun avantage mais simplement à acquérir des 
. ~7: M. Mar~hall a déclaré en outre que la sécurité droits communs et à assumer des responsabilités com-
~~~er~eure de Smgapour était confiée à un Conseil qui munes. Toutefois, si la population de Singapour venait 
n etatt pas responsable devant le gouvernement ou le s'ajouter à celle de la Fédération, les Malais cesse-
pe~p!e _de Singapour. Il .se ~omposait d'un président raient de constituer une majorité et leur nombre serait 
qm etatt le Haut Commtssatre du Royaume-Uni de le même que celui des Chinois. Naturellement les 
de_ux au.tr~s fonctionnaires du Royaume-Uni, du Pre- M~!ais s'in~u~étc;ient devant l'~ventualité qu'un élé~ent 
mter Mmtstre de Singapour, de deux autres membres qu Ils constderatent comme etranger puisse occuper 
d~. s~n _gouvernement. ~t d'un memb~e nommé par la une position égale à la leur dans leur propre pays. Le 
F ederatwn de Malatste. Ses fonctiOns consistaient Premier Ministre de la Fédération de Malaisie s'adres-
notamment à assurer l'efficacité de tous les organes du san! à s~n Parlement le 16 octobre 1961, a' dit qu'il 
Gouvernement de Singapour qui s'occupaient de la e~vtsagea~t avec un~ certaine nervosité la perspective 
sécurité intérieure et à assurer l'accès aux services de d _une fuswn avec Smgapour parce que les Chinois de 
ces organes, dans des conditions d'égalité, aux Gouver- Smgapour entretenaient des liens étroits avec la Chine 
nements du Royaume-Uni et de Singapour. Le Gou- et étaient enclins au chauvinisme. Il a dit aussi que 
vernement de Singapour était tenu de donner immé- beaucoup de gens, à Singapour, étaient tentés par le 
diatement effet aux décisions du Conseil. Si le Prési- communisme; qu'ils étaient plus actifs que les vrais 
den_t du C~ms~il-le Haut Commissaire du Royaume- Malais de Singapour et qu'il ne fallait pas leur laisser 
Um- estimait que le Gouvernement de Singapour ne la haute-main sur la structure politique et sociale du 
l'avait pas fait, il pouvait exiger que le Yang di- pays; et que l'association entre la Fédération et 
Pertuon Negara (Chef de l'Etat) prenne un décret Singapour devait assurer la protection des intérêts de 
pour donner effet à la décision en question. Le Conseil la population de la Fédération. Le Royaume-Uni 
pouvait décider que telle ou telle question avait trait à n'ignorait pas que la Fédération de Malaisie était un 
la sécurité intérieure de Singapour, et sa décision ne solide allié de l'Occident. D'autre part, il était sensible 
pouvait pas être contestée devant les tribunaux. Le à la pression qu'exerçait l'Organisation des Nations 
Haut Commissaire du Royaume-Uni devait recevoir Unies en vue de faire octroyer l'indépendance aux 
c_opie de l'ordre du jour du Conseil de cabinet, une territoires coloniaux. Il aimerait trouver une solution 
ltste de toutes les questions examinées qui ne figuraient mais il craignait que, du fait de sa majorité chinoise, 
pas à cet ordre du jour et un relevé des décisions et Singapour ne risque de devenir un avant-poste corn-
des conclusions du Conseil de cabinet relatives aux muniste, cette opinion étant également celle de la 
questions qui, de l'avis du Premier Ministre, cancer- Fédération de Malaisie. En outre, les Britanniques 
naient les fonctions du Gouvernement du Royaume- désiraient conserver leurs intérêts militaires et écono-
Uni en matière de défense nationale et d'affaires miques à Singapour. Par conséquent, ils avaient eu 
étrangères ou étaient des questions que le Haut Corn- l'idée de transférer Singapour à la Fédération de 
missaire pouvait désirer soulever au Conseil de la Malaisie. M. Marshall était prêt à lutter contre les 
sécurité intérieure; on devait lui faire tenir également Britanniques mais non pas contre les Malais. Une 
tous les documents dont était saisi le Conseil de cabinet tension en Malaisie ne serait pas une simple tragédie 
et qui avaient trait à ces questions, alors que ces locale, mais s'étendrait à toute l'Asie car la Malaisie 
documents n'étaient pas communiqués à l'Assemblée était l'une des plaques tournantes de ce continent. 
législative de Singapour. UAssemblée législative n'était 40. C'était dans ce contexte, a poursuivi M. 
pas habilitée à introduire des amendements importants Marshall, qu'avait été rédigé le Command Paper 33, 
dans la Constitution, et même l'adoption d'amende- de 1961, aux termes duquel le Gouvernement du 
ments _de peu d'importance exigeait la majorité des Royaume-Uni transférerait à la Fédération de Malaisie 
deux tiers de tous les membres élus de l'Assemblée. la souveraineté sur Singapour en échange d'un traité 

. 38. Poursuivant, M. Marshall a dit que bien que lui permettant de conserver des bases militaires à 
Smgapour jouisse du suffrage des adultes et soit doté Singapour. Le représentant de la Pologne a demandé 
d'un ~orps législatif librement élu, il était, en fait, une si le Gouvernement du Royaume-Uni avait cherché à 
~olonte du Royaume-Uni qui n'avait qu'une autonomie prendre des dispositions au sujet des bases avant 
t,nterne limitée. Le Royaume-Uni détenait des pouvoirs qu'une décision eût été prise sur la question de la 
eten~us e~ pouvait mêm~ emprisonner les citoyens sans fusion. La réponse était affirmative et confirmée par 
proces. Smgapour luttait pour mettre fin à son statut une déclaration, faite par M. Duncan Sandys à la 
d~ c<?lonie mais le Gouvernement du Royaume-Uni Chambre des Communes le 29 novembre 1961 à la 
n avatt promis de reviser la Constitution actuelle qu'en suite d'un voyage à Londres du Premier Ministre de 
1963. la Fédération de Malaisie, d'après laquelle l'accord 

entre le Royaume-Uni et la Fédération permettrait 
. 39. Singapour était le principal port de la Fédéra- d'utiliser Singapour pour défendre la Malaisie et pré-

bon de Malaisie; sa population appartenait aux mêmes server la paix dans l'Asie du Sud-Est. M. Julian 
groupes ethniques que celui de la Fédération bien Amery, secrétaire d'Etat du Royaume-Uni à l'aviation, 
qu'elle n'en représente pas les mêmes propo~tions. a lui aussi souligné l'extrême importance de la base de 
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Singapour. Il s'ensuivait qu'en cas de fusion 
Singapour ne serait pas totalement intégré à la Fédéra~ 
tian de Malaisie. Le Premier Ministre de la Fédération 
a déclaré lui-même, le 16 octobre 1961, qu'une fusion 
complète causerait beaucoup de mécontentement et de 
difficultés et qu'il fallait trouver un compromis. La 
Fédération hésitait à s'annexer Singapour avec sa 
population en majorité chinoise, et elle n'envisageait 
de le faire ·que par crainte que Singapour, si elle 
obtenait finalement l'indépendance à la suite de pres
sions exercées sur le Royaume-Uni, ne devienne un 
avant-poste du communisme et du chauvinisme chinois. 

41. M. Marshall a dit aussi que l'idée que le Gou
vernement du Royaume-Uni se proposait, en échange 
de droits garantis par un traité, de transférer Singa
pour à la Fédération, laquelle y exercerait alors sa 
souveraineté comme sur une sorte de colonie, pouvait 
sembler fantastique à l'époque moderne mais telle était 
la vérité. Les Britanniques étaient un grand peuple, 
doué de nombreuses et grandes qualités; et ils 
essayaient toujours d'être justes quand ils pouvaient 
s'en permettre le luxe. Mais dans le cas présent, ils 
n'avaient pas réussi à surmonter les craintes de la 
Fédération et la ligne de conduite qu'ils adoptaient, 
c'était que Singapour devait à tout prix faire partie 
de la Fédération de Malaisie pour que soit assurée la 
protection des intérêts militaires et économiques du 
Commonwealth, sans tenir aucun compte des intérêts 
et de la sécurité des habitants de l'île, au nombre de 

\ 1 700 000. Cette attitude était en contradiction avec 
1 les dispositions de l'Article 73 de la Charte des Nations 

Unies. Le Royaume-Uni ne pensait qu'à ses propres 
intérêts; cela était humain mais ce n'était pas juste 
et M. Marshall demandait que justice fût rendue à la 
population de Singapour. 

42. En ce qui concerne les propositions, exposées 
dans le C ommand Paper 33, qui prévoyaient pour la 
Fédération et Singapour une citoyenneté distincte et 
séparée mais une commune nationalité malaisienne, le 
Premier Ministre de Singapour a déclaré qu'elles ne 
donnaient lieu à aucune objection puisque la seule 
différence concernant la citoyenneté commune, c'était 
que la population de Singapour n'aurait pas le droit 
de participer aux élections dans la Fédération et vice
versa. M. Marshall lui-même s'est offert à appuyer les 
propositions de fusion si elles comportaient une 
citoyenneté commune accompagnée d'une incapacité 
commune, mais cette offre a été immédiatement rejetée. 
II ne pouvait pas comprendre pourquoi la Fédération 
de Malaisie avait offert la citoyenneté commune aux 
citoyens du Brunéi, du Bornéo du Nord et du 
Sarawak, tandis qu'elle la refusait à ceux de Singa
pour; cela s'expliquait peut-être par le fait que les 
Chinois étaient en minorité dans les trois premiers 
territoires. En réalité, il n'existait pas, dans la Consti
tution, de garantie empêchant le Gouvernement de la 
Fédération d'instituer plus tard des mesures discri
minatoires contre les citoyens de Singapour. Le Gou
vemement de Singapour, appuyé surtout par des 
intérêts commerciaux incontestablement importants, 
était prêt à accepter le Command Papcr 33 parce 
qu'il avait peur du communisme chinois. Toutefois, 
M. Marshall et ses collègues croyaient que la majorité 
des citoyens de Singapour ne voyaient pas d'un bon œil 
ces propositions et que, si un~ élection générale avait 
lieu le parti dirigeant, qui ava1t perdu la confiance du 
peuple, ne compterait presque plus de membres à 
l'Assemblée. 

43. M. Marshall a dit ensuite que le Gouvernement 
de Singapour avait laissé entendre qu'il avait, d'après 
la Constitution, le droit de transférer Singapour à 
la Fédération, et qu'il organisait un référendum seule
ment pour prouver sa bonne foi. Mais en réalité, il 
n'existait aucun droit de ce genre car le Gouverne
ment de Singapour n'était pas un gouvernement indé
pendant mais seulement une administration municipale ; 
le Gouvernement du Royaume-Uni était la seule puis
sance qui pourrait transférer la souveraineté sur 
Singapour et le référendum n'avait d'autre objet que 
de donner à la chose un semblant de légalité. Les 
citoyens étaient tenus de voter sous peine de perdre 
le droit de le faire pour une période indéfinie; en 
outre, ils ne pouvaient pas voter non et ils étaient 
obligés de choisir entre certaines options. Un bulletin 
blanc était considéré comme un vote en faveur du 
C ommand Paper 33 appuyé par le gouvernement. De 
plus, les bulletins blancs étaient comptés en secret et 
leur total additionné secrètement au nombre des votes 
accordés au C ommand Paper 33, de sorte qu'il n'y 
avait pas un moyen de vérifier l'exactitude du résultat. 
On a soutenu que le Command Paper 33 avait été 
adopté par 33 voix contre zéro à l'Assemblée législa
tive. Toutefois, le Premier Ministre de Singapour a 
omis de mentionner que 18 membres de l'Assemblée 
étaient sortis pour manifester leur mécontentement. 

44. M. Marshall a rappelé les trois options prévues 
et dit qu'une quatrième proposition, sur laquelle étaient 
d'accord tous les membres de l'Assemblée et qui pré
voyait que Singapour se joindrait à la Fédération des 
11 Etats, ses citoyens bénéficiant automatiquement de 
la citoyenneté de la Fédération, avait été écartée. En 
outre, il n'était prévu aucune disposition relative à 
l'indépendance au cas où les options a, b et c seraient 
rejetées; cette omission était significative. L'inconvé
nient de la première option était de ne pas prévoir de 
citoyenneté commune. L'idée de l'isolation qui s'ensui
vrait provoquait des sentiments d'anxiété, particulière
ment chez les nombreux Chinois qui, après avoir 
enduré le sort des apatrides, avaient obtenu la citoyen
neté de Singapour pour la première fois en 1957 et 
qui, après avoir connu cette sécurité, allaient être 
traités comme un groupe à part, avec le reste de la 
population. La Fédération serait certainement heureuse 
d'accepter celui-ci, mais elle ne voulait pas des Chinois. 

45. En ce qui concerne la deuxième option, la 
description donnée par le Premier Ministre de Singa
pour était inexacte, parce qu'il avait ajouté de sa 
propre initiative le membre de phrase "conformément 
aux textes constitutionnels de la Fédération de 
Malaisie" après les mots "une fusion totale et incon
ditionnelle, avec le statut d'Etat, à égalité ... ". Le 
Chef d'Etat de la Fédération de Malaisie n'accepterait 
pas une fusion complète et inconditionnelle au sens 
habituel de ce terme, comme par exemple dans le cas de 
Terre-Neuve ou du Cameroun. Au contraire, il a dit 
qu'un compromis s'imposait. Et, en recommandant de 
refuser la fusion totale, le Premier Ministre de 
Singapour a dit, le 31 août 1961, que l'une des consé
quences en serait la perte du droit de vote pour plus 
de 350 000 citoyens de Singapour, lesquels devraient 
demander à se faire réinscrire sur les listes électorales, 
conformément aux lois très strictes de la Fédération 
en matière de citoyenneté. Ce n'était pas là ce que 
l'homme de la rue entendait par fusion totale. Tels 
étaient pourtant les termes de l'article 22 de la Consti
tution de la Fédération, applicable aux nouveaux 
territoires intégrés à la Fédération conformément à 
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l'article 2 de la Constitution. Le Premier Ministre a 
déclaré que la demdème option avait été formulée par 
le pétitionnaire, ce qui était faux, et a fait observer 
ausst qu'un comité juridique pourrait facilement inter
préter cette proposition. M. Marshall a fait observer 
qu'il avait consulté des experts juridiques qui avaient 
indiqué qu'aux termes de l'article 22, c'était au Parle
ment de la Fédération qu'il appartiendrait de déter
miner quels seraient ceux qui deviendraient ressortis
sants de la Fédération en raison de leurs liens avec 
Singapour et qu'avant l'élaboration de lois en ce sens, 
il serait impossible de préciser la situation exacte des 
habitants qui étaient actuellement ressortissants de 
Singapour. Tout dépendrait de la nature de cette 
législation, et il se pouvait que quelques personnes au 
moins perdent la citoyenneté de Singapour sans 
acquérir la qualité de ressortissant de la Fédération. 
On pouvait donc soutenir que les électeurs ne devraient 
pas être invités à porter un jugement sur ces problèmes 
avant de savoir quel serait leur statut à l'intérieur de 
la Fédération. 

46. En ce qui concerne la troisième option, le 
pétitionnaire convenait avec le Premier Ministre que 
la date du référendum n'avait pas encore été fixée. 
Cependant, les conditions resteraient inconnues pendant 
un certain· temps. Les négociations avec le Bornéo du 
Nord et le Sarawak se poursuivaient, et celles avec le 
Brunéi n'avaient pas encore commencé. Comme, de 
toute manière, aucun de ces accords ne pourrait en soi 
servir à régler la question de la citoyenneté des habi
tants de Singapour, la proposition n'avait pas de sens. 

47. M. Marshall a souligné ensuite que l'historique 
des propositions était assez regrettable. D'abord, elles 
devaient faire l'objet d'un référendum, sans autre 
option; puis, sous la pression de l'opinion publique, on 
avait proposé d'autres possibilités, mais le choix avait 
été rendu obligatoire et les autres options avaient été 
formulées en termes inacceptables afin d'obliger la 
population à approuver le Command Paper 33. Tout 
cela n'était pas honnête. En outre, l'ordonnance rela
tive au référendum ne tenait pas compte du droit démo
cratique d'exprimer son désaccord. Le Premier Minis
tre était conscient des défauts de cette procédure et 
voilà pourquoi il avait refusé d'autoriser l'envoi d'un 
observateur à Singapour. Si l'on offrait à la population 
de Singapour le choix entre l'une quelconque des trois 
options et l'indépendance, le pétitionnaire pensait qu'à 
moins que la Fédération n'accepte une fusion totale, 
la population préférerait l'indépendance complète et 
demanderait que Singapour soit admise aux Nations 
Unies en qualité de port libre, sans base militaire. Dans 
la pratique, l'indépendance de Singapour impliquait 
l'octroi éventuel d'un bail de 10 ans pour la base qui 
devrait ensuite être abandonnée. Le parti du pétition
naire partageait dans une large mesure les vues du 
Commonwealth et des Etats-Unis; il estimait que le 
communisme ruinerait l'économie de Singapour. Il 
était convaincu que les citoyens. chinois de Singapour 
ne l'ignoraient pas et étaient conscients des avantages 
du régime démocratique mais il reconnaissait égale
ment que les craintes des Malais de la Fédération, 
quoique sans fondement, étaient réelles et que les 
intérêts de la Fédération devraient être protégés par 
un traité si l'indépendance était proclamée. 

48. De l'avis du pétitionnaire, les questions fonda
mentales étaient claires: Singapour était une colonie 
du Royaume-Uni et le Gouvernement britannique avait 
l'intention de transférer sa souveraineté sur cette 
colonie à la Fédération de Malaisie. M. Marshall 

demandait instamment que le droit d'autodétermination 
de Singapour soit reconnu en application des disposi
tions de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale, et notamment du paragraphe 5 de ce texte. 
A cette fin, les Nations Unies devraient envoyer un 
observateur à Singapour. A défaut, elles devraient tout 
au moins obtenir du Gouvernement britannique l'assu
rance qu'avant que des mesures définitives ne soient 
prises, les citoyens de Singapour auraient la possi
bilité de se prononcer par un oui ou par un non dans 
un référendum où l'une des options proposées serait 
si possible l'indépendance. Bien que pour certains 
Singapour ne soit qu'un pion sur l'échiquier de la 
politique internationale, l'ONU devrait au moins 
veiller, par souci d'humanité, à ce que la population de 
Singapour puisse exprimer librement ses aspirations. 
Les propositions du Command Paper 33 risquaient 
de compromettre la stabilité future de l'Asie du Sud
Est car elles feraient naître des sentiments de frustra
tion et des antagonismes raciaux. Le grief du pétition
naire n'était pas que l'on propose de transférer 
Singapour à la Fédération de Malaisie mais bien que la 
population de Singapour n'ait pas l'occasion de dire 
ce qu'elle pense de cette proposition et soit traitée 
comme du bétail. _C'était pour cette raison que le parti 
du pétitionnaire avait pris la décision de se présenter 
devant les Nations Unies pour leur adresser un appel 
direct. 

c.- PÉTITION CONCERNANT MALTE 

49. A sa 79" séance, le 18 juillet 1962, le Comité 
spécial a examiné une pétition écrite 151 du secrétaire 
de l'Internationale socialiste concernant Malte, à laquelle 
était jointe une résolution adoptée par le Conseil de 
l'Internationale socialiste qui s'était réuni à Oslo du 2 
au 4 juin 1962. Dans cette résolution, le Conseil attirait 
l'attention du Comité spécial sur les conditions déplo
rables dans lesquelles des élections générales s'étaient 
déroulées à Malte du 17 au 19 février 1962. Par cette 
même résolution, le Conseil priait le Comité spécial 
de se mettre en rapport avec le Gouvernement britan
nique pour qu'il soit procédé à de nouvelles élections 
à Malte en présence d'observateurs indépendants et 
dans des conditions qui garantiraient la liberté de 
conscience et de choix. 

50. A cette même séance, le Comité spécial a décidé 
que la question de Malte serait examinée à une date 
rapprochée, qui serait fixée compte tenu du programme 
de travail du Comité. 

D.- PÉTITIONS CONCERNANT ADEN 

51. A sa 109e séance, le 13 septembre 1962, le 
Comité spécial a entendu M. Ali Luqman, secrétaire 
général du Peoples Congress, qui a parlé d'Aden. 

52. A cette même séance, le Comité spécial a 
entendu le représentant du Yémen qui, sur sa demande, 
avait été invité à faire une déclaration. 

53. Le Comité spécial a également reçu et distribué 
les pétitions écrites ci-après concernant Aden: 
Pétitionnaires Cotes des documents 

M. Mohamed Ali Luqman, secré
taire général du Peoples Con-
gress . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A/AC.109/PET.24 et Add.l 

Nations de l'Arabie du Sud..... A/AC.109/PET.25 

Arabes du Sud résidant en Ara-
bie Saoudite . . . . . . . . . . . . . . . . A/AC.109/PET.26 

1:;1 A/ AC.l09/PET.13. 
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Pétitionmlires Cotes des dowments 

MM. Mohamed Algifri et Ab-
dullah Shaikhan Alhabshi, pré-
sident et secrétaire général de 
la South Arabians League 152. A/AC.l09/PET.34 

L'United National Party 153 et 
le Peoples Political Party.... A/ AC.109/PET.35 

M. Abdulla Ali Quasy et d'au-
tres personnes . . . . . . . . . . . . . . • A/AC.109/PET.36 

M. Jabir Ahmad Jabir et d'au-
tres personnes . . . . . . . . . . . . . . . A/AC.l09/PET.37 

M. Saleh Abdul et d'autres per-
sonnes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A/AC.l09/PET.38 

M. Mahmoud Mohamed Sulai-
man et d'autres personnes.... A/AC.109/PET.39 

Le Democratie Party........... A/AC.l09/PET.40 

M. Mohamed Ali Lokman (Luq-
man) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A/AC.l09/PET.44 

Le Peoples Political Party ...... A/AC.l09/PET.45154 

54. M. Luqman a déclaré que l'un des griefs prin
cipaux du peuple d'Aden avait trait au projet de traité 
de 1962, rédigé par le Gouverneur d'Aden, son conseil 
exécutif et cinq ministres du Protectorat d'Aden, texte 
dont les dispositions avaient été soigneusement tenues 
secrètes. La population s'était émue d'apprendre que 
l'on envisageait de resserrer les liens avec les six 
·cheikats du Protectorat occidental d'Aden, ce resser
rement, comme l'avait relevé un quotidien arabe, ayant 
pour objet de retarder l'indépendance de la colonie 
d'Aden et de la subordonner au Protectorat occidental 
d'Aden. Deux des cheiks avaient proposé de garantir 
qu'Aden aurait son gouvernement national si ses habi
tants acceptaient la fédération avec le Protectorat, mais 
le parti de M. Luqman, le Peoples Congress, s'était 
méfié de leurs intentions et, lorsque le Gouvernement 
britannique avait refusé de confirmer cet engagement 
par écrit, l'affaire s'était arrêtée là. Les négociations 
concernant la fédération avaient cependant continué, 
sans que la population d'Aden ait été tenue au courant, 
ce qui n'avait pas manqué d'agiter vivement les esprits. 
L'un des cinq ministres d'Aden avait démissionné pour 
protester contre le projet et trois membres du Conseil 
législatif avaient télégraphié à Londres pour signifier 
leur opposition à tout accord de ce genre. Pour sa part, 
le Peoples Congress avait télégraphié au Colonial 
Office à Londres, en revendiquant pour Aden l'autono
mie et un gouvernement national, avant toutes négo
ciations concernant la fédération. Le Trade Union 
Congress d'Aden avait également dénoncé l'association 
proposée, et il avait invité deux députés travaillistes à 
venir étudier la situation à Aden. Par la suite, ces deux 
députés avaient fait savoir à la Chambre des Com
munes que le peuple d'Aden était vivement opposé à 
Ja fédération. Mais le Gouvernement d1Aden était resté 
intraitable. 

152 Dans un télégramme en date du 15 septembre 1962, 
M. Alhabshi, secrétaire général de la South Arabians League, 
a demandé à être entendu au sujet d'Aden. A sa 117e séance, 
le Comité spécial a décidé de considérer cette demande à la 
reprise de ses séances. 

15-3 Dans un télégramme en date du 12 septembre 1962, 
l'United National Party a demandé une audience au sujet 
d"Aden. A sa 117e séance, le Comité spécial a décidé de con
sidérer cette demande à la reprise de ses séances. 

154 A sa 111e séance, le 14 septembre 1962, le Comité spé
cial a fait droit à une demande d'audience formulée dans 
cette pétition. Le pétitionnaire a été informé que le Comité 
spécial terminerait son cycle de séances actuel le 19 septembre 
1962 ct que s'il ne pouvait arriver à New York avant cette 
date, il serait informé ultérieurement de la date de la pro
chaine réunion du Comité. 

55. En juin 1962, on avait annoncé que le Ministre 
de l'éducation, membre du Peoples Congress avait 
démissionné parce qu'il avait refusé de signer l'accord. 
On l'avait remplacé par une personne qui s'était mon
trée plus malléable. Le Gouverneur avait annoncé que 
le ministre démissionnaire ne serait autorisé à faire 
aucune déclaration au sujet de l'accord. L'ex-ministre 
s'était rendu alors à Londres, avec le pétitionnaire, 
dans l'intention de dénoncer au public l'iniquité de 
l'accord. Enfin, M. Luqman était venu à New York 
pour exposer la situation au Comité spécial. 

56. Après avoir retracé l'histoire d'Aden qui était 
jadis un marché prospère et qui constitue encore, à 
l'heure actuelle, un centre touristique très important, le 
pétitionnaire a déclaré que la colonie d'Aden avait une 
superficie de 75 milles carrés, une population comprise 
entre 200 000 et 300 000 habitants, et un budget de 5 
millions de livres sterling, auxquels s'ajoutaient 2 mil
lions de livres provenant de l'Aden Port Trust. Les 
communications y étaient peu satisfaisantes. Il n'y avait 
pas de système d'égouts ; dans les hôpitaux locaux, il 
n'existait pas de lits réservés aux personnes nées à 
Aden. Le système judiciaire était excellent, mais l'assis
tance judiciaire y était inconnue. Un certain nombre de 
jeunes gens d'Aden avaient étudié dans des universités 
étrangères, avec ou sans l'aide du Gouvernement 
d'Aden, qui accordait des bourses aussi bien aux 
habitants d'Aden qu'aux personnes d'origine étrangère. 
Etant donné que ces dernières pouvaient refuser de 
travailler à Aden et retourner chez elles en ne rem
boursant qu'une fraction minime de leur bourse, les 
fonds de la colonie étaient dépensés en pure perte. 

57. Une question qui préoccupait beaucoup actuelle
ment la population d'Aden était celle de la base 
militaire. Bien que le Ministre de la défense du 
Royaume-Uni ait déclaré catégoriquement qu'aucun 
engin atomique n'y était entreposé, cette déclaration 
avait été contredite par certains journaux du Royaume
Uni, et la population, inquiète de cet état de choses, 
souhaitait ardemment l'évacuation de la base. 

58. Un Conseil législatif avait été institué en 1947, 
mais tous ses membres avaient été désignés par le 
Gouverneur et, à peu d'exceptions près, ils s'étaient 
montrés hostiles aux aspirations nationales de la popu
lation et à l'autonomie. Aden avait reçu beaucoup 
d'immigrants de toutes les parties du monde, et sur les 
81 postes importants de l'Administration, un seul était 
occupé par une personne originaire d'Aden. A la suite 
de l'envoi d'une délégation d'Aden à Londres, il avait 
été décidé que quatre membres du Conseil législatif et 
un certain nombre de conseillers municipaux seraient 
désignés par voie d'élections; certains postes impor
tants avaient été réservés à des personnes originaires 
d'Aden et 25 000 livres sterling avaient été affectées 
à la construction de routes. Les lois d'immigration 
avaient été rendues plus sévères, mais la corruption les 
avait rendues inefficaces. Après une période de grèves, 
d'agitation et de mesures de répression, le nombre des 
représentants élus du Conseil législatif avait été 
augmenté en 1957, en grande partie grâce aux efforts 
du parti de M. Luqman. Les représentants élus étaient 
cependant toujours en minorité, de sorte qu'ils ne 
pouvaient guère agir. Toutefois, ils avaient réussi à 
faire interdire l'importation du khât, stupéfiant auquel 
s'adonnait la quasi-totalité de la population; cela avait 
donné d'admirables résultats sur le plan de la santé 
publique et sur le plan financier. Cependant, aux éle~
tions de 1959, l'actuel Ministre du travail s'était fatt 
élire en s'assurant l'appui des habitués de la drogue, 
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auxquels il avait promis de faire lever l'interdiction de 
sorte. gue le khât était de nouveau importé ~ans 
restnct10n. 

59 .. Bi~n . que le régime semble démocratique, les 
pouvoirs etaient en fait aux mains du Gouverneur. Le 
Çonseil législatif comptait aujourd'hui 12 membres 
elus, contre 11 membres fonctionnaires ou spéciale
ment nommés, mais le Gouverneur avait semé la dis
corde dans les rangs des membres élus en nommant 
ministres cinq d'entre eux. De plus, le Conseil exécutif 
du Gouverneur était l'organe le plus puissant de la 
~oloni;. Néanmoins,. Aden était incomparablement plus 
e~ol_u<; que les chetkats avec lesquels il devait être 
federe en vertu de l'accord prévu. Il s'agissait là de 
principautés primitives, gouvernées autocratiquement 
par des despotes qui n'hésitaient pas à réprimer toute 
activité politique en imposant de lourdes amendes ou 
des emprisonnements de longue durée. Aden ne devait 
pas s'associer à de tels partenaires. Le budget de ces 
11 .Etats fédérés n'était que de 150 000 livres sterling 
mats le Gouvernement du Royaume-Uni les subven
t!onnait à concurrence de 1 700 000 livres pour l'entre
tien d'une armée fédérale, composée d'Arabes, qui 
assurait à la fois la police du Protectorat et celle de 
la Colonie d'Aden. Les Etats recevaient en outre 1 
million de livres pour leur développement. 

60. M. Luqman a passé ensuite à l'examen détaillé 
du projet de traité de 1962. En vertu de l'article pre
mier, ce traité devait compléter Je traité d'amitié conclu 
le 11 février 1959 entre le Royaume-Uni et la Fédé
ration. Or, le traité de 1959 n'avait jamais reçu 
l'assentiment des habitants d'Aden, qui ne savaient 
qu'une chose, c'est que ce traité pourrait les obliger 
à combattre aux côtés du Royaume-Uni contre tout 
pays tiers, et même contre leurs frères arabes. L'article 
II portait qu'aucune clause du traité ne portait atteinte 
à la souveraineté britannique sur Aden. Si Aden devait 
rester une colonie, il n'aurait rien gagné, et ce seul 
fait donnait à son peuple le droit de revendiquer sa 
liberté en vertu de la Charte des Nations Unies. Le 
peuple d'Aden ne voulait pas demeurer sous la souve
raineté du Royaume-Uni. L'article III du traité stipu
lait que la colonie d'Aden deviendrait un Etat de la 
Fédération, sous Je nom d'Aden, le ter mars 1963, ou 
à une date plus rapprochée qui pourrait être fixée par 
un Ordre en Conseil. Cela signifiait que si Je traité 
était adopté le 24 septembre, Aden deviendrait un Etat 
de la Fédération le 25 septembre. L'article IV pré
voyait que Perim et les îles Kourian-Mourian seraient 
exclues de la Fédération, et il y était dit qu'aucune 
mention relative à Aden dans le traité ne se rapportait 
à ces territoires. Or, ces îles avaient toujours fait 
partie d'Aden. L'article V portait que Je Gouvernement 
du Royaume-Uni ferait modifier la Constitution de la 
Fédération, à compter de la date de l'accession et selon 
les modalités convenues entre le Gouvernement de la 
Fédération et le Gouvernement d'Aden, et approuvées 
par le Gouvernement du Royaume-Uni. Il était mani
feste qu'Aden lui-même n'aurait pas voix au chapitre. 
En vertu de l'article VI, le Gouvernement du 
Royaume-Uni prendrait les dispositions voulues pour 
que la Constitution de la Fédération soit étendue à 
Aden à compter de la date de l'accession. En d'autres 
.termes, cette Constitution devait être imposée à la 
population d'Aden. L'article VII prévoyait que le 
Traité de 1959 s'appliquerait à Aden, à compter de la 
da,te, d'a~cession, c?mme à un Etat faisant partie de la 
Fede:at10n. En d autres termes, Aden, qui était une 
colome depuis 123 ans et qui réclamait son indépen-

danc<: et sa lib~rté, devenait un Etat de cette même 
colome. Les articles VIII et IX du traité disposaient 
que le Gouvernement du Royaume-Uni pourrait à tout 
moment exclure ou retirer de la Fédération toute zone 
située. à l'intérieur, d'A<_len, si la chose lui paraissait 
s?uhattable P?~r s acq';utter de ses _ob~ig~tions mon
dmles en matiere de defense. Cela stgmfiatt que si la 
Fédération voulait être indépendante de l'Etat d'Aden 
ce dernier pourrait s'en retirer. Dans ce cas la Fédé~ 
ration perdrait les millions de livres qu'eH~ recevait 
sous forme de subventions du Royaume-Uni. Mani
festement, elle avait intérêt à ce que la domination 
coloni~l~ c~ntinue. C'est pourquoi s'il devait y avoir 
une federation, les Protectorats et la Colonie d'Aden 
devaient se fédérer sur un pied d'égalité et il fallait 
fixer une date limite pour leur indépendance. L'article 
X prévoyait que le Conseil législatif d'Aden pourrait 
adopter, au cours des 12 mois qui suivraient la fin de 
la sixième année écoulée après l'entrée d'Aden dans 
la Fédération, une résolution pour demander qu'Aden 
quitte la Fédération. Cependant, en prolongeant d'un 
an le mandat du Conseil législatif, le gouvernement 
s'~tait. arrangé ,Po~r que le Conseil législatif actuel 
soit dtssous apres SIX ans et remplacé par un nouveau 
Conseil. Ce qui signifiait qu'Aden resterait colonie 
britannique tant que le Gouvernement du Royaume
Uni le voudrait. 

61. Les émirats fédérés tenaient à ce que la colonie 
d' Ad~n fasse partie de la Fédération, parce qu'ils y 
voyatent leur avantage. A Aden, par exemple, il n'y 
avait pas de législation du travail et la grève était 
i11égale. Dernièrement, 50 ouvriers avaient été jetés en 
prison, simplement parce qu'ils s'étaient absentés de 
leur travail pendant une heure ou deux pour assister 
à une réunion. M. Luqman a demandé instamment au 
C~mité spécial de saisir l'Assemblée générale de ces 
gnefs, en recommandant la libération d'Aden et la 
reconnaissance de son droit à l'autodétermination. Il a 
pressé le Comité spécial de travailler à l'émancipation 
des 600 000 habitants des Protectorats d'Aden; la 
subvention annuelle de 3 millions de livres sterling 
qu'ils recevaient du Gouvernement du Royaume-Uni 
pourrait être remplacée par l'aide internationale. La 
population d'Aden était prête à négocier avec les 
émirats fédérés, sur un pied d'égalité, dès qu'Aden 
serait devenu indépendant. Elle entendait sauvegarder 
les intérêts des minorités et elle applaudirait au déve
loppement du commerce et de l'industrie par tous les 
moyens raisonnables. Ce qu'il ne fallait pas oublier 
c'est que les vrais maîtres des Protectorats d'Aden 
n'étaient pas les émirs, les sultans ou les chefs; le 
vrai maître, c'était l'Agent britannique, qui payait leurs 
traitements et leurs dépenses. 

62. Le représentant du Yémen a demandé que le 
Comité prenne acte d'une réserve générale que sa délé
gation entendait faire à l'égard de toute déclaration 
faite devant le Comité et de toute communication 
distribuée par lui qui serait contràire aux droits du 
Yémen. Le Gouvernement du Yémen élevait une vive 
protestation contre les tentatives faites récemment par 
le Gouvernement du Royaume-Uni pour perpétuer sa 
domination coloniale dans les territoires yéménites qu'il 
occupait. Le Gouvernement du Yémen s'élevait contre 
la prétendue nouvelle Fédération établie par le Gou
vernement du Royaume-Uni au mépris des vœux du 
peuple yéménite. Cette prétendue Fédération n'était 
qu'une manœuvre du colonialisme pour dominer ces 
territoires et pour se soustraire aux responsabilités et 
aux obligations internationales édictées par la Charte 
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des Nations Unies; elle constituait une violation d'un 
traité qui avait force de loi entre le Yémen et le 
Royaume-Uni. Le Gouvernement du Yémen réclamait 
l'abolition du colonialisme dans les territoires occupés 
du Yémen méridional, la réunion du Yémen et de ses 
territoires et le retour du Yémen méridional à la mère 
patrie. 

63. Le représentant du Royaume-Uni a dit que le 
Gouvernement britannique n'avait aucun doute quant 
à sa souveraineté sur le territoire d'Aden; la délégation 
britannique entendait réserver formellement les droits 
de son gouvernement à cet égard. Rien n'autorisait 
le Yémen à revendiquer les Etats du Protectorat 

d'Aden. Ces Etats étaient sous la protection du Gou
vernement de Sa Majesté, qui était responsable de 
leurs relations extérieures. Le Gouvernement yéménite 
ne pouvait donc prétendre agir en leur nom, et le 
Gouvernement du Royaume-Uni n'entendait aucune
ment renoncer aux obligations qu'il avait contractées 
envers les sultans et les autres souverains de ces 
territoires. · 

E.- AUTRES PÉTITIONS 

64. Le Comité spécial a également reçu et distribué 
les pétitions écrites ci-après, concernant les territoires 
qui ne figuraient pas à son programme de travail. 

Territoires Pétitionnaires Cotes des documents 

J amaique 155 M. Stan Grant................... A/AC.l09/PET.15 et Add.l 
MM. Douglas Mach et Filimore 

Alvarange ..................... A/AC.109/PET.21 

Bermudes . . . . . . . . . . . . . . • M. W. G. Brown, secrétaire géné-
ral de la Conférence constitu-
tionnelle des Bermudes .......... A/AC.109/PET.23 

Sarawak, Bornéo du Nord 
britannique et Brunéi .. 

M. G. S. Sundang, président du 
United National Pasok Momogun 
Party, M. A. M. Azahari Mah
moud, président du parti Rakyat 
et M. Ong Kee Hui, président du 
Sarawak United Peoples Party.. A/ AC.109/PET.46156 

155 Ces pétitions ont été reçues et distribuées avant que la J amaique devienne indé
pendante, le 6 août 1962. 

156 A sa Ille séance, le 14 septembre 1962, le Comité spécial a fait droit à une demande 
d'audience formulée dans cette pétition. Les pétitionnaires ont été informés que le Comité spé
cial terminerait son cycle de séances actuel le 19 septembre 1962 et que s'ils ne pouvaient 
arriver à New York avant cette date, ils seraient informés ultérieurement de la date de la 
prochaine réunion du Comité. 

ANNEXES 

ANNEXE 1 

Lettre, en date du 4 septembre 1962, adressée au Président 
du Comité spécial par le représentant du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

J'ai, à plusieurs reprises, fait observer au Comité que, pour 
nous .acquitter des obligations que nous impose notre mandat, 
nous devions évaluer tous les progrès déjà accomplis et déter
miner jusqu'à quel point les territoires coloniaux se sont rap
prochés de l'autonomie et de l'indépendance. J'ai également 
insisté pour que le Comité étudie spécialement les mesures 
pratiques qui sont nécessaires pour la préparation à l'indépen
dance. 

Le Comité a préféré examiner la situation dans plusieurs 
territoires, pris un par un, et a décidé dans certains cas de 
voter sur des résolutions, qui figurent maintenant dans le pro
jet de rapport à l'Assemblée. Vous connaissez les réserves et 
les objections que ma délégation n'a cessé de formuler au sujet 
de cette méthode. 

Il a récemment été suggéré que nos opinions, ainsi que notre 
politique et les mesures que nous avons prises à l'égard des 
territoires qui étaient ou sont encore sous administration bri
tannique, soient analysées par écrit. Il n'est pas facile de ré
diger cet aperçu car des progrès constitutionnels ont lieu dans 
tous les territoires dont le Royaume-Uni a encore la charge. 
Les mesures prises varient nécessairement selon les besoins et 
les circonstances. Cependant, la Liste chronologique ci-jointe 
des progrès constitutionnels qui porte sur les 20 derniers mois, 
indique brièvement la portée, l'ampleur, e! Je rythme des pr?
grès accomplis pendant cette courte penode, et elle sera, Je 
l'espère, utile au Comité. 

Depuis 1945, 15 pays précédemment sous admini~t:ation ~ri
tannique, qui comptent au total plus de 600 milliOns d ha-

bitants, ont accédé à l'autonomie ou à l'indépendance. Cest 
là, bien entendu, le résultat d'un processus continu et progres· 
sif, et la Liste chronologique montre qu'au cours des 20 der
niers mois seulement les pays suivants, qui comptent au total 
15 millions d'habitants, ont accédé à l'indépendance: Sierra 
Leone; Cameroun britannique; Tanganyika; J amaique; Tri
nité. En outre, la date de l'indépendance de l'Ouganda 
(6 500 000 habitants) a été fixée au 9 octobre 1962. 

Je saisis également cette occasion pour souligner à nouveau 
l'importance des méthodes employées pour obtenir ces résultats 
et, en ce qui concerne la préparation à l'autonomie, je rappelle 
un passage du discours que j'ai prononcé au Comité le ven
dredi 10 août 1962 (99e séance): 

"Les buts et, dans une large mesure, les méthodes de notre 
politique générale ont été les mêmes dans les trois régions 
principales: premièrement, l'Afrique occidentale, qui co~
prend la Nigéria, le Ghana, le Sierra Leone et la Gambie, 
et compte près de 50 millions d'habitants; deuxièmement, 
l'Afrique orientale, qui comprend le Tanganyika, I'Ougand~, 
le Kenya et Zanzibar, et compte environ 23 millions d'habi
tants; troisièmement, l'Afrique centrale, qui comprend la 
Rhodésie du Sud, la Rhodésie du Nord et le Nyassaland, et 
dont la population est de quelque 8 millions d'habitants. 

"Malgré les différences frappantes qui existent entre les 
divers problèmes qui se posent dans ces territoires, ~ou~ 
avons suivi les mêmes grandes lignes politiques et applique 
le même système d'administration. 

"Gouvernement représentatif 

"Nous avons créé dans chacun des territoires un gouver
nement séparé pour que les populations puissent acquérir de 
l'expérience dans la gestion de leurs propres affaires et que 
le passage de la bureaucratie à la démocratie puisse se faire 
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aussi rapidement que possible par étapes progressives et na
turelles. ,Conjointement avec le peuple, nous avons élaboré 
des systemes de gouvernement représentatif et institué un 
parlement dans chaque territoire relevant de notre adminis
tration. 

"Fonction publique 

"Nous avons créé une fonction publique qui obéit non pas 
à un parti ou à une tribu mais au peuple tout entier du pays 
au service duquel elle se trouve. 

"Tribunaux impartiaux 

"Nous avons établi des tribunaux impartiaux, libres de 
toute intervention de la part du pouvoir exécutif, qui ren
dent la justice sans considération de parti, de race ou de 
politique, sans autre considération que la nécessité d'admi
nistrer la justice en toute égalité. 

"Forces de sécurité locales 

"Nous avons mis en place des forces de sécurité locales, 
armée et police, pour que ces pays, lors de leur accession 
à l'indépendance, aient leurs propres moyens de maintenir 
l'ordre public sans avoir recours à l'assistance ou à l'inter
vention de l'étranger. 

"E,~seignement 

"Nous nous sommes particulièrement intéressés aux pro
blèmes de l'enseignement, tout d'abord en établissant la struc
ture de base de l'enseignement primaire et secondaire, puis 
en facilitant l'accès à l'enseignement supérieur afin que les 
dirigeants de ces nouveaux pays, sur le plan politique et pro
fessionnel, puissent progressivement mais rapidement assu
mer la direction des affaires de leur propre pays. Nous 
sommes fiers de pouvoir dire que, parmi les étudiants des 
universités anglaises, 1 sur 10 vient d'outre-mer; sur ce 
nombre, les deux tiers viennent du Commonwealth. Le 
nombre de places réservées dans les universités aux étudiants 
et étudiantes d'Asie et d'Afrique est proportionnellement 
bien plus élevé dans mon pays que dans tout autre pays du 
monde, et nous avons poursuivi cet effort en créant sans 
cesse de nouvelles universités en Afrique même. C'est ainsi 
qu'en Afrique orientale, suivant l'excellente tradition établie 
à Makerere en Ouganda, des sections de la nouvelle univer
sité de l'Afrique orientale ont été créées au Kenya et au 
Tanganyika. 

"Aide économique 

"Sur le plan économique, il est bon de rappeler que l'aide 
que le Royaume-Uni a accordée aux pays en voie de déve
loppement et les investissements qu'il y a consacrés se sont 
élevés depuis la guerre à quelque 3 milliards de livres, et 
que cette assistance aux pays sous-développés représente une 
proportion du revenu national plus élevée que l'aide fournie 
par les Etats-Unis eux-mêmes. 

"Unité nationale 

"Tout en nous consacrant depuis plusieurs dizaines d'an
nées à ces diverses tâches, nous nous sommes efforcés avant 
tout, dans chacun de ces territoires, d'unir la population en 
vue d'un effort constructif. Nous reconnaissons la valeur de 
la diversité car, comme l'a dit lord Acton "la liberté en
traîne la diversité, la diversité sauvegarde la liberté". Ce
pendant, que ce soit au Ghana, en Nigéria, au Sierra Leone, 
au Tanganyika, en Ouganda, à Zanzibar ou au Kenya, notre 
but a été de surmonter les divergences raciales, partisanes 
ou tribales et de favoriser un vrai patriotisme national. 

"Nous entendons souvent citer au Comité la vieille ren
gaine "diviser pour régner". En fait, le bilan du Royaume
Uni prouve que notre but a toujours été d'unir et de libérer." 

Je ne doute pas que le Comité et l'Assemblée .générale ne 
reconnaissent l'importance tant de ces résultats que de ces mé
thodes, et je vous serais obligé de bien vouloir faire distri
buer aux membres du Comité le texte de la présente commu-

nication et de la pièce jointe, et de le faire figurer dans notre 
rapport à l'Assemblée générale. 

Le représentant du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Hugh FooT 

LISTE CHRONOLOGIQUE DES PROGRÈS CONSTITUTIONNELS 

(DÉCEMBRE 1960 À SEPTE:?>IBRE 1962) 

1961 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

!~tin 

Juillet 

Pour la première fois, les membres non fonction
naires du Conseil exécutif d'Aden deviennent 
ministres. 

A Zanzibar, élection d'un Conseil législatif à 
composition élargie, avec extension du suffrage. 

Les populations du Cameroun septentrional et 
du Cameroun méridional décident de leur ave
nir par des plébiscites organisés sous la sur
veillance de l'ONU. Celle du Cameroun méri
dional décide d'accéder à l'indépendance en 
s'unissant avec la République du Cameroun. 
Celle du Cameroun septentrional décide d'ac
céder à l'indépendance en s'unissant avec la 
Nigéria. 

Au Kenya, élections générales en vertu de la 
nouvelle Constitution. 

A l'issue d'une conférence constitutionnelle, il 
est annoncé que la composition du Conseil lé
gislatif de la Rhodésie du Nord sera élargie: 
45 membres élus, dont 15 par le collège supé
rieur, 15 par le collège inférieur et 15 au titre 
des sièges nationaux. 

Une conférence constitutionnelle tenue à Dar 
es-Salam aboutit à un accord sur l'accession 
du Tanganyika à l'indépendance au mois de 
décembre suivant. 

Au Honduras britannique, le Peoples United 
Party l'emporte aux premières élections orga
nisées en vertu de la nouvelle Constitution. 
Le leader de ce parti, M. George Priee, de
vient premier ministre. 

En Ouganda, le Parti démocrate de M. Kiwa
nuka l'emporte aux élections générales tenues 
en vertu de la nouvelle Constitution. 

Le Sierra Leone accède à l'indépendance. 
Au Kenya, la Kenya African Democratie Union 

forme le premier gouvernement en vertu de la 
nouvelle Constitution. M. Ngala devient Leader 
of Govermnent Business. 

Le Tanganyika accède à la pleine autonomie 
interne. 

Le Cameroun septentrional accède à l'indépen
dance et s'unit avec la Région du Nord de la 
Nigéria. 

Des représentants des Gouvernements du Kenya, 
de l'Ouganda et du Tanganyika conviennent 
de la création d'une Organisation des services 
communs d'Afrique orientale chargée d'assurer 
le fonctionnement, sur une base interterrito
riale, de services tels que les chemins de fer, 
les ports, l'aviation civile et la poste. 

Une conférence constitutionnelle, à laquelle par
ticipent des représentants des îles Windward 
et Leeward, aboutit à un accord sur de nou
veaux progrès constitutionnels. 

Des représentants de l'île Maurice et du Royaume
Uni aboutissent à un accord sur de nouveaux 
progrès constitutionnels pour le territoire, no
tamment sur la création d'un poste de ministre 
principal. 

Des représentants de la Gambie et du Gouver
nement britannique aboutissent à un accord au 
sujet de nouveaux progrès dans ce territoire. 
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Ao1ît Victoire du Malawi Congress Party, de M. Has-
tings Banda aux premières élections organi
sées au Nyassaland en vertu de la nouvelle 
Constitution. 

La Guyane britannique accède à l'autonomie in
terne à l'issue des premières élections organi
sées en vertu de la nouvelle Constitution. 

Septembre Le Gouvernement du Bornéo du Nord annonce 
l'institution d'élections administratives. De nou
velles propositions constitutionnelles sont adop
tées pour le Sarawak. 

A l'occasion d'un référendum organisé à la Ja
maïque, la majorité des habitants se prononce 
pour le retrait de la Jamaïque de la Fédération 
des Indes occidentales. 

Au Bassoutoland, une commission est chargée 
d'étudier l'application de la Constitution en 
vigueur. 

Octobre Au cours d'une conférence constitutionnelle tenue 
à Londres, il est convenu que l'Ouganda accé
dera à l'indépendance complète un an plus tard, 
à savoir le 9 octobre 1962. 

Le Cameroun méridional accède à l'indépendance 
et s'unit avec la République du Cameroun. 

Annonce d'une nouvelle Constitution prévoyant 
que Malte accédera à la pleine autonomie in
terne sous le nom d' "Etat de Malte". 

Novembre Le Gouvernement britannique et le Gouverne-
ment malais conviennent que la création d'une 
"Fédération de Grande Malaisie" est un but 
souhaitable et annoncent que des mesures vont 
être prises pour connaître l'opinion des terri
toires intéressés. 

Aux iles Fidji, extension du suffrage et élar
gissement de la composition du Conseil légis
latif. 

Décembre Le Tanganyika accède à l'indépendance. 

1962 

A la Trinité, des élections générales confirment 
la nomination de M. Eric Williams au poste 
de premier ministre. 

Janvier Le Gounrnement britannique et le Gouverne-
ment malais créent une commission d'enquête, 
sous la présidence de lord Cobbold, chargée de 
recueillir l'opinion des populations du Bornéo 
du Nord et du Sarawak sur la question de la 
"Grande Malaisie". 

Février Il est convenu que la Jamaïque accédera à l'in-
dépendance le 6 août 1962. 

Le Gouvernement britannique présente des pro
positions constitutionnelles revisées pour la 
Rhodésie du Nord ct les premières dispositions 
sont prises en vue d'élections générales en 
octobre. 

A :Malte, victoire du Parti nationaliste de 
M. Borg Olivier aux élections organisées en 
vertu de la nouvelle Constitution et formation 
d'un gouvernement dirigé par ce dernier. 

.\fars ct m•ril Des conférences constitutionnelles sont réunies 
pour envisager de nouveaux progrès à Zan
zibar et au Kenya. 

La Conférence sur Zanzibar doit s'ajourner, les 
leaders des deux partis n'ayant pu se mettre 
d'accord. 

La Conférence sur le Kenya aboutit à un accord 
sur les grandes lignes d'une constitution pré
voyant J'autonomie interne. En outre, les deux 
partis conviennent de former un gouvernement 
de coalition, auquel M. Kenyatta et M. Ngala 
participeront en tant que ministres d'Etat, et 
de poursuine à Nairobi les discussions sur 
la constitution future du territoire. 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

A la Jamaïque, à l'issue des élections précédant 
l'indépendance, sir Alexander Bustamante est 
élu premier ministre. 

En Ouganda, à l'issue des élections générales 
précédant l'indépendance, M. Obote est élu 
premier ministre. 

Au cours d'une conférence tenue à Londres, les 
territoires constituant l'ancienne Fédération des 
Indes occidentales (à l'exclusion de la Ja
maïque et de la Trinité) conviennent en prin
cipe de former une nouvelle fédération dans 
les Caraïbes orientales, la capitale étant à la 
Barbade. 

En Gambie, le Peoples Progressive Party l'em
porte aux élections organisées en vertu de la 
nouvelle Constitution. M. J awara, leader de ce 
parti, devient premier ministre. 

L'accord se fait sur l'accession de la Trinité à 
l'indépendance Je 31 août 1962. 

Il est convenu qu'une conférence constitution
nelle aura lieu en novembre 1962 pour envi
sager des progrès constitutionnels au Nyassa
land. 

Des pourparlers ont lieu à Londres entre le 
Gouvernement britannique et le Gouvernement 
malais au sujet d'une Fédération de Grande 
Malaisie; les deux gouvernements décident en 
principe que la Fédération envisagée, compre
nant la Malaisie, Singapour, le Bornéo du 
Nord, le Brunéi et le Sarawak, devrait être 
constituée avant le 31 août 1963. 

Après deux mois de discussions, les négocia
tions entre le Gouvernement britannique et les 
ministres de la Colonie d'Aden et de la Fédé
ration d'Arabie du Sud prennent fin. Elles 
aboutissent à un accord sur l'entrée de la Co
lonie dans la Fédération et sur des progrès 
constitutionnels dans la Colonie. 

La Jamaïque accède à l'indépendance. 
La Trinité accède à l'indépendance. 
Le Premier Ministre de Malte ayant demandé 

que ce territoire accède à l'indépendance au 
sein du Commonwealth, le Gouvernement bri
tannique accepte d'organiser dès que possible 
une nouvelle conférence. 

ANNEXE II 

Liste des représentants 

AusTRALIE 
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S. E. sir James Plimsoll. 

Suppléant: 
M. J. D. L. Hood. 

Conseillers: 
M. J. A. Forsythe; 
M. T. W. White; 
M. P. C. J. Curtis. 

Représentm1t: 

CAMBODGE 

S. E. M. Koun Wick (de février à mai); 
S. E. M. Nong Kimny (de mai à juin); 
S. E. M. Sonn Voeunsai. 
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Représentant: 
M. Jonathan B. Bingham. 
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M. Robert O. Blake. 
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ETHIOPIE 

Représentmtt: 
S. E. M. Tesfaye Gebre-Egzy. 

Suppléants: 
M. Kifle Wodajo; 
M. Ginna Abebe. 

Représentant: 
S. E. M. C. S. Jha. 

Suppléants: 
M. A. B. Bhadkamkar; 
M. M. Rasgotra; 
lf. K. Natwar Singh. 

Représentant: 

INDE 

ITALIE 

S. E. M. Livio Theodoli (de février à avril) ; 
M. Paolo Tallarigo. 
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M. Vittorio Iv ella; 
M. Vincenzo Zito. 
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S. E. M. Louis Rakotomalala. 

Suppléants: 
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S. E. M. Sori Coulibaly. 
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Représentant: 
S. E. M. Bohdan Lewandowski. 

Suppléant: 
M. Kasimierz Smiganowski. 

Conseiller: 
M. Stanislav Soltysiak. 

RoYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NoRD 
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S. E. sir Patrick Dean. 
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M. C. T. Crowe; 
S. E. sir Hugh Foot. 
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M. ]. A. Sankey; 
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Conseiller: 
M. Samir Mansouri. 
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Représentant: 
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M. John S. Malecela; 
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Conseiller: 
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Conseiller: 
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M. Aureliano Aguirre. 

VENEZUELA 
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